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rhoníqiie des exprefílons les plus propf es a flater í o-
veiile. Ce mélange de vües íbuvent oppofées ne peut 
ic faif e fans avoir recours á queíques licences, íans 
faire queíques inverfions á l'ordre analytique, qui eft 
vraiment l'ardre fondamental: mais la Grammairegé-
nlrah approuve tout ce qui mene á fon but, á l'ex-
preíllon fidele de la penfée. Ainfi quelque vrais & 
quelque néceíTaires que íbient les principes fonda-
mentaux de la Grammain genérale íur l 'énonciation 
de la penfée; quelque conformité que les ufages par-"* 
íiculiers des langues puiíTent avoir á ees principes, 
on trouve cependant dans toutes, des locutions tout-
á-fait eloignées & des principes métaphyfiques & 
des pratiques les plus ordinaires; ce font des ecarts 
de l'ufage avoués méme par la raifon. La conílruc-
íion ufuelle eíl done fimple ow figurie: fimple, quand 
elle fuit fans écart le procédé ordinaire de la langue; 
figurée, quand elle admet quelque f^on de parler 
qui s'éloigne des lois ^ordinaires. On donne á ees 
locutions particulieres le nom de figures de confime-
tion, pour les diítinguer de celles dont nous avons 
parlé plus haut, & qui font des figures de mots, les 
unes relatives au matér iel , & les autres au fens. Cel-
les ci font les diverfes altérations que les ufages des 
langues autorifent dans la forme de la propofition. 
{voy. FIGURE & CONSTRUCTION) C'eít- communé-
jnent fur quelques-unes de ees figures, que font fon
jes les idiotifmes particuliers des langues, & c'eíl 
en les ramenant á la conílruftion analytique que Ton 
vient á - b o u t de les expliquer. C'eíl l'analyfe feule 
qui remplit les vuides de l'ellipfe, qui juíHíie les re-
dondances du pléonafme, qui éclaire les détours de 
rinverfion. Voi lá , nous ofons le d i r é , la maniere la 
plusnaturelle & la plus füre d'introduire les jeunes 
gens á Tinteiligence du latin & du grec. Voyei CONS
TRUCTION , IDIOTISME , INVERSIÓN , MÉTHODE. 

On voi t par cette diííribution de l 'Orthologie, 
quelles font les bornes précifes de la Grammain par 
rapport á cet objet. Elle n'examine ce qui concerne 
les mots, que pour les employer enfuite á Texpref-
lion d'un fens total dans une propofition. Faut-il r éu -
nir pluíieurs propofitions pour en compofer un dif-
cours? Chaqué propofition ifolée fera toüjours du ref-
fort de la Grammaire, quant á l'expreííion du fens que 
Ton y envifagera; mais ce qui concerne l'enfemble 
de toutes ees propofitions, eíl d'un autre diílriíl. C'eít 
á la Logique á décider du choix & de la forcé des rai-
fons que Ton doit employer pour éclairer l'efprit : 
c'eíl á la Rhétorique á régler les tours, les figures, 
le ílyle dont on doit fe fervir pour émouvoir le coeur 
par le fentiment, ou pour le gagner par l 'agrément. 
Ainíi la Logique enfeigne en quelque forte ce qu'i l 
faut d i ré ; la Grammaire, comment i l faut le diré pour 
étre entendu; & la R h é t o r i q u e , comment i l con-
vient de le diré pour perfuader. 

De VOrtographe. Les Arts n'ont pas été portes du 
premier coup á leur perfedion; ils n'y font parvenus 
que par degrés , & aprés bien des changemens. Ainíi 
quand les hommes fongerent á communiquer leurs 
penfées aux abfens, ou á les tranfmettre á la poílé-
r i t é , ils ne s'aviferent pas d'abord des íignes les plus 
propres á produire cet efFet. Ils commencerent par 
employer des fymboles repréfentatifs des chofes, &: 
ne fongerent á peindre la parole m é m e , qu'aprés 
avoir reconnu par une longue expérience l'infuííi-
fancé de leur premiere pratique, & l'inutilité de leurs 
eíibrts pour la perfeftionner autant qu'il convenoit 
á leurs befoins. ^qye^ ECRITURE, -CARACTERES , 
HlEROGLYPHES. 

L'écriture fymbolique fut done remplacée par 
l'écriture ortograph-que, qui eíl la repréfentation de 
la parole. C'eft cette derniere feule qui eíl l'objet de 
la Grammaire; & pour en expofer l'art aveemé tho -
de, ü n'y a qu a fuivre le pían méme de l 'Ortholo

gie. Or nous avons d^abof d confidéré á patt les moté 
qui font les élémens de la propofition, enfuite nouss 
avons envifagé l'enfemble dé la propoí i t ion; ainíi la 
Lexicologie& laSyntaxe font les deux branches ge
nérales du traite de la parole. Celui de récr i ture 
peut fe divifer également en deux parties correfpon-
dantes que nous nommerons Lexicographic & Logo* 
graphie. R. R. , vocabulum ; Xoyog 9jfermo ; SL ypw 
(p/a, feriptio: comme íi l'on difoit ortographe des mots9 

ortographe du difeours. Le terme de Logographie eíl 
connu dans un autre fens, mais qui eíl éloigné du fens 
étymologique que nous revendiquons i c i , parce que 
c'eíl le feuí qui puiíTe rendre notre penfée. 

I . L'office de la Lexicographie eíl de preferiré Ies 
regles convenables pour repréfenter le matériel des 
mots, avec les carafteres autorifés par l'ufage d« 
chaqué langue. On confidere dans le matériel des 
mots les élémens & la profodie ; de-lá deux fortes 
de cara^leres, caracteres ¿Lcmentaires^ 8c caracteres pro" 
fo diques. 

IO. Les cara£leres élémentaires font ceux que l 'u
fage a deílinés primitivement á la repréfentation des 
élémens de la parole, favoir les fons & les articula-
tions. Ceux qui font établis pour repréfenter les 
fons, fe nomment voyelles; ceux qui font introduits 
pour exprimer les articulations, s'appellent confon" 
nes: les uns & les autres prennent le nom commun 
de lettres. La liílc de toutes les lettres autorifées par 
l'ufage d'une langue, fe nomme alphabet; & on ap-
peíle aLphabétique, l'ordre dans lequel on a coütuma 
de les ranger (voye^ ALPHABET, LETTRES ,VOYEL-
LES, CONSONNES). Les Crees donnerent aux lettres 
des noms analogues á ceux que nous leur donnons: 
ils les appellerent ¡rro/^e/k, ¿Umens, ou ^pa/^ctTot, 
lettres. Les termes ü élémens, de fons 6¿ ü articulations 9 
ne devroient convenir qu'aux élémens de la parole 
prononcée ; comme ceux de lettres, de voyelles & de 
confonnes, ne devroient fe diré que de ceux de la pa
role éc r i t e ; cependant c'eíl aíTez Tordinaire de con-
fondre ees termes, & de Ies employer les uns pour 
les autres. C'eíl á cet u í age , introduit par la ma
niere dont les premiers Grammairiens envifagerent 
l'art de la parole, que l'on doit l 'étymologie du mot 
Grammaire. 

2o. Les cara£leres profodiques font ceux que l ' u 
fage a étabiis pour diriger la prononciation des mots 
écrits. On peut en diílinguer de trois fortes: les uns 
reglent l'expreíTion méme des mots ou de leurs é lé 
mens ; tels que la cédille, Vapojlrophe, le tirct, & la 
diérlfe: les autres avertiíTent de l'accent, c 'eíl-á-
dire de la mefure de l 'élévation du fon ; ce font 
Vaccent aigu, Vaccent grave, & Vaccent circonjlexeí 
d'autres enfin fixent la quantité ou la mefure de la 
duréc du fon ; &: on les appelle longue, breve, 6c 
douteufecomme les fyllabes mémes dont elles cara-
dérifent le fon. ^<?ye{PROSODiE, ACCENT, QUAN
TITÉ , & les mots qm nous venons d'indiquer. 

I I . L'office de la Logographie eíl de preferiré Ies 
regles convenables pour repréfenter la relation des 
mots á l'enfemble de chaqué propoí i t ion , & la rela
tion de chaqué propofition á l'enfemble du difeours. 

IO. Par rapport aux mots confidérés dans laphra-
fe , la Logographie doit en généraí fíxer le choix 
des lettres capitales ou courantes; indiquer les oc-
cafions oíi i l convient de varier la forme du carac-
tere & d'employer l'iíalique ou le romain, & pref
eriré les lois ufuelles fur ,la maniere de repréfenter 
les formes accidentelles des mots ? relatives á l'en
femble,de la propoíition. 

2o. Pour ce qui eíl de la relation de chaqué pro
poíition á l'enfemble du difeours, la Logographie 
doit donner les moyens de diílinguer la différence 
des fens, & en quelque forte les diíférens degrés de 
leur mutuelle dépendance, Cette partie s'appells 



Foncíaatlon. L'ufage n'y decide guare que la forme 
des caraíieres qu'elle employe : l'art de s'en fervir 
devient en quelque forte une afFaire de goü t ; mais 
le goüt a auííi íes regles, quoiqa'eiles puiíTent plus 
diííiciiement étre miíes á la portée du gxandnombre. 
(Fbye^ PONCTUATION. 

Tel eft i'ordre que nous mettons dans notre ma
niere d'enviíager la Grammaire, D'autres íuivroient 
un plan tout difFérent, & auroientfans doutede bon-
nes raifons pour préférer celui qu'ils adopteroient. 
Cependant le choix n'en eít pas indifFérent. De tou-
íes Jes romes qui conduifent au méme but , i l n'y en 
a qu'une qui íbit la meilleure. Nous n'avons garde 
d'aíTúrer que nous Tayons Taifie ; cette affertion fe-
roit d'autant plus préfomptueufe , que les princi
pes d'aprés lefquels on doit décider de la préférence 
des méthodes didaftiques , ne font peut- étre pas 
encoré aíTez déterminés. Tout ce que nous pouvons 
avancer, c'eft que nous n'avons rien négligé pour 
prefenter íes chofes (bus le point de vüe le plus favo
rable & le plus lumineux. 

íl ne faut pas croire cependant que cbacune des 
partics que nous ayons aílignées á la Grammaire 

piuiíe etre traitée feule d'une maniere completé • 
elles fe doivent toutes des fecours mutuels. Ce qui 
concerne l'écriture doit aller aíTez paralíelement 
avec ce qui appartient á la parole: i l eft difficile de 
bien ferítir les carafteres diftindifs des différentes ef. 

précilement xa nature des accidcns des 
mots, fi Ton ne connoít les emplois diíFérens dont 
ils peuvent étre chargés dans la propofition. Mais. 
i l n'en eít pas moins néceffaire de rapporter á des 
chefs généraux toutes les matieres grammaticales, 
& de tracer un plan qui puiffe étre íuivi , du moins 
dans l 'exécution d'un ouvrage élémentaire. Avec 
cette connoiífance des élémens, on peut reprendrg 
le méme plan & l'approfondir de fuite fans obíhcle, 
parce que les premieres notions préfenteront par-
tout les fecours qui font dús á Tune des parties paf 
les autres. Nous allons les rapprocber ici dans un 
tablean raccourci, qui fera comme larécapitulatioa 
derexpofi t iondétai l lée que nous en avons faite,&: 
qui mettra fous les yeux du lefteur I'ordre vraiment 
encyclopédique des obfervations grammaticales^ 

S Y S T É M E F I G U R É D E S P A R T I E S D E L A G R A M M A I R E , 

o 

M A t E R I E I DES 
MOTS. 

VAX E U R DES 
MOTS. 

EtYMoioera DES 
MOTS. 

MATIERE DB 1A 
PK.OPOSITION. 

Ele'mens. 

Profüdie. 

Sens fonda-
mental. 

Sens fpéciS-
que. 

Sens acci
dente!. 

Formatíon. 

Sons & articulations. 
Syllabes. 
Accent. 
Quantité. 

Propre. 
Figuré. . . . " I 
Notris. 
Pronoms. 
&c. 
Genres. 
Nombres» 
&c. 

ures de ditfion. 

Trapes. 

Synonymle. 

íenvátion. 

Art étymolo- 9 Invention. 
gique. 

5 Déi 
} Corapofition. 
C Invention. 
¿ Critique. 

i 
"X Dédinaifons, 
j Conjugaifons, 

Mots primitifs, 
Mots derives. 

S Mots (imples. 
¿ Mots compo(és. 

FORME DE I A 
PROPOSITION. 

Parties de la 
propofition. 

Efpcces de 
propofition. 

'Concordance. 
Régime. 

Conüruítion 

f Sujet. 
' Parties logíques. -I Attribut, 
i L Copule. 
. Parties grammaticales. 
Simples & compoíees. 
Incoraplexes & complexcs. 
Principales & incidente^. 

Confonnes. 

CARACTERES é i í - f Voyelles. 
MENTAIRES OU < 

LETTRES. L 

CARACTERES 
PROSODIQUES. 

fAnalytique. 
{ (-Simple. 
LUfuelIe. < : ::r-

,.i-Figurée. Figures de conjlruílionl 

I Alphahet, 

d'expreíuon 

d'accent. 

de quantite 

Cédille. 
Apoflrophc. 
Tiret. 
Diéréfe. 

f Accent aign. 
< Accent grave. 

L Accent circonílexe* 
Longue. 
Breve. 
Douteufe. 

CHOIX DES LET- f Lettres capitales ou courantes. 
TRES , relativement { Caraftercs romains ou italiqnes. 
a la phrafe. - v̂ araciercs romains ou iiduqucs. 

1, Lettres repréfentatives des accidens des motsJ 

J f PONCTUATION. 
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I I faudroit p e u t - e í r e , pour donner á cet articie 

íoute ia perfedion nécefíaire, faire connoítre ici les 
diíFérentes Grammairts des langues favantes & vul-
eaires. NOLIS l'aurions fouhaité, & nous l'avions mé-
ine iníinué á notre illuílre prédéceffeur: mais le tems 
ne nous a pas permis de le faire nous-mémes; & no
tre refped pour le publlc nous empéche de luí pré-
{enter des jugemens hafardés ou copies. Nous dirons 
íimplement qu'il y a peu d'ouvrages de Grammairt 
dont on ne puiffe tirer quelque avantage, mais auffi 
qu'il y en a peu , oü ií n'y ait quelque chofe áidefi-
rer pour le philoíbphique. (iF. R . M.) 

G R A M M A I R I E N , adj. qui eñ fouvent pris fub-
í lant ivement; i l fe dit d'un homme qui a fait une 
étude particuliere de la Grammaire. 

Autrefois on áiümgaoitenttcgrammairíen &gram-
matifie;on entendoit par grammairíen ce que nous en-
tendons par hominc d& ¿cures , homme. cTérudition , bon 
critique: c'ett. en ce fens que Suétone a pris ce mot 
dans fon livre des grammairiens célebres, f̂ oyê  ci-de-
yant VarticLe GENS DE LETTRES. 

Quintilien dit qu'un grammairíen dolt étre philo-
íbphe , orateur ; avoir une vafte connoiíTance de 
FHiífoire, étre excellent critique & interprete judi-
cieux des anciens auteurs &: des poetes; i l veut meme 
quefon^ftzwmtíine/zn'ignorepaslaMuíique. Tout ce
la fuppofe undifeernement juíle & un efprit philofo-
phique,éc]airé par une faine Logique & par une Me-
taphyíique folide. Mixtum in his ómnibus judicium 
tji. Quinti l , injl. orat. lib. I . c, j v . 

Ceux qui n'avoient pas ees connoiíTances & qui 
ctoient bornes á montrer par état la pratique des pre-
miers élémens des lettres, étoient appellés gramma-
tijies, 

Anjourd'hui on dit d'un homme de lettres , qu'// 
tjl bon grammairíen , lorfqu'il s'eíl appliqué aux con
noiíTances qui regardent l'art de parler 6c d'écrire 
corredement. 

Mais s'il ne connoít pas que la parole n'eft que íe 
figne de la penfée ; que par conféquent l'art de par
ler fuppofe l'art de penfer; en un mot s'il n'a pas cet 
efprit philofophique qui eít Finítrument univerfel & 
fans lequel nul ouvrage ne peut étre conduit á la per-
feftion, i l eíl á peine grammatijle: ce qui fait voir la 
vérité de cette penfée de Quin t i l i en ,« que la Gram-
» maire au fond eíl bien au-deífus de ce qu'elle pa-
» roít étre d'abord » : plus habet in recejju quam in 
fronte promittit. Quintil , inft* orat. lib. I . c.jv.init. 

Bien des gens confondent les Grammairiens avec 
íes Grammatijles: mais i l y a toüjours un ordre fu-
périeur d'hommes, q u i , comme Quintilien , ne j u -
gent les chofes grandes ou petites que par rapport 
aux avantages réels que la fociété peut en recueillir: 
fouvent ce qui paroít grand aux yeux du vulgaire, 
ils le trouvent pet i t , fi la fociété n'en doit tirer au-
cun profít; & fouvent ce que le commun des hom-
mes trouve pet i t , ils le jugent grand, íi les citoyens 

i en doivent devenir plus éclairés & plus inílruits , & 
qu'i l doive en réfulter qu'ils en penferont avec plus 
d'ordre & de profondeur ; qu'ils s'exprimeront avec 
plus de jufteíTe , de précifion, & de ciarte , &: qu'ils 
en feront bien plus difpofés á devenir útiles & ver-
tueux. ( F ) 

GRAMMATIAS ou G A R A M A N T I A S , {Hifioirc 
na?,') nom donné par Pline & quelques naturaliftes 
anciens á une efpece de jafpe fanguin, c'eft-á-dire 
rerd, & rempli de taches rouges, íuivant quelques-
uns. Wailerius croit que c'eíl un jafpe rouge avec 
des veines blanches. On la portoit comme un amu-
lette pour fe garantir des poifons. 11 ne faut pas con-
fondre cette pierre avec le lapis garamanticus ou le 
grenat. 

G R A M M O N T , {Hifi. eccl.) abbaye chef d'ordre 
religieux qu'on nomme Vordre da Grammont^ fondé 
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par faínt Etienñe de Grammont, enviroñ Tan 107^^ 
& qui fut d'abord gouverné par des prieurs iufqu*ert 
Tan 1318, que Guillaume Bellieeri futnommé abbé 
de Grammont, &: en rec^ut les marques des mains dé 
Nicolás , cardinal d'Oíiie. Cet ordre fut approuv^ 
par divers papes, & la regle qui en étoit trés-aufte-
re , fut mitigée d'abord par Innocent I V . en 1247* 
puis en 1309 par Clément V . Sainte-Marthe, Ga lL 
chrijlian. (<J) 

GRAMMONT, (Géog.) ou GRAND-MONT, Grati~ 
dimontium, petite ville de France dans la Marché 
Ümoíine, feulement connue par fon ancienne ab
baye, á 6 lieucs N . E. de Limoges. Long. ¡o . 8. lac* 
40.56-. 

Cette abbaye eíl le chef-íieu d'un ordre qui eri 
porte le nom. Foye^ Varticle précedent. Elle eA i m -
médiatement foúmife au faint fiége , & préfen-» 
te á la vúe un véritable defert propre á la foliíudé 
la plus penitente. C'eíl tout prés de cette retrai té 
que le célebre Muret Marc-Antoine, l'un des plus 
excellens écrivains du xv j . fiecle vint au monde; 
fans le fecours d'aucun maí t re , & par la feule forcé., 
de fon génie , i l acquit une parfaite connoiíTance des 
langues greque & latine. Ses ouvrages recueiliis 
á Venife en 1727^ font remplis d 'érudit ion, de 
goút , & de délicateíTe. I I paíTa fes jours en Italie „ 
& mourut á Rorae le 4 Juin 1585, age de ans« 
{ D . J . ) 

GRAMMONT, OZ¿GÉRARD-MONT, ^ e m r í / i monsJ 
(Géog.^) les Flamands difent Gheersberg: ville de la 
Flandre autrichienne, fur laDendre, á 3 lieues d'Ou-
denarde, 7 N . E. de Tournay. Long. z i . J I . lat. 5 o 
4G. { D . / . ) 

* G R A M O N I E , f. f. terme de Commerce , en ufa-, 
gé dans quelques échelles du levant, particuliere-
ment á Smyrne. 

La grainonie fignifie dans íe commerce des foies; 
une dédiiciion de | de piaílre par baile, outre & par-
deíTus toutes les tares établies par l'ufage. Diáionn^ 
de Commerce , de Chamhers, & de Trévoux. 

GRAN,Strigonium, (Géog.) ville de la baíTe H o n -
grie , avec un archevéché , dont l 'archevéque e í i 
chancelier d'Hongrie. Le fultan Solimán prit Gran. 
en 1543 ; le prince Charles de Mansfeld la reprit en. 
15 9 5 ; les Tures y rentrerent en 1604; enfin les I m -
périaux les en chaíTerent en 1683. Elle eft fur le Da-' 
nube, á 8 lieuesS. E. de Comorre, IQ N . O. de Bu-
de, 13 E. de Raab, 14 N . E. d^Albe-royaíe, 3 5 S. Ej 
de Vienne. Long. ^ G . ¿ 6 . latit. 48. 4. ( D . J ) 

G R A N D , adj. G R A N D E U R , f. f. ( Gramm. «S-
Littérat.') c'eíl un des mots les plus fréquemment em-
ployés dans le fens moral , & avec le moins de cir-
confpedion. Grand homme, grand génie, grand e{~ 

,p r i t , grand capitaine, grand philofophe , grand ora
teur , grand poete; on entend par cette expreíTion 
quiconque dans fon art paffe de loin íes bornes ordinai-
res. Mais comme i l eíl difficile de pofer ees bornes,' 
on donne fouvent le nom de grand au médiocre. 

On fe trompe moins dans les fignifications de ce 
terme au phyfique. On fait ce que c'eíl qu'un grand 
orage,un ^ m ^ m a l h e u r , une grande maladie, de 
grands biens , une grande mifere. 

Quelquefois le terme gros eíl mis au phyfique pour 
grande mais jamáis au moral. On dit de gros biens¿ 
pour grandes richeffes ; une groffe p/uie, pour grande, 
pluie; mais non pas gros capitaine, pour grand capí* 
taim;gros minifire, pour grand miniflre. Grand fe. 
nancier, íigniííe un homme trhs-intelligent dans lesfi-» 
nances de Vétdt. Gros financier 9 ne veut diré qu'írá 
homme enrichi dans lafinan'ce. 

Le grand homme eíl plus difficile á definir que lé 
grand artife. Dans un art, dans une profeíTion, ce-
lui qui a paíTé de loin fes r ivaux, ou qui a la réplt-
tation de les avoir furpaffés ? apjpejlé grand dan» 
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ion ar t , & femble n'avoir eu befoín que d'un f»ul 
ínérite. Mais le grand hommc doit reunir des mérites 
differens. Gonfalve, furnommé le grand capitaim , 
qui difoit que la toilc d'honmur doit étre grojjierems-nt 
ti fue, n'a jamáis été apipdlé grand homme. 11 eft plus 
aifé de nommer ceux á qui Ton doit refufer l'epithe-
te de grand homme, que de trouver ceux á qui on 
doit l'acccrder. I I femble que cette dénomination 
fuppofe quelques^/vz/zaks- vertus. Tout le monde con-
vient que Cromwel étoit le géneral le plus intrépide 
de fon tems, le plus profond politique, le plus ca-
pable de conduire un par t i , un parlement, une ar-
mée. Nul écrivain cependant ne lui donne le titre de 
grand homme, parce qu'avec de grandes, qualités i l 
n'eut aucune grande vertu. 

I I paroit que ce titre n'eíl le partage que du petit 
nombre d'hommes dont les vertus, les travaux, & 
les fuccés ont éclaté. Les fuccés font néceíTaires, 
parce qu'on fuppofe qu'un homme toüjours malheu-
reux Ta été par fa faute. 

Grand tovit court, exprime feulement une dignité. 
C'eft en Efpagne un nom appellatifhonorifique, dif-
t inft i f , que le roi donne aux perfonnes qu' i l veut 
honorer. Les ^ r ^ J í fe couvrent devant le r o i , ou 
avant de lui parler, 011 aprés lui avoir p a r l é , ou 
feulement en fe mettant en leur rang avec les au-
íres. 

Charles-Qulnt confirma á 16 prlncipauxfeigneurs 
les priviléges de la grandejfe; cet empereur, roi d'Ef• 
pagne, accorda les mémes honneurs á beaucoup 
d'autres. Ses fucceffeurs en ont toüjours augmenté 
le nombre. Les grands d'Efpagne ont long-tems pré-
tendu étre traites comme les éleéteurs & les princes 
d'Italie. lis ont á la cour de France les mémes hon
neurs que les pairs. 

Le titre de grand a toüjours été donné en France 
á pluíieurs premiers officiers de la couronne, com
me grand-íénéchcá, grand-mútre , ¿TÍZ/Z^-chambel-
l an , grand-écuyer, ¿>7vz72¿/-échanfon; grand-panne-
t ier , ^r¿z/Zí/-véneur , ^m/z¿/-louvetier, grand-faucon-
nier. On leur donna ce titre par prééminence , pour 
Ies diílinguer de ceux qui lervoient íous eux. On 
ne le donna ni au conné tab le , ni au chancelier, ni 
aux maréchaux, quoique le connétable füt le pre
mier des grands officiers, le chancelier le fecond 
officier de l ' é ta t , & le maréchal le fecond officier 
de l 'armée. La raifon en eíl qu'ils n'avoient point 
de vice-gérens , de fous-connétables, defous-maré-
chaux, de fous-chanceliers, mais des officiers d'une 
autre dénomination qui exécutoient leurs ordres; au 
lieu qu'il y avoit des maitres-d'hótel fous le grand 
maitre, des chambellans fous le grand-chamheílan, 
des écuyers fous le grand-écuyer, &c. 

Grand qui íignific grand-feigneur, a une íigniíica-
tion plus étendue & plus incertaine; nous donnons 
ce titre au fultan des Tures, qui prend celui de pa-
disha, auquel grand-feigneur ne répond point. On dit 
un grand, en parlant d'un homme d'une naiífance 
cliíHnguée, revétu de dignités; mais i l n'y a que les 
petits qui le difent. Un homme de quelque naiíTance 
ou un peu illuftré, ne donne ce nom á perfonne. 
Comme on appelle communément grand-Jeigneur ce
l u i qui a de la naiífance, des dignités, & des richef-
fes , la pauvreté femble óter ce titre. On dit un 
pauvre gcntil-homme , & non pas un pauyre grand fei-
gneur. 

Grand eíl: autre que puíjjant; on peut étre l'un & 
l'autre. Mais le puijfant déíigne une place importan
te. Le grand annonce plus d'extérieur & moins de 
réalité. Le puiffant commande : le grand a des hon
neurs. 

On a de la grandeur dans l'efprit ? dans les fenti-
mens, dans les manieres, dans la conduite. Cette 
expreffion n'eíl point employée pour les hommes 

I d'un rang mediocre 5 mais pour ceux qui par ieilr 
état font obligés á monírer de l'élévation. 11 eíl bien 
vrai que l'homme le plus obfeur peut avoir plus de 
grandeur üzmQ qu'un monarque. Mais lufage ne per-
met pas qu'on dife,^ marchand, ce fermier s'e/i conduit 
avec grandeur; k-moms ĉ o. dans une circoníknce 
finguliereSc par oppofition on ne dife, par exemple 
le fameux négociant qui re$utCharles-Quint dans ja. maíl 
fon , & qui alluma un fagot de canelie avec une obliva* 
don de cinquante mille ducats qu'il avoit de ce prince 
montra plus de grandeur d'ame que Vempereur. 

On donnoit autrefois le titre ê grandeur aux hom
mes conítitués en dignité. Les curés en écrivant aux 
éveques , les appelloient encoré votre grandeur. Ces 
titres que la bafleífe prodigue & que la vanité re^oit 
ne font plus guere en ufage. 

La hauteur eft fouvent prife pour de la grandeur. 
Qui étale la grandeur, montre la vanité. On s'eíí 
épuifé á écrire fur la grandeur, felón ce mot de 
Montagne: nous ne pouvons y atteindre, vengeons-
nous par en mediré, Voye^ GRANDEUR & l'artick fui~ 
vant. Anide de M. DE VOLT A l RE. 

GRAND , f. m. {Philof. Mor. Politiq.) les grands: 
on nomme ainfi en général ceux qui oceupent les 
premieres places de l ' é ta t , foit dans le gouverne-
ment, foit auprés du prince. 

On peut coníidérer les grands ou par rapport aux 
moeurs de la focié té , ou par rapport á la conílitu-
tion politique. Par rapport aux moeurs, voyê  les 
anides C o u R T i S A N , GLOIRE, GRANDEUR, FAS-
TE , FLATERIE , NOBLESSE , &c. Nous prenons ici 
les grands en qualité d'hommes publics. 

Dans la démocratie puré i l n'y a de grands que 
Ies magi í t ra ts , ou plütót i l n'y a de grani que le 
peuple. Les magiílrats ne font grands que par le peu-
ple & pour le peuple; c'eíl fon pouvoir , fa dignité, 
fa majefté, qu'il leur confíe : de - la vient que dans 
les républiques bien conftituées, on faífoit un crime 
autrefois de chercher á acquérir une autorité per-
fonnelle. Les généraux d'armée n'étoient^/vz/Zí/s qu'á 
la tete des armées ; leur autorité étoit celle de la dif-
cipline ; ils la dépofoient en méme tems que le fol-
dat quittoit les armes , & la paix les rendoit égaux. 

11 eíl de l'eíTence de la démocratie que les gran-
deurs foient éle£lives, & que perfonne n'en foit ex-
clu par état. Des qu'une feule claíTe de citoyens eft 
condamnée á fervir fans efpoir de commander, le 
gouvernement eíl: arií tocratique, Foye^ ARISTO-
CRATIE. 

La moins mauvaife arlílocratle eíl celle oíi l'au-
torité des grands fe fait le moins fentir. La plus vi-
cieufe eíl celle oü les grands font defpotes, &¿ les 
peuples efclaves. Si les nobles font des tyrans,le 
mal eft fans remede: un fénat ne meurt point. 

Si l'ariftocratie eft militaire, l 'autorité des grands 
tend á fe réunir dans un feul: le gouvernement tou-
che á la monarchie ou au defpotifme. Si Tanílocra-
tie n'a que le bouclier des lois, i l faut pour 

fubfiíler 
qu'elle foit le plus jufte & le plus modéré de tous les 
gouvernemens. Le peuple pour fupporter rautorite 
exclufive des grands, doit étre heureux comme á 
Venife , ou ftupide comme en Pologne. 

De quellc fageífe, de quelle modeftie la nobleíTe 
Vénitienne n'a-t-elle pas befoin pour ménager l'o-
béiífance du peuple 1 de quels moyens n'Liíe-t-elle 
pas pour le coníbler de l'inégalité ! Les courtifanes 
& le carnaval de Venife font d'inftltution politique. 
Par l'un de ces moyens , les richeífes des grands re' 
fluent fans fafte & fans éclat vers le peuple: par 
l'autre , le peuple fe trouve fix mois de l'annee au 
pair des grands , & oublic avec eux fous le maíque 
fa dépendance leur domination. 

La liberté romaine avoit chéri l'autorité des rois; 
elle nc put fouífrir l 'autorité des grands, L'eípnt re-
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miblicam fut indigné d'une diíHnaion humiliante» 
Le peupie voulut bien s'exclure des premieres pla
ces, mais i l ne voulut pas en etre exciu ; & la preu-
ve qu'ü méritoit d'y prétendre ? c'eíl q iñ l eut la fa-
geffe & la vertu de s'en abílenir. 

En un mot la république n'eíl une que dans le cas 
du droit univerfel aux premieres dignités. Tome 
prééminence héréditaire y détruit l 'égali té , rompt 
la chaine politique, & divife les citoyens. 

Le danger de la liberté n'eíl done pas que le peu-
ple prétende élire entre les citoyens fans excep-
l i o n , fes magiílrats & fes juges, mais qu'il les mé-
connoiffe aprés les avoir élüs; C'eíl ainfi que les Ro-
mains ont pafie de la liberté á la licence, de la U-
cence á la fervitude. 

Dans les gouvernemens républicains, les grands 
revétus de l 'autorité l'exercent dans toute fa forcé. 
Dans le gouvernement monarchique, ils l'exercent 
quelquefois & ne la poffedent jamáis: c'eíl par eux 
qu'eile paffe; ce n'eíl point en eux qu'elle ré í ide; ils 
en font comme les canaux, mais le prince en ouvre 
& ferme la fource, la divife en riiiíTeaux, en mefure 
le volume, en^obferve & dirige le cours. 

Les grands comblés d'honneurs & dénués de for
c é , repréíentent le monarque auprés du peuple, & 
le peuple auprés du monarque. Si le principe du gou
vernement eíl corrompí! dans les grands, i l faudra 
bien de la vertu & dans le prince & dans le peuple 
pour maintenir dans un ¡uíle équilibre l'autorité pro-
teclnce de l 'ur i , & la liberté légiíime de l'autre: mais 
fi cet ordre eíl compofé de fideles fujets & de bons 
patriotes, i l fera le point d'appui des forces de l 'é-
tat , le lien de l'obéiífance & de l 'autorité. 

I I eíl de l'eíTence du gouvernement monarchique 
comme du républicain, que l'état ne foit qu'un, que 
les parties dont i l eíl compofé forment un tout fo l i -
de & compaüe, Cette machine vaíle toute fimple 
qu'elle e í l , ne fauroit fubfiíler que par une exade 
combinaifon de fes pieces; & fi les mouvemerts font 
interrompus ou oppofés, le principe méme deTac-
tivité devient celui de la deí lnidion. 

Or la polition des grands dans un état monarchi
que , fert merveilleufement á établir & á conferver 
cette communication, cette harmonie., cet enfem-
ble, d'oíi réfulte la continuité réguliere du mouve-
ment général. 

I I n'en eíl pas ainfi dans un gouvernement mixte , 
oii rautori té eíl partagée & balancée entre le prince 
&lana t ion . Si le prince difpenfeles g r a c e s , l e s ^ r W í 
feront les mercenaires du prince, & les corrupteurs 
de l 'état: au nombre des fubfides impofés fur le peu
ple. , fera compris tacitement l'achat annuel des fuf-
frages, c'eíl-á-dire ce qu'il en coüte au prince pour 
paver aux grands la liberté du peuple. Le prince au
ra le tarif des vo ix , & l'on calculera en fon confeil 
combien telle & telle vertu peuvení luí coüter á cor-
rompre. 

Mais dans un état monarchique bien conílitué oü 
la plénitude de Fautorité réíide dans un feul fans ¡a-
loufie & fans partage, oü par conféquent toute la 
puiíTance du fouverain eíl dans la richeffe, le bon-
heur & la íidélité de fes fujets, le prince n'a aucune 
íaifon de furprendre le peuple : le peuple n'a aucu
ne raifon de fe déíier du prince : les grands ne peu-
vent fervir ni trahir l'un fans l'autre; ce feroit en eux 
une fureur abfurde que de porter le prince á la t y -
rannie, ou le peuple á la révolte. Premiers fujets, 
premiers citoyens, ils font efclaVes íi l 'état devient 
defpotique; ils retombent dans la foule, fi l'état de
vient républicain : ils tiennent done au prince par 
leur fupériorité fur le peuple ; ils tiennent au peuple 
par leur dépendance du prince, & par-tout ce qui 
ieur eíl commun avec le peuple, liberté , p ropr ié té , 
íüreté, &c. auííi les grands font attachés ala coníliíu-

tíon monarchique par intérét & par devoir , deux 
liens indiflbiubles lorfqu'ils font entrelaces. 

Cependant l'ambition des grands femble devoir 
tendré á l 'ari í locratie; mais quand le peuple s'y laif-
feroit conduire, la limpie nobleíTe s'y oppoferoit, á-
moins qu'elle ne füt admife au partage de l 'autorité ; 
condition qui donneroit aux premiers de l'état vingt 
mille égaux au lien d'un maitre, & á laquelle par 
conféquent ils ne fe réfoudront jamáis ; car l'orgueil 
de dominer qui fait feul les révolut ions , fouíFre'bien 
moins impatjemment la fupériorité d'un feu l , que 
l'égalité d'un grand nombre. 

Le defordre le plus eífroyable de la monarchie , 
c'eíl que les grands parviennent á ufurper l 'autorité 
qui leur eíl confiée, & qu'ils tournent contre le prin
ce & contre l'état lui-méme, les forces de l'état d é -
chiré par íes fa£lions. Telle étoit la fituation de la 
France lorfque le cardinal de Richelieu , ce génie 
hardi & v a í l e , ramena les grands fous i'obéiífance 
du prince, 6c les peuples fous la protc£lion de la l o i , 
On luí reproche d'avoir été trop l o i n ; mais peut-
étre n'avoit - i l pas d'autre moyen d'aífermir la mo-« 
narchie, de rétablir dans fa direólion naturelle ce 
grand arbre courbé par l'orage, que de le plier dans 
le fens oppofé» 

La France formoit autrefois un gouvernement fe-
dératif tres-mal combiné , & fans ceíTe en guerre 
avec lui-méme. Depuis Louis X I . tous ees co-élats 
avoient été réunis en u n ; mais les grands vaífaux 
confervoient encoré dans leurs domaines l 'autorité 
qu'ils avoient eue fous leurs premiers fouverains, & 
les gouverneurs qui avoient pris la place de ees fou
verains, s'en attribuoient la puiíTance. Ces deux par
tís oppofoient á l 'auíorité du monarque des obílacles 
qu'il falloit vaincre. Le moyen le plus doux, & par 
conféquent le plus fage, étoit da ttirer á la cour ceux 
qui dans l 'éloignement & au milieu des peuples ac* 
coütumés á leur obé i r , s'étoient rendus fi redouta-
bles. Le prince fit briller les diílin£lions & les gra-
ces; les grands accoururent en foule ; les gouver
neurs furent capt ivés , leur autorité perfonnelle s'e-
vanoüit en leur abfence, leurs gouvernemens héré-
ditaires devinrent amovibles, & l'on s'aíTüra de leurs 
fucceífeurs; les feigneurs oublierent leurs vaífaux , 
ils en furent oubliés; leurs domaines furent divifés , 
aliénés, dégradés infenfiblement, & i l ne reíla plus du 
gouvernement féodal que des blafons &; des ruines. 

Ainfi la qualité de grand de la cour n'eíl plus qu'u-
ne foible image de la qualité de grand du royanme,, 
Quelques-uns doivent cette diílin£lion á leur naif-
fance. La plüpart ne la doivent qu'á la volonté du 
fouverain; car la volonté du fouverain fait les grands 
comme elle fait íes nobles, Sí rend la grandeur ou 
perfonnelle, ou héréditaire á fon gré. Nous difons 
perfonnelle ou héréditaire, pour donner au titre de 
grand toute Tétendue qu'il peut avoir ; mais on ne 
doit l'entendre á la rigueur que de la grandeur héré
ditaire , telle que les princes du fang la tiennent de 
leur naiíTance, & les ducs & pairs de la volonté de 
nos rois. Les premieres places de l 'état s'appellent dU 
gnités dans l'églife & dans la robe, grades dans l 'épée, 
places dans le minií lere, charges dans la maifon roya
le ; mais le titre de grand, dans fon éíroite acception, 
ne convient qu'aux pairs du royanme. 

Cette réduftion du gouvernement féodal á une 
grandeur qui n'en eíl plus que l'ombre, a dú coúter 
cher á l ' é ta t ; mais á quelque prix qu'on achette Tu-
nité du pouvoir & de í'obéiíTance, l'avantage de n ' é -
tre plus en bute au caprice aveugle & tyrannique de 
l'autorité fiduciáire, le bonheur de vivre fous la t u 
tele inviolable des loistoüjours prétes á s'armer con
tre les ufurpations, íes vexations & les violences ; 
i l eíl certain que de tels biens ne feront jamáis trop 
payés , 
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Dans la coníliíutkm préfente des chofes i l nous 
femble done que les grands íbnt dans la monarchie 
francoife, ce qu'ils doivent étre naturellement dans 
tomes les monarchies de l 'Univers; la nation les ref-
pede fans les craindre; le íbuverain fe les attache 
íans les enchainer, & les contient fans les aba t i ré : 
pour le bien leur crédit eít immenfe; ils n'en ont au-
cun pour le mal, & leurs prérogatives mémes font de 
nouveaux garans pour Fétat du zele 6c du dévoue-
ment dont elles font les récompenfes. 

Dans le gou vernement defpotique tel qu'il eft fouf-
fert en Afie, íes grands font les efclaves du ty ran , & 
les tyrans des efclaves; ils tremblent & ils font trem-
bler: auffi barbares dans leur domination que laches 
dans leur dependance,ils achetent par leur fervitude 
anprés du maitre, leur autorité fur les fu jets, égale-
ment préts á vendré Fétat au prince, &: le prince á 
l ' é t a t ; chefs du peuple des qu'il fe r é v o l t e , & fes 
oppreífeurs tant qu'il eíl foümis. 

Si le prince eft vertueux, s'il veut étre j u í l e , s'il 
peut s'inílruire, ils font perdus: auíTi veillent-ils nuit 
& jour á la barriere qu'ils ont elevee entre le throne 
& la vé r i t é ; ils ne ceíTent de diré au fouverain, vous 
pouvei tout, afín qu'il leur permette de tout ofer; ils 
iui crient, votrs. p&uph eji heureux, au moment qu'ils 
expriment les dernieres gouttes de fa fueur &: de fon 
í a n g ; & fi quelquefois ils confultent fes forces, i l 
femble que ce foit pour calculer en ropprimantcom
bien d'inftans encoré i l peut fouffrir fans expirer. 

Malheureufementpour les états oü de pareils mon-
fíres gouvernent, les lois n 'y ont point de tribunaux, 
la foibleífe n'y a point de refuge: le prince s'y refer-
ve á lu i feul le droit de la vindifte publique; & tant 
que l'opprefíion lui eíl inconnue, les oppreífeurs font 
impunis. 

Telle eft la conftitution de ce gou vernement de
plorable , que non-feulement le fouverain, mais cha-
cun des grands dans la partie qui lui eft confiée, tient 
la place de la lo i . I I faut done pour que la juftice y re
g u é , que non-feulement unhomme, mais une multi-
tude d'hommes foient infaillibles, exempts d'erreur 
& de paí í ion, détachés d'eux - m é m e s , accefíibles á 
tous, égaux pour tous comme la l o i : c'eft-á-dire qu' i l 
faut que les grands d'un état defpotique foient des 
dieux. Auffi n'y a-t-il que la théocratie qui ait le droit 
d'étre defpotique; & c'eft le comble de l'aveugle-
ment dans les hommes que d'y prétendre ou d'y con-
fentir. Anide de M . MARMONTEL, 

GRAND , adje£h en Anatomie s fe dit de quelques 
mufcles, ainíi appellés par comparaifon avec d'au-
íres qui font petits. 

Le gfand zigomatique. 
Le grand oblique. 
Le grand droit. 
Le grand complexus. 
Le grand dorfal. 
Le grand feííler. 
Le grand ^QQtorÚ. 
Le grand déntele. 
Grand rond. 

ZIGOMATIQUE. 
OBLIQUE. 
DROIT. 
COMPLEXUS» 

' ^ b y q ^ D O R S A L . 
FESSIER, 
PECTORAL. 
DÉNTELE, 
ROND. 

GRANDS-AUDIENCIERS DE FRANGE, {Jurífpr.} 
font les premiers officiers de la grande chancellerie 
de France, dont ils recoivent en leur hotel toutes 
les lettres qu'ils dpivent rapporter au fceau. Ils rap-
portent les premiers au fceau, avant meílieurs les 
maitres des requétes & meííieurs fts deux grands-
rapporteurs &: autres, qui ont droit d'y rapporter 
certaines lettres. 

Ils commencent par la liaífe de mefíieurs les fe-
crétaires d ' é t a t , & rapportent en certains cas des 
edits & déclarations du r o i , dont aprés qu'ils font 
fcellés, ils font la lefture publique Se les enregiftrent 
fur le regiftre de l'audience de France , & en fignent 
aiiíH l'enregiftrement fiir les originaux qui ne font 

n i préfentés ni regiftrés au parlement, ni dans au-
cune autre cour fupérieure. 

Aprés la liaífe du roi ils rapportent au fceau celle 
du public, compofée de toutes efpeces de lettres k 
l'exception des lettres de juftice, des provifions d'if, 
fice, des lettres de ratification, & des lettres de ré-i 
miíTion & pardon, qui font rapportées par d'auíres 
officiers. Ils enregiftrent fur différens regiílres pour 
chagüe matiere, les provifions fcellées des grands 
officiers & des fecrétaires du roi de la grande chan
cellerie , qui viennent s'immatriculer chez le grande 
aud'uncier de quartier, á la fuite de leurs proviíions 
regiftrées. Gelles des autres fecrétaires du roi des 
chancelleries prés les cours fupérieures duroyaume 
font. auffi enregiftrées fur un autre regiftre; & ees 
dernieres proyiíions ne font fcellées qu'aprés qu^ 
l'information des vie & moeurs du récipiendaire a 
été faite par le grand-audienckr affifté de fon contró-
leur, dont memion eft faite fur le repli des provi
íions , á la fuite du renvoi qui leur en eft fait par M," 
le garde des fceaux , lequel écrit de fa main le/oií 
montré* 

Les grands-audi&nciers enregiftrent eucore fur des 
regiftrés diíférens les oñrois accordés par le roi, les 
prebendes de nomination royale, les indults, les 
priviléges & permiffions d'imprimer. A chacun des 
articles M . le garde des fceaux écrit fur le regiltre, 
fcellé, 

lis préíident au controle, oíi leur fonftion eíl de 
taxer toutes les lettres qui ont été fcellées. Les taxes 
appofées fur chaqué lettre, & paraphées du grand-
audienckr de France & de fon contróleur, font le 
caraftere & l a p r e u v e des lettres fcellées;puifque 
pour l'ordinaire & par un abus tres - repréhenfible, 
on ote la cire fur laquelle font empreints les fceaux 
de France & du dauphin. 

Le nom $audiencier.s qu'on leur a donné vlent,1 
fuivant les formules de Marculphe, de ce que le 
parchémin qui fert á faire les lettres dexhancellerie, 
s'appelloit autrefois carta audkntialis: d'autres di-
fent que c'eft parce que Vaudknckr demande l'au-
dience á celui qui tient le fceau, pour lui préíeníer 
les lettres: d'autres prétendent que ce nom d W 
dknckr vient de ce que ce font eux qui préfentent 
les lettres au fceau, dont la. tenue eft réputée une 
audience publique : d'autres ení in, & c'eft l'opinion 
qui paroit la mieux fondée , tiennent que Vaudiencier 
eft ainfi n o m m é , parce que la falle oíi fe tient le 
fceau eft réputée la chambre du r o i , 8¿ que le fceau 
qui s'y tient s'appelle Vaudknce de France: c'eílie 
terme des ordonnances. Dans cette audience, le 
grand-audienckr délivroit autrefois les lettres, nom-
mant tout haut ceux au nom defquels elles étoient 
expédiées ; c'eft pourquoi on l'appelloit en latinyw-
diciarius prezco. 

On leur donne encoré en latin les noms, in Judi* 
ciali cancellerice Francice prcetorio fupremo diplomatum 
ac referiptorum relatores , amanuenjium decuriones > 

feribarum magijiri : ees derniers titres annoncent 
qu'ils ont tóüjours été au-deífus des clercs-notaires 
<k. fecrétaires du ro i . 

Ils ont auffi le titre de confeillers du red en fes con-
feils, & font fecrétaires du roi nés en la grande chan
cellerie ; ils en peuvent prendre le t i t re , & en ^aire 
toutes les fonftions , & en ont tous les priviléges 
fans étre obligés d'avoir un office de fecrétaire du 
r o i , étant tous réputés du collége des fecrétaires du 
r o i : ils peuvent cependant auffi poíféder en meme 
tems un office de fecrétaire du roi . 

Leur office eft de la couronne du r o i ; c'eft pour^ 
quoi ils payent leur capitation á la cour, á celui fj1" 
re^oit celle de la famille royale, des princes & pnn-
ceífes du fang , 6c des grands officiers de la cou-: 
ronne. 
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I I n'y avoit anciermemeilt qu'un feul audunclcr 

en la chancellerie de France, Les plus anciens titres 
oíi ü en íbit fait mention, Ibnt deux etats de la mai-
fon du ro i Philippe-le-Long, Tun du 2 Décembre 
1316, l'autre du 18 Novembre 1317, m i Ü eíl d i t , 
que le chanceiier doit héberger avee luí fon chauíFe-
cire & celui qui rend les lettres; celui-ci quoique 
bien íuperieur á l 'autre, puiíqu'il eíl le premier offi-
cier de la grande chancellerie, n'eíl nommé que le 
dernier, foit par inattention du redadeur, foit parce 
qu on les a nommés fuivant l'ordre des opérations , 
& que Ton chauíFe la cire pour íceller avant que Ton 
rende les lettres. 

Celui qui faiíbit alors la fonftion tiaudiencierétoit 
feul; i l rapportoit les lettres ? les rendoit aprés les 
avoir t axées , Sí faifoit les fbnüions de thréforier &: 
de fcelleur. 

On l'a depuis appellé audienckr du roi y ou audim-
ckr de Francés & enfuite grand-audíencierde France, 

On le nommoit encoré en 13 21 comme en 1316, 
fuivant un réglement de Pkilippe-le-Long, du mois 
de Février 13 2 1 , portant qu'il établira une certaine 
perfonne avec celui qui rend les lettres ? pour rece-
voir l 'émolument du fceau. 

Ce méme réglement ne vouloit pas que celui qui 
rendoit les lettres fut notaire, & cela, eft - i l d i t , 
pour óter toute fufpicion; ce qui a été bien changé 
depuis, puifque les audknciers font en cette qualité 
fecrétaires du r o i , qu'ils en peuvení prendre le titre 
& en faire toutes les fondions. 

Uaudienckr a été furnommé grand-audkncier, foit 
á caufe de Timportance de fon office & parce qu'il 
fait fes fondions en la grande chancellerie de Fran-
ce, foit pour le diílinguer des audknciers particuliers 
qu' i l commettoit autrefois dans les autres chancel-
leries, & qui ont depuis été érigés en titre d'oílice. 

Le fckndum ou iní t rudion faite pour le fervice 
de la chancellerie 3 que quelques - uns croyent de 
1339, d'autresde 1394, d'autres feulement de 1415, 
eft l'afte le plus ancien qui donne le titre üaudien
ckr á celui qui exerce cette fondion. 

I I y eft d i t , entre autres chofes, que chaqué no-
taire du roi (c'eft-á-dire fecrétaire) aura foin d'en-
voyer chaqué mois qu'il aura exercé fon office á Pa
rís ou ailleurs, en fuivant la cour, á Xaudienckr ou 
au contróleur de l'audience du r o i , fa cédule , le pre
mier, le fecond, ou au plutard le troiíieme ou le 
quatrieme jour du mois , conque en ees termes': 
Monjimr Vaudienckr du roi, je tel ai ¿té a Paris, ou 
en la cour du roi pendant un tel mois faifant ma char-
ge, ayant eferit, &c. Que ñ dans la diftributlon des 
bourfes le fecrétaire du ro i trouve de l'erreur á fon 
préjudice, i l peut recourir á Xaudienckr & lu i diré : 
Monjieur ̂ je vous prk de voir Jí au role fecret de la dif-
tribution des bourfes i l ne s'efl pas trouvé de faute fur 
moi, car je n'ai en ma bourfe que tant; & alors X au
dienckr verra, eft - i l d i t , le role fecret; & s'il y a 
erreur, i l fuppléera le défaut. La naiveté de ees for
mules font connoítre la íimplicité de ees tems, & 
peut faire croire que le fckndum eft plíitót de 1339 
que de 1415. 

Ce me me fckndum porte que des lettres en fimple 
queue^pour chaffeurs, venatoribus, & autres fembla-
bles, on n'a pas coüíume de rien recevoir, mais qu'
ils chaffent pour Vaudienckr & le cont ró leur ; ce qui 
eft néanmoins.de grace. Ces derniers termes font 
equivoques; car on ne fait f i c'eft la remife des droits 
qui étoit de grace , ou f i c'étoit le gibier que don-
noient les chaffeurs. 

Par le terme de chaffeurs on pourrolt peut-étre en-
tendre le grand-véneur & autres officiers de la v é -
nerie du r o i , le grand - fauconnier, &c. En effet on 
voit que les principaux officiers du roi étoient 
gxempts des droits du fceau rtels que le chanceiier, 
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íes chambeílans, le grand-bouteiiler, & autres fem-
blables: mais i l y a plus d'apparence que par le ter
me de chaffeurs on a entendu en cet endroit de fim-
ples chafleurs fans aucune digni té ; le droit de I'^K-
dkncier n'en étoit que plus étendu , v ü qu'alors la 
chaffe étoit aprés la guerre la principale oceupation 
de toute la nobleíTe: & á ce compte la maifon de 
Vaudienckr devoit étre bien fournie de gibier; mais 
i l faut auííi convenir que íi l 'on chaífoit beaucoup, 
alors on prenoit peu de lettres en chancellerie, 

Pour ce qui eft des perfonnes que le fckndum com-
prend fous ces mots & autres femblables , i l y a appa-
rence que c'étoient auííi des perfonnes peu opulen-
tes qui vivoient de leur induftrie, & que par cette 
raifon le grand-audkncier ne prenoit point d'argent 
d'eux; de méme que c'étoit alors la coütume qu'un 
menétrier paffoit á un péage fans rien payer, pour-
v ü qu'il joüát de fon inftrument devant le p é a g e r , 
ou qu'il fít joüer fon íínge s'il en avoit u n : d'oü eíí 
venu le proverbe ,/¿zyer en monnoie de finge. On ne 
voit point comment l'ancien ufage a changé par 
rapport á Vaudienckr, á-moins que ce ne foit par les 
défenfes qui l u i ont été faites dans la fuite de rece
voir autre chofe que la taxe. 

Uaudienckr du r o i , appellé depuis grand-audien* 
cier, étoit autrefois feul pour la grande chancellerie 
de France, de méme que le contróleur général de 
l'audience de France, dont la foníHon eft de contró-
ler toutes les lettres que délivre Vaudienckr. 

A-mefure que Fon établit des chancelleries prés 
les cours, Xaudienckr & le contróleur y établiíToient 
de leur part des commis & fubdélégués, pour y faire 
en leur nom les mémes fondions qu'ils faifoient en 
la grande chancellerie, & ces audknciers & con t ró -
leurs particuliers commis, é toient fubordonnés au 
grand-audkncier be au contróleur généra l , auxquels 
ils rendoient compte de leur miíílon. Ce fut fans don-
te pour diftinguer Xaudkncier de la grande chancel
lerie de tous ces audknciers particuliers par lui com
mis , qu'on le furnomma grand-audkncier de France0 

Dans un réglement du roi Jean, du 7 Décembre 
1361, i l eft fait mention de Vaudienckr de 'Norman-
die qui étoit apparemment un de ces audknciers com
mis par celui de la grande chancellerie, lequel y eft 
qualiíié $ audienckr du roi, 

Suivant les ftaíuts des fecrétaires du r o i , coníír-
més par lettres de Charles V . du 24Mai 1389, quand 
le roi étoit hors de Paris pour quelque voyage, on 
commettoit un audienckr forain pour recevoir Ies 
émolumens des collations, lequel á fon retour de
voi t remettre ces émolumens aux fecrétaires du r o í 
commis pour cette recette en vérifiant la fienne fur 
fon journal de l'audience. 

I I y avoit auííi un audienckr Se un contróleur par
ticuliers pour la chancellerie de Bretagne, laquelle 
ayant formé autrefois une chancellerie particuliere 
indépendante de celíe de France, avoit toíijours con-
fervé un audienckr & un contróleur en titre , méme 
depuis l'édit du mois de Mai 1494,par lequel Charo
les V I I I . abolit le nom & fofíice de chanceiier de 
Bretagne. 

A l'égard des autres chancelleries particulieres éta-
blies prés Ies cours, dans lefquelles le grand-audien~ 
cier & le contróleur général de l'audience avoient 
des commis ou fubdélégués; ces fonfíions ayant pa
ñ i trop importantes pour les conííer á des perfon
nes fans caraftere, Henri I L par un édit du mois de 
Janvier 15 51, créa en chef & titre d'office formé íix 
offices ü!audienckr 3c fix offices de cont ró leur , tant 
pour la grande chancellerie que pour celles établies 
prés les parlemens de Paris, Touloufe, Dijon,Bor-
deaux & Roiien; i l fupprima les noms & qualités de 
grahd-audiencier de France & de contróleur général de. 
raudience-p-̂ C ordonna qu'ils s'appelJeroient doré? 
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navant, favoir en la grande chacenlleríeconfelller 
du roí & audicncier de Frunce , & contróleur de Vau-
dience de Frunce; & que dans les autres chancelleries 
Vuudiencier s'appelleroit confeiLLer du roi uudiencier de 
la chunceLlerie du lieu oü i l feroit é tab l i , & que le 
contróleur s'appelleroit contróleur de ladiu chunceL
lerie, 

Par le meme edit, ees nouveaux officiers furent 
c^ees eleres-notaires & fecrétaires du r o i , pour íi-
gner & expédier toutes lettres qui s'expédieroient 
en la chancellerie en laquelle chacun íeroit é t a b l i , 
& non ailleurs; de maniere qu'ils n'auroient pa'3 be-
foin de teñir un autre office de íecrétaire du roi &: 
de la maifon & couronne de France ; mais íi quel-
qu'un d'eux s'en trouve p o u r v ü , l'édit déclare ees 
deux charges compatibles, & veut qu'en ce cas i l 
prenne une bourfe á part á caufe de l'ofíice de fecré-
taire du ro i . 

On ne voi t point par quel réglement le titre de 
grund - uudiencier a été rendu á Vuudiencier de la 
grande chancellerie; l'édit du mois de Février 1561 
paroit étre le premier 011 cette qualité luí ait été 
donnée depuis la íupprefíion qui en avoit été faite 
dix ans auparavant; les édits & déclarations poí lé-
rieurs lui donnent auííi la plúpart la méme qualité , 
& elle a été oommuniquée aux trois autres uudien-
ciers qui ont été créés pour la grande chancellerie, 

L'édit du mois d'Oftobre 1571 créa pour la gran
de chancellerie deux offices , í'un ó?uudiencier y l'au-
tre de cont ró leur , pour exercer de íix mois en fix 
mois avec les anciens, &: avec les memes droits 
qu'eux. 

Au mois de Juilíet 1576 , Henri I I I . créa encoré 
pour la grande chancellerie deux uudienciers & deux 
cont ró leurs , outre les deux qui y étoient dé já , pour 
exercer chacun par quartier, & les nouveaux avec 
les memes droits que les anciens, 

On a auííl depuis multiplié le nombre des uudien
ciers dans les petites chancelleries , mais ceux de la 
grande font les feuls qui prennent le titre de grunds 
audienciers de Frunce, 

lis prétent ferment entre Ies mains de M , le garde 
des fceaux. 

Le grund-uudiencier a fur les fecrétaires du ro i une 
certaine infpedion relativement á leurs fonftions , 
& qui étoit meme autrefois plus étendue qu'elle ne 
l'eíí: préfentement. 

Le ro i Jean fit le 7 Décembre 1361 un réglement 
pour les notaires du r o i , fuivant lequel ils devoient 
donner á la fin de chaqué mois une cédule des jours 
de leur fervice; ils étoient obligés á une continuelle 
réíidence dans le lieu oü ils étoient diíhibués ; ik. 
lorfqu'ils vouloients'abfenter fans un mandement du 
r o i , ils devoient prendre congé de Vuudiencier & lu i 
diré par ferment la caufe pour laquelle ils vouloient 
s'abfenter; alors i l leur donnoit congé & leur fixoit 
un tems pour revenir, felón les circonftances, mais 
i l ne pouvoit pas leur donner plus de huit jours , 
fans l'auíorité du chancelier. Uuudiencier ni le chan-
celier méme ne pouvoient permettre á plus de qua-
tre á la fois de s'abfenter; & s'ils manquoient qua-
íre fois de fuite, á la quatrieme Vuudiencier pouvoit 
mettre un des autres notaires en leur place , pour 
fervir continuellement: i l ne pouvoit cependant le 
faire que par le confeil du chancelier. 

Suivant une déclaraíion de Charles ÍX . du mois 
de Juillet 1565 5 les fecrétaires du roi doivent don
ner ou envoyer au grund-uudiencier toutes les let
tres qu'ils ont drefiees & fignées, pour les préfen-
ter au fceau, á l'exception des provifions d'offices, 
qui fe portent chez le garde des róles. I I efl: enjoint 
á Vuudiencier 011 á celui des fecrétaires du ro i qui fe-
ra commis en fon abfence 011 empéchement legiti
me ? de préfenter les lettres felón i'ordre & ancien-

neté de leürs dates & longueur du tems de la pour^ 
fuite des parties, avec défenfe d'en interrompre I'or
dre pour quelque caufe que ce fo i t , finon pour leu 
tres concernant les aíFaires du roi : préfentement 
aprés la liaíTe du ro i ils rapportent les autres lettres 
en les arrangeant par efpeces. 

Le réglement fait par le chancelier de Sillery le 
23 Décembre 1609, pour I'ordre que l'on doit teñir 
au fceau, porte pareillement que les lettres feront 
préfentées par le grund-uudiencier feul & non par 
d'autres; ce qui doit s'entendre feulement des lettres 
de fa compétence, I I eft dit auííi que pendant la te
nue du fceau i l n'en pourra recevoir aucunes, finon 
les arréts ou lettres concernant le fervice de fa ma-
jeííé. 

Le garde des fceaux du Vair íit le premier Décem
bre 1619 un réglement pour le fceau, portant entre 
autres chofes , que les provifions des uudienciers & 
contróleurs des chancelleries, avant d'étre préfen
tées au fceau, feront communiquées aux gmnds-au-
dienciers de France & contróleurs généraux de i'au-
dience, qui mettront fur icelles s'ils empéchent ou 
non lefdites provifions. 

I I eíl auííi d'ufage, fuivant un édit du mois de No-
vembre 1482, que les fecrétaires du roi ne peuvent 
faire aucune expédition ni fignature, qu'ils n'ayent 
fait ferment devant le grund-uudiencier & le contró
leur, d'entretenir la confrairie du collége des fecré
taires du r o i , & qu'ils n'ayent fait enregiílrer leurs 
provifions fur le livre de Vuudiencier ̂ .áw contróleur. 

Les grunds-audienciers font chacun pendant leur 
quartier le rapport des lettres qui font de leur com
pétence. 

L'édit du mois de Février 1599, &pliifieurs autres 
réglemens poftérieurs qui y font conformes ^eulent 
qu'auííi-tót que les lettres font fcellées elles foient 
mifes dans les coffres fans que les audienciers contró
leurs & autres en puiíTent délivrer aucune, pour 
quelque caufe que ce foit , quand meme les impé-
trans feroiení fecrétaires du roi ou autres notoirement 
exemts du fceau; mais que les lettres feront délivrées 
feulement aprés le contróle , á-moins que ce ne füt 
pour les aíFaires de fa majeílé Se par ordre du chan
celier. 

Ce méme édit ordonne que le contróle & l'aii-
dience de la grande chancellerie fe feront en la mai
fon du chancelier, fi faire fe peut, finon en la maifon 
du grund-uudiencier qui fera de quartier, & en fon 
abfence dans celle du cont ró leur , touteíbis proche 
du logis de M . le chancelier. 

Que Vuudiencier & le contróleur aííiíleroní au 
contró le , qu'ils fuivront les réglemens pour la taxe 
des lettres, que les taxes feront écrites tout-au-long 
& paraphées de la main du grund-uudiencier & du 
contróleur. 

Pour faire la taxe, toutes les lettres doivent éíre 
lúes intelligiblementparlW^ie/zaV & le contróleur 
alternativement, favoir la qualité des impétrans & 
le difpofitif. 

I I eíl défendu aux uudienciers & contróleurs d'en 
donner aucune au elere de l'audience par lequel ils 
les font dél ivrer , qu'elles n'ayent été lües & taxées. 

Eníín i l eíl ordonné aux audienciers & contróleurs, 
de faire un regiítre des lettres expédiées chaqué jour 
de fceau , & qui feront taxées á cent-deux íous pa-
rifis & au-deífus: Vuudiencier a pour faire ce regiílre 
un droit fur chaqué lettre appellé contentor, ou droit 
de regijlruta, 

Au commencement c'étoit le chancelier qui rece-
voit lui-méme l'émolument du fceau; enfuite i l com-
mettoit un receveur pour cet objet: depuis ce fut 1 ati' 
diencier qui fut chargé de faire cette recette pour le 
chancelier;illa faiíoit faire par le elere de Taudien-
ce, & en rendoit compte á la chambre des comptes 
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foüsie ñom ¿u chancelier, comme fi c'etoit le chan-
celier qui fút comptable; ce qui bleffoit la dignité de 
ía charge; c'eíl pourquoi Louis X I I I . crea trois tré-
foriers du fceau, qui ont été depuis réduits á un feul; 
&; par une déclaration du mois d'Aout 1636 , i l fut 
ordonné que le conlpte des charges ordinaires feroit 
rendu par les grands-audiencurs íbus leur nom , fans 
neanmoins qu'au moyen de ce compte les grands-au-
dienciers foient reputes comprables , & que le com
pte des charges extraordinaires fera rendu par les 
treíbriefs du fceau. 

D u nombre des charges ordinaires qué le grand-
audimcier doit acquitter, íont les gages & peníions 
que le chancelier a íur le fceau, comme i l eft dit dans 
Íes proviíions du chancelier de Morvilliers , du 23 
Septembre 1461, qu'il prendra fes gages & penfions 
par la main de Vaudiencier. 

Les audimchrs des petites chancelleries étoient 
autrefois obligés de remettre au grand-audknchr les 
droits qui appartiennent au roi ;mais depuis que ees 
droits font affermés, c'eft le fermier qui remet au 
tréíbrier du fceau la fomme portee par fon bail. Le 
grand-audknckr compte de tous ees différens objets 
avec les ámolumens du grand fceau. Par des lettres 
patentes du 2 Mars 1570, veriíiées en la chambre 
des comptes de Paris le 20, les grands-audknckrs 
ont eré declares exemts & refervés de l'ordonnance 
du mois de Juin 1532, portant que tous comptables 
tant ordinaires qu'extraordinaires ^ feront tenus de 
préfenter leur compte á la chambre, dans le tenis 
porté par ladite ordonnance. 

Le grand-audknckr eíl auííi chargé du compte de 
lacirequel'onemploye au fceau. L'édit de 1561 or-
donne qu'auíTi-tót que le fceau fera levé , Vaudknckr 
& le contróleur ou leur cbmmis, arreteront avec le 
cirier combien i l aura été fourni de cire; &: ils doi-
vent en faire regiftre íigné d'eux, aufíi-tót que l'au-
dience fera faite. 

La diftribution des bourfes fe faifoit autrefois cha-
ique mois par le grand-audknckr: les lettres du mois 
d'Aout 1358, données par Charles,régent du royan
me , qui fut depuis le roi Charles V . pour l'établif-
fement des Céleílins á Paris, ñippofent que le grand-
íiudknckr faifoit dés-lors chaqué mois cette dtiliribu-
íion j & lui ordonnent de donner tous les mois une 
femblable bourfe aux Céleftins , laquelle a été de
puis convertie en une fomme de 76 l i v . 

Ils prenoient en outre autrefois de grands profíts 
íur l 'émolument du fceau; c'eft pourquoi l'ordon
nance de Charles V I . du mois de Mai 1413, ordonna 
que Vaudknckr & le contróleur ne prendroient do* 
lénavant que íix fous par j ou r , comme les autres 
notaires du r o i , avec leurs mémes droits accoütumés 
d 'ancienneté; défenfes leur furent faites de prendre 
^ucuns dons 011 autres proíits du roi , fur peine de les 
fecouvrer fur eux ou leurs héritiers. 

Préfentement la confeftion des bourfes fe fait tous 
les trois mois par IQ grand-audknckr qm eíl de quar-
l ier , enpréfence du contróleur , & de l'avis des an~ 
ciens officiers de la compagnie des fecrétaires du 
sroi, des députés des officiers du marc d'or^&i du 
garde des rolles. 

Le grand-audknckr préleve d'abord pour lui une 
fomme de 8000 l iv . appellée bourfe de préférence : 
sprés ce prélevement & autres qui fe font fur la 
niaíTe, i l compofe les bourfes dont i l arréte le ro le ; 
i l en préíénteune au r o i , & en re9oit cinq pour l u i ; 
ce qui lui tient lieu d'anciens gages & taxations. 

grands-audknckrs, comme étant du nombre 
^ collé^e des fecrétaires du r o i , ont de tout tems 
]oiu des priviléges accordés á ees charges ; ce qui 
leur a été confirmé par différens édi t s , notamment 
par celui du mois de Janvier 15 51 , qui les crée fe-
«tétair^s du roi? fans qu'ils foient obligés d'avoir ni 

teñir aucün office dudit nombre & col íégé; i l eíl dit 
qu'ils joiiiront de tous Ies priviléges , fVanchifes ̂  
exemptions, conceíTions, & odlrois accordés aux 
fecrétaires du t o i , leurs veuves & enfans. 

Les lettres patentes du 18 Février 1583 leur don-
nent droit de franc-falé. 

Les archives des grands-audknckrs & contróleurs 
généraux de la chancellerie font dans une falle de la 
maifon clauíírale de fainte-Croix de laBretonnerie; 
ce qui a été autorifé par un brevet du ro i du 5 Jan* 
vier 1610. 

Les eleres de l'audience qui avoient éte eriges en 
titre d'office par édit du mois de Mars 163 t , ont été 
fupprimés & leurs charges réunies á celles des grands-
audknckrs^ym les font exercer par commífiion. 

Au nombre des petits officiers de la grande chan
cellerie , font le foiírrier, les deux ciriers, & les deux 
portes-coffre, qui payent i'annuel de leurs offices 
aux quatre grands-audknckrs Se aux quatre contióA 
leurs généraux ; 6c á défaut de payement en cas dé 
m o r í , ees offices tombentdans leur cafuel & á leur 
profit. Fqyei Miraulmont, en fes mémoires fur la chan
cellerie de France ; Joly , en fon traite des offices ¿ Tef-
fereau , hiji, de la chancellerie. ( A ) 

GRAND - CHAMBRE , {Jurijprudence.') Foye^ aá 
mot CHAMBRE. 

GRAND-CONSEIL, (Jurifprudence.*) Foye^ au mot 
CONSEIL, Vartide GRAND-CONSEIL. 

GR ANDS-JOURS , {Jíiffi. dt France?) efpeces d'aíTi-
fes folemnelles ; c'étoient des féances que les fei-
gneurs ou nos rois tenoient ou faifoient teñir de tems 
en tems en certaines villes de leur dépendance , pour 
juger des affaires civiles & criminelles. Les grands-
Jours ont été appellés au lieu ¿Q grands -plaids , dit 
Loifeau. 

Les comtes de Champagne tenoient Ies grands-
Jours á Troyes deux fois l 'année , comme les ducs 
de Normandie leur échiquier , & les rois leur parle-
ment. Les grands-jours de Troyes étoient la juílice 
de Champagne , tant que cette province fut gou-
ve rnéepa r fe s propres comtes, & les fept pairs de 
Champagne afíiíloient leurs comtes á la tenue des 
grands-jours. Dans les lettres patentes de Charles V L 
du 4 Mars 1405 , i l eíl porté que le comte deJoigny, 
comme doyen des fept pairs de Champagne, feroit 
toüjours affis auprés du comte, quand i l tiendroit 
fon état & grands-jours. C'eíl vraiítemblablement dé 
Troyes que tous les autres grands-jours ont pris leur 
nom; carPhilippe-le-Bel ordonna en 1302, que les 
grands-jours de Troyes fe tiendroient deux fois Tan, 
& qu'il s'y trouveroit des commiífaires eccléfiaílU 
ques & gentils-hommes. Le duc de Berri avoit auííi 
le droit de faire teñir \t$ grands-jours pour le pays dé 
fon obéiífance. 

Dans la fuite , le nom de grands-jours a été fpé-
cialement appliqué á des t f ibunaux extraordinaires^ 
mais fouverains , que nos rois ont quelquefois éta-
blis dans les provinces éloignées des pajrlemens dont 
elles reíTortiífent, pour réformer les abus qui s'y in-
troduifoient dans l'adminiílration dé la juí l ice, pour 
juger les aííaires qui y naiffoient, & pour aífrartchií 
les peuples des droits que les feigneurs ufurpoientfur 
eux par autorSté. 

Coquille défínit Ies grands-jours de fon íiecle, uri 
tribunal compofé de préfidens, maitres des requétes 
& confeillers du parlement, nommés par lettres pa
tentes, féans dans la ville marquée par le roi pour 
certaines provinces, fpéciíiés avec pouvoir de juger 
en dernier reífort de toute matiere criminelle, 6fi 
des affaires civiles jufqu'á la concurrence de fix cents 
l i v . de rente ou de dix mille l iv . en capital. 

Les grands-jours ont été tenus au nom du roí á 
Poitiers, en 1454, 1531, 1541, 1567,1579 ; á An-
gers^ en 1539* áMoulins^ en 1534,1540,1545 ; á 
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R i o m , en f 546 ; á Tours, en 1547; á Troyes , en 
1535; á L y o n en 1 5 9 6 , a i l l c u r s . Avant réreftion 
du parlement deDijon , les grands-jours du duché de 
Bourgogne fe tenoient á Beaune. 

Les lettres patentes portant etabliíTement de 
grands-jours ,nommoiznt les juges & les autres offi-
ciers dont le tribunal devoit étre compofé , & dé-
tailloient les matieres dont ils devoient connoítre. 

Les lettres patentes données pour les grands-jours 
établis á Clermont en Aoüt 1665 , attribuoient aux 
commiflaires pour la province d'Auvergne, á-peu-
prés la méme autorité qu'ont les parlemens dans leur 
reíTort, tant en matiere civile qu'en matiere crimi-
nelle & de pólice. Ces fortes de lettres patentes de
voient erre enregiftrées au parlement; celles données 
pour l'Auvergne l'ont été le 5 Septembre 1665; mais 
auííi depuis ce tems les grands-jours fe íont éva-
noüis. (Z). / . ) 

GRAND-CROIX, (Hiji. mod.*) dans Tordre de Mal
te , on donne ce nom aux piliers ou chefsdes langues 
qui font baillifs conventuels, aux grands-prieurs , 
aux baillifs capitulaires , á l 'évéque de Malte , au 
prieur de Téglife, & aux ambafíadeurs du grand-
maitreauprés des fouverains. /^ojy^MALTE OUOK-
DRE DE MALTE. 

GRAND-MAÍTRE DES ARBALÉTRIERS DE FRAN-
CE, {Hift. mod̂ ) c'étoit anciennement un des grands 
officiers de la couronne, qui avoit la furintendance 
fur tous les officiers des machines de guerre, avant 
Tinvention de Tartillerie ; on en trouve dans notre 
hiftoire une fuite depuis S. Louis jufque íous Fran-
^ois premier. (6") 

GRAND-MAÍTRE DE FRANCE, (HLJl. mod.} offi-
cier de la couronne appellé auírefois fnuverain maüre 
¿'hotel du roi; i l a le commandement lur tous les 
oíRciers de la maifon & de la bouche du r o i , qui luí 
prétent tous ferment de fidélité, & des charges def-
quels i l difpofe : depuis Arnoul de Wefemale, quali-
fié de fouverain muítre d^hóul du rol Philippe-le-Bel, 
vers Tan 1290, on compte quarante-deux grands-maí-
tres de France , jufqu'á M . le prince de Conde, qui eít 
aujourd'hui revétu de cette charge , qui pendant fa 
minorité a été exercée par M . le comte de Charo-
lois, fon oncle. 

GRAND-MAÍTRE DES CÉRÉMONIES DE FRANCE, 
{Hijl. mod.̂ j officier du roi dont la charge étoit au-
trefois annexée á celle de grand-maítre de la maifon 
du r o i ; elle en fut féparée par Henri I I I . en 15 8 5. Le 
grand-maítre des cérémonies a foin du rang & de la 
íeance que chacun doit avoir dans les adions fo-
lemnelles, comme au facre des rois, aux réceptions 
des ambaífadeurs, aux obíéques & pompes fúnebres 
des rois, des reines, des princes & des princeífes; i l 
a fous lu i un maítre des cérémonies & un aide des 
cérémonies. La marque de fa charge eft un báton 
couvert de velours no i r , dont le bout &: le pom-
meau font d'y voire. Quand le grand-maítre , le maí
tre , ou l'aide des cérémonies, vont porter Tordre 6c 
avertir les cours fouveraines, ils prennent place au 
rang des confeillers; avec cette diíférence, que íi 
c'eít le grand-maítre, i l a toüjours un confeiiler aprés 
l u i ; íi. c'eíl le maítre ou l'aide des cérémonies , i l fe 
met aprés le dernier confeiiler, puis i l parle aííis & 
couvert, l 'épée au cóté 6c le báton de cérémonie en 
main. 

GRAND-MAÍTRE DE 
MALTE, 

GRAND-PANNETIER , 
GRAND-PREVÓT , 
GRAND PRIEUR , 
GRAND-QUEUX, 
GRAND-TURCOPEL-

UER, 
GRAND-VISIR ? 

"ORDRE DE MAL
TE. 

PANNETIER. 
JPREVÓT. 

'Foyei ^PRIEUR. 
QUEUX. 
ORDRE DE MAL

TE. 
•VISIR. 

GRAND-MAÍTRE D'ARTILLERIE, {HIJi. mod & 
Anmilit.} étoit en France le chef fupréme de i'A 
tillerie. 

Par les provifions que le roi lui faifoit expédier 
i l avoit la fur-intendance , l'exereice , radminií^a' 
t i on , & le gouvernement de l 'état , & c h a r a e ¿ 

grand maítre, & capitaine général de l'Artillerie de 
France, tant de9á que delá les monts & les mers 
ded ans & dehors le royanme, pays & ierres étant 
fous robéiífance & la protedion de fa majeílé. 

I I ne fe faifoit aucuns mouvemens de munitions 
d'Artillerie dans le royanme, que par les ordres du 
grand-maítre , 011 de fes lieutenans, ou officiers á tiui 
i l donnoit des commiífions particulieres pour cet ef-
fet, enfuitcdes ordres qu'il reccvoit du roi. 

Tous les marchés fe faifoient en fon nom fllnu-. 
lant pour fa majefte ; i l arrétoit le compte général 
de l'Artillerie que le thréforier rend á la chambre 
des comptes, oü le grand-maítre étoit re9Ü comme 
ordonnateur de tous les fonds qui ont rapport á la 
dépenfe d'Artillerie de quelque nature qu'elle püt 
étre. 

Le grand-maítre avoit encoré un privilége dont ü 
n'ctoit point fait mention dans les provilions de fa 
charge ; c'eíl que quand on prenoit une ville í'urla-
quelle on avoit tiré du canon, les cloches des égli-
fes, les uftenciles de cuivre & autremétal, luiap-
partenoient, & devoient étre rachetés d'une íbmme 
d'argent par les habitans, á-moins que danslacapi-
tulation on ne füt convenu du contraire. 

I I avoit encoré le droit en entrant & en forlant 
d'une place oü i l y avoit de l'Artillerie, d'étrefalué 
de cinq volées de groífes pieces de canon, fans pré-
judice du plus grand nombre, auquel i l pourroit 
avoir droit par fa naiífance, Ou par quelqu'autte 
qualité* 

Le grand-maítre d?Artillerie prétoit ferment entre 
les mains du r o i , au-moins depuis que cette charge 
avoit été érigée en charge de la couronne; car avant 
ce tems-lá Armand de Biron, fous le regne de Char
les I X . préta ferment, non pas entre les mains de 
ce prince, mais entre les mains de Henri , duc d'An-
j o u , qui fut depuis roi de France, troiíieme du nom. 
Ce ferment fut fait le 3 de Février 1570. 

Mais ce qui ajoúta le plus de fplendeur á ceíte 
haute digni té , eíl le relief que lui donna Henri ÍV. 
en l'érigeant en charge de la couronne, en faveur 
de Maximilien de Béthune , marquis de Rofni, & 
depuis duc de Sully. Cette éreftion fe fit en lóor 
au mois de Janvier. 

Le grand-maítre de VArtillerie avoit un grand nom
bre d'officiers, & méme des corps de troupes fous 
fa jurifdiftion &: dans fa dépendance ; aux officiers 
deíquels i l pourvoyoit & donnoit á la plúpart des 
provifions en vertu de fa charge. 

Le grand-maítre pour marque de fa dignité, met-
toit au-deíTous de l'écu de fes armes deux canons fut 
leurs affuts, des caques de poudre, des boulets, Ü£ 
des gabions. 

« I I feroit difficile , dit le P. Daniel , de détermi-
» ner le tems oü le titre fe grand a été donné au/^j 
» tre d'Artillerie. I I eíl certain qu'il lu i a été donne 
» au-moins quelquefois, méme dans des aftes au-
» thentiques, long-tems avant que cette dignité fíiX 
» érigée en charge de la couronne. Henri Ilí . Char-
» les I X . Henri I I . le lui donnoient dans leurs or-
» donnances. L'ufage en étoit des le regne de Fran-
» 90ÍS I . » Hijloire de la milice frangoife. 

On peut voir dans le / . vol. de la troijieme edition 
des mémoires de Saint-Remi, le détail de tous les droits 
& priviléges qui étoient attribués á la charge de 
grand-maítre de TArtillerie. Cette importante charge 
a été fupprimée au mois de Décembre 1755» ^ 5 í a 
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¿émilfioñ de Loms-Chaf Ies de Bourbon ^ comte d'Eu^ 
qui en avoit été pourvü en íurvivance de M . le duc 
duMaine, íe i z M a i 1710. GÉNIE. ( Q ) 

GRAND A C Q U I T , ( Commerce. ) on nomme ainíi 
^ Livourne un droit qui fe leve íur chaqué vaiíTeau 
GU barque d^ fel qui fe met en coütume. Ce droit eíl 
dequatre livres par bát iment , &: c'eíl un de ceux 
que Ton paye au convoi. Foye^ CONVOI. Dicíionn. 
de Commerce, de Chambers, & de Trévoux. (G*) 

GRANDEGHARTRE, {Hífi. d'Angl^voyeiCnKK-
TRE , & vous obferverez qu'elle n'eft pas le fonde-
ment, mais une déclaration des libertés de l'Angle-
terre. La na í ion , par rétabliíTement de ce corps de 
lois, fe propofa d'aífermir fes libertés naturelles & 
originaires, par l'aveii authentique du r o i ( H e n r i 
I I I . ) qui étoit fur le throne, afín de ne laiffer ni á 
lui ni á fes fucceíTeurs aucun pretexte pour empié-
ter á ravenir fur les privüéges des fujets. { D . / . ) 

GRAND'CEUVRE, (Alchimie.*) voy^PlERRE P H I -
LOSOPHALE & PHILOSOPHIE HERMÉTÍQUE. 

GRAND GOSIER , ( Ornith, ) gros oifeau marin 
plus fort qu'une oie; i l a l'air trifte & pefant; fes 
jambes font courtes &: fortes: fon con eíi: long, ainñ 
que fon bec, dont la partie inféríeure s'élargit á v ó -
lonté pour laiffer paífer librement les gros poiíTons 
que l'oifeau re^oit dans une grande poche qu'il a 
an-deíTous de ce bec. On prétend qu'on peut appri-
voifer cet oifeau, & s'en fervif comme d'un pour-
voyeur, en lui faifant regorger le poiíTon qu'il a pris. 
Nous ne garantilTons point ce fait. Son plumage eíl 
blanchátre & gris-melé de qlielques plumes noires 
aux ailes. Quelques-uns le nomment pélicant. 

GRANDESSE, f. f. {Hifi. mod.) qualité des grands 
d'Efpagne. F'pyê  ranide GRAND. 

G R A N D E U R , f. f. (Philof, & MaiUm.) Vollá un 
de ees mots dont tout le monde croit avoir une idée 
nette, & qu'il eíí: pourtant aífez difficile de bien de
finir. Ne feroit-ce pas parce que l'idée que ce mot 
renferme, eíl plus fimple que les idees par lefquelles 
on peut entreprendre de l'expliquer? Voye-̂  DÉFI-
NITION & ELÉMENS DES SCIENCES. Quoi qu'il en 
foi t , les Mathématiciens définifíent ordinairement la 
grandeur, ce qui eíl fufceptible d'augmentation &: 
de diminution; d'aprés cette notion Vinfini ne feroit 
pas plus une grandeur que le zé ro , puifque l'infini 
n'eíl pas plus fufceptible d'augmentation que le zéro 
ne l'eíl de diminution; auííi plufieurs mathémati
ciens regardent-ils le zéro d'une part & l'infini de 
rautre,, non comme des grandeurs > mais comme la 
limite des grandeurs ; Tune pour la diminution, l'au-
tre pour l'augmentation. Foye^ L IMITE. On eílfans 
doute le maitre de s'exprimer ainíi , & i l ne faut point 
difputer fur les mots; mais i l eíl coníre l'ufage ordi-
naire de diré que l'infini nefi point une grandeur 
puifqu'on dit une grandeur infinie* Ainfi i l fembie qu'
on doit chercher une déíinition de la grandeur plus 
analogue aux notions communeSi De plus , fuivant 
la déíinition qu'on vient d'apporter, on devroit ap-
peller grandeur tout ce qui eíl fufceptible d'augmen
tation & de diminution ; or la lumiere eíl fufcepti
ble d'augmentation & de diminution; cependant on 
s'exprimeroit fort improprp.ment en regardant la l u 
miere comme une grandeur, 

D'autres changentun p e ü l a déíinition précéden-
te, en fubílituant ou au lien de ó ' , & ils défmiíTent 
la grand¿urce qui eíl fufceptible d'augmentation 
ou de diminution. Suivant cette déíinition dans la-
quelle ou eíl disjondif ^ zéro feroit une grandeur ; 
car s'il n'eíl pas fufceptible de diminution, i l l'eíl 
d'augmentation; cette déíinition eíl done encoré 
moins bonne que la precedente. 

On peut, ce me fembie, déíinir aífez bien hgran^ 
dmr, ce qui eíl compofé de parties. I I y a deux foi> 

Tome F l l t 
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tes áe grandeurs > la grandeur concreté S¿ la grart̂  
deur abílraite. Voyei CONCRET & ABSTRAIT. La 
grandeur abílraite eíl celie dont la notion ne déligne 
aucun fujet particulier. Elle n'eíl auíre cholé que 
les nombres, qu'on appelle zwiíx grandeurs numéri* 
ques, V9j/e^NoMBRE. Ainfi le nombre 3 eíl une quan-» 
tité abí l ra i te , parce qu'il ne défigne pas plus 3 pies 
que 3 heures, &c. 

La grandeur concvtte eíl celle dónt la notion ren-«-
ferme un fujet particulier. Elle peut étre compofée 
ou de parties co-exiílantes, ou de parties fucceíü-
ves; & fous cette idée elle renferme deux e ípeces , 
Vétendue, & le tems. Foye^ ExENDUE & TEMS. 

I I n'y a proprement que ees deux efpeces de gran
deurs ; toutes les autres s'y rapportent direí lement 
011 indire£lement. L'étendue eíl une grandeur dont 
les parties exiílent en méme tems; le tems une gran
deur dont les parties exiílent l'tírie aprés l'autre. 

La grandeur s'ap-pellii auííi quantité, VOJ/^QUAN-
TITÉ ; ¿k fous cette idée on peut diré que la gran* 
deur abílraite répond á lá quantité dlfcrete, & la 
grandeur concrete á la quantité continué. Foye^ D i s -
CRET & CONTINÜ. 

1*3. grandeur fes propriétés font robjet des Ma-
thémat iques , ce qui fera expliqué plus au long á 
Varticle MATMÉMATIQUES. 

Sur la grandeur apparente des objets, voye^ ¿es mots 
OPTIQUE 6-VISION. ( O ) 

GRANDEUR,f. f. (PhiLmor.) ce terme en Phyíi-
que & en Géométrie eft fouvent abíolu , &. ne íup* 
pofe aucune compTiraifon ; i l eíl fynonyme de quan~ 
tité, üétendue. En Morale i l eíl relatif, & porte l'idée 
de fupériorité. Ainñ quand olí l'applique aux qualU 
tés de l'efprit ou de i'ame, ou colle£iivement á la 
perfonne , i l exprime un haut degré d'élévation au-
deífus de la multitude. 

Mais cette élévation peut étre ou ñatureí íe , ou 
fadlice; & c'eíl-lá ce qui diílingue la grandeur réelle 
de la grandeur d'inílitution. EíTayons de les definir. 

La grandeur d'ame, c'eíl-á-dire la fermeté, la droi-
ture, i 'élévation des fentimens, eíl la plus belle par
tie de la grandeur perfonnelle. Ajouíez-y un eíprit 
vaíle , lumineux, profond j 6c vous aurez un grand 
homme*. 

Dans l'idée colleftive & générale de grand hom* 
me, i l fembie que Ton devroit comprendre les plus 
belles proportions du corps ; le peuple n'y manque 
jamáis. On eíl furpris de iire qu'Aiexandre étoit pe* 
t i t ; & l'on trouve Achille bien plus grand lorfqu'oa 
voit dans l'Iiiade qu'aucun de íes compagnons nt 
pouvoit remuer fa lance. Cette propenfion que nous 
avons tous á méler du phyfique au moral dans l'idée 
de la grandeur, vient 10. de l'imagination qui veut 
des mefures fenfibles; 20. de i 'épreuve habituellé 
que nous faifons de l'union de l'ame & du corps, de 
leur dépendance & de leur aílion r éc ip roque , des 
opérations qui réfultent du concours de leurs facul-
tés. I I étoit naturel fur-tout que dans les tems oü la 
fupériorité entre les hommes fe décidoit á forcé de 
bras, les avantages corporels fnílent mis au nombre 
desqualités héroíques. Dans des fíceles moins barba
res on a rangé dans leurs claífes ees qualités qui 
nous font communes avec les bé tes , &.que les bé-
tes ont au-deíTus de nous. Un grand homme a été 
difpenfé d'étre beau, nerveux , & robuíle. 

Mais i l s'en faut bien que dans l'opinion du vuí -
gaire l'idée de grandeur perfonnelle foit réduite en
coré á fa pureté philofophique. La raifon eíl efcla-
ve de l'imagination, & l'imagination eíl eíclave des 
fens. Celle-ci mefure les caufes morales á la grarc-
Jewr phyfique des effets qu'eiles ont produites ^ 6c les 
apprétie á la toife. 

j 11 eíl vraiíTemblable que celui des rois d'Egyptf 



qm avoit fait élever la plus haute des pyramides, fe 
croyoit le plus grand de ees rois; c'eíl á peu-prés 
ainfi que Ton juge vulgairement ce qu'on appelle 
les grands hommcs. 

Le nombre des combattans qu'ils ont armes ou 
qu'ils ont vaincus, l 'étendue de pays qu'ils ont rava-
gée OH conquife, le poids dont leur fortune a été 
dans la balance du monde, font comme les maté-
riaux de l'idée de grandeur que Ton attache á leur 
períbnne. La réponfe du pírate á Alexandre, quia 
tu magna clajje imp&rator, exprime avec autant de 
forcé que de véri té notre maniere de calculer &: de 
pefer la grandeur humaine. 

Un roi qui aura pafíe ía vie á entretenir dans fes 
états l'abondance, l'harmonie, & la paix, tiendra 
peu de place dans l'hiítoire. On dirá de lui froide-
ment i l fut hon; on ne dirá jamáis // fut grand. Louis 
I X . feroit oublié fans la déplorable expédition des 
croifades. 

A-t-on ¡amáis entendu parler de la grandeur de 
Sparte , incorruptible par fes moeurs, inébranlable 
par fes lois, invincible parla fageíTe & l'auílérité de 
ía difcipline ? Eíl-ce á Rome vertueufe & libre que 
Ton penfe, en rappellant grandeur ? V I & Q Q qu'on 
y attache eft formée de toutes les caufes de fa déca-
dence, On appelle fa grandeur, ce qui entraina fa 
ruine; l'éclat des triomphes, le fracas des conque-
tes, les folies entreprifes, les fuccés infoütenables, 
les richefíes corruptrices, l'enfiure du pouvoir, &: 
cette domination vafte, dont l 'étendue faiíbit lafoi-
bleíTe, & qui alloit crouler fous fon propre poids. 

Ceux qui ont eul'efprit affez jufte pour ne pas al-
térer par tout cet alliage phyíique l'idée morale de 
grandeur, oni crú du-moins pouvoir la reílreindre á 
quelques-unes des qualités qu'elle embraífe. Car oü 
trouver un grand homme, á prendre ce terme á la 
rigueur ? 

Alexandre avoit de l 'étendue dans Tefprit & de la 
forcé dans Tame. Mais voit-on dans fes projets ce 
plan de juíHce & de fageíTe, qui annonce une ame 
élevée & un génie lumineux ? ce plan qui embraífe 
& difpofe l 'avenir, oü tous les revers ont leur fef-
fource, tous les fuccés leur avantage, oü tous les 
maux inevitables font compenfés par de plus grands 
biens ? Detecto fine terrarum , per fuum rediturus or-
bem, trijlis eji ( S é n e c ) . Les vües de Céfar étoient 
plus belles & plus fages. Mais i l faut commencer par 
í'abfoudre du crime de haute trahifon, & oublier le 
citoyen dans Tempereur, pour trouver en lui un 
grand homme. I I en eíl á-peu-prés de méme de tous 
les princes auxquels la flaterie ou i'admiration a 
donné le nom de grands. lis l'ont été dans quelques 
parties, dans la légiflation^ dans la politique, dans 
l'art de la guerre, dans le choix des hommes qu'ils 
ont employés; & au lieu de diré i l a telle ou telle gran
de qualité3 on a dit du guerrier, du politique, du lé-
giílateur, cejl un grand homme. Huc & illuc accedat, 
ut perfecta virtus Jit , cequalitas ac tenor vitce, per om-
nia conjlans fibi (Senec). Nous ne connoiífons dans 
l 'antiquité qu'un feul homme d 'é ta t , qui ait rempli 
dans toute fon étendue l'idée de la véritable gran
deur y c'eft Antonin; &; un feul homme p r ivé , c'eft 
Socrate. Foye^VardcLe ®LOlRE. 

I I eft une grandeur ízdiicQ ou d' iníl i tutlon, qui n'a 
rien de commun avec la grandeur perfonnelle. 11 faut 
des grands dans un é t a t , 8c Ton n'a pas toüjoiirs de 
grands hommes. On a done imaginé d'élever au be-
foin ceux qu'on ne pouvoit aggrandir; & cette élé-
vation artificielle a pris le nom de grandeur. Ce ter
me au íingulier e í l done fufceptible de deux fens, 
& les grands n'ont pas manqué de fe prévaioir de 
l 'équivoque. Mais fon pluriel (les grandeurs} ne pré-
fente plus rien de perfonnel; c'eíl: le terme abftrait 
¡de gTa¿w? dans fon acception politique i enforte qu'un 

grand homme peut n'avoir aucun des carafteres ouí 
diílinguent ce qu'on appelle hs grands, & qU'Un 
grand peut n'avoir aucune des qualités qui confti-
tuent le grand homme. Voye^ GRAND. (PlúLof. Mor* 
& Politique.^ 

Mais un grand dans un é t a t , tient la place d'im 
grand homme; i l le repréfente ; i l en a le volume 
quoiqu'il arrive fouvent qu'il n'en ait pas la ^ ^ 6 ' 
Rien de plus beau que de voir reunís le mérite avec 
la place, lis le font quelquefois á beaucoup d'égards • 
& notre fiecle en a des exemples; mais fans faire la 
fatyre d'aucun tems ni d'aucun pays, nous dirons 
un mot de la condition & des moeurs des grands 
tels qu'il en eíl: par-tout, en proteílant d'avance cen
tre toute allufion & toute application perfonnelle. 

Un grand doit étre auprés du peuple l'homme de 
la cour, & á la cour l'homme du peuple. L'une &: 
l'autre de ees fondions demandent ou un mérite re» 
commandable, ou pour y fuppléer un extérieur im-
pofant. Le mérite ne fe donne point , mais í'exterieur 
peut fe preferiré; on l 'é tudie , on le compofe. C'eíl 
un perfonnage á joüer, L'extérieur d'un grand de-
vroi t étre la décence & la dignité. La décence eíl 
une dignité négative qui confiíle á ne rien fe per-
mettre de ce qui peut avilir ou dégrader fon état, 
y attacher le ridicule, ou y répandre le mépris. II 
s'agit de modiíier les dehors de la grandmr ímvant 
le goíi t , le caradlere, & les moeurs des nations. Une 
gravité taciturne eíl ridicule en France; elle l'auroit 
été á Athenes. Une politeíTe legere eüt été ridicule 
á Lacédémone; elle le feroit en Efpagne. La popu-
larité des pairs d'Angleterre feroit déplacée dans les 
nobles Vénitiens. C'eíl ce que l'exemple &i'ufage 
nous enfeignent fans étude & fans réflexion. Ilfem-
ble done aífez facile d'étre grand avec décence. 

Mais la dignité pofitive dans un grand eftl'accord 
parfait de fes adlions, de fon langage, de fa conduite 
en un mot , avec la place qu'il oceupe. Or cette di
gnité fuppofe le mér i t e , & un mérite égal au rang. 
C'eíl ce qu'on appelle payer de fa perfonne. Ainíiles 
premiers hommes de l'état devroient faire les plus 
grandes chofes; condition toüjourspénible,fouvent 
impoííible á remplir. 

I I a done fallu fuppléer á la dignité par la deco-
ra t ion, & cetappareii a produit fon eífet. Le vulgaire 
a pris le fantóme pour la réalité. I I a confondu la per
fonne avec la place. C'eíl une erreur qu'il faut lui 
laiífer; car Tilluíion eíl la reine du peuple. 

Mais qu'il nous loit permis de le d i r é , les grands 
font quelquefois les premiers á détruire cette ilíu-
fion par une hauteur révol tante . 

Celuiqui dans les grandeurs ne fait que repréfenter, 
devroit favoir qu'il n'ébloiiit pas tout le monde, & 
ménager du-moins fes coníidens pour Ies engager au 
íilence. Qu'un homme qui voit les. chofes en elles-
mémes , qui refpeíle les préjugés, & qui n'en a point, 
fe montre á l'audience d'un grand avec fa fimplicité 
modeí le : que celui-ci le re^oive avec cet air de íu-
périorité qui protege & qui humille, le fage n'en fe-
ra ni oífenfé, ni furpris; c'eíl une fcene pour le peu
ple. Mais quand la foule s'eíl écoulée , fi le grand 
conferve fa gravité froide & fevere, fi fon maintien 
& fon langage ne daignent pas s'humanifer, l'honi-
me íimple fe retire enfoúriant , & en difant de Thom-
me fuperbe ce qu'on difoit du comédien Barón: ^ 
joúe encoré hors du théatre, 

I I le dit tout bas, & i l ne le dit qu'á lui-méme; car 
le fage eíl bon citoyen. I I fait que la grandeur, me-
me fi£live , exige des ménagemens. I I reípeílera dans 
celui qui en abufe, ou les ayeux qui la lui ont tranf-
mife, ou le choix du prince qui Ten a decoré, ou, 
quoi qu'il en foit, la coriílitution de l'état qui deman
de que les grands foient en honneur & á la cour, & 
parmi le peuple. 
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Mais tous ceux qui ont la pénetrat ion du fage, 

rfen ont pas la modération. Paucis imponit lcviter 
txtrinfecus indutafacks . , . unut efi mendacium: per-
iucetyji díligenter ínfpexeris (Senec). Dans un mon
de cultivé fur-toiit, la vanité des petits humiliee a 
des yeux de lynx pour pénétrer la petiteíTe orgueil-
leufe des grands; & celui qui en faifant fentir le 
poids de fa grandeur en laiffe appercevoir le vuide , 
peut s'aíTürer qu'U eíl de tous les hommes le plus 
Jéverement jugé. 

Un homme de mérite elevé aux grandeurS) liche 
de coníoler l 'envie, & d'échapper á la malignité. 
Mais malheureufement celui qui a le moins á pré-
tendre, eíí: toújours celui qui exige le plus. Moins 
si foütient fa grandeur par lui-méme, plus i l l'appe-
íantit fur lesautres. I I s'incorpore fes terres, fes équi-
pages, fes ayeux, & fes valets, & fous cet a t t i ra i l , 
i l íe croit un coloíTe» Propofez-lui de fortif de fon en-
veloppe, de fe dépouiller de ce qui n'eíl pas á lui 5 
ofez le diílinguer de fa naiífance & de fa place, c'eft 
lui arracher la plus chere partie de fon exií lence; re-
duit á lui meme, i l n'eft plus rien. Etonné de fe voir 
íi haut, i l prétend vous infpirer le refpe£l: qu'il s'inf-
pire á lui-méme. I I s'habitue avec fes valets á humi-
iier des hommes libres, & tout le monde eíi peuple 
k íes yeux. 

Afpmus nilúl ejl humili quifurgit in altum.^CAó^.^) 

C'eíl ainíi que la plüpart des grands fe trahiíTent & 
íiOüS détrompent. Car un feul mécontent qui a leur 
í e c r e t , fuffira pour le r épandre ; 6¿ leur perfonna-
ge n'eft plus que ridicule des que Tilluíion a ceífé. 

Qu'un grand qui a befoín d'en impofer á la mul-
t i tude, s'obferve done avec les gens qui penfent, 
& qu'il fe dife á lui-méme ce que diroient de lu i 
eeux qu'il auroitre§üs avec dédain , ou rebutes avec 
arrogance. 

« Qui es-tu done, pour méprifer les hommes ? & 
. •» qui t 'éleve au-deífus d'eux ? tes fervices, tes ver-

» tus ? Mais combien d'hommes obícurs plus ver-
tueux que t o i , plus laborieux, plus miles ? Ta 

» naiíTance ? on la refpede: on íalue entoil 'ombre 
» de tes ancétres ; mais eíl-ce á l'ombre á s'énor-
» gueillir des hommages rendus au corps ? T u au-
» rois lieu de te glóriner , íi l'on donnoit tonnom á 
*> tes ayeux, comme on donnoit au pere de Catón 

le nom de ce fils, la lumierc de Romc (Cíe . ojf,}. 
» Mais quel orgueil peut t'infpirer un nom qui ne te 
» doit r ien, & que tu ne dois qu'au hafard ? La naif-
» fance excite l 'émulation dans les grandes ames, 6c 
» l'orgueil dans les petites. Ecoute des hommes qui 
w peníoient noblement, & qui favoient apprétier les 
» hommeSs Point de rois qui ríaymt eupour ayeux des 

efclaves ; point d'efclaves qui n'aycnt elides rois pour 
1» ayeux (Plat.). Perfonne nefl ni pour notrt gloire : ce 

qui fut avant nous n\Jlpoint a nous (Sanee). En un 
» m o t , la gloire des ancétres fe communique com-
» me la flamme; mais comme la flamme, elle s'e-
y> teint íi elle manque de nourriture, & le mérite en 
» eíl Faliment. Confulte-toi, rentre en toi-méme: 
v> nudum infpice, animum intuere > qualis quantufque 
v j í t , alieno an Juo magnus (Jbid.^ ». 

I I n 'y a que la véritable grandeur, nous dira-t-on, 
qui puiffe foútenir cette épreuve. grandeur idiOazQ 
n'eft impofante que par fes dehors. Hé bien , qu'elle 
ait un cortege faíhieux & des moeurs fimples, ce 
qu'elle aura de dominant fera de l 'é ta t , non de la 
perfonne. Mais un grand dont lefafte eftdansl'ame, 
nous infulte corps á corps. C'eft Thomme qui dit á 
l'homme, tu rampes au-dejfous de moi: ce n'eft pas 
du haut de fon rang, c'eft du haut de fon orgueil 
qu'il nous regarde & nous mépriíe, 

Mais ne faut-il pas un mériie íupéríeur pour con-
ferver des moeurs ftmples dans un rang fi éleyé ? cela 

Tome. V I L 

peut étre > & cela prouve qu^il eft trés-difficile d'oc-
cuper décemment les grandeurs fans les remplir ^ 5^ 
de n'étre pas ridicule par-toüt oü l'on eft déplaeé. 

Un grand, lorfqu'il eft un grand homme^ n'a re-
cours ni á cette hauteur humilianté qui eft le finge 
de la dignité, ni á ce fafte impofant qui eft le fantó-
me de la gloire, & qui ruine la balite noblefte par la 
contagión de l'exemple & l 'émulation de la vanitéi. 

Aux yeuX du peuple, aux yeux du fage ^ aux yeux 
de l'envie elle-méme-, i l n'a qü'á fe montrer tel qu'i i 
eft. -Le refpedle devanee, la vénération l 'environ-
ne. Sa vertu le couvre tout entier; elle eft fon cor-
tége & fa pompe. Sa grandeur a beau fe ramafter en 
lui -méme, & fe dérober á nos hommages, nos hom
mages vont la chercher. ^oye^ Labruyere, dumériu 
perjonnd. Mais qu'il faut avoir un fentiment noble 
& pur de la véritable grandeur, pour ñe pascrain-
dre de l 'avilir en la dépouillant de tout ce qui lui eft 
é t rangér! Qui d'entre les grands de notre age vou-
droit étre furpris, comme Fabrice par les ambafla-
deurs de Pyrrhus, faifant cuire fes légumes ? Articlt 
de M . MARMONTEL. 

GRANDEUR D'AME. Je ne crois pas qu'il foit n é -
ceífaire de prouver que la grandeur d̂ ame eft quelque 
chofe de r é e l ; i l eft difficile de ne pas íentir dans un 
homme qui maitrife la fortune, & qui par des moyens 
puiíTans arrive á des fins é levées , qui fubiugue les 
autres hommes par fon aftivité , par fa patience, ou 
par de profonds confeils ; i l eft difficile, dis-je , de 
ne pas fentir dans un génie de cet ordre une noble 
dignité: cependantil n'y a rien de pur, &.dont nous 
n'abuíions. 

La grandeur £ame eft un inftind: é l evé , qui porte 
les hommes au grand, de quelque nature qu'il íbit ; 
mais qui les tourne au bien ou au ma l , íelon leurs 
paí í ions, leurs lumieres , leur éduca t ion , leilr for
tune , &c. Egale á tout ce qu'il y a fur la terre de plus 
é l e v é , tantót elle cherche á loümettre par toutes 
fortes d'eíForts ou d'artifices les chofes humaines á 
elle ; ¿k tantót dédaignant ees chofes, elle s'y íóü-
met elle-méme , fans que fa foúmiíTion rabaifíe ' 
pleine de fa propre grandeur > elle s'y repofe en fe-
cret, contente de fe pofféder. Qu'elle eft belle, quand 
la vertu dirige tous fes mouvemens; mais qu'elle eft 
dangereufe alors qu'elle fe fouftrait á la regle í Re-
préfentez-vous Catilina au-deíTus de tous les préju-
gés de fa naiíTance , méditant de changer la face de 
la terre, &. d'anéantir le nom romain : concevez; 
ce génie audacieux, mena9ant le monde du fein des 
plaií irs , &: formant d'une troupe de voluptueux 5c 
de voleurs un corps redoutable aux armées & á la 
fageffe de Rome. Qu'un homme de ce caraftere au-
roit porté loin la vertu , s'il eüt tourné au bien! mais 
des circonftances malheureufes le pouíTent au c r i -
me. Catilina étoit né avec un amour ardent pour les 
plaií irs , que la févérité des lois aigriíToit & contrai-
gnoit; fa diííipation &: fes débauches Pengagerent 
peu-á-peu á des projets criminéis : r u i n é , décrié , 
t raver fé , i l fe trouva dans un é t a t , oíi i l lui étoit 
moins facile de gouverner la république que de la 
dé t ru i re ; ne pouvant étre le héros de íá patrie , i l 
en méditoit la conquéte. Ainfi les hommes font fou-
ventpor tés au crime par de fatales rencontres, ou 
par leur íituation : ainíi leur vertu dépend de leur 
fortune. Que manquoit-il á Céfa r , que d'étre n é 
fouverain ? I I étoit bon , magnanime , généreux j , 
b rave, c l ément ; perfonne n'étoit plus capable de 
gouverner le monde & de le rendre heureux : s'ií 
eüt eú une fortune égale á fon gén ie , fa vie auroit 
été fans tache; mais Céfar n'étant pas né r o i , n'a 
paífé que pour un tyran. 

De-lá i l s'enfuit qu'il y a des vices qui n'excluent 
pas les grandes quali tés , & par conféquent de gran
des qualités qui s'éloignent déla vertu. Je reconnois, 

Q Q q q q í j 
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cette vér i té avec douleur : i l eñ tr'iñe que la bonté 
n'accompagne pas toüjours la forcé , que ramour du 
juftc ne prévalc pas néceíTairement íur tout autre 
amour dans tous les hommes & dans tout le Cours 
de leur v i e ; mais non- íeulement les grands-hom-
mesfe laiíTent eiitraíner au vice , les vertueux méme 
fe démentent , 6c font inconítans dans le bien. Ce-
pendant ce qui eft fain eíl fa in , ce qui eíl forí eft 
fort. Les nregalirés de la ve r tu , les foiblefíes qui 
I'accompagnent, les rices qui flétriíTent les plus bel-
les vies , ees défauts iníeparables de notre nature, 
mélée fi rnanifeílement de grandeur 6¿ de petiteffe , 
n'en détruifent pas les perfedions 1 ceux qui veu-
lent que les hommes foient tout bons ou tout me-
cbans, néceíTairement grands ou petits, ne les ont 
pas approfondis. I t n'y a rien de parfait íur la terre; 
tout y cíl mélangé &: í in i ; les mines ne nous don-
nent point d'or pur. Cet anide cji tiré des papkrs d& 
M . FORMEY. 

G P - A N D I N , v o j ^ BOUGET. 
G R A N G E , f. f. ( Econ. ) lieu oh Ton í e r t , oii Ton 

bat les grains. 
G R A N I Q U É , ( LE ) Gccg. anc. ) Granicüs , r i -

viere de la Troade en Aíie. Elle a Ta íource au mont 
Ida 5 coule en ferpentant tantót vers le S. E. tan tó t 
yers le N . O. & eníin fe tourne vers le N . N . O. 
avant que de tomber dans la Propontide. 

Cette riviere íi fameuíe par la premiere bataille 
que le plus grand capitaine de l'antiquité gagna íur 
fes bords , ne doit point perdre fon nom quand on 
parlera d'Alexandre , de Darius, & des tems reculés. 
Les Tures l'appellent Sanfon ; elle eíl aujourd'hui 
t rés -pe t i te , prefque á fec en ete, & cépendant fe 
déborde quelquefois coníidérablement par íe^ pluies. 
Son fond n'eíl que fabíon & gravier , & Ies Tures 
qui negligent entierement de nettoyer Ies embou-
chures des rivieres, ont laiíTé combler celle du Gra-
ñique; auffin'eíl-il plus navigable par cette feulerai-
f o n , & méme prés de la mer o ü i l eílaíTez large. On 
le traverfe au-deíTous d'un viilage nommé Soují-
ghirli; fur un méchant pont de bois á piles de pierre, 
qui font peu aíTúrées. Voye^ Les voy ages de Spon, de 
Lucas, de Wheeler, & de Tournefort. ( Z>. / . ) 

G R A N I T , ou G R A N I T E , {Hifi. nat, Lithologie.) 
c'eft une pierre opaque tres-dure, qui donne des 
étincelles lorfqu'on la frappe avec de l'acier, & qui 
doit étre mife par conféquent au rang des jafpes ou 
des pierres quartreufes & non des marbres, comme 
quelques auteurs Tont pré tendu; les acides n'agiífent 
point fur les vrais granits. Wallerius fait du granit 
une variété du porphyre ; i l y a tout lieu de croire 
que ce n'eíl qu'une méme pierre 5 qui n'en difFere que 
par la couleurqui eíl purement accidentelle, & qui 
ne change ríen á la nature de la pierre. Voye^ POR
PHYRE. Cépendant M.Pott prétend que le granit 
d'un grain beaucoup plus groíTier que le porphyre. 
Le granit eft ordinairement d'un blanc fale , rempli 
de taches noirátres , ou d'un gris foncé ; i l y en a 
dans lequel on trouve des particules talqueufes, lui -
fantes , ou du mica. I I y a á\x granit qui eíl entre-mé-
lé de taches d'un rouge pále , d'autre d'un rouge 
v io le t ; c'eíl celui que les Italiens nomment granito 
rojfoj i i étoit le plus eílimé des anciens, qui le nom-
moient fyenites ou piropacilon. On le t rouvoi t , fui-
van t Pline , en Arabie, & dans la haute Egypte; i l 
prenoit un poli admirable. C'eíl de cette efpece de 
granit que font faits les fameux obélifques égyp-
ticns que l 'on voit encoré á Reme. Voye^ Pline, 
Hiji. natur. livre X X X V I . chap. viij. Quelques gens 
ont cru que le granit é to i t une pierre compofée par 
a r t , & que les anciens avoient le fecret de coller 
enfemble de petits morceaux de pierres pour en 
former des colorines ou des obélifques d'une gran
deur demefurée j c'eíl la grandeur de ees ouvragcs 

qui femble avolr donné lieu á cette opinión qui n'eíl 
point fondee; car, fuivant le témoignage de Shaw 
dans/b voyages en Egypte & au Levant, on voit en! 
core des carrieres confidérables de granit dans l'A* 
rabie pétrée. I I s'en trouve encoré dans beaucoup 
d'autres parties du monde; le granit fe rencontre 
en maffes de roche d'une grandeur enorme, & tout 
l'art des anciens coníiítoit á en détacher des mor
ceaux trés-grands dont ils faifoient leurs colonnes 
& leurs obélifques. 

C'eíl improprement que Ton donñe le nom de 
granit á des pierres compofees qui ont á-peu-prés 
le méme coup-d'oeil que l u i ; ees dernieres ne font 
pas á beaucoup-prés d'une dureté auífi grande- ií 
y en a de ees dernieres qui font compofées en gran* 
de partie de fpath calcaire feuilleté; elles s'égre-
nent facilement& fe pulvérifent. On trouveauffi des 
particules dequartz qui font tres-dures dans zzsfaux 
granits: quand on ne s'en rapporte qu'au coup-d'oeil 
i l eíl trés-aifé de fe tromper, & Ton jetteroit une 
grande confufion dans l'hiíloire naturelle des pierres 
en appellant granit tout ce qui lui reflemble; i l pa-
roít que l 'on ne doit donner ce ñom qu'á une pierre 
compofée, dont toutes les parties font tres-dures. 
Au re í l e , i l femble que les particules noires qui fe 
trouvent méme dans le granit vér i table , n'ont point 
encoré été fuffifamment examinées ; i l y a des rai-
fons de préfumer qu'elles ne font point de la méme 
nature que les particules blanches ou rouges qu'on 
y remarque. 

Le Dauphiné eíl rempli de roches de ̂ /z/V blanc 
& gris, fur-tout le long des bords du Rhóne; ils'en 
trouve auffi en Bourgogne & en Bretagne ; mais 
fouvent celui qu'on trouve dans ees deux provinces 
femble devoir étre mis dans la claífe dufaux gramí, 
étant entre-mélé de parties fpathiques &c calcai-
res. ( — ) 

Prefque toutes Ies iles de l'Archipel font couver* 
tes d'un granit blanc ou grifátre, pétri naturellemení 
avec des morceaux de tale noirátres & brillans. M. 
de Tournefort en a vü á Coní lan t inople , dont le 
fond eíl ifabelle, piqué de taches couleur d'aciero 

Le granit violet oriental , qui eíl marqueté de 
rouge & de blanc , vient de File de Chypre. 

Le granit fe trouve auffi fréquemment dans touíe 
l'Europe; celui de Corfe qu'on tire prés de San-Bo
nifacio, eíl rouge, mélé de taches blanches; celui 
de Monte-Antico, prés de Sienne , eíl verd & noir. 
Celui de Tile d'Elbe fur la cote de Tofcane, ell 
rouíTárre; les Romains l 'aimoient, & en tiroiení 
une grande quantité de cet endroit-lá. Le granityk* 
ronien eíl ainfi nommé de fes taches qui imitent la 
couleur du fanfonet; le granit de Saxe eíl pourpre. 
La baíTe-Nórmandie a des carrieres de granit du 
cóté de Granville , qu'on employe fous le nom de 
carreaux de Saint-Sévere pour les chambranles des 
portes & des cheminées ; le Maine a du granit diffi-
cile á polir. Celui de Dauphiné eíl une efpece de 
caillou extrémement dur, & d'ailleurs bien veiné; 
fa réputation avoit été autrefois grande; mais la car-
riere ayant été négligée, on en a prefque perdu la con-
noiífance. Toutes les colonnes qui paífent pour étre 
de pierre fondue, font de granit des provinces de ce 
royanme. 

On trouve en abondance dans Tile de Minorque 
de fuperbe granit rouge & blanc, marqueté de noir, 
de blanc, & de jaunátre , dont on a fait á Londres 
de trés-beaux deífus de table. L'Angleterre, rirlan-
de , les comtés de Cornouailles & de Devonshire, 
poffedent deux fortes de granit, du noir & blanc, 
fort dur, qu'on nomme moor-Jlone , & du granit rou
ge , blanc , & noir , d'une grande beauté. (E>. /• ) 

GRANSBAINS , ( Géog: ) chaine de montagnes 
qui traverfe l'EcoíTe, & qui lafépare en deux? favoif 
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m citéneme &C en ulterieure; elle s'étend en long 
depuis Temboiichure de la D é e k VE. vers Aber-
deen s jufqu'au lac de Lomond á l 'O. C'eíl une par-
íie du mont Grampins, dont Tacite fait mention dans 
la vie d'AgricoIa y oü i l décrit la v iüo i re que ce ge
neral remporta prés de cette montagne íiir Galgacus 
roid'EcoíTe. / . ) 

GR ANSON", Granfonium, ( Géog. ) petite yille 
de Suiffe au pays de Vaud , capitale d'un bailliage 
de meme nom. Granfon eíl memorable par la batailie 
que íes Suiíles y gagnerent contre Charles, dernier 
duc deBourgogne en 1475.Eile ^ ^ur ^ t»ord 
occidental du lac de Neufchatel, á une lieue d ' I -
yerdun. Long. 24. 32 . lat'u. 46'. 48. ( Z?. / . ) 

G R A N T H A M , Grathamium , {Géog.) yilíe á 
jnarché d'Angleterre en Lincolnshire , fur la riviere 
de Wimhám; elle a droit d'élire deux députés au 
parlement. Elle eíl á 3 lieues S. de L ' Inco ln , 30N. 
de Londres. Long, 6x. latit. óx . 5o. ( D . J . ) 

G R A N V Í L L E , Grandifvilla, ( Géog.) petite ville 
maritime de France dans la baíTe-Normandie , avec 
un port. Elle eíl en partie fur un rocher, &: en par-
íie dans la plaine, á 5 lieues d'Avranchcs, á 6 de 
Coutance vers la Bretagne, & á 74 N . O. de París. 
Les Angloís ont batí GranviLk íous Charles V I L 
Long. íuivant Caffini, /Jd. 64'. 18". lat. 48^. 3o'. 
6", ( / ? . / . ) 

G R A N U L A T I O N , f. f. {Métall, ) r édua ion des 
méíaux en poudre 011 en petite grenaille, afín qu'ils 
puiíTent fe fondre plus a i fément , & fe méler plus 
également avec d'autres corps dans certaines opé-
rations délicates. 

C'eíl ce qu'on exécute d'une f a ^ n grofíiere par 
la voie humide, en jettant les métaux quand ils font 
en fuíion, dans l'eau froide, au-travers d'un baiai 
de genét ou de bouleau tout neuf; ou plütót en les 
faifant paíTer dans uncylindre creux percé de trous, 
efpece de couloir deíliné á cette opération. Mais la 
sneilieure mcthode de granuler les métaux caffans , 
fe pratique par la voie feche, c'eíl-á-dire en jettant 
ees fortes de métaux au moment qu'ils font en fu
íion , dans une boite de bois bien enduiíe intérieure-
ment de craie : on granule parfaitement le plomb 
de cette maniere, & voic i comment i l faut s'y 
prendre 

Mettez une certaine quantité de plomb dans une 
eueillere defer; faites-ie fondre lentement fur un 
petitfeu; des qu'il fera entierement liquéííé, verfez-^ 
le dans votre boite de bois, dont l ' intérieur, ainíi 
que fon couvercle, qui doit étre jufte &: bien fa i t , 
feront partout enduits de craie; fecouez fur le champ 
votre boite avec le metal fondu que vous venez d'y 
verfer, ¿kfecouezda fortement, enforte que le me
tal íbit violemment agité contre toutes les parois de 
la boite ; continuez cette agitation jufqu'á ce que le 
métal íbit refroidi; alors ouvrez la boite , & vous 
trouverez la plus grande partie de votre métal fine-
mentgranulé, c'eíl-á-dire réduit entrés-pet i tsgrains; 
lavez tous ees grains dans l'eau chande, vous enle-
verez la craie qui s'y eíl a t tachée ; enén paíTez-les 
par des couloirs pour en trier les diverfes grof-
feurs. 

Le plomb, l 'é tain, le cuivre, font les métaux les 
plus propres á ce p rocédé , parce qu'ils deviennent 
trés-caífans lorfqu'ils entrent en fuíion. La craie 
dont on couvre tout Tintérieur de la boite de bois , 
y donne une grande forcé de réfi í lance, & l'empe-
che de fe brüler , tandis que le métal fecoué contre 
fes parois ,, acquérant de la fragilité , ámefure qu'i l 
fe refroidit, fe réduit par les íecouíTes réitérées en 
une fine poudre, qu'on ne peut obtenir par aucune 
autre méthode. 

I I y a pourtant quelques précautions á fuivre dans 
€e procédé ? qu'il eíl bon de favoir ; 10, le plomb 

ne doit pas étre. fondu á un feu y io íen t , parce qu'il 
dépofe dans la fuíion une pellicule fur fa furface, qui 
fe regenere auííi fouvcnt qu'on l ' éca r t e ; de forte 
que toutes ees pellicules fe mélant avec 1c m é t a l , 
tandis que vous le fecouez dans votre boi te , s'op-
pofent k la granulation ; 20. quoique le feu ne íbit pas 
violent , i lfaut obferver que le plomb foit toújours 
fluide; autrement i l fe réuniroit en maffe prefque 
auffi-tót que vous le verferiez dans la boite; vous 
n'en retireriez done que peu de poudre, & vous fe-
riez obligé de répéter le procédé k pluíieurs repri* 
fes; 30. l'efpece de granulation dont nous parlons 
ne doit pas s'appliquer á tous les m é t a u x ; on ne 
peut l'obtenir de ceux qui font d'autant plus tenaces, 
qu'ils approchent davantage de la fufion L'or 6c 
l'argent, par exemple, font de cette claíle ; ils ne 
peuvent étre granules que par la méthode humide 
& groííiere de l'eau froide : du-moins les découver-
tes de nos iours en ce eenre ne s'étendent pas plus 
loin. ( Z > . / . ) ^ * * 

G R A N U L A T O I R E , f. f. vóye^ GREÑAiLLÉru 
G R A P H I Q U E , adjedif, ( Jftron.) on appelíe eñ 

Afíronomie opération graphique celle qui coníiíle á 
réfoudre certains problémes d'Aílronomie par le 
moyen d'une ou de pluíieurs figures tracées en grand 
fur un papier, & relatives á la folution de ees pro
blémes. Si ees opérations ne donnent pas une folu
tion extrémément exadle , elles donnent en r écom-
penfe la folution la plus prompte , 6¿ fonrniflent une 
premiere approximation commode, qu'on peut en-
fuite pouffer plus loin en employant le calcul. Ainíí 
on employe les opérations graphiques pour avoir 
d'abord une folution ébauchée du probléme des co
metes, de celui des éclipfes, & de quelques autres, 
On peut en voir des exemple.*; dans difierens ouyíar 
ges d'Aílronomie, ( O ) 

G R A P H O I D E , f. f. (Jnat . ) ce mot fe ¿ít 10. de 
l'apophyfe ílilo'íde, qui eíl une appendice de i'os des 
tempes, faite en forme de petit í l i le t , longue j aigue, 
déliée, & tant-foit-peu c o u r b é e , comme les éperons 
oulesergots du coq. z0. Quelques-uns donnent auílíj 
quoique mal-á-propos, le nom de grapho'ide au muf-
cíe digaílrique. 30. Enfín d'autres donnent la m é m e 
dénomination á une petite exteníion du cerveau qui 
part de la bafe de ce vifeere, & panche en-arriere. 

C'eíl ainfi que les termes grecs font par un mal -
heur inévitable tellement multipliés en Medecine Se 
en Anatomie , pour fignifier une méme chofé 6¿ mé
me des chofes diíférentes, que pour en étendre les 
fons &: les diverfes applications, on eíl obligé de 
perdre fur la feience aride des mots, le tems le plus 
précieux de la v i e , & qu'on pourroit employer u t i -
lement á la connoiíTance des chofes qu'ils défignent. 

Grapho'ide vient de ypetepoo ¿j'écris, &c tífog ^ forme^ 
voilá pourquoi ce mot eíl donné á diverfes chofes 
qui ont la forme plus ou moins approchante d'une 
plume dont nous nous fervons pour écrire. { D . / . ) 

G R A P H O M E T R E , f. m. {Géom. prat.) nom que 
pluíieurs aüteurs donnent á un inflrument de mathé-
matique, appellé plus communément demi-cerclea 

Ce mot vient de deux mots grecs, ypctqoa ^j'écr'is^ 
& ixitpov, mefure ; apparemment parce que Ies diví -
íions de degrés qui font fur cet inílrument donnent^ 
pour ainfi d i r é , par écrit la mefure des angles qu'on 
obferve par fon moyen, 

On a vü au mot DEMI-CERCLE en quoi cet inf-
trument diíFere de l 'équerre d'arpenteur. V. EQUER-
RE D'ARPENTEUR. I I diíFere de la planchette en ce 
que celle-ci eíl un inílrument beaucoup plus íimple 
& fans aucune diviíion. Voye^ PLANCHETTE, Ce 
dernier eíl plus expéditif, mais le graphometre eíl plus 
exa£l:; cependant quand i l s'agit d'opérations trigo-
nométriques qui demandent une grande précifion 2 
comme de celles qu'il faut faire pQur mefurer k s 
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angles des triangles dans la mefure-d'un degrc du 
mér id ien , on fe íert d'un inftrument encoré plus 
exaft que le graphometrc, d"un quart de cercle bien 
divifé & garni de lunette. Vóyt^ QUART DE CER-
CLÍE. ( O ) 

G R A P P É , f. f. nat,) on donne ce Yiom au 
fruií , & quelquefois á la femence de plufieurs plan
tes, lorfque ce fruit ou cette íemence a fes grains 
diítribués fur un foütien branchu, comme on le voi t 
au früit de la vigné. 

GRAPPE DE M E R , \6ophyte., c'eíl un cOf ps 
óblong qui a une forte de péd icu le , & qui reíTém-
blc par fa forme exterieure á une grdppc de raifm 
en fleur. Les parties du dedans font peu di íHndes; 
On y reconnoit feulement plufieurs petites glandes, 
dont Rondelet a donné la figure avec celle du zoo-
jphyte entier. Híji, des infecks & ^oophytes,pag*90* 

GRAPPE, & Maréchj maladie cutanée , 
que quetques auteurs ont confondue avec celle que 
noíis nommons aréus ou qucues de rat, & que d'au-
tres ont imaginé avec raifon étre la meme que celle 
que nous connoiííbns fous la dénomination de pd~ 
gncs. Foyc^ PEIGNES , EAUX , MALADIE. (e) 

GRAPPE DE RAISIN, {Pántuní) C ' e ñ a u célebre 
Tit ien que Fart de la Peinture doit le principe caché 
fous Tembléme de la grappe de raijín. Ce favant pein-
t re , le premier coloriíle peut-étre qui ait exi í lé , en 
refléchiíTantfur Taccord du clait obfcur & de la cou-
leur , avoit obferv.é cette harmonie, qui eft le but 
o i i doivent tendré principalement ceux qui s'occu-
pent á imiter la nature. I I avoit remarqué que la dé-
gradatión des couleurs 6i Ies diíFérens effets de la 
lumiere & de Tombre produifent dans un petit ef* 
pace, á Tégard des grains qui compofent Une grappe 
de raijin 9 ce qu'ils produifent dans un plus vafle 
champ fur les corps qui font oíFerts continuellement 
á nos yeux. I I fe fervoit de cet objet de comparai-
fon pour développer fes idées , 6c pour rendre plus 
frappantes les inñruftions qu'il donnoit á fes éleves. 
Dans ees inílruftions i l faifoit vraiíTemblablement 
i-emarquer aux jeunes artiftes que chaqué grain en 
particulier eft l'objet d'une dégradation de couleur, 
d'une diminutíon de lumiere, & d'une progreílion 
d'ombre extrémement combinées, á caufe de la for
me ronde du grain de raifin qui ne permet pas que 
la lumiere frappe également deux points de cette 
furface. I I obfervoit enfuite que cette combinaifon 
íi variée dans chaqué grain eft tellement fubordon-
née á une combinaifon générale , qu'il en réfulte, á 
l 'égard de toute la grappe regardée comme un feul 
coros, un eífet femblable á celui que produit un grain 
lorlqu'il eft examiné en particulier. De ees obferva-
tions tirées de l'exemple d'une grappe de raijin y i l en-
troit fans doute dans des détails fur l'accord & l 'u -
nion des grouppes,& fur l'harmonie du coloris & du 
claír obfcur, qu'il feroit bien á fouhaiter qu'i l nous 
eü t tranfmis. Nous en trouvons, i l eft v r a i , l 'appli-
cation dans fes ouvrages; mais i l faut avoir deja fait 
« n chemin confidérable dans l'art de la Peinture par 
le raifonnement & par l 'obfervation, pour étre en 
é t a t d'entendre ees le^ns pratiques, &: de lire dans 
lestableaux des grands maítres. Rien n'eft auííi com-
•mun & auííi jufte que le confeil qu'on donne aux 
artiftes qui commencent leur carriere, lorfqu'on leur 
d i t : voye^ Les ouvrages des Thiens, des Raphaels , des 
Wandík. lis obéiffent fans doute; mais s'il en eft beau-
coup qui regardent, i l en eft fort peu qui ayent l'a-
yantage de voir. Artich de M . WATELET. 

* GRAPPIN, f. m. (Econ. rujliq.) inftrument de 
fer á plufieurs fourchons pointus, recourbés , fépa-
rés les uns des autres, diftribués comme les doigts 
de la main, & fe raffcmblant pour former une douille 
creufe i ou le manche du grappin eft re^u. Onfe fert 

principalement du grappin á la campagne; pour fé.; 
parer une partie de la raphe du grain du raifin dans 
les vaiíleaux oü on le porte immédiatement aprés 
qu'il eft vendangé , avant que de le jetter dans Ia 
cuve. I I y a une autre forte de grappin, qu'on atta-
che aux pies pour grimper plus facilement fur les 
gros arbres. La Marine a auííi fon grappin, ĵ oye? 
f anide fuivañt, 

^ GRAPPIN , {Marinej c'eft une petite anchre qui a 
cinq paites, & qui fert á teñir une chaloupe ou im 
petit bátiment. On porte fouvent le grappin á terre 
Quelques-uns l'appellent hérijfon, rijfon, harpeau-
mais le terme le meilleur eft grappin. On dit tnouiL 
ler le grappin, 

Grappin a main, Ou grappin d'ahordage, c'eft ün 
croe qu'on jette á la main de deíTus les haubans & 
le b e a u p r é , 'fur un vaiííeau ennemi qu'on veut ac-
crocher. Ce font les matelots qui doivent jetter le 
grappin , ou fur les haubans, ou fur le beaupré, & 
íbuvent fur les é c o t a r s ; lorfque le grappin s'eíl: 
attaché á quelque manoeuvre ou autre partie du vaif-
feau ennemi, on hale la corde qui eft attachée au 
grappin y & on fait approcher les deux vaiíTeaux. 

On jette encoré les grappins dans les hauts du 
vaiffeau qu'on veut aborder, táchant d'accrocher 
la dunette ou le cháteau d'avant, & d'y fauter en 
meme tems. 

Grappin de brülots, c'eft xin grappin qui a des cro
chets au lieu de pattes. On Ies met au bout du mát 
de beaupré & des vergues des brülots , pour acero* 
cher le navire qu*on veut brüler. ( Z ) 

GR AS , adj, (Gramm.") Gras 9 qui a de ía graiífe* 
Foyei GRAISSE. I I fe dit auííi de tous corps enduit 
de graiíTe , & de ceux qui donnent au toucher la 
meme fenfation que ees corps enduits de graiffe, ou 
que la graiífe meme. I I s'oppofe quelquefois á mai~ 
gre , on dit faire gras,fairc maigre. I I défigne en d'au
tres circonftances la marque principale de Tembon-
point : cette femme ejl grajfe. I I fe prend fubftantive-
ment: je ríaime pas le gras de la viande ; le gras di la., 

jambe. Dans ce dernier exemple i l eft fynonyme á 
charnu. On l'employe au figuré : i l s'eji engraipdans 
cette ajfaire ; une caufe grajje. 

GRAS , (Coupe des pierres.') fignifie un excés d'é-
paifíeur de pierre, 011 de bois, ou d'ouverture d'an-
gle plus grand qu'il n'eft néceííaire pour le lieu ou la 
pierre, oíi le morceau de bois doit étre place. Le de-
faut oppofé s'appelle maigre. 

GRAS , f. m.parler > chanter gras 9 défaut qui víent 
plus fouvent de l'éducation que de Torgane. foyii 
La grammaire de Reftaut ,fur la lettre R . 

I I eft rare que les enfans ne parlent pas ¿7vz5,ileíl: 
rare auífi qu'avec des foins on ne vienne pas á-bout 
de les guérir d'un défaut de prononciation auííi def-
agréable. Voye^ GRASSEYER, GRASSEYEMENT. (5) 

GRAS , en Peinture & en Sculpture 9 eft un terme 
dont l'acception revient á celle de moelleux^ áefioa 
& de large. On dit gras large , & c . 

GRAS DE LA JAMBE , eft fa partie charnue, en 
latín fura. 

GRAS DE JAMBE, (Manége.) l'aide du gras de 
jambe eft, aprés celle du pincer, la plus forte de 
toutes les aides des jambes du cavalier. /^ojq; JAM
BES & MANÉGE. (¿) 

GRAS FONDU , épithete par laquelle on défigne 
un cheval atteint de la maladie que Fon nomme gras 
fondure. Voye^ ci-apres GRAS FONDURE. (f) 

GRAS-FONDURE , f. f. adipis fufio , {Manége & 
Maréchal.') maladie. Le nom qu'on lui a donné deíi-
gnant précifément ce qu'elle n'eft pas, on ne fau-
roit former des doutes fur l'ignorance de ceux de 
qui elle Ta re9U. 

Un travail forcé , un repos exceíEf l'occafionnen^ 
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t e áegoüt , Pagítat íon, I'inquiétude 9 rabión de Ta-
nimai qüi fe conche, fe í e l e v e , & regarde fans ceíTe 
fon flanc , & le battement plus ou moins violent de 
cctte partie^ en font des íignes fréquens , mais equi
voques,, Celui qui lui appartient eíTentiellement ré -
íulte de la préfence d'une matiere vifqueufe, épaifíe 
& blanchátre , qui fe trouve melée avec les excré-
snens, & q u i , fous la forme d'une efpcce de to i l e , 
en enveloppe & en coeffe, pour ainíi d i r é , les par-
íles marronnées. C'eft ce fymptome univoque qui en 
a groííierement impofé , lorfque Fon s'eíl: perfuadé 
que cette humeur muqueufe &: cette prétendue mem-
brane ne font autre chofe que lagraiífe fondue, com-
¡ne íi le tube inteílinal en étoit intérieurement &C 
confidérablement garni , &: comme f i , du tiílu cel-
lulaire du péritoine dans lequel elle eíl répandue , 
elle pouvoit en fe fondant fe frayer une route dans 
ce canal, & étre dés-lors & par ce moyen évacuée 
avec la fíente. 

Quiconque envifagera la maladie dont i l s'agít 
fous Fafpeá: d'une affe&ion inflammatoire du bas-
ventre, & fpécialement du méfentere & des iníef-
tins, concevra une jufte idee de fon génie & de fon 
caraftere. En effet f i Fon fuppofe, enáiite d'un exer-
cice outré & de Textréme accélération du mouve-
ment circulaire, une phlogofe fíxée plus particulie-
reraent, & á raifon de certaines difpofitions, fur les 
parties de l'abdomen : o u , f i Ton imagine, enfuiíe 
d'un repos trop long & conféquemmení á la ílafe 
des humeurs, un engorgement dans le tiffu vafcu-
leux de ees méniés parties, néceífairement enflam-
máes , des que leurs fibres nerveufes tirail lées, ou 
des que les humeurs ftagnantes ayant acquis un de-
gré a acrimonie fufeiteront des ofciílations plus fré-
quentes & plus fortes , & donneront lieu á une ef-
fervefeence; tous les íignes qui caraftérifent la gras-
fondure, ne préfenteront rien qui ait droit de fur-
prendre ; & l'on verra fans peine comment le mu-
cus , toüjours abondant dans les inteílins qu'il lubré-
í i e , & qui d'ailleurs eíl de la nature des fucs albumi-
neux que la chaleur durcit, peut, dans un lieu que 
la main meme du maréchal trouve brulant, étre 
parvenú au point de confiítance qu'il a acquis, lorf-
qu'il eft entrainé avec les crotins qu'il recouvre. 

La phlogofe qui fe manifefte violemment dans la 
región abdominale eft-elle univerfelle? la. gras -fon* 
dure fera jointe á la courbature, ou á quelque autre 
maladie aigué. Les engorgemens qui ont lieu dans le 
tiíTu vafeuleux dont j 'a i pa r lé , font-ils accompagnés 
de celui des vaiíTeaux lymphatiques des parties mem-
braneufes qui enveloppent les articulations ? i l y au
ra fourbure & gras-fondure en méme tems. L'inflam-
mation enfin eft-elle trés-legere & bornee feulement 
aux inteftins ? les defordres qu'elle fufeitera feront 
á peine feníibles. 

D u reíle c'eít une erreur née de la fauíTe idee que 
Ton s'eft formée de cette maladie, de croire que les 
chevaux chargés de graiffe foient les feuls qui puif-
fent y étre expofés; la maífe des humeurs contenant 
en eux, i l eíl: v r a i , une grande quantité de parties 
fulphureufes , eft tres - fufceptible d'alkalifation & 
d'exploíion; mais d'une autre part, la forcé & la r i -
gidité des folides dans les chevaux maigres ne les y 
rend pas moins fujets. 

Lorfque la gras - fondure eft í imple, i l eft rare que 
les fuites en foient funeftes. Elle eft aulíi plus ou 
moins dangereufe, felón fes diverfes complications; 
elle cede néanmoins , dans tous les cas , á un traite-
ment méthodique , pourvú que les fecours qu'elle 
exige ne foient pas tardifs. Ce traitement méthodi-
que confifte uniquement & en général , dans des fai-
gnées plus ou moins multipliées, dans l'adminiftra-
tion d'un plus ou moins grand nombre de lavemens 
émolliens, 6c dans le foin de teñir e l a í t emen t l'íim-

mal á un régimé, humeftant & délayant ; car on doit 
abfolument proferiré tous remedes cordiaux 8¿ pur* 
gatifs , capables d'enflammer, d'irriter encoré da-
vantage, & d'occafionner infailliblement la mort de 
l'animal. {e) 

GRASSE ou GRACE, en latin Grinnicum, (Géog.*) 
petite vil le de France en Provence, avec un evéché 
fuífragant d'Embrun. Elle eft fur une montagne, á 
fix lieues O. de Nice , cinq N . O. d'Antibes, vingt-
íix N . E. d'Aix. Longit, 24. 5. ¿at. 4.3, 3c). zS» 
(ZJ. / . ) 

GRASSE B O Ü L I N E , (Marine,) foyc^ B o U L l N E . 
GRASSEL, f. m. (Manége & Maréch.) Le grajfd 

termine la portionde Farriere-main, que je nomme 
la culjfe, I I oceupe conféquemment la partle fupé* 
rieure de celle que Fon doit appeller la jambe , fu i -
vant la nouvelle diftinftion que j 'a i cru devoir faire, 
eu égard aux extrémités poftérieures de FanimaL 
Ĵ oyê  les élcmens d'Hipp. vol. I . 

I I eft formé par un os d'une íígure á - peu - prés 
qua r rée , déíigné par le nom de rotule > qui fe trouve 
fur Féminence antér ieure , liíTe & polie de Fextrémi-
té inférieure du fémur. Cet os eft maintenu par les 
ligamens capfulaires de Farticulation qu'il recouvre, 
6c par les tendons des mufcles extenfeurs de la jam
be , qui s'y attachent avant de parvenir au tibia. I I 
fait FofHce d'une poulie, en gliílant lors de la con-
traftion de ees muleles fur Féminence dont j ' a i par lé . 

Les chevaux peuvent boiter du grajjel. Foye^ EF-
FORT. (e) 

GRASSETTE, f. f. pingaictda (JI'LJI. nat. botan.) 
genre de plante á fleur monopétale anomale, ouverte 
des deux cotes, mais refíemblante á la fleur de la vio-
lette, prefque divifée en deux levres, & terminée par 
une forte dequeue. I l fo r tdu cálice un piftil qui paííe 
dans la partie poftérieure de la fleur, 6c qui devient 
un fruit 011 une coque qui s'ouvre endeuxpieces, 6c 
qui renferme de petites femences attachées á un pla
centa. Tournefort, infi. reí kerb. Koye^ PLANTE» ( / ) 

GRASSEYEMENT, f. m. {Voix.) défaut de For-
gane qui gáte la prononciation ordinaire, celle que 
nous deíirons dans la déclamation 6c dans le chant, 
fur-toüt dans celui du théatre. ^ o y ^ GRASSEYER. 
On parle gras , on chante gras, lorfqu'on donne le 
fon r comme f i elle étoit précédée d'un c ou d'un 

& qu'on dit / comme f i elle étoit u n j , fur-tout 
quand elle eft double. Ainfi le mot race dans la bou-
che de ceux qui grajjeyent, fonne comme le mot gra* 
ce ou trace dans celle des gens qui parlent ou chan-
tent b ien; 6c au lieu de diré carillón, grofeille, on 
prononce niaifement caryon , grofeye. Foye^ les ani
eles B 6* L-

Le grajfcyement fur les autres lettíes de la langue 
font au-moins aufíi infupportables. I I y en a fur le c 
qu'on prononce comme s'il étoit un /. On a mis íút 
le théatre des perfonnages de ce genre qui y ont 
beaucoup graffeyé &c fait rire. I I y a eu un motif rai-
fonnable de ridiculiferce défaut, rarement naturel, 
6c qui prefque toüjours n'eft produit que par Faífec-
tation ou la mignardife. 

On a vú fur le théatre lyrique une jeune adrice 
qui auroit peut -é t re diftrait les fpedateufs de ce dé* 
faut, f i fa voix avoit fecondé fon talent. Elle arriva 
un jour fur la fcene par ce monologue qu'on eut la 
mal-adreffe de lu i faire chanter ; 

Déejje des amours 9 Fénus 9 daigne m'entendrc , 
Sois fenjible aux foupirs de man cc&ur amoureux* 

I I eft rare que dans les premiers ans on ne puiíTe pas 
corríger les enfans de ce vice de prononciation , qui 
ne vient prefque jamáis du défaut de Forgane: celui 
de r , par exemple, n*eft formé que par un mouve-
ment d'habitude qu'on donne aux cartilages de la 
gorge, 6c qui eft pouíTé du dedans au-dehors. Ge 
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inouvement eft inutile pour la prononciatlon r: 
i l eíl done pofíible de le íupprimer. Tout le monde 
peut aifément en fairc l 'expérience : car on grajfeye 
quand on veut. 

Ce defaut eft laiílá aux enfans, fiir-tout aux jeu-
nes filies lorfqu'elles paroiíTent devoir etre jolies, 
comme une eípece d'agrément qui leur devient cher, 
parce que la flatterie fait tout gáter. 

On a un grand íbin d'arrétér le grajjeyemmt fur le 
c, le ¿ & le double / , qui eft le tic de prefque tous 
les enfans, parce qu'ii donne un ton pefant & un air 
béte. I I íeroit auffi facile de les guérir de celui qui 
gáte la prononciation de r ; quoiqu'il foit plus fup-
portable , i l n'en eft pas moins un défaut. 

Lorfqu'il eft queftion du chant, le grajjeyement eft 
encoré plus vicieux que dans le parler. Le fon á don-
ner change, parce que les mouvemens que le graf-
Jeyemmt employe font étrangers á celui que forment 
pour rendre R les voix íans défaut. 

Sur le théatre on ne paffe guere ce défaut d'orga-
ne qu'á des talens fupérieiirs, qui ont l'adrefte de le 
racheter ou par la beauté de la vo ix , ou par l'excel-
lence de leur jen. Telle fut la célebre P e l i í í l e r q u i 
dans le tragique fur-tout employoit toutes les ref-
fources de l'art pour rendre ce défaut moins defa-
gréable. ( 5 ) 

GRASSEYER, v . neut. (Chant. Voix.) c'eftchan-
ger par une prononciation d'habitude ou naturelle , 
le fon articulé de la voix : ainíi on graffeye, loff-
qu'on prononce les c, les ¿Z, en Í , les doubles/Zeny; 
ou loríqu'on croafle de lagorge la lettre r , enforte 
qu'on la faít précéder d'un c ou d'un g. Voye^ GRAS-
SEYEMENT, C'eft le plus fouvent par l'habitude qu'-
on acquiert ce défaut írés-defagréable. 

Les enfans ont prefque tous le graíTeyement du c 
& du Í/ , ainíi que celui des doubies / ; iís le quit-
tent cependant avec facilité, & Fon ne dit plus, 
loríqu'on eft bien élevé , tompagnie pour compagnie, 
ni Ferfayes'pour VerfailUs* Foyei VarticU L . Les íoins 
des précepreurs, quand ils le veulent, réparent fans 
peine le vice qu'ont donné ou laifte les complaifan-
ces des gouvernantes: on n'eft pas íi attentif fur le 
graíTeyement de r , fur-tout pour les filies, dont on 
efpere de l 'agrément; on le regarde alors en les gá-
tant , comme une mignardife, & on ne corrige point 
ce défaut , par la faufíe perfuafion qu'il eft un fur-
croit de graces. Foye^ GRASSEYEMENT , & fárd
ele R. 

Mais i l faut toüjours en revenir aux principes: la 
prononciation ne peut étre bonne , que lorfqu'elle 
eft fans défaut. Ainíi dans l 'éducation des enfans, on 
ne peut trop veiller á la correüion des défauts de 
la vo ix , de la prononciation, & du ton que leurs or-
ganes prennent fouvent de leurs diíFérens entours r 
dans ees momens, le plus petit défaut devient fuc-
ceíTivement un defagrément; &: dans un age plus 
a v a n c é , lorfqu'on entre dans le monde, le ton qu'on 
a pris dans les premiers ans produit des effets pref
que auííi prompts que ceux qu'on voit produite au 
premier abord á certaines phyfionomies. ( ^ ) 

GR A T E L L E , f. f. {MaLadk^ c'eft une forte d'af-
fedion cu tanée , qui eft la méme que celle qui eft ap-
pellée ejfe-re.. Foye^ Es SERE. 

G R A T E R O N , f. m. aparlm , (Botanique.') gen-
re de plante á fleur campaniforme évafée & décou-
p é e ; le cálice devient un fruit fec, eniouré d'une 
ecorce minee & compofée de deux globules qui 
renferment une femence á ombilic. Les feuilles de 
la plante font rudesou velues, & difpofées autour 
des nceuds de la t ige, au nombre de cinq ou plus. 
Tournefort, inflLt. reiherb. Foye^ PLANTE. ( / ) 

Dans le fyfteme de Linnaeus, l'aparine ou le gm~ 
ttron forme pareillement un genre diftinñ de plan
te ? qu'il cara¿ténfe ainfi, Le cálice eft placé fur le 

germe, & divifé par quaíre nceuds a fon extrémlté! 
La fleur confifte en un feul pétale qui ne fait point 
de tuyau , mais eft applatie & découpée en quaíre 
fegmens; les étamines font quatre fiiers pointus plus^ 
courts que la fleur ; les boffettes font 'ímiples • le 
germe du piftil eft double ; le ftyle eft trés-déiié *im 
peu fendu en deux vers le bout , & de méme lon-
gueur que les étamines. Les ftigmates font á tete: le 
fruit eft compofé deux corps fecs, arrondis crcif-
fans enfemble, hériíTés de poils crochus qui lesren* 
dent rudes, roldes, & propres á s'accrocher á ce 
qu'ils touchent. La graine eft unique, arrondie creu-
lee en nombri l , & aífez grofíe. 

Entre les feize efpeces de gra-teron que compte 
Tournefort, nous ne décrirons que la plus commu-. 
ne, aparim vulgaris, de C. B. P. /33. Parkins, théat¿ 
i ^ / . Boerh. J. A. /3o.Tournefort, inji. /04. ¿Um' 

Sa racine etl menue, nbreufe; fes tlges font gréles | 
quarrées , rudes au toucher, genouillées, plianteg 
grimpantes, longues de trois ou quatre coudées, oc. 
branchues ; fes feuilles longuettes, étroites, rucies 
au toucher, terminées par une petite épine, font au 
nombre de cinqyíix;, ou fept , difpofées en étoiles 
comme celles de la garence autour de chaqué noeud 
des tiges. Ses fleurs naifíent des noeuds vers l'extré-
mité des rameaux /por t ées fur de longs pédicules 
gréles ; elles font trés-peti tes, blanchátres, d'une 
íeule piece , en cloche, ouvertes,découpéeschacime 
en quatre parties ; leur cálice eft auííi partagé en 
quaíre . I I fe change en un fruit fec, diir,6c comme 
cartilagineux , couvert d'une écorce minee & noi* 
r á t r e , compofé de deux corps prefque fpheriques, 
remplis chacun d'une graine un peu creuíée vers le 
milieu. 

Cette plante vient communément dans les bois,' 
dans les buiflbns, dans les haies, & quelquefoispar-
mi les b iés ; elle s'attache aux habits de ceux qui la 
rencontrent fur leur chemin ; elle eft ennemie de 
toutes les plantes qui naiífent autour d'elle, íes em* 
braífe avec íes feuilles hériffées de poils, 8¿ les déra-
cine. Les payfans s'en fervent quelquefo-is en gulfe 
de couloir , pour féparer du lait qu'ils viennent de 
traire , les poils & autres ordures. { D . / . ) 

GRATERON, (Mur. medie.') LQ grateron eft comp* 
té par quelques auteurs parmi les remedes apéritifs 
& diurétiques : mais la chifle de ees remedes, que 
nous avons expoíee á Farm/e DIURÉTIQUE , ellaf* 
fez remplie pour qu'il foit inutile de la groíTir du 
nom de celui c i , qui eft peu ufité , & dont les veríus 
font par conféquent mal connues. (A) 

G R A T í C U L E R , v . n. terme de Pcint. ce motnous 
vient de l ' i t a l i e n ^ w , grille. II exprime la maniere 
dont ordinairement les artilles tranfportent une 
compoíition ou une ordonnance qu'ils veulent íiú-
vre d'une furface fur une autre, dans la proportion 
& la grandeur qui lour conviennent. Pour parvenir 
á cette opé ra t ion , on trace fur fon deífein 011 fur fon 
efquifíe, des lignes qui fe croifent á angles droits & á 
diftances égales , & qui forment ainfi des quarres 
égaux entre eux. On trace auííi fur la furface fur la-
quelle on veut copier fa compoíit ion, un méme nom
bre de lignes croifées qui y produifent un méme 
nombre de quarrés. Alors on deííine dans chaqué 
quarré de fa furface ce qui eft deíliné dans le quar-
ré correfpondant du defíein ou de l'efquifíe. II eíl: 
aifé de comprendre que plus on multiplie les quarres, 
plus on parvient á copier exadement fon original. 
I I faut remarquer auííi que íi les quarrés qu'on tra
ce fur la furface font plus petits ou plus grands que 
les quarrés tracés fur l'efquiíTe ou le deífein, alors la 
copie qu'on en fait eft plus grande ou plus pe^f6/ 
c'eft par-lá qu'on peut établir entre la copie & l'ongi-
nal telle propdrtion que l'on veut, Si i'on fait les 

quarrés 
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imarres deftlnés á la copie la moitié plus grands que 
ceux qui font fur l 'ongmal, cette copie íera géo-
inétriquement moitié plus grande que Toriginal; ainfi 
du re í le , foit en diminuant foit en augmentant. On 
trace ees quarrés ou avec de la craie ou avec du fu-
fm,oii enfin de telle maniere qu'on le veu t ; mais i l 
faut, autant qu'on le peut, qu'ils fe puiffent effacer 
aifément lorfqu'on en a fait l'ufage auquel ils font 
deílinés. Cette maniere de copier fert aux Graveurs 
qui veulent avoir un deíTein exaftplus petit ou plus 
grand qu'un tablean qu'ils veulent graver. Elle fert 
auíTi auxPeintres qui veulent rapponerent rés-grand 
une efquiíTe d'une grande compofition: eníin elle 
eíl en general aíTez précife lorfqu'on multiplie les 
quarrés ,&: d'un grand ufage dans tous les arts qui 
ont rapport au DeíTein ou a la Peinture. Foye^ ANA-
MORPHOSE & CRATICULAIRE. 

I I y a une autre maniere de faire les réduñions Se 
de copier par le moyen d'un inílrument nomméy^/z-
^e, dont ondonnera le détail au OTO/SINGE : mais l 'u
fage n'en eíl pas á beaucoup prés auííi commun & 
auíll facile. Cet anide efi d&M. WATELET. 

* G R A T I F I C A T í O N , f. f. {Gmmmain.) don ac-
cordé en récompenfe furérogatoire de quelque fervi-
ce rendu. I I femble done que la gratification fuppofe 
trols chofes, un confentement particulier de celui 
qui gratifie , une adion utile de la part de celui qui 
cft gratifié , & un avantage pour celui-ci antérieur á 
la gratification : fans cet avantage, la gratification ne 
feroit qu'une récompenfe ordinaire. 

GRATIFICATION , {Hifi. du gouvem. d'Angkt,') 
la gratification eft une récompenfe que le parlement 
accorde fur l'exportation de quelques articles de 
Commerce, pour mettre les négocians en état de 
foütenir la concurrence avec les autres nations dans 
les marchés étrangers. Le remede eft trés-fage , & 
ne fauroit s'étendre á trop de branches de négoce , 
á mefnre que l'induftrie des autres peuples & le.fuc-
cés de leurs manufaftures y peuvent donner lieu. 

La gratification inítituée en particulier en 1689 , 
pour l'exportation des grains fur les vaiíTeaux an-
glois, afín d'encourager la culture des terres, a pref-
que changé la face de la Grande-Bretagne ; les com-
munes ou incultes ou mal cul t ivées , des páíurages 
arides ou deferts, font devenus, au moyen des haies 
dont on les a fermés & féparés , des champs fértiles, 
ou des prairies trés-riches. 

Les cinq febelings de gratification par quartier de 
grain, c'eft-a-dire environ vingt-quatre boiíTeaux de 
Paris, s'employent par le laboureur au défrichement 
& á l'amélioration de fes champs, qui étant ainíi 
portés en valeur, ont doublé de revenu. L'effet de 
cette gratification eft de mettre le royanme en état 
de vendré fon blé dans les marchés étrangers ^ au 
méme prix que la Pologne , le Dannemark , Ham-
bourg, l'Afrique , la Sicile , &c. c'eft en d'autres ter
mes , donner au laboureur une gratification de 200 
mille l i v . fterling par an, pour que l'Angleterre ga-
gne 1500 mille l i v . fterling,qu'elle n'auroit pas fans 
ce fecours. Généralement parlant, la voie de la gra
tification eft la feule qui puiíTe étre employée en An-
gleterre, pour lui conferver la concurrence de tous 
les commerces avec l'étranger. C'eft une belle chofe 
dans un é t a t , que de l'enrichir en faifant profpérer 
les mains qui y travaillent davantage. (Z>. / . ) 

G R A T I O L E , f. f. {Botanique^) efpece de digita-
le ; auíTi eft-elle nommée digitalis minima , par Boer-
haave , h A. 225). Tournef. infi. 166. dtm bot, / j i . 
gradóla, par J. B. iij. 434. Ger. 4 ^ . Emac. ó S i . 
Rai , hifi. i j . ¡885 . R i v i n , irr. M. ¡zS . Rupp. Fl . 
Jen. 200. 

C'eft une petite plante dont la tige menue pénetre 
fort avant dans la terre, & pouíTe plufieurs tiges 
guarrées , d'environ un pié d^ haut, des ngeuds deí-
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qiieííes naiíTertt des féuilles longues, étroites, & 
pointues comme celles de l 'hyíope ordinaire. I I íbrc 
de leurs aifíelles des fleurs portees fur de courts pédij 
cules, petites, oblongues, d'un jaune p a l é , ouver-»-
tes en maniere de glieules en-devant, &: partagées 
en deux levres d'un poufpre clair; la levre fupérieli-
re eft en forme de coeur, i*éfléchie vers le haut, 6¿ 
rinférieure eft divifée en trois parties; leur cálice 
eft d'une feule piece, partagé en cinq quartiefs , da 
fond duquel s'éleve un long piftil qui fe change en 
une capfule rougeátre ^ arrondie, terminée en poin-
t e , partagée en deux loges , & remplie de menueá 
graines roiiftatres, 

Toute cette planté eft fans odeur, mais d'une fa-» 
veur tres-amere, mélée de quelque adftridion. Elle 
aime les lieux montagneux, & fleurit au mois de 
Julllet: elle eft rarement d'ufage , parce qu'elle agifi 
avec violence par haut & par bas; & c'eft pour cela 
qu'elle mérite d'étre coníidérée en matiere médi-
cale. (Z>. / . ) 

GRATIOLE, {Mat. thed.) on la píacé cómmuné-» 
ment dans les liftes des plantes ufuélles au rang deá 
purgatifs hydragogues ; & en eíFet elle purge tres-
violemment, C'eft un vrai remede de payfan ou de 
char la tán, auquel on pourroit avoir recours á la 
campagne dans le cas de néceí í i té ,á la dofe d'une 
demi-poignée de plante fraicheen infufionou ende* 
coftion, mais qu'on nedoit jamáis emplóyer quand 
on eft á portée d'avoir les purgatifs plus éprouvés 
& moins dangereux des boutiques. (fi) 

G R A T I T Ü D E , RECONNOISSANCE, fub. L 
{Synonymcs?) ees deux mots défignent une meme 
chofe, le fentiment desbienfaits qu'on a r e ^ ü s ; avec 
cette différence, que le fecond eft toújOurs en re
g u é , &/que le premier, quoique plus moderne^ 
n'ayant été hafardé que fur la fin du feizieme fiecle* 
commence á vieillir dans le dix-huitieme. « Quant 
» á' la gratimdc, dit Montagne^ (car i l me femble que 
» nous avons beíbin de mettre ce mot en crédit) y 
» l'exemple du lion qui récompenfa Androclus d i i 
» bienfait qu'il avoit r e ^ i de l u i , en venant le le-
» cher dans l 'amphitéatre de Rome, eft un exem-
» pie de-cette vertu qu'Appien & Séneque nous ont 
» confacrée ». Autré bizarrerie de notre langue; le 
mot de méconnoijjahce eft tombé , 6c le mot ingratU 
tude a pris fa place. { D . / . ) 

G R A T T E A U , f. m. en terme de Doreur^ font des 
morceaux de fer trempé de toutes formes, enfermés 
dans un manche de bois; ilsfervent á gratter les pie ' 
ees pour l 'apprét. Foye^ GRATTER , 6- les Planches 
du Doreur, 

GRATTEAU, inftrument de Fourhljfetir> mais dif-» 
férent de celui des Doreurs fur mé ta i ; i l eft tourné 
en fpirale par le milieu ; les deux bouts font plats .̂  
tranchans , & courbés j l 'un á droite & l'autre á gau* 
che ; i l fert á gratter & méme á bruñir la plaque des 
gardes d'cpée qu'on veut nettoyer & réparer . 

On appelle petit gratteau, un cifelet un peu re-
courbé par le bout, avec lequel les FourbiíTeurs Se 
autres ouvriers grattent & adouciíTent le relief de 
leurs ouvrages. Foye^ les figures du Fourbijjeur. 

GRATTE-BOSSE, f .m. {Graveur. C i ^ / ^ . ) eft u.ne 
brolle de fils de lai ton, ficelés enfemble par un ai,ure 
íil de méme matiere; elle fert á gratter fans les en-
dommager les différens ouvrages de métaux, & á en 
emporter toute la craffe que ie recuit peut leur 
avoir donné , en broflant ees différens ouvrages 
avec le gratte-bojfie dans de Teau "commune , '0u dans 
les eaux con venables aux métauxque l'on travaille» 
Foye^ la figure dans les Planches de Gravurc. . 

L'Arquebufier , le Doreur , le Fondeur ^ le Moiíi 
noyeur, &c. fe fervenr án gratte-bnjj'e y 6c ils difent 
gratte-bofier, 

CKATTZ-CVL 9 {, m, {Pharmacr & Mac med.') QA 
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nomme a l n f i l e f ru i t de r é g l a n t i e r . Poyei ÉGLAN-
TIER. 

G R A T T E R , verbe ad. c'eft appliquer & mouvoir 
i la furface d'un corps , quelque inñrument pointu 
ou tranchant, capable d'en détacher de petites par-
ticules. On fe gratte, on gratte la terre avec les on-
gles. Foye^ ics anides fuivans* 

GRATTER , en urme. de Battttír ¿tori c'eílfaire tom-
ber avec le couteau {Voye^ COUTEAU), Tor qui 
déborde des quarterons. Voye^ QUARTERONS. 

GRATTER , tn terme de Doreur ; c'eít Taftion d'a-
doucir les traits que le rifloir GU la lime ont faits íur 
une piece avec le grattoir» Foye^ Usfigures du DQ~ 
reur. 

GRATTER , en terme deFormier; c'eíí: rendre la for
me beaucoup molns imparfaite qu'elie n'etoit aupa-
ravant, &:propre á recevoirfa derniere faetón, en 
la grattant avec une vieiile lame d'épée. Foy, GRAT
TOIR. 

GRATTER, c'eíl rendre nourries des tailles déjá gra
vees , qu'on peut avoir faites trop dél icates; cela fe 
fait avec attention & jugement avec le grattoir á 
ombre; & les tailles en viennent á rimpreflion plus 
fortes & plus ombrées qu'elies n'ont été gravees. 
Foyei VarticU GRAVURE EN BoiS. Ardele de M , 
PAPILLON. 

GRATTER UN VAISSEAU, {Marine.} c'eft le ra-
c le rpouró te r le vieux goudron qui eíldeíTus le bois. 
On gratte les dehors du vaiíTeau, fes ponts & fes máts , 
loríque Ton trouve que cela eíl nécefíaire, &: on le 
fait pour le moins une fois dans l 'année; rou t i l dont 
on fe fert pour cette opération fe nomme ráele. Aufíi-
t ó t qu'on a gratté ou raclé les cotes du vaiíTeau , i l 
faut les goudronner avec du goudron chaud, parce 
qu'autrement le bordage fe g á t e & fe noircit , fur-
tout fi la pluie donne deífus avant qu'on le goudron-
ne. ( Z ) 

G R A T T E R , ^ terme de Raffineur, c'eíl Taftion 
d'enlever avec un couteau ordinaire le fuere qui 
ávoit jai l l i fur les bords de la forme, en mouvant, 
ou la terre des efquives en plamotant. Foye^ M o u -
VER , PLAMOTER. 

G R A T T O I R , f. m. {Gramm, & Arts méchaniq.') 
Inftrument dont le nom indique aíTez la fondion ; i l 
eíl peu d'artiftes qui n'ayent un grattoir, connu fous 
ce nom ou fous un autre. Foye^ fanide GRATTER, 
i&les articlesfuivans, 

GRATTOIR, (Hydraul.*) Foye^ Outils de Fontai-
nier, au wor FONTAINIER. 

GRATTOIR , dans l'Artillerie, eíl u n petit ferre-
ment dont on fe fert pour nettoyer la chambre &: 
l'ame du mortier. ( Q ) 

GRATTOIR , {Marine.} outil pour gratter le vaif-
feau. Foyc^ RACLE. Foye^aujJL Vartide GRATTER. 

GRATTOIR, ouál dArqucbufer, c'eíl une verge 
defer un peu plus longue qu'un canon de fuf i l ; cette 
Verge eíl fendue par en-haut; chaqué branche en eíl 
applatie & un peu recourbée en-dehors ; les Arque-
buíiers Tinfinuent dans le canon, & fes extrémités 
en détachent la craffe. 
' GRATTOIR , en terme de Bijoutur, eíl un outil de 
fer t r e m p é , de diverfes formes, felón le beí'oin de 
Tar t i í l e ; i l a toüjours une partie tranchante. Pour en 
comprendre ruti l i te , i l faut diílinguer dans la ma-
noeuvre deux tems oül 'ouvrier eíl obligé de sen fer-
y i r . 

IO. Quand fon lingot eíl fondu & forgé d'une 
certaine épaiíTeur; i l le découvre avec un grattoir 
de toutes parts, pour en enlever les pailles ou i m -
puretés provenues de la fonte & des fels dont on 
s'eíl fervi pour faciliter la fufion du metal j i l 
n'eíl beíoin pour cette opération que d'un grattoir 
f>lat pour découvr i r , 6¿ d'un demi-rond pour enle-
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ver Ies impuretés profondes: cette opération s'ap-
pelle ¿paiiler. Foyc^ ÉPAILLER. ^" 

2o. Quand la tabatiere, garniture, ou autre brou 
quelconque, eíl au point de perfedion que pon/ ^ 
polir en-dedans i l faut le reparer^ 'e í l - lá le fecond 
tems o\i l'artiíle eíl obligé d'employer cette forte 
d 'outi l : pour amener fon bijou á ce point, i l a faliu 
néceífairement qu'il aille plufieurs fois au feu, qu'il 
reílát pluíleurs heures dans l'eau mixte , d'oíi i l a 
réíulté une efpece de croúte qu'il faut enlever - il a 
fallu en outre employer des foudures qui dans ia 
fufion , laiíTent toüjours des fuperfluités qu'il failt 
faire difparoitre, ees bijoux n'étant point égaux dans 
leurs formes: la diveríité des angles & des caviles 
qu'il faut nettoyer , décideni l'artiíle fur la forme 
qu'il doit donner á fon outi l . 

GRATTOIR , terme de Chauderonnier , \Q grattoir or* 
dinaire des Chauderonniers ne diíFere guere de celui 
du Monnoyeur, mais i l eíl emmanché d'un plus lono-
manche pour pouvoir atteindre au fond des marmi-
tes , coquemarts, & autres uílenfiles de cuifine 
qu'ils nettoyent & grattent avec cet inílrument qui 
eíl d'acier,pour les mettre en etat d'étre étamés. 

lis en ont encoré deux autres outre celui-lá; l'un 
qui eíl fait en croiífant, pour gratter lequerre des 
chauderons, marmites , & autres ouvrages enfon-
c é s ; l'autre qui eíl fort court & en forme de cou
teau , fert á en gratter les bords. Ces deux fortes de 
grattoirs ont aum des manches de bois; mais avec 
cette différence, que les manches des grattoirs en cou
teau font toüjours t rés-cour ts , & que les gratioirsen 
croiífant en ont de diverfes longueurs proporíion-
nées á la profondeur des pieces qu'on veut gratter. 
Flye^ les Planches du Chauderonnier. A la partie fu-
périeure du manche eíl le grattoir en croiffant; la 
partie inférieure eíl le grattoir k deux biíeaux. Ces 
fortes d'outils font d'acier trempé. 

GRATTOIR, {Doreur. ) cet inílrument n'a ríen 
departiculier. 

GRATTOIR, {Ecrivain.} c'eíl un inílrument d'a
cier d'une forme elliptique & traverfé fur toute la 
longueur d'une arrete ; i l eíl á deux tranchans,& 
monté fur un manche de bois. I I fert á enlever les 
taches du papier. 

GRATTOIR , terme de Fondcrie, eíl un outil d'acier 
crochu par un bout & dénte le ; i l fert á celui quipo 
l i t l'ouvrage au fortir de la fonte, pour óter les 
épaiífeurs qui peuvent fe trouver á la bronze. 

GRATTOIR , chez les Formiers , c'eíl une vieiile 
lame d'épée avec laquelle on gratte un ouvrage 
quelconque, pour le préparer á recevoir fa derniere 
facón. Foye^ Planche du Formier-Talonnier, fi%. %. 

GRATTOIR A CREVStR > {Gravure enbois.)z& 
un outi l qui fert á polir le boiis, dans la nouvelíe ma
niere de le préparer felón M . Papillon 3 pour y gra-
ver les lointains & points éclaires. Foye^ la figure ie 
cet outil, P l . dufiuppl, de la Gravure en bois, fig. 2. 
& la maniere de s'en fervir , immédiatement aprés 
les principes de cet art , dans Varticle des fecrets & 
nouvelles manieres de préparer le bois , ¿Ce. Article de 
M, PAPILLON. 

La Gravure en cuívre a auííi fon grattoir, qui n'a 
rien de particulier. 

GRATTOIR Á omBREK , {Gravure en bois 
differe de celui á creufer & polir le bois, qu'ence 
qu'i l n'eíl point courbe á fon taillant ou á fon epaií-
feur; i l n'a que les coins un peu adoucis & peufenfi-
blement arrondis; i l eíl trés-utile dans la maniere 
t rouvée par M . Papillon, de renforcer les ombres, i 
gratter artiílement & prudemment les ta i l les ,^ . déjá 
gravées que l'on trouve trop délicates, pour les ren
dre plus nourries, leur donner plus de forcé, & par 
conféquent les faire ombrer davantage la place ou 
elies ont été faites. Foyei la figure de cet outil̂  Pl* & 



G R A 
fupplim. de la Gravure en bois,figt 6. & la maniere 
de s'en fervir , a Vanide. GRAVURE. 

GRATTOIR A ANCHES, {Luthcric) reprefente 
Jig. '12, Planche X . de Lutherie, eft un morceau de 
JDOIS dur, par exemple, du boiiis ou du poirier, con
cave d'un cote & convexe de Tautre , íur lequel les 
fadeurs de mufettes & de hautbois ratiffent les lames 
de rofeau, dont les anches de ees inftrumens íbnt 
faites. Voyei ANCHES DES INSTRUMENS Á VENT. 

GRATTOIR, terme de PLomb'urt eft un inílrument 
de ferplat, court, affez tranchant, pointu & un peu 
recourbé; i l a un manche de bois fort court. On s'en 
fert pour gratter & ratiíTer les foudures. Voye^ Us 
Planches & les figures du Plombier. 

GRATTOIR , oudl de Poder Xétain ; i l y en a de 
pluñeurs fortes. Le grattoir á deux mains eíl plat 
comme une pleine de tourneur. L'acier couvre la 
planche ; ainíi i l a un taillant de chaqué c ó t é , parce 
qu'ii eíl emoulu en bifeau comme les crochets, & 
i l a un manche de bois á chaqué bout. I I fert á grat
ter prefque tout ce qui fe repare á la main, Foye^ 
REPARER. 

11 y a á'autres grattoirs qu'on nomme grattoirsfous 
brasy qui fervent á diíFérens ouvrages, tant á repa
rer qu'á tourner. lis ont differenres formes, mais ils 
n'ont qu'un manche de bois dans lequel on les fait 
teñir. Foye%_ ¿es Planches du Poder d1 ¿rain, 

GRATTOIR, {Relieur^) c'eíl un morceau de fer 
épais dans le milieu, & minee par les deux bours: i l 
y a des d^nts á fes extrémités ; elles fervent á racier 
le dos des livres pour y faire entrer la colle. I I y en 
a ordinairement une étroite & une large, aíin que 
rinílrument ferve á des gros volumes & á des pet¡ts. 
Voye^ la Planche du Relieur; voyê  auffzVROTTOiK. 

* GRATTOIR, {Sculpteur & Stuccaieur.} celui du 
fculpteur eft prefque recourbé á angle droi t , & la 
partie recourbée eft dentelée fur toute fa circonfé-
jrence. I l eft de fer & emmanché dans un morceau 
de bois. 

Celui du ftuccateur fe termine en feuille ou fpa-
tule elliptique, &: plus large par le bout qu'ailleurs; 
la portion elliptique eft un peu recourbée ; elle-a 
auíli des dents fur toute fa circonférence. 

Le nom de cet outil defigne afíez l'ufage que l'ar-
íifte en fait. 

G R A T U I T , adj. (Jurifprud.') voye^ au mot DON. 
G R A T Z , Graiacum f {Géogr.} ville d'AUemagne 

capitale de la Stirie, avec un bon cháteau íur une 
roche, un palais & une académie. Grat^ eft, fuivant 
Cluvier , la Muroela de Ptolomée ; cependant d'au-
tres auteurs n'en conviennent point , & méme ré -
voquent en doute fon ancienneté. Elle eft fur le 
Muer, á 24 lieues S. O. de Vienne, &. 18 N . O. de 
Varadin. Long. fuivant Street, j j d . ,2ó7, iá".latit, 
48^.60'. e", ( £ > . / . ) 

G R A U D E N T Z , Grudentum, {Oéog.) petite vi l ic 
de Pologne au palatinat de Ciilm lur la Vif tu le , 
avec un bon cháieau, á 14 lieues de Dantzig, 8 de 
Thorn, 30 N . O. áeWaríovie . Long. 37 . z. lat.ói, 
zo. { D . J . ) * 

G R A V E , adj. en terme de Grammaire: on d i t , ac-
etnt grave, accent aigu , decent circonfiexe; & cela fe 
dit également & des différentes élévations du fon, & 
¿esfígnesprofodiquesqmles caradérifent dans les lan-
gues anciennes, & des mémes caraderes, tels que 
nous les employons aujourd'hui, quoique deftinés á 
une autre fin (voye^ ACCENT). ( £ . R. M.) 

GRAVE , (Phyf,) fignifie la meme chofe que pe-
fant; on dit un corps grave , les graves, Voyez ci-
apres GRAVITÉ. 

GRAVE , GRAVITE , (Gramm. Littérat. & Mor ale.} 
Grave, au fens moral , tient toújours du Phyfique ; 
i l exprime quelque chofe de poids. C'eft pourquoi 
on dit , tin homme3 unaumr^ des máximes de poids, 

Jom% 

G R A 8 5 
pour homme > auteur , máximes graves. Le graSre eft ail 
férieuxee que le plaiíant eft á r e n j o i i é : i l a un degré 
de plus; & ce degré eft coníidérable. On peut éti e 
férieux par humeur, & meme faute d'idées. On eft 
grave 011 par bienféance, ou par l'importance des 
idées qui donnent de la gravité. 11 y a de la diiférence 
entre étre grave & étre un homme ^ r ^ . C'eft un dé-
faut d'étre grave hors de propos. Celui qui eft gravé 
dans la fociété eft rarement recherché. Un hommó 
grave eft celui qui s'eft concilié de l 'autorité plus paf 
fa fagefle que par fon maintien. 

Pietate gravem ac merids J i forte virum quem. 

L'air décent eft nécefíaire par - tou t ; mais l'air 
grave n'eft convenable que dans les fonftions d'un 
miniftere important, dans un confeil. Quand la gra^ 
v/Ve n'eft que dans le maintien, comme i l arrive trés-^ 
í ouven t , on dit gravement des inepties. Cette eípece 
de ridicule infpire de i'averíion. On ne pardonne pas 
á qui veut en impofer par cet air d'autorité 6¿ de 
fuftifance. 

Le duc de la Rochefoucauld a dit que, lagraviti 
ejl un myflcre du corps inventé pour cacher les défauts dt 
Vefprit. Sans examiner fi cette exprelíion, myftere dil 
corps, eft naturelle & jufte, i l fuíHt de remarquer que 
la reflexión eft vraie pour tous ceux qui affedent la 
gravité, mais non pour ceux qui ont dans l'occafion 
une gravité convenable á la place qu'ils tiennent, au 
lien oü ils font, aux matieres qu'on traite. 

Un auteur grave eft celui dont les opinions font 
fuivies dans les matieres contentieufes. On ne le dit 
pas d'un auteur qui a écrit fur des chofes hors de 
doute. I I feroit ridicule d'appeller Euclide, Archi -
mede, des auteurs graves. 

I l y a de la gravité dans le ftyle. T i t e - L i v e , de 
Thou , ont écrit avec gravité. On ne peut pas diré la 
méme chofe de Tacite, qui a recherché la précifion, 
& qui laiífe voir de la malignité; encoré moins du 
cardinal de Retz, qui met quelquefois dans fes récits 
une gaieté déplacée, & qui s'écarte quelquefois des 
bienféances. 

Le ftyle grave évite les faillies, les plaifanteries ; 
s'il s'éleve quelquefois au fublime, íi dans roccafiou 
i l eft touchant, i l rentre bien-tót dans cette fagefte, 
dans cette linaplicité noble qui fait fon caraftere; ií 
a de la forcé, mais peu de hardieíTe. Sa plus grande 
diííiculté eft de n'étre point monotone. 

Aífaire grave , cas grave , fe dit plutót d'une caufe 
criminelle que d'un procés c iv i l . Maladie grave fup-
pofe du danger. Ardele de M. DE FOLTAIRE. 

GRAVE, adj. (Mujique.} ion. grave. Foye{_ SON & 
GRAVITÉ. (S) 

GRAVE, ou GRAVEMENT, adv. {Mufique^) dans 
la muíique italienne, c'eft le mouvement le plus 
lent; dans la franc^oife, i l eft feuíement le fecond ert 
lenteur. Le premier s'indique par le mot lentement. 

GRAVE, f. f. (Marine.) c'eft un terrein plein de 
cailloutage fitué au bom de la mer, fur lequel les 
pécheurs étendent la morue ou autres poiííbns qu'ils 
veulent faire fécher. Le mot grave n'eft d'ufage que 
dans l'íle dcTerre-neuve, l 'Iíle-royale, & le golphe 
Saint-Laurent, ou la peche eft confidérable. ( Z ) 

GRAVE, Gravia, {Géogr.} forte ville des Pays-
Bas dans le Brabant hollandois. Elle eft fur la r ive 
gauche de la Meufe qui rempíit fes fofles, á 1 lieues 
de C u y k , á 3 de Nimegue, 6 de Bois-le-Duc , 26 
N . E. de Bruxelles. Long. 23. iG.lat.51, 4G. { D . J . ) 

GRAVELINES, (Geogr.) les Flamands lappei-
lent Grevelingen , en latin moderne Gravaringa, vi l le 
forte des Pays-Bas dans la Flandre fran9oife, fur la 
frontiere de TArtois. Théodoric comte de Fiandres 
la fit batir vers Tan 1160, & la nomma Nieuport* 
Foye^ de Valois? nodt. gall, page %GG. Les fortifica-
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í ions font du chevalier de Ville & du marechal ¿e 
Vauban. Les Anglois prirent Gravelines en 1383 , & 
les F r a n g í s en 1644: i'archiduc Léopold la reprit 

1652, & le maréchal de la Ferté en 1658. Elle 
fut cédée á la France par le traite des Pyrenées ; elle 
eft dans un terrein marécageux fur l 'Aa, prés de la 
mer, á 5 lieues O. de Calais, 6 S. O. de Dunker-
-que, 16 S. O. de Gand. Long. íliivant Caííini , /Jd. 
29'. ó", latit. S o d . ó S ' ^ o " - { D , J . ) 

GRAVELLE, f. f. (maladic) voye^ PiERRE. 
GRAVELLE, yoyq; CENDRES. 
GRAVELLE , les Cloutiers d'cpingk appellent de ce 

iiom le tartre qui s'attache aux douves de tonneau; 
ils le font fecher, & s'en íervent pour jaunir lenrs 
clous. Foyei JAUNIR. Les Teinturiers fe fervent du 
méme nom. 

* GRA VER, v . a£h & nent. c'eft imiter Ies objets 
de la nature & les fcenes de la v i e , avec des traits 
traces au bur in ,ou autrement, fur des fubílances 
capables de les re teñ i r , & d'en laiffer l'empreinte 
fur le papíer, la toi le , le fatin, par le moyen de l 'im-
prefiion. On grave fur prelque toutes les matieres du
res , le fer, l'acier, la pierre, le cuivre, le bois, &c. 
Voyez ees différens travaux aux anieles GRAVURE. 

GRAVER , en terme d'ArtiJícier, fe dlt de l'eíFet d'un 
feu trop v i f á l'égard d'un cartouche qui n'eít pas 
de forcé fuííifante pour y réfifter parfartement, loit 
parce que les révolutions du cartón ne font pas exa-
¿lement collées les unes fur les autres, foit parce 
qu'elles ne font pas affez nombreufes, ce qui fait 
que le cartouche perce 011 fe fend. Dicííonn. de Trév, 

G R A V E R , en terme de Boutonnier, c'eíl l'aftion 
cl'imprimer fur un cerceau tel ou tel deíTein. On a 
pour cela des poin^ons qui couvrent tout le cer
ceau ; & d'un coup de marteau fort ou foible, felón 
TépaifTeur de la piece, on y marque l'empreinte du 
poincon. Quoiqu'il n'y ait rien de trop merveilleux 
dans cette efpece de gravure, ceux qui la font ne 
laiffent pas de fe cacher foigneufement pour travail-
ler : f i c'eíl de peur qu'on ne leur dérobe leur fe-
cret, oü eíl-il done ce fecret ? I I eft plus vraiíTem-
bíable de croire que c'eft pour préter á cette ma-
nosuvre une diíficulté imaginaire, qui abufe ceux 
qui voudroient s'occuper dans cette partie, ou pour 
donner du relief á leur ouvrage, & fe faire mieux 
payer de leur tems. Si c'eft cela, ees ouvriers ne 
font pas mal-adroits. 

GRAVER , en terme dePiqueur en tabatlere, c'eft tra-
cer les deíTeins fur la tabaticre, en forte que les 
íraits ne s'efFacent point; ce qui arriveroit, f i l 'on 
ne fe fervoit que du crayon ou d'autre matiere fem-
blable, On ne peut cependant faire aucun ufage du 
burin dans cette opération ; fa forme triangulaire 
feroit des traits qui couvriroient les clous, &c. mais 
on ne fe fert que d'une aiguille ordinaire. 

GRAVESENDE, ( C V ^ r . ) petite ville d'Angle-
í e r r e , dans la province de Kent , fur la Tamife, á 20 
milles au-deí íbus de Londres, & á 7 deRochefter. 
C'eft un port & paíTage tres - fréquentc. Long. ¡y, 
68. Latit. ó i . 2,0. (Z). / . ) 

GRAVEUR en cuivre, en acier, au burin, a Veau 
forte , en bois , en maniere noire, & en clair - obfeur , 
{drts modernes.") ce font-lá autant d'artiftes qui par 
Je moyen du deíTein & de Tindíion fur les matieres 
dures, imitent les lumieres & les ombres des objets 
vifibles. 

Les glorleux monumens du favoir des anciens ont 
prefque tous p é r i : mais fi á tant d'avantages qu'iis 
íemblent avoir fur nous ils avoient jointl 'art de gra
ver , que de richeíTes nous en reviendroient ? elles 
trompeioient notre douleur, tanúfolatia luctúsl & 
peut-étre nous appercevrions-nous moins de nos 
pertes. U feroit fans doute échappé quelques em-
preintes de tant de rares produüions de leur génie ̂  

nous auñons du-moins quelques images des grands 
hommes que nous admirons , ce patrimoine de la 
pofíérité , & qui la touche fi fort. Cependant loin de 
nous affliger davantage,cherchons dans ce que nous 
avons, des motifs de confolation fur ce que nous 
n'avons plus. Ne fongeons deformáis qu'á tirer partí 
de la découverte admirable de la Gravure, moyen 
fur de faire paffer d'áge en age jufqu'á nos derniers 
neveux, les connoiífances que nous avons acquifesw 

J'envilage les produftions de ce bel art commeun 
parterre émaillé de quantité de fleurs variées dans 
les formes & les couleurs , qui quoique moins pré-
cieufes les unes que les autres, concourent toute-
fois á TeíFet de ce tout enfemble brillant, que les 
yeux du fpe£lateur avide ne peuventfe laííer de con-
lidérer. Tels font les ouvrages des hábiles Graveurs 
qu'un curieux délicat a fu reunir dans fon cabinet; i l 
lesparcourt avec un plaifir fecret ignoré des hommes 
fans g o ü t : tantót i l admire á quel point de grands" 
maitres ont porté leur burin par une touche forte, 
vigoureufe & hardie; tantót i l fe plait á voir la cor-
redionquife préfente fous des travaux plus agréa-
bles; enfuite fatisfait des beautés propres au burin, 
i l pafle á celles de l'eau-forte, qui moins recherchée 
dans fes atours, iui peint l'aimable nature dans fa 
fimplicité: telle i l la chérit dans les eftampes duPar-
mefan , du Guide, & autres grands peintres qui ont 
laiíTé couler leurs penfées fur le cuivre avec cette fa
cilité qu'on retrouve dans leurs deíTeins. I I eft vrai 
qu'á regret i l voit ees précieufes eaux-fortes dénuées 
de ce elair-obfeur, le charme de la v ú e ; mais i l les 
retrouve dans d'autres maitres, qui célebres en cette 
partie,ont produit comme par enchantementfurles 
objets, lesjours&les ombres qu'y répand lalumiere. 

Ces maitres méritent d'étre connus non-feulement 
des amateurs, qui goütent tant de plaifir au fpefkcle 
de leurs ouvrages, mais fur-tout des perfonnesqui fe 
deftinant au méme art , brñlent de courir avec hon-
neur dans la mémecarr iere , C'eft par ces raiíbnsque 
nous nous croyons obligés de nommer ici ces illuñres 
artiftes, & de jetter en paíTant quelques fleurs fur 
leur tombe. On trouvera dans Moréri & dans le P. 
Anfelme, la généalogie , la naiflance, les noms des 
rois, des princes, des grands feigneurs; l'Encyclo-
pédie ne leur doit rien á ce t i t re , mais elle doit tout 
aux Arts & aux talens. 

Albert Durer, né á Nuremberg en 1470, & dont 
j ' a i parlé comme peintre au mot ÉCOLE, nelaiííe 
preíque á defirer dans les ouvrages de fon tems, dont 
les Italiens eux-memes proí i terent , finon que cetil-
luftre artifte cüt connu l'antique, pour donner áfes 
figures autant d'élégance que de vér i té . 

Aldegraf, (Albert) né en Weftphalie , difciple de 
Durer , en a faifi la maniere, & s'eft fait autretois 
une grande réputation. 

Audran ,{Gérard) mort en 1703 ágé de foixan-
te-trois ans, a exercé fon burin á muitiplier les grands 
morceaux du Pouííin , de Mignard, autres. On 
connoít fes magnifiques eftampes des batailles d'A-
lexandre,qu'il a gravees d'aprés les deíTeins dele 
Brun : l'oeuvre de cet artifte eft recommandable pas* 
la forcé & le bon goüt de fa maniere. 

Baldini, (Baecio) florentin, fut éleve deMafoFi-
niguerra, inventeur du fecret de la Gravure en cui
vre , & fit paroitre encoré quelque chofe de mieux 
que fon maitre. 

Belle, {Ethnm de la) né á Florence en 1610, morí 
dans la méme ville en 1664, acquit une maniere 
d'eau-forte tres - expéditive , & d'un fi grandeíFet, 
que quelques curieux le mettent au deíTus de Callot. 
Si la maniere de ce maitre n'eft point fi finie de gra
vure ni fi précife de deflein que celle de Callot, fa 
touche eft plus l ibre , plus favante, & plus pittoref-
que : peu de gens l'ont furpaíTé pour l'eípritjla ímeíie? 



| ¿ la íegerete de la polnte. I I a généralement négli-
gé Ies pies & les mains de fes petites figures , mais 
fes tetes ont une nobleffe & une beautéde caradere 
íeduifante; fon oenvre eft trés-conñdérable. 

Bénédette CaJIiglione , peintre & gravear, né á Ge
nes en 1616, mort á Mantoue en 1670, a gravé á 
l'eau forte pluíieurs pleces, oü i l a mis autant d'ef-
prit que de goüt. Le clair-obfcur de fes eftampes fait 
le charme des connoiíTeurs. 

Bloémaen, {Corneillc} né á Gorkum vers Tan 
1606, eíl un des plus célebres gravcurs au bur ín ; & 
c'eft une chofe étonnante, qu'avec une maniere pré-
cife & finie i l ait pú donner autant d'ouvrages que 
nous en avons de luí. Frédéric Bloemaert eíl bien 
inférieur á Corneille. 

Bloéttlingi l'un des grands artiftes de HoIIande, a 
principalement réuíH dans la gravure en maniere 
noire. 

Blonda {Michdlc) mort á Amílerdam en 1656, a 
laifíe plufieurs monumens de fon habileté dans la 
gravure. 

Bollfwtrt (Scheldt) né dans Ies Pays-Bas,abeau-
coup travaillé d*aprés Ies ouvrages de Rubens, de 
Vandick, & de Jo rdán , dont i l a rendu le goüt & 
les grands eífets. Adam & Boéce .Bolswert n'ont pas 
eu les rares talens de Scheldt, &: cependant ils 
font mis au nombre des bons artiíles. 

BoJJe, (̂ Abraham) né á Tours au commencement 
du dernier fiecle, avoit une maniere de graver á 
i'eau-forte qui luí efl: particuliere ; fes eílampes font 
agréables. 11 étoit favant dans la Perfpeftive & dans 
rArchite&ure. Nous avons de luí deux bons t ra i tés , 
Tun fur la maniere de deíí iner, l'autre fur l'art de la 
Gravure. 

Bruyn, {Nicolás de) a fáítquantité de grands mor-
ceaux au burin , entre lefquels i l y en a qui font finis 
avec beaucoup de foin ; fa maniere eíl d'une pro-
preté charmante, mais feche & maigre ; on lui re
proche encoré un goíit de defíein gothique. 

Bry , (Théodore de) eíl: mis au rang des petits maí-
tres y quoiqu'il ait gravé pluíieurs morceaux d'hif-
to i re ; Ies eftampes qu'il a coplees d'api es d'autres 
eftampes, & qu'il a réduites en petit , font plus efti-
mées que les originaux: s'il y a beaucoup de netteté 
& de propreté ? i l y a auffi trop de fechereíTe dans 
fon burin. 

CaLlot, (Jacques) né á Nancy en 1593, mort dans 
la méme ville en 163 5; i l s'échappa deux 011 trois fois 
de la maifonpaternelle dans fa tendré jeuneíTe, pour 
fe livrer á la Gravure ; arrivé áF lo rence , le grand 
duc Come I I . charmé de fes talens , prit foin de fe 
l'attacher; c'eíl alors que Callot imagina fes petits 
fujets, dans lefquels i l a fi bien réu/Ti. Son ceuvrecon-
tient environ feize cents pieces, la plúpart gravées 
á Teau-forte, & ce font les plus eílimées ; i l a fu ren-
drelesmoindres chofes intéreífantes par la facilité du 
t ravai l , TexpreíTion des figures, le choix & la diftri-
bution. On recherchera toüjours fes foires?fes fup-
plices, fes miferes de la guerre, fa paíTion, fon éven-
t a i l , fon parterre, & fa grande rué de Nancy. L'ef-
prit & la fineffe de fa pointe, le feu & l'abondance 
de fon génie, la variété de fes grouppes fans contraf-
tes forcés , font les délices des amateurs. 

Carrache, {Auguftin) également verfé dans les 
Sciences & dans les Beaux-Arts , a gravé plufieurs 
morceaux au burin, d'aprés le Corrége, le Tintoret, 
le Barroche, Voénius , & Paul Véronefe. On admire 
dans fes pieces la plus grande corredion, qui fe pré-
fente fous des travaux agréables. 

Chdteau, (GuilLaume) natif d 'Orléans ,mort á Pa
rís en 1683 , ágé de cinquante ans , a mis au jour 
d'affez bonnes eílampes , d'aprés les ouvrages du 
Pouffin. 

Chauveau, {Fran^ois) mort á Paris en 1674 ? s'e-
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xerga d'abord a graver au burin quelc^ies tableaux de 
la Hire ; mais i l quitta bien-tót le burin pour graver 
á reau-forte fes propres penfées. Si Ton ne trouve 
point dans fes ouvrages la douceur & le moélleux 
de la gravure, on y voi t avec étonnement le feu , 
la forcé, la va r ié té , & le tour ingénieux de fes com-
poíitions. Lorfqu'on s'adreflbit á lui pour quelque 
deífein, i l prenoit auffi-tót une ardoife, & y crayon-
noit fon fujet en pluíieurs fa^ons différentes, jufqu'á 
ce qu'on fút content,ou qu'il le füt lui-memej car 
on l'étoit fouvent, qu'il ñe I'étoit pas encoré. 

CUrc, {Sébafilen le) né á Metz en 1637, mort á 
Paris en 1714. I I manía le burin avec fuccés, & fe 
d'ílingua dans la gravure á Teau-forte : fon oeuvre 
eíl trés-coníidérable & trés-variée. Ses compofitions 
font gracieufes, fa gravure nette, & fa touche fa-
cile. Ses meilleures pieces font 1^. le catafalque en 
l'honneur du chancelier Séguier, mort en 1671: 20. 
lapierre du Louvre, eílampe de 1679: 30. l'arc de 
triomphe de 1680 : /<? grand concite , &L le S, Augufiin 
prechant, toutes deux de 1683 , & toutes deux Ies 
plus rares vignettes de fon burin: 40. la paffion de 
Notre Seigmur^ en trente-íix planches, en 1695: 5o* 
la multiplicadon despains^ en 1696: 6o. fentrée triom-
phante d*Alexandre dans Babylont , en 1706 , &c, 
C'eít dans ees morceaux recherchés des gens de 
dé goü t , que l'on apperc^oit les talens de cet art i í le. 

Co'ech, {Fierre) naquit á Aloíl:, & mourut en 15 5 1. 
I I voyagea en Italie éc enfuitc dans le Levant, ou i l 
íit une fuite de deíTeins qui repréfentoient des céré-
monies des Tures; & ees deíTeins ont été depuis gra-
vés en bois. 

Con, (Corneille) né en Hollande, v ivo i t dans le 
feizieme í iecle; i l fe fíxa á Rome , & devint un des 
plus correas graveurs qu'il y ait eu. Ce fut de lui qu'-
Auguílin Carrache apprit la gravure, & c'eíl lui qui 
publia le premier les ouvrages de Raphaél & du 
Tifien. 

DaJJler, {les) pere & fils, de G e n é v e , ont rendu 
leurs noms célebres parle méme talent: leurs belles 
mé lailles d'aprés nature & pluíieurs autres ouvra
ges de leur burin, prouvent qu'ils font dignes d ' t-
ire comptés parmi Ies plus célebres graveurs. 

Drevet, {Fierre) les Drevet pere & íils , tous deux 
nommés Pierre, fe font acquis une tres-grande répu-
tation par leur burin : on connoít les portraits qu'ils 
ont gravés d'aprés Rigaud. Drevet íils eíl morí á 
Paris en 1739, ágé de quarante-deux ans. 

Edelinck, {Gerard) ou le Chevalier, natif d'Anvers^ 
mort en 1707 dans un age fort avancé , a gravé des 
pieces qui font des chefs-d'ceuvre, oüregnent la pu-
reté de burin , la fonte, & la couleur; M . Colbert 
l'attira en France. Nous avons de lui des eílampes 
des hommes il luílres, une fainte-famiíle d'aprés Ra-
phael^la famílle de Darius , & la Madeleine de le 
Brun , trois pieces admirables; mais i l regardoit le 
portrait de Champagne commefon triomphe. 

Falda, {Jean-Baptifie) né en Italie , a donné des 
eílampes á Teau-forte, qui font d'un trés-bon g o ü t : 
fes livres des palais, des vignes, des fontaines de 
Rome & des environs, font auííi trés-recherchés. 

Golti^ {Henry) né en 1558 dans le duché de Ju-
liers , mort á Harlem en 1617 ; i l a gravé plufieurs 
fujets en diverfes manieres. On a beaucoup de íes 
eííampes extrémement eftimées , faites d'aprés Ies 
deíTeins qu'il avoit a pportés d'Italie : íi celles de fon 
invention ont quelquefois un goüt de defíein un peu 
rucie, on admire en échange la legereté ¡¡ la fermeté , 
& tous les autres talens de ce célebre artille. 

Le Guide, dont le pinceau leger & la touche gra-
qieufe enchantent, déploya le méme efprit dans les 
gravures á l'eau-forte, qu'il íit d'aprés les tableaux 
de piété des grands raaitres d'Italie. 

Hollurd, {Vincefias) vik á Prague en 1607, tenta 



d'imiter avec la pointe le beau finí du bur in , tk íes 
íuccés répondirent á íes vües ; i l conduifit done l'eau-
forte avec tome rintelligence poffible, en connut 
Íes gradations, endéveioppa les reíTources, enfin ap-
pri t k s'en íervir ; íl excella dans les fburrures , les 
payfages, les animaux, les iníeftes; mais i l n'a pas 
également réuíli dans les grands fujets, parce que 
le deíTein & la corre¿Hon manquoient á íes talens. 

Lafne , {Michel) natif de Caen, mort en 1667, ágé 
de foixante-douze ans. I I a donné quelques planches 
au burin d'aprés Raphael, Paul Véronéfe, Rubens , 
Annibal Carrache , Voüe t , le Brun, & autres: i l a 
auffi fait des morceaux de fon génie , dans leíquels 
les paííions íbnt affez bien exprimées. 

Lucas de Lcyden , né en 1494, mort en 1533? fot 
le r ival & l'ami d'Albert Durer. On a de luí une 
grande quantité d'eílampes gravees au burin, ál 'eau-
forte , & en bois. 

Luyken,{Jean) né á Amfterdam en 1649, mort en 
1712 , montra dans fon oeuvre qui efl: trés-confide-
r a b í e , beaucoup de feu, d'imagination, & de facilité. 

Mantegnc, {Andrc} né gardeur de moutons prés 
de Padoue en 1451, avoit re^u de la nature un heu-
reux génie qui le tira b ien - tó t de cette condition 
íe rv i le , en lui infpirant le goút des Arts qui anno-
bjiffent i'origine la plus abjefte , & font rechercher 
Thomme á talens pour l u i - m é m e , & non pour fes 
áyeux. Mantegne au lien de veiller á la garde de fon 
troupeau, s'amuíbit á le deííiner ; un peintrele v i t , 
le prit chez l u i , l 'é leva, l'adopta pour foníils,l'inf-
titua fon héritier. Jacques Beliin enchanté de fon ca-
raftere & de fes talens, lui donna fa filie en maria-
ge: le duc de Mantoue le combla d'honneurs & de 
bienfaits, i l le créa chevalier en reconnoiíTance de 
ion excellent tablean connu fous le nom du triomphc 
de Cé/ár j ona. gravé de elair-obfeur en neuf feuilles 
ce chef-d'oeuvre du pinceau de Mantegne ; mais i l 
s'eíl: couvert de gloire par l'invention ou la perfec-
tion de la gravure au burin pour fes eílampes. I I 
grava lui-méme plufieurs pieces fur des planches 
4'étain d'aprés fes propres deífeins. I I mourut en 
1517, ágé de foixante-íix ans. 

Mantuan, (Georges le) nous avons aufíl de lui di-
vers beaux morceaux gravés au burin. 

Marc-Antoine ^ {Raymon¿) natif de Bologne,flo-
riíToit au commencement du feizieme íiecle ; i l ef-
faya fes forces avec fuccés contre Albert Dure r , fe 
mit á copier la paííion que ce maítre avoit donnée 
en trente-íix morceaux, & grava fur fes planches , 
ainfi que lui A. B. Tous les connoiífeurs s'y trompe-
rent, & Albert Durer íit un voyage á Rome pour 
porter au pape fes plaintes contre fon r ival . Marc-
Antoine devint legraveur favori de Raphael, dont i l 
a répandu les ouvrages & la gloire par-tout oü i l y 
a quelque étincelle de gout & de favoir. Ce fut en
coré Marc-Antoine qui grava les eftampes quifurent 
miles au-devant des fonnets infames de i'Arétin. L'e-
xaditude du deíTein de ce fameux maitre , la dou-
ceur & 1c charme de fon bur in , feront toüjours re
chercher fes eñampes. 

•Mafo., ált Fíniguerra , né á Florence,inventa dans 
le quinzieme fiecle le fecret de graver fur le cuivre; 
i l t ravai l loirenOrfévrer ie Tan 1460, & avoit coütu-
me de taire une empreinte de í t r r e de tout ce qu'il 
gravoit fur l'argent pour cmaiíler ; au moment qu'il 
jettoit dans ce moule de terre du foufre fondu, i l 
s'apper^ut que ees dernieres empreintes étant frot-
tées d'huile & de noir de fumée , repréfentoient les 
traits qui étoient gravés fur l'argent. 11 trouva dans 
la fuite le moyen d'exprimer les memes figures fur 
du papier en í ' humedant , & en paffant un epuícau 
trés-uni fur I'empreinte ; ce qui lui réuífit tellement, 
que fes figures paroiíloient imprimées comme 
deíTmées avec la piume» 

Cet eíTai donna l'étre á la Gravure, foíble entré 
fes tnains, puifque les Arts fortoient á-peine des té-
nebres épaiíies oíi l'ignorance les avoit laiífés prés 
de mille ans enfevelis. La découverte de Maíb nc 
recut qu'un accroiflement infeníible de Baldini,or-
fevre de la méme yille de Florence, á qui notre ar-* 
tifte l'avoit communiqué ; i l falloit un peintre pour 
l*améliorer: car fi l'heureux génie de la Peinture 
n'infpire le graveur, vainement s'eíforce-t-ii d'y réuf-
íir : cet art parut done avec un grand avantage dans 
les morceaux qui furent gravés alors par Mantegne, 
dont nous avons parlé tout-á l'heure. 

Maffon ,{Antoine) a fur-tout excellé dans les gra-
vures de portraits ; fes difciples d'Emmaüs font un 
chef-d'oeuvre. Son burin eíl ferme & également gra-
cieux: on prétend qu'il s'étoit fait une maniere de 
graver toute particuliere, & qu'au lieu de faire agir 
ia raainfur la planche, comme c'eíl l'ordinaire pour 
conduire le burin felón la forme du trait que Ton y 
veut exprimer, i l tenoit au contraire fa main droiie 
fixe, & avec la main gauche i l faifoit agir la plan
che fuivant le fens que la taille exigeoit. J'ignore 
l 'année de la naiíTance & de la mort de ce grand 
maitre. 

Mellan , {Claude) né á Abbeville en 1601, mort 
en 1688. << Ce célebre graveur entaille-douce,ditM. 
» Perrault, eut deux grands avantagesfur laplüpart 
» de fes confreres: le premier, c'eft qu'il n'a volt pas 
» feulement le don de graver avec beaucoup de grâ . 
» ce 6c d'élégance les tableaux des excellens maitres, 
» mais qu'i l étoit auííi l'auteur 6L l'ouvrier de pref-
» que tous les deífeins qu'il gravoit; de forte gu'on 
» doit le regarder comme un habile graveur & com-
» me un grand deíTmateur tout eníerable ; onpour-
» roit ajoúter , comme peintre , car i l a peint desta-
» bleaux de bon goüt : le fecond avantage, plus 
» grand encoré que le premier, c'eíl qu'il a inventé 
» lui-méme la maniere admirable de graver dont i l 
» s'eíl fervi dans la plüpart de fes ouvrages ». 

Les graveurs ordinaires ont prefque autant detail-
les diíférentes qu'ils ont de différens objets á repré-
fenter: autre eít celle dont ils fe fervent pour la 
chair, foit du vifage, foit des mains, ou des autres 
parties du corps, autre celle qu'ils employent pour 
les vétemens , autre celle dont ils repréfentent la 
terre, l 'eau, l 'air , & le feu, & méme dans chacim 
de ees objets ils varient leur taille & le maniement de 
leur burin en plufieurs fa^ons diíférentes. Mellan imi-
toit toutes chofes avec de fimples traits mis aupréí 
les uns des autres, fans jamáis les croifer en quelque 
maniere que ce fo i t , fe contentant de les faire ou 
plus forts 011 plus foibles, felón que le demandoient 
les parties, les couleurs 3 les jours, & les ombres de 
ce qu'il repréfentoit. 

I I a p o r t é cette gravure á une telle perfeftíon^ 
qu'il eít difficile d'y rien ajoüter, & l'on n'a point en
coré entrepris d'alier plus loin dans cette forte de 
t ravai l : ce n'eíl pas que Mellan ne fíit pratiquer la 
maniere des autres graveurs ; i l a fait beaucoup d'ef-
tampes á doubíe taille, qui font tres-bolles & tres-
eíl imées; mais i l s'eít plus adonné á celle qui eft 
fimple; & c'efl par celle-lá qu'il s'eíl le plus diíHn-
gué. 

Parmi fes ouvrages i l y en a un qui paroít ménter 
d'étre plus admiré que les autres, c'eíl une tete de 

. Jefus-ChrTíl deífinee & ombrée avec fa couronne 
d 'ép lnes ,& le fang quiruiífele de tous cotes, d'un 
feul & unique trai t , qui commencant par le bout du 
nez, &L allant touours en tournant , forme ex.ifte-
ment tout ce qui eíl repréfenté dans cette eílampe 
par la feule différente épaiífeur de ce trait ,qui felón 
qu'i l eíl plus ou moins ¿ r o s , fait des yeux , un nez y 
une bouche, des jones, des cheveux, du lang & des 
épines , le tout f i bien repréfenté & avec une 
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marque de douleur & d'affliaion, que ríen n'eft plus 
trifte ni plus touchaní. On met encoré au rang des 
chefs-d'oeuvre de fa gravure , fa galerie juíHnien-
ne,fon porírait de Juílinien, & celui de Ciément 
yin. 

Son oeuvre contient une infinité de pieces curieu-
fes. I I fut choifi pour repréfenter les figures antiques 
& les buftes du cabinet du roi de France ; fon burin 
reuílit parfaitement dans ees fortes d'ouvrages, qui 
étant tous d'une couleur , s'accommodent bien ele 
luniformité de fa gravure , laquelle n 'étant point 
croifée, conferve une blancheur trés-convenable au 
marbre qu'elle repréfente. 

Enfin íes gravures avoient plus de feu, plus de 
vie , & plus de liberté que le deíTein méme qu'il imi-
to i t , contre ce qu'il arrive aux autres graveurs, dont 
les ouvrages font toíijours moins vifs que le deíTein 
& le tablean qu'ils copient. Cet avantage de Mellan 
ne peut venir que du goüt qu'il prenoit á fon t ravai l , 
& de rextréme facilité qu'il avoit á conduire fon 
burin de la maniere qu'il lui plaifoit. 

Mérian, {Matthku) naquit á Bale en 1593, & 
mourut á Schwalsbach en 16 51. I I eft célebre par fon 
habiletédans l'art de graver á l ' e a u - f o r t e , par fon 
fils Gafpard Mérian qui fe diftingua dans le méme 
genre, & par fa filie Marie Sybilie Mér ian , encoré 
plus connue. Les principaux ouvrages de Matthieu 
Mérian pere, font le théatre de l 'Europe, la Danfe 
des morts, cent-cinquante figures hiíloriques de la 
bible 3 & un grand nombre de payfages. 

NanteuiL, (Robert) né á Rheims en 1630, mort á 
Paris en 1678: i l n'a gravé que des portraits, mais 
avec une précifion & une pureté de burin qu'on ne 
peut trop admirer. Son recueil eíl trés-confidérable, 
puifqu'il contient plus de deux cents quarante ef-
tampes. 

Nanteuil aprés avoir peint Louis X I V . en paftel, 
le grava auííi grand que nature; ce qui n'avoit point 
encoré été tenté par perfonne avec fuccés: jufque-
lá i l avoit été prefque impoííible aux plus hábiles 
graveurs de bien repréfenter avec le feul blanc du 
papier Se le feul noir de l'encre , toutes les autres 
couleurs que demande un portrait lorfqu'il eíl en 
grand; car lorfqu'il eíl en pet i t , l'imagination de 
celui qui le regarde y fupplée. Cependant dans le 
portrait du ro i par Nanteuil , la couleur naturelle 
du t e in t , le vermeil des ¡oues , & le rouge des le-
vres y eíl marqué ; au lieu que dans les portraits de 
cette méme grandeur faits par la plupart des autres 
ar t i í tes , le teint paroit p lombé , les joues livides, 6c 
les levres violettes; enforte qu'on croit plútót voir 
des hommes noyés que des hommes vivans : le por-
trait dont je parle eíl peut-étre le plus bel ouvrage 
de cette efpece qui ait jamáis v ü le jour. Nanteuil a 
gravé de la méme maniere le portrait de la reine 
mere de Louis X I V . celui du duc d'Orléans , du car
dinal Mazarin, du maréchal de Turenne, & de quel-
ques autres perfonnes, qui lui ont acquis une répu-
íation que le tems n'a point encoré effacée» 

Ce célebre artille avoit gagné par fon talent plus 
de cinquante mille é c u s , & en laiffa trés-peu á fes 
héri t iers , ayant toüjours fait fervir la fortune á fes 
plaiíirs. Au r e í l e , i l eíl un exemple de ees hommes 
qui fe font engagés dans leurprofeffionpar une incli-
nation dominante: fon pere fit les mémes efforts pour 
Fempécher de devenir graveur , que les parens font 
ordinairement pour obliger les enfans á s'inílruire 
dans quelque profeffion; mais Nanteuil éluda les 
vains efforts de fon pere; i l montoit en fecret fur des 
arbres pour n'étre point v ü , & s'y cachoit fans ceífe 
pour deííiner á loifir. 

Le Parmefan partagea fon goüt entre la Gravure 
& la Peinture, deux arts qu'il eüt porté au degré le 
plus eminent, fx le deílin qui lui donna tant de rap-
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port avec Raphaél par la fécondité du génie , toü
jours tourné du cóté de l'agrément & de la gentil-
leííe, n'eüt terminé fes jours par une mort également 
prématurée. 

Pens, (Gcorges) natif de Nuremberg, floriíToit au 
commencement du feizieme íiecle ; fes gravures en 
taille-douce font eílimées : i l y marquoit fon nom 

par ees deux lettres ainfi difpofées, Q 

PérdU; nous avons deux artiíles fran^ois de ce 
nom, qui fe font illuílrés dans la gravure du pay-
fage. 

PtrrUr, {Frangois) né á Macón en 1590, rrtort á 
Paris en 1650, s'eíldiílingué par fes gravures á l ' eau-
forte; on ellime fur-tout celles qui repréfentent les 
antiques, les bas-reliefs de Rome, & dans le moder-
ne , pluíieurs chofes d'aprés Raphaé l : i l grava auííi 
queiques antiques dans la maniere du elair-obfeur , 
ique le Parmefan avoit le premier mis en ufage. 

Picará, (Jlernard) né á Paris en 1673 , mort á A m -
ílerdam en 1733, étoit fils d'EtiennePicard,furnom-
mé U Romain, homme de réputation dans la gravu
re. Bernard s'attacha fur-tout á mettre beaucoup de 
propreté &: de netteté dans fes ouvrages pour plaire 
á la nation chez laquelle i l s'étoit r e t i r é , & qui aime 
paííionnément le fini, & le travail oü brille la pa-
tience: i l ne fut guere oceupé en Hollande que par 
les libraires, mais i l avoit foin de garder une quanti-
té d'épreuves de toutes les planches qu'il gravoit; & 
les curieux qui vouloient faire des colledions , les 
achetoient á tout pr ix : fes deífeins étoient auííi fort 
chers. On connoit fes planches des métamorphofes 
d'Ovide. 

Quand ce maítre s'eíl écarté de fa maniere léchée, 
i l a exécute des chofes trés-piquantes, & fes compo-
fitions en grand nombre font honneur á fon génie ; 
lespenfées en font belles & pleines de nobleíTe, mais 
quelquefois trop recherchées & trop allégoriques, 

I I a fait un nombre d'eílampes qu'il nomma ksim~ 
pojiures innocentes , parce qu'i l avoit taché d'imiter 
les différens goüts pittorefques de certains maitres 
favans qui n'ont gravé qu'á Feau^forte, tels que le 
Guide, le Rembrand, Carle-Maratte, autres; i l 
réuííit & eut le plaiíir de voir fes eílampes achetées 
par ceux-lá méme qui fe donnoient pour connoif-
feurs du goüt 6c de la maniere des peintres. Bernard 
a publié le catalogue de fon oeuvre. 

PippOi (áitPhilippe de Santa-Croce) s'eíl atitant 
diílingué par le beau fini & l'extrcme délicateíTe 
qu'il mettoit dans fes ouvrages, que par le chcixíuv. 
gulier de la matiere qu'il employoitpour fon travail . 
Ce graveur s'amufoit á tailler fur des noyaux de pru-
nes 6¿ de cerifes, de petits bas-reliefs compofés de 
pluíieurs figures, mais íi fines qu'elles de venoient im-. 
perceptibles á la vüe : ees figures font néanmoins 
dans toutes leurs proportions^ 

PoiLLy y (Frangois) né á Abbeville en 1621, morí 
á Paris en 1693 , a mis au jour une oeuvre trés-con-
fidérable, quoiqu'il donnát beaucoup de tems & de 
foin á finir fes planches. La précifion, la net te té , & 
le moélleux de fon bur in , font rechercher fes ouvra
ges , dans lefquels i l a fü conferver la nobleíTe, les 
graces, & l'efprit des grands-maitres qu'il a copies. 
Nicolás Po i l ly , fon frere,mort en 1696 ágé de fo i -
xante-dix ans, s 'eíl diílingué dans la gravure du por
trait ; l 'un & l'autre ont laiífé des enfans qui fe font 
appliqués á leur profeffion. 

Le Remiran fit paíTer la chaleur de fa peinture 
jufque dans la maniere de graver dont i l e í l l ' inven-
teur. Quelle touche, quelle harmonie, quels effets 
furprenans! font-Cedes eílampes oudes deífeins? la 
belle & l 'extréme facilité qui y regnent pourroient 
induire en erreur, fi la fermeté du travail dans cer-

-tains endroits ne le déceloit : en marchant par des 



870 G R A 
routes nouvelles, i l a rapproché la gravure de ion 
vra i point de v ü e , qui eít de rendre toutes fortes 
d'objets uniquement par l'ombre & la lumiere, en 
les oppolant alternativement avec tant d'entente, 
qu'i l en réfuíte le relief le plus féduifant. 

11 envifagea fon art comme la fcene oü les carac
teres ne frappent point s'ils ne font exagérés: i l crut 
devoir s'abandonner á une impetuoíité qui produit 
fouvent un certain defordre dans le faire.; niais ce 
defordre ne peut rebuter que ceux dont les idees fu-
perficielles cherchent dans la gravure des travaux 
refroidis; trop faits aux afféteries de nos modernes, 
ils font infenfibles aux beautés fortes du Rembrand. 
Elles doivent fans doute trouver de l'indulgence 
pour les négligences de détail qu'on remarque dans 
fes eftampes, parmi lefquelies la piece oú J. C. gué-
r i t les malades (piece connue fous le nom de centflo-
rins, parce qu'il la vendoit ce prix-lá, méme de fon 
v ivan t ) prouve décidemment que cette maniere eíl 
fufceptible du fíni le plus flatteur. 

I I feroit encoré á fouhaiter que ce célebre artifte 
fe fut appliqué á varier fes produftions; les objets dé-
já íi féduifans par le charme de fon clair-obfcur, en 
euífent été mieux caradérifés. Eníín Rembrand ne 
connut point l'élégance du DeíTein; fils d'un artifan, 
i l modela fes penfées fur les objets qui meubloient fa 
chaumiere: trop heureux s'il eüt adhéré aux idees ju-
dicieufes de fon propre pere, qui remarquant en luí 
avec plaiíir un efprit au-deífus de fon age, l'envoya 
étudier á Leyde ; mais i l ne fut pas proíiter de ce 
tems précieuxoul 'educat ion pouvoit fi bien corri-
ger le vicedu terroir; fon goüt feroit infenfiblement 
devenu délicat & correft; enfuite coníidérant fon 
art fous un autre coup-d'oeil, i l l'auroit embelli, com
me l'Albane, des dépouilles de la Littérature. On a 
fait á Paris un catalogue raifonné de l'oeuvre du 
Rembrand. 

Romain de Hoogs, holíandois, a terni fes talens 
par la corruption de fon coeur; on lui reproche en
coré l'incorredion du DeíTein, & le goüt des fujets 
allégoriques ou d'une fatyre triviale. 

Roullet, {J&an Louis) né á Arles en 1645, mort 
á Paris en 1699, fe rendit á Rome pour y exercer la 
Gravure ; de retour enFrance , fes talens ne furent 
point oififs. On loue fes ouvrages pour la correc-
tion du DeíTein, la p u r e t é , & l'élégance. 

Sadeler, (Jcan) né áBruxelles en 15 50, mort á Ve-
nife , fit, ainfi que fon frerc Raphael, des ouvrages 
aíTez eftimés; mais ils eurent l'un & l'autre un ne-
yeu , Gilíes Sadeler, qui les furpaíTa de loin par la fé-
vérité du DeíTein, par le goüt & la netteté de fon 
travail : les empereursRodolphe I I . Matthias, & Fer-
dinand I I . fe Tatíacherent par leurs bienfaits. 

Sazrdam, (Sean), Les eílampes de ce maítre font 
goütées de quelques curieux, mais la corre&ion du 
X)eíTem manque á ra r t i í l e , 

Silvcjlre, (Ifraeí) né á Nancy en 1621, & mort á 
Paris en 1691, devint célebre par le goüt & l'intel-
ligence qu'il a mis dans divers payíages & dans dif-
férentes vües gravées de fa main. Louis X I V . occu-
pa fes talens & les récompenfa. 

Símonmau, (Charles) né á Orléans vers Tan 163 9, 
mourut á Paris en 1718. Aprés avoir été éleve de 
Noel Coypel dans le DeíTein, i l le devint de Chá-
teau pour la Gravure, mais enfin i l ne confulta plus 
que fon génie : i l grava le portrait, les figures, & des 
fujets d'hiíloire avec une grande véri té . Plufieurs 
vignettes de fon invention peuvent auííi le mettre 
au rang des compofiteurs; mais i l fe diftingua davan-
tage par les médailles qu'il grava pourfervir á l'hif-
toire métallique de Louis X I V . 

Spierre, (Franqois) a fait des ouvrages rares & ef-
tkaesjfon burin eíl gracieiix, les eflampes de fa 

Gompofition prouvent fes talens. On eftlme fort k 
Vierge qu'il a gravée d'aprés le Correge. 

Sul la , (Mademoifelle) niece de Jacques Stella 
peintre, a mis dans fes gravures beaucoup de ^out 
&d ' in te l l i eence. 

Suyderhoef, {Joñas) holíandois, s'eft plus attaché 
á mettre dans fes produdions un effet pittorefeme Se 
piquant, qu'á faire admirerla propreté & la délica-
teíTe de fon bur in ; i l a gravé plufieurs portraits d'â  
prés Rembrand. La plus confidérable de fes eílampes 
eíl celle de la paix de Munfter, oü i l a faiíi le goüt 
de Terburg, auteur du tablean original,dans lequel 
ce peintre a repréfenté prés de foixante plénipoten^ 
tiaires qui afílílerent á la íignature de cette paix. 

Thomajpn, pere & &\s, graveurs fran9ois, ontpu-
blié d'aíTez bons morceaux, fur-tout le íils; on con-
noit fa mélancolie. d'aprés le Féty ,6c c'eítune eíhm-
pe précieufe, 

Vichem, allemand, eíl le plus célebre graveur en 
bois du dix-feptieme fiecle. On voi t de fes gravures 
depuis 1607 jufqu'en 1670; i l a manié la pointe \ 
graver en bois avec une liberté 6c une hardiefíe íur-
prenantes. 

Villamem, (Frangois) itallen , éleve d'Auguftia 
Carrache, eíl recommandable par la corredionde 
fon deíTein & par la propreté de fon travail; mais 
on lu i reproche d'étre trop maniéré dans fes con* 
tours. 

Fjjlerman , {Lucas) graveur holíandois dont les 
eílampes font t rés-recherchées ; i l a contribué á 
faire connoitre le mérite de Rubens,& á multiplier 
fes belles compofitions. On trouve dans les eílam
pes de Voílerman une maniere expreífive & beau
coup d'intelligence. 

Warin , (Jean) graveur & feulpteur, natif de Lié-
ge en 1604, mort á Paris en 1672. Aprés avoir fait 
long-tems fes délices du DeíTein, i l s'exe^a á la gra
vure , & y réuíTit parfaitement; enfin i l inventa des 
machines trés-ingénieufes pour monnoyer les mé
dailles qu'il avoit gravées. On connoít le fceau de 
l 'académie fran^oilé, oü i l a repréfenté le cardinal 
de Richelieu d'une maniere fireíTemblante. Cegrand 
maítre a encoré gravé les poincons des monnoiesde 
France fous Louis X I I I . & fous la minorité de Louis 
X I V . Je ne parle pas de quantité de belles médail
les dont on lui eíl redevable, j 'ajoüterai feulemení 
qu'il travailloit á l'hiíloire métallique du roi quand 
i l mourut, 

Wifcher, {Corneille) eíl le maitre qui fait le plus 
d'honneur á la Hollande; on ne peut guere graver 
avec plus de íineíTe, de forcé, d'efprit & de vérité. 
Son burin eíl en meme tems le plus favant, le plus 
pur, & le plus gracieux; fes deífeins dénotent enco
ré l'excellent artille ; les eílampes de fon invention 
prouvent fon goüt & fon génie. Louis &: Jean W -
cher fe font auííi diílingués par les eílampes qu'ils 
ont gravés d'aprés Berghem & Wouwermans, mais 
i l eíl difficile d'atteindre á la fupériorité de Cor-
neille. 

I I y a d'illuílres graveurs qui vivent encoré, dont 
nous ne pouvons parler, mais dont les ouvrages fe-
ront paíler les noms á la poílérité. { D . / . ) 

G R A V I E R , f. m. voye^ ARENE. 
GRAVIER , {Hifi. nat.) On donne le nom de gra* 

vier á un amas prodigieux de petites pierres, &íwr-
tout de petits cailloux; i l ne differe du fable que par
ce que fes parties font plus groííieres S¿ moins ho-
mogenes que les íiennes. Le gravier fe trouve ordi-
nairement fur le bord des rivieres & dans quelques 
endroits de la campagne, oü i l eíl répandu par cou-
ches qui varient infiniment pour l 'étendue, la pro-
fondeur, & la nature des pierres qui le compofent. 
En général \>omtdLnt\egravier, dans quelque endroit 
qu'U fe trouve ? femble toüjours y avoir été apporte 
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par les eanx, attendu que les pierres qu'on y remar
que íent toüjours plus ou moins arrondies, ce qui a 
dü fe taire par le roulement. ^ 

On fe fert dngravier pour fabler Ies allées des jar-
dins. Les Anglois ont un gravier d'une nature excel-
lente, & qui furpaíle tóus les autres eri bon té ; on 
TeiTipioye aux grands chemins: ce qui en fait des 
routes trés-unies, & beaucoup plus commodes que 
le pavé pour les voitures. De toutes les efpeces de 
graviers qu'on trouve en Angleterre , le plus eítimé 
eíl celui de Black-Heaíh; i l eíl entierement compofé 
de petits cailloux parfaitement arrondis. On prétend 
que Loiiis X I V . oíFrit á Charles í í . de lui fournir af-
íez de pavé pour paver la vilie de Londres, á eondi-
tion que ce prince lui donnát en échange la quantité 
de gravier néceffaire póur fabler les jardins de Ver-
failles. Quoi qu'il en foit de la vérité de ce fai t , i l 
paroit que cet échange n̂ a point eu lieu. 

Voici comment on fable en Angleterre, enFran-
ce,&: ailleurs, les allées des jardins avec du gravier. 
On commence par couvrir l 'a l lée, foit avec des ro-
gnures de pierres de taille qu'on appelle .recoupe des 
pierres, foit avec des piefres-á-fufil, ou toute autre 
pierre dure; on en methuit ou dix pouces d'épaifleur 
pour empécher les mauvaifes herbes de croitre: au 
lieu de pierres on y met quelquefois du falpetre 
qu'on a Ibiri de bien battre; on met enfuite par-def-
fus cinq ou íix pouces de gravier. 

On a la précaution de faire que le milieu de l'al
lée foit plus élevé que les deux c ó t é s , & forme 
Comme un dos-d'áne, pour faciliter récoulement des 
eaux. I I faut enfuite faire paffer, en tous fens á plu-
fieurs reprifes, un rouleau ou gros cylindre de pierre 
fort pefant par-deíTus le gravier, afin de l'égalifer; i l 
eíl á-propos de faire la méme chofe trois ou quatre 
fois á la fuite des pluies d'orage violentes. Quand le 
gravier eíl trop fec, i l eíl bon de le méler avec de la 
glaife , cela fait qu'il prend corps plus aifément. 
Foye^ Le fupplement de ühambers. (—) 

G R A F i l , (Géogr. anc^) ancienpeuple d'Efpagne 
dont Siiius Italicus, Pline & Pto lomée , font men-
tion. Ce dernier met ce peuple dans l'Efpagne Tar-
ragonoife; i l le nomme Graii , & lui donne une ville 
qu'il appelle Tydce, QOZPM. Cette ville de Tyde eíl 
préfentement Tu ry dans la Galice, aux confins du 
Portugal. { D . / . ) 

G R A V I N A , {Géog^) petite ville d'Italie au royan
me de Naples dans la terre de Barry, ali pié des mon-
tagnes, avec un évéché fuífragant de Matéra & titre 
de duché. On la croit la Pleyra des anciens; fon nom 
italien vient du mot fran^ois ravine, parce qu'elle 
eíl affife fur une grande ravine. Elle eíl á 4 lieues N . 
de Maté ra , 10 S. O. de Barry. Long. 34 . ¡ o . iatit, 
4/. 34. / . ) 

G R A V I T A T I O N , f. f. en urme de Phyfique, figni-
fie proprement Vejfet de la gravité ou la tendance 
qu'un corps a vers un autre par la forcé de fa gravi
t é . Voye^ ci-aprls GRAVITÉ. 

Suivant le fyíléme de Phyfique établi par New
ton , & re9U maintenant par un grand nombre de phi-
lofophes, chaqué particule de matiere pefe ou gra
vite vers chaqué autre particule. Voye^ NEWTO-
NIANISME. 

Ce que nous appellons gravitation par rapport á 
un corps A , qui pefe vers un autre corps B , New
ton l'appelle attraBion par rapport au corps B vers 
lequel le corps A pefe: ou , 011 ce qui revient au mé
me , l'attraftion que le corps B exerce fur le corps 

, eíl ce qui fait que le corps A a une gravitation 
vers B ; l 'attraílion eíl la caufe inconnue & la gra~ 
yitation l'effet. Foye^ A x T R A C T l O N . 

Selon Newton , les planetes , tant premieres que 
fecondaircs, auíTi-bien que les cometes, pefent ou 
tendent toutes vers le folei l , & pefent outre cela les 
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uñes vers íes autres, comme le foleil pefe & tend 
vers elles; & la gravitation d'une planete quelcon-
que C vers une autre planete D , eíl en raifon d i 
recle de la quantité de matiere qui fe trouve dans la 
planete Z>, & en raifon inverfe du quarré de la dif-
tance de la planete C á la planete D . ^o/e^ PLANE
TE , COMETE , SOLEIL, TERRE, LUNE, &ct 

Mais ce ne font pas feulement Ies corps céleíles 
qui s'attirent mutuellement. Newton ajoüte que tou
tes les parties de la matiere ont cette propriété re
ciproque Ies unes par rapport aux autres; & c'eíl 
ce qu'il appelle la gravitation univerfeLLe. On peut 
voir aux mots ATTRACTION ^GRAVITÉ , Ies preu-
ves de ce fyíléme &; Tufage que Newton en a fait , ' 
ainíi que Ies réñexions que nous avons faites fur ees 
preuves & fur cet ufage. A ees réflexions nous en 
joindrons ici quelques-unes. 

I . Réflexions philofophiques fur le fyfóme de la gra~ 
vitation univerfelle. Les obfervations aílronomiques 
démontrent que les planetes fe meuvent, ou dans le 
vuide, ou au-moins dans un milieu fort rare, ou en-
í in , comme l'ont prétendu quelques phi lo íbphes , 
dans un milieu fort denfe qui ne réfiíle point , ce 
qui feroit néanmoins plus difficile á concevoir que 
I'attradlion méme. Mais quelque parti qu'on premie 
fur la nature du milieu dans lequel les planetes fe 
meuvent, la loi de Kepler démoníre au-moins qu '-
elles tendent vers le foleil. Voye^ L o i DE KEPLER 6* 
GRAVITÉ. Ainíi la gravitation des planetes vers le 
fo le i l , quelle qu'en foit la caufe, eíl un fait qu'on 
doit regarder comme démon t r é , ou rien ne l'eíl en 
Phyfique. 

La gravitation des planetes fecondaires ou fatellí-
tes vers leurs planetes principales, eíl un fecond 
fait évident & démontré par les mémes raifons &: 
par les mémes faits. 

Les preuves de la gravitation des planetes pr inci
pales vers leurs fatellites ne font pas en auffi grand 
nombre; mais elles fuffifent cependant pour nous 
faire reconnoitre cette gravitation. Les phénomenes 
du flux & reflux de la mer, & fur-tout la théorie de 
la nutation de l'axe de la terre ¿kde la préceffion des 
équinoxes , íi bien d'accord avec Ies obfervations, 
prouvent invinciblement que la terre tend vers la 
lune; roye^ FLUX (S" REFLUX, MAREE, NUTATION, 
P R É C E S S I O N . Nous n'avons pas de femblables 
preuves pour les autres fatellites. Mais l'analogie 
feule ne fuffit-elle pas pour nous faire conclure que 
l 'aílion entre les planetes & leurs fatellites eíl réc i -
proque ? Je n'ignore pas l'abus qu'on peut faire de 
cette maniere de raifonner, pour tirer en Phyfique 
des conclufions trop générales ; mais i l me femble , 
ou qu'il faut entierement renoncer á l'analogie, 011 
que tout concourt i d pour nous engager á en fairQ 
ufage. 

Si Taftion eíl réciproque entre chaqué planete & 
'fes fatellites, elle ne paroit pas l'étre moins entre 
Ies planetes premieres. Indépendamment des raifons 
tirées de l'analogie, qui ont á la vér i té moins de 
forcé ici que dans le cas précédent , mais qui pour-
tant en ont enco ré , i l eíl certain que Saturne cprou-
ve dans fon mouvement des variations fenfibles, & 
i l eíl fort vraiffemblable que Júpiter eíl la principale 
caufe de ees variations. Le tenis feul, i l eíl v r a i , 
pourra nous éclairer pleinement fur ce point . Ies 
Géometres & les Aílronomes n'ayant encoré ni des 
obfervations aífez complettes fur les mouvemens de 
Saturne, ni une théorie aífez exadle des dérange-
mens que Júpiter lui caufe. Mais i l y a beaucoup 
d'apparence que Júpi ter , qui eíl fans comparaifon 
la plus groífe de toutes Ies planetes & la plus pro-
che de Saturne, entre au-moins pour beaucoup dans 
la caufe de ees dérangemens ; je dis pour beaucoup^ 
6¿ non pour tout ¿ car outre une caufe dont nous 

S S s s s 



:7* G R A 
parlerotis daris un moment, Taíl iondes cinq fatelli-
tes de Saturne pourroit encoré produire queique dé-
rangement dans cette planete ; & peut-étre fera-t-il 
néceffaire d'avoir égard á l'aftion des fatellites pour 
déterminer entierement & avec exaditude toutes 
les inegalites du mouvement de Saturne , auffi-bien 
que ceiles de Júpiter. 

Si les fatellites agiíTent íur les planetes principa
les; &c fi celles-ci agiíTent les unes íur les autres, el-
les agiíTent done auííi Tur le fole i l : c'eíl une coníe-
quence aíTez naturelle. Mais jufqu'ici les faits nous 
manquent encoré pour la vérifier. Le moyen le plus 
infaillible de décider cette queí t ion , eíl d'examiner 
les inégalités de Saturne; car íi Júpiter agit Tur le 
Soleil en méme tems que Saturne, i l eíl néceíTaire 
de tranfporter á Saturne, en Tens contraire, l'aftion 
de Júpiter Tur le Soleil, pour avoir le mouvement de 
Saturne par rapport á cet aíbre; & entr'autres iné
galités cette a£Hon doit produire dans le mouvement 
de Saturne une variation proportionnelle au íinus de 
la diftance entre le lien de Júpiter & celui de Satur
ne. C'eíl aux Aftronomes á s'aíTürer fi cette varia
tion exifte, & íi elle eíl teile que la théorie la don-
ne. F o y ^ SATURNE. 

On peut voir par ce détail quels Tont les differens 
degrés de certitude que nous avons jufqu'ici Tur les 
principaux points du Tyíléme de la gravitation uni-
verfelle, & quelle nuance, pour ainñ d i r é , obfer-
vent ees degrés. Ce Tera la meme chofe quand on 
voudra traniporter, comme fait Newton , le Tyíléme 
général de la gravitation des corps céleíles á celle 
des corps terreftres ou Tublunaires. Nous remarque-
rons en premier lieu que cette attraftion ou gravi
tation générale s'y manifeíle moins en détail dans 
toutes les parties de la matiere, qu'elle ne fait , pour 
ainfi d i ré , en total dans les diíTérens globes qui com-
pofent le fyítéme du monde; nous remarqaerons de 
plus qu'elle fe manifefte dans quelques-uns des corps 
qui nous environnent plus que dans les autres ; 
qu'elle paroít agir ic i par impulíion , lá par une 
méchanique inconnue, ici fuivant une l o i , lá fuivant 
une autre; eníin plus nous généraliferons & éten-
drons en queique maniere la gravitation, plus fes 
effets nous paroítront va r i é s , & plus nous la trou-
verons obfeure, & en queique maniere informe dans 
les phénomenes qui en réfultent, ou que nous lu i 
attribuons. Soyons done trés-réfervés fur cette gé-
néralifation, auíTi-bien que fur la nature de la forcé 
qui produit la gravitation des planetes; reconnoif-
fons feulement que les efteís de cette forcé n'ont pu 
fe réduire , du-moins jufqu' ici , á aucune des lois 
connues de la méchanique ; n'emprifonnons point la 
nature dans les limites étroites de notre intellígen-
ce; approfondiíTons aíTez l'idée que nous avons de 
la matiere, pour étre circonTpects Tur les propr ié-
tés que nous luí attribuons ou que nous lui reTuTons ; 
& n'imitons pas le grand nombre des philoTophes mo-
dernes, qui en affe&ant un doute raiTonné Tur les ob-
jets qui les intéreffent le plus, Temblent vouloir Te 
dédommager de ce doute par des aíTertions préma-
turées Tur les queftions qui les touchent le moins. 

I I . Loi genérale, de la gravitation. Si on appelle ¡p 
la Torce de la gravitation d'un point vers un autre, 
e l'efpace que cette forcé fait parcourir pendant 
le tems / , on aura dde =.mdt 

ment dde 

ou plus exade-

, comme on l'a vü au mot FOR-

CE,page i ¡8 de ce Volume, en appellant a l'efpace 
que la pefanteur p fait parcourir pendant un tems 0. 
M . Euler, dans Ta piece fur le mouvement de Sa
turne, qui a remporté le prix de l'académie des Scien
ces en 1748, prend pour équa t ion , non pas í / ¿ / e 
— $ d t~ ¿mús dde—.~<p dt1". Comme cette ma-
íiiere de prefenter réquatioia des forces accélératri-
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ees a caufé de la difficuíté á plufieurs perfonnes ie 
dirai ici qu'elle ne me paroit point exade. En effet 
fuppofons q>=zP> c'eíl-á-dire <p égale á la pefanteur 
naturelle, on auroit done, fuivant M . Euler d a* 

- « = ^ - o u / = : 2 { / ^ ; cependant 

toutes les formules re^ues jufqu'ici donnent la v i -
teíTe á la fin de l'efpace c == \ / i p e, & le tems 

2. C " 
= 7 ^ = j / y ; ce qui eíl fort difFérent de l'ex-

preílion de t qui réfulte de la formule de M. Euler 
I I eíl vrai que l ' équa t ion , peu exade en elle-méme 
ddez=.{ $ d t*, dont M . Euler fe fert, n'influe point 
fur le relie de fa piece, parce qu'il corrige cette er-
reur par une autre, en íubílituant dans la fuite de la 

piece, á la place de ^ ? la quantité — ^ p , a étant 

le rayón de l 'orbite, ^l'anomalie, & G le foleil; au 
lieu qu'en nous fervant de la formule dde=:^dt2 

nous euííions fubílitué cette quantité — í p - , non á 

la place de ~ J mais á la place de d t% ; en forte 

que dans les deux cas le réfulíat auroit été le méme, 

favoir d d e = — ~ , En efFet ^ étant ici la forcé 

centripete, &cad l'arc parcouru pendant le tems 

d í s o n a ~ = r*t'a'dPtr ( yoye^ V anide FORCÉ, 

pages 118 & 1 ic).*) : done, puifque dde zz—'L^l^ 

on aura dde = * Nous fuppofons qu'on ait 

ic i fous les yeux la piece de M . Euler imprimée k 
Paris en 174c). 

I I I . Maniere de trouver la gravitation d'un corps 
vers un autre, Newton dans le livre I . de fes principes, 
a donné pour cela une méthode qui a été commen-
tée & étendue depuis par diíTérens auteurs. Voyê  
¿es mémoires de Vacad. iy3x. le commentaire des PP. 
le Seur & Jaquier; les mémoires de Petersbourg, &c. 
Cette méthode a principalement pour objet l'attrac-
tion que les corps fphériques, elliptiques & cylin-
driques, ou regardés comme tels, exercent fur un 
point donné. Nous avons donné les premiersla mé
thode de trouver l'attradion qu'un folide peu diíFe-
rent d'une fphere, elliptique ou non, fphéroide ou 
non, exerce fur un point p lacé , foit au-dedans, Toit 
au-dehors de lu i . ^oye^ la feconde & la troijiemepartk 
de nos recherches fur le fyfieme général du monde ^¿.m 
1754 & 1756 ; voye^ auffi Vanide FIGURE D£ LA 
TERRE. De plus une remarque íinguliere que nous 
avons faite á ce fujet, & que nous croyons nouvel-
l e , c'eíl que quand un corpufeule eíl au-dehors d'u
ne furface fphérique & trés-prés de cette furface, 
l'attradion que cette furface exerce fur ce corpuf-. 
cule, eíl á-peu-prés double de celle qu'elle exerce, 
íi le corpufeule eíl placé fur la furface méme. On 
peut voir dans la I I I . panie de nos recherches fur le fy-
femedu mondt̂  17')6,/»/ . ic)8 & ic)C)Aa preuve Scle 
dénouement de cette efpece de paradoxe. Mais pour 
faire fentir aux commen9ans comment le calcuí 
donne ce paradoxe, repréfentons-nous la diíféren-

tielle 171 r {n + x) dx de r a t t r a í t í o n d'une furface 
{nn + xnx+ir: 

fphérique, r étant le r a y ó n , 2 ̂  le rapport de la cir-
conférence au rayón , n la cliílance du corpufeule a 
la furface fphérique, & x une abfciífe quelconque; 
nous trouverons aifément par les méthodes connues 
que l'intégrale de cette diíférentielle eíl 
i 71" r . ( 7Z n + 2 n f)_. _̂  

2. y/n n + Znx+7.rx — in 
\/ n n i. r » + 3. n x ) 

{2, a -t- % t ) -
INTEGRAL,. 
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TRANSFORMATION , 6- la. I I . panu de mes reckerckes 
fur ¿c fyjleme du monde, pagc 2.84. O r , foit que n foit 
— o , ou non, la feconde partie de cette intégrale, 

( T . T T T F ) devient 
, quand x = ^ x r . k l'égard de la premiere 
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( 
partie, elle eft évidemment toújours nulle,qiiand 
n — o, prníque n en multiplie tous les termes; mais 
qnand n n'eft pas ^ o, elle devient, loríque x — i r , 
^ n r . i r . (/zn + m / L _ i i í I i L comme la précé-

dente á laquelle elle s'ajoüte pour lors. Ainfi quand 

^ = o , l'attraaion n'eíl: que ; & quand n n'eíl 

pas zé ro , elle c ñ - t f ^ f c + Voilá la rai^ 

fon analytique du paradoxc. 
I V . Ifáge du 3̂ fiSem& de la- gravitation pour trouver 

les maffei des planetes. Soient deux planetes, dont les 
maffes foient M , m, qui ayent des fatellites qui 
tournent autour d'elles á la diftance A , a , tk qui 
fafíent leurs révolutions dans les tems T , t, les for-

ces centripetes de ees fatellites feront % ~t 9 

pulique Xz. gravitation e í len raifon direfíe de la maffe 
du corps attirant, 6¿ inverfe du quarré de la diílan-
ce: de plus ees forces centripetes feront égales aux 
forces cenírifuges; & en conñdérant les orbites des 
fatellites comme des cercles, les forces centrifuges 

feront entr'elles comme f r • . ^oyeÍ F O R C É 

CÉNTRALE au mot C E N T R A L . Done on aura — 

: ~ i ' .^r- : ~ , Done f i on connoit le rapport de 

A avec a & celui de T avec t} on connoítra le rap
port de Ai á #2. Par-lá on peut connoitre le rapport 
de la maffe du Soleil, de Júpiter & de Saturne, á 
celle de la Terre ; car toutes ees planetes (en y com-
prenant le Soleil) ont des fatellites, dont on con
noit le rapport des diílances á leurs planetes princi
pales , & les tems des révolutions. F> PLANETE. (O) 

GRAVITÉ , f. f. {Phyf, & Méchaniq.) on appelle 
ainíi parmi les Phyficiens forcé que le vulgaire ap
pelle pefanteur, & en vertu de laquelle les corps 
íendent vers la terre. 

I I y a cette différence entre pefanteur & gravi* 
IO. que gravite ne fe dit jamáis que de la forcé ou 

caufe générale qui fait defeendre les corps, & que 
pefanteur fe dit quelquefois de l'efFet de cette forcé 
dans un corps particulier; ainfi on dit la forcé de la 
gravitepoufe les corps vers la terre, 6c la pefanteur du 
plomh e[i plus grande que celle du cuivre. IO, Que pe
fanteur ne fe dit jamáis que de la forcé particuliere 
qui fait tomber les corps terreftres vers la terre, & 
que gravité fe dit auííi quelquefois dans le fyñéme 
Newtonien, de la forcé par laquelle un corps quel-
conque tend vers un auíre. Car le principe general 
de ce fyftéme, eíl que la gravité eíl une propriété 
univeríelle de la matiere. Voye^ G R A V I T A T I O N . 
Mais avantque d'en détailier les preuves, difons un 
mot des fyftémes imaginés par les autres philofo-
plies , pour rendre raifon de la gravité. 

Le vulgaire eft d'abord étonné qu'on cherche une 
caufe á ce phénomene ; i l lui paroit tout naturel 
qu'un corps tombe, des qu'il n'eíl: pas foútenu ; fur 
quoi nous renvoyons le lefteur á Vanide F O R C É 
D'INERTIE,/?. / /2 . col. j . Nous renvoyons auííi aux 
mots ACCÉLÉRATION & DESCENTE fur les expli-
cations que les Péripatéticiens, les Epicuriens, & 
les Gaffencliftes donnent de la gravité, & qui ne mé-
riten't pas un plus long détail. Mais l'explication de 
Deícartes eft trop ingénieufe & trop féduifante au 
premier coup-d'oeil, pour ne pas nous y arréter» 

Jome F l h 

La matiere fubtiie, dit ce philofophe, fe meut eit 
tourbillon autour de la terre ; en vertu de ce mou-
vement elle a une forcé centrifuge, y&ye* FORCÉ 
& CENTRIFUGE ; en vertu de cette fórce , toutes les 
parties de cette matiere tendent á s'éloigner de la 
terre; elles doivent done pouífer les corps vers la 
terre, c'eíl-á-dire dans un íens contraire á la direcj 
tion de leur forcé centrifuge: car par la méme raí-' 
fon qu'un íluide qui pefe de haut en-bas, tend k 
pouíTer de bas en-haut les corps qu'on y plonge, & 
les y pouíle en effet, s'ils tendent de haut en-bas 
avec moins de forcé que l u i ; par cette méme raifon 
la matiere du tourbillon ayant une forcé centrifuge „ 
doit pouífer vers la terre les corps qu'on place dans 
ce tourbil lon, & qui n'ont point une pareille forcé . 
/ ^ J ^ F L U I D E (S* HYDRODYNAMIQUE. Ainfi la pe
fanteur du corps L placé dans la pyramide A E E 
(fg. S. Méch.) , eft égale á la forcé centrifuge de ía 
matiere du tourbillon dont i l oceupe la place, mul-
tipiiée parla maífe de cette matiere, moins la forcé 
centrifuge du corps Z , s'il en a, multipliée par la 
maífe L* 

En fuppofant l'exiftence des tourbillons que nous 
croyons infoütenable, & que prefque perfonne n'ad^ 
met plus aujourd'hui, voye^ TOURBILLON , i l fuit de 
cette explication qu'il faut, ou que la forcé centri
fuge de la matiere du tourbillon íbit beaucoup plus 
grande que celle du corps L , ou que la matiere fub
tiie foit beaucoup plus denfe que ce corps. Or ía 
forcé centrifuge du corps L vient de fa viteífe de ro-
íation autour de la terre; viteífe qui eíl á-peu-prés 
égale á celle des points de la furface terreítre. Done 
i l faudroit dans le premier cas que la matiere du 
tourbillon eüt beaucoup plus de viteífe de rotation 
que la terre; or cela pole, on fentiroit une efpece de 
vent continué! dans le fens de la rotation de la ter
re , c'eíl-á-dire d'occidenten orient.Dans le fecond 
cas, íi la matiere du tourbillon a beaucoup plus de 
denfité que les corps terreares, on devroit fentir 
dans les mouvemens de bas en-haut & de haut en-
bas la réfiílance de cette matiere; or on fait que 
cette réfiílance eíl infenfible, que l'air feul eíl la 
fource de celle qu'on ép rouve , & qu'il n'y en a 
point dans la machine du vuide , ou tous les corps 
tombent également vite. Ce n'eíl pas tout ; fuppo
fant, comme on le d i t , la forcé centrifuge de la ma
tiere du tourbillon beaucoup plus grande que celle 
du corps L , le corps L devroit toüjours avoir une 
pefanteur fenfiblement égale , pourvü qu'il confer-
vát le meme volume; car la forcé centrifuge qui 
agiroit fur ce corps, feroit alors la méme. Or cela 
eíl contraire á Texpénence : car un pié cube d'or 
pefe plus qu'un pié cube de liége. De plus & par la 
méme raifon, les corps devroient defeendre d'au^ 
tantplus vi te , abílraftion faite de la réfiílance de 
Tair, qu'ils auroient moins de maífe fous un meme 
volume; car la forcé qui les preífe étant la méme^ 
elle devroit y produire des viteífes en raifon inverfe 
des mañes. Or c'eíl ce que l'expérience dément en
coré ; car l'experience'prouve que tous les corps def-
cendent également vite dans le vuide ; d'oüií réfulíe 
que la gravité agit en raifon de la maífe , & non da 
volume du corps. 

Une autre objedHon contre les Cartéíiens, c'eíl 
que les corps devroient defeendre vers l'axe de la 
terre, & non vers le centre; de forte que fous Ies 
paralleles á réquateur ils devroient tomber par des 
ligues obliqueá, & non par des ligues á-plomb. Les 
Cartéíiens, i l eíl v ra i , ont imaginé différéns moyens 
de répondre á ees difficuítés; mais tous ees moyens 
font autant de paralogifmes. Je me fíate de l'avoir 
demontre dans mon traite des fluides, art, 40c). M* 
Huyghens a cherché á corriger fur ce point le fyílé-
m« de Deícar tes ; mais Ja correilion eíl pire que U¡ 
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m a l ; voyei DESCENTE; i l en eít de méme de 
Bulfinger. I I fuppofe dans une piece qui a remporté 
le prix de Vacademie des Sciences en ¡ y z S , que la ma-
íiere du íourbillon fe meut á-la-fois autour de deux 
íixes. I I prétend que de ce double mouvement i l doit 
réfulter unetendance des corps terreares vers le cen
tre de la terre ; mais cet auteur a íuppofé qu'en ce 
cas les particules de la maíiere décrivoíent toütes 
par un mouvement compofé de grands cercles, ce 
qui n'eíl pas v r a i ; car elles décrivent des courbes 
différentes, dont la plúpart font en 8 de chiffre, com-
me on peut s'en aíTürer par Texpénence & par l'ana-
lyfe. Ainíi ion explication n'eft pas plus recevable 
que celles de Huyghens & de Defcartes. 

M . Varignon a fait auíli un fyíléme íur la caufe 
de la pefanteur, dont on peutvoir le précisdans fon 
éloge par M . de Fontenelle, mém. de PAcad. iyzz. 
mais ce fyíléme ne portant fur r íen , & n'ayant fait 
aucune fortune, nous n'en ferons point de mention 
i c i . M . le Sage, de Geneve, a préfenté depuis peu 
á I'académie des Sciences un écrit qui contient un 
fyíléme ingénieux fur cette matiere; mais ce fyílé
me n'eíl pas encoré publ ié , & nous attendrons qu'il 
le foit pour en faire mention, afín de ne point trop 
furcharger cet article. Nous renyoyons done fur 
cela au mot PESANTEUR. 

Avant que de paífer á rexplication Nevtonienne 
de la gravité, nous ferons une remiarque qui ne fera 
pas inutile. Quand on dit que les corps pefans ou 
graves tendent vers le centre de la terre, on n'en-
tend pas cela rigoureufement; car i l faudroit en ce 
cas que la terre füt fphérique, & que les corps pe
fans fuíTent pouffés perpendiculairement á cette fur-
face. Or i l eít prouvé que la terre n'eíl pas fphéri
que , & i l n 'eíl pas bien demontre que la direélion 
de la pefanteur foit perpendiculaire á la furface de 
la terre; fur quoi voye^ ¿'article FIGURE DE LA TER
RE , & la / / / • partie de mes recherches fur le fyjieme 
du monde; Paris, 1756. lív. V I , 

I I faut d'ailleurs diílinguer deux fortes de gravite: 
la gravité pr imit ive , non altérée par la forcé centri-
fuge qui vient de la rotation de la terre & des corps 
cju'elle entraine : & la gravité altérée-par cette fo rcé ; 
cette derniere gravité eíl la feule que nous fentons ; 
& quand méme la premiere auroit ía direftion au cen
tre de la terre ,1a feconde par une conféquence nécef-
faire ne l'auroit pas. Mais i l eíl aifé de s'aííúrer que 
Ja r̂<2vire primitive el le-méme n'a pas fa diredtion 
au centre de la terre; car íi cela étoi t , le rapport 
des axes feroií á trés-peu-prés de 577 á 578, tei que 
M . Huyghens Ta t rouvé dans cette hypothéfe. Or 
les obfervations donnent le rapport des axes de la 
terre beaucoup plus grand. Foye%_ rarticle FIGURE 
DE LA TERRE. Ainíi i i paroít que la gravité n'efí: pas 
une forcé conílamment dirigée vers le centre de la 
terre, & c'eíl déjá une preuve indire£le enfaveur du 
fyíléme de Newton, qui veut que la pefanteur foit 
caufée par l'attradion que toutes les parties de la 
terre exercent fur les corps pefans; attra£lion dont 
i'efFet doit étre dirige difFéremment, fuivant le lien 
de la furface terreílre oü le corps attiré eíl place. 
F'ojei ATTRACTION. Voici maintenant les preuves 
du fyíléme Newtonien. 

Preuves de la gravité univerfelle. Tout le monde con-
vient que tout mouvement eíl naturellement reQili-
gne; de forte que les corps, qui dans leur mouve
ment décrivent des iignes courbes, y doivent étre 
forcés par queique puiífance qui agit fur eux conti-
nuellement. 

D 'ou i l s'enfuit que les planetes faifant leurs re-
volutions dans des orbites curvilignes, i l y a quei
que puiífance dont l 'aílion continuelle & conílante 
les empéche de fe déplacer ds leur orbitep & de de
core des iignes droites. 

D'ailleurs Ies Mathématiciens prouvent que íous 
íes .corps qui dans leurs mouvemens décrivent quei
que ligne courbe fur un pian , 6¿ qui par des rayon¡ 
tires vers un certain point, décrivent autour de ce 
point des aires proportionnelles au tems, font poní* 
fés par queique puiífance qui t e n i vers ce meme 
point ; voyei FORCÉ CÉNTRALE. H eíl demontre 
auíTi par les obfervations que les planetes premieres 
tournant autour du folei l , & les planetes fecondai-
res appellées fatellites^ tournant autour des premie
res, décrivent des aires proportionnelles au tems-
voye^ L o i DE KEPLER. Par conféquent la puiíTance 
qui les retient dans leur orbite, a fa direftion vers 
les centres du foleil & des planetes. Enfinil eíl prou
vé que ñ plufieurs corps décrivent autour d'un mé
me point des cercles concentriques, & que les quar-
rés de leurs tems périodiques foient comme les cu
bes des diílances du centre commun, les forces cen-
tripetes des corps qui fe meuvent feront réciproque-
ment comme les quarrés des diílances. Foye^ FORCÉ 
CÉNTRALE. Or tous les Aílronomes conviennent 
que cette analogie a lien par rapport á toutes les 
planetes: d'oü i l s'enfuit que les forces centripetes 
de toutes les planetes, font réciproquement comme 
les quarrés des diílances oü elles font des centres de 
leurs orbites. Foye?̂  ¿'article PLANETE & l'artideLoi 
DE KEPLER. 

De tout ce qu'on vient de d i r é , i l s'enfuit que Ies 
planetes font retenues dans leurs orbités par une puií
fance qui agit continuellement fur elles: que cette 
puiífance a fa direílion vers le centre de ees orbites: 
que i'efiicacité de cette puiífance augmente á mefure 
qu'elle approche du centre, & qu'elie diminue á me
fure qu'elle s'en éloigne ; qu'elle augmente en méme 
proportion que diminue le quarré de la diftance, Se 
qu'elle diminue comme le quarré de la diílance aug
mente. 

Or en comparant cette forcé centripete des pla
netes avec la torce de gravité des corps fur la terre, 
on trouvera qu'elles font parfaitement femblabies. 

Pour rendre cette vérlté feníible, nous examine-
rons ce qui fe paífe dans le mouvement de laLune, 
qui eíl la planete la plus voiíine de la terre. 

Les efpaces redlilignes, décrits dans untemsdon-
né par un corps qui tombe Se qui eíl pouífé par quei
que puiífance, font proportionnels á ees puiíian-
ces, á compter depuis le commencement de la chute. 
Par conféquent la forcé centripete de la Lime dans 
fon orbite, fera á la forcé de la gravité fur la furface 
de la terre, comme l'efpace, que la Lune parcour-
roit en tombant pendant queique tems par fa íbice 
centripete du cóté de la terre, íuppofé qu'elle n'eüí 
aucun mouvement circulaire, eíl á l'efpace que par-
couroit dans le méme tems quelqu'autre corps en 
tombant par fa gravité fur la terre. 

On fait par expérience que les corps pefans par-
courent ici-bas 15 piés par feconde, voyê  DESCEN
TE. Or l'efpace que la forcé centripete de la Lune 
lui feroit parcourir en ligne droite dans une feconde, 
eíl fenfibíement égal au íinus veríe de Tare que la 
Lune décrit dans une feconde. Et puifqu'on connoit 
le rayón de l'orbite de la Lune & le tems de la re-
volut ion, on connoitra par conféquent ce finus 
verfe. 

Faifant done le calcul, on trouve que ce íinus verle 
eíl á 15 piés , c'eíl-á-dire que la forcé centripete de 
la Lime dans fon orbite, eíl á la forcé de la graviu 
fur la furface de la terre, comme le quarré du demi-
diametre de la terre eíl au quarré du demi-diarnetre 
de l'orbite. On peut voir ce calcul tout au long dans 
le / / / . livre des principes de Newton, & dans plufieurs 
autres ouvrages auxquels nous renvoyons. 

C'eíl pourquoi la íorce centripete de la Lune eíl 
la méme que la forcé de la gravité^ c'eíl-á-dire pto ,̂ 
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fceáe dn méme principe; autrement fi ees deux iot-
ees étoient diííerentes, les corps pouíTés par les deux 
forces conjointement, tomberoient vers la terre avec 
une viteíTe double de celle qui naitroit de la feule for
cé de la gravité, 

I I eíl done évident que la forcé centripeíe par la-
quelle la Lune eí l re tenue dans fon orbite , n'eíl au-
tre chofe que la forcé de la gravité qui s'étend juf-
que-lá. 

Par conféquent la Lune pefe vers la terre ; done 
réciproquement celle-ci pefe vers la Lune: ce qui eíl 
confirmé d'ailleurs par les phénomenes des marees. 
TOT^FLUX & REFLUX ¿ GRAVITATION, 

On peut appliquerle méme raifonnement aux au-
tres planetes. En effet, comme les révolutions des 
planetes autour du Soleil, & celles des fateilites de 
Júpiter & de Saturne autour de ees planetes, font 
des phénomenes de la méme efpece que la révolu-
íion de la Lune autour de la terre ; comme les forces 
centripetes des planetes ont leur direftion vers le 
centre du Soleil; comme celles des Satellites tendent 
vers le centre de leur planete ; & eníin comme tou-
tes ees forces font réciproquement comme les quar-
rés des diílances aux centres, on peut conclure que 
la loi de la gravité & fa caufe font les mémes dans 
íoutes les planetes Se leurs fateilites. 

C'eíl pourquoi comme la Lune pefe vers la terre, 
&: celle-ci vers la Lime, de méme tous les fateilites 
pefent vers leurs planetes principales: Seles planetes 
principales vers leurs fateilites; les planetes vers le 
Soleil, & le Soleil vers les planetes. Foyei GRAVI
TATION, PLANETE, & C . 

I I ne reíle plus qu'á favoir quelle eíl la caufe de 
cette gravité univerfelle, ou tendance mutuelle que 
les corps ont les uns vers les autres. 

Clarke ayant détaillé plufieurs proprlétés de la 
gravité des corps, conclud que ce n'eíl point un effet 
accidentel de quelque mouvement 011 matiere fub-
t i l e , mais une forcé générale que le Tout-puifíant a 
imprimée déslecommencement á la matiere,& qu'il 
y conferve par quelque caufe eíFiciente qui en péne-
íre la fubílance. 

Gravefande, dans fon introducíion a laphilofoph'u 
de. Newton, prétend que la caufe de la gravité eíl ab-
folument inconnue, & que nousne devons la regar-
der que comme une lo i de la nature be comme une 
tendance que le créateur a imprimée originairement 
& immédiatement á la matiere, fans qu'elle dépende 
en aucune faetón de quelque loi ou caufe feconde. I I 
croit que les trois réflexions fuivantes fufíifent pour 
prouver fa propofition. Savoir: 

IO. Que la ¿T¿zviíe demande la préfence du corps 
qui pefe ou attire: c'eíl alnfi que les fateilites de Jú
piter , par exemple, pefent fur cette planete, quel
que part qu'elle fe trouve. 

z0. Que la diílance au corps attirant étant fuppo-
fée la m é m e , la viteíTe avec laquelle les corps fe 
meuvent par laforce de la gravité, dépend de la quan-
tité de matiere qui fe trouve dans le corps qui attire, 
Seque la viteíTe ne change point, quelle que puiíTe 
étre la maíTe du corps pefant. 

30. Que íi la. gravité ne dépend d'aucune loi con-
nue de mouvement, i l faut que ce foit quelqu'impul-
fion venant d'un corps é t ranger , de forte que la gra
vité étant continuelle, elle demande auíii une impul-
íion continuelle. 

Or s'il y a quelque matiere qui pouíTe continuel-
lement les corps, ilfaut que cette matiere foit fluide 
6¿ aífez fubtiie pour pénétrer la fubílance de tous les 
corps: mais comment un corps qui eíl aífez fubtil 
pour pénétrer la fubílance des corps les plus durs, 
& aífez raréfié pour ne pas s'oppofer fenfiblement 
au mouvement des corps , peut-il pouíTer des corps 
sonüdérabies les uns vers les autres avec tant de for

cé ) Comment cette forcé augmente-t-elle fuivant la 
proportion de la maíTe du corps vers lequel l'autre 
corps eíl pouíTé ? D 'oü vient que tous les corps, en 
fuppofant la méme diílance & le méme corps vers 
lequel ils tendent, fe meuvent avec la méme viteíTe > 
Eníin un fluide qui n'agit que fur la furface , foit des 
corps mémes , foit de leurs particules intér ieures , 
peut-il communiquer aux corps une quantité de mou
vement , qui fuive exa£lement la proportion de la 
quantité de matiere renfermée dans les corps? 

M . Cotes, en donnant un plan de la philofophie 
de Newton, va encoré plus l o i n , & aífúre que la 
gravité áok étre mife au rang des qualités premieres 
de tous les corps, & réputée auíTi eíTentielle á la ma
tiere que l ' é t endue , la mobil i té , & l'impénétrabili-
té . Pref. ad Newt. princip. Sur quoi voye^ les articki 
ATTRACTION & GRAVITATION. 

Mais Newton, pour nous faire'entendre qu'il ne 
regarde point la ¿TVZVÍ/Í? comme eíTentielle aux corps, 
nous donne fon opinión fur la caufe, Se i l prend le 
parti de la propofer par forme de queíl ion, comme 
n'étant point encoré contení de tout ce qu'on en a 
découvert par les expériences. 

Nous ajoüterons ici cette queílion dans les pro-
pres termes dont i l s'eíl fervi. 

Aprés avoir prouvé qu'il y a dans la nature un 
milieu beaucoup plus fubtil que l 'air; que par les-
vibrations de ce mil ieu, la lumiere communique de 
la chaleur aux corps, fubit elle-méme des accés d^ 
facile réflexion & de facile tranfmiffion; & que les 
différentes deníités des conches de ce milieu produi-
fent la réfraftion auííi-bien que la réflexion de la l u 
miere {voye^ M I L I E U , CHALEUR, RÉFRACTION, 
^ c ) , i l fait la queílion fuivante. 

« Ce milieu n'eíl-il pas beaucoup plus raréfié dans 
» les"corps denfes du Soleil, des étoiles, des plane-
» tes, & des cometes, que dans les efpaces céieíles 
» qui íont vuides, & qui fe trouvent entre ees coros ? 
» & ce mil ieu, en paliant de-lá á des diílances con-
» fidérables, ne fe condenfe-t-il pas continuellement 
» de plus en plus, & ne devient-il pas ainfi la caufe 
» de la ^ r i ^ q u e ees grands corps exercent les uns 
» fur les autres, & de celle de leurs parties, puifque 
» chaqué corps s'efforce de s'éloigner des parties les 
» plus denfes du milieu vers fes parties les plus ra-
» réíiées ? 

» Car fi Ton fuppofe que ce milieu eíl plus raréfié 
» dans le corps du foleil que dans fa furface, & plus 
» á4a furface qu'á une diílance trés-petite de cette 
» méme furface, & plus á cette diílance que dans 
» Torbe de Saturne; je ne vois pas, dit M . Newton , 
» pourquoi l'accroiíTement de deníité ne feroit pas 
» continué dans toute la diílance qu'il y a du foleil 
» á Saturne , &: au-delá. 

» Et quand méme cet accroiíTement de denfité fe-
» roit exceíTivement lent ou foible á une grande dif-
» tance, cependant fi la forcé élaílique de ce milieu 
» eíl exceíTivement grande, elle peut étre fuffifante 
» pour pouíTer les corps depuis les parties les plus 

-» denfes du milieu, jufqu'á l 'extrémité de fes parties 
» les plusraréí iées, avec toute cette forcé que nous 
» appeilons gravité. 

» Laforce élaílique de ce milieu eílexceffivement 
» grande, comme on en peut juger par la viteíTe de 
» fes vibrations : car d'un cóté les fons fe répandent 
» environ á 180 toifes dans une feconde detems : de 
» l'autre la lumiere vient du foleil jufqu'á nous dans 
» l'efpace de fept ou huit minutes, & cette diílance 
» eíl environ de 33000000 íieues ; & pour que les 
» vibrations ou impulfions de ce milieu puiíTent pro-
» duire les fecouíTes akernatives de facile tranfmif-
» ñon & de facile réflexion, i l faut qu'elles fe faíTent 
» plus promptement que celles de la lumiere, 6c par 
» gonféquent environ 7Q9Q9Q fois plus vite que cei-
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» le s du f o n ; de forte que la vertu eíaftíque de ce 
» mi l ieu , toutes chofes d'ailleurs égales , doit étre 

plus de 700000 X 700000, c'eít-á-dire plus de 
» 490000000000 fois plus grande que n'eíl la vertu 
M élaítique de l'air : car les viteíTes des pulfions des 
» mílieux élaftiques, toutes chofes d'ailleurs égales , 
» font en raifon íous-doubiée de la direfte des élaf-
» ticités de ees milieux. 

» Comme la vertu magnétique eíl: plus confidéra-
*> ble dans les petites pierres d'aimant que dans les 
» grandes á proportion de leur volume, & que l'at-
1» traftion éledrique agit plus vivement íur les petits 

corps que fur les grands: de méme la petiteífc des 
» rayons de lumiere peut contribuer infiníment á la 
«> forcé de l'agent, ou de la puiíTance qui leur fait 
5> fubir les refradions. Et f i on fuppofe que l'éther 
5> ( comme l'air que nous refpirons ) contienne des 
»> particules qui s'efforcent de s'éloigner les unes des 
» autres, & que ees particules foientinfíniment plus 
*> petites que celles de l 'air , 011 méme que eelles de 
» la lumiere, leur petiteífe exceíuve peut contribuer 
» á la grandeur de la forcé par laquelle elles s'éloi-
w gnent les unes des autres, rendre le milieu iníini-
*> ment plus rare &: plus élaftique que l 'a i r , & par 
»> conféquent iníiniment moins propre á refifler aux 
» mouvemensdesprojeftiles, &:infiniment pluspro-
» pre á caufer la pefanleur des corps par Teífort que 
» font fes particules pour s'étendre. Optic. p. 32J . 
&c. Foyei L U M I E R E , E L A S T I C I T É , & C . 

Voilá un précis des idees générales que Newton 
paroit avoir eues fur la caufe de la gravité: cependant 
f i on examine d'autres endroits de fes ouvrages^on 
eñ. tenté de croire que cette explication générale 
qu' i l donne dans fon Optique, étoit deílinée principa-
lement á raíTürer quelques perfonnes que Tatírafticn 
avoit revoltees. Car ce philofophe, en avoiiant que 
la pefanteur pourroit étre produite par Timpulfion, 
ajoúte qu'elle pourroit auííi étre produite par quel-
qu'autre caufe: i l fait mouvoir les planetes dans un 
grand vuide, ou du-moins dans un efpace qui con-
tient trés-peu de matiere; i l remarque que l 'impul-
fion d'un fluide eíl proportionnelle á la quantité de 
furface des corps qu'il trappe, aulieu que la gravité 
eíl comme la quantité de matiere, & vient d'une 
caufe qui penetre pour ainfi diré les corps; ainfi i l 
n'étoit pas, ce me femble, fort éloigné deregarder 
la gravité comme un premier principe, & comme 
une loi primordiale de la nature. En un mot toute 
cette explication eíl: bien foible, pourne rien direde 
plus, bien vague, & bien peu conforme á la maniere 
ordinaire de philofopher de fon illuftre auteur; & 
nous ne pouvons croire qu'il l'ait propoíée bien fé-
rieufement. D'a'illeurs Newton parut donner fon ap-
probation á la préface que M . Cotes a mife á la tete 

.delafeconde éd i t i onde fesPr / ' / z a /^&dans laquelle 
cet auteur foútient , comme nous l'avons d i t , que 
la gravité eíl eífentielle á la matiere. Voye^ aux árd
eles ATTRACTION & GRAVITATION les réflexions 
que nous avons faites fur cette derniere opinión. 

La partie de laMéchanique qui traite du mouve-
ment des corps en tant qu'il réíulte áe. IR gravité ^ 
s'appelle quelquefois jlatique. Voyc^ STATIQUE. 

On diñingue la gravité en abjoluc & relative. 
La gravité abfoLm eft celle par laquelle un corps 

defeend librement fans éprouver aucune réíiílance. 
Foyei RESISTAN CE. 

Les lois de la gravité abfolue fe trouvent anx arti-
dcs ACCÉLÉRATION & DESCENTE. 

La gravité r&Lative eíl celle par laquelle un corps 
defeend aprés avoir confumé une partie de fon poids 
á furmonter quelqu'obñacle ou réñftance. f̂ oyê  
RÉSISTANCE. 

Telle eíl: la gravité par laquelle un corps defeend 
le long d'un plan incl iné, oü une partie de fa forcé 

eft employée á furmonter la réfiílance 011 le frotte-
ment du plan. Telle eíl encoré la gravité par laquelle 
un corps defeend dans un fluide. Foye^ FROTTE-
MENT , & pour les lois de la gravité relative con-
fultez les anides PLAN INCLINÉ, DES GENTE 
FLUIDE, RESISTANCE, & C , ' 

Centre de GRAVITÉ , voye^ CENTRE, 

La formule ^ = que nous avons donnée 

au^zoí FORCE CENTRIFUGE , / 2 . 0 de ce Volu
ntes col. 1. peut fervir á trouver le rapport de la 
forcé centrifuge des corps terreílres á la gravité • car 
on peut connoitre par les lois des pendules {voye? 
PENDULE) le tems fl d'une vibration d'un pendule 
dont la longueur feroit égale au rayón de la terre • 
&: on peut connoitre de plus l'efpace A , oíi la parí 
tie de la circonférence de l'équateur qu'un point 
quelconque de la furface de la terre décrit dans ce 
méme tems; & comme TT eíl le rapport de la demi-
circonférence au r a y ó n , & A B lo. diametre de la 
terre, on aura done en nombres trés-approchés la 
rapport de 2 ^ á cr ^ i ? ou de á — c ' e í l - á -

dire de 1 'are A sk la. demi-circonference de la terre' 
O r , achevant le calcul, 011 trouve que ce rapport 
eíl d'environ 1 á 17. Foye^ le difcours de M. Huy-
ghens fur la caufe de la pefanteur. Done le rapport de 
la forcé centrifuge á la gravité fous réquateur, eí! 
égal au quarré de , c'eíl-á-dire -—. 

Les lois de la gravité des corps qui pefent dans les 
fluides, font l'objet de l 'Hydroílatique. Voyi^Yíx-
DRO STATIQUE. 

Dans cette feience on divife la gravité ZKÍ abfolue 
& fpécifique. 

La gravité abfolue eíl la forcé avec laquelle Ies 
corps tendent en embas. Foye^ lecommenamintátut 
anide. 

La gravité fpécifique eíl le rapport de la gravite 
d'un corps á celle d'un autre de méme volume. Voy, 
SPECIFIQUE. 

Pour les lois de la gravité fpécifique avec les ma
nieres de la trouver, ou de la déterminer dans les 
folides & dans les fluides, confultez Vanide BALAN
CE HYDROSTATIQUE. (O) 

GRAVITÉ , voye^ ci-dev. fanide GRAVE , {Gramí 
& Mor ale.) 

GRAVITÉ , en Mufique, eíl cette modiíícation du 
fon , par laquelle on le coníidere comme grave, 011 
bas par rapport á d'autres fons qu'on appelle hauts 
ou aigus. Foye^ SON GRAVE. C'eíl une des bifarre-
ries de notre langue, qu'il n'y'ait point pour oppo-
fer á ce mot de fubílantif propre aux fons aigus; ce-
lui ¿'acuité que quelques-uns ont voulu introduire, 
n'a pú paffer. 

La gravité des fons dépend de la groíTeur, lon
gueur, tenfion des cordes,de la longueur des tuyaux, 
6c en général du volume & du poids des corps íb-
nores : plus ils ont de tout cela, &¿ plus leur gravité 
eíl grande ; car i l n'y a point de gravité abfolue, & 
aucun fon n'eíl grave ou aigu que par comparaiíbn. 
Foyei CORDE & FONDAMENTAL. ( ^ ) 

G R A V I T E R ^ v . n. ( Phyfq.) on dit dans la phi-
lofophie newtonienne, qu'un corps gravite yers un 
autre , pour diré qu'il tend vers cet autre corps par 
la forcé de la gravi té , ou , pour parler fuivant le fy-
íléme de Newton, qu'il eíl attiré par cet autre corps. 
Foyei GRAVITATION , &c. 

GR A V O I R , f. m. outil de Charron, c'eíl une ef-
pece de marteau dont un pan eíl rond & plat, & 
l'autre pan eíl plat & tranchant. I I fert aux Char-
rons pour couper & fendre des cercles de fer & d'au
tres pieces. , 

* GRAVOIR, {Luneder?) c'eíl un inílrument avec 
lequel le luneticr trace dans la cháíTe de la lunette ? 



la raimire oíi íe place le verre, Se qui le retíent. 
11 coníiíle en une plaque ronde, d'un diametre un 
peu plus petit que le verre & la cháffe. Cette pla
que eft tranchante & dentelée» I I y a une platine ap-
pliquée á cette plaque, & qui la débo rde : Tun & 
l'autre íbnt montés íur un petit arbre qui les traver-
fe, qui a fes poupees comme les arbres des tours á 
tourner en l 'air , & qui porte au milieu une boite 
ronde, comme i l y en a aux forets. On monte la 
corde de Faraón fur cette boite; on fait tourner Far-
bre & la plaque tranchante; l'ouvrier place fa cháfle 
contre la platine qui le dirige; i l fait mordre la pla
que tranchante dans l'épaiíTeur de la cháífe, & la rai-
nure fe fait. I I faut obfcrver que ía platine peut étre 
montee avec la plaque tranchante fur un meme ar
bre , pourvú que ees deux parties laiííent entre eUes 
l'intervalie convenable, ou qu*elles peuvent étre fe-
parees, enforte que la plaque tranchante foit feule fí-
xée íur l'arbre, & qu'on en puiífe approcher paral-
le íement , & fixer folidement & á la diílance con
venable , la platine qui fert de direílrice á l 'ouvrier, 
& fans laquelle i l ne feroit pas sur de pratiquer fa 
rainure dans un plan bien vertical. 

GRAVOIS , f . m . pl . (Archiucí.) fe dit des décom-
bres des bát imens, des pieces d'eaux 6c baíílns lorf^ 
qu'ils font achevés ; ou bien de ce qui refte des allées 
quand elles vienñent d'étre drefíees & épierrées. 

GP.AVURE, f. f. {Beaux Arts.) On a deja dit au 
mot ESTAMPE quelque partie des chofes qui ont rap-
port á l'art de graver ; mais cet art n'a été regardé 
alors que du cóté de fes produftions. Nous devons 
entrer ici dans le détail des opérations néceíTaires 
pour produire par les moyens qui lu i font propres, 
les ouvrages auxquels i l ell: deíliné. 

Les mots gravurc &c graver vienñent ou du grec 
^p«(p£o, qui íignifie y ¿cris, ou du latin cavare, creufer. 

11 eít moins néceflaire de s'arréter á fixer fon é ty-
mologie , que d'expliquer précifément l 'adion de 
graver. Cette afíion coníifte á creufer, & toutes les 
diíFérentes matieres dans lefquelles on peut creufer 
les formes des objets qu'on a deíTein de graver font 
comprifes dans les idées genérales de l'art de la Gra
vare. La difFérence des matieres & celle des outils & 
des procedes qu'on employe, diftinguent les efpeces. 
de Gravure: ainíi Fon d i t , graver en cuivre 3 en bois , 
tn or , en argmt, en fer , en pierres fines. 

Je commencerai par l'art de graver en cuívre, non 
pas comme le plus ancien, mais comme celui qui eíl 
cl'un plus grand ufage, & fans doute d'un ufage plus 
utile aux hommes pour multiplier leurs connoiilan-
ces. 

Dans les détails des opérations de cet a r t , j ' em-
prunterai les préceptes & les deferiptions qui font 
contenus dans un ouvrage d'Abraham BoíTe, gra-
veur du r o i , qui a été coníidérablement enrichi par 
les lumieres de M . Cochin le fils, favant artiíle de 
nos jours, qui dans une derniere, édition de cet ou
vrage Fa augmenté de différens traites que les pro-
gres de l'art lu i ont fournis, & de réflexions juíles 
qu'il doit á fon talent & á fes fuccés. 

Le cuivre dont on fe fert pour la Gravure dont je 
parle, eft le cuivre rouge. Le choix que Fon fait de 
cette efpece de cuivre, eft fondé fur ce que le cui
vre jaune eft communément aigre, que fa fubftance 
n'eft pas éga le , qu'il s'y trouve des paiiles, & que 
ees défauts íbnt des obftacles qui s'oppoícnt á la 
beauté des ouvrages auxquels on le deííineroit. Le 
cuivre rouge méme n'eft pas totalement á l'abri de 
ees défauts; i l en eft dont la fubftance eft aigre, & 
les traits qu'on y grave fe refíentent de cette quali-
t é ; ils font maigres & rudes : i l s'en trouve de mou 
dont la fubftance approche (quant á cette qualité) 
de celle du plomb. Les ouvrages que Fon y errave 
n'ont pas la netteté qu on voudroit leur donner: 
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Feau-forte ne Fentame qu'avec peine; elle ne creufe 
pas, & trompe Fattente du graveur. Quelquefois on 
rencontre dans une méme planche de cuivre ees qua-
lités oppofées; eníin on y trouve de petits trous im
perceptibles, ou des taches defagréabíes. 

Le cuivre rouge qui a les qualités les plus propres 
á la Gravure, doit done étre plein, ferme, l iant; & 
la fa^on de connoitre s'íl eft exempt des défauts con-
traires que j ' a i énoncés , c'eft d'y former quelques 
traits avec le burin en difFérens fens: alors, s'il eít 
aigre, le bruit que fera le burin en le coupant, 6¿ 
le fentiment de la main , vous Findiqueront; s'il eft 
m o u , ce méme fentiment qui vóus rappellera Fidée 
du plomb, vous le découvrira auffi. 

Lorfqu'on a fait choix d'un cuivre propre á gra
ve r , on doit mettre fes foins á ce qu'il re^oive la 
préparat ion qui lu i eft nécefíaire pour Fufage au-
quel on le deftine. Les Chauderoniers l'applanifrent, 
le coupent, le polifíent; mais i l eft á-propos que les 
Graveurs connoiíTent eux-mémes ees p répara t ions , 
parce qu'il pourroit fe trouver que voulant faire 
ufage de leur art dans un pays oü i l feroit incon-
nu , ils ne trouveroient pas les ouvriers en cuivre 
inftruits des moyens qu'il faut employer. 

Une planche de cuivre de la grandeur d'environ 
un pié fur neuf pouces , doit avoir á-peu-prés une 
ligne d'épaifíeur; & cette proportion peut régler 
pour d'autres dimenfions. La planche doit étre bien 
forgée & bien applanie á f roid: c'eft par ce moyen 
que le cuivre devient plus ferré & moins poreux. 

I I s'agit, aprés ce premier fo in , de la polir. O n 
choifit celui des deux cótés de la planche qui pa-
roit étre plus uni & moins rempli de gerfures & de 
paiiles; on attache la planche par le cóté contrai-
re fur un ais, de maniere qu'elle y foit retenue par 
quelques pointes ou clous; alors on commence á 
frotter le cóté apparent avec un morceau de gres , 
en arrofant la planche avec de Feau commune: 011 
la polit ainíi le plus également qu'il eft pofiible, en 
pafíant le gres fortement dans tous les fens, & en 
continuant de mouiller le cuivre & le gres, jufqu'á 
ce que cette premiere opération ait fait difparoitre 
les marques des coups de marteau qu'on a imprimes 
fur la planche en la forgeant. 

Lorfque ees marques ont difparu, ainfi que les 
paiiles , les gerfures, & les autres inégalités qui 
pourroient s'y rencontrer; on fubftitue au gres la 
pierre - ponce bien choi í ie ; on s'en fert en frottan£ 
le cuivre comme on a déjá fait en tous fens, & en 
Farrofant d'eau commune : Fon eíface ainíi les raies 
que le graintrop inégal du gres a laiftees fur la plan
che ; aprés quoi Fon fe fert pour donner un poli plus 
fin, d'une pierre - ponce á aiguifer, qui pour Fordi-» 
naire eft de couleur d'ardoife, quoiqu'il s'en trouve 
quelquefois de couleur cFolive & de rouge. Eníin le ' 
charbon & le brunifíbir achevent de faire difparoitre 
de deílus la planche Ies plus petites inégalités. 

Voici comme i l faut s'y prendre pour préparer íe 
charbon qu'on doit employer. Vous choiíirez des 
charbons de bois de faule qui foient aífez gros &; 
pleins, qui n'ayent point de fente ni de gerfure, Si
téis que ceux dont communément les Orfevres íe 
fervent pour fouder. Vous ratifíerez Fécorce de ees 
charbons, vous les rangerez enfemble dans le feu, 
vous les couvrirez enfuite d'autres charbons allu-
més & de quantité de cendre rouge; deforte qu'ils 
puiftent demeurer fans communication avec l ' a i r , 
pendant environ une heure & demie, & que le feu 
les ayant entierement pénétrés , i l n'y refte aucune 
vapeur. Lorfque vous jugerez qulls feront en cet 
é t a t , vous les plongerez dans Feau & les lailferez 
refroidir. 

Vous frotterez la planche qui a déjá été unie par le 
g r i s , la pierre-ponce, la pierre á aiguifer, avec un. 
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charbon preparé , comme je viens de le d i r é , ar-
rofant d'eau commune & le cuivre & le charbon, 
jufqu'á ce que vous ayez fait difparoitre ainfi les 
marques que peuvent avoir laiíTées les pierres diffé-
rentes dont j ' a i indiqué l'ufage. I I faut remarquer 
que quelquefois i l arrive qu'un charbon gliffe fur le 
cuivre fans le mordre, & par conféquentjfans le po-
Ur; i l faut alors en choifir un autre qui foit plus pro-
pre á cette opération 9 & la répéter avec patience 
jufqu'á ce que le cuivre foit exempt des moindres 
raies & des plus petites inégalités apparentes. La der-
niere préparation qu'il peut recevoir, ou de la main 
de l'ouvrier en cuivre, ou de celle de l'artifte, c'eíl 
d'étre bruni. On fe fert pour cela d'un inftrument 
qu'on nomme bmnijfoir. Cet inílrument eíl d'acier: 
l'endroit par oü Ton s'en fert pour donner le luftre á 
une planche, eí lextrémement p o l i ; i l a á - p e u - p r é s 
la forme d'un coeur, comme on peut le voir dans la 
Planche premiere ayant rapport á l'art du Graveur en 
cuivre , lettre A . Son épaiíTeur eíl de quelques l i 
gues ; i l fe termine en pointe, & l'ufage qu'on en fait 
aprés avoir répandu quelques gouttes d'huile fur le 
cuivre, eíl de le paffer diagonalement fur toute la 
planche, en appuyant un peu fortement la main ; ce 
qui s'appelle bruñir, C'eíl ainíi qu'on parvient á don
ner á la planche de cuivre un poli pareil á celui 
d'une glace de miro i r , & qu'on fait difparoitre les 
plus petites inégalités. 

Lorfqu'on a mis en ufage ees diflFérens moyens, íi 
í 'on veut étre aíTüré que Fon a réuffi, i l faut. livrer la 
planche á un imprimeur en taille-douce, qui aprés 
1'avoir frottée de noir & eíTuyée, comme on a cou-
tume de faire , lorfque la planche eíl g r a v é e , la fera 
paffer fous la preífe avec une feuille de papier blanc. 
Les inégalités les moins fenfibles , s'il en reíle quel
ques - unes, s'imprimeront fur le papier, & vous fe-
rez en état d'óter á la planche les moindres défauts 
qu'eüe pourroit avoir. 

Je crois qu'aprés avoir inílruit de la fa9on d'ap-
préter le cuivre, i l faut commencer par les opéra-
tions qui fervent á graver á l'eau-forte; aprés quoi 
fen viendrai á la maniere de graver au burin. 

Pour parvenir á faire ufage de l'eau - forte, i l eíl 
néceífaire de couvrir la planche d'un vernis; & voici 
les diíférentes manieres de compoíer les vernis dont 
on couvre les planches, comme je le dirai enfuite. 

11 eíl de deux efpeces de vernis : on nomme l'un 
vernis dur, &c l'autre vernis mou. Le premier par le-
quel ¡e commencerai eíl d'un ufage plus anclen. Voici 
ía compoíition. 

Preñez cinq onces de poix greque, o u , á fon dé-
faut, de la poix graífe, autrement poix de Bourgo-
gne ; cinq onces de réíine de T y r ou colophone ; á 
Ion défaut, de la réíine commune: faites fondre ce 
mélange enfemble fur un feu médiocre , dans un pot 
de terre neuf, bien plombé, verniíTé, & bien net. 
Ces deux ingrédiens étant fondus & bien mélés en
femble , mettez-y quatre onces de bonne huiie de 
no ix , ou d'huile de lin ; mélez bien le tout fur le feu 
durant une bonne demi-heure; puis laiífez cuire ce 
mélange jufqu'á ce qu'en ayant mis refroidir, & le 
touchant avec le doigt, i l file comme un firop bien 
gluant: alors retirez le vernis de deífus le feu; & 
iorfqu'il fera un peu refroidi, paífez-le á-travers d'un 
Finge neuf, dans quelque vafe de fayence ou de terre 
bien p lombé ; vous le ferrerez enfuite dans une bou-
teüle de verre épaís , ou dans quelqu'autre vafe qui 
ne s'imbibe pas, & que l 'on puiflé bien boucher: le 
vernis fe gardera alors vingt ans, & n'en fera que 
meilleur. 

Voilá la compoíition du vernis dur tel que BoíTe 
le donne, & tel qu'il s'en fervoit fans doute. Voici 
eclui dont fe fervoit Callot, & qu'on appelle v u l -
.gairement vírnis de FLorenu% 

Preñez un quarteron d'huile graíTe bien clalre Se 
faite avec de bonne huile de l i n , pareille á celle dont 
les Peintres fe fervent: faites-la chaufrer dans un 
poélon de terre verniíTé & neuf: enfuite mettez-y 
un quarteron de maílic en larmes pulvérifé ; remuez 
bien le tout, jufqu'á ce qu'i l foit fondu entierement. 
PaíTez alors toute la maífe á-travers un lin^e fin & 
propre, dans une bouteille qui ait un cou aífez lar-
ge ; bouchez-la exadlement pour que le vernis fe 
conferve mieux. 

Je crois qu'aprés avoir donné la compoíition du 
vernis dur, i l eíl á -p ropos de diré la maniere d'ap-
pliquer ce vernis dur fur la planche de cuivre. 

La planche ayant éíé forgée, polie & luílrée com
me je l 'ai dit ci - deífus, i l faut encoré prendre foin 
d'óter de fa furface la moindre impreílion graíTe qui 
pourroit s'y rencontrer; pour cela vous la frotterez 
avec une mié de pain, un linge fec, ou bien avec un 
peu de blanc d'Efpagne mis en pondré , & un mor-
ceau de pean; vous aurez foin fur-tout de ne pas 
paífer les doigts &: la main fur le poli du cuivre 
lorfque vous íerez au moment d'appliquer le vernis. 
Pour l'appliquer fur la planche , vous l'expoferez 
fur un réchaud dans lequel i l y ait un feu médiocre; 
lorfque le cuivre fera un peu échaufFé, vous le re-
tirerez; & trempant alors dans le vafe oü vous con-
fervez votre vernis, une petite plume, un petit bá-
ton , ou une paille, vous poferez du vernis fur la 
planche en aífez d'endroits, pour que vous puiíTiez 
enfuite l 'étendre par-tout & Ten couvrir; au reíle i l 
faut remarquer que la facón ancienne dont BoíTe fait 
mention pour étendre ce vernis, au moyendela pau-
me de la main, eíl fujet á inconvénient , foit á caufe 
de la tranfpirationde la main, foit parce qu'il eíldiífí-
cile de l 'étendre avec une grande égalité. Je croi done 
qu'il vaut mieux ( & j 'en parle par expérience,) fe 
fervir de tampons faits avec de petits morceaux de 
taífetas neufs, dans lefquelson renferme unmorceau 
de cotón qui foit neuf auííi. Lorfqu'on s'eíl munide 
quelques tampons proportionnés á la grandeur déla 
planche qu'on veut vernir , on frappe doucementfur 
les endroits de la planche oü l'on a mis du vernis; oti 
l'étend ainíi par - tout avec égal i té ; & Ton doit fur-
tout prendre garde qu'i l n 'y en ait une trop grande 
épaiíTeur, parce qu'il feroit plus difficile de le faire 
cuire, & de graver enfuite. Ce vernis, qui eíl fort 
tranfparent, pourroit aifément mettre dans l'erreur 
ceux qui s'en ferviroient fans le connoí t re : i l ne faut 
done pas s'attendre á voir facilement fi le vernis a la 
juíle épaiíTeur qui lui convient; mais j'avertis que 
Iorfqu'il femblera qu'il n'y en a point du tout, pour 
ainfi d i r é , i l y en aura encoré aíTez. Je me fuis fervi 
avec fuccés d'un moyen pour l'unir parfaitement: le 
voici . J'ai coupé des morceaux de papier blanc fin & 
liíTe, á-peu-prés de la grandeur de la planche; & les 
paíTant avec la paume de la main legerement fur la 
planche oü j'avois éíendu le vernis á l'aide des tam
pons dont j ' a i parlé, je fuis parvenú ainíi á rendre ma 
conche de vernis égale , &: auííi peu épaiíTe qu'on 
peut le defirer. 

Cette opération faite, i l faut donner au vernis par 
le moyen du feu le degré de conñí lance, qui lui fait 
donner le nom de vernis d'or; mais auparavant il faut 
le noircir, pour qu'il foit plus facile d'appercevoir 
les traits qu'on forme avec les inílrumens qui fervent 
á graver. 

Pour noircir le vernis, vous ^ous fervirez de plu"1 
fieurs bouts de bougie jaune que vous aíTemblerez, 
afín qu'étant a l lumés , i l en réfulte une fumée graíTe 
& épaiíTe. Cela fa i t , vous attacherez au bord de vo
tre planche un , deux, trois ou quatre é taux, fuivant 
la grandeur de la planche & ladifficulté de la manier. 
Ces étaux qui pour plus de commodité peuvent avoir 
des manches de fer propres á les teñ i r , vous donne-

ront 
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rvnt la facilité d'expofer k cót® de la plancha que 
vous avez vernie á la fumee des bougies, comme 
vons v e r r e z t . de. La Planche qui a rapport á la 
gravure fur cuivre. Vous aurez attention de prome-
ner continuellement ou la planche ou les bougies, 
pour que la flamme ne faíle pas trop d'impreííion fur 
quelque endroit de la planche ; ce qui pourroit brü-
ler le vernis. 11 faut auííi ne pas trop approcher le 
vernis de la meche, ou méme de la flamme. L'ufage 
indiquera le jufte milieu qu'il faut obferver. Le point 
oü i l faut arriver, eíl de rendre la planche d'un noir 
égal & exempt de tranfparence, fans que le vernis 
foit brúlé dans aucun endroit. 

Venons au moyen de fécher^ de cuire, & durcif 
le vernis á l'aide du feu. I I faut allumer une quantité 
de charbon proportionnée á la grandeur de la plan
che; vous formerez avec ees charbons^ dans un en
droit qui foit fur-tout á l'abri de la pouíí iere, un 
brafier dont l 'étendue excede de quelque chofe la 
planche en tous fens; vous aurez encoré attention 
de mettre fort peu de charbons dans le milieu, par
ce que la chaleur fe concentrera aífez, & qu'il faut 
plus de tems pour cuire les bords de la planche: lorf-
que ees précautions feront prifes, vous expoferez 
votre planche fur ce brafier, á l'aide de deux petits 
chenets faits exprés , ou de deux é t aux , avec lef-
quels vous la tiendrez fufpendue á quelques pouces 
du feu. On doit comprendre qu^ le cote de la plan
che fur lequel eíl appliqué le vernis, n'eft pas celui 
qui doit étre tourné vers le brafier, i l fe trouvera 
deflus; & pour éviter qu'il n'y tombe d'atomes de 
pouffiere, ce qui eít trés-eíTentiel, vous étendrez un 
linge qui vous garantirá de ees petits accidens* Lorf-
qu'aprés l'efpace de quelques minutes j vous verrez 
votre planche jetter de la fumée , vous vous tien
drez prét á la retirer; & pour ne pas rifquer de le 
faire trop tard, ce qui pourroit arriver fi Ton atten-
doit qu'elle ne rendít plus de fumée du tou t , vous 
eprouverez en touchant le vernis avec un petit bá -

- t o n , s'il réfiíle ou s'il cede au petit frottement que 
yous luí ferez éprouver ; s'il s'attache au báton, & s'il 
quitte le cuivre, i l n'eít pas encoré durci ; s'il fait 
réfiftance, & s'il ne s'attache point au bá ton , vous 
íe retirerez; & fi par hafard vous avez tardé un peu 
trop long-tems, & que vous craigniez qu'i l ne foit 
im peu trop cui t , vous arroferez le derriere de la 
planche avec de l'eau fraiche; parce que la chaleur 
que le cuivre retient aífez long-tems aprés avoir été 
íéparé du feu , donneroit au vernis un trop grand 
degré de cuiíTon; i l feroit alors difficile á travaiiler, 
¿k: s'écailleroit. 

Je vais á-préfent parler du vernis mou; áprés quoi 
je donnerai les moyens de tranfmettre un deíTein fur 
le vernis, & enfuite de le graver. 

Voic i différentes compofitions du vernis mou. 
Compojition du vernis mou fuivant BoJJc, Preñez 

une once Se demie de cire vierge bien blanche 6c 
net te , une once de maftic en larmes pur & net, 
une demi-once de fpalt ca lc iné ; broyez bien le maf
tic & le fpalt; faites fondre au feu votre cire dans 
un pot de terre bien plombé & verni par-dedans; 
quand elle fera entierement fondue & bien chande, 
vous la faupoudrerez de ce maftic p e u - á - p e u , afín 
qu'il fonde & qu'il fe méle. Vous remuerez le tout 
avec un petit báton. Enfuite vous faupoudrerez ce 
mélange avec le fpalt, comme vous avez fait la cire 
avec le maftic, en remuant encoré le tout fur le feu 
jufqu'á ce que le fpalt foit bien fondu & melé avec 
le refte, c'eft-á-dire environ la moitié d^un demi-
quart-d'heure ; puis vous Fótercz du feu & le laifte-
rez refroidir. Ayant enfuite mis de l'eau claire dans 
un plat, vous y verferez le vernis, & vous le pétri-
rez avec vos mains dans cette eau i vous en fonjje-
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rez ainfi de petites boules , que vous envélopperez 
dans du taífetas pour lervir comme je le dirai. 

Je paíTe fous íilence les différentes combinaifons 
qu'on peut faire des ingrédiens avec lefquels cetté 
forte de vernis peut fe compofer; vous en trouverez 
plufieurs décriíes dans le l ivre de Boíle, de l'éditiori 
de 1745. Voic i feulement une faetón de le compofer 
qui me paroit une des meilleures, aprés avoir éprou-
vé toutes les autres. 

Faites fondre dans un vafe neuf de teíre vernié 
deux onces de cire vierge, demi-once de poix noire, 
& demi-once de poix de Bourgogne. I I faut y ajoii^ 
ter peu-á-peu deux onces de fpalt, que Ton aura ré-
duit en pondré tres-fine. LaiíTez cuire le tout jufqu'á 
ce qu'en ayant fait tomber une goutte fur une affiet-
t e , cette goutte étant bien refroidie puiíTe fe rompre 
en la pliant trois ou quatre fois entre les dóigts: alors 
le vernis eft aífez cu i t , i l faut le retirer du feu. I d 
laifter refroidir un peu, puis le verfer dans de l'eau 
tiede, afín de pouvoir le manier facilément, & en 
faire de petites boules que l'on enveloppera dans dú 
taffetas neuf pour s'en fervir. 

I I y a quelques obfervations á faire, qui ferviront 
dans les différens procédés qu'on employera pour la. 
compofition du vernis* 

IO. I I faut prendre garde que le feu ne foit pas t rop 
violent , de crainte que les ingrédiens dont on fe fert 
ne brúlent» 

Io. Pendant qu'onemploye le fpalt ,& niéme aprés 
l 'avoir employé , i l faut remuer le mélange conti
nuellement avec une fpatule ou un petit moreeau 
de bois, 

30. L'eau dans laquelle ón veríera la compofition 
doit etre á-peu-prés du méme degré de chaleur que 
les drogues qu'on y verfe. 

4o. I I faut faire enforte que le vernis foit plus dur, 
pour s'en fervir en é t é , que pour l'employer en hy-
ven On parviendra á le rendre plus ferme, en lu í 
donnant un plus grand degré de cuiíTon, Ou en met-̂  
tant une plus forte dofe de fpalt , ou un peu de poix* 
réfine* 

La maniere d'appliquer ce vernis íur la planche ¿ 
differe un peu de la maniere d'appliquer le vernis 
dur. 

J'ai dit á la fin de la préparat ion que je viens de 
donner,que lorfque le vernis eft aífez cuit3il faut le re
tirer d ü f e u , le laifter refroidir un peu, puis le verfef 
dans de l'eau tiede, afín de pouvoir le manier facile-
ment& en faire de petites boules que l'on enveloppe
ra dans du taffetas neuf pour s'en fervir. Vous tiendrez 
au moyen d'un étau votre planche fur un réchaud > 
dans lequel i l y aura un feu mediocre ; vous lu i don* 
nerez une chaleur modérée ; & paffant alors le mor
eeau de taffetas dans lequel eft enfermée la boule det 
vernis que vous avez pétrie fur la planche en divers: 
fens, la chaleuf fera fondre doucement le vernis, quí 
fe faifant jour au-travers du taffetas,fe répandralege-
rement fur la furface du cuivre. Lorfque vous croirez: 
qu'il y en a fiifíifamment,vous vous fervirez d'un tam-
pon fait avec du cotón enfermé dans du taffetas ; 6c 
frappant doucement dans toute l 'étendue de la plan
che , vous porterez par ce moyen le vernis dans les 
endroits oü i l n'y en aura pas, &: vous óterez ce q i f i f 
y en a de trop dans les endroits oü i l fera trop abon* 
dant, I I faut avoir une grande attention qu'il n'y a í t 
pas trop de vernis fur les planches, & qu'il y fo i t 
également répandu; le travail de la pointe en de vient 
plus fin & plus facile. 

Pour cela, vous retirerez á-propos votre plancb© 
de defíus le feu (tandis que vous vous: fervir.ez, da 
tampon) , &: l ' y remettrez s'il eft néceflaire ; parce 
que fi le vernis devient trop chaud, i l brüle & fe cal
cine dans les endroits oü i l eft atteint d'une chaleur 
trop vive; fx, coníraire, ü eíl trpp peu chaud, le 
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tampon que vous appuyez legerement renieve, & 
laiffe des parties de la planche á découvert . 

Lorfqne cette opération eíl faite ? vous remettez 
un inftant vot íe planche fur le r échaud ; & lorfque 
le vernis a pris une chaleur égale qui le rend luifant 
par-tout, vous vous fervez, ainíi que pour le vernis 
dur, des morceaux de bougie ¡aune , á la fumée def-
quels vous noirciíTez votre planche avec les atten-
íions que j ' a i préfcri tes; aprés quoi vous laiíTez bien 
f efroidir la planche dans un endroit qui foit á l 'abri 
de la pouí í iere , pour vous en fervir comme je vais le 
d i r é . 

Voic i done ía planche qu'on deftine k la gravure , 
forgée , polie, vernie, foit au vernis dur , foit au 
vernis mou , & noircie ; enforte qu'elle ne femble 
plus un morceau de cuivre, mais une furface noire 
& unie, fur laquelle i l s'agit de tracer le deíTein 
t p ' on veut graver. 

La fagon la plus ordinaire de tranfmettre fur le 
vernis les traits du deíTein qu'on doit graver, eíl de 
frotter ce deíTein par-derriere avec de la fanguine 
mife en poudre t rés- í íne , ou de la mine de plomb. 
Lorfqu'on a ainíi rougi ounoirci Tenyers du deíTein, 
de maniere cependant qu^l n'y ait pas trop de cette 
poudre dont on s'eít f e rv i , on Tapplique fur le ver
nis par le cóté qui eft rouge ou noi r ; on l 'y main-
tient avec un peu de cire qu'on met aux quaíre coins 
du deíTein : enfuiíe on paíTe avec une pointe d'argent 
ou d'acier qui ne foit pas coupante, quoique fine, 
fur tous les traits qu'on veut tranfmettre, & ils fe 
deílinent ainfi fur le vernis. Aprés quoi on ote le def-
fe in ; &: pour empecher que ees traits legers qu'on a 
tracés en calquant ne s'eífacent lorfque Ton appuie 
la main fur le vernis en gravant, on expofe la plan
che un inftant fur un feu prefque é t e i n t , ou fur du 
papier enflammé, 6¿ on la retire des qu'on s'apper-
<¿oit que le vernis rendu un peu humide, a pu imbi-
ber le trait du calque. 

Cette fa^on de calquer la plus commnne & la plus 
facile a un inconvénient ; les objets deííinés ainíi fur 
la planche & graves, fe trouveront dans les eftam-
pes qu'on imprimera, places d'une f a ^ n contraire 
á celle dont ils étoient difpofés dans le deíTein : i l 
paroitra par conféquent dans les eílampes que les fi
gures feront de la main gauche les aftions qu'elles 
íembloient faire de la main droite dans le deíTein 
qu'on a calcjué ; &; quel que foit cet inconvénient , i l 
e í l ü defagréable ou fi nuifible á l'ufage qu'on attend 
dela^rvzvKre, qu'iifaut abfoiument le furmonter. Voi 
c i Ies difFérens moyensqu'ona pour cela. IO. Si ledef-
fein original eíl fait avec la fanguine ou la mine de 
plomb , i l faut j au moyen de la preíTe á imprimer 
íes e í l ampes , en tirer une con t re -éprauve , c 'eíl-á-
dire , tranfmettre un trait ou une empreinte de l 'or i-
ginal fur un papier blanc, en faifant paíTer le deíTein 
& le papier qu'on a pofé deíTus, fous la preíTe , com
me on le dirá á Vartide de /'ÍMPRESSION DES ES
CAMPES ; alors on a une reprefentation du deíTein 
Original dans un fens contraire. En faifant enfuite á 
l 'égard de cette contre-épreuve ce que j ' a i preferir 
tout-á-l 'heure pour le deíTein m é m e , c'eft-á-dire en 
calquant la contre-épreuve fur la planche, les épreu-
yes qu'on tirera de cette planche lorfqu'elle fera 
gravee, offriront les objets places du méme fens qu'ils 
le font fur l'original. 

Si le deíTein n'eft pas fait á la fanguine ou á la 
mine de plomb, & qu'i l foit l a v é , deffiné á l'encre, 
Cu peint, i l faut ufer d'un autre moyen que voici . 
Preñez du papier fin vernis , avec l'efprit de téré-
fcenthine, ou le vernis de Venife, qui fert á vernir les 
jtableaui; appliquez ce papier qui doit étre fec &: 
qui eft extraordinairement tranfparent fur le deílein 
ou fur le tablean : deffinez alors les objets que vous 
yoyez au-trayers avec 1c crayon ou l'encre de la 
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Chine. Enfuite ótant votre papier de deíTus Foríp^ 
na l , retournez-le; les traits que vous aurez formes 
& que vous verrez au-travers, y paroitront difpo
fés d'une fa^on contraire á ce qu'ils font dans l 'ori
ginal ; appliquez fur la planche le cóté du papier fur 
lequel vous avez deí í iné; mettez entre ce papier ver
nis & la planche, une feuille de papier blanc, dont 
le cóté qui touche á la planche foit frotté de fan
guine ou de mine de plomb ; aíTurez vos deux pa-
piers avec de la cire , pour qu'ils ne varient pas; &; 
calquez avec la pointe, en appuyant un peu plus que 
vous ne feriez s'il n 'y avoit qu'un feul papier fur 
la planche ; vous aurez un calque tcl qu'il faut qu'ü 
foit pour que l'eftampe rende les objets difpofés 
comme ils le font fur le deíTein, 

Je dois ajoüter ici que pour vous conduire dans 
l 'exécution de la planche, i l vous faudra confulter 
la con t re -épreuve , ou le deíTein que vous aurez fait; 
& que íi vous voulez, pour une plus grande exafti-
tude, vous fervir du deíTein ou du tableau original, 
i l faut le placer de maniere que fe réfléchiíTant dans 
un mi ro i r , le miroir qui devient votre guide, vous 
préfente les objets du fens dont ils font tracés fur 
votre planche. 

Ces moyens que je viens d'indiquer, íbnt pro-
pres á préparer le trait lorfque Ton grave un deíTein 
ou un tableau de la méme grandeur qu'i l e í l ; mais 
s'il eíl néceíTaire, comme i l arrive fouvent, de di-
minuer ou d'augmenter la proportion des objets, i l 
faut fe fervir des opérat ions indiquées aux mots 
GRATICULER OWRÉDUIRE. 

La planche étant préparée au point qu'il ne s'agit 
plus que de graver, i l eíl bon de donner une idee 
générale de l 'opération k laquelle on veut parvenir, 
en gravant á l'eau-forte; enfuite nous dirons de 
quels inílrumens on fe fert. 

Le vernis dont on vient d'enduire la planche, eft 
de telle nature que íi vous verfez de l'eau-forte 
deíTus, elle ne produira aucun effet; mais íi vous 
découvrez le cuivre en quelqu'endroit, en enlevant 
ce vernis, l'eau-forte s'introduifant par ce moyen, 
rongera le cuivre dans cet endroit, le creufera, & 
ne ceíTera de le diíToudre, que lorfque vous l'en ote-
rez, ou qu'elle aura perdu &c confumé fa qualité 
corrofive. I I s'agit done de ne découvrir le cuivre 
que dans les endroits que Ton a deíTein de creufer, 
¿C de livrer ces endroits á l'eíTet de l'eau-forte, en 
ne la laiíTant opérer qu'autant de tems qu' i l en faut 
pour creufer, fuivant votre intention, les endroits 
dont vous aurez óté le vernis : vous vous fervirez 
pour cela d'outils qu'on nomme pointes & ¿chopes. 

La faetón de faire des pointes la plus facile eíl de 
choiíir des aiguilles á coudre de diíTérentes groíTeurs, 
d'en armer de petits manches de bois de la grandeur 
d'cnviron cinq ou fix pouces, &: de les aiguifer au 
befoin & á fon g r é , pour les rendre plus ou moins 
fines , fuivant l'ufage qu'on en veut faire. On peut 
mettre á ces outils le degré de propreté qu'on juge 
á-propos ; on peut fe fervir de morceaux de burins, 
qui étant d'un trés-bon acier, font trés-propres a 
faire des pointes; & quant á la maniere deles mon-
ter , c'eíl ordinairement une viróle de cuivre qui les 
unit au bois, au moyen d'un peu de maílic ou de 
cire d'Efpagne. J'ai éprouvé que des morceaux de 
burins arrondis & enfoncés profondément dans un 
manche de bois aíTezgros pour faire l'eíTet d'un por-
te-crayon de cuivre, fbrmoient de trés-bonnes poin
tes ; la profondeur dont elles font enfoncées fupplée 
á la v i r ó l e , & fait que lorfque vous voulez entamef 
le cuivre, & appuyer quelques touches 5 elles fe pre-
tent á la forcé que vous y mettez fans fe démancher. 
La fa^on deles aiguifer eíl deles paíTer fur une piene 
fine á aiguifer, en les tournant fans ceíTe entre Ies 
doigts pour les arrondir parfaitement. On fent aifei 
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inetít qué fon efl: le maítre de leur rendre la pointe 
plus ou moins épaiffe , fuivant l'ufage qu'on en vetit 
faire. Gn appelle du nom depotnu en général , tou-
íes ees fortes d'outils ; mais le nom üéchopes diftin-
gue celles des pointes dont on applatit un des cotes; 
eníbrte que l'extrémité n 'eí lpasparfai tement ronde, 
mais qu'il s'y trouve une efpece de bifeau, comme 
on peut le voir dans la Planche de la gravurefur cui-
vrc } lettre B . 

Avant que de parler de la maniere de fe fervir des 
pointes & des échopes, je vais preferiré quelques 
obfervations néceífaires pour conferver le vernis, 

C'eíl fur-tout le vernis mou que ce foin doit re-
garder; le vernis dur eíl á l'abri des petiís accidens 
qu'il faut éviter; i l ne fe raye pas aifément : i l fuffit 
d'enveiopper la planche qui en eíl: couverte , d'un 
papier, d'un linge , ou d'un morceau de peau, lorf-
que l'on ne travaille pas. Pour le vernis mou, le 
moindre frottement d'un corps tant - fo i t -peu dur 
l'enleve ; &: l'on doit ou teñir la planche furlaqueile 
on s'en fert , enfermée dans un tiroir lorfqu'on ne 
grave pas; ou bien enveloppée dans un linge fin, 
ou dans une peau fine. I I faut m é m e , lorfqu'en gra-
vant on appuie la main fur le vernis, le faire avec 
précaut ion; au reíle i l y a des moyens de réparer les 
petits accidens qui peuvent y étre a r r ivés , que je 
dirai avant que d'expliquer la maniere d'appliquer 
l'eau-forte : venons á la maniere de travaiiler avec 
les pointes fur le vernis» 

I I efl: néceífaire premierement que l'aríifle chol-
fiíTe une place convenable pour y placer la table fur 
laquelle i l doit graver. Cette place eft l'embrafure 
d'une croifée qui ait un beau jour , & q u i , s'il fe 
peut, ne foit pas expofée au plein m i d i ; car le trop 
de jour pourroit étre auííi nuiíible á la vüe du gra-
veur que l'obfcurité. Pour modérer ce jour , i l fuf-
pendra entre la fenetre 6c lui un chaííis garni de pa
pier huilé ou vernis, comme i l eíl marqué dans la 
fig. 3 ' de. la Planche de la Gravure fur cuivre. I I fe fer-
vira auííi pour plus de commodité d'un pupitre, dans 
lequel i l enfermera la planche, pour la mettre á l'a
br i de tout accident, lorfqu'il n'y travaillera pas. I I 
y a eu des graveurs qui fe font fervis d'un chevalet 
de peintre, & qui á l'aide de l'appuie-main, ont exé-
cuté leurs ouvrages de la méme faetón qu'on peint 
un tablean ; cette pratique e í l , je crois infíniment 
moins préjudiciable á la fan té , que l'attitude cour-
bée qu'on a ordinairement en gravant; mais i l eíl 
difficile de s'y faire & d'y accoútumer la main : c'eíl 
á l'artiíle á éprouver & á choiíir; & je crois nécef-
faire de recommander aux Artilles d'eííayer toü-
jours avec foin & reflexión tout ce qui a été prati-
qué avant eux; c'eíl le moyen d'étendre un art & 
de rencontrer foi-méme des decouvertes neuves ; 
d'ailleurs telle pratique convient au caradere, au 
tempérament , au génie, &: au goút d'un ar t i l le , 
qui en peut tirer un parti que nul n'a pu en tirer 
avant lu i . 

Venons á l 'opération de graver : j 'a ifai t fentir au 
mot ESTAMPE , que graver eíl en quelque fa9on 
deíTmer & peindre; ainíi plus le graveur fera inílruit 
des principes théoriques de la Peinture & de la pra
tique de cet ar t , plus i l lu i fera facile d'en faire une 
juíle application. I I faut au moins indifpenfablement 
que le graveur fache bien deííiner, & qu'i l s'entre-
tienne toüjours dans l'habitude du deflein au crayon 
d'aprés la boffe & d'aprés la nature. Ces conditions 
fuppofées , le graveur ayant calqué comme je l 'ai 
dit fur fa planche le deífein qu'il veut exécuter , i l 
fe fervira de fes pointes, pour en rendre l'eífet par 
des bachures plus ou moins fortes, c'eíl-á-dire plus 
fines & plus groífes. Les regles de la perfpedive aé-
rienne & la réflexion qu'il fera fur l'efFet que pro-
duifent les corps en raifpn de Jeur éloign^ment, le 
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conduiront aifément á fe fervir des pointes Ies plus 
fines dans les plans éloignés, Sí des pointes les plus 
fortes pour les premiers plans. I I s'agira done d'om-
brer par le moyen des bachures qu'il formera fur fa 
planche, en enlevant le vernis avec fes pointes, les 
objets que lui préfente fon deífein. Je remarquerai 
pour ceuxqui n'ont jamáis g r a v é , qu'il y a pour s'y 
habituer une petite difiieulté á furmonter ; elle con-
íiíle en ce que lorfqu'on deíline fur le papier blanc , 
les bachures qu'on forme le trouvent oppolces á la 
blancheur du fond par une couleur bruñe ^ foncée, 
ou noire ; au lien que les bachures que produifent 
les pointes en découvrant le vernis qui eíl t rés-noir , 
font claires & brillantes : enforte que cette oppoíi-
tion eíl abfolument différente de celle que produit 
le deílein. Au reí le , on s'accoutume aifément á cette 
diíference ; & Fon fe fait á imaginer que ce qui eíl 
le plus clair & le plus brillant fur la planche verniei 
deviendra le plus noir fur l 'eílampe. Revenons á 
quelques-uns des principes de cetart: j 'a i dit que l'ort 
y parvenoit á une juíle dégradation par la différente 
groffeur des pointes qu'on employe, Mais l'on fent 
aifément que letravail doit concourirá produire les 
effets néceíTaires á l'accord & ál 'harmonie. Ge tra-
v a i l , c'eíl-á-dire le fens dans lequel on trace les ba
chures , doit étre déterminé par Tétude de la nature 
comme dans le deífein; & aíTez ordinairement fi le 
deífein eíl bon , les bachures du crayon vous indi-
queront celles des pointes. Ainíi le fens des mufcles 
& le tiíTu de la peau pour les figures, feront les points 
dont vous partirez pour regler votre travail : & 
voilá pourquoi i l eíl effentiel qu'un graveur ait uñé 
grande habitude de deílinen Sanscéla la liberté que 
fe donnent quelquefois les Artilles en deííinantjj 
pourroit l'égarer. Cette réflexion me conduit natu-
rellement á diré en paflant un mot íiir ce qui peut 
contribuer á la corruption de cet arti 

On ne connoiífoit dans les premiers tems oíi on 
Ta exercé que la Gravure au burin , dont je donnerai 
le détail. La longueur du travail du burin , & Ta-
vantage de la découverte & de la promptitude d'un 
nouveau moyen, contribuerentá rendre la fa^onde 
graver á reau-forte plus générale & plus commu-
ne; cependant on commenca par foumettre cette 
nouvelle pratique á une imitation fervile des effets 
du burin : c'étoit les premiers pas d'un art timide 
qui n'ofoit s'écarter de celui á qui i l devoit la naif-
fance; mais cette fubordination dura peu : la gra
vure á l'eau-forte prit l'eíTor & fe chargea de faire les 
trois quarts des ouvrages qu'elle entreprenoit, laif-
fant au burin le foin de leur donner un peu plus de 
p ropre té , d'accord, & de perfeftion. Elle ne fe bor-
na pas-lá; elle hafarda d'exécuter d'une faejon libre 
des ouvrages entiers; elle fe débarraffa du joug que 
lui avoit impofé le bur in; les regles qu'on avoit éta-
blies n'y furent plus des lois auxquelles on ne pon-
voit fe difpeníér de fe foumettre; d'habiles artilles 
en promenant au hafard la pointe fur le vernis, for* 
merent des croquis pleins d'efprit & de feu, mais 
fort incorreds & d'un travail fort peu agréable. Un 
nombre infini de graveurs de tous états s 'éleverent, 
6c crurent qu'il fuffifoit de calquer un deífein ou 
un tablean fur le cuivre , d'en former un trait peu 
corred , de le couvrir de bachures arbitraires, 6c 
de laiífer á l'eau-forte le foin d'achever ees ouvra
ges imparfaits, dont nous fommes inondés aujour-
d'hui. Mais fi i'art de la Gravure a perdu, 6c perd 
ainíi tous les jours du mérite favant qu'elle a eu 
dans les tems oü on l'exer^oit avec plus de referve} 
de foins, 6c de réflexions; cette efpece d'abus qu'on 
en fait a fon utilité pour la commumcation générale 
des Arts 6c des connoiífanceSi I I n'eíl poiní d'ouvra-
ge fur ces matieres, otiles idées un peu compliquées 
ne foient éci.airciespar des figures gravées , qui font 
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entendre ce qu5on auroit íbuvent de la peine á com-
prendre fans cela. Ces figures le plus íbuvent trés-
imparfaites ducó íé de l 'art, ne fervent pas moíns á 
la fin pour laquelle on les empioye : l'art de la 
Gravare e ¿ done devenu moins parfait, mais plus 
utile aux hommes. 

Voici quelques-unes des regles que BoíTe nous a 
tranímifes , & defquelles on peut fupprimer, ou 
auxquelles on peut ajoíiter, pourvü que ce íoit d'a-
prés des travaux raifonnés , & qu'on ait toüjours en 
vue rimitation de la nature, & l'application des 
vrais principes de la Peimure & du Deirein. J'ai dit 
que la premiere taille ou le premier rang de bachu
res qu'on trace avec la pointe lur le vernis doit íui-
vre le fens des bachures du deffein, ou de la broíTe 
& du pinceau, l i c'eíl d'aprés un tablean qu'on gra
ve : mais ce premier rang de bachures n'eíl pas íuffi-
fant pour parvenir á l'efFet d'une planche ; i l eíl d'u-
fage de paíTer íur ces premieres tailles un fecond, 
& quelquefois un íroifieme , & méme un quatrieme 
rang de traits qui fe croifent en différens fens. Les 
fecondes tailles doivent concourir avec les premie
res á aííurer les formes, á foríiíier les ombres, & á 
décider les figures ou les objets qu'on grave; mais 
comme des les premieres tailles, on a dú épargner 
Ies reflets &: les demi-teintes , les fecondes doivent 
ménager de méme les partiesqui doivent étre moins 
colorées. Si l'ombre fe trouve tres-forte & le reflet 
auffi, les deux tailles de l'ombre doivent étre faites 
avec une pointe molle & forte, &: ces deux mémes 
tailles feront continuées dans les reflets par des poin-
tes plus fines dans le méme genre de travail. 

On doit obferver de faire la premiere taille forte, 
nourrie, &: ferrée; la feconde un peu plus déliée & 
plus écar tée , & la troifieme encoré plus fine. La 
raifon de cela c í l , que la premiere étant celle qui 
indique le fens des mufcles & de la peau, doit étre 
celle qui domine; les autres ne font ajoútees que 
pour colorer davantage les figures ou les corps íur 
lefquels on les empioye. L'une deí í ine, les autres 
peignent; la premiere eíl faite pour imiter les for
mes, les autres pour repandreTur ces formes l'eífet 
juíle du clair obfeur. Si la premiere & la feconde 
taille forment en fe croifaní des quarrés , la troifie-
me doit former des lofanges fur l'une des deux; ou 
f i les deux premieres font en lofange, la íroiíieme 
fera quarrée. 

On doit fe fervir rarement de troiíieme bachure 
á l'eau-forte, lorfqu'on fe réferve de retoucher la 
planche au bur in , parce qu'on laiffe cette troifieme 
pour ajoúter, par le moyen du bur in , la couleur qui 
peut manquer, & la propreté qu'on veut donner á 
l'ouvrage. 

Le genre de travail que Ton empioye do i t , com
me on le fentira aifément, avoir rapport á la na
ture des objets qu'on grave. Cette eípece de con-
vention contribue beaucoup á l'effet que produit la 
Gravun ; ainfi on a remarqué que les traits doublés 
qui forment des quarrés , c'eíl-á-dire qui fe croifent 
perpendiculairement, produiroient á la vüe un tra
vail plus d u r & moins agréable á l'oeil, que les traits 
qui fe coupent en formant des lofanges ou des demi-
lofanges. On a donné la préférence á ce dernier tra
vail , pour repréfenter des corps délicats , tcls que 
ceux des femmes, des enfans, des jeunes hommes; 
& Ton s'eíl: éloigné plus ou moins de cette combi-
naifon de tailles á-proportion de rauftériíé qu'on 
defiroit dans les travaux qu'on vouloit employer. 
Quelques ardiles ont t rouvé que dans les figures qui 
ne demandoient pas une grande vigueur de couleur, 
on pouvoit hardiment fe fervir du grand lofange; 
mais qu'il devenoit embarraíTant, lorfqu'ii faut ren-
dre les tons plus colores. Au reíle i l eíl des ardiles 
£]ui fans s'aílreindre á ces regles ? ont fait de tres-

belles e í tampes , ce qui ne prouve pas quViles folent 
inúti les, mais feulement qu'il ne faut s'en afFranchir 
qu'autant qu'on eíl für de réuífir fans leurs fecomV. 
Les plus beaux exemples de ces pratiques, dont je 
viens de rendre compíe <, font Íes eílampes de Cor-
neille Vifcher. 

Les draperies exigent du graveur une infinité de 
combinaií'ons & d'attentions dans le travail qui va
rié , fui vant la nature des étoífes, le mouvement des 
plis & le plan des figures. En general i l faut, comme 
dans les chairs , que la premiere taille deíTme ía for
me & le mouvement du p l i : mais fi la continuation 
de cette taille dans le pli qui fui t , n'eíl pas propre 
comme cela doit arriver louvent, á en exprimer le 
juíle caraólere , i l faut la deíliner á fervir de fecon
de ou de troiíieme méme , en íubordonnaní cette 
taille á celle que vous lui fubílituez, Cette combi-
naifon qui demande du foin & de rhabitude, don-
nera á votre travail une aifance & une juíleíTe quj 
charmeront l'oeil. Une feconde obfervation eft, qu'il 
faut éviter que ces tailles dont vous vous fervez, & 
qui vont fe terminer au contour des membres nuds, 
ou des autres corps qui fe touchent, tombent a an
glas droits fur ces contours; mais i l faut que ces ba
chures fe perdent avec eux d'une maniere iníenfible 
& douce. En général , les bachures des draperies doi
vent former des traits ondoyans, &: éviter d'étre 
roldes & génées ; elles doivent s'unir par les moyens 
dont j 'a i pa r lé , de maniere que dans l'ouvrage les 
objets fe détachent principalement par l'eíFet des 
ombres & des jours. 

Les clairs & les demi-teintes exigent dans la Gra~ 
yuré., ainíi que dans le De í í e in , une propreté de tra
vail extreme: on aura done foin de varier Ies pointes, 
& de fe fervir dans cette occafion de cellesqui font 
plus fines. Les ombres qui demandent á étre íblidés, 
& qui repréíéntent l'effet de la privation de la la
miere , admettent un travail ferme 5 & , pour ainíi 
d i ré , plus rempli d'accidens & d'inégalités; mais les 
demi-teintes &; les reflets qui participent de la lu-
miere , doivent étre exécutés avec une attention 
d'autant plus grande , que lorfque les objets font 
clairs, on doit mieux en diílinguer les formes & les 
détails. Sur les grandes lumieres les travaux ne peu-
vent étre ou trop ménagés , ou faits avec trop de le-
ge re í é , & avec cette propreté qui fiatte l'oeil. Les 
tailles doivent étre écartees les unes des autres; & fi 
l'on a deífein de terminer l'ouvrage á la pointe, c'eíl 
alors que le travail de cet outi l doit tendré á imiter la 
netteté du burin. Pour les planches qu'on deíline á 
étre retouchées au bur in , i l faut y referver le travail 
dont je viens de parler; parce qu'on eíl plus maííre 
de donner avec le burin ce degré juíle de netteté qui 
doit faire valoir l'ouvrage. Les Unges & les étoffes 
fines doivent fe préparer á une feule taille propre; 
i l faut laiífer au burin á les terminer par des fecondes 
tailles legeres & mifes á -p ropos . Puifqu'il eíl quef-
tion de cette propreté qu'on doit chercher, fans la 
pouíTer trop l o i n , je vais me permettre quelques ré-
flexions qui viennent á-propos. 

I I en doit étre de l'art de la Gravure, comme de 
tous les autres Arts. Les principes généraux que les 
réílexions ont é tabl is , embraffent un art en géné
ral : ces principes fe reílraignent enfuite , & fe fou-
mettent á des exceptions & ádes modificationsqu'e-
xigent les différens genres de produdions de l'art qui 
les a adoptés : i l feroit done injufie de vouloir que 
dans la Gravure tous les ouvrages fuiTent foümis in-
difpenfablement aux principes que je viens de don
ner. Parcourons legerement les claffes principales 
des ouvrages de carafteres différens, auxquels la 
Gravure s'employe. Son ufage le plus commiin & le 
plus relatif á la Peinture, eíl de muitiplier les idees 
de compofition des tablcaux des bons ardiles, l-s 
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•dfets du cíaif-obfcur de ees compoíitíons. 11 y a des 
íableaiix de différens genres ; par confequerrt i l doit 
y avoir différens genres de Gravure pour les imiter. 
L'hiíloire eíl Tobjet principal de la Peinture; on peut 
ex igerpour qu'elle íbit^traitée parfaitement par un 
peintre,qiie toutes les parties de ion art y concourent; 
que le beau finí íbit uní á la grandeur du faire,á la per-
feftiow de l'effet, & á la jufteffe de i 'expreílion: un 
tablean de cette efpece, s'il y en a, pour étre gravé 
parfaitement , doit étre rendu dans l 'eílampe par 
toutes les parties de la Gravure. Le burin le plus í ier , 
le plus propre, le plus v a r i é , le plus favant, fera á 
peine fuffiíant pour imiter parfaitement le tablean 
dont je parle. Le travail de l'eau-forte donneroit trop 
au hafard, &L je croís qu'elle nuiroit á la beauté de 
rexécution. Si un tableau moins parfait offroit une 
compofition pleine de feu, d'expreííion, & en méme 
tems un faire'moins t e rminé , & un accord moins 
exaft, je erois que le graveur qui employeroit l'eau-
forte pour rendre le feu de l'expreíTion qui domine 
dans l'ouvrage, & qui retouchant au burin ajoüte-
roit á fon ouvrage le degré d'harmonie que contient 
fon original, rempliroit les vües de la Gravure. En-
íin un tableau dont le mérite coníiíteroit plus dans le 
beau faire & dans l'harmonie, que dans l'expreííion 
& la forcé , doit recevoir en Gravure la plus gran
de partie de la vérité de fon imiía t ion, d'un burin 
bien conduit, & dont le beau travail repondrá au 
précieux méchanifme du pinceau &: á la fonte des 
couleurs» 

Le portrait eíl un fecond genre de Gravure, d'un 
ufage auífi grand & peut-étre plus multiplié encoré 
que le premier. Ce genre de Gravure doit fuivre á-
peu-prés les mémes regles que je viens d'établir. Les 
tableaux d'aprés lefquels on grave les portraits, doi-
vent infpirer au graveur habile le méchanifme dont 
i l doit le fervir , á -moins que par une application 
différente des moyens qu'il employe, i l ne les pro-
portionne en quelque lorte á Tétat , au fexe, á l'áge 
&: á la figure des perfonnages dont i l tranfmet la ref-
femblance. La jeuneíTe &: les graces du fexe deman-
dent une propreté de travail & une douceur dans 
l'arrangement des tailles , qui fied moins á la v ie i l -
leífe ou au caradere auílere d'un guerrier. Cette ré-
flexión m'a fouvent frappé , lorfqu'admirant les pré
cieux ouvrages des Drevets & des Edelinks, j ' a i vü 
un magiítrat ágé , ou un guerrier, dont la repréfen-
tation m'oífroit quelque chofe d'efféminé, que j ' a i 
cru étre l'effet d'une trop grande uniformité de tra
vail , & de ce qu'on appelle un trop beau burin. Au 
refte je ne prétends pas que cette réflexion foit prife 
á la rigueur, & je la foümeís á ceux des artilles qui 
auront affez exercé leur art & affez refléchi, pour 
la modifier comme elle doit l 'étre. 

Le payfage, fous le nom duquel je comprendra í , 
pour ne pas étre trop long , tous les autres genres 
particuliers, peut fe livrer á plus de l ibe r t é , & par 
conféquent l'eau-forte y peut étre employée avec 
fuccés , mais toüjours avec un rapport juíle au 
caraftere du tableau qu'on grave , ou á la nature 
des objets qu'on repréfente. Je n'ai en vüe dans tout 
ce que je dis i c i , que les ouvrages de Gravure aux-
quels on cherche á donner un juíle degré de perfec-
t ion ; car pour les gravures qui font l'ouvrage des 
Peintres, i l feroit injuíle de leur fixer aucune regle, 
ce font des délaíTemens pour eux; & la pointe en s'é-
garant méme entre leurs mains, porte toüjours l'em-
preinte du génie des artiíles qui la font obéir á leur 
caprice. Je paffe auííi fous filence les gravures multi-
pliées des amateurs; ce font des amufemens qui fer-
vent á les inílruire: i l en eíl peu qui puiíTent afpirer 
á un degré de perfeaion, pour lequel un travail aíH-
du , conílant 8¿ fuivi pendant un grand nombre d'an-
nees, eíl á peine fuíftíant, 

Je reviens aüx préceptes de BoíTe, áont je donné 
l'extrait raifonnc. Indépendamment des bachures 
fimples, de celles qui fe croifent, foit en fórmant 
des qua r ré s , foit en fbrmant des lofangés, i i y a en
coré une forte de travail dont on fe fcrt dans dife
rentes occaíions. Ce travail fe fait en formant des 
points féparés les uns des autres, 6c ees points peu-
vent étre ou totalement ronds , ou ronds par un 
cóté , & un peu alongés par l'autre; ils peuvent étre 
longs, droits , ou tremblotés. L'ufage c i l de fe fer-
v i r de points ronds á l'eau-forte, &c on les employe 
pour donner aux chairs un caradlere délicat qui faire 
naítre une idée des pores & du tiíTu de la pean. Ce: 
t rava i l , ainfi que ceux dont j 'a i déjá parlé , eíl fub-
ordonné ím goút & aux réflexions du graveur. L ' u 
fage exceffif des points, rend le travail mou &c peu 
bri l lant; celui des tailles feules pour repréfeníer des 
chairs, eíl trop au í l e re ; un mélange jüdiciéüx de ees 
deux efpeces de travaux, donnera á lágravure á l'eau-?, 
forte un degré d'agrément auquel elle peut tendré. 

I I eíl néceífaire d'arranger avec beaucoup de íbirt 
les points qu'on place avec la pointe; les petits ha— 
fards de l'eau-forte les dérangeront affez. L'ufage eíl 
d'en faire des rangs dans le fens dont on auroit fait 
des tailles , dans l'endroit oü on les employe. Ceux 
du fecond rang fe placent de maniere qu'ils fe trou-
vent au-deffous ou au-deíTus de l'intervalle qui eíl 
entre chacun des premiers; ils fervent auífi de con-
íinuation aux bachures , en approchant des clairs 
dans lefquels ils fe perdent, en les diminuant á me-
fure que Ton approche des grandes lumieres. 

Je reviens encoré , avec BoíTe, aux tailles , com
me au principal objet du travail de la Gravure. Un 
effet de la dégradation qu'éprouvent les objets dans 
l 'éloignement, eíl que les clétails de ees objets s'ap-
per^oivent moins: c'eíl cette railbn qui a d idé ió 
précepte de ferrer les tailles, en méme tems qu'on 
les rend plus fines dans les plans éloignés. Par cette 
méme raifon on détaillera moins, á Taide des bachu
res & des traits qui forment les contours, les diffé* 
rens objets dont on gravera la repréfentation lorf-
qu'ils feront cenfés éloignés de l'oeil. On obfervera 
cette dégradation par plan, & ce foin donnera beau
coup d'effet aux planches : on changera done de 
pointe á mefure que les objets approcheroní de l'ho* 
rifon ; on ferrera les tailles; on détaillera moins les 
petites parties, & Ton gravera les grandes d'une fa-
^on un peu indéci fe , mais large, en ombrant p a í 
maffes, comme on le peut voir dans les eílampes de 
Gerard Audran, entre autres dans l'eílampe de Pyr^ 
rhus fauvé, qu'il a gravée d'aprés le Pouííin, & dans 
laquelle i l a rendu d'une maniere excellente la tou-
che large du pinceau dans les lointains & dans les 
fOnds. L'art de l ' imitation, dans la Peinture comme 
dans la Gravure, exige qu'on ne fe livre á Texaditu-
de des détails que fort á-propos : c'eíl de-lá que naít 
í'enfemble, l 'uni té , & l'effet des ouvrages. Un ob
jet travaillé avec fo in , dont toutes les parties font 
rendues avec exaíli tude 6¿ recherche, eíl capable , 
avec le plus grand mérite d 'exécution , de gáter 8c 
de détruire l'eííet d'une compofition. Savoir fuppri-
mer avec difeernement en Peinture, & paffer á-pro-
pos fous filence dans l'art d 'écr i re , font les moyens 
d'arriver á la perfe£lion á laquelle doivent tepdre ees 
différens arts. 

C'eíl dans le payfage, comme je l'ai déjá indiqué, 
que l'on peut fe permettre une plus grande liberté 
dans les différens travaux des bachures. Le travail 
l ibre , v a r i é , les bachures tremblantes , in íerrom-
pues, redoublées §£ confondues, donnent á ce gen-
re de gravure un effet piquant, qui plaít exírémement 

' aux connóiffeurs, aux artiíles, & fouvent aux ama
teurs , fans qu'ils en approfondiífent trop la raifon* 
I I en réfulte qu'on abufe trés-fouvent de cette fa^on 
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•de travaillef, qui n'exige, pour ainfi dire, aucune 
regle, & qui met ainíi fort á fon aife celui qui s'y l i -
vre. L'illuíion qu'on fe faií , & le pretexte qu'offre á 
Fignorance & á la pareíTe le mot de goút, pris dans 
un fens fort eloigné de ceiui qu'il doit avoir , p ró -
duifent des payfages oü les arbres, les fabriques 5 le 
ciel & les terreins font d'un travail fi bmt & fi égra-
í igné , qu'on ne fent aucun plan, aucune forme, 6¿ 
aucun efFet. Si cette maniere qu'on ofe appeller ¿TVZ-
ver de. goút & avcc efprit, continué á fe répandre , elle 
achevera de corrompre cette partie de l'art de la Gra
vare. I I eíl une liberté que l'efprit & le goút verita-
bles peuvent infpirer, mais qui a toujours pour but 
de faire fentir au fpeáateur ou la forme des objets 
qu'on grave, ou leur eífet de clair obfcur, ou le ca-
ra£lere principal qui les diílingue. Lorfqu'un graveur 
íi'eít afFedé dans fon travail d'aucun de ees objets, & 
qu'il ne met pas fon art á les faire paíler dans l'efprit 
de ceux qui voyent fes ouvrages, i l en impoíe inju-
í l e m e n t ; & ce charlatanifme dont i l colore fon peu 
de talent, doit etre puni par une jufte évaluation de 
fes ouvrages. 

Je n'entrerai pas dans un plus grand détail de prin
cipes pour la gravure á l'eau-forte. Les principes du 
deífein auxquels on peut recourir au mot DESSEIN, 
& une grande partie de ceux de la Peiníure qui font 
diílribués dans les articles qui leur conviennent, 
doivent fervir de fupplément á celui-ci. Je vais re-
prendre le méchanifme de la gravure á l'eau-forte. 

Les pointes dont on fe fert & dont j ' a i donné le dé
tail , peuvent étre de deux fortes, ou coupantes , ou 
émouíTées. Celles qui font coupantes font particuiie-
rement deílinées á graver au vernis dur,parce que ce 
vernis refifteroittropaux pointes qui ne coupent pas. 
Lorfqu'on grave für le vernis mou , on peut fe fer
v i r des unes & des autres. L'inconvénient des poin
tes coupantes eíl de faire quelquefois des touches 
dures, parce que la pointe qui va en groííiíTant de-
puis le point qui la termine, ouvre le cuivre d'autant 
plus qu'elle s'y enfonce davantage; ce qui produit 
des tailles trop noires, fi elles ne font pas accompa-
gnées par d'autres tailles. On doit en général. avoir 
grand foin dans la Gravure , d'éviíer &; dans les tou
ches & dans toutes fortes de travaux, une certaine 
maigreur & féchereífe, que la fineíTe des outils dont 
on fe fert doit occafionner. Je crois que les planches 
qui n'ont qu'une médiocre étendue , peuvent étre 
gravées avec efprit & ál 'aide des pointes coupantes; 
qu'en général on doit méler les pointes des deux ef-
peces, &; que le juíle emploi qu'on en fera répandra 
beaucoup de goüt fur les ouvrages auxquels on les 
aura employées. L'échope eíl une pointe coupante 
qu i , comme je Tai d i t , a une efpece de bifeau fui 
un des cótés de fon ext rémité , comme vous le ver-
rez á la Planche I , de la gravure en taille-douce. I I en 
réfulte que vous pouvez regarder l 'échope comme 
une plume á écrire, dont lovale A B C D feróit l'ou-
verture j, & la partie proche le C feroit le bout qui 
écrit. ' La maniere de teñir l 'échope eíl: auííi á-peu-
prés femblable á celle dont on tient la plume, á la 
referve qu'au lieu que la taille , ou l'ouverture de la 
plume, eít tournée vers le creux de la main, & que 
f ovale ou la face de l 'échope eíl d'ordinaire tournée 
vers le pouce, comme la figure le montre : ce n'eíl pas 
que Fon ne la puiíTe tourner & manicr d'un autre 
fens ; mais la premiere maniere peut mériter la pré-
férence , parce qu'elle eíl peut étre la plus commode, 
&'qu'on a bien plus de forcé pour appuyer. C'eíl en 
s'eíieyant & en s'exe^ant, que Ton concevra faci-
iement le moyen de faire avec Téchope des traits 
gros & profonds. ' 

La figure A B C D repréfente la face ou l'ovale de 
l'échope : or fi Ton pouvoit enfoncer le bout de cet 
outii dans ie cuivre jufqifá la iigne & B ^ qui eíl le 

point oü l'ovale eíl le plus large, on feroit un trait 
dont la largeur feroit égale á la longueur .de D B & 
qui dans le milieu feroit creux ou profond de la Ion-
gueur de O C, Si vous n'enfoncez pas votre échope 
dans le cuivre jufqu'aux points que j 'ai deíipnés 
vous pourrez faire un [trait, tel que le repréfente la 
figure marquée par les lettres b, o, d, c. 

Vous voyez par ees deux exemples, qu'en ap-
puyant fort peu, le trait fera moins profond, & con-
féquemment plus large, comme font les traits mar
qués dans {'¿.figure aux lettres r n s ^ oü vous voyez 
qu'il faut commencer legerement parr , qu'ü faut 
appuyer de plus en plus jufqu'á n , eníin qu'ayant 
rendu la main plus iegere jufqu 'á^ , vousferezun 
trait pareil k r n s.W faut remarquer que pour que 
la figure foit plus intelligible , on a delíiné Téchope 
beaucoup plus groífe qu'elle ne doit étre en effeí. 

Loríque l'on veut rendre le commencemení & la 
fin des bachures plus déliés, i l faut avec une pointe 
reprendre l'extrémité de ees bachures, ^n appuyant 
un peu á l'endroit oü l'on reprend, en foülevant 
doucement la main jufqu'á l'endroit oü la bachure 
doit fe perdre. Vous remarquerez qu'en tournantla 
planche fuivant le fens dans lequel on veut travail-
ler , on rendra cette manoeuvre plus facile. Ces re
marques fur l'échope font entierement tirées de l'oii-
vrage que j 'ai cité. J'ai fait l 'épreuve des pratiques 
qu'elles contiennent; & je penfe, ainfi que Bofíe, 
qu'on peut en acquérant l'ufage de cette efpece de 
pointe , en tirer un tres - grand parti pour la variéíé 
des traits; puifqu'en fe fervant de cet outil par le co
te tranchant, on fera des traits d'une fineflé extre
me , & que le moindre mouvement des doigts don-
nera á ces traits une largeur plus ou moins grande: 
mais je préviendrai en meme tems qu'il faut de l'a-
dreífe, de l'attention, & beaucoup d'habitude pour 
y habituer entierement la main : auííi y a-t-il peu 
d'artiíles qui s'en fervent uniquement. La maniere 
de gouverner l 'échope fervira aifément pour le ma-
niement de la pointe; ainfi je n'infiílerai pointlá-
deílüs. I I faut avoir l'attention de teñir en général 
les pointes & les échopes le plus á -p lomb qu'il eíl 
poí í lble , & de les paífer fouvent fur la pierre á ai-
guifer, pour que leurs inégalités ne nuifent pas á la 
propreté du travail. íl eíl encoré néceífaire de net-
toyer votre vernis, &: de n'y laiífer aucune malpro-
pre té : vous vous fervirez pour cela ou des barbes 
d'une plume , ou d'un linge trés-fin, ou d'une petite 
brofie dolice qui fera faite exprés. 

I I eíl tems de paífer aux préparatifs néceííaires, 
avant de livrer la planche á l'eau-forte. Je fuppofe 
done qu'on a tracé fur cette planche, en ótant le 
vernis avec les pointes & les échopes , tout ce qui 
peut contribuer á rendre plus exa£lement le deíTein 
ou le tablean qu'on a entrepris de graver: la planche 
étant dans cet é t a t , i l faut commencer par un exa
men qui tendrá á connoitre fi le vernis ne fe trouve 
pas égratigné dans des endroits oü i l ne doit pas 1 e-
t re , foit par l'efFet du hafard, foit parce qu'on a fait 
quelques faux traits. Loríque vous aurez remarque 
ces petits défauts, vous préparerez un mélange pro-
pre á les couvrir. Ce mélange fe fait en mettant du 
uoir de fumée en pondré dans du vernis de Venife 
(c'eíl celui dont on fe fert pour vernir les tabieaux) ; 
vous employerez ce mélange, aprés luí avoir donne 
aífez de corps pour q i n l couvre les traits que vous 
voulez faire di iparoí tre , avec des pinceaux á layer 
ou á peindre en mignature. I I eíl une autre mixtión 
néceífaire pour en enduire le derriere de la planche, 
qui fans cela feroit expofé farís nécefilté á l'efFet cor-
rofif de l'eau-forte. En voici la compofition. 

Preñez une écuelle de ierre plombée , mettez-y 
une portion d'huile d'olive, pofez ladiíe écuelle fur 
le feu. Lorfque Thiiile fera bien chande 7 jettez-y du 
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fuif de chandelle: le moyen de favoir íi le m é k n g e 
eít teí qu'il doit é t r e , eíl d'en laiíTer tomber quel-
ques gouttes fur un corps f ro id , tel qu'une pianche 
de cuivre, par exemple; íi ees gouttes fe figent de 
maniere qu'elles íbíent médiocrement fermes , le 
mélange eíl jufte; íi elles font trop fermes & cañan
tes, vous femettrez de Fhiii le; f i au contraire elles 
font trop molles & qu'elles reílent prefque liquides, 
vous ajoüterez une petite dofe de graifle* Lorfque 
la mixtión fera au degré convenable, vous ferez 
bien bouillir le tout enfemblc l'efpace d'une heure > 
afín que le fuif & l'huile fe lient & fe melent bien en-
femble. On fe fert d'une broíTe ou d'un gros pinceau 
pour employer cette mixt ión; & lorfqu'on veut en 
couvrir le derriere du cuivre ̂  on la fait chaufFer de 
maniere qli'elle foit liquide. 

Ces précautions néceífaires que je viens dHndi-
quer, font communes aux ouvrages dans lefquels on 
s'eft fervi du vernis dur, & á ceux oii le vernis mou 
a é t é emp loyé : mais l'eau-forte dont on doit fe fer-
v i r , n'eíl pas la méme pour l'un & l'autre de ces ou
vrages. Commenc^ons par l'eau-forte dont on fe doit 
fervir pour faire mordre les planches vernies au ver
nis dur. 

Preñez trois pintes de vinaigre blanc, du meilleur 
& du plus for t ; ílx onces de fel commun, le plus net 
& le plus pur ; íix onces de fel ammoniac clair, tranf-
parent, & qui foit auffi bien blanc &: bien net; qua-
tre onces de verdet , qui foit fec & exempt de ra-
clure de cuivre & de grappes de raifin avec lefquel-
les on le fabrique. Ces dofes ferviront de regle pour 
la quantité d'eau-forte qu'on voudra faire. Mettez le 
tout (aprés avoir bien pilé les drogues qui ont be-
foin de l 'étre) dans un pot de terre bien vernifíe prin-
cipalement en-dedans, & qui foit aífez grand pour 
que les drogues en bouillant & en s'élevant ne paf-
íent pas par-deífus les bords; couvrez le pot de fon 
couvercle, mettez-le fur un grand feu; faites bouil
l i r promptement le tout enfemble deux ou trois gros 
bouillons,& non davantage. Lorfque vous jugerez á-
peu-prés que le boui l loneí lpret á fe faire, découvrez 
le pot & remuez le mélange avec un petit b á t o n , en 
prenant garde que l'eau - forte ne s'éleve trop & ne 
furmonte les bords, d'autant qu'elle a coütume en 
bouillant de s'enfler beaucoup. Lorfqu'elle aura 
b o u i l l i , comme ¡e Tai dit ci - deíTus, deux ou trois 
bouillons, vous la retirerez du feu , vous la laiíTerez 
refroidir en tenant le pot découve r t ; & lorfqu'elle 
feraenfín refroidie, vous la verferez dans une bou-
teille de verre ou de gres, la laiíTant repofer un jour 
ou deux avant que de vous en fervir; íi en vous en 
fervant vous la trouviez trop forte, 6c qu'elle f i t 
eclater le vernis, vous la pourrez modérer en y mé-
lant un verre ou deux du méme vinaigre dont vous 
yous ferez fervi pour la faire. 

J'obferverai ic i que cette compofition eíl afíez 
dangereufe á faire, lorfqu'on ne prend pas l'atten-
t ion de refpirer le moins qu'il eíl poííible la vapeur 
qui s'exhale, & de renouveller fouvent l'air dans 
l'endroit oü on la fait chauíFer. 

Aprés avoir compofé l'eau-forte dont on fe fert 
pour faire mordre la planche qu'on a vernie au 
vernis du r , i l faut favoir en faire ufage. Je vais 
diré premierement la maniere dont BoíTe fait men-
í i o n ; elle eíl la plus í imple , mais non pas la plus 
commode. Je dirai enfuite comment M . le Clerc 
avoit commencé de rendre cette opérat ion plus com
mode ; &c je íinirai par décrire une machine affez 
fimple que j 'a i fait exécuter , dont je me fers, & qui 
íout-á-la-fois ménage le tems de l 'art i í le, & le met á 
l'abri du danger qu'on peut courir par l 'évaporation 
de l'eau-forte. 
- L'ancienne maniere d'employer l'eau-forte dont 
i'aj pa r l é , eíl de la verfer fur la planche, de fa^on 
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qu'elle ne s'y arréte pas & qu'elle coule dans tou-
tes íes bachures. Pour cela on place la planche pref
que perpendiculairement, & pour plus de facilité on 
l'attache , á l'aide de quelques pointes, contre une 
planche de bois aífez grande, qui a un rebord par en-
haut & par les deux cotes. On l'appuie prefque per
pendiculairement , ou contre un mur 9 ou contre un 
chevalet; enfuite on met au-deíTous une terrine qui 
recoit l'eau-forte qu'on verfe fur la planche, & qui 
fe rend dans la terrine aprés avoir coulé dans tomes 
les bachures. La planche de bois dont j ' a i p a r l é , & 
íiir laquelle la planche de cuivre eíl a t t achée , fert á 
empecher l'eau-forte qu'on verfe de tomber á terre ^ 
& les rebords la contiennent: on voi t par-lá qu' i l ne 
faut pas qu'il y en ait en-bas, puifqu'alors l'eau-for
te trouveroit un obílacle pour fe rendre dans le vafe 
qui doit la recevoir. On prend encoré une précau-
tion pour qu'elle fe rende plus immédiatement dans 
ce vafe: c'eíl de mettre au-deíTous de la planche de 
bois une efpece d'auge dans laquelle cette planche 
de bois entre, & qui la débordant des deux cótés 9 
recoit fans qu'il s'en perde toute l'eau-forte, qui y 
eíl conduite par les rebords dont j ' a i parlé. L'auge 
eíl percée d'un feul t r o u , qui répond á la terrine qui 
eíl au-deíTous; & moyennant ces précaut ions , toute 
l'eau-forte, aprés avoir lavé la planche, fe rend dans 
la terrine. On la puife de nouveau alors avec le vafe 
qui fert á la verfer, & on la répand encoré fur la plan
che ; ce qu'on recommence jufqu'a ce qué l 'opération 
foit faite , en obfervant toújours que lorfqu'on la 
verfe la planche en foit bien i n o n d é e , afin qu'elle 
penetre dans toutes les bachures. Voilá la plus an-
cienne maniere de faire mordre avec cette forte 
d'eau-forte, qu'on nomme communément eau - forte 
a couler. 

La P¿. I . rendra cette explication plus feníible ; 
on y voit á la j % . 2. ¿et, A , \ e gravear verfant l'eau-
forte; la lettre B défigne la planche de cuivre atta
chée fur la planche de bois marquée CVles rebords 
font indiqués par les lettres Df l'auge par la lettre E9 
& la terrine par la lettre F . PaíTons á la maniere 
dont M . le Clerc a cherché á fimpliíier cette opéra
t ion : i l a fentique fon objet principal étoit de faire 
paíTer l'eau-forte fur la planche, & que c'étoit en 
partie par ce mf vivement qu'elle approfondiífoit les 
tailles qu'on a faites fur le vernis; i l a jugé alors 
qu'en attachant la planche de cuivre horifontale-
ment dans le fond d'une efpece de boite découver te 
plus grande que la planche de cuivre ; qu'en en-
duifam cette boite de fuif, pour qu'elle contint l'eau-
forte ; qu'en 7 ^erfant enfuite de Teau-forte, &£ en 
baiffant & haufíant ^Wnstivement cette boite 9' 
l'eau-forte qui y feroit paíferoit ím 1, planche au pre
mier mouvement, & y repaíferoit en lec^x^i ^ ^ 
l a n t d ' u n c o t é d e la boite á l 'autre; qu 'ainí ien ballot-
tant cette eau-forte par le moyen des deux mains i 
on épargneroit la fatigue qu'on effuie dans la ma
niere précédente, dans laquelle i l faut ramaífer l'eau-
forte dans la terrine, pour la repór te r fans ceífe fur 
la planche. D'ailleurs la faetón précipitée dontreau-
forte contenue dans la boite paíTe fur la planche, fait 
gagner un tems coníidérable á l 'ar t i í le; ce qui eíl un 
objet intéreíTant. 

C'eí l cet objet qui m'a déterminé á chercher un 
nouveau moyen. J'ai premierement obvié á l 'évapo
ration de l'eau-forte, dont la vapeur eíl nuifible k 
celui qui fait mordre, en adaptant á la boite dont je 
viens de parler un couvercle qui n'eíl autre chofe 
qu'un verre blanc, une vitre ou une glace montée á 
jour dans un quadre de fer-blanc ou d'autre méta l . 
Ce couvercle qui ferme cxaQement la boite , empé-
che que la vapeur de l'eau-forte mife en mouvement 
ne foit á beaucoup prés auííi ahondante & auffi 
nuiíible que lorfqu'elle fe répand liferement, Les-boi-
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tes dont ]e me íers íbnt entierement de fer-bianc ; 
j 'en ai de plus grandes & de plus petites , & je les 
enduis de plufieurs couches de couleur á l'huile pour 
les metíre á l'abri de l'impreííion de i'eau-forte : ees 
fortes de boites íbnt peu coüteufes tk durent toü-
íours ,pourvú qu'on ait foin de leur donner de tems 
en tems quelqucs couches de couleur á rhuile. La 
faetón la plus commode de fe fervir de la boite pour 
balloíter Teau-forte, eít de la pofer fur les genoux 
qui forment un point d'appui. On tient les deux c ó -
tés avec les deux mains, & on fouleve un peu cha
qué main Tune aprés l'autre , comme on peut le 
yo'ir Jig. 4. de la P l . I . d& la grav. en taílh-douce. 

Cette maniere me parut fimple, & ¡'ai par la feule 
addition du couvercle, remedié au danger réel au-
quel le fréquent ufage de l'eau-forte peut expofer les 
artiñes qui s'en fervent fouvent: mais ce moyen a 
íoujours l ' inconvénient d'entrainer une pene de tems 
aífez confidérable pour Tartiñe, 011 la néceíTité d'em-
ployer un homme dont i l faut payer la peine. Pour 
furmonter cette difficulté, j ' a i adapté á la boite une 
machine trés-limple qui hi i communique le mouve-
ment qu'on lui donneroit avec les deux mains, & 
qui rend ce mouvement íi égal , que Ton eíl bien plus 
á portee de calculer l'effet de Teau-forte fur la plan
che. Voici en quoi coníiíle cette machine, dont les 
figures aideront ábienfaire entendre iaconíbruüion. 

Cette machine dont l'aíTemblage fe voit Pl . I L 
de lagravure en taille-douce,fig, 1, eíl compofée d'une 
eage de fer formée par deux montans A A , joints 
enfemble par deuxtraverfes B B $ l ' inférieureeílat-
tachée á deux pies C C , qui paffent au -travers de la 
í ab le , & y font arrétés par deux écrous. Cette cage 
renferme deux roues & deux pignons : fur la pre-
miere roue eíl rivé un tambour ou barillet contenant 
un fort reífort: leur arbre commun porte im rochet, 
& l'un des montans un encliquetage, lefquels fer
vent á remonter le grand reífort & á lui donner la 
bande néceífaire. La deuxieme roue eíl enarbrée 
fur le premier pignon; elle engrene dans le fecond, 
qui porte fur un de fes pivots , extérieurement á la 
cage, un rochet á trois dents. 

Ce rochet forme un échappement au moyen de 
ídeux pálettes fixées fur un anneau elliptique D D , 
dans lequel i l eíl renfermé. Sur le prolongement de 
fon grand axe, cet anneau porte deux queues fur 
lefquelles font deux couliífes, runefupér ieure j rau-
í re inférieure; i l eíl arrété fur un des montans de la 
cage par des tenons á vis qui lu i permettent de fe 
mouvoir librement de haut en-bas. La queu^ infé
rieure formée en équer re , porte un petíf de fer 
/ , qui lui eíl joint au moyen s l V « vis par une de fes 
extrémités , & qiñ tót de méme par l'autre á la 
¿ranche co-" ̂  * ¿u ^5 marqué £ F E n i£ eíl une 
gcmpiiienxée fur un des montans; elle paíTe á-travers 
une douilie rivée fur le T , fur laquelle i l peut fe 
jnouvoir. Sa branche G paffe par une ouverture faite 
á la table en forme de rainure , fuffifamment grande 
pour ne pas generfon mouvement, & porte une len-
tille de plomb aífez pefante. A l'extrémité de la bran
che longue E eíl attaché un autre petit bras L , fem-
blable á / , joint par fon autre bout au levier iW, le-
quel eíl £xé invariablement á l'un des tourillons du 
porte-boíte. Celui-ci eíl fait d'une piece de fer OiV, 
N O , coudée en N N & en O O oü font deux tou
rillons fur lefquels i l fe meut. P P font deux doigts 
de fer rivés fur la barre A ^ , lefquels enírent dans 
deux mains attachées fur la boite pour l'empécher 
de fe renverfer. Q Q font deux fupports termines 
par deux tenons qui traverfent la table ^ & font 
arrétés deífous par deux vis ou deux clavettes ; ils 
fervent á porter les tourillons du pdrfé-boite : on y 
a ajóüté deux pedís anneaux a£n qu'iis ne puiífent 
p'échapper, La boite eíl de kx-hhDQ? couverte d'un 

verre qui permet á l'artiíle de voir PeíFet de rcau* 
forte, & la fituation de fa planche. 

Voici maintenant comment fe fait le jeu de cette 
machine. Si Ton met le balancier G en mouvement 
i l le communique par le petit bras L au levier M & 
par conféquent au porte-boite; ce qui produit'un 
bercement qui agite fans ceíTe l'eau-forte contenue 
dans la boite, en la faifant paífer fur la planche & 
repaífer fans difeontinuer : mais ce mouvement fe 
railentiroit & ceíferoit peu-á-peu tout-á-fait fi le 
rochet R faifant monter & defeendre alternative-
ment l'anneau elliptique au moyen de fes palettes 
ne reílituoit pas le mouvement au balancier, auquei 
i l communique le fien par le petit bras / . 

PourfaciliterTintelligence de cette machine, nous 
allons développer quelques-unes de fes parties. La 
fíg. z. de la Pl . I U repréfente le plan de l'anneau el
liptique. D D font les queues fur lefquelles font les 
couliífes. PPfont les palettes : on voit en iUe rochet 
renfermé dans cet anneau. C'eíl le retour d'équerre 
de la queue inférieure qui porte le petit bras / , joint 
de méme á l a branche courte F du Tmarqué E F G t 

Fig, 2,. de la mime Planche, i í eíl la douilie fur la
quelle i l fe meut; eíl le balancier; H la lentille; 
E la branche longue qui communique par le petit 
bras L au levier M du porte-boite. 

Fig. 4 , 0 0 font les tourillons; 5" 5* les petits an
neaux pour les contenir; P - f les doigts pour arréter 
la boite; Q Q les fupports des tourillons. 

J'avertirai que comme cette machine n'eíl parfai-
tement iníelligible qu'avec le fecours des figures qui 
ne doivent paroitre qu'á la fin de l'ouvrage, fiquel-
qu'un étoit curieux de la faire exécúter, je ferai toü-
jours difpofé á faire voir celle dont je me íers, ou á 
en envoyer le deífein, íi cela peut obliger quelqu'ua 
ou lui étre de quelque utilité. 
^ Revenons á ce qui regarde l'effet de l'eau-forte^ 
Cette liqueur corrofive deílinée á approfondir les 
tailles, lorfqu'elle eíl répandue fur la planche, la 
créuf^ effedivement en détruifant les parties de cui-
vre qui íbnt découver t e s ,& en refpedlant cellesquí 
font enduites de vernis. Mais i l eíl néceífaire, pour 
qu'une planche foit au point de perfe£tion oii tend 
le graveur, que ees tailles foient approfondies avec 
une jufte dégradation: les lointains ou Ies plans eloi-
gnés ne feront point l'eíFet qu'iis doivent faire j f i les 
tailles dont ils íbnt travaillés font trop approfondies; 
car alors le noir d'impreílion dont on remplit ees 
tailles en imprimant la planche, y fera en trop gran
de abondance; ees objets paroitront trop noirsílir 
l 'e í lampe, & ne feront pas l'illufion qu'iis doivent 
caufer : i l eíl done néceífaire de conduire avec une 
grande fagacité & beaucoup d'intelligence l'opéra-
t ion de l'eau-forte fur les tailles. Pour cela, lorfqu oa 
a fait mordre fa planche pendant l'efpace de tems 
qu'on eílime fuffifant pour les lointains, on fuípend 
i 'opération de l'eau^fbrte; on retire la planche, on la 
lave en verfant beaucoup d'eau fraiche deífus; en-
fuite on la laiífe fecher ou á l'air 011 en l'approchant 
doucement d'un feu trés-modéré. Lorfque la planche 
fera feche, vous vous éclaircirez de l'eífet qu'apro-
duit l 'eau-forte, en découvran t le vernis,avec un 
grattoir ou un petit morceau de charbon de faule, 
dans quelque endroit des lointains. 

Si vous jugez qu'iis foient aífez mordus, vous con* 
vrirez tout ce qui doit étre du ton de ees lointains , 
en vous fervant du mélange que j ' a i déjá indiqué , 
& qui fe fait avec le vernis de peintre & le noir de 
fumée; vous Temployerez avec des pinceaux plus 
ou moins fins, fuivant la fineífe des traits & des 
maíles que vous vouíez couvrir. Enfuite, aprés 
avoirdonné le tems á ce vernis que vous venezd'em-
ployer, de fécher, vous remettrez votre planche com-
p)e elle ixsixi ? pour l'expoíér de nouveau á l'eau-

forte; 
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ibrte; vous la ferez mordre autant que vous crói-
rez qu'ii eíl néceíTaire pourles plans qui fuivent ceux 
que vous avez couverts; enfuite vous retirerez encoré 
votre planche, vous couvrirez une feconde fois ce 
que vous voulez íbuftraíre á l'effet de l'eau - forte : 
eníin vous réitérerez cette opération autant de fois 
que vous le voudrez & que vous croirez qu'i i le faut 
pour parvenir á un juñe efFet de dégradation dans 
les plans & dans Ies objets. 

J'obferverai qu'ii ferolt injufte d'exiger qu'on don-
nát des évaluations précifes du tems qu'on doit em-
ployer l'eau-forte chaqué fois; les calculs & les ob-
fervations les plus exades n'ont pu me fatisfaire; 
feffet de l'eau-forte dépend de trop de caufes acci-
dentelles, pour qu'on puiíTe le íbümettre á des regles 
invariables. 

IO. L'eau-forte eíl: plus ou moins áglíTante, fui-
vant le degrc de cuiíTon qu'on lui a donné , & fui-
vant la qualité & le choix paríiculier des ingrédiens 
dont elle eít compofée. 

2o. Le cuivre par fa nature peut étre plus ou . 
moins docile á l'effet de l'eau forte. Le cuivre mou 
dont j ' a i parlé dans le commencement de cet art i-
cle, refifte á l'aftion de l'eau-forte; le cuivre aigre 
fe diíTout trop t ó t , &: toutes ees différences font íuf-
ceptibles de degrés & de nuances iníinies. 

3°. L^effet de l'air influe feníiblement fur l'efFet de 
Teau-forte, le froidretarde fonaftion,le chaud l'ac-
célere, l'humidité y caufe des différences feníibles. 

4Ó. La maniere de fe fervir des outils avec lef-
quels on grave, & la différence des pointes ou émouf-
féesou coupantes,facilitent á l 'eau-fortel 'entréedu 
cuivre, ou lui laiífent la peine de l'entamer. 

I I faut done que l'ufage accompagné des obferva-
tions partieulieres de l 'ar t i í le , lu i donnent les l u -
mieres dont i l a befoin pour fe guider: i l eíl fort dif-
ficile d'arriver á faire mordre une planche á un effet 
ju í le ; & c'eíl pour cela que la plus grande partie des 
graveurs fe contentent d'obtenir de l'eau-forte un 
ton généra l , gris, propre, & éga l , en réfervant de 
donner á leur ouvrage avec le fecours du burin un 
accord & un effet dont ils font les maitres par. ce 
moyen: mais cette pratique que le méchanifme de la 
gravurc hvór i í e , eíl fujet á des réflexions que ¡'ai 
deja indiquées. Pourfuivons ce quí regarde l 'opéra-
í ionque je viens de décrire. 

Lorfqu'aprés avoir expofé autant de tems qu'ii le 
faut la planche á l'aftion de l'eau-forte , ce qui va 
quelquefois á l'efpace d'une heure, d'une heure &c 
demie & plus, vous la trouvez parvenue au point 
que vous fouhaitez; vous la lavez une derniere fois 
dans une quantilé d'eau fraiche, enfuite la chauífant 
raifonnabiement, vous enlevez avec un linge toutle 
vernis dont vous avez fait ufage avec le pinceau^pour 
couvrir les dífférens plans : vous ótez par le méme 
moyen la mixtión de fuif & d'huile dont le derriere 
de la planche eíl couvert; aprés quoi i l refte á eniever 
le vernis dur: vous y parviendrez en vous fervant 
du charbon de faule que vous paíferez deífus la plan
chean froítant fortement & en mouillant d'eau com-
mune ou d'huile & la planche & le charbon. I I eíl 
inutile d'obferver qu'á meíure que vous voyez le 
cuivre fe découvrir , i l faut ménager le frottement, 
pour que le charbon n'altere point les fineífes de la 
gravurc. Lorfqu^ vous auréz eníín enlevé tout ce 
qui reíle de vernis dur á la planche, vous la l i vrerez 
á l'imprimeur pour en tirer des épreuves : on don-
neraíz«tfzoíÍMPRESSiON,tout le détail de cette opé-
xation, avec la figure de la preffe & fa defeription. 

Revenons á la maniere de faire mordre les plan
ches vernies au Vernis mou, lorfqu'on employe pour 
.cela l'eau-forte qu'on nomme eau de départ. 

Cette eau-fórte fe fait avec le v i t r i o l , le faípetre, 
& quelquefois l'alun de roche, diílillés enfemble ; 
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t ' e í l céíle dont les affineurs fe fervent poni- íepafer 
l'or d'avec l'argent & le cuivre; elle fe trouve plus 
aifément que l'autre. D'ailleurs la conspofition eii 
doit étre détaillée ailleurs; ainíi je ile la donnerai 
point. 

Je remarquerai i c i , pour ne point l 'oublier, qu'oií 
peiít fe fervir pour faire mordre les planches gra» 
vées au vernis mou, de l'eau-forte dont ¡'ai donné la 
eompoíition, & qui eíl faite avec le vinaigre, le fel 
ammoniac , & le verdet; elle ménage davantage le 
vernis, & on la gouverne plus aifément: mais l'eau-
forte de départ ne peut fervir pour les planthes ver
mes au vernis dur ; elle fait éclater ce vernis , &: 
détruit ainíi en un moment l'ouvrage de pluíieurs 
¡ours & quelquefois de pluíieurs mois. 

Venons au vernis mou & á l'eau-forte de départi 
I I faut prendre de la cire molle, rouge ou verte , 

qui devienne flexible en TéchauíFant un peu, com-
me celle dont fe fervent les Sculpteurs ponr mode* 
ler. Vous en formerez en le paitriffant & l'étendant 
un rebord autour de votre planche. Ce rebord n'a 
pas befoin d'étre plus haut que cinq ou ílx ligues au 
plus; mais i l faut qu'ii foit tellement applíqué á la 
planche de cuivre, qu'elle puiíTe par fon moyen j con-
tenir l'eau dont on doit la couvrir á la hauteur de 
deux ou trois ligues. La planche ainfipréparée, vous 
la placerez horifontalement fur une table qui foit de 
niveau, comme on le voit á la fig. S. de la I . Plan
che de la gravure en taille-douu, Alors vous prendrez 
reau-forte dont j ' a i parlé , vous y mélerez moitié 
d'eau commune, & vous la verferez fur la planche ; 
vous obferverez fon effet qui fe rend fenfible par le 
bouillonnementqui eíl excité par-tout oü elle creufe 
le cuivre: le reíle de l 'opération fe rapporte á celle 
que j ' a i décrite pour l'eau-forte á couler, c'eíl-á-di^ 
re , que lorfque vous jugez que Ies lointains & les 
traits qui doivent étre foibles , font aflez mordus , 
vous verfez l'eau-forte, vous lavez bien la planche 
avec de l'eau commune, vous la laiífez fecher, vous 
couvrez ce que vous jugez qui doit etre couvert avec 
le vernis de peintre & le noir de fumée, aprés quoi 
vous y remettez l'eau-forte, &c, 

Voiiá les manieres connues de graver á l'eau-
forte ; c'eíl aux ardiles á les éprouver toutes, & 
fur-tout á ne jamáis opérer fans faire des obferva-
tions: c'eíl ainíi qu'ils pourront découvrir des prati-
ques ou plus commodes^ ou plus fúres, ou plus con-
venabíes á leur génie & á leur gout. I I y a, je croisj 
une infinité de recherches á faire fur cette partie ^ 
dont ¡'efpere donner un jour les détails , lorfque je 
m'en ferai aíluré par des expériences réitérées. Je 
me contente aujourd'hui d'offrír aux artiíles la ma
chine dont ¡'ai donné le détai l , comme un moyen für 
d'éviter les inconvéniens que l'eau-forte a pour ceux 
qui sen approchent. La confervation des hornmes 
doit toújóurs étre l'objet principal de cenx qui dans 
les arts cherchent á étendre leurs découvertes. 

Je vais maintenant emprunter de l'ouvrage que 
j ' a i cité au commencement de cet article , la plus 
grande partie de ce qui regarde la gravure au burin. 

De la gravure au burin. Le DeíTein eíl toiíjoiirs lá 
bafe fur iaquelle on doit appuyer toutes les opéra-
tions de la Gravure} on ne peut done trop reconH 
mandei" auX Graveurs, foit á l'eau-forte foit au bu
rin , de s'exercer continuellement á deííiner ;ils doi
vent fur-tout s'appliquer á deííiner loftg-tems des 
tetes, des p iés , des mains d'aprés nature, & peut-
étre auffi íouvent d'aprés les deffeins des artiíles qui 
ont bien deíliné ees extrémités. Auguílín Carrache 
& Villamene font des exemples á fuivre pour cette 
partie du DeíTein, dans Iaquelle ils ont psrfaitement 
réuíTi. Un graveur qui aura les ouvrages de ees ar
tiíles fous les yeux, & qui fera de continuelles étu-* 
des,fe trouvera en état de corriger les deffeins peí* 
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correfis cFapres lefquels i l eil qiielqiiefois obligé de 
graver ; & peut-éíre méme d'ajoüter quelquefois á 
des tableaux d'ailleurs fort eíl imables, une exaftitu-
de dans les détails, que les peintres hábiles fe croyent 
mal-á-propos en droit de négliger. Je ne prétens pas 
pour cela iníinuer anx Graveurs de fe donner une 
liberté qui feroit condaranable. Le graveur eíl pour 
¡es peintres dont i l imite les tableaux , ce que le tra-
d u á e u r eíl pour les auteurs dont i l interprete les 
ouvrages; ils doivent l'un & l'autre conferverle ca-
radere de l 'originai, & fe dépouiller de celui qu'ils 
o n t ; ils doivent étre des protées : on ne lit une tra-
duftion ? & l'on ne confuite pour l'ordinaire une gra-
yun9 que pour connoitre les auteurs originaux. 

I I eíl néceífaire que les Graveurs fachent l 'Archi-
íe&ure & la Perfpeftive, par les raifons que j ' a i 
données ci-deíTus; en eííetil arrive quelquefois qu'un 
deíTein ne fait qu'indiquer d'une maniere indécife 
Ies diíFérens ornemens de l'Architedure, ou les efFets 
de la Perfpe£live. Si le graveur ignore Ies regles qui 
doivent déterminer les eíFets, & les proportions qui 
afíiijettifíent les ornemens & les marbres de l 'Archi-
íe£lure , i l ajoüíera á la négligence & aux défauts du 
DeíTein , ou commettra des erreurs eíTentielles, 
faute de pouvoir lire ce qu'un peintre aura indiqué. 

Le cuivre rouge eíl auííi celui qu'on choifit pour 
graver au burin ; i l faut qu'il ait les mémes qualités 
pour étre propre á cette forte de gravurc que pour 
íervir á la gravare á l'eau-forte; i l faut auffi qu'il foit 
preparé de méme , & fur-tout qu'il foit parfaitement 
propre, u n i , & M e . 

Les outilsqu'on nomme hurins, fe font de l'acier 
le plus pur & le meilleur; celui d'Allemagne a juf-
qu'ici la réputation d'éíre préférable á tout autre. 
L'acier, pour étre bon, doit avoir un grain fin & de 
couleur de cendre. I I eíl eífentiel que l'ouvrier qui 
íorge les burins connoiífe bien l'art de tremper l'a
cier. La forme du burin eíl repréfentée á la PUjiche 
I . de la Gravurc en taille - douce. On y a repréfenté 
les efpeces principales des burins, tels que le burin 
quarré lettre ^4,6c le burin lofange lettre B . On ap-
proche ou on s'éloigne plus ou moins de ees deux 
formes, fuivant le pían de travail qu'on s'eíl formé: 
on les fait auííi plus courts ou plus íongs, fuivant fon 
goüt ou la facilité qu'on y trouve, ou le genre d'ou-
vrage qu'on grave. Le burin le plus commode en gé-
néral & d'un plus fréquent ufage, eíl celui qui n'eíl 
n i trop long ni trop court , dont la forme eíl entre le 
lofange & le quarré , qui eíl aífez délié par le bout, 
mais enforte que cette fineífe ne vienne pas de trop 
loin pour qu'il conferve du corps & de la forcé; car 
i l caífe ou plie s'il eíl délié dans toute fa longueur, 
ou aiguifé trop également. I I faut obferver que le 
graveur doit avoir le plus grand foin que fon burin 
foit toüjours parfaitement aiguifé, & qu'il n'ait ja
máis la pointe émouífée, s'il veut que fa gravure foit 
nette & que fon ouvrage foit propre. 

J'ai dit que les burins étoient ordinairement ou 
lofanges ou quarrés; les premiers font propres á faire 
un trait profond á proporíion de leur largeur: le bu
rin quarré fait un trait large qu'on approfondit quel
quefois avec le burin lofange. 

Le burin a quatre cotes; i l n'eíl néceífaire d'aigui-
fer que les deux dont la réunion forme la pointe de 
Fontil. Foyei la figure marquée C : elle vous indique 
a b & b c C e font Ies deux cótés qu'il faut aiguifer: 
aprés quoi , en applatiífant le bout par un plan incl i 
n é , on forme la pointe b qui eíl deílinée á pénéírer 
le cuivre & á ouvrir la route du burin. C'eíl fur une 
pierre á l'huile bien choifie que fe fait Topération 
d'aiguifer le burin de la maniere qui eíl marqueeTz^. 
D y Pl . I . On y applique comme vous le pouvez 
vo i r , un des cótés du burin dans toute fa longueur: 
«n tient ce cóté ferme & bien á plat fur la pierre qui 

eíl humbélée d'huile, en appuyant le fecond & ie 
troifieme doigt, qui lervent á contenirle burin pour 
qu'il ne fe fépare point de la pierre : on glifíe alors 
le burin le long de la pierre, & on le ramene aiifónt 
de fois qu'il eft néceífaire pour que le cóté foit bien 
& bien également aiguifé; on en fait autant pour l'au
tre c ó t é , jufqu'á ce que l'aréte commune á ces deux 
cótés foit bien vive & bien affilce : enfuite on tra-
vaille á former la face, comme vous le voyez auíü 
repréfenté fig. i . de la méme Planche. I I fauí: ¿Q 
dreífe & de i'habitude pour parvenir á aiguifer un 
bur in , de maniere que ees trois faces foient parfai
tement liífes & plates; ce qui eíl néceífaire cepen-
dant á la perfefíion de l 'outi l . 

Je n'ai point parlé de la monture du burin elle 
eíl í ígurée, &: cela fuííit; elle fe fait du bois le plus 
commun; on la tient plus longue ou plus courte en 
raifon de la facilité qu'on y trouve; mais vous ob-
ferverez feulement dans lafig. Fdt la mime Vlanche 
que l'un des cótés du manche eíl applati; ce qui eíl 
néceífaire pour pouvoir mettre le burin á plat fur la 
planche, & pour que par ce moyen la pointe du bu
rin qui s'engageroit trop dans le cuivre en levant ie 
manche du burin, ne caífe pas f i fouvent. 

Examinez la fig. £ , pour y apprendre la fi^on de 
teñir le burin: vous remarquerez dans cette figure, 
que le bout du manche qui eíl á moitié arrondi,doit 
étre appuyé dans le creux de votre main; enforte 
que ce íoit Tos du bras qui luí donne une impulfioit 
direde. Vous obferverez auffi, par la maniere dont 
les doigts font a r rangés , qu'i l ne doit s'en trouver 
aucun entre le burin & la planche, lorfqu'on appli
que le burin fur le cuivre pour travailler: cela eíl né
ceífaire par la méme raifon que je viensde donner, 
pour laquelle on coupe le bout du manche du burin; 
lameilleure maniere eíl done de faire enforte que le 
burin gliífe toüjours horifontalement fur le cuivre: 
alors vous pouvez en rendant votre main legere, 
commencer un trait d'une fineífe extreme; pour peu 
que vous foüleviez enfuite imperceptiblement le poi-
gnet, le burin entrera plus profondément dans le cui
vre par la pointe, & élargira par conféquentlataille, 
fi la main fe remet enfin comme elle éíoit en commen-
9ant, le trait finirá par étre auíTi délicat que lorfque 
vous l'avez commencé. Or cette manoeuvre eñ ef-
fentielle pour la beauté de la Gravure & pourriníel-
ligence des ombres: i l faut done s'y rompre par une 
infinité d'eífais; i l en faut beaucoup auffi pour qu'en 
faifant cette opération dél ica te , vous puiífiez en
coré tourner votre burin en tout fens, & donner á 
vos tailles une flexibilité á laquelle en general la 
maniere de conduire cet outil qu'on pouífe toüjours, 
femble contrairc. Au re í l e , i l faut avertir qu'il n'eíl 
pas befoin d'autant de forcé qu'on lecroit pour cette 
manoeuvre, & que la roideur eíl fur-tout nuifible á 
la conduite du burin. Une forcé bien ménagée, 
adoucie, & liante, eíl ce qu'il faut acquérir pour 
rénfíir á cette forte de gravure. 

I I faut ajouter á ce que j 'ai dít du méchanifme de 
la gravure au bur in , que pour rendre plus facile l'e-
xécution des tailles courbes, on peut de la main gau
che faire tourner doucement la planche elle-fflénie, 
en ayant foin que les mouvemens des deux mams 
s'accordent bien, & que la planche faífe bien éga
lement une partie du mouvement, tandis que le bu
rin fait l 'autre: pour cela , on appuic la planche 
qu'on grave fur un petit couííinet de cuir remplide 
fable ou de fon. La planche y prend une efpece d'é-
quilibre, comme elle eíl r e p r é f e n t é e , ^ . H , Pl. U 
& on peut aifément la faire pretor avec la main gau; 
che aux mouvemens qui font néceífaires. 

Lorfque vous étes parvenú á faire á l'aide du bu
rin une taille en coupant le efuivre, cette taille a be
foin d'étre n e t t o y é e , c'eíl-á-di-re qu'il fe forme par 
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ra£tlon du burin deux peíites barbes fur le haut de ía 
la i l le , eníbrte qu'en paflant le doigt vous fentez une 
inégalité le long de la bachure , qu'il faut faire dif-
paroitre; on fe fert pour cela d'un outil tres - cou-
pantqti'on nomme grattoir • on le paffe á plat fur la 
taille, en allant diagonalement tout le long de la 
ía i i le , & Ton s'appergoit en y palTant le doigt en-
fuite , s'il y reíle encoré quelque ébarbure : on ap-
pelle done cette opération ¿barb&r. Le grattoir eft re-
préfenté dans la Planche I . tenant au bout du bru-
niíToir. Lorfqu'on a ainfi approprié fa tai l le, on la 
frotte avec un petit tampon fait de feutre roulé & 
fali de noir & d'huile, pour en voir l'effet, & pour ju-
ger fi elle eíl ou aífez large ou aíTez nette, ou enfin 
íelle qu'on la defire. 

Avant que de diré un mot fur quelques parties de 
l'exercice de cet art, j 'ajoúterai que fi vos burins font 
írempés trop durs, ils caíTeront trés-fouvent & mal-
gré l'adreíTe que vous mettrez á les conduire. I I faut, 
l i vous vous appercevez de ce défaut , mettre ees 
burins fur un charbon ardent dont vous excitez le 
feu jufqu'á ce que l'acier jauniíTe; vous les trempe-
rez enfuite dans l'eau ou dans du fuif , & vous ef-
íayerez ainíi de leur donner le juíte degré qui leur 
eft néceffaire: s'ils érnouffent leur pointe, au con-
í r a i r e , changez-en, c'eíl un ligne certain qu'ils font 
mauvais. 

Venons á quelques obfervations & quelques re
gles genérales, en rappellant ce que j 'a i déjá dit, fa-
voir que le caraftere du graveur, fon intelligence, 
& le genred'ouvrage qu' i i traite, doivent le décider 
ou á fuivre une maniere, ou mieux encoré á s'en 
former une qu'il doit toüjours foúmettre aux prin
cipes invariables de la Peinture & du DeíTein. 

Les manieres de graver de Goltzius, Muller , L u -
cas-Kilian, Mellan, & d'autres qui leur reífemblent, 
font libres &; fáciles; elles ont un mérite r é e l ; on 
peut les blámer auííi d'un peu d'affedation dans le 
íournoyement des tailles; ils étoiení bien-aifes qu'on 
leur füt gré de l'habitude qu'ils avoient acquife. 
11 vaudroit mieux qu'ils n'en euíTent point fait pa
rad e , & qu'ils ne TcuíTent employée que dans les 
endroits oü elle étoit néceíTaire. Point d'aíFeftation 
ni de négligence, voilá le point duquel le graveur 
doit approcher le plus qu'il lu i fera poíTible. 

Evitez de croifer les tailles de maniere qu'elles 
foient trop en lofange, fur-tout dans les chairs, par
ce que les angles aigus répétés dans cette forte de 
í r a v a i l , forment un eíFet defagréable. 

La maniere entre quarré & lofange, eft la plus 
utile & la plus agréable á l 'oeil ; elle eft auííi plus 
difficile á employer, parce que l'inégalité des traits 
s'y fait plus aifément remarquer. 

Le burin doit obferver une partie des principes 
que j 'a i donnés au commencement de cet article; Ies 
bachures principales doivent done fuivre le fens des 
mufcles, en s'adouciíTant vers les lumieres & vers 
les reflets , & fe renflant ou s'approfondiíTant dans 
les places des fortes ombres. I I faut que l 'extrémité 
des bachures qui viennent former les contours, 
ou fe perdre dans les traits qui décident ees contours, 
foit cenduite d'une facón nette & legere; de ma
niere qu'il n'y ait ríen de tranché ni de dur. On peut 
confulter lá-deífus les ouvrages d'Edelinck qui a 
poffédé cette partie. 

I I eíl á fouhaiter que les tailles s'ajuílent tellement 
entre elles, qu'elles s'aident dans leur eíFet, & ne fe 
nuifent jamáis en fe rencontrant & en fe croifant; 
I'air de facilité que cela donne á I'ouvrage y répand 
un grand agrément. 

Que les tailles foient ondoyées ; qu'elles fe plient 
en divers fens, mais avec auííi peu d'aíFeftation que 
de roideur, comme je l'ai déjá di t : i l eíldiíficile d'en 
prendre Thabitude; mais i l eíí auííi blámable d'en 
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abufer, qu'il íe feroit de faire toüjours des traits 
droits , parce qu'i l eíl plus aifé d'en venir á bout. 

Les cheveux, la barbe, & le poil des animaux^ 
demandent une grande legereté dans la main, & 
une flexibilité rare dans le burin. 

Mais i l ne faut pas que pour faire parade de cette 
adreíTe on néglige de faire bien fentir fes maífes ^ 
qui doivent indiquer les formes & l'eífet de la l u -
miere & de l'ombre fur les maífes. 

Les étoffes demandent auííi de la legereté d'outil , 
en proportion cependant avec la nature des étof
fes ; les étoffes de gros draps & de laine épaiíTe de
mandent un travail plus brut; le linge veut étre gra
vé d'une faetón déliée & preífée á une taille ou á 
deux tout au plus, íi cela fe peut. Les étoífes fermes 
& luifantes veulent des tailles plus droites & moins 
var iées ; les plis de ees étoffes font caífés 6c forment 
des furfaces plates. Les tailles qu'on nomme emn* 
deux fervent á indiquer le luifant; on s'en fert auííi 
dans les métaux qui réfléchiífent la lumiere. 

L'Architefture demande des tailles droites, mais 
celles qui fe trouvent fur les plans qui fuient doivent 
tendré au point de vue. Les bachures des colonnes 
veulent étre perpendiculaires: fi vous les faites r o n 
des &: horifontales, i l arrivera fouvent que pour fa-
tisfaire aux lois de la Perfpeftive, i l faudraque cel
les qui approchent du chapiteau, foient d'un fens 
contraire á celles qui approchent de la bafe; ce qui 
fai t , fur les premiers plans fur-tout, un effet defa
gréable. 

Le payfage eíl difficile á traiter au burin; fouvent 
on l'ébauche á l'eau-forte, Sí je crois qu'on fait bien i 
i l faut chercher á fe faire une maniere, & pour cela 
confulter les bons auteurs; Auguílin Carrachc, V i l -
lamene, Jean Sadeler, font bons á imiíer : Corneille 
Carts en a gravé pluíieurs d'aprés le Mucian, qui font 
trés-beaux & qui peuvent fervir de modeles. 

Les montagnes &: les rochers , lorfqu'ils font fur 
les premiers EL feconds plans, doivent etre travaillés 
d'une maniere un peubrute, en quittant & reprenant 
fouvent les tailles, en les variant fuivant les plans 
des pierres &: des rochers , en les entre - mélant de 
plantes, d'herbages, & de terreins: pour ees objets^' 
lorfqu'ils fe trouvent dans les lointains, ils doivent 
participer de l'interpofition de l 'a i r ; étre peu décidés 
dans leurs inégalités & dans les accidens qui les ac-
compagnent, & fe perdre quelquefois avec les tra-
vaux dont on fe fert pour graver les ciéis. 

Les eaux fe repréfentent ordinalrement par des l i 
gues t rés-droi tes , égalcs , &: mélées d'entre-deux f i 
nes & déliées, pour exprimer le luifant de l'eau; mais 
l i c'eíl ¿ne mer agitée qu'on repréfente, on fent bien 
que ce doit étre par un autre genre de travail qu'on 
doit y arriver: 'ú faut alors que les tailles fuivent le 
fens des flots 6c indiquent le mouvement des va
gues. Les nuages demandent auííi que leur forme 5£ 
leur mouvement foient indiqués par les bachures, & 
que les travaux qu'on employe foient d'autant plus 
legers que l 'éloignemení des nuées eíl plus grand. 

En général i l faut proportionner autant qu'on le 
peut la groíTeur des tailles & l'efpece de travail, á la 
grandeur des ouvrages , indépendammentdes autres 
aífujcttiííemens dont j ' a i parlé . I I faut done employer 
des tailles males & nourries dans une grande e íí a ñi
pe , mais fans que le travail devienne pour cela 
groííier & defagréable; par le méme principe une 
petite planche fera gravée avec les burins lofanges 
qui font des tailles fines, mais en évitant que le t ra
vail foit maigre & aride. 

C'eíl un art trés-difficile que celuide la Gravure; 
i l demande beaucoup d'exercice du DeíTein, beau-
coup d'adreífe á conduire les outils, une grande i n 
telligence pour fe transformer, pour ainfi diré , & 
prendre l'efprit de l'auteur d'aprés lequel on grave, 

y v v Y v j j 
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I I faut encoré de la patience fans froídeur, de rafii-
duiíé fans dégoút , de rexaftitude qui ne foit pas íer-
v i l e , de la facilité fans abus: ees qualités fi nombreu-
fes enfaritent beaucoup de graveurs, & leur unión 
fi difficile fait qu'il en eft fort peu d'excellens. Arti-
cU de M . WATELET. 

* -O R A V ü RE EN B O I S. Hijioriquc. Cette gra~ 
yuré eít fbrt ancienne á la Chine & aux Indes , oíi 
Fon a fabriqué des toiles peintes de tems immemo-
nal ; elle paroit y avoir donné naiífance aux pre-
miers eífais de l'art d'impnmer. LesChinois ont d'a-
bord gravé leurs caraóleres fur des morceaux de 
bois qu'ils enduifoient d'encre, & qu'ils appliquoient 
•enfuite fur le fatin & d'autres étoffes minees & le-
geres. Nous avions des tablettes gravées en creux, 
que ncus rempliílions de cire pour en avoir le relief, 
lorfque Laurent Cofter imprima 1 ecriture avec des 
planches de bois. Cofter inventa cet art en 1420. 
Mentel parut en 1440, Guttenberg & fes afíbeiés en 
1450; 6c la gravure, tant en bois qu'en cuivre, étoit 
connue en 1460. I I y en a encoré qui prétendent 
qu'André Murano gravoit en cuivre des 1412, & 
Luprccht Ruíl des 1450; mais i l eíl certain que 
Martin Schon de Colmar , Tun des raaitres d'Al-
bert Durer , exerga cet art en 1460, ou au plus tard 
en 1470. 

Les Graveurs en bois ont été appellés ancienne-
ment Tailleurs en bois, ce qui les a quelquefois con-
fondus avec lesDominotiers. II en faut faire deux claf-
fes ; Tune, des vieux, anciens, ou petits maítres, ou 
maitres appellés <¿ la licorne, a fctoile, auxpelles, aux 
chandeliers, a La dague, & c . de ees images qui ac-
compagnoient fur leurs planches les initialesde leurs 
noms: Tautre, des grands maítres, tels qu'Albert A l -
torsfer né en SuiíTe, qui travailloit en 1500; Sebald 
Beham ou de Boheme, Hans Scufelix, Albert D u 
rer pere du peintre, Jean de Gourmont, Antoine de 
Cremone, George-Matthieu de L y o n , Antoine Van-
L e e í l , Jofeph Porta, Gorfannus, Gafpard Ruina, 
Joleph Salviati, Fierre Gatin , André Manteigne , 
Albert Durer le peintre , Lucas de Cronach, Albert 
Aldegraf, Lucas de Leide, Lucas Ciamberlanus , 
Jollar, &c. On remarque dans les gravures d'Albert 
Dure r , des contre-tailles, desfecondes, triples & 
quadruples tailles. 

Ce fut en 1490 que parurent Ies premieres eftam-
pes á rentrées de deux planches, ou teintes; art qui 
fe perfedHonna enltalie en 1520. Foyei GRAVURE 
EN BOIS, DE C A M A Y E U . 

Ce fut au commencement du xv j . fiecle qu'on ap-
pliqua la gravure en bois á rimpreíílon des cartes á 
¡oiier. Le Titien a gravé lui-méme en bois quelques-
uns de íes tableaux. Tout le monde connoít de nom 
la danfe des morts de Holbein. La gravure en bois 
s'étendit á la Cofmographie , & Gérard Mercator 
exécuta en bois quelques-unes de fes cartes. Cet art 
fut encoré cultivé par Joíl Ammán ou Ammán de 
Zuric ; Jacques Zuberlin de Tubingue ; Fierre 
Hook ou Houck Woveriot de Lorraine; Jean de 
Colear ou Calker , qui grava en bois les planches 
anatomiques de Vefale ; Jean Confín , Bernard Sa
lomón , M o n i ; Fo, qui a gravé en bois des animaux 
pour Conrard Gefner; le vénitien Pagan, Michel 
Zimmerman , le Verrochio , Enée Bé , Sigifmond 
Feyerabendts, Chnílophe Amberger, Simón Huter, 
Virgilius Solis; Chriílophe Chrieger, dont on a une 
planche de la bataille de Lepante; Chriílophe dit le 
Suijfe ; Verdizzotti, Cruche , les trois Vichem. On 
voi t dans les ouvragesde C. S. Vichem jufqu'á cinq 
á fix tailles Tune fur l'autre ; i l entendoit d'ailleurs 
tres-bien le elair-obfeur. Ce fut alors qu'on com-
men^a parmi nous á imprimer des papiers domi-
notés. Ce premier pas conduifit aux toiles peintes, 
¿ont les premieires parurent au commencement du 

regne de Louls X I I I . I I y eut alors & depuis des «ra-
veurs célebres ; Raefe, Goujeon, JeanLeclerc^ la 
carte des Gaules de celui-ci eft un bel ouvrage • 
Vinceoía , Berbrule, les deux Stimmers; Ecmart * 
qui a exécuté plufieurs morceaux de Calot; le l i ! 
braire Guillaume le B é , D u v a l , Chriílophe Jépher 
qui a gravé d'aprés les tableaux de Rubens; Fierre 
le Sueur, Boulemont, Van-Heylen ; Jean Papillon 
pere de l'auteur des mémoires que nous analyfons * 
Vincent & Nicolás le Sueur, &c. 

De VArt, La gravure en bois devient tres - difficile 
& trés-pénible , lorfqu'on a des plantes, des fleurs 
des animaux, des figures humaines, & autres objets 
délicats á exécuter. Une planche qui n'a oceupé un 
graveur en cuivre que quatre á cinq jours, pourra 
oceuper un mois entier un graveur en bois. Pour 
s'en convaincre, qu'on jette les yeux fur la/g. /0. 
Planche I L de la gravure en bois. Voilá quatre traits 
qui ne couteront guere plus á faire au burin fur une 
planche de cuivre, qu'á la plume fur le papier; mais 
s'il s'agit de Ies exécuter en bois, c'eft autre dio-
fe. I I faut Io. couper & recouper, 6c enlever le bois 
en A , B , C , D9 fig. 11. ce qui demande feize coups 
de pointes ; & en fuivant l 'opération jufqu'au bout, 
on en trouvera quarante - hu i t , fans compter ceux 
fur lefquels on eít obligé de revenir par accident, 
& les vingt-quatre coups néceífaires pour dégager 
fortement les traits de chaqué cóté . Voilá done pour 
ees quatre traits foixante-douze coups de pointes; 
nombre qui feroit encoré fort augmenté , s'il falloit 
dégager & évuider avec le fermoir les píelns J , A, 
A , fig. i l . Les quatre traits de cette figure 12. font 
blancs, & le creux du bois enlevé par la pointe eíl 
ombré. Si Ton fentoit le fermoir entrainé parle ñl 
du bois du cóté des traits, ils en pourroient étre en-
dommagés íi Ton ne quittoit le fermoir, & ñl'onne 
revenoit pas fur ees endroits avec la pointe á gra-
ver. Lorfqu'on aura enlevé le bois de chaqué cóté 
entre les traits par le dégagement au fermoir, i l 
reitera peu de chofe qu'on féparera avec la gouge 
aux lieux A , A , & c . . . en lapaíTant&repaífantplu-
lieurs fois , afín de polir le fond de la gravure. Ces 
coups de fermoirs & de gouges font au-moins dou-
bles des coups de pointes; mais íi Ton vouloit, on 
pourroit démontrer á la rigueur que telle figure qui 
s'exécutera fur cuivre en 92 coups de burin, ne s'e-
xécutera pas en bois á - m o i n s de 10892 coups de 
pointes & de 3600 coups de fermoirs & de gouges. 
I I eft vrai qu'en revanche une planche en bois peut 
fournir pluíieurs milliers d 'épreuves. I I y a done en-i 
tre la gravure en cuivre & en bois une grande difFe-
rence pour le travail. Mais i l ne faut pas ignorer quff 
dans la gravure en bois , ce font les tailles de relief 
ou d'épargne qui marquent l'impreflion, & que par 
conféquent contre un coup ou une coupe de burin 
qui forme un trait dans l a ^ y w ^ e n cuivre, & mar
que á l ' impreíllon, i l faut dans la premiere de ces 
gravures quatre coups pour enlever le bois de cha
qué cóté du t ra i t : ajoútez á cela les dégagemens á 
la pointe & au fermoir ; & dans la préparation des 
champs á évuider , les coups de fermoir & de gouge 
qui font néceífaires. 

Des outiís. Les outils du graveur en bois font la 
pointe á graver, les fermoirs & gouges, le trufquin, 
l'entaille, le maillct , le racloir, Tequerre, les regles 
fimples & paralleles , la fauífe regle , le compás fim-
ple &: á pluíieurs pointes, les porte-crayons, un 
maríeau leger, le garde-vüe, la mentonniere, la pe-
tite broífe, la prefle á tremper le papier, une petite 
baile, une pierre á huile, une pierre douee, une 
meule de grais montee, un petit broyon, un mar-
bre, un rouleau garni de drap, un é t au , des fcies á 
main, une varlope, un rabot, un valet, & un éía-
bli folide. 
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La pointe á graver íe faít avec un reíToft de pen-

dule, d'un tiers de ligne ou environ d'épaiffeur; on 
le fait détremper au feu; on le coupe par bouts de 
la longueur de la fente du manche qu'on \oixfig. 1. 
Planche I . On diviíe chaqué bout fur leur largeur, 
felón celle qu'on veut donner aux lames. Les lames 
pour gros ouvrages ont environ cinq ligues de lar
geur ; pour ouvrages délicats deux ligues ou deux 
lignes & demie. On les degroíí i t , & Ton en forme 
le taillant fur la meuie; on y tire un bifeau du cóté 
gauche, fur toute la longueur, á un demi - pouce 
prés vers le bas, qu'on laiíTe fans bifeau, r o j ^ la 
fg. 2. le cóté droit eft aiguifé tout plat, fans bifeau, 
yoyeifig. 3 . le dos du chef de la pointe {fig. 4.) dojt 
avoir entre les deux lignes poníhiées un petit b i 
feau de chaqué c ó t é , comme en B . Cela fai t , on les 
trempe trés-fec, en les faifant rougir fur un feu de 
charbon v i f , & en les plongeant fubitement dans 
l'eau froide.On leur donne le recuit á la lumiere d'u-
ne chandelle, jufqu'au janne foncé. Si elles deve-
íioient violettes, elles feroient trop molles, fur-tout 
pour des gravares délicates & fur le buis. On les 
emmanche un peu longues, comme d'un pouce ou 
deux, fur le manche fendu qu'on ferré par une cordc 
tort i l íée, commeonvoit7%w/*i. On achevedefor
mar le taillant & le dos du chef de la pointe fur la 
pierre á huile. I I faut que la premiere partie A du 
chef foit aiguifée vive par le dos, ou fur Tépaifleur 
de la lame &: fans bifeau, &: que la feconde qui eíl 
déjá oblique, en ait au contraire deux, comme on 
voit en B, f ig . 2. 3. & 4, On enlevera le morfil qui 
fe fait de chaqué c ó t é , á la premiere partie du chef 
- ^ , en paíTant l'angle des deux vives aretes fur la 
pierre á l'huile. Ce morfil gratteroit le bois, lorf-
qu'on y feroit entrer la pointe pour graver. On adou-
cit enfuite le taillant fur la pierre douce , foit avec 
de l'eau, foit avec de la falive. On en ote auííi le 
móríil. On place aiors la lame dans la fente du man
che ; on met tout le long du manche, du cóté du 
taillant, un papier plié en deux ou trois, 011 une pe-
tite carte, pour empécher que le taillant ne coupe 
la corde qu'on tortillera fur le manche pour en te
ñir les deux parties aífemblées. On íicelie le man
che en commen^ant par la partie fupérieure oü font 
les boches deílinées á recevoir & á reteñir la fied
le , & l'on defeend du haut en bas. Par ce moyen on 
attache la lame fur toute fa longueur; on la tire du 
manche, & on la laiíTe fortir de la quantité conve-
nable, á-mefure qu'elle fe caffe, racourcit ou g á t e , 
&: qu'on la raccommode. 

On trouve des fermoirs & des gouges de toutes 
longueurs chez le clinquaillíer. On les emmanchera 
de la longueur qu'on voit € & y* Les manches 
feront á viróle & á bouton par le bas; le bouton á 
demi abattu, comme aux burins. lis en feront plus 
commodes á t eñ i r , & ne géneront pas la main en 
vuidant les champs. 11 faudra obferver de mettre ce 
bifeau du taillant du cóté applati 6c coupé du man
che ; que le cóté fans bifeau foit placé comme dans 
Ja fig. y, Pour étre bien outi l ié , i l faut avoir des fer
moirs depuis environ trois lignes de large, au ta i l 
lant , en diminuant jufqu'au diametre de la téte d'u-
ne moyenne aiguille á coudre. On fe fert quelque-
fois de ees aiguilles pour en taire de petits fermoirs 
qu'on emmanche dans de la cire d'Efpagne chande, 
que Ton fait entrer dans des viróles longues, creu-
fes , ajuftées , &; tenues d'une couple de lignes, ou 
davan íage , á des manches de bois plus courts , afín 
que le tout affemblé foit de la meme longueur que 
les autres manches. 

Les gouges feront em'manchées comme les fer
moirs. U ne les faut pas au graveur aufii arrondies 
qu'au feulpteur; que le demi-cercle qui en formera 
le taillant foit plus développé, pans les parties an-

gulaires á vuider, on peut fe fervir d'un fermoir af-
fez rond ou á taillant oblique : mais i l en faudroit 
avoir qui euffent le taillant & fon bifeau formes, les 
uns d'un c ó t é , les autres á contredit; obfervant de 
les emmancher toujours , le cóté du bifeau vers ce-
lui du manche oü le bouton aura été abattu (voyq^ 
les figures 8 & 5).), & que les manches foient longs, 
á pans arrondis ou ronds, afín de pouvoir étre tenus 
á pleines mains. 

Le maillet fera leger, & güere plus giros que \t 
poing. 

Le trufquin qu'on volt fig. / o. ne fert aU graveuf, 
qu'á tracer des filets autour des vignettes, ou á gui* 
der, lorfqu'il s'agit de faire des tailles horifontales 
ou perpendiculaires; i l eíl petit. La pointe n'en doit 
pas étre v i v e ; elle pourroit gáter le bois par des tra
ces qu'elle laiíTeroit en des endroits oü Ton feroit 
obligé de graver des tailles. Que cette pointe foit 
adóucie & un peu arrondie. 

L'entaille / / . ) fera néceíTaire á ceux qui gra-
vent des pieces délicates, comme lettres grifes, pe-
tites vignettes, í leurons, & c . Elle prendra 6c ferrera 
fortement par le moyen de fes coins ees ouvrages 
que l'artiíle ne peut teñir entre fes doigts. 

Le racloir /2 . ) fervira á unir & polir la fu-» 
perficie des bois dellinés á la gravare, au fortir des 
mains du menuifier ou de í'ébénijfte. Sa lame E doit 
en étre aiguifée vive fur fon épaiíTeur, afín que fon 
morfil gratte & ufe le bois; i l en faut un autre qui 
n'ait point de mor f i l , pour les cas oü i l ne faut qu'a-
doucir. On peut fubftituer la préle au racloir; c'eíl 
méme avec la préle qu'on acheve de le préparer . 

L'équerre de cuivre { f i g , / 3 . ) fervira pour tracer 
des lignes droites, horifontales ou perpendiculaires, 
avec la pointe á calquer, ou au lieu du trufquin , 
lorfqu'on a des tailles paralíeles á faire. Les lignes 
tirées á l 'équerre & á la plume feront nettes, fi les 
vives aretes abattues forment un bifeau des deux 
cótés fur toute la longueur F , I I ne faut pas que ce 
bifeau la rende tranchante. 

I I faut des regles fimples, compofées, & c . elles 
ferviront á tirer des paralíeles á la plume, fans le 
compás. La fauíTe regle { f i g . /4.) fervira á tirer des 
rayons d'un point donné comme centre, foit avec 
la plume, foit avec la pointe á calquer, qui n'eíl au
tre chofe qu'une aiguille emmanchée dans un man
che á longue v i r ó l e , comme celui des petits fer
moirs , & dont on a formé la pointe par le cóté de la 
tete qu'on a caffée, & qu'on a arrondie ou émouffée. 

I I faut au graveur un compás á plufieurs pointes, 
un porte-crayon, un tire-ligne, &c. I I eíl inutile d'in» 
liíler fur l'ufage de ees inílrumens. 

Le garde-vüe { f i g . / i . ) eíl un morceau de car tón 
d'environ fept pouces de large & cinq de haut, qui 
fe place fous le bonnet, 6c qui garantit les yeux du 
grand ¡our. 

La mentonniere {figure eíl une toile piquée,1 
comme le font les bonnets piqués des femmes, qu'on 
attache fur fa bouche avec les deux cordons; elle 
empéche en hyver l'haleine de fe porter fur le bois, 
de le mouiller, & de détremper l'encre du deífein, 
Sans mentonniere, íi l'on travaille des pieces déli
cates , l 'humidité de l'haleine fera renfler ie bois; &c 
Ton ne faura plus, aprés qu'on aura fait les coupes, 
oü l'on aura paíTé la pointe pour marquer le lieu 
des recoupes. I I faut la mentonniere fur-tout, f i l 'on 
grave fur le buis; on peut s'en paífer en travaillant 
fur le poirier. 

I I faut des broífes douces dont le poil foit coupé 
court avec des cifeaux, pour nettoyer la poufliere 
Seles petits copeaux. Foyc^figure ¡y. 

Une petite preffe telle que celle qui fert aux par-
cheminiers, perruquiers, &c. qu'on Y o i i f i g , 18, en
tre laquelle on metíra le papier mouillé avec UR^ 
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-éponge , pour lui faire prendre eau égaíément: ce 
qui fera fa i t , íi Ton le manie & remanie; fi on le re-
mer íous la preffe, & fi on Ty laiile quelques heures 
de fuite , entre chacune de ees opérations. 

I I faut avec la preíTe un broyon qu'on volt fig. 
20. d'environ la hauteur de la main ; & un rouleau 
de bois (figitre x i , ) de 15 á i § pouces de longueur , 
garni de drap, & á poignees affez longues ? pour 
-étre ténu á pleines mains. 

Si Fon ajoute le marbre á ees derniers outils, on 
aura tout ce qu'il faut pour tirer des epreuves de 
la planche, í'ans la porter chez rimprimeur en let-
-íres. C'eíl fur ce marbre qu'on broyera l'encre. 

Du bois. Le poirier, le pommier, le cormier, le 
bnis, en un mot tous les bois qui ne íbnt pas po-
reux, font propres á la. gravure en bois; mais le buis 
e ñ á préférer. Les fubílances dures &c feches, telles 
que le gayac , le coco , le palifante , Tébene , les 
be is d ' índe, font fujets á s'égrener. I I n'en faut point 
employer, non plus que de bois blanc & mou. U en 
faut faire équarrir les morceaux par l'ébeniíle 011 
le menuifier, quand meme les figures qu'on auroií 
á trairer íe ro ien t rondes , ovales, ou autres. On leur 
donnera dix ligues d'épaifleur; c'eít celle de la hau
teur de la lettre d'Imprimerie. On peut teñir les 
morceaux á í leurons, armes, &c. moins hauts. On 
y íuppleera par-deífons avec des cartes; & le coup 
de preñe en étant amort i , les bords de la gravurc 
n'en feront point écrafés; & la planche en durera 
plus long-tems. 

Principes, Que celui qui veut graver ait un établi 
d'une hauteur convenable : qu'il n'ait point la tete 
trop baiíTée ni le corps trop droit: que fon établi foit 
un peu élevé en pupitre : qu'il ait le jour en face , 
parce que la coupe faite, la petite ombre du bois 
coupé le guidera pour la recoupe. Sans cette ombre 
l 'on auroit peine, en hyver que l'humidité 011 l'ha-
leine enfle le bois, á diícerner la trace de la pointe. 
Q u ' i l faífe d'abord quelqucs traits fur un morceau de 
poirier, au bout de la pointe, fans avoir été def-
iinés. Pour cet efFet qu'il tienne la planche fermemení 
de la main gauche: qu'il ait dans la droite fa pointe á 
graver, á-peu-prés comme une plume á écr i re , mais 
que fa main foit un peu plus tournée & panchée vers 
le corps. Que le bifeau du taillant de la pointe foit 
du meme cote, enforte qu'on ne voye prefque que 
répaiíTeur de la lame, obliquement, trés-peu du plat, 
wdu.taillant & du bout de la pointe, &: le deífus de la 
main. Qu ' i l enfonce l 'outil dans le bois, fur le plan 
incliné du bifeau du taillant, & qu'il faífe la coupe. 
CeíVlapremiere & principale opérat iondu graveur. 
Que les deux derniers doigts de fa main pofent fur la 
planche, pour ne pas étre génés , en tirant la pointe 
de gauche á droite, comme on voit en ¿4; c'eíl: le 
contraire áe la gravure au bur in , oü l 'outil eíl pouífé 
.de droite á gauche. 

Pour enlever le bois coupé , l'on fait la recoupe. 
La recoupe eíl la íeconde opération. Que la main 
foit tournée en-dehors du corps, de faetón qu'on n'en 
voye que le pouce & l'index qui tiennent la pointe, 
avec le bout du doigt du milieu: que les autres doigts 
foient pofés & prefque cachés fur la planche : qu'on 
enfonce hi pointe au-deífus de la coupe, & oü l 'on 
a commencé á la former, enforte qu'elle entre dans 
le bois, appuyée en-dehors du corps , fur le cóté du 
taillant qui n'a point de bifeau, & que l'on voye 
tout le cóté du taiilant du bifeau, malgré Fombre. 
Cela fuppofé, f i l 'on tire parallelement l 'outil de gau
che á droite, on enievera le bois á mefurequ'il fe 
détachera , comme on voit en Bjig, 4. 

Pourachever de former ou graver le trai t , le con-
tour, 011 la tailie commencée , on en fera autant qu'il 
a été di t , par une coupe & une recoupe du cóté op-
poié á celui que i'on aura g ravé ; & on donnera á ce 

t ra i t , ce coníour , ou tail le, une figure pyramidale 
íur toute ía longueur, plus ou moins menue felón 
qu'on l'aura voulu. ' 

On fe íbrmera la main en faifant des traits en-tra 
vers du fil du bois , comme en C,Jig. ó. retournaní 
la plancne,le fil du bois montant toújours devant 
f o i , & faifant une autre coupe comme en -O, ¿>. ^ 
Les deux coupes faites ? retournant la planche d'im 
autre fens, le ííl du bois en-travers devant foi & 
y tra^ant á des diftances égales d'autres coupes en 
échelle , depuis le haut jufqu'en-bas, comme on voit 
znE,f ig- 7; Les Jignes t r a c é e s / ^ . 7. dénotant oíi 
l'on a paífé la pointe, i l s'agit d'enlever le bois á 
cette efpece d'échelle; pour cela on recoupe 6c l'on 
achevelestailles, comme dans la fig. 8, commen^ant 
toújours par celle d'en - haut, & finiflant par celle 
d'en-bas. On voit fig. la forme que doivent avoir 
les tailles. Ce font comme des dents de fcie: &ref-
pace qui íes coníHtue eft une efpece de gouttiere. 

I I faut bien prendre garde á la coupe, de ne pas 
coucher la pointe vers le corps, plus qu'il n'a été 
preferit: on s'expoferoit á endommager les tailles par 
íe p i é , ce qui les rendroit fujettes á fe caffer. 

Quand on fait des tailles en-travers du fil du bois 
s'il arrive qu'il foit difpofé á s 'égrener, on exécute 
la recoupe avant la coupe. 

Voilá pour les tailles droites. Les circulaires 011 
courbes fe font en tournant un peu la main fur elle-
méme devant f o i , toújours de gauche á droite, tant 
á la coupe qii5á la recoupe, concourant á cette opé
ration , de la main qui tiendra la planche & qui la 
fera mouvoir á contre-fens de la main qui tiendra 
l ' inílrument; comme^ant la coupe & la recoupe en 

&: les finiíTant en B ¡fig. 13. oü les traits blancs 
marquent íe relief, & l'ombre marque les creux. 

Les entre-tailles ou tailles courtes entre des lon
gues , comme on en voit en C,fig. /4. fe font comme 
les tailles ordinaires, les racourciíTant feulement i 
volonté. 

Les ente-tailles ou tailles rentrées ou groíTies par 
endroits, ne fe font pas autrement que les tailles, 
obfervant fur leur longueur de réferver des endroits 
plus épais & plus nourris , comme on voit fig. ¡ó. 

Pour les contre-tailles ou fecondes tailles, l'on fait 
d'abord toutes les coupes paralleles, comme á des 
tailles í imples: puis l'on croife ees coupes par d'au
tres , fous toutes fortes d'angles: obfervant de ne pas 
trop enfoncer la pointe, de peur d'égrener 011 meme 
de détacher les croifées: procédant enfuite carreau 
par carrean, en équerre, á contre-fens de ce qui a été 
coupé , l'on recoupe; 6c lorfque tout eílgravé, ora 
paífe en frottant l'ongle fur les croifées pour les raf-
fermir. f̂ oyê  la fig. 16. oü les carreaux font creux, 
& les tailles croifées de relief. 

NOLIS ne dirons des triples tailles, finon qu'il font 
á chaqué fens de chaqué taille, faire d'abord les trois 
coupes, ce qui divife ou coupe toutes leurs croifées: 
aller pofément, paífer d'unpetit carreau á un autre, 
y faire la recoupe, &: enlever le bois, ce qui fuppo-
fe un artiíite exercé , voye-̂  la fig. iy. 

S'il arrive que parmi des tailles on en faífe qui foient 
de beaucoup plus bailes que celles entre lefqueileS 
elles fe trouvent, de forte que ees dernieres empe-' 
chent la baile d'atteindre aux autres, & par confé-
quent celles-ci de laiífer aucun trait fur le papier, on 
appelle ees tailles tailUsperdues, L'eífet en eíl irrepa
rable & mauvais, fur-tout dans les morceaux déli-
cats. 

Les points fi fáciles á faire dans la gravure en cui-
vre , font trés-diíficiles dans la gravure en bois. I l faut 
qu'ils foient de relief, vuidés tout-autour, & affez 
folides á la bafe pour ne point fe caííér ou s'écraíer* 
Pour cet effet, i l faut faire cette bafe á quatre faces, 
en pyramide, On ne les arrangera point par colóos 
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nes, comme fbnt ceux qui aprés avolr gravé les taflt 
les, les coupent & recoupent tout en-travers, pour 
abréger l'ouvrage: en execntant d'une feule conpe 
& recoupe toute la largeur des points qu'ils ont á 
marquer: au haíard de faire partir & fauter les points 
qu'ils gravent ainíi, par les íbubrefauís de la pointe 
de tailíe en tail le; mais i l faut, aprés avoir diviíe 
tonte la longueur d'une taille par des points un á un, 
former á k taille d'á-cóté les points correfpondans 
á i'entre-deux de chacun des autres, & ainfi de fuite > 
comme on voit Jig. 18.& 19. Si les points n'étoient 
pas affez fins pour paroítre ronds, i l faudroit en abat
iré ouadoucirles angles; carrien n'eílplus defagréa-
ble que des points quarrés á des ouvrages délicats , 
íkr-tout á des chairs pointiliées, s'il arrivoit d'en 
faire; ce qui eíl rare dans la gravure en bois, oü i'on 
jie porte guere le íini jufque-lá. 

Les points longs 011 tailles courtes fe font quelque-
fois au bout des grandes tailles, en les féparant á leurs 
extrémités. 11 faut les rendre trés-déliées & írés-poin-
íues oü elies fe doivent perdre dans les clairs. L'on 
en gliífe auíi iparmides tailles qui ombrentla pierre, 
&c. alors i l femble qu'il les faut d'égale épaiífeur dans 
leurs petites íongueurs, afín d'en obtenir l'eíFet des 
entre-tailles. Mais l'ufage de ees points longs eíl rare 
dans la gravure en boís, 

Voilá les manoeuvres auxquelles i l faut s'exercer, 
avant que de paífer á des fujets. On paíTera du poi-
rier au buis, des traits aux deífeins, & des contours 
limpies aux vuides. I I s'agit mainíenant de vuider ío-
üdement & proprement la gravure. Dégagez d'abord 
fermement vos contours avec la pointe, que vous 
paíTerez & repaíferez dans tout le creux de la gravure 
qui bordera les champs ou parties de buis qu'il faut 
enlever & creufer ; fervez-vous enfuite du fermoir 
pour enlever auíour de ees traits le bois, partie par 
partie. Le dégagement avec la pointe qui aura pre
cede , empéchera le fii du bois d'entraíner le fermoir, 
Se les copeaux qu'on féparera, d'en attirer d'autres. 

L'art cíe bien vuider a été aífez neglige: ou les ar-
íiftes font mal outiliés pour cette manoeuvre: ou ils 
ne fontcaníi í ierla perfeñion que dans les tailles; ou 
ils facriíient tout á la diligence, négligent la propre-
íé & la folidité, & ne vuident les champs quefuper-
ficiellement 011 groíTierement, fans les ragréer , polir, 
&; finir á la gouge; ou ils abandonnent ce íravail á 
desapprentis q u i , ne prenant aucune attentionpour 
ne pas appuyer la lame de Toutilfur les traits, les 
meurtri í íent, écrafent, & font égrener : ou qui baif-
fant trop le conde en agiífant, & tenant la lame du 
fermoir ou de la gouge prefque de niveau au plan 
fur lequel la planche eíl pofée, font paífer l 'outil tout 
au-travef:s de la gravurefalz déíigurent par fept á huit 
échapades ou breches: ou qui ne contenant pas leur 
main droite par la gauche, vont donner du taillant 
de Foiitil au pié d'un cpníour ou d'une taille qu'ils 
coupent, caí íent , ou ébrechent íout-á-fait. On ne 
repare ees accidens que par des pieces; & cette ré-
paraíion laiífe toüjours de trés-mauvais eííets. D ' a i l -
leurs. le vuider peu profond & groííier, fait que des 
places qui doivent étre blanches, viennent maculées 
d'ericre. 

Pour bien vuider une planche, i l faut étre aííis 
plus haüt que pour la graver. Cela fai t , on plante 
une cheville dans un des trous répandus á diílance fur 
1 etabli, pour y appuyer l'ouvrage s'il en eíl befoin. 
On a un fermoir dans la main droite: ce fermoir doit 
etre de moyenne largeur, comme de deux ligues ou 
environ: la partie du bouton de fon manche eíl pla
cee dans la main, comme on yoilfig. 3. P/. 3. le bi-
feau du taillant de l 'outil en & un peu de l'épaif-
feur de la lame, paroiíTant du cóté droit fur toute fa 
longueur. On tient la planche de la main gauche: on 
ecarte lepouce QtvB.fig, 4. pour recevoir & foüte-

mr , comme en € , le bout du poucé de Taulre main 
qui tient le fermoir; par ce moyen la lame de l'outil. 
appuyée du cóté gauche en O , peut facilement glif-
fer d'envirqn la longueur de quatre ligues feulemcnt; 
en avan9ant & retirant vers le creux de la main les 
quatre autres doigts. C'eíl ainfique l'outil va 6c vient 
á difcréíion dans le bois. Cependant cette pofition 
n'eíl encoré que prépara toi re ; pour dégager , on t i -
rera le bras droit aífez, pour que l 'outil pouífé entre 
dia^onalement dans le bois: alors la fituation des 
mains changera,prendra celles qu'on a repréfentées 
Jig. 6. & 6*. &c l'on vuidera fans danger. 

Le bois ainfi ébauché & enlevé dans toute une 
longueur á volonté,on y repaífera le fermoir pour la 
polir par-tout, jufqu'á la bafe des contours ou traits» 

Si l 'on fent en dégageant que l'on eíl dans le fil dü 
bois, & qu'on en eft en t ramé, on reprendra la poin* 
te qu'on repaífera au pié du trai t ; ou pour le mieux, 
on enfoncera moins l 'outil par le cóté du fil, qu'á 
coníre-ííl. 

S'il y a des petites parties á vuider qui n'exigent 
pas de dégagement avec le fermoir, i l faut les v u i 
der en plain avec les outils proportionnés á leurs 
efpaces. 

On voitfíg. y. une planche entierement dégagée 
avec le fermoir. I I s'agit de vuider les grands champs 
comme en L . I I y faut procéder á coups de maillet 
avec des gouges propor t ionnées , comme on voi t 
dans la vignette. On commencera cette manoeuvre 
á contre-fil: puis de droit fil; l 'on formera ainíi un 
bloc de copean qu'on enlevera. On réparera enfuite 
ees creux á la gouge fans maillet, pla^ant les mains 
comme nous les avons montrées ci-deífus, &: con-
duifant l 'outil de maniere á ne faire aucune échapa-
de. Plus les places á vuider feront grandes, plus i l 
faudrales creufer, afín que les bailes & le papier n 'y 
atteignent pas á Timpreílion. Ainfi une place d'un 
pouce de diametre fera creufée d'environ 3 ligues, 
& ainíi des autres á proportion. 

Les parties á vuider fur les bords d'une planche 
fans filéis, comme aux íleurons, aux figures de Ma-
thém'atiques, &c. le feroní á coups de gouges & dé 
maillet, & prefqu'á moitié de leur épaiífeur fur leurs 
ext rémités , pour peu que les places foient grandes, 
afin d'empécher les bailes & le papier d'y atteindre. 
€es places n'étant point foútenues, les bailes y po-
chent plus, & i l y faut vuider plus creux, plus d'á-
plomb, 6í plus en fond qu'ailleurs. Voye^ P l . I I I t 
fig.io. \ 

Malgré toutes ees précautioris, s'il arrive qu'on 
faffe quelqu 'échapade, qu'il y ait quelque trait ou 
taille brifée, éc la tée , i l y faut remédier par une pie-
ce , ainíi que nous allons l'indiquer. 

^'.úder & mettrepieess. Si bien mifes que foient des 
pieces, elles peuvent fe renfler á l ' impreííion, aprés 
avoir été mouillées , ou par d'autres caufes, excéder 
le reíle de la fuperficie, & marquer plus noi r ; ou fi 
elles n'excedentpas,laifíer leurs limites fur l 'eílampe. 

Si une planche eíl échapadée, on prendra un fer
moir de grandeur convenable; on en tounera le b i -
feau vers le dedans du trou qu'on veut pratiquer á 
l'endroit échapadé: & l'on fera ce trou qu'on tien-
dra d'abord plus petit. Ontracera les limites du trou 
á petits coups: puis avec un fermoir plus petit , l 'on 
enlevera tout le bois de l'enceinte. L'attention prln-
cipale, c'eíl de ne pas froiffer ou meurtrir les traits 
contigus á cette ouverture. On la creufera de deux 
lignes plus profonde que le trait ébreché. On en pla
ñirá le fond: on en unirá bien les co té s ; on la repaf-
fera á la main & au fermoir: on en rendra les bords 
bien vifs & bien nets: on obfervera de la creufer un 
peu plus large á fon fond qu'á fon en t rée , afin que 
la piece y entre facilement, s'y étende ?, & fe r e f c r é 
d'aufant á fa furface. 
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Cela f a i t , on taiüera unmorceau de boís , xle ma

niere á remplir ce trou le plus exadement qu ' i l fera 
poffible; on l 'y placera le bois plein tourné en-def-
fus, & le bois debout tourné vers un des cotes: 
aprés aVoir enduit toute l'ouverture d'unpeu decol
le-forte ou de gOmme arabicfiie, ou méme fans cette 
precautioh, On rencháíTera foríement á i'aide d'un 
niaillet & d'un morceaude bois qu'on appuyera deí-
füs, <S¿ íur lequel on frappera. On enlevera eníuite 
ávec un fermoir i'excédent de la piece: on la polira: 
bn deffinera deíTus, &¿ f o n recommencera de graver 
íur la piece, comme on a gravé fur le reíle de la 
planche. 

JOespaffes-par-toi¿e. L'on entend par Ce mot des mor-
ceaux de bois t ro i iés , oh Fon place telle lettre de 
fonte que Fon veut. Pour les bien faire, preñez un 
morceau de bois équarr i , de la hauteur de la lettre : 
tracez deíTus &C deñbus au trurquin le trou que vous 
y voulez percer. Arrétez eníuite votre bois dans l'en-
tail le: évuidez-le deíTus & deííbus aufermoir, á une 
ligne ou deux de profoncleur; puis le tranfportant de 
Tentaille dans un é tau , arrétez-le dedans, & leper-
cez d'un ou de pluíieurs trous avec un vilebrequin, 
juíqu'á moitié de répaiíTeur duboís. Faites-en autant 
de l'autre cóté. Remettez-le enfuite dans l'entaille, 
& avee des fermoirs de diferentes formes, achevez 
d'emporter le bois qu'occupe l'intérieur du tronque 
Vous avez á percer. Cela fait, poliíTez-en l'intérieur 
& les bords.: tracez á la plume ce que vous y voulez 
graver, & achevez. 

Epreuv&s. Voici comment on aura des épreuves de 
fon ouvrage fans recourir á Pimprimeur. On mouil-
lera á l 'éponge, ou Ton trempera fon papier ou deux 
á deux, ou quatre á quatre, ou íix á íix feuilles; on 
ántercallera chaqué feuilie trempée avec des feuilles 
feches; on le maniera, changera de có t é , melera, 
quelques hetires aprés la trempe, & le íéjour de quel-
ques heures fous la preíTe dont nous avons parlé par-
mi les outils. On aura du noir d'imprimeur qu'on 
broyera fur le marbre: on en touchera la baile : Fon 
promenera la baile fur la planche: On étendra une 
feuilie fur la planche endliite de noir, & Fon paffera 
le rouleau fur la feuilie. On aura par ce moyenune 
épreuve fur'laquelle on pourra retoucher fon ouvra
ge. L/art de retoucher eíl fans contredit la partie la 
plus difiieile de la gravure en bois% 

Retoucher. On ne re'nouvelle pas par la retouche 
tme planche en bois, comme une planche en cuivre. 
O n ne rétablit pas la taille d 'épargne, s'il arrive 
qu'clle foit écrafée, ou devenue filandreufe par le 
mouillage &: le long fervicé; ou íi Fon répare ainfi 
quelques ouvrages, ce font des morceaux groííiers, 
& non des ^ v w ^ d é l i c a t e s . Ce feroit plütót fait de 
regraver une autre planche. 

Nous entendons par retoucher, revenir fur une 
planche nouvelle, pour la perfedionner, en afFoi-
MíTant les traits & les contoürs qu'on trouve trop 
durs,trop roides, ou trop marqués. 

Tout fe réduit ici á exhorter le graveur á faire 
cette retouche le plus judicieufement qu'il pourra, 
réfléchiííant fur-tout qu'il ne fuppléera pas le bois 
qu'il aura enlevé mal-á-propos. Nous en dirons da-
vantage plus bas, oímous expoferons d 'aprésM.Pa-
pilloniesreíTourcesqu'ilaimaginées & portees dans 
ion art. 

Imprejjlan. Lorfque la planche eíl fortie des mains 
du graveur, c'eít íouvent á Fimprimeur, pour qui 
elle eíl deftinée, á la faire valoir fon prix. 

Les pfeffiers prennent une feule fois de Fencre 
pour cinq épreu ves : d'ou i l peut arriver que les pre
mieres foient pochées , les fecondes boiieuíes, & les 
dernieres grifes; premier défaut á ér i ter . I I faudroit 
á chaqué épreuve prendre de Fencre, & n'en preñ
are que ce qu'il faut; avoir des bailes moins pefan-
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tes, foucher avec ménagement & moins dé promh. 
titude , en un mot ufer des précautions néceíTaire^ 

Si le papier eíl trop fec, la g7vm/re viendra nei-
geuíé;- autre défaut. La gravure eíl neigeufe loríqu» 
les tailles & les traits font confondus, & qu'on n'ap-
pergoit que des peíits points vermichelés. 

Si le papier eíl trop humide, on aura des taches 
ou places dans lefqueiles Feílampe aura trop ou n'au-
ra pas aíTez pris de noir. 

Si la planche eíl plus hauíe que la lettre, i l faut 
qu'elle vienne pochée. LaiíTez-la de niveau avec la 
lettre, le tympan foulera toüjours aífez; ou fiFem-
preinte n'eíl pas aífez forte, vous aurez toüjours la 
reííource des hauílés. 

I I ne faut pas teñir une planche en bois pour ufée 
lorfqu'elie donne des épreuves grifes ou neigeufes. 
On fe laifle dans ce jugement tromper par une con-* 
formité qu'on fuppofe, & qui n'exiíle pas entre la 
gravure en cuivre & la gravure en bois. I I faut favoir 
que la gravure en cuivre, lorfqu'elie eíl ufée, tous 
les traits s'aflbibliílent & s'eífa^ent; &qu'au contrai-
re á la gravure en hois, les tailles fe confondent fe 
paíent , &; ne font plus qu'une maífe. 

Supplément. I I eíl peu de graveurs qui ne fachent 
ce que nous avons dit jufqu'á préfent fur gravure 
en hois. Nous allons ajoüter icipar fupplément ce que 
M . Papillon a découve r t , & ce qui lui appartient en 
propre dans cet art. 

La premiere de fes découvertes eíl relative ala 
maniere de creufer & de préparer le bois pour gra
ver des lointains ou parties éclairées, & de gratter 
les tailles déjá gravées , pour les rendre plus fortes 
& les faire ombrer d^vantage. 

La feconde eíl relátive á la maniere de retoucher 
proprement la gravure en bois, 

Nous fínirons par fes idées fur la' méthüde d'im-
primer les endroits creux. 

Pour creufer á une planche, un lointain, un ciel^ 
ou autre chofe, on deííinera tout le re í le , á la reíb> 
ve de ees objets. Enfuite pour ébaucher le creux, oír 
prendra une gouge de la grandeur convenable;oa 
enlevera le bois peu-á-peu, & á contre-iil, autant 
qu'on pourra: & Fon en ótera peu fur les bords, afíií 
que la pente du creux y commence en douceur, & 
qu'elle aille imperceptiblementen glacis. Celaeíiim-
portant. Si les bords étoient creuíés trop profonds 
ou á-plomb, la gravure ne marqueroit pas en ees en
droits quand on imprimeroit, la baile ne pouvanty 
atteindre; & quand la baile y toucheroit, les haiu-
fes qu'on feroit forcé de mettre au tympan, feroient 
caífer le papier á ees bords du creux. I I en arriveroit 
de méme au rouleau, lorfqu'on appuyeroitlebout 
des doigts pour faire venir la gravure aux endroits 
creufés. 

On polira cette ébauche avec la méme gonge? íe 
plus proprement qu'on pourra, afin d'avoir moins a 
travaillerau grattoir á creufer. La lame de ce dermer 
inílrument fe fera avec un bout de reífort, comme 
la pointe á graver. On la trempera plütót molle que 
feche, afín qu'étant aiguifée, le morfíl y tienne mieux. 
I I faut qu'elle foit tranchante fur l'épaiíTeur de ja la
me , comme au racloir ou grattoir ordinaire; ü feut 
que cette partie foit courbe á d ro i t e& á gauche, & 
non de niveau comme á un fermoir. Les angles re-
roient des rayures qu'on auroitbeaucoup de peine a 
atteindre & á eífacer. 

On prendra garde de ne point trop creufer 1 er̂  
droit que Fon voudra graver. I I ne faut donner qu -
une demi - ligne de creux á un efpace d'un pouce * 
& cela encoré á Fendroit le plus profond. 

Le creux étant ébauché parfaitement á la goug"^ 
onle repaíTera & polira au grattoir á creufer, jufqu « 
ce qu'il ait la concavité convenable, & qu'il foit íans; 
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rayures, Inégalités, & dentelures. Pour Tache ver ^ 
on íe fervira de la préle» 

Ce creux etant fxúi, on ie frottera avec du fanda* 
rae cn poudre, & Ton y deíTinera ce qu'on voudra 
araver. Si c'eft un c ie i , un horifon5 une riviere , cu 
un autre objet quí exige des tailles horiíbntales ou 
perpendiculaires, on y tracera d'abord des ligues 
d'efpace en eípace avec le truíquin. Sans ees guides, 
on ne graveroit jamáis les tailles de niveau ou á-
plomb. On les croiroit telles: elles le paroítroient? 
& elles ne produiroient point cet eítet á l 'épreuve : 
elles feroient plus ou moins courbées par leurs ex-
trémiíés; c'eít la íuite. du plus ou moins de profon-
deur du creux. 

I I faudra graver un peü plus á-plomb que de ¿oiV 
turne fur le glacis d'nn endroit creufé , afín que la 
gravure ne foit point faite ni couchée íur le méme 
plan de ce glacis, ce qui la rendroit fujette á pochef 
ou á s'engorger d'encre. On levera le coude ou le 
poignet en y gravant, íans quoi on n íquera de fen* 
tir la pointe s'arréter par Textrémité du manche aux 
bords fupérieurs de l'endroit creufé. I I faut auíH que 
la gravure foit plus profonde fur íe glacis, & les traits 
des bords plus á-plomb , par les mémes raifons. On 
veillera á n'y point couper les tailles par le p i é : pour 
peu qu'on s'oubliát & qu'on ne contint pas fa pointe 
fortement, la pente du glacis rejetteroit l 'outil en-
dehors en faiíant les coupes, & le repouíTeroií en-
dedans en faifant les recoupes, ce qui occafionne-
roit néceíTairement l'accident qu'on a dit. 

Pour rendre des tailles plus fortes ou plus épaiíTes 
qu'elles n'auroient été gravees, & qu'elles ne paroí-
íront á une premiere épreuve,on gf aítera legerenient 
ieur fuperíicie avec ie grattoir á creufer, ou plütot á 
ombrer, parce que celui-ci n'étant prefque point 
combe, on en avancera plus facilement l'ouvrage. 
Onchoií i raceluide cesgratíoirs qui morderá le moins 
& Ton grattera l'endroit á retoucher autant qü'il fera 
poííible, opérant dans le fens du fil du bois ; autre-
ment on pourroit rendre les tailles barbelées. On e vi -
íera de les gratter fur leurs travers ,de crainte que le 
grattoir ne les égrene en fautillant de taille en taille. 
On broíTera avec une petite broíTe, on foufilera fur 
la gravure, afín de chaffer la raclure du bois quí ref-
teroit & rempliroit l'entre-deux des tailles. Quand 
les tailles grattéesparoítront plus épaiíTes, on tirera 
une feconde épreuve de la planche. Si les tailles grat
tées ne femblent pas encoré aífez fortes, on recom-
mencera; 6c ainíi de fuiíe jufqu'á ce qu'on foit faíis-
fait. Cependant i l fautprocéder avec circonfpcdion. 
On ne rendra point trés-épaiíTes des tailles qui auront 
eté gravees t rés- í ínes&un peu écartées les unes des 
autres; i l faudroit atteindre á la racine des tailles: 
&: alors les tailles trop profondes ne viendroient plus 
á l'impreííion. I I ne faut pas que le milieu des endroits 
grattés foit plus bas qu'un quart-de-ligne, ou tout-aú-
plus une demi-ligue. Le plus ou moins de profondeur 
doit dépendre du plus ou moins d'étendue de gravure 
que I o n grattera. I I faut encoré obferver de former 
un glacis imperceptible qu i , á mefure qu'on appro-
chera des bords de l'endroit qu'on grattera, foit un 
peu plus relevé & anticipe en s'éteignant, en fe per-
dantfur hgravure qui fera autour.Cetravail eí l t rés-
néceíTaire pour faciliter le tirage des épreuVes; au-
trement les tailles grattées auront peine á marquer á 
r impreí í ion, ocla peine d'ajufter des hauífes au tym-
pan feroit embarraíTante. On eíl toüjours maítre de 
retoucher &c de baiífer un peu avec la pointe á gra
ver les tailles oíi Ton a formé ce glacis, quand on 
s'apperíjoit que le grattoir les a rendues trop épaiíTes. 

Cependant je ne peux nier que cette pratique de 
gratter les tailles pour les rendre plus fortes,ne m'ait 
fait fouvent obferver qu'elles devenoient juégales & 
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brouillées, fe pá to ien t , & nc faifoient pluí qu'une 
partie matte & noire. La pointe ayant enlevé le bois 
inégalement dans le fond des tailles par la coupe 6e 
par la recoupe j & comme i l eíl impoíTible de Ten-
foncer également par-tout, foit parce qu'il y a des 
veines dans le bois plus tendres Ies unes que les au* 
tres, foit par l'incertitude de la main &: de l 'outil , 
á mefure qu'en grattantl'on a plus approché du fond 
des tailles, on les a confondues davantage. Le feul 
remede qu'il y ait, c'eft de repaíTer legerement la 
pointe dans les memes coupes & recoupes, & d'en-
iever le bois qui empeche le blanc de paroitre net & 
égal. Cette remarque eíl importante. Alors la retou-
che eíl néceíTaire, á-moins que le mauvais effet ne 
vínt de la pouíTiere retenue entre les tailles, d'oü ont 
la chaíTera avec une pointe á calquer, fine, & non. 
mordantc, qu'on eíTuyera á chaqué iní lant , á mefure 
qu'on s'en fervira. La pouííiere peut teñir fortement^ 
mélée avec Íe noir qui la maí l ique, pour ainíi dire^ 
dans la gravure. 
On peut creufer également le cormier, le poirier ̂  

&c, pour graver felón la méthode de M . Papillon ; 
mais i l faut en poliíiant fuivre le fil du bois; fi le 
grattoir avoit été employé á contre-fil, on ne pour
roit plus polir proprement. I I en faut diré autant des 
tailles que l'on gratteroit pour les rendre plus nour* 
ries, aprés avoir été gravées* 

Quelques perfonnes s'étoient apperc^ües que Ies 
creux des planches de M . Papillon étoient travaillés 
fingulicrement; des graveurs en bois l'ont queílion-
né lá-deíius: malgré cette obfervation de leur p a n , 
M . Papillon ne connoit aucun artille qui ait encoré 
tenté de creufer une planche avant de la graver» 
Ceux qui favent que l'on peut retoucher la gravara 
én bois, croyent que ees creux font produits par la 
fréquence des retouches; & ce nombre méme eíl: 
trés-petit : prefque períonne ne croyant qu'on puiíTe 
retoucher une planche aprés une premiere épreuve» 
Quant á l'art de fortiíier des tailles &: de les faire 
ombrer davantage, i l penfe auííi qu'aucun graveur, 
ne s'en eíl avifé, & i l ajoüte qu'il n'en eíl pas furpris, 
& que cette manoeuvre luí paroitroit abfurde á lui-> 
m é m e , íi l'expérience qu'il en fait ne la juílifíoit. 

De la maniere de retoucher proprement. I I n'y a pref
que pas un morceau gravé en bois, qui n'ait befoia 
aprés la premiere ép reuve , d'étre re touché , quelque 
net qu'il paroiíTe, á-moins qu'il ne foit de forte taille^ 
comme une aíFiche de comédie , &c. Les pieces délU 
cates ne peuvent reíler gravees au premier coupR 
parce que deílinées pour l'imprimerie en íettre , 6c 
la preíTe les foulant beaucoup plus que le rouleau 
une épreuve imprimée au rouleau paroííra bien net-» 
t e , 6c cependant toutes les tailles déliées en vien-
dront trop dures, íi on la tire á la preíTe. On ne peut 
done alors fe difpenfer de retoucher. 

Pour n'avoir pas toüjours á regarder en gravant* 
un deíTein, á contredit de celui qui feroit fur la plan» 
che , lorfqu'il s'agiroit d'y placer 8c graver les om-> 
bres: M . Papillon lave á l'encre de la Chine fes 
deffeins fur le bois méme : ce qui épargne du tems 
& donne dir feu. Alors i l ne fait qu'un croquis au 
eraron rouge, qui fe calque fur la planchejqui fe 
reüiíie enfuite a la mine-de-plomb, 6c qu'il nnit á. 
l'encre 6c á la plume> tracant, lavant, 6c ombrant* 
Mais qu'arrive-t-il de-lá ? c'eíl que l'encre de la Chi* 
ne qui a fervi á ombrer, peut former fur la planche 
unecertaine épaiíTeur. Alors, avant que de faire une 
premiere épreuve , on prendra une éponge & de 
í 'eau, on nettoyera la planche, on la laiíTera fecher % 
tk l'on tirera l 'épreuve. 

Si l'on s'appergoit qu'il y ait beaucoup á retoucher, 
on n'eíTuyera pas la planche avec une autre épreuve 
Faite fans avoir pris de l'encre , afín de pouvoir dif-
ünguer facilement Ies tailles, 6c remarquer les ea» 
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droits oíi i l faudra les acloucir & abaiíTer, en íes re-
touchant avec la poime á graver. 

Si on veut éviter de fe falir les doigts, on laiíTera 
fécher la planche un jaur ou deux. La vúe fe repe
lerá pendant ce tems; car fatiguée d'une application 
affidue d'un mois ou deux íuf une méme planche, 
«lie n'en peut prefque pas juger la premiere épreuve. 

Pour retoucher on aura devant loi fon é p r e u v e ; 
on n'oubliera pas que les tailles de la planche font á 
contre-fens de l 'eí tampe; on verra fi une taille eíl 
trop epaiííe feulement en quelques endroits ou l'ur 
íouíe fa longucur; on la díminuera de fon épaifleur 
par le cóíé convenable, égalifant autant qu'ii eü 
posible la diílance de cette taille á la fuivante , avec 
les autres eníre-deux ou díftances de tailles; on veii-
lera á ne point trop oter de bois , fans quoi la taille 
fera perdue : on aura foin de broffer á mefure quon 
avancera, afín que les petits copeaux ne reftent pas 
dans la gravure. 

On fent combien le defíein eíl néceíTaire dans la 
retouche, foit pour ne pas eftropier un coutours, dé-
placer un muíc le , pécher contre le elair-obfeur; foit 
en diminuant le trait par le cóté oppofé á eclui qu'il 
falloit choifir, enflant ou amaigriíTant mal-á-propos ; 
íbit en revenant fur des tailles qui étoient bien, ren-
dant clair ce qu'il falloit laifíer obfeur, courbant ce 
qu'il falloit redreíTer, redreífant ce qu'il falloit cour-
ber, &c. 

Quand on fera obligé de retoucher ou diminuer, 
par exemple, l'épaiíTeur du trait A par le cote oü i l 
liendra aux tailles -5, on le fera taille par taille , 
c'eft-á-dirc qu'on appuyera un peu la pointe au có
té de la coupe d'une tai l le , á fon extrémité , fur le 
trait duquel on fera entrer le íaillant de la pointe , 
íuivant á-peu-prés l'épaiíTeur du bois qu'on voudra 
ó ter au trait. On fera la méme chofe vis-á-vis fur le 
cóté de la recoupe de la tai l le , qui eíl au - deííus de 
celíe dont on vient de parler. Cela fa i t , on retou-
chera le trait enlevant le bois depuis une taille juf-
qu'á l'autre , comme on voit par les points de la f i 
gure fuivante; ce qui fera trois coups de pointe á 
donner entre ees deux tailles. Trait A , tailles i? , C 
partie retranchée du trait. 

C'eft ainfi qu'il faut s'y prendre pour retoucher le 
trait du cóté oü i l tient á des tailles; car íi Ton fai-
íoit d'abord une coupe en paífant la pointe dans l'é
paiíTeur du trait & dans toute fa longueur, pour 
couper & recouper enfuite le bois en-travers taille 

Í)ar tai l le; cela feroit coupe fur coupe, & toutes 
es tailles feroient infailliblement endommagées, in-

terrompues par le bout , & ne tiendroient plus au 
trai t ; elles en feroient féparées par l'ancienne cou
pe faite en cet endroit pour le former & pour déga-
ger les tailles; le bois fe fépareroit de lui méme en 
cet endroit, & l'on ne pourroit y remedien 

C'eíl de la méme maniere qu'on retouchera Ies 
gravures aux endroits qu'on aura creufés, & s'il eíl: 
néceíTaire , oii l'on aura gratté des tailles, obfer-
vant de teñir toújours la pointe plus á-plomb fur le 
glacis des endroits creufés &C des tailles grattées. 
Aprés avoir re touché, on tirera une feconde épreu
ve , qu'on retouchera fi le trait & les tailles ne pa-
roiíTent pas encoré affez adoucis; puis une troiíieme 
& ainfi de fuite 3 jufqu'á ce qu'on foit fatisfait de fon 
ouvrage. 

On gardera dans un porte - fcuilie Ies premieres 
cpreuves de chaqué planche, felón l'ordre oü elles 
auront été tirées avant & aprés les retouches, & 
l'on connoitra par comparaiíon les progrés qu'on 
fera d'année en année. 

Les Holbeins, Bernard Salomón & C. S. Vichem 
ont retouché quelques-uns de leurs morceaux en 
bois, á la pointe á graver; mais feulement á cer-
fcans endroits, á rextrémiíé des taiües éclairées: ja

máis dans les grandes parties; & fur Ies eíhrrmeS 
que M . Papillon a d'eux, i l prétend qu'ils ne Tont 
fait qu'une fois á chacune de leurs planches ex
cepté celle de la bible d'Holbein, oü Abifaig eft ¡ 
genoux devant D a v i d , 6¿ oü la retouché eíl trés-lén-
íible aux traits de la montagne que l'on voit par la 
croifée de la chambre; quelques figures embíénia-
tiques de Bernard Salomón, & autres morceaux de 
C. S. Vichem. I I eíl sur que ees graveurs hábiles en
tre les anciens n'ont point retouché de lointains ni 
de ciel ; & que parmi les modernes, MM. Vincent 
le Sueur, fon frere Fierre, Nicolás fils de ce dernier 
font les íeuls qui ayent retouché leurs gravures á de 
grandes parties. Le pere de M . Papillon n'avoit pas 
cet ufage , & M . fon fíls dit que c'eíl une des raiíbns 
pour leiquelles fes gravures manquent d'effet. 

Maniere de bien imprimer ¿es endroits creufés de lagra* 
vure. On fera atteindre le papier aux endroits creu
fés , foit avec le doigt, le pouce, ou la paume de la 
main , felón leur é t endue , lorfqu'on imprimera au 
rouleau: ce fecours ne fera pas néceíTaire á l'imprcf-
lion en lettres , oü l'on a celui des hauíTes & de la 
foule du tympan , qu'il faut toutefois favoir prepa
ren On collera un morceau de papier ou deux á Ten-
droit du tympan , qui répondra au creux de la plan
che. I I faut que ees papiers oceupent toute Téten-. 
due du creux. Sur ees premiers papiers on en colle
ra d'autres, qui iront toüjours en diminuant juíqu'au 
centre. I I ne faut pas couper ees morceaux avec des 
cifeaux, mais en déchirer les bords avec les ongles. 
Sans cette attention, l'épaiíTeur du papier Tormera 
une gaufrure & un trait blanc á l 'épreuve. 

Si un lointain ou un autre endroit creufé vient 
trop dur á rimpreffion, i l faudra mettre une ou plu-
íieurs hauíTes au tympan de toute l'étendue de la 
planche ; mais découper ees hauíTes & en óter le 
papier á I'endroit qui répondra au lointain, ou me
mo , fans employer de hauíTes , découper la fcuilie 
du tympan á I'endroit convenable. On pourroit me-
me dans un befoin y découper le parchemin du tym
pan , &: le premier lange ou blanchet. I I faudra que 
Ies blanchets ayent déjá f e r v i ; neufs, ils feroient 
venir la gravure trop dure. 

Voilá tout ce que nous avons cru devoir em
ployer des mémoires trés-favans & trés-étendus que 
M . Papillon nous a communiqués fur fon art: la re-
putation & les ouvrages de cet artille doivent re
pondré de la bonté de cet article, fi nous avons bien 
fu tirer parti de fes lumieres. Au reíle ees principes 
font les premiers qui ayent jamáis été publiés fur 
cet art, & ils font tous de M . Papillon; nous n'avons 
eu que le petit méritc de les rédiger. 

* GRAVURE EN CREUX fur le bois & de depouilki 
L'on a par le moyen de cette gravure , des emprein-
tes de relief en p á t e , terre ou fable préparés, belit
r e , cire, ca r tón , &c. des fceaux, des cachets, des 
armoiries de cloche á cire perdue; des figures pour 
la páti í ierie, les deíTerts , les fucreries, &c. 

I I eíl vraiíTemblable qu'on a commencé á graver 
fur le bois, avant que de graver fur aucune matiere 
plus dure; & i l ne l'eíl pas moins que la gravure w 
creux, appellée anciennement engravure, a precede 
la gravure. 

I I faut diíllnguer deux fortes de gravure en creux9 
relativement aux outils dont on s'eíl fervi; Tune en 
gouttiere exécutée avec des outils tranchans, tels 
que le couteau, le fermoir, le camf & la gouge; l'au
tre plus parfaite, travalllée á la gouge plus ou moins 
courbe ; le fermoir & la pointe á graver n'y font que 
rarement employés : de-lá & fes vives aretes & íes 
bords adoucis, & fon cara6tere de dépouille que n a 
point la premiere dont les angles & les vives aretes 
aigués font fujets á reteñir des parties cíes fubílances 
mol les lur leiquelles on veut avoir les reüefs 4es 
gravures. 



Ies anciens n'ont guere connu d'autres gravures 
que celles-lá , íi Ton y ajoute celles qu'ils opéroient 
-avec le fer brülant. 

I I faut pour la gravure en bois & de dlpouille, don-
ner la préference au buis qui fe polit mieux qu'au-
cun autre bois ; & la manoeuvre pfincipale con-
fiíle á faire eníbríe que les parties creufées, quelles 
qu'elles foiení, ne foient point coupces, íbit perpen-
diculairement au plan de la planche, íbit en-deíTous. 
I i faut que les enfoncemens aillent en pente depuis 
ieurs bords jufqu'á íeurs fonds, & qu*ils n'ayent en 
general aucune gouttiere ni aucline faillie trop ai-
gue; le reliefqui en viendroit feroit defagréable, á-
moins que Tobjet repréfenté ne r eü t exige. 

Les parties creufées á deux, trois reprifes, font 
celles qui demandent le plus d'attention. L'écuííbn 
d'une aríiioirie, par exemple, étant creufé d'un de-
íni-pouce de profondeur, comme nous l'avons pref-
c r i t ; íi cet ecuííbn a un furtout, on le fera de deux 
ligues plus profond que le refte, 6¿ les figures qu'ii 
portera, d'une ligne ou d*une demi-ligne. Quant aux 
petites parties qui pourront fe faire á la inain, d'un 
íeul coup de gouge ou de fermoir, i l faudra les cou-
per nettes jufqu'au fond. 

On montera fur des manches les parties d'un ou-
vrage qui feront ifolées, & qui fe rapporteront dans 
Tufage les unes á cote des autres. 

Si l'ouvrage & le manche étoient d'une piece, 
comme i l arrive quelquefois, le graveur fe trouve-
roit fouvent dans le cas de travailler.fur un bois de* 
bout, & de couper á cón t re - f i l ; ce qui rendroit la 
gravure ingraíe & mauvaife. 

Dáns ees cas on fera tourner le manche, & á Tex-
trémité du manche on pratiquera une entaiile, dans 
laquelle on encháíTera une piece fur laquelle on gra
vera ; obfervant feulement que les bords de ees pie-
ees ayent les contours néceífaires bien évidés, pour 
enlever les reliefs qu'on aura a en tirer. 

On voit que fi le graveur a á travailler fur un rou-
leau fait au tour, i l y trouvera fon avantage; la for
me íui donnant les ronds , quarts de ronds & autres 
bolles, qu'il auroit éíe obiigé de tirer d'une furface 
plañe. 

Les pieces ifolées demandent des doubles plan
ches & des parties creufées á contredit les unes des 
autres; i l faut que les contours s'y correfpondent 
avec beaucoup de préci í ion, aíin qu'appliquées Tu
ne d'un có íé , l'autre de l'autre, la páte entre deux, 
le relief vienne comme on le defire. C'eft la fuite de 
rexaQitude des repaires, & de la parfaite reíTem-
blance des deux morceaux gravés. 

Gravure en bois d'une forte taille. C'eíl la méme 
chofe que la gravure ordinaire, avec cette différence 
qu'á celle - lá les tailles font plus groííieres : ce font 
les mémes manoeuvres & les mémes outils ; i l faut 
feulement que les pointes foient plus épaiíTes, plus 
fortes de lames , & plus obliques á la premiere par-
tie du chef. C'eft en cette gravure que font les plan
ches de dominoterie, de papiers de tapifferie, les af
iches , les moules de cartes, les planches des toiles 
peintes, les enfeignes des marchands, les deffeins de 
jupons, &c. 

Gravure en bois matte & de relief, C'eft un diminu-
t i f de la précédente. Les groffes lettres d'affiches, les 
mafles de rentrées pour les camayeux, & les toiles 
peintes, font gravées de cette maniere. Elle eft á i'u-
fage des Fondeurs: ceft par fon moyen qu'ils obtien-
nent en creux la terre ou le fable oü ils coulent les 
métaux. Le graveur doit obferver en leur faveur de 
graver fes traits & contours un peu en talud; ils en 
íeront plus de dépouil le, & le creux ne retiendra 
aucune partie du méta l , quand i l s'agira d'en retirer 
la piece. Les planches de cuivre & autres ouvracres 
obtenus par cette manoeuvre, fe reparent 6¿ s'ache-
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groffes mafíes; ce qui a epargné beaucoup d'ouvra-
ge á i'artifte, qu i , fans ce moyen, auroit été obiigé 
d'exécuter au burin de grandes parties. Cet anide & 
le fuivantfont encoré tires des mém. de M . P A P I L L Q N * 

* GRAVURE EN BOIS , de camayeu , ou de clair-
obfeur de relief, a tailles d'épargne & a rentrées f ou a 
plufieurs planches, formant autant de teintes par dé* 
gradation fur l'eftampe. 

Le camayeu eft tres-ancien^s'il eft vrai que cé 
fut de cette maniere de peindre d^une feule couleur^ 
qu'un certain Ciéophante fut furnommé chez les 
Grecs le Monochromate. Quant á la gravure en ca
mayeu , i l eft vraiffemblable qu'elle a pris naiffan-
ce chez quelques - uns de ees peuples orientaux, oü 
l'ufage de peindre leurs toiles par planches á ren
trées & couleurs différentes, fubíifte de teras immé-
morial. La gravure en bois conduifit á Tinvention de 
Tímprimerie en lettres; & les premieres rentrées de • 
lettres en vermillon qu'on voi t dans des livres des 
1470 & 1472, exécutées par Guttemberg, Schoef-
fer &: autres, fuggérerent fans doute á quelque pein-
íre allemand d'imiter les deffeins faits avec la pierre 
noire fur le papier bien & rehauffés de blanc, avec 
deux planches en bois á rent rées , une pour le trait 
noir, & l'autre pour la teinte bleue, avec les rehauts 
ou les bachures blanches refervées deffus. Cette dé -
couverte a précédé l'année 1500. On voit de ees 
cftampes ou premiers camayeux datés de 1504, qui 
ne font pas fans mérite. I I y en a d W gout gothiqué 
de Martin SchOn, d'Albert Durer , de Hans ou Jean. 
Burgkmair, & de leurs contemporains» 

Lucas de Leiden, Lucas Cranis ou de Cronach ̂  
Sebald, & prefque tous ceux qui travailloient alors 
pour Ies Imprimeurs en lettres , ont gravé á deux 
planches ou rentrées. 

Les Italiens s'appliquerení auííi á ce genre , áprés 
les Allemands. Voici ce qu'on en l i t dans Felibien : 
« Hugo da Carpi, dit cet auteur, publia dans fes 
» principes d'Architeíhire une maniere de graver en 
H bois, par le moyen de laquelle les eftampes pa-
» roiffent comme lavées de elair-obfeur: i l faifoit , 
» pour cet efFet, trois fortes de planches d'un memé 
» deffein , leíquelles fe tiroient Tune aprés l'autre 
» fous la preffe, fur une méme eftampe; elles étoient 
» gravées de fa9on que Tune fervoit pour les jours 
» & grandes lumieres; l'autre pour les demi-teintes, 
» & la troifieme pour les contours 6c les ombres 
» fortes 

Abrahain Boíte qui a traité de tous íes genres de 
gravure, a aufli parlé de la maniere de graver de 
Hugo da Carpi. « Au commencement du feiziemé 
» fiecle, dit Boffe, on imagina en ítalic & en Al le -
» magne l'art d'imiter en eftampes les deífeins laves, 
» & l'efpece de peinture á une feule couleur, que les 
» Italiens appellent chiaro feuro , &: que nous con-
» noiffons fous le nom de camayeu ». On voit par 
l'hiftorique qui précede , que la gravure en camayeu 
eft beaucoup plus ancienne que Boffe ne la fait. I I 
ajoute « qu'avec le fecours de cette invention, on 
>> exprima le paffage des ombres aux lumieres & les 
» différentes teintes du lavis; que celui qui íít cette 
» découverte s'appelloit Hu^o da Carpi (autre er-» 
» reur de Boffe) , & qu'il executa de fort belles cho-
» fes d'aprés les deffeins de Raphael & du Parmefan »„ 

Voici exaftement ce que Hugo da Carpi exécu-
t a , au jugement de M . Papillon graveur en bois, qui 
a mieux examiné cette maíiere qu'Abraham Boffe, 
& qui nous a communiqué un peíit mémoire la-def-
fus. Hugo da Carpi grava des rentrées ou planches 
par parties mattes, & employa jufqu'á quatre plan
ches de bois pour une eftampe, fans y faire aucune 
taille, les imprimant d'une feule couleur par dégra-
dation de teintes ? chaqué planche donnant á l'eftan^ 
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pe une teiníe difFérente; i l aíTeftcit de fe íervir de pa-
pier gris, afín que les rehauís ou les parties les plus 
eclairees fuffent d'une derniere teinte trés-foible, qui 
fe fbndit mieux avec celles des planches gravees; & 
ü p a r v i n í par ceíte induftrie á donner á íes ouvrages 
un air de peinture fort voiíin du camayeu. 

Ce fecret plut tellement au célebre Raphael, qu'il 
íbuhaita que plufieurs de fes compofitions fuflent 
perpétuées de cette maniere; i l grava lui-méme des 
camayeux enbois, auxquels i l mit fon initiale ou une 
R blanche á l 'eí lampe, ou de la teinte la plus claire. 

Sylveftre ou Marc de Ravenne, mais particulie-
rement Fran^ois Mazzuolo dit le Parmefan, oní beau-
coup gravé de cette maniere, d'aprés Raphael; ils 
furent imites par Jéróme Mazzuolo, Antonio Fron-
í a n o , le Beccafumi, BaldaíTorne, Perucci, Benedicl:. 
Penozzi, Lucas Cangiage, Roger Goltz ou Goltzius, 
Henri & Hubert de méme nom. Le trait des médail-
les données en camayeu par Hubert Goltzius pein-
tre antiquaire, a été gravé á l'eau-forte. Plufieurs 
graveurs en ont fait autant depuis, pour avoir des 
copies plus exadles de deífeins de peintres croques á 
la plume & lavés de couleur; reíTource qui n'eíl: ap-
piicable qu'á cet ufage, car le trait maigre de l'eau-
forte n'a ni la beauté ni l'expreííion du trait gravé en 
bois, qui eft plus vigoureux & plus nourri. 

Des le tems des Goltzius, des graveurs en ca
mayeu varioient leurs rentrées par différentes cou-
leurs du trai t , & chargeoient cettegravure de tailles 
& de contre-tailles; ce qui fortoit du genre, & nui-
íbit á l'efFet du camayeu de Hugo da Carpi. 

On a des gravares en camayeu de Vanius, L u v i n , 
Dor igny , Bloemart , Fortunius, André Andriam, 
Fierre Gallus, Ligoííe de Veronne, Barroche, A n 
tonio da Trento, Giufeppe Scolari, Nicolás Roííi-
lianus, Dominique Saiiene, &c, 

Cet art fleurit en 1600 fous Paul Molreelfe d 'U-
í rech t , George Lalleman, Buíinck, Stella, fes filies 
& fa niece, les deux Maupins , le Guide, Coriolan 
& Jean Coriolan; en 1650, fous Chiílophe Jegher, 
qui a gravé d'aprés Rubens, Montenat, Vincent le 
Sueur qui n'y a pas réuí l i , Nicolás qui en a exécuté 
avec plus de fuccés pour M . Crozat & M . le comte 
de Caylus. 

Francois Perrier peintre de Franche-Comté , ima
gina , i l y a environ cent ans, de graver á l'eau-forte 
toutes fes rentrées de camayeu; ce qu i , felón Bof- , 
fe , avoit déjá été tenté par le Parmefan , qui avoit 
abandonné cette maniere qui lui avoit paru trop 
mefquine. Elle fe faifoit á deux planches de cuivre, 
dont Tune imprimoit le noir , & l'autre le blanc fur 
papier gris : mais ees eílampes étoient fans agrément 
&: fans effet, & Perrier abandonna fes planches de 
cuivre pour revenir á celles de bois. 

Aprés ce petit hiftorique, paííbns maintenant á la 
manoeuvre de l'art. Voici comment BoíTe explique 
la manoeuvre de Hugo da Carpi. « I I faut, d i t - i l , 
» avoir deux planches de pareille gfandeur, exa-
» dement ajuftées l'une fur l'autre: on peut fur i'u-
» ne d'elles graver entierement ce que l'on delire, 
» puis la faire imprimer de noir fur un papier gris &; 
» fo r t ; &: ayant verni l'autre planche comme ci-de-
» vant, & l'ayant mife le cóté verni dans l'endroit de 
» l'empreinte que la planche gravée a faite en i m -
» primant fur cette feuille , la paíTer de méme entre 
w les rouleaux: ladite eftampe aura fait fa contre-
» épreuve fur la planche vernie. Aprés quoi i l faut 
^ graver fur cette planche les rehauts, & les faire 

fort profondément creufer á l'eau-forte. On peut 
» exécuter la méme chofe avec le bur in , & méme 
» plus facilement. 

» La plus grande diííiculté dans tout ceci eíl: de 
» trouver du papier 6c une huile qui ne faíTe point 
a jaunir ni rouíTir le blíyic: le meilleur eíl de fe fervir 

» d'huile de noix trés-blanche & tirée fans feü, puis 
» la mettre dans deux vaiiTeaux de plomb, & la laif* 
» fer au foleil jufqu'á ce qu'elle foit épaiffie á propon 
>,* tion de rhuile foible dont nous ailons parler. Pour 
» l'huile forte, on laiíTera i'un de ees vaiíieaux bien 
» plus de tems au foleil. 

broyer avec de l'huile foible üien á 
» fec, & aprés l'allier avec de Tautre hiiile plus for-
» te & plus épaifíe, comme on fait pour le noir. Puis 
>> ayant imprimé de noir ou autre couleur fur du gros 
» papier gris, la premiere planche qui eíl gravée en-
» t i e r e m e n t , vous en laiíferez fécher l'impreffion 
» pendant dix á douze jours : alors ayant rendu ees 
» eílampes humides,il faut encrer de ce blanc la plan* 
» che oü font gravés les rehauts, de la méme fa^on 
» que l'on imprime ordinairement, l'eíTuyer, & la 
» pofer enfuite fur la feuille de papier gris déjá im-
» pr lmée , enforte qu'elle foit juftement placee daos 
» le creux que la premiere planche y a faite, pre-
» nant garde de ne point la mettre á l'envers, ou le 
» haut en bas. Cela fait , i l ne s'agit plus que de faire 
» paíTer entre les rouleaux ». 

Ce difcours d'Abraham BoíTe eíl lonche en plu
fieurs endroits. Nous allons tácher d'expofer la ma
niere de graver en camayeu, d'une maniere plus 
précife &: plus claire. 

Les planches deílinées gravure en camayeu fe 
feront de poirier préférablement au buis; parce que 
fur le premier de ees bois les maífes prennent mieux 
la couleur que fur le fecond. I I ne faut pas d'autres 
outils ni d'autres principes que ceux de rarticlepré-
cédent fur la gravure en bois, 

I I faut graver autant de planches ou rentrées que 
l'on veut faire de teintes. Les plus grands clairs oules 
jours, comme bachures ou rehauts de blanc, doivent 
étre formes en creux dans la planche, pour laiffer au 
papier méme á en donner la couleur. Quelquefois on 
gravera fur cuivre , á l 'eau-fórte, le trait de reftam-
pe, fur-tout fi l'on ne peut imiter le croquis original 
tracé á la plume & l a v é , fans que ce trait foit fort 
délié. 

Le mérito de cette gravicrc confiílera principale-
ment dans la juñeífe des rentrées de chaqué planche 
ou teinte: on y réuííira par le moyen des pointes 
ajuílées & de la frifquette, comme á l'impreííion en 
le í t res ; mais mieux encoré par la preífe en taille-
douce, Se d'une machine telle que celle dont nous 
allons donner la defeription. 

Lorfque les planches ou rentrées d'une eílampe 
auront toutes été deílinées fort juíle les unes fur les 
autres, en bois, bien équarries & gravees au nom
bre de trois au-moins, une pour les maífes les moins 
bruñes, oü l'on aura gravé en creux les rehauts, une 
pour les maífes plus b ruñes , & une pour le trait 011 
les contours & coups de forcé des figures, chacune 
n'ayant rien de ce qu'on aura gravé fur une autre; 
Fon aura une machine de bois de chéne ou de noyer, 
de répaiíTeur des planches g ravées , & á peu de cho
fe prés de la largeur de la preíle en taille-donce. 

Cette machine fera compofée de trois pieces join-
tes enfemble par des tenons á mortoife; l'une formee 
en talud, pour pouvoir étre gliííée facilement entre 
les rouleaux de la preífe fur la table, & ayant de 
chaqué cóté une petite bande de fer fíxée avec des 
vis fur fon épaiíTeur & fur répaiíTeur des deux au
tres. L'on mettra dans le vuide fur l'efpace de la 
preífe, des langes de drap plus ou moins , felón l'e-
xigence , pour que la gravure vienne bien, I I faudra 
que le papier foit mouillé bien á -p ropos . On en 
prendra une feuille, qu'on inférera en équerre , fe-
Ion la marge qu'on y voudra íailTer, fous la piece 
en talud & fous l'une des deux autres, par-delfus 
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fes langés. On encrera de ía coüleur qi^on vondra > 
ia premiere planche ou renrrée , c'eíi>á-dire la plus 
claire, avec des bailes femblables á celles des fai-
feurs de papiers de tapiíTerie. L'on pofera adroite-
ment cette planche du cóié de la gravurc , fur la 
feuille de papier qu'on a étendue fur les langes , un 
peu deíTous la piece en talud , & i'une des deux au-
íres. On obfervera de i'approcher bien jufte de l'an-
gle ou équerre de ees pieces. Cela fait, on pofera fur 
la planche quelques langes, maculatures, ou autres 
chofes moilettes , afín que tournant le moulinet, & 
faifant paíTer le tout entre les rouleaux , la couleur 
qui eíl fur la gravare s'attache bien au papier. Cette 
teinte faite fur autant de feuilles qu'on voudra d'ef-
tampes, on paffera avec les mémes précautions á la 
íeconde teinte; & ainfi de fuite. S'il y a plus de trois 
teintes, on commencera toüjours par la plus claire; 
on paíTera aux bruñes , qu'on tirera fucceííivement 
en paífant de la moins bruñe á celle qui l'eíl le plus , 
& l'on finirá par le trait ou par la planche des con-
tours; ce qui achevera Teílampe en camayeu ou 
clair-obfcur. 

C'eíl ainíi (dlt M . Papillon) qu'ont cié imprimes 
íes beaux camayeux que M M . de Caylus & Crozat 
ont fait exécuter : c'eíl ainíi qu'on eíl parvenú á ne 
point confondre les rentrées ; & c'eíl de ce dernier 
íbin que dépend toute la beauté de ce genre d'ou-
vrage. 

Quant aux couleurs qu'on employera, elíes font 
arbitraires ; on les prendra á rhuile ou la dé t rempe; 
le biítre ou lafuie de chemlnée & Findigo font les plus 
uíités ; l'encre de la Chine fera fort bien ; i l en eíl 
de méme de la terre d'ombre bien b r o y é e , &c. 

M . deMontdorge obferve avec raiibn dans le mé-
moire qu ' i l nous a communiqué lá - deífus , qu'il y a 
grande apparence que les eífefs de ce genre de gra
vurc combines avec les effeís de la gravare en ma
niere noire, ont fait naítre les premieres idees d'im-
primer en trois couleurs , á l 'imitation de la pein-
ture. 

Cet article a été rédigé d'aprés l'ouvrage d'Abra-
ham BoíTe & celui de Felibien, & les lumieres de 
M . de Montdcrge & de M . Papillon. 

Quant aux trois articlcs qui fuivent, ils font tels 
que nous les avons re9us de M . de Montdorge. 

GRAVURE EN COULEURS, Á L'IMITATION DE 
LA PEINTURE. Cette maniere de graver eíl un art 
nouveau, doní la découveríe eíi: précieufe á d'au-
tres arts ; jaeques Chriílophe le Blon , natif de 
Francfort, eleve de Cario Marate, en eíl Tinventeur : 
on doit placer l 'époque de cette invention entre 
2720 & 1730; TAngieíerre en a vü naitre les pre-
miers efíais ; á peine commen9oient ils á y réuffir , 
queleBlonpaífa enFrance (c'étoit en i737) ; unrou-
leau d'épreuves échappées de l'attelier de Londres , 
compoloit alors tout fon bien ; mais quelques ama
le urs étonnés de l'efFet merveilleux de trois couleurs 
imprimées fur le papier, voulurent fuivre des ope-
rations f i fingulieres, &t fe réunirent pour metíre 
Finventeur en éíat de donner des le9ons de fon art ; 
les commencemens furent difficiles. Quand le Blon 
travailloit á Londres , c'étoit au centre des graveurs 
en maniere noire ; & cette maniere qui fait la baíe 
du nouvel art étoit totalement abandonnée en 
France. 

Les eífets du nouveau genre de gravure font Ies 
conféquences des principes qué le Blon a établis 
dans un truhé du colorís; perluadé que les grands co-
lorií les, que le Titien , Rubens , Vandeyk, avoient 
une maniere invariable de colorier , i l entreprit de 
fonder en principes l'Harmonie du coloris , ¿¿ de la 
reduire en pratique mecha ñique par des regles íures 
& fáciles: tel eíi le titre d'un traite qu'il a publié á 
landres en angiois 5c en frangois: ce traite a é t é 

reimprime & fait partie d'un livre intitulé Van £ im-
primer les tableaux, a París ¡ySy. I I eíl revétu dil 
certiíicat de M ML les commiííaires qui furent nom-
mes par le roi pour étre dépofitaires des fecrets de 
le Blon. 

C'eíl en chercliant les regles du coloris, que j 'a i 
troilvé , dit i 'inventeur, la fa90n d'imprimer les ob-
jets avec leurs couleurs naturelles ; & paífant en-
fuite á des inílru£lions préliminaires, i l jette les fon-
demens de fon art, en établiílant que la Peinture peut 
repréfenter tous Ies objets viíibles avec trois cou^ 
leurs, favoir le jaune, le rouge , & le bleu , puifque 
toutes les autres couleurs font compoíéesde ees trois 
primitives; par ex. le jaune & le rouge font l'oran-
gé ; le rouge & le bien font le pourpre, le v iole t ; le 
bleu &. le jaune font le verd. Les diíferens mélanges 
des trois couleurs primitives produifent toutes les 
nuances imaginables , & leur reunión produit le 
noir : je ne parle ici que des couleurs matérielles ^ 
ajoüte-t-i l , c'eít-á-dire des couleurs dont fe fer» 
vent les Peintres; car le mélange de toutes les cou
leurs primitives impalpables ne produit pas le noir^ 
mais précifément le contraire ; i l produit le blanc» 
Le blanc eíl une concentration ou excés de lumie» 
re ; le noir eíl une privation ou défaut de lumiere. 

Trois couleurs, nous le r épé íons , donnent p a í 
leur mélange autant de teintes qu'il en puiífe naitre 
de la palette du plus habile peimre : mais on ne fau-* 
ro i í , en les imprimant Tune aprés l'autre. Ies fondre 
comme le pinceau les fond fur la toile : i l faut done 
que ees couleurs foient employées de fa9on que la 
premiere perce á-travers la feconde , & la feconde 
á-travers la troifieme , afín que la tranfparence 
puiiTe fuppléerá leífet du pinceau. Chacune de ees 
couleurs fera diílribuee par ie fecours d'une planche 
particuliere : ainfi trois planches font néceífaires 
pour impriraer une eílampe á rimitation de la Pein
ture. 

Préparation des planches. Elles feront grainées 
comme les planches deílinées á la maniere noire. 
Foyei GRAVURE EN MANIERE NOIRE. Ces plan
ches doivent étre entre elles de méme épaiífeur^ 
bien unies , & trés-exañement d'équerre á chaqué 
angle; unies, pour qu'á Timpreffion toute la fuper-
íicie foit égalemení preífée; & d 'équerre , pour qu*-
elles fe rapportent contour fur contour I'une aprés 
l 'autre, quand elles imprimeront la méme feuille de 
papier. 

La meilleure fa9on de rendre Ies planches exa£le« 
ment égales entre elles, c'eíl de faire des trous aux 
quatre coins, de les joindre I'une fur l'autre par qua-
tre rivures bien ferrées; de tracer le quarré fur les 
bords de la premiere ; de linter jufqu'au trait encon-
fervant toüjours i 'équerre fur l'épaiíTeur des quatre s 
limez eníin vos rivures, & les planches en fortiront 
comme un cahier de papier fort de la coupe du re* 
lieur. 

On peut au lien denvure,ferrer Ies planches avec 
de petits étaux qui changeront de place á mefure 
qu'on limera les bords. C'eíl á i'artiíle á confulter 
fon adreífe & fa patience dans les diíférens moyens 
qu'il employera pour les opéraílons méchaniques. 

Mayen fur pour calquer fur la planche grainée, í l 
s'agit á-préfent de diílribuer le tablean fur les trois 
planches; & pour que les contours fur chaqué plan? 
che fe retrouvent précifément dans les endroits oíi 
ils doivent fe rencontrer, voici de quel moyen on 
fe fert. Preñez une de vos planches, couchez-la fut 
un cartón épais plus grand de deux pouces en hau-= 
teur & en largeur, que la planche; faites avec le ca-
nif une ouverture bien perpendiculaire dans le car» 
ton , la planche elle-méme fervira de calibre; & dés 
que le cartón fera coupé fur les quatre faces, i lvous 
domiera un cadre de deux pouges, Ayes pour déía-



cher ce caáre une larpe b k n acérée & bien aiguifee i 
avec un manche á pleine main: attendez-vous á írou-
wer de la ré í iñance; & pour éviter d'en trouvei- en
coré plus, eíTayez tur diíferentes efpeces de cartón 
celui qui fe coupera le plus net & le plus facilement; 
ínr-tout que le cartón que vous choiíirez foit bien 
fec, & tout-au-moins auffi épais que la planche de 
cuivre. Vous avez aux quatre coins de celle qui fait 
votre calibre, quatre trous qui ont fervi á afíembler 
les autres planches pour les limer; vous pourrez en 
proííter pour river encoré le calibre avec le cartón, 
par ce moyen les rendre fixes Fun íur Taiiíre, & don-
ner plus de facilité á enlever le cadre. 

I I faudra, pour le garantir de i'humidité qui le fe-
roit ¿ tendré , l'enduire deífus & deíTous d'une groffe 
couleur á rimile telíe qu'on l'employe pour impri-
mer les toiles de tablean. 

Le cadre de cartón eft ainfi preparé pour recevoir 
un voile qui fera coufu á points ferrés fur fes bords 
intér ieurs ; c'eíl ce voile qui fert á porter avec pré-
cifion les contours. On le préfentera done fur l 'ori-
ginal qu'on va graver; & aprés avoir tracé au pin-
ceau avec du blanc á l'huile fur le voile, on attendra 
que Fhiiile foit feche pour repaífer les mémes traits 
avec du blanc beaucoup plus liquide que celui qui 
a feché ; on enfermera la premiere planche dans le 
cadre de cartón ; & le blanc encoré frais marquera 
íur la grainure tous les contours dont le voile eíl 
chargé. 

On repaffera du blanc liquide fur les traits du 
voile , pour calquer les autres planches: on fera cer-
tain par ce moyen du rapport exaft qu'elles aurent 
entre elles. Le blanc liquide qui doit calquer du voile 
au cuivre gra iné , eíl un blanc á détrempe délayé 
daqs l'eau-de-vie avec un peu de fiel de boeuf, pour 
qu'i l morde mieux fur le trait á l'huile : mais pour 
conferver ce t ra i t , i l eíl á-propos de prendre une 
plume & de le repaífer á l'encre de la Chine; car 
l'encre ordinaire tient trop opiniátrément dans les 
cavités de la grainure. 

Gravure des planches. Les inílrumens dont on fe 
fert pour ratiífer la grainure , font les mémes que 
ceux qu'on employe pour la maniere noire. Voye^ 
GRAVURE EN MANIERE NOIRE. 

De Vintention des trois planches. La premiere plan
che que i'on ébauche eíl celle qui doit tirer en bleu, 
lafeconde en jaune, & la troifieme en rouge. I I faut 
avoir grande attention de ne pas trop approcber du 
trait qui arréte les contours, &: de réferver toüjours 
de la place pour fe redreífer quand on s'appercevra 
par les épreuves que les planches ne s'accordent pas 
parfaitement. 

On dirigera la gravure de faetón que le blanc du 
papier, comme i l a été d i t , rende les luifans du ta* 
bleau; la planche bleue rendra les tournans 8c les 
fuyans;la planche jaune donnera les couleurs ten-
dres & les reflets ; eníin la planche rouge animera le 
íableau & fortifiera les bruns jufqu'au noir. Les trois 
planches concourent prefque par-tout á faire les om-
bres, quelquefois deux planches fuffifent, quelque-
fois une feule. 

Quand i l fe trouve des ombres á rendre extréme-
ment fortes , on met en oeuvre les bachures du bu-
r in . Voye^ Varticle. GRAVURE AU BURIN. I I eíl aifé 
de juger que les eífets viennent non -feulement de 
i'union des couleurs , mais encoré du plus ou du 
moins de profondeur dans les cavités du cuivre : le 
burin lera done dsun grand fecours pour forcer les 
ombres; & qu'on ne croye pas que fes bachures croi-
fées dans les ombres faílent dur : nous avons des ta-
tleaux imprimes, oü vües d'une certaine diílance , 
elles rappellení tout le moélleux du pinceau. Les om
bres extrémement fortes obligent de caver le cuivre 
plus profondémect que ne font les bachures ordi-
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ñaires de la lallle-douce : on fe fert alors du cifeair 
pour avoir plus de facilité á creufer. 

Pour étahlir Venf&mhle. Des qu'on a gravé á-peu-
pres la planche bleue, on en tire quelques épreuves 
& ron fait les correftions au pinceau : pour cela 
mettez un peu de blanc á détrempe fur les parties 
de Tepreiive qui paroiíTent trop colorées , & un peu 
de bleu á détrempe fur les parties qui paroiíTent trop 
claires: puis en confulíant cette épreuve corriaée 
vous paíferez encoré le grattoir fur les parties ducui-
vre trop fortes, par conléquent trop grainées & vous 
grainerez avec le petit berceau les parties qui pa-
roitront trop claires , par conféquent trop grattées -
mais avec un peu d'attention , on évite le cas d'étre 
obligé de regrainer. Cette premiere planche bleue 
approchant de fa perfeélion, vousfournira des epreiv-
ves qui ferviront á conduire la planche jaune: voiel 
comment. 

Examinez les draperies ou autres parties qui doí-
vent reíler en bleu pur ; couvrez ees parties fur vo
tre épreuve bleue avec de la craie blanche,6¿:ratif-
fez la feconde planche de facón qu'elle ne rende en 
jaune que ce que la craie íaiííe voir en bleu. 

Mais ce que rend la planche bleue n'apporte pas 
tout ce que demande la planche jaune; c'eíl pour-
quoi vous ajoüterez á. détrempe fur cette épreuve 
bleue tout le jaune de l 'original, jaune pur, jaune 
paille , ou autre plus ou moins foncé. Si la planche 
bleue ne fournit rien fur le papier dans une partie 
oíi eíl place, par exemple, le noeud jaune d'une man-
te ; vous peindrez ce noeud á détrempe jaune fur vo
tre épreuve bleue, afín qu'en travaillant la feconde 
planche d'aprés l 'épreuve de la premiere, vous Jui 
faííiez porter en jaune tout ce que cette épreuve 
montrera de jaune &: de bleu. 

On travaille avec Ies mémes précautious la troi-
fieme en rouge d'aprés la feconde en jaune; & pour 
juger des eífets de chaqué planche , on en tire des 
épreuves en particulier, qui font des camayeux,mais 
tous imparfaits, parce qu'il leur manque des parties 
qui ne peuvent fe retrouver pour l'enfemble, qu'en 
uniíTant á i'impreíTion les trois couleurs fur la méme 
feuille de papier. On jugera,quand elles ferontréu-
nies, des teintes, demi-teintes, de tomes les par
ties eníin trop claires ou trop chargées de couleurs; 
on paífera, comme on l'a déjá fai t , le berceau fur 
les unes & le grattoir fur les autres. 

C'eíl ainfi que furent conduits les premiers ouvra* 
ges dans ce genre , qu'on v i t paroitre i l y a vingt-
cinq ou trente ans en Angleterre. On devroit s'en te
ñir á cette faetón d'opérer: l'inventeur cependant en a 
enfeigné une plus expéditive dont i l s'eíl fervi á 
Londres & á Paris; mais i l ne s'en fervoit que mal-
gré l u i , pareé qu'elle eíl moins trioraphante pour le 
fyíléme des trois couleurs primitives. 

Maniere plus prompte d'opérer. Quatre planches 
font néceífaires pour opérer plus promptement: on 
charge d'abord la premiere de tout le noir du ta
blean ; & pour rompre l'uniformité qui tiendroittrop 
de la maniere noire, on ménage dans les autres plan
ches, de la grainure qui puiíTe glacer fur ce noir. On 
aura attention de teñir les demi-teintes de cette pre
miere planche un peu foibles, pour que fon épreuve 
r e v i v e la couleur des autres planches fans les fa-
l i r . 

Le papier éíant done chargé de noir , la feconde-
planche qui imprimera en bleu, puifqu'onne lafor-
<¿oit que pour aider á faire Ies ombres , doit etre 
beaucoup moins forte de grainure qu'elle ne l'etoit 
en travaillant fur les premiers principes : de mente 
la planche jaune & la planche rouge qui fervoient 
auííl á forcer les ombres , ne feront prefque plus 
chargées que des parties qui devoient imprimar en 
jaune & ea rouge, & de quelques autres parties en- ¿ 



core qui glaceront pour fondre les couleurs , ou qui 
réunies en produírontd 'aut res ; ainíique le bleu & l e 
jaune produiront eníemble le verd ; le rouge & le 
bleu produiront le pourpre ^ &c. 

Le cuivre deíliné pour ía planche noire fera grai-
ñé fur toute la ruperíicic ; mais en tra9ant fur les au-
tres, on pourra réíerver de grandes places qui ref-
teront polies. Ainñ en s'évitant la peine de les grai-
t ier , on s'évitera encoré celle qu'on eíl obligé de 
prendre pour ratiíTer & polir les places qui ne doi-
yerít rien fburnir á TimpreíTion. 

Quand on eft une fois parvenú á fe faire un mo
dele, on eííbien avancé : que j ' aye , par exemple,im 
portrait á graver; i l s'y trouve , je luppofe, cent 
teintes diíFérentes ; l'eftampe en couleur d'un faint-
Píerre que j'aurai coníervée avec Ies cuivres qui 
l'ont imprimée^va décider une partie de mes tein
tes, & voici comment. 

Je veux colorer I'écharpe du portrait; cette echar
pe me paroít par lá confrontation, de la méme teinte 
que la ceinture de món S. Fierre anciennement im-
pr imée; j'examine les cuivres du S. Fierre, je re-
connois qu'il y a tant de jaune , tant de rouge dans 
leur grainure: alors pour rendre I'écharpe du por
trait , je réíerve en jaune & en rouge autant de grai^ 
mire que mes anciens cuivres en ont pour la cein
ture du faint-Pierre. 

Dzs cas parúculiers qui peuvcnt exiger une cinquiemc 
planche. I I fe rencontre dans quelques tableaux des 
íranfparens á rendre, qui demandent une planche 
exíraordinaire; des vitres dans TArchitedlure, des 
voiles dans les draperies , des nuées dans les ciéis , 
&c. le papier qui fait le clair de nos teintes, a été 
couvert de diíFérentes couleurs, & par conféquent 
ne peut plus fournir aux íranfparens, qui doivent 
étre blancs ou blancháíres, &: paroítre pa r -de í lus 
íoutes les couleurs. On fera done obl igé, pour faire 
fentir la tranfparence, d'avoir recours á u n e cinquie-
tne, ou plütót á Tun des quatre cuivres qui ont déjá 
travail lé. 

Je cherche á rendre, je fuppofe, Ies vitres d'un 
palais, la planche rouge n'a rien fourni pour ce pa-
lais, & conferve par conféquent une place fort lar-
ge fans grainure; j'envais proíiter pour y graver 
au burin quelques traits qui imprimés en blanc fur 
le bleuátre des vitres, rendront la tranfparence de 
¡'original, & m'épargneront un cinquieme cuivre : 
les épreuves de cette impreíTion en blanc fe t i rent , 
pour les corriger, fur du papier bleu. 

On concluera de cette explication, que par une 
economie, fort contraire i l eíl vrai á la limplicité de 
notre art, on peut proíiter des places liífées dans 
chaqué planche, pour donner de certaines touches 
qui augmenteront la forcé, &: avec d'autant plus de 
facilité, que la méme planche imprimera fous un 
méme tour de preffe, pluíieurs couleurs á-la-fois, 
en mettant diíFérentes teintes dans des parties aflez 
éloignées les unes des autres pour qu'on puiíFe les 
étendre & les eíFuyer fur la planche fans les confon-
dre. L'imprimeur intelligent, maítre de difpofer de 
toutes fes nuances & de les éclairclr avec le blanc 
ajoúté , aura grande attention de confulter le ton 
dominant pour conferver Tharmoníe. 

D e / ' / V ^ r ^ o ^ , Le papier, avant d'étre mis fous 
la preífe, fera trempé au-moins v ing t - quatre heu-
res : on ne rifque rien de le faire tremper plus long-
íems. 

On tirera, fi Ton veut, les quatre &: Ies cinq plan
ches de fuite, fans laiíTer fécher les couleurs; i l fem-
ble méme qu'elles n'en feront que mieux mariées : 
cependamfi queique obftacle s'oppofe á ees impref-
fions précipitées , on pourra laiíFer fécher chaqué 
couleur, & faire retremper le papier autant de fois 
qu'il recevra de planches diíFéremes. 
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On nc fauroit arriver á la perfeftion du tableait 

fans imprimer beaucoup d'eíTais; ees eíTais ufent les 
planches; & quand on eft dans le fort de l'impref-
f ion, on eft bien-tót obligé de les retoucher. Les 
cuivres, pour ne pas fe flatter, tireront au plus fix 
ou huit cents épreuves fans altération fenfible. 

Les eftampes colorées exigent des attentions qué 
d'autres eftampes n'exigent pas; par exemple, Tim-
prímeur aura íoin d'appuyer fes doigts encrés fur le 
revers de fon papier aux quatre coins du cuivre, afín 
que ce papier puiíle recevoir fuccellivement, angle 
fur angle, toutes les planches dans fes reperes. Foy* 
IMPRESSIONEN TAILLE-DOUCE. 

Des couleurs. Toutes les couleurs doivent étre 
tranfparentes pour gíacer Tune fur l'autre, & deman
dent par conféquent un choixpamculier;elles peii« 
vent étre broyées á l'huile de noix ; cependant la 
meilíeüre & la plus ficcative eft l'huile de pavots ; 
quelle qu'elle fo i t , on y ajoütera toüjours la dixieme 
partie d'huile de litharge : c'eft á Timprimeiir á ren
dre fes couleurs plus ou moins coulantes , felón que 
fon expérience le guide; mais qu'il ait grande atten
tion á les faire broyer exaftement fin, fans cela elles 
entrent avec forcé dans la grainure , n'en fortent 
qu'avec peine; elles hapent le papier &: le font dé -
chirer. 

D u blanc. Les íranfparens dont i l a été p a r l é , fe
ront imprimés avec du blanc de plomb le mieux 
broyé . 

Du noir. Le noir ordinaire des Imprimeurs en 
taille-douce eft celui qu'on employe pour la pre-
miere planche , quand on travaillé á quatre cuivres i 
on y ajoütera un peu d'indigo, pour le difpofer á s'u-
nir au bleu. 

D u bleu. L'indigo fait auííl notre bleu d'eííai; met-> 
íez-le en p o n d r é , &: pour le purifier jettez-le dans 
un matras; verfez deífus afíez d'efprit-de-vin pour 
que le matras foit divifé en trois parties; la premier^ 
d'indigo, la feconde d'efprit-de-vin, la íroifieme v u i -
de: faiíes bouillir au bain de fable, & verfez enfuite 
par inclinaíion l'efprit-de-vin chargé de l'impureté ; 
remettez de nouvel efprit-de-vin , 6c recommencez 
la méme opération jufqu'á ce que cef eíprit forte du 
matras fans étre t a c h é ; laiífez alors votre matras fur 
le feu jufqu'á íiccité. Si aulieu de faire evaporer vous 
diftillez l 'efprit-de-vin, i l fera bon encoré á pareille 
purificaíion. 

L'indigo ne fert que pour les eíTais; on employe 
á l'impreííion le plus beau bleu de PruíTe: mais i l faut 
fe garder de s'en fervir pour effayer les planches; i l 
les íache íi forí qu'on a de la peine á reconnoiíre 
enfuite les défauts qu'on cherche á corriger. 

D u jaune. Le ftil de grain le plus foncé eft le jau
ne qu'on broye pour nos impreííions; on n'en í rouve 
pas toüjours chez les marchands qui defeende afíez 
bas , alors on le fait ainíi. 

Frenez de la graine d'Avignon , faites-la bouillir 
dans de l'eau commune : jettez-y pendant qu'elle 
bout, de l'alun en poudre : paíTez la teiníure á-tra-
vers un linge fin, & délayez-y de l'os de feche en 
poudre avec de la craie blanche , partie égale : la 
dofe n'eft point prercrite;on tátera l'opération pour 
qu'elle fourniíTe un ftil de grain qui conferve á l'huile 
une couleur bien foncée. 

D u rouge. On demande pour le rouge une laque 
qui s'éloigne du pourpre & qui approche du nacarat; 
elle fera mélée avec deux parties de carmin le mieux 
choifi: on peut auííi taire une laque quicontienne en 
elle-méme tout le carmin néceflaire ; on y melera , 
felón l'occafion, un peu de cinnabre minéral & non 
artificie!. I I eft á-propos d'avertir que pour faire les 
el íais , le cinnabre feul, méme Tartificiel, fuffit. 

NOLIS pouvons aíTürer que pour peu qu'on ait de 
pratique dans le deífein, i i Fon fuit exa&ement les 
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opérations que nous venons de decríre, on tííer'a des 
épreuves qui feront de bonnes copies d'un tablean 
quel qu'il íb i t ; & Ton ne doit pas regarder comme 
un foible avantage, de trouver dans les livies d'A-
natomie, de Botanique,d'Hiíloire naturelle, des el-
tampes fans nombre, qui , en apportant Ies contonrs, 
donnent anííi les coulenrs. On peut juger de Tutilité 
de cette nouvelle découverte , en examinant les plan
ches anatomiques impriméesdepuisquelques années 
á Paris par le fieur Gautier de l 'académie de D i j o n , 
qui á la mort de le Blon a fuccédé á fon privilége 
aprés avoir ete fon eleve.Quelques autres élevesont 
auííi gravé difíérens morceaux ; & ees morceaux, 
avec ceux du fieur Gautier, font efp-érer que le 
nouvel art fera bien-tót á fa perfe£Hon. 

GRAVURE EN MANIERE NOIRE : ce genre de gra-
vure s'eíl appellé pendant un tems en France , Varí 
noir; les étrangers le connoiíTent affez communé-
ment fous le nom de mz^a-tinta. On prétend que le 
premier qui ait travaillé enmanierenoire eftunprince 
Rupert. Q116̂ 1̂165 auteurs parlent avec éloge d'une 
tete qu'íi grava avant qu'on eüt jamáis connu cette 
fa^on de graver; les opérations en font plus promp-
tes & les eíFets plus moélíeux que ceux de la gra
vure á l'eau-forte & au burin: i l eíl vrai que la pre-
paration des cuivres eíl un peu longue , mais on 
peut employer toutes fortes d'ouvriers á les pré-
parer. 

Preparaúon des planches. Elles feront d'abord choi-
ááes parmi les meilleures planches de cuivre p l ané ; 
quelques artiftes préferent le cúivre jaune pour la 
grainure; ils prétendent que fon grain s'ufe moins v i 
te que le grain de cuivre rouge: le gres, la pierre-
ponce, la pierre douce á aiguifer, le charbon de bois 
de fauie, & enfín le bruniílbir á deux mains, feront 
empióyés pour le poliment des cuivres ; on ne peut 
étre für de fa perfeftion qu'aprés TeíTai fuivant. Fai
tes encrer & eííuyer la planche par Timprirneur; 
qu'il la paíTe á la preíTe fur une feuille de papier 
mouillé , comme on y paíTe une planche gravee ; íl 
le papier foi t de la preffe auffi blanc qu'avant d'y 
paífer , la planche eft parfaite ; íi elle a quelques dé-
íauts , le papier taché indiquera les endroits qu'il faut 
encoré bruñir. 

De la grainure. Les planches ainfi préparées feront 
grainées comme on les graine pour imprimer en ma
niere noire: cette grainure-ci doit étre encoré plus 
fine, s'il eít poífible; & pour parvenir au derníer de-
gré de íineffe, i l faut travailler d'aprés les inftruc-
tions fuivantes. 

Le berceau efi: un inftrument qui a la forme d'un 
cifeau de menuiíier; mais le cifeau coupe & le ber
ceau pique comme une molette dont les pointes font 
extrémement aigués; i l tire fon nom du mouvement 
fans doute qui le fait agir, & qui reífemble au ba-
lancement qu'on donne au berceau d'un enfant. Voy. 
A &B¿ Planche o o o, un des cótés du berceau porte 
unbifeau couvert de filéis de lagrofíeurd'un cheveu, 
& chaqué filet efi terminé par une pointe. L'outil fe
ra repaffé fur le revers de fon bifeau; & Ton aura 
grand foin en l'aiguifant, de conferver toújours le 
méme périmetre: ce périmetre doit étre tiré du ceñ
i ré d'un diameíre de íix pouces: trop de rondeur ca-
veroit le cuivre ̂  & moins de rondeur ne mordroit 
pas aíTez. 

Les plus petits berceaux conferveront le méme 
périmetre de fix pouces; ieurs manches demandent 
moins de f o r c é , & peuvent étre moins compofés, 
voye^ E & F , L e grand berceau eft defiiné pour grai-
sier en plein cuivre, &c les petits pour faire les cor-
íeftions. 

Divifez vos planches par des tralts de crayon de 
íieuf ligues environ ; je dis environ, parce que le cui-
YÍS de grandeur arbitra¡re fournira pas toüjours 

ladivífion jufie de neuf ligues. Voyt^Flanche ooo au 
coin 4, le mauvais eíFet qui peut réfulíer de la'di-
vifion trop exafte de neuf ligues. 

Pofez le berceau perpendiculair§ment dans le mi-
lien de chaqué divifion; balancez en appuyant forte-
ment le poignet, & remontant toüjours la planche • 
parcourez l'autre efpace qui fe trouve entre deux 
ligues tracées : ect efpace parcouru > parcourez-en 
un autre , & fuccefíivement d'efpace en efpace • le 
cuivre fera tout couvert de petits points. 

Tracez alors des ligues au crayon fur un fens dif-
férent ; balancez le berceau entre vos nouvelles l i 
gues , ¿k quand vous l'aurez paíTé fur toute la fuper-
ficie du cuivre, vous changerez encoré la direftion 
de ees lignes: enfin quand vous aurez fait travailler 
le berceau fur les quatre direftions marquées dans 
la planche, i l y a une précaution á prendre. 

On parcourt vingt fois chaqué direftion, ce qui 
fait quatre-vingt paflages fur le total de la íiiperfi-r 
c i é ; mais on obfervera, en repaíTant chaqué direc-
t ion , de ne pas placer le berceau précifément oíi Ton 
a commencé; & pour évi ter de fuivre le méme che-
m i n , i l faut tirer chaqué coup de crayon á trois l i 
gues de difiance du premier trait qui a deja guidé. 
Áiufi done vous avez tracé la premiere fois depuis i 
jufqu'á i , la feconde fois vous tracerez depuis 2 juf-
qu'á 2 , la troifieme fois depuis 3 jufqu'á 3, & cela 
parce que le berceau prefíe fous le poids de la main, 
formeroit en faifant toüjours les mémes paíTages, 
une cannelure infenfible qui nuiroit á l'exaíle égali-
té qu'on demande á la fuperfície, 

11 faut éprouver la planche pour la grainure, com» 
me on Ta éprouvé pour le p o l i , & qu'elle rende á 
l'imprefíion un noir également noir & par-tout ve-
louté. 

On peut , pour certains ouvrages, conferver le 
foud blanc á une eílampe , comme i l l'eíl prcfque 
toüjours fous les fleurs , fous les oifeaux peints en 
miniature: pour cela, on grainera feulement l'efpa-
ce que doit oceuper la fleur, le f rui t , ou quelque 
autre morceau d'Hifloire naturelle qu'on veut gra
ver , & le refte du cuivre fera poli au bruniffoir. 

De lafagon de graver fur la grainure. Les planches 
bien préparées , vous deífinerez ou vous calquerez 
lefujet, ainfi que nous l'avons expliqué. Voy. GRA
VURE EN COULEURS. Vous placerez votre cuivre 
fur le coufiinet, & fi vous copiez, vous graverezen 
regardaut toüjours l'original dans un miroir , pour 
voir la droite á gauche & la gauche á droite. L'inf-
trument dont on fe fert pour graver, ouplütótpour 
ratifíer la grainure, fe nom me racloir (Voye^ G , PL 
000); i l doit étre aiguifé fur les deux cótés plaís: 
on le fert encoré du grattoir, qui ne diíFere de celui-
ci que parce qu'il a trois faces égales. Ce grattoir 
porte ordinairement un brunifíbir fur la méme t i -
ge , voyei H , Le brunifíbir fert á lifíer Ies partíes 
que le racloir ou le grattoir ont ratifiees pour fonr" 
nir des lumieres : ainfi rinfigunent dans la maniere 
noire, agit par un motif tout difFéreut de l'inílru-
ment qui fert á la gravure en taille-douce : car íi le 
graveur en taille-douce doit en conféquence de l'ef* 
fet, regarder fon burin comme un crayon noir; le 
graveur en maniere noire doit , en conféquence de 
l'efFet coutraire , regarder le grattoir comme un 
crayon blanc. I I s'agit en travaillant de conferver la 
grainure dans fon v i f fur les parties du cuivre deíli-
nées á imprimer Ies ombres, d'émouífer les pointes 
de la grainure fur les parties du cuivre deílinées a 
imprimer les demi-teintes , & de ratifler les parties 
du cuivre qui doivent épargner le papier pour qu i l 
puifie fournir les luifans. On commenceparlesmaf-
fes de lumiere; & par Ies parties qui fe détachení ge-
néralement en clair de deífus un foud brun. On va , 
peüt-á-pctit dans les reflets j enfin on prepare legere-
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feient le tout par grandes parties. Les maitres dé Tart 
recommandent fort de ne pas f̂e prefier d'uíer le 
grain dans l'envie d'aller plus vite ; car i l n'eft pas 
facile d'en remettre quand on en a trop o t é ; i l doit 
refter par-tout une legere vapeur de grains, excepté 
fur les luifans; & s'il arrive qu'on ait trop ufé cer-
tains endroits, on peut regraincr avec les petits ber-
ceaux E & F i & recommencer á ratiíTer avec plus de 
précaution. Ce n'eíl: qu'en tirant íouvent des épreu-
ves , qu'on fera en état de juger des effets du grat-
toir. 

Ve timprejjion. Voyii_ VarticU ÍMPRESSION EN 
TAILLE-DOUCE , & foyez averti qu'il eft plus diffi-
cile d'imprimer en maniere noire qu'en taille-douce, 
par la raiíbn que les lumieres fe trouvent en creux; 
& lorfque les parties de ees lumieres font étroites , 
la main de Timprimeur ne peut y entrer pour les ef-
fuyer, fans dépouiller les parties voiíines; on fe fert 
pour y pénéí rer , d'un petit báton pointu enveloppé 
d*un linge mouillé. Le papier doit étre vieuxtrempé 
& d'une páte fine &: moélleufe; on prend du plus 
beau noir d'Allemagne, & on le prépare un peu la
che : i l faut de plus que les planches foient encrées 
bien á fond á plufieurs reprifes 6c bien eíluyées á la 
main & non au torchon. 

La gravure en maniere noire , difent ceux qui en 
íraitent , ne tire pas un grand nombre de bonnes 
cpreuves & s'ufe fort promptement; d'ailleurs tou-
tes fortes de fujets, ajoútent-ils, ne font pas égale-
ment propres á ce genre de gravure. Les fujets qui 
demandent de l'obfcurité , comme les effets de nuit, 
cu les tableaux oü i l y a beaucoup de brun, comme 
ceux de Rembrant, de Benedette, quelques Ténieres, 
&c. font les plus fáciles á traiter & font le plus d'ef-
fet: les portraiís y réuííiíTent encoré aíTez bien, com
me on le peut voir par les beaux morceaux de Smith 
& de G. White , qui font les plus hábiles graveurs 
que nous ayons en ce genre. Les payfages n'y font 
pas propres, & en général les fujets clairs & larges 
de lumiere font les plus diíEciles de tous , &: ne t i -
rent prefque point, parce q i f i l a fallu beaucoup ufer 
la planche pour en venir á l'effet qu'ils demandent. 

Au reíl:e,le défaut de cettegravure eñ de manquer 
de fermetc, &: généralement la grainure lu i donne 
wne certaine molleíie qui n'eíl pas facilement fufeep-
tible d'une touche favante & hardie: elle peint d'une 
maniere plus large & plus graffe que la taille-douce; 
elle colore davantage, &¿ elle eft capable d'un plus 
grand effet par l'union & l'obfcurité qu'elle laiífe 
dans les mafíes; mais elle deíline moins fpirituelle-
ment, 8¿: ne fe préte pas affez aux faillies pleines de 
feu que la gravure k l'eau-forte peut recevoir d'un 
habile delTmaíeur. Enfin ceux qui ont le mieux réuííi 
dans la gravure en maniere noire ne peuvent guere 
ctre loiiés que par le foin avec lequel ils l'ont trai-
t é e ; mais pour l'ordinaire ce travail manque d'ef-
p r i t , non par la faute des graveurs , mais par l ' in -
graíitude de ce genre de gravure, qui ne peutfecon-
der leur intention. 

On recherche depuis quelque tems en France les 
opérations de la maniere noire avec plus de foin 
qu'autrefois, dans l'intention de les joindre aux opé
rations de Xz-gravure en trois couleurs que nous a 
enfeignée Jacques Chriftophe le Blon. Foye^ GRA
VURE EN COULEURS A L ' l M I T A T I O N DE L A P E I N -
,TURE, 

GRAVURE EN TAILLE-DOUCE POUR IMPRIMER 
EN COULEURS. Cet art nouvellement mis en pra-
tique n'eíl qu'une branche déla gravure á l'imita-
tion de la Peinture inventée par le Blon. Foye^ GRA
VURE EN COULEURS. On reconnoitra dans celui-
ci plufieurs avantages particuliers pour l 'Anatomie, 
pour la Géographie , & pour quelques autres arts 
encoré ; ils y gagneront 1^ tera.s qu'on employe á 
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grainer íe cuivre, Se les planches tireront confidéra-
blement plus d'épreuves que n'entirent les planches 
grainées. Un livre imprimé chez BrialTon á Paris, 
fournit des modeles de ce genre mixte gravure; 
i l a pour titre : adverfaria anatómica prima de ómni
bus cerebriy nervorum & organorum funBionihus ani~ 
malibus infervientium deferiptionibus & iconifmis , au-
tore Petro Tar in , medico. 

Ces planches font de l'invention & de la main du 
fieur Robert, eleve de le Blon dans Xz. gravure en 
couleurs. Deux cuivres fuffifent pour imprimer ain-
í i ; ils feront gravés á l'eau-forte & au burin. Voye^ 
GRAVURE A L'EAU-FORTE & GRAVURE AU BU
RIN. Le premier imprime le noir , le fecond le r o u 
ge, avec le minium , fk. l 'épreuve fort de la preíTe 
comme un deíTein á deux crayons. On peut encoré 
pour l'avantage de l'Anatomie , joindre une troiíie-
me planche qui apporte les veines bienes fur des 
places épargnées par les deux premieres planches. 
On aiira recours , pour le parfait accord des angles^ 
aux moyens que nous avons déjá enfeignés. Foye^ 
GRAVURE EN COULEURS. Ces anides fur la gravure 
en couleurs & la gravure en maniere noire font de M. d&, 
M O N T D O R G E . 

GRAVURE SUR LE CRYSTAL ET LE VERRE, voye£ 
les anieles VERRERIE & VERRE. 

GRAVURE SUR MÉTAUX , pour les médailles, les 
monnoies, &c. Foye^ les anieles M o N N O Y A G E 6* 
MONNOIE. 

GRAVURE EN PIERRES FINES , voye^ Üaniclt. 
PIERR.ES GRAVEES. 

GRAVURE , terme de Cordonnier ; i l fe dit d'une 
raie qui fe fait avec la pointe du tranchet autour d ^ 
la femelle dufoulier pour noyer les points. 

GRAVURE DE CARACTERES D'ÍMPRIMERIE ; lá 
gravure des caraéleres fe fait en relief fur un des 
deux bouts d'un morceau d'acier d'environ deux 
pouces geométriques de long, & degroíTeur propor^ 
tionnée á la grandeur de l'objet qu'on y veut for-
mer, 6 i qui doit y étre taillé dans la derniere per-
fedion avec les regles de l 'ar t , ík fuivant les pro-
portions relatives á chaqué leítre. Car c'eíl de la 
perfedion du poincon que dépendra la perfedHon de 
touíes les mémes lettres qui en feront émanées» 
Foyei POIN^ONS DE FONDERIE & CARACTERE. 

GRAVURE, DANS LE SOMMIER D'ORGUE, eftl'ef-
pace prifmatique K L , fig. 2. Pl . d'Orgue , qui eft le 
vuide que laiffent enír'elles les barres H G , F E du 
fommier: c'eíl dans ces efpaces que le vent contenu 
dans la laye entre, pour de-lá paíTer aux tuyaux 
lorfque Ton ouvre une foupape. Foye^ SOMMIER ^ 
SOUPAPE , &ct 

G R A Y , Gradicum , ( Geog.) ville de France dans 
la Franche-Comté , capitale du Bailliage d'Amonto 
Elle étoit déjá connue vers l'an 1050 ; elle eft fur ia 
Sóne , á 5 lieues N . de Do le , 10 N . O. de B e f a r o n , 
8 N . E. de Di jon. Long. 23d. / i ' , latit. 4 7 ^ %q'* 
óz'1. ( D . J . ) 

GRAYE , f. f. voye^ FREUX. 
G R A Y L L A T , f. m. voye^ CORNEILLE. 
GREBE, f. m. colymbus major criflatus & cornutus ? 

(Omi í . ) oifeau aquatique du genre des colymbes qui 
n'ont point de queue, & dont les doigts font bordés 
d'une membrane qui ne les unit pas les uns aux autres, 

hegrebe qui a fervi de fujet pour cette defeription, 
avoit environ deux piés de longueur depuis l 'extré-
mité du bec jufqu'au bout des ongl-es; la tete étoit 
petite, les ailes & les jambes étoient t rés-courtes , i l 
n 'y avoit point de queue ; le bec étoit d ro i t , poin
tu , & é t ro i t ; i l avoit deux pouces un quart de lon-
gueur depuis la pointe juíqu'aux coins dela bouche; 
les plumes du derriere de la tete étoient un peu plus 
longues que les autres, 6í fornioient une petite cié-
te partagée en deu?¿ point^s. Le front, le fommet, 
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& le derriere de la tete , le cote pofíérienr ¿u con, 
le dos, le croupion, & tomes les plumes qui paroif-
foient furlesailes lorfqu'elles étoient pliées, avoient 
une couleur b ruñe , cendrée , excepté fur les bords 
de la plüpart des plumes; ils étoient de couleur cen
drée claire. Les cótés de la tete, le cóté antérieur 
du cou, la gorge, & le ventre en entier avoiem une 
couleur blanche , luifante, & argentée. Les cótés de 
la poitrine & du corps avoient des teintes de cen
d ré , de blanc, & de rouíTatre ; le bec étoit en p--ir-
tie blanc, en partie cendré , en partie rougeát re ; les 
paites avoient une couleur cendrée , 6c les bords des 
membranes des doigts étoient jaunát res ; i l y avoit 
quatre doigts á chaqué pié ; le doigt extérieur étoit 
le plus long, & le poílerieur étoic le plus court; les 
ongles reííembloient á ceux de l'homme. La poitrine 
& le ventre du greh font t res-recherchés á caufe 
de la belle couleur blanche & brillante des plumes 
& de leur fineíTe. On en fait des manchons , des pa-
remens de robes, & d'autres parures de femmes. I I 
y a beaucoup de ees oifeaux íur le lac de Genéve ; 
ontire de cette ville le plus grand nombre des peaux 
de grebe & les plus belles ; i l en vient auííi de SuiíTe; 
i l s'en trouve en Bretagne, mais elles ne font pas íi 
belles; on les appelle dans le commerce grebes de 
fo-ys. J'en ai vu un á Montbard en Bourgogne i l y 
a cinq ou íix ans, i l y fut tué dans le plus grand froid 
de l'hyver ; on en a vu auííi aux environs de Paris , 
&c. ^ o j ^ OISEAU. ( / ) 

G R E C , f. m. (Grammaire.') ou langue greque , ou 
grec ancien , eíl la langue que parloient les anciens 
Grus , telle qu'on la trouve dans les ouvrages de 
leurs auteurs, P l a tón , Ariftote, Ilbcrate, Demof-
thene, Thucydide, Xenophon , Homere, Héíiode, 
Sophocle , Euripide, &c. Foyc^ LANGUE. 

La langue greque s'eíl confervée plus long-tems 
qu'aucune autre, malgré les révolutions qui font ar-
rivées dans le pays des peuples qui la parloient. 

Elle a été cependant altérée peu-á-peu , depuis 
que le fiége de l'empire romain eut été transféré á 
Conñantinople dans le quatrieme íiecle : ees chan-
gemens ne regardoient point d'abord l'analyfe de la 
langue, la conftrudion, les inflexions des mots, &c. 
Ce n'étoit que de nouveaux mots qu'elle acquéroi t , 
en prenant des noms de dignité, d'offices , d'emplois, 
&c, Mais dans la fuite les incurfions des Barbares, 
& fur- tout Tinvafion des Tures, y ont caufé des 
changemens plus coníidérables. Cependant i l y a 
encoré á pluíieurs égards beaucoup de reífemblance 
entre le grec moderne & l'ancien. Foye^ Fanide fui-
vant GREC VULGAIRE. 

Le grec a une grande quantité de mots ; fes infle
xions font autant var iées , qu'elles font íimples dans 
la plüpart des langues de l'Europe. Foye^ INFLE
XIÓN. 

I I a trols nombres ; le fingulier, le duel, & le plu-
r ie l ( voyê  NOMBRE ) ; beaucoup de tems dans les 
yerbes; ce qui répand de la variété dans le difcours, 
empeche une certaine féchereíTe qui accompagne 
toüjours une trop grande uniformité, & rend cette 
languepropreá toutes for tes devers. Voye^TEMVS. 

L'ufage des participes , de l'aoriíle , du pré tér i t , 
&les mots compofés qui font en grand nombre dans 
cette langue , lui donnent de la forcé & de la brié-
ve té , fans lu i rien óter de la clarté néceíTaire. 

Les noms propres dans le grec figniíient fouvent 
quelque chofe, comme dans les langues orientales. 
Ainfi Arijiote fignifíe bonne fin; Demojlhene fignifie 
forcé du peuple; Philippe fignifie qui aime les che-
yaux; Ifocrate fignifie d'une égale forcé, &c. 

Le grec efl: la langue d'une nation polie, qui avoit 
du goüt pour les Arts & pour Ies Sciences qu'elle 
avoit cultivées avec fuccés. On a confervé dans les 
pangues vivantes quantité de mots grecs propres 

des Arts ; & quand on a voulu donner des noms aus 
nouvelles inventions , aux inñrumens , aux machi
nes , on a fouvent eu recours au grec, pour trouver 
dans cette langue des mots fáciles á compofer qui 
exprimaífent l'ufage ou l'eíFet de ees nouvelles in
ventions. C'eft fur ce qu'ont été formés les nom? 
üacouftique , $areometre , de harometre , de thermome-
tre, de Lngarithme , de télefeope , de microfeope 3 de /o-
xodromic, 6cc. 

GREC VULGAIRE OU MODERNE , eíl la langue 
qu'on parle anjourd'hui en Crece. 

On a écrit peu de livres en grec vulgaire depuis 
la prife de Conílantinople par les Tures; ceux que 
Ton voit ne font guere que des catéchifmes, & quel-
ques livres femblables, qui ont été compofés ou tra-
duits en grec vulgaire par les Miílionnaires latins. 

Les Grecs naturels parlent leur langue fans la cul-
tiver : la mifere oü les réduit la domination des 
Tures , les rend ignorans par néceffité , & l a politi-
que ne permet pas dans les états du grand-feigneur de 
cultiver les Sciences. 

Solt par principe de religión ou de barbarie, Ies 
Tures ont détruit de propos-délibéré les monumens 
de l'ancienne Grece, & méprifé l'étude du gru , qui 
pouvoit les pol i r , & rendre leur empire florifíant. 
Bien diíFérens en cela desRomains, ees anciens con-
quérans de la Grece, qui s'appliquerent á en appren-
dre la langue, aprés qu'ils en eurent fait la conque-
te , pour puifer la politeíTe & le bon goút dans les 
Arts & dans les Sciences des Grecs, 

On ne fauroit marquer précifément la dlíférence 
qu'il y a entre le grec vulgaire & le grec littéral; elle 
confifte danS des terminaifons des noms, des pro-
noms , des verbes, & d'autres partics d'oraifons qui 
mettent entre ees deux langues une différence a-peu-
prés femblable á celle quel'on remarque entre quel-
ques dialedes de la langue italienne ou efpagnole. 
Nous prenons des exemples de ees langues, parce 
qu'elles font plus connues que les autres ; mais on 
pourroit diré la méme chofe des dialeftes des lan
gues hébra'íqne , tudefque, efclavonne, &c. 

I I y a auííi dans le grec vulgaire plufieurs mots 
nouveaux, qu'on ne trouve point dans le grec litté
ral , des particules qui paroiífent explét ives, & que 
l'ufage feul a introduites pour caraftérifer certains 
tems des verbes, ou certaines exprefíions qui au-
roient fans ees particules le méme fens, íi l'ufage 
avoit voulu s'en paífer ; divers noms de dignités 6c 
d'emplois inconnus aux anciens Grecs ^ quantité 
de mots pris des langues des nations voifines. Dic-
tionnaire de Trévoux & Chambers, (G^) 

* GRECS {philofophie des}. Je tirerai la divifion 
de cet article de trois époques principales, fous leí* 
quelles on peut coníidérer l'hiíloire des Grecs, & je 
rapporterai aux tems anciens leur phiíofophie fabu-
leufe; aux tems de la légiílation, leur philofophiepoli-
áque;6c aux tems des écoles, leur philofophie feciaire. 

De la philofophie fabuleufe des Grecs. Les Hebreux 
connoiífoient le vrai Dieu ; les Perfes étoient inf-
truits dans le grand art de former les rois & de gou-
verner les hommes; les Chaldéens avoient jetté les 
premiers fondemens de l'Aílronomie ; les Phéniciens 
entendoient la navigation , & faifoient le commerce 
chez les nations les plus éloignées ; i l y avoit long-
tems que les Egyptiens étudioient la Nature &cul -
tivoient les Arts qui dépendent de cette é tude ; toas 
les peuples voiíins de la Grece étoient verfés dans 
la Théologie , la Morale , la Politique, la Guerre-, 
l'Agriculture , la Métallurgie , & la plüpart des Arts 
méchaniques que le befoin & l'induílric font naitre 
parmi les hommes raffemblés dans des villes & foü-
mis á des lois; en un m o t , ees contrées que le grec 
orgueilleux appella toüjours du nom de Barbares > 
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ctoíent policées , lorfque la íienne n'étoit habitée 
que par des fauvages diíperfés dansles foréts, fuyant 
la reneontrc les uns des autres, paiflant les fruits 
de la terre comme les animaux, retires dans le creux 

' des arbres j errant de lieux en lieux, & n'ayant en
tre eux aucune eípece de fociété. Du-moins c'eíl 
ainíi que les Hiftoriens mémes de la Grece nous la 
montrent dans fon origine* 

Danriis & Cecrops étoient égypt iens; Cadmus, 
de Phénicie ; Orphéc , de Thrac?. Cecrops fonda la 
ville d'Athenes, & fit entendre aux Grecs , pour la 
premiere. fois , íc nom redoutable de Júpiter ; Cad
mus eleva des autels dans Thebes, & Orphee pref-
crivií dans toute la Grece la maniere dont les dieux 
vouloient etre honorés. Le joug de la fuperílition fut 
le premier qu'on impofa; on fit fuccéder á la terreur 
des impreffions féduifantes, & le charme naiíTant 
des beaux Arts fut employé pour adoucir les mceurs, 
& difpofer infenfiblement les efprits á la contrainte 
des lois. 

Mais la fuperílition n'entre point dans une con-
trée fans y introduire á fa fuite un long cortége de 
connoiíTances, les unes út i les , les autres funeíles. 
Auffi-tót qu'elle s'eíl mont rée , les organes deñines 
á invoquer les dieux fe dénouent; la langue fe per-
feftionne ; les premiers accents de la Poéfie & de la 
Mufique font retentir les airs ; on voitfortir la Sculp-
ture du forid des carriercs, & l'Architedure d'entre 
Ies herbes; la confcience s'éveille, & la Morale nait. 
Au nom des dieux prononcé , Tunivers prend une 
face nouvelle; l 'a i r , la terre, &: les eaux fe peu-
plent d'unnouvel ordre d 'étres, & le coeur de l'hom-
me s'émeut d'un fentiment nouveau. 

Les premiers légiílateurs de la Grece ne propofe-
rení pas á fes peuples des doftrines abftraites & fe-

, ches ; des~elprits bébetes ne s'en feroient point oc-
cupés : ils parlerent aux fens & á rimagination; ils 
amuferentpgr des cérémonies voluptueufes & gaies: 
ie fpeftacle des danfes & des jeux avoit attiré des 
hommes feroces du haut de leurs montagnes, du 
fond de leurs antres ; on les íixa dans la piaine, en 
les y entretenant de fables, de repréfentations, & 
d'images. A mefure que les phénomenes de la na-
íure les plus frappans fe fuccéderent, on y attacha 
i'exiílence des dieux; & Strabon croit que Cette mé-
íhode étoit la feule qui pút réufíir. Fkri non potefi , 
dit cet auteur, ut mulurum & promifcwz turba muid-
tudo philofophicd oratiom ducatur, exciteturque ad re-
ligiomm , pietatem , &fidcm ;fed fupcrjiidom pmterea 
ad hoc opus eji, qucc incuti fine fabularum portmtis ne-
quit. Etenim fulmcn , agís , tridens 9 faces , anguis , 
hajlaque deorum thyrjis injixce fabula funt atquc tota 
theologid prifca. Htzc autem recepta, fuerunt a civitatum 
autoribus , quibus veluti Larvis injipienúum ánimos ter-
rerent. Nous ajoúterons que Fufage des penples póli
ces & voiíins de la Grece, étoit d'envelopper leurs 
connoiíTances fous les voiles du fymbole & de l 'al-
légorie , & qu'il étoit naturel aux premiers légiíla-
teur des Grecs de communiquer leurs doctrines ainñ 
qu'ils les avoient re^úes. 

Mais un avantage particulier aux peuples de la 
Grece, c'eft que la fuperftition n'étouffa point en 
eux le fentiment de la l iberté, & qu'ils conferverent 
fous l'autoritc des prétres 6í des magiftrats, une fa-
^on de penfer hardie , qui les cara&érife dans tous 
les tems. 

Une des premieres conféquences de ce qui pre
cede , c'eii que la Mythologie des Grecs eít un cabos 
d' idées, & non pas un fyíléme , une marqueterie 
d'une infinité de pieces de rapport qu'il eft impoíTi-
ble de féparer ; & comment y réuífiroit-on ? Nous 
ne connoiífons pas la v i e , les mceurs, les-idées, les 
préjugés des premiers habitans de la Grece. Nous 
aurions lá-deífus toutes les lumieres qui nous man-
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quent, qu'ií nous reííeroit á deíirer une hiítoire exa-
ü e de la Philofophie *des peuples voifms ; &: cette 
hiftoire nous auroit été tranfmife , que le triage des 
fuperíHtions greques d'avec les fuperílitions barbares 
feroit peut-étre encoré au-deífus des forces de Tcf-
prit humain. 

Dans les tems aneiens, les légiílateurs étoient 
philofophes & poetes : la reconnoiííance & Timbér 
cillité mettoient tour-á-tour les hommes au rang 
des dieux ; & qu'on devine aprés cela ce que devint 
la vérité déjá déguifée, lorfqu'elle eut été abandon-
née pendant des íiecles á ccux dont le talent eíl de 
feindre, & dont le but eíl d'étonner. 

Dans la fuite fallut-il encourager les peuples á 
quelque entreprife, les confoler d'un mauvais íuc-
c é s , changer un ufage, introduire une loi ? ou Ton 
s'autorifa des fables anciennes en les défígurant, ou 
Ton en imagina de nouvelles. 

D'ailleurs l'embléme & l'allégorie ont Cela de 
commode , que la fagacité de l 'efprit, ou le l iberti-
nage de l'imagination peut les appliquer á mille cho-
fes diverfes : mais á-travers ees applications, que 
devient le fens véritable ? 11 s'altere de plus en plus ; 
bien-tót une fable a une infinité de fens difFércns ; 
6¿: celui qui paroit á la fin le plus ingénieux eíl le 
feul qui refte. 

II ne faut done pas efpérer qu'un bon efprit puiífe 
fe contenter de ce que nous avons á diré de la phi
lofophie fabuleufe des Grecs. 

Le nom de Promethée fils de Japhet eíl le pre
mier qui s'oíFre dans cette hiíloire. Promethée fé-
pare delamatiere fes élémens, & en compofe l'hom-
me, en qui les forces, l ' adion, & les moeurs font 
variées felón la combinaifon diverfe des é lémens ; 
mais Júpiter que Promethée avoit oublié dans fesfa-
criííces, ie prive du feu qui devoit animer l'ouvragea 
Promethée conduit par Minerve , monte aux cieux, 
approche le férula á une des roues du char du fole i l , 
en recoit le feu dans fa tige creufe, & le rapporte fur 
la terre. Pour punir fa téméri té , Júpiter forme la fem-
me connue dans la fable fous le nom ásPandore , luí 
donne un vafe qui renfermoit tous les maux qui pou-
voient défoler la race des hommes, & la dépéche á 
Promethée. Promethée renvoye Pandore & faboite 
fatale; & le dieu trompé dans fon attente, ordonne á 
Mercure de fe faiíir de Promethée, de le conduire fur 
le Caucafe, & de l'enchainer dans le fond d'une c á 
veme oü un vautour aífamé déchirera fon foie toü-
jours renaiífant; ce qui fut.exécuté : Hercule dans 
la fuite délivra Promethée. Combien cette fable n'a-
t-elle pas de variantes, &: en combien de manieres 
ne Fa-t-on pas expliquée ? 

Selon quelques-uns, i l n'y eut jamáis de Prome
thée ; ce períbnnage fymbolique repréfente le g é -
nie audacieux de la race humaine. 

D'autres ne difeonviennent pas qu'il n'y ait eu 
un Promethée ; mais dans la fureur de rapporter 
toute la Mythologie des Payens aux traditions des 
Hébreux , i l faut voir comme ils fe tourmentent 5 
pour faire de Promethée , Adam, Moyfe , ou Noé. 

íl y en a qui prétendent que ce Promethée fut un 
roi des Scythes, que fes fujets jetterent dans les 
fers pour n'avoir point obvié aux inondations d'un 
íleuve qui dévaíloit leurs campagnes. lis ajoútent 
qu'Hercule détourna le fleuve dans la mer, & déli
vra Promethée. 

En voici qui interpretent cette fable bien autre-
ment: l 'Egypte, difent-ils, eut un roi fameux qu'elle 
mit au rang des dieux pour les grandes découvertes 
d'un de fes fujets. C'étoit dans les tems de la fable 
comme aux-tems de l 'hiíloire; les fujets méritoient 
des í l a tues , & c'étoit au fouverain qu'on les éle-
voit. Ce ro i fut Oíir is , & celui qui fit les décou
vertes fut Kermes : Oíiris eut deux minií l res , Mer-
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cure & Promethee ; i l avoit confíe á tous Ies deux 
les découvertes d'Hermés. Mais Promethée fe fauva, 
&: porta dans la Grece Ies fecrets deTé t a t : Ofiris en 
fut indigné ; i i chargea Mercare du foin de fa ven-
geance. Mercare tendit des embuches á Promethée , 
le íurprit , & le jetta dans le fond d'un cachot, d'oü 
i l ne íbríit que par la faveur de quelque homme 
puiíTant. 

Pour m o i , je fuis de ravis de ceux qui ne voyent 
<dans cet anclen légiílatéur de la Crece, qu'un bien^-
faiteur de fes habitans fauvages qu'il tira de la bar
barie dans laquelic ils étoient plongés , 6c qui leur 
fit luiré les premiers rayons de la lumiere des Scien
ces & des Arís 8c ce vautour qui le dévore fans rc-
láche , n'eft qu'un embléme de la méditation pro-
fonde &C de la folitude. C'eíl: ainíi qu'on a cherché 
á ,tirer la vérité des fables; mais la multitude des 
explications montre feulement combien elles font 
incertaines. I I y a une broderie poétique tellement 
unie avec le fond, qu'il eíl impoííible de Ten féparer 
fans déchirer l'étoíFe. 

Cependant en confidérant attentivement tout ce 
fyí léme, on rede convaincu qu'il fert en général 
d'enveloppe tan.tót á des faits hiílbriques, tantót á 
des découvertes fcientiííques , .& que Cicerón avoit 
raifon de diré que Promethée ne feroit point atta-
ché au Caucafe , & que1 Cephée n'auroit point été 
t ran íponé dans les cieux avec fa femme, fon fils, 
& fon gendre, s'ils n'avoient mérité par quelques 
aftions éclatantes que la fable s'emparát de leurs 
noms. 

Linus fuccéda a Promethée ; i l fut théologien , 
phüofophe , poete, & muficien. 11 inventa Tart de 
filer les inteílins des animaux , & i l en íit des cordes 
íbnores qu'il fubílitua furia lyre aux fils de l in dont 
elle étoit montée. On dit qu'Apqllon jaloux de cette 
découver te , le tu a; i l paíTe pour l'inventeur du vers 
lyr ique; i l chanta le cours de la lime & du foleil , la 
formation du monde, & l'hiíloire des dieux ; i l écri-
v i t des plantes & des animaux ; i l eut pour difciples 
Hercule, Thamyris, & Orphée. Le premier fut un 
efprit lourd , qui n'aimoit pas le chátiment & qui le 
méritoit fouvent. Quelques auteurs accufent ce dif-
ciple brutal d'avoir tué fon maítre. 

Orphée difciple de Linus fut auíli célebre chez 
les Grecs que Zoroaftre. chez les Chaldéens & les Per-
fes, Baddas chez les Indiens, & Thoot ou Hermés 
chez les Egyptiens; ce qui n'a pas empéché Añilóte 
& Cicerón de prétendre qu'il n'y a jamáis eu d'Or-
phée : voici le paíTage d'Ariílote; nous le rappor-
tons pour fa fmgularité. Les Epicuriens prouvoient 
Texiftence des dieux par les idées qu'ils s'en fai-
foient, & Ariílote' leur répondoit : & Je me fais bien 
une idée Orphée , perfonnage qui ría jamáis ¿té; 
jnais toute l'antiquité r é d a m e contre Ariílote & 
Cicerón. 

La fable luí donne Apoüon pour pere, & Calliope 
pour mere, & l'hiíloire le fait contemporain de Jo-
¡ué : i l paffe de la Thrace fa patrie dans l 'Egypte, 
oü i l s'inílruit de la Philofophie, de la Théo log ie , 
de l 'Aílrologie, de la Medecine , de la Mufique , & 
de la Poéfie. I I vient de l'Egypte en Grece, oü i l eíl 
honoré des peuples ; comment ne l'auroií-il pas 
été , prétre & medecin, c'cíl-á-dire homme fe don-
nant pour favoir écarter les maíadies par l'entremife 
des dieux, & y apporter remede, quand on en eíl 
afíligé ? 

Orphée eut le fort de tous les perfonnages céle
bres dans les tems oü l'on n'écrivoit point Fhifloire. 
Les noms abandonnés á la tradition étoient bien-tót 
oubliés ou confondus ; & l'on attribuoit á un feul 
homme tout ce qui s'étoit fait de mémorable pen-
dant un grand nombre de ñecles. Nous ne connoif-
ibns que les Hébreux chez qui la t f adiiion íe íbit 

coníervée puré & fans altération ; 5c n'auroient-ik 
que ce privilége , i l íüffiroit pour les faire regarder 
comme une race trés-particuliere , 6c vraiment ché-
rie de Dieu. 

La Mythologie des Grecs n'étoit qu'un amas con-* 
fus de fuperñitions ifolées; Orphée en forma un 
corps de doSrine ; i l inílitua la divination & les my-
íleres ; i l en fit des cérémonies fecrettes, moyen sur 
pour donner un air folemnel á des puérilii¿s; telles 
furent les fétes de Bacchus & d'Hecate, les éleuíi-
nies, les panathenées &; les thefmophories. I l enjoi-
gnit le ülence le plus rigoureux aux initiés; i l don-
na des regles pour te choix des profélytes: elles fe 
réduifoient á n'admettre á la participation des my-
í le res , que des ames fenfibles & des imaginations 
ardentes Se fortes , capables de voir en grand 8c 
d'allumer les efprits des autres : i l preferivit des 
épreuves ; elles confiíloient dans des puriíications ^ 
la confeffion des fautes qu'on avoit commifes, la 
mortification de la chair, la continence, l'abílinence, 
la retraite , & la plüpart de nos auílérités monaftU 
ques; 8c pour achever de rendre le fecfet de ees af-
femblées impénétrable aux profanes, i l diílingua 
dlfférens degrés d'initiation, & les initiés eufent un 
idiome particulier & des caraéleres hiéroglyphi-
ques. 

I I monta fa lyre de fept cordes; i l inventa le vers 
hexametre, & furpaila dans l'Epopée tous ceux qui 
s'y étoient exercés avant lu i . Cet homme extraor-
dinaire eut un empire étonnant fur les efprits, du-
moins á en juger par ce que l'hyperbole des Poetes 
nous en fait préíümer. A fa voix ,ieseauxceíToient 
de couler; la rapidité des fleuves étoit reíardée;les 
animaux, les arbres accouroient; les flots de la mer 
étoient appaifés , & la nature demeuroit fufpéndue 
dans l'admiration & le filence ,: effets iñerveílleux -
qu'Horace a peints avec fo rcé , 6c Ovide avec uner 
délicateíTe mélée de dignité. 

Horace dit ode X I I . liv. L 

u4ut in umhrojis Heliconis oris 
Aut fuper Pindó, ge/ido ve in Hamo * 
Unde vócalem temerl infecutas, 

Orphea fylvoe, 
Arte materna rápidos morantem 
pluminum lapfus , celerefque ventos ^ 
Blandum & auritas fidibus canoris 

Ducere quercus, 
Et Ovide , métamorph. liv, X , 

Coílis erat, colLemque fuper planijjima campl 
Area , quam viridem faciehant graminis herbee ¿ 
Unibra loco dterat, qudpojlquam pojle refedit, 
Dis genitus vates & fila fonantia movit, 
Umbra loco venit, 

Ceux qui n'aiment pas les prodiges oppoferonfi 
aux vers du poete lyrique un autre paíTage, oü i l 
s'explique en philofophe, 6c oü i l réduit la merveil* 
leufe hiíloire d 'Orphée á des chofes aíTez commu-
nes: 

Sylvefi.res homines facer interprefque deorum , 
Coedibus & vicíu fado deterruit Orphceus , 
JDiclus ab hoc lenire tigres , rapidofque leones; 

c'eíl-á-dlre qu'Orphée fut un fourbe éloquent, qui 
fit parler les dieux pour maitrifer un troupeau d'hom-
mes farouches, 6c les empécher de s'entrégorger; 
6c combien d'autres évenemens fe recluirolent á des 
phénomenes naíurels , fi l'on fe permettoit d'écarter 
de la narration l'emphafe avec laquelle ils nous ont 
été tranfmis ! 

Aprés les précautions qu'Orphée avoit prifes pour 
dérober fa théologie á la connoiífance des peuples, 
i l eíl difficile de compter fur Texaftitude de ce que 
les auteurs en ont recueilli. Si une découverte eít 
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íflentielíe au bien de la íbc ie te , c'eft étre mauvais 
citoyen que de Ten pr ivcr ; f i elle eíl de puré curio-
f n é , elle ne valoit ni la peine d'étre faite, ni celle 
d'etre cachee: utile ou non, c'eíl entendre mal Tin-
íérét de fa répuíation que de la teñir fecrette; ou 
elle íe perd aprés'la mort de l'inventeur qui s'eíl t u , 
ou un aütre y eít conduit & partage Thonneur de 
l ' inveníion. íl faut ávoir égard en tout au jugement 
de la pofterite j & reconnoitre qu'elle íe plaindra de 
notre filence, comme nous nous plaignons de la taci-
íurnité & des hierogiyphes des prétres égyptiens,des 
nombres de Pyíhagore , 6c de la double dodrine de 
racadémie. 

A juger de celle d'Orphée d'aprés les íragitiens qui 
nous en reílent épars dans les auteurs, i l penfoit que 
Dieu & le chaos co - exiíloient de toute é te rn i té ; 
qu'ils étoient unis, & que Dieu renfermoit en lui 
tout ce qui e í l , fut , & fera ; que la lune , le fo le i l , 
les étoiles, les d iéux , les déefíes & tous les étres de 
la nature, étoient emanes de fon fein; qu'ils ont la 
ineme eífence que l u i ; qu'il eít préfent á chacune de 
leurs parties; qu'il eíl la forcé qui les a développées 
& qui les gouverne; que tout eít de l u i , & qu'il eft 
en tout; qu'il y a autant de divihités fubalternes, que 
de malíes dans l 'Univers; qu'il faut les adorer; que 
le Dieu créateur , le Dieu générateur, eíl incompré-
henfible; que répandu dans la colledion genérale des 
Gires, i l n'y a qu'elle qui puiífe en étre une image ; 
que tout étant de l u i , tout y retournera; que c 'e í ten 
lui que les hommes pieux trouveront la récompenfe 
de leurs vertus; que l'ame eít immortelle, maís qu'il 
y a des luftrations, des cérémonies qui la purgent de 
íes fautes, 8c qui la reílituent á fon principe auífi 
fainte qu'elle en eíl é m a n é e , &c. 

I I admettoit des efprits, des démons & des héros. 
I I difoit: l'air fut le premier étre qui émana du fein 
de Dieu ; fl fe placa entre le chaos & la nuit. I I s'en-
gendra de l'air & du chaos un oeuf, dont Orphée fait 
éclore une chaine de puérilités peu dignes d'étre 
rapportées. 

On voit en general qu'il reconnoifíbit deux fubf-
tances néceflaires, Dieu & le chaos; Dieu principe 
ad i f ; le chaos ou la matiere informe, principe paííif. 

íl penfoit encoré que le monde finiroit par le feu, 
&que des cendres de l'Univers embrafé, i l en renai-
íroit un autre. 

Que l 'opinion, que les planetes & la plúpart des 
corps céleíles font habites comme notre terre, foit 
d 'Orphée ou d'un autre , elle eíl bien ancienne. Jé 
regarde ees lambeaux de philofophie, que le tems a 
laiíTés paífer juíqu'á nous, comme ees planches que 
le vent pouíie íur nos cotes aprés un naufrage, & 
qui nous permettent quelquefois de juger de la gran-
deur du bátiment. 

Je ne dis rien de fa defeente aux enfers; j'aban-
donne cette ñdion aux Poetes. Onpeut croire de fa 
mort tout ce qu'on voudra ; ou qu'aprés la perte 
d'Euridice i l fe mit á précher le cél ibat , & que les 
femmes indignées le maíTacrerent pendant la célé-
bration des fétes de Bacchus; ou que ce dieu vindi-
catif qu'il avoit négligé dans fes chants, & Venus 
dont i l avoit abjuré le cuite pour un autre qui lui 
déplai t , irriterent les bacchantes qui le déchirerent ; 
ou qu'il fut foudroyé par Júpiter , comme la plüpart 
des héros des tems fabuleux; ou que lesThraciennes 
fe déíirent d'un homme qui entrainoit á fa füite leurs 
maris; ou qu'il fut la vi£lime des peuples qui fuppor-
toient impatiemment le joug des lois qu'il leur avoit 
impofées: toutes ees opinions ne font guere plus cer-
taines, que ce que le poete de la métamorphofe a 
chanté de fa tete 3c de fa lyre. 

Caput, Habré > lyramquc 
Excipis , &} mirum3 midió dum labitur amm 9 
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Tkhilc nefeio quid qiizritur lym ¿fiehilc lingua 
Murmurat exanimis ; refpondtnt flcb 'dc ripee, 

« Sa tete étoit portee fur Ies flots; fa langue murmu* 
» roit je ne fai quoi de tendré &: d'inarticuíé, que ré-

pétoient lesr ivagesplaint ifs ; & les cordesde fa ly-
» re frappées par les ondes,rendoient encoré des foñs 
» harmonieux ». O douces illuíions de la Poéf ie , 
vous n'avez pas moins de charmes pour moi que la 
vérité I puiííiez-vous me toucher & me plaire jufque 
dans mes derniers inílans ! 

Les ouvrages qui nous reílent fous le nóm d'Or
p h é e , & ceu'x qui parurent au commencement de 
l'ere chrét ienne, au milieu de la diífenfion des Chré-
tiens , des Juifs & des Phiiofophes payens, font tous 
fuppofés ; ils ont été répandus ou par des Juifs, qui 
cherchoient á fe mettre en confidération parmi les 
Gentils; ou par des chrétiens , qui ne dédaignoient 
pas de recourir á cette petite ru le , pour donner du 
poids á leurs dogmes aux yeux des Phiiofophes; ou 
par des phiiofophes m é m e , qui s'en fervoient pour 
appuyer leurs opinions de quelque grande autori té. 
On faifoit Un mauvais l ivre ; 011 y inféroit les dog
mes qu'on vouloit accréditer , & l'on écrivoit á la 
tete le nom d'un auteur cé lebre : mais la contradic-
tion de ees différens ouvrages rendoit la fourberie 
manifeíle. 

Mufée fut difciple d 'Orphée ; i l eut les mémes ta° 
lens &: la méme philofophie, & i l obtint chez les 
Grecs les mémes fuccés & les mémes honneurs. On 
lui attribue l'invention de la fphere; mais on la re-
Vendique en faveur d'Atlas & d'Anaximandre. Le 
poeme de Léandre & H é r o , & l'hymne qui porte le 
nom de Mufu^ ne font pas de l u i ; tandis que des 
auteurs difent qu'il eíl mort á Phalere, d'autres af-
fúrent qu'il n'a jamáis exiílé. La plüpart de ees hom
mes anciens qui faifoient un íi grand fecret de leurs 
connoiíTances, ont réuííi jufqu'á rendre leur exif-
tence méme douteufe. 

Thamyris fuccede á Mufée dans i'hiíloire fabu-
leufe; i l remporte le prix aux jeux pithiens, défíe les 
mufes au combat du chant, en eíl vaincu & puni par 
la perte de la vúe & l'oubli de fes talens. On a dit de 
Thamyris ce qu'Ovide a dit d 'Orphée : 

I lU aiam Thracum populis fuit autor , amorem 
In uñeros transferrre mares , citmque. Juvcntam 
jEtatis breve ver & primos carperejlores, 

Voilá un vilain art bien conteílé. 
Amphion contemporain de Thamyris, ajoüte trois 

cordes á la lyre d 'Orphée ; i l adoucit les moeurs des 
Thébains. Trois chofes, dit Julien, le rendirent grand 
poete, l'étude de la Philofophie, le gén ie , & í'oiíi-
ve té . 

Melampe qui parut aprés Amphion, fut théolo* 
gien , philofophe, poete &; medecin ; on lui éleva 
des temples aprés fa mort , pour avoir guéri les filies 
de Prsstus de la fureur utér ine: on dit que ce fut 
avec l'ellébore. 

Héfiode, fucceífeur de Melampe, fut contempo
rain & rival d'Homere. Nous laiíferons les particu-
larités de fa vie qui font affez incertaines, & nous 
donnerons l'analyfe de fa théogonie. 

Le Chaos, dit Héfiode, étoit avant tout. La Terre 
fut aprés le Chaos; & aprés la Terre, íe Tartare dans 
les entrailles de la Terre: alors l'Amour naquit, l 'A -
mour le plus anclen & le plus beau des immortels. 
Le Chaos engendra l'Ercbe &; la Nuit ; la nuit engen
dra l 'Air & le Jour; la Terre engendra le C ie l , la Mer 
&les Montagnes; le Ciel & la Terre s'unirent, & ils 
engendrerent TOcéan , des fils, des filies ; & aprés 
ees enfans, Saturne , les Cyclopes , Bronte, Stérops 
& Argé , fabricateurs de/oudres; & aprés les Cyclo
pes, C o t t é , Briare & Gygés. Des le commencement 
les enfans de laTerre 6í au Ciel fe brouillerent aveg le 
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Ciel , & fe tinreiít cachés dans les en trailles de í a T e r -
re. LaTerre irrita fes enfans contre fon époux , &£ Sa-
turne coupa les teíHcules au Ciel. Le fang de la bief-
fure tomba fur la Terre, & produifit les Géan t s , les 
Nymphes & les Funes, Des tefticules jettés dans la 
Mer naquit une déeífe, autour de laquelle les Amours 
fe raífemblerent: c'éíoit Venus, Le Ciel prédit á fes 
enfans qu i l feroit vengé. LaNuit engendra leDeflin, 
Nemefis, les Hefpérides, la Fraude, la Difpute, la 
Haine, l 'Amitié, Momus, le Sommeil, la troupe le
yere des Songes, la Douleur & la Mort . La Difpuíe 
engendra les Travaux, la Mémoire,, l ' O u b l i , les 
Guerres, les Meurtres, le Menfonge & le Parjure. 
La Mer engendre Nérée , le juñe & véridique Nérée ; 
&: aprés l u i , des ííls & des filies, qui engendrerent 
toutes les races divines. L'Ocean 6c Thétis eurent 
trois mille enfans. Rhéa fut mere de laLune, de l 'Au-
rore & du Soleil. Le Styx fils de l 'Océan engendra 
Zelus, N icé , la Forcé & la Violence, qui furent tou-
jours aíTifes á cote de Júpiter. Phébé 6c Cams engen
drerent Latone, Aílérie & H é c a t e , que Júpiter ho-
nora par-deífus toutes les immortelles. Rhéa eut de 
Saturne Veí la , Cerés , Pluton, Neptune & Júpiter , 
pere des dieux & des hommes. Saturne qui íavoit 
qu'un de fes enfans le déthroneroit un jour, les man-
ge á mefure qu'ils naiífent; Rhéa confeillée par la 
Terre & par le Ciel , cache Júpiter le plus jeune dans 
un antre de Tile de Crete, &c. 

Voilá ce qu'Héfiode nous a tranfmis entrés-beaux 
Vers, le tout melé de plufieurs autres réveries gre-
ques. Foyei, dans Brucker, tome I , pag. 4/7. le com-
mentaire qu^on a fait fur ees réveries. Si Fon s'en eíl 
fervi pour cacher quelques véri tés , i l faut avoiier 
qu'on y a bien, réuíli. Si Héíiode pouvoit revenir 
au monde , & qu'il entendít feulement ce que les 
Chimiftes voyent dans la fable de Saturne, je crois 
qu'il feroit bien furpris. De tems immémorial , les 
planetes & les métaux ont été défignés par les mé-
mes noms. Entre les métaux , Saturne eíl le plomb. 
Saturne devore prefque tous fes enfans; & pareil-
lement le plomb attaque la plúpart des fubftances 
métalliques : pour le guérirde cette avidité cruelle, 
Rhéa lui fait avaler une pierre; & le plomb uni avec 
les pierres, fe vitrifie & ne fait plus rien aux métaux 
qu'il attaquoit, &c. Je trouve dans ees fortes d'ex-
plications beaucoup d'efprit, & peu de verité. 

Une reflexión qui fe préfente á la ledure du poe-
me d'Héíiode, qui a pour t í t r e , des jours & des tra
vaux , c'eíl que dans ees tems la pauvreté étoit un 
v ice ; le pain ne manquoit (ju'au pareífeux: & cela 
devroit etre ainfi dans tout etat bien gouverné. 

On cite encoré parmi les théogoniftes & les fon-
dateurs de la philofophie fabuleufe des Grecs } Epi-
ménide de Crete, & Homere. 

Epiménide ne fut pas inutile á Solón dans le choix 
des lois qu'il donna aux Athéniens. Tout le monde 
connoit le long fommeil d'Epiménide: c ' e í l , felón 
íoute apparence, l'allégorie d'une longue reíraite. 

Homerethéologien, philofophe & poete, écrivit 
environ 900 ans avant Tere chrétienne. I I imagina 
la ceinture de Vénus, & i l fut le pere des graces. Ses 
ouvrages ont été bien a t taqués , & bien défendus. I I 
y a deux mots de deux hommes célebres que je com-
parerois volontiers. L'un difoit qu'Homere n'avoit 
pas vingt ans á étre lu ; l'autre, que la religión n'a
voi t pas cent ans á durer. I I me lémble que le pre
mier de ees mots marque un défaut de philofophie 
& de goüt , & le fecond un défaut de philofophie & 
de foi. 

Voilá ce que nous avons pü raífembler de fup-
portable fur la philofophie fabuleufe des Grecs. Paf-
íbns á ieur philofophie polítique. 

Philofophiepolitique des Grecs. La Religión, l 'Elo-
«juence, la Mufique ck ia Poéfie, avoient préparé j 

les peuples de la Crece á recevoir le joua de la lé« 
giílation; mais ce joug ne leur étoit pas encoré im-. 
pofé. lis avoient quitté le fond des foréts ; ils étoient 
raífemblés; ils avoient conílruit des habitations & 
élevé des autels; ils cultivoient la terre, & faerr-
fioient aux dieux: du reíle fans conventions qui les 
liaífcnt entre eux, fans chefs auxquels ils fe fuífent 
foümis d'nn coníéntement unán ime, quelques no-
tions vagues du juíle & de l'injuíle étoient toute la 
regle de leur conduite; & s'ils étoient retenus c'é-
toit moins par une autorité publique,que par la crain-
tedu reíTentimentparticulier.Maisqu'eíl ce que cette 
crainte ? qu'eíl-ce mér^ie que celie des dieux ? qu'eíl;, 
ce que la voix de la confeience, fans l'autorité & la 
menace des lois} Les lois , les lois; voilá la feule bar
riere qu'on puiífe élever contre les paffions des hom
mes: c'eíl la volonté genérale qu'il faut oppofer aux 
volontés particulieres; 6c fans un glaive qui fe meuve 
cgalement fur la furface d'un peuple, 6c qui tranche 
ou faífe baiíTer les tetes audacieufes qui s'élevent 
le foible demeure expofé á l'injure du plus fon • le 
tumulte regne, 6c le crime avec le tumulte; & i l 
vaudroit mieux pour la süreté des hommes, qu'ils 
fuífent épa r s , que d'avoir les mains libres & d'étre 
voiíins. En effet, que nous offre l'hiíloire des pre-
miers tems policés de la Crece ? des meurtres, des 
rapts, des adulteres, des inceíles, des parricides; 
voilá les maux auxquels i l falloit remédier, lorfque 
Zaleucus parut. Perfonne n'y étoit plus propre par 
fes talens, 8c moins par fon cara&ere: c'étoit un 
homme dur; i l avoit été pátre & efclave, 6c il croyoií 
qu'il falloit commander aux hommes comme á des 
bé tes , 6c mener un peuple comme un troupeau. 

Si un européen avoit á donner des lois á nos fau-
vages du Canadá , 6c qu'il eüt été témoin des excés 
auxquels ils fe portent dans l'ivreífe , la premier© 
idée qui lui viendroit, ce feroit.de leur iAerdire l'u-
fage du v in . Ce fut auíH la premiere loi de Zaleu
cus : i l condamna l'adultcre á avoir les yeux ere-
vés ; 6c fon fils ayant été cpnvaincu de ce crime, i l 
lui fít arracher un oeil, 6c fe fit arracher l'autre. II at-
tacha tant d'importance á la légiílation, qu'il ne per-
mit á qui que ce fut d'en parler qu'en préfence de 
mille citoyens, 6c qu'avec la corde au cou. Ayant 
tranfgreíie dans un tems de guerre la loi par laquelle 
i l avoit décerné la peine de mort contre celui qui pa-
roitroit en armes dans les affemblées du peuple, ilfe 
punit lui-méme en s'ótant la vie. On attribue la plú
part de ees faits, Ies uns á Charondas, les autres á 
Dioclés de Syracufe. Quoi qu'il en foit, ils n'en mon-
trent pas moins combien on exigeoit de refpeft pour 
les lois, 6c quel danger on trouvoit á en abandonner 
Texamen aux particuliers, 

Charondas de Catane s'occupa de la politique, 6c 
diftoit fes lois dans le meme tems que Zaleucus fai-
foit exécuter les fiennes. Les fruits de fa fageífe ne 
demeurerent pas renfermés dans fa patrie, plufieurs 
contrées de l l í a l i e tk de la Sicile en profíterent. 

Ce fut alors que Triptoleme polÍ9a les villes d'E-
leufine; mais toutes fes inílitutions s'abolirent avec 
le tems. 

Dracon les recueillit, 6c y ajoúta ce qui lui fut 
fuggéré par fon humeur feroce. On a dit de l u i , que 
ce n'étoit point avec de l'encre , mais avec du fang 
qu'il avoit écrit fes lois. 

Solón mitigea le fyíléme politique de Dracon, 8c 
l'ouvrage de Solón fut perfeftionné dans la fuite par 
Thefée, Cli í lhene, Démetrius de Phalere, Hippar-
que, Pififtrate , Periclés, Sophocle, 6c d'auíres gé-
nies du premier ordre. 

Le célebre Lycurgue parut dans le courant de la 
premiere olympiade. I I étoit refervé á celui-ci d'af-
fujettir tout un peuple á une efpece de regle monaf-
tique. I I connoiífoit les gouvernemens de i'Egypí6* 
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I ! n'ecrivit point fes lois. Les íbiiveí-ains en fureñt 
les dépoíitaires ; & ils purent, íelon les circonftan-
ces, les é tendre , les re í l re indre , ou les abroger, 
fans inconvénient : cependant eiles étoient le íujet 
des chants de T y r t é e , de Terpandre, &c des autres 
poetes du tems. 

Rhadamante, celui qui méríta par fon integrite la 
fonftion de juge aux enfers , fut un des iégiíiateurs 
de la Crete. I I rendir fes inílitutions refpedables, en 
les propofant au nom de Júpiter. I I porta la crainte 
des diíTenfions que le cuite peut exciter, ou la véne-
ration pour les dieux, jufqu'á défendre d'en pronon-
eer le nom. 

Minos fut le fucceíTeur de Rhadamante, l'émule 
de fa juftice en Crete, & fon collégue aux enfers. 
I I alloit confulter Júpiter dans les antres du mont 
ida ; & c'eíl de-lá qu'il rapportoit aux peuples non 
fes ordonnances, mais les voloníés des dieux. 

Les fages de Grece fuccéderéiit aux Iégiíiateurs. 
La vie de ees hommes, íi vaníes pour leur amour 
de la vertu & de la vér i t é , n'eíl fouvent qu'un tiífu 
de menfonges &c de puéri l i tcs , á commencer par 
i'hifloriette de ce qui leur mérita le titre de fages. 

De Jeunes loniens rencontrent des pécheurs de 
Mi l e t , ils en achetent un coup de filet; on tire le íí-
l e t , ¿C Fon trouve parmi des poiíTons un trépié 
d'or. Les jeunes gens prétendent avoir tout ache té , 
& les pécheurs n'avoir vendu que le poiífon. On 
s'en rapporte á l'oracle de Delphe, qui adjuge le 
írépié au plus fage des Grecs, Les Miléíiens ToíTrent 
á Tha lé s , le fage Thalés le tranfmet au fage Bias, 
le fage Bias á Pittacus, Pittacus á un autre fage , 8c 
celui-ci á Solón, qui reñi tua á Apollon le titre de 
fage & /e trépié. 

La Grece eut fept fages. On entendoit alors par 
un fage, un homme capabie d'en conduire d'autres. 
On eíl d'accord fur le nombre; mais on varié fur 
les perfonnages. Tha lé s , Solón , Chi lon, Pittacus, 
Bias, Cléobule & Periandre , font le plus générale-
ment reconnus. Les Grecs ennemis du defpotifme 8c 
de la tyrannie, ont fubílitué á Periandre, les uns 
M y f o n , les autres Anacharíis. Nous allons commen
cer par Myfon. 

Mylbn naquit dans un bourg obfeur. I I fuivit le 
genre de vie de Timón & d 'Apémante , fe garantit 
de la vanité ridicule des Grecs , encouragea fes con-
citoyens á la vertu , plus encoré par fon exemple 
que par fes difcours, & fut véritablement un fage. 

Thalés fut le fondateur de la fede ionique. Nous 
renvoyons l'abregé de fa vie á Y anide IONIENNE , 
(PHILOSOPHIE) OÜ nous ferons l'hiíloire de fes 
opinions. 

Solón fuccéda á Thalés. Malgré la pauvreté de fa 
famille , i l joüit de la plus grande coníidération. 11 
defeendoit de Codrus. Exéceílide, pour réparer une 
fortune que fa prodigalité avoit épuifée, jetta Solón 
fon fils dans le commerce. La connoiífance des hom
mes SÍ des lois fut la principale richeífe que le phi-
lofophe rapporta des voyages que le commer^ant 
entreprit. 11 eut pour la Poéfie un goüt exceffif, qu'on 
lu i a reproché. Perfonne ne connut auííi-bien Fefprit 
leger & les moeurs frivoles de fes concitoyens, 8c 
n'en fut mieux profiter. Les Athéniens defefpérant, 
aprés plufieurs tentatives inút i les , de recouvrer Sa-
lamine , décernerent la peine de mort contre celui 
qui oferoit propofer derechef cette expédition. So* 
Ion trouva la loi honteufe 8c nuifible. 11 contre-
fit l'infeníe ; 8c le front ceint d'une couronne , i l fe 
préfenta fur une place publique, 8c fe mit á réciter 
des élégies qu'il avoit compofées. Les Athéniens fe 
raffemblent autour de l u i ; on écoute ; on applaudit; 
i l exhorte á reprendre la guerre contre Salamine. Pi-
fiftrate l'appuie; la loi eft r évoquée ; on marche con
tre les habitans de Megare i ils font defaits, 8c Sala-
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mine eíl recóuvrée. 11 s'agiíToit de prevenir Tombra* 
ge que ce fuccés pouvoit donner aux Lacédémo-
niens, 8c Fallarme que le reílc de la Grece en pou
voit prendre; Solón s'en chargea, 8c y réuíTit: mais 
ce qui mit le comble á fa gloire, ce fut la défaite des 
Cyr rhéens , contre lefquels i l conduifit fes compa-
triotes, 8c qui furent féverement chádés du mépris 
qu'ils avoicnt aífefté pour la religión. 

Ce fut alors que les Athéniens fe diviferent fur la 
forme du gouvernement ; les uns inclinoient pour 
la démocratie ; d'autres pour l'oligarchie, ou quel-
que adminiítration mixte. Les pauvres étoient obé-
rés au point que les riches devenus maures de leurs 
biens 8c de leur l iber té , l'ctoient encoré de leurs en-
fans: ceux- ci ne pouvoient plus fupporter leur m i -
fere; le trouble pouvoit avoir des fuites fácheufes, 
I I y eut des aífemblées. On s'adreífa d'une voix gé-^ 
nérale á Solón , 8c i l fut chargé d'arréter l'état fur 
le penchant de fa ruine. On le crea archonte, la troi* 
íieme année de la quarante - íixieme olympiade ; i l 
rétablit la pólice 8c la paix dans Athenes; i l foula-
gea les pauvres, fans trop mécontenter les riches ; 
i l divifa le peuple en tribus; i l inílitua des chambres 
de ¡udicature ; i l publia fes lois ; 8c employant alter-
nativement la perfuaíion 8c la fo rcé , i l vint á - bout 
des obftacles qu'elles rencontrerent. Le bruit de fa 
fageíle pénétra jufqu'au fond de la Scythie, SÍ attira 
dans Athenes Anacharfis S¿ Toxaris , qui devinrent 
fes admirateurs, fes difciples 8¿ fes amis» 

Aprés avoir rendu á fa patrie ce dernier férvice ; 
i l s'en exila. I I cmt que fon abfence ctoit nécef-
faire pour accoütumer fes concitoyens, qui le fat i -
guoient fans ceífe de leurs doutes, á interpréter eux-
mémes fes lóis. 11 alia en Egypte, oü i l tít connoif-
fance avec Pfenophe ; 8c dans la Crete, oü i l fut utile 
au fouverain par fes confeils ; i l vifita Thalés ; i l v i t 
les autres fages; i l conféra avec Periandre, 8c il mou-
rut en Chypre ágé de 80 ans. Le deíir d'apprendre 
qui l'avoit confumé pendant toute fa v i e , ne s'étei-
gnit qu'avec lu i . Dans fes derniers momens, i l étoi t 
encoré environné de quelques amis, avec leíquels 
i l s'entretenoit des feiences qu'il avoit tant chénes . 

Sa philofophie pratique étoit fimple; elle fe re-
duifoit á un petit nombre de máximes communes , 
telles que celles-ci: ne s'écarter jamáis de la raifon: 
n'avoir aucun commerce avec le méchant : méditet 
les chofes út i les : éviter le menfonge: étre fidele ami: 
en tout confidérer la f i n ; c'eíl ce que nous difons á. 
nos enfans: mais tout ce qu'on peut faire dans fage 
m ü r , c'eíl de pratiquer les le9ons qu'on a rendes dans 
l'enfance. 

Chilon de Lacédémone fut elevé á l 'éphorat fous 
Eutydeme. I I n'y eut guere d'homme plus juíle. Par
venú á une extreme vieilleífe, la feule faute qu'il fe 
reprochoit, c'étoií une foibleíTe d'amitié qui avoit 
fouílrait un coupable á la févérité des lois. I I étoit 
patient, 8c i l répondoit á fon frere, indigné de la 
préférence que le peuple lu i avoit accordée pour la 
magií l rature: tu ne jais pasfupporter une injure, &Je U 

fais moi, Ses mots font laconiques. Connois toi: rien 
de trop : laifje en repos les morts, Sa vie fut d'accord 
avec fes máximes. I I mourut de jo ie , en embraíTant 
fon fils qui fortoit vainqueur des jeux olympiques. 

Pittacus naquit á Lesbos, dans la 3 2e olympiade* 
Encouragé par les freres du poete Alcée, 8c brülant 
par lui-méme du defir d'aífranchir fa patrie, i l débuta 
par l 'exécution de ce deífein périlleux. En reconnoif-
fance de ce fervice, fes concitoyens le nommerent ge
neral dans la guerre contre les Athéniens. Pittacus 
propofa á Phrinon qui commandoit l 'ennemi, d'é-
pargner le fang de tant d'honnétes gens qui mar-
choient á leur fuite, 8c de finir la querelle des deux 
peuples par un combat fingulier. Le défi fut accepté. 
Pittacus enveloppa Phrinon dans un filet de pecheur 
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qu'il avolt place íur fon boiiclier, & íe tua. Dans la 
réparti t ion des ierres, on lui en accorda autant qu'il 
en voudroit ajoüter á fes domaines; i l ne demanda 
que ce qu'il en pourroit renfermer fous le jet d'un 
dard, ík n'en retint que la moitié. íl prefcrivit de 
bonnes lois á fes concitoyens. Aprés la paix, ils re-
damerent rautori té qu'ils lui avoient coníiée, & i i 
la leur réíigna. I I mourut ágé de 70 ans, aprés avoir 
paíTé les dix dernieres années de fa víe dans la douce 
obfcurite d'une vie privée. I I n'y a prefque aucime 
vertu doní i l n'ait menté d'étre loüé. I l montra furtout 
l'élévation de fon ame dans le mépris des richefles 
de Créfus; fa fermeté dans la maniere dont i i apprit 
la mort imprevüe de fon íils; & fa patience, en fup-
portant fans murmure les hauteurs d'une femme im-
périeufe. 

Bias de Priene ful un homme rempli d'hnmanlte; 
i l racheta les captives MeíTéniennes, les dota, & les 
rendit á leurs parens. Toli t le monde fait fa réponfe 
á ceux qui lui reprochoient de fortir les mains vuides 
de fa vilie abandonnée au pilíage de l'ennemi:/em-
porte tout avcc moi. I I fut orateur célebre & grand 
poete. I i ne fe chargea jamáis d'une mauvaife caufe; 
i l fe feroií cru deshonoré , s'il eút employé fa voix á 
la défenfe du crime & de Finjiiftice. Nos gens de pa-
lais n'ont pas cette délicateffe. I I comparoit les fo-
phiíles aux oiíeaux de nuit, dont la lumiere bleíle les 
yeux. 11 expira á i'audience entre les bras d'un de fes 
parens, á la fin d'une caufe qu'il venoit de gagner. 

Ciéobuie de Linde, ville de Tile de Rhodes, 
avoit été remarqué par fa forcé & par fa beau t é , 
avaní que de l'étre par fa fageffe. I I alia s'inílruire en 
Egypte. L'Egypte a été le féminaire de tous les grands 
hommes de la Grece. I I eut une filie appellée Eumé-
tide. ou CUobulim , qui fit honneur á fon pere. I I 
mourut ágé de 70 ans, aprés avoir gouverné fes ci-
íoyens avec douceur. 

Périandre le dernier des fages, feroit bien indigne 
de ce t i t re , s'il avoit mérité la plus petite partie des 
injures que les hiíloriens lui ont dites ; fon grand 
crime, á ce qu'il paro í t , fut d'avoir exercé la fouve-
raineté abfolue dans Corinthe: telle étoit l'averfion 
des Grecs pour tout ce qui fentoit le defpotifme , 
qu'ils ne croyoient pas qu'un monarque pút avoir 
l'ombre de la vertu : cependant á-travers leurs in-
veftives , on voit que Périandre fe montra grand 
dans la guerre & pendant la paix, & qu'il ne fut dé-
placé ni á la tete des afFaires ni á la tete des armées; 
i l mourut ágé de 80 ans , la quaírieme année de la 
quarante-huitieme olympiade : nous renvoyons á 
l'hiíloire de la Grece pour le détail de fa vie. 

Nous pourrions ajoüter á ees hommes, Efope, 
Théognis , Phocilide , & prefque tous les poetes 
dramatiques ; la fureur des Grecs pour les fpefíacles 
donnoit á ees auteurs une influence fur le gouverné-
ment j dont nous n'avons pas l'idée. 

Nous terminerons cet abrégé de la philofophit po-
litiqm des Grecs, par une queftion. Comment eft-il 
arr ivé á la plüpart des fages de Grece, de laif-
fer un f i grand nom aprés avoir fait de fi petites 
chofes? i l ne reíle d'eux aucun ouvrage important, 
& leur vie n'offre aucune aftion éc la tante ; on con-
viendra que l'immortaliié ne s'accorde pas de nos 
jours áf ibaspr ix . Seroit-ce que l'utilité générale qui 
yarie fans ceífe, étant toutefois la mefure confiante 
de notre admiration, nos jugemens changent avec les 
circonftances ? Que falloit-il aux Gncs á-peine fortis 
de la Barbarie ? des hommes d'un grand fens, fermes 
dans la pratique de la ver tu , au - deífus de la féduc-
íion des richeífes & des terreurs de la mort , & c'eft 
ce que leurs fages ont é t é : mais aujourd'hui c'eíl 
par d'autres qualités qu'on laiífera de la réputation 
aprés f o i ; c'eíl le génie & non la vertu qui fait nos 
grands hommes» La vertu obfeure parmi nous n'a 

qu'une fphere étroite & petite dans íaquelíe elle s9e-
xerce; i l n'y a qu'un étre privilégié dont la vertu 
pourroit iníluer fur le bonheur général , c'eft le fou-
verain; le reíle des honnétes gens meurt, & l'onn'ea 
parle plus: la vertu eut le méme fort chez les Grecs 
dans les íiecles fuivans. 

De la philofophie fecíaire des Grecs. Combien ce 
peupie a changé 1 du plus ftupide des peuples^il eíl 
devenu le plus dél ié ; du plus féroce, le plus poli: 
fes premiers légiílateurs , ceux que la nation a mis 
au nombre de fes dieux, & dont les ftatues déco-
rent fes places publiques & font révérées dans fes 
temples, auroient bien de la peine á reconnoitre les 
defeendans de ees fauvages hideux qu'ils arracherení 
i l n'y a qu'un moment du fonddes foréts & des antres. 

Voici le coup-d'oeil fous lequel i l faut maintenant 
confidérer les Grecs fur-tout dans Athenes. 

Une partie livrée á la fupeíílition & au plaifir ' 
s'échappe le matin d'eníre les bras des plus belles 
courtiíanes du monde , pour fe répandre dans les 
écoles des philofophes & remplir les gymnafes, les 
théatres ck les temples; c'eíl la jeuneííe & le peu
pie: une autre, toute entiere aux affaires de l'état, 
medite de grandes adions & de grands crimes; ce 
font les chefs de la républ ique , qu'une populace in
quiete immole fucceííivement á fa jaloufie : une 
troupe moitié férieuíe& moitié foiátre paffefontems 
á compofer des tragédies, des comédies, des difcours 
éloquens & des chanfons immortelles; & ce font les 
rhéteurs & les poetes : cependant un petit nombre 
d'hommes trilles & qucrelleurs décrient les dieux, 
médiíent des moeurs de la nation , relevent les fot-
tifes des grands, 8c fe déchirent entre eux; ce qu'ils 
appellent aimer la vertu & chercher la vérité; ce font 
les philofophes, qui font de tems-en-tems perfécu-
tés & mis en fuite par les prétres & les magiftrats. 

De quelque cóté qu'on jette les yeux dans la Gre
ce, on y rencontre l'empreinte du génie , le vice á, 
cóté de la vertu, la fageffe avec la folie, la molleíTe 
avec le courage; les Ar ts , les travaux, la volupté, 
la guerre & les plaifirs; mais n'y cherchez pas l'in-
nocence , elle n'y eíl pas. 

Des barbares jetterent dans la Grece le premier 
germe de la Philofophie; ce germe ne pouvoit tom-
ber dans un terrein plus fécond ; bientót i l en fortit 
un arbre immenfe dont les rameaux s'étendantd'ág© 
en age & de contrées en contrées , couvrirent fuc
ceííivement toute la furface de la terre: 011 peuí re-
garder l'Ecole lonienne & l'Ecolc de Samos commo 
les tiges principales de cet arbre. 

De la fecle lonique. Thalés en fut le chef. íl ín-
troduifit dans la Philofophie la méthode fcientiíique, 
& mérita le premier d'étre appellé philofoph, 
prendre ce mot dans l'acception qu'il a parmi nous; 
i l eut un grand nombre de feélateurs ; i l profeffa les 
Mathématiques, la Métaphyfique, la Théologie, la 
Morale, la Phyfique, & la Cofmologie ; i l regarda 
les phénomenes de la nature, les uns comme caufes, 
les autres comme effets, & chercha á les enchainer: 
Anaximandre lui fuccéda, Anaximene á Anaximan-
dre , Anaxagoras á celui-ci, Diogene Apolloniate a 
Anaxagoras , & Archélaüs á Diogene. Voyeilo-
NIENNE, (PHILOSOPHIE). 

La íeüe ionique donna naiífance au Socratifme & 
au Péripatétifme. 

Du Socratifme, Socrate , difciple d'Archélaiis y 
Socrate qui íit deícendre du ciel la Philofophie , fe 
renferma dans la Métaphyfique, la Théologie , & Ia 
Morale ; i l eut pour diíciples Xénophon , Platón, 
Ari í loxéne, Démétr ius de Phalere, Panétius, Cal-
liílhene , Satyrus , Efchine, Gri tón, Cimon, Cebes, 
& Timón le mifanthrope. Voy, Tan. SOCRATISME» 

La doctrine de Socrate donna naiflance au Cyre-
na'ifme fous Ariílippe ? au Mégarifme fous Euclide, 
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a !a fefte Ellaque fous Phédon, á la fe&e Ácadéml-
qne fous Pla tón , & au Cyñifme fous Anthiñhene. 

D ú Cyrcnaifme. Ariíiíppe enfeigna la Logique & 
la Morale; i l eut pour feftateurs Aré té , Egeíias, An-
íi ium, l'athee Théodore , Evemere, be Bion le Bo-
rlfthenite. Foye^ ¿'afticle CYRÉNAÍSME. 

D u Méganfmc. Euclide de Megare, fans négliger 
les parties de la philoíbphie Socratique, íe livra par-
licuiierement á Tetude des Mathématiques; i l eut 
pourfefí-ateurs Eubulide, Alexíne, Euphane, Apol-
]Dnius,Cronus, Diodore , & Stilpon. Voyc^VanicU 
MÉGARISME. 

De. la fecíe. ELiaque & Erétrlaque. La doftrine de 
Phédon fut la méme que celle de fon maitre; i l eut 
pour difciples Ménedeme 6c'Afclépiade. Voy. ELIA-
Q V E , ( fecíe.) 

D u PLatonifme. Platón fonda la fefte Académiqné; 
on y profeíTa prefque toutes les Sciences, les Mathé
matiques, la Géométfie , la Dialeftique, la Méía-
phyfique, la Pfycologie, la Morale, la Politique, la 
Théologie , & laPhyfique. 

II y eut trois académies ; l 'académie premieré óü 
ancienne , fous Speuíippe, X é n o c r a t e , Polémon, 
Cra tés , Crantor: Tacadémie feconde 011 moyenne , 
fous Architas & Lacyde: l'académie nouvelle ou 
íroifieme, quatrieme, & cinquieme, fous Carnéade, 
Clitomaque , Philon , Charmidas , & Antiochus. 
Foyei les árdeles PLATONISME & ACADEMIE. 

D u Cynifme. Anthiílene ne profeíTa que la Mora
le ; i l eut pour feOateurs Diogene , Oneficrite , 
M á x i m e , Cra tés , Hypparchia, Mét roc le , Méne
deme, & Ménippe. Foye^ Van. CYNISME. 

Le Cynifme donna naiífance au Stokifme; cétte 
fefte eut pour chef Zénon , difciple de Cratés. 

D u Stóicifme. Zénon profeíTa la Logique , la Me-
taphyfique, la Théologie , & la Morale ; i l eut pouf 
íeftateurs Perfée, Ariílon de Chio, Hérille , Sphe-
r e , Athénodore , Clianthe, Chryfippe , Zénon de 
Tarfe, Diogene leBabylonien, Antipaíer de Tarfc, 
Panét ius , Pofidonius, & Jafon. Foye^ Van. STOÍ-
ÍCISME. 

Du Pérípatétifme. Ariftote en eíl le fondatenr; 
Montagne a dit de celui-ci, qu'il n'y a point de pier-
res qu'il n'ait remuées. Añilóte écrivit fur toutes 
fortes de fujets, & prefque toüjours en homme de 
génie ; i l profeíTa la Logique, la Grammaire, la Rhé-
torique, la Poétique, la Métaphyfique, la Théologie, 
ia Morale, la Politique, l'Hiftoire naturelle, la Phyfi-
cme & la Cofmologie: i l eut pour feftateurs Théo -
phra í le , Síraton de Lampfaque, Lycon, Ari í lon , 
Critolaiis, Diodore, Dicéarque , Eudeme , Héra-
clide de Pont, Phanion, Démétr ias de Phalere , & 
Hieronlmus de Rhodes. Foye^les anieles ARISTOTÉ-
LISME & PÉRIPATÉTISME. 

De la fecíe Samienne. Pythagore en eíl le fonda-
teur; on y enfeigna l 'Arithmétique, ou plus généra-
lement, la feience des nombres, la Géomét r ie , la 
Mufique, l 'Aílronomie, la Théologie , la Medecine, 
& la Morale. Pythagore eut pour fedateurs The-
laugefon fíls, Arií lée, Mnéfarque, Ecphante,Hy-
pon , Empédocle , Epicarme, Oceí lus , Tymée , Ar-
chytas de T á r e n t e , Alcméon, Hyppafe , Philolaiis, 
& Eudoxe. Foyei Van. PYTHAGORISME. 

On rapporte á l'école de Samos la feíle Eléati-
que , l 'Héraclitifme, l 'Epicuréifme, & le Pyrrhonif-
me ou Scepticifme. 

De la fecíe Eléadque. Xénophane en eíl le fonda
tenr : i l enfeigna la Logique , la Métaphyfique, & 
la Phyíique ; i l eut pour difciples Parménide, Mé-
ÜíTe, Zénon d 'Elée, Leucippe qui changea toute la 
phiiofophie de la fefte, négligeant la plíipart des ma-
íieres qu'on y agitoit, & fe renfermant dans la Phy
íique ; i l eut pour fedateurs Démocr i t e , Protagoras, 
^ Anaxarque. Foyei ELÉATIQUE, { fc íe . ) 

Jome F l l * 

DcVlíeracílúfme. Héraclite profeíTa ía Logique 
la Métaphyfique, la Théo log ie , & la Morale, & i l 
eut pour difciple Hippocrate, qui feul en valoit un 
grand nombre d'autres. /^by^ HÉRACLITISME. 

De VÉpicuréifmé. Eplclite enfeigna la Dialefti-
qlie , la Théologie , la Morale, & la Phyfiqlie ; i l eut 
pour feftateurs Métrodore , Polyene , Hermage i 
Mus, Timocrate , Diogene de Tarfe, Diogene de 
Sé l euc i e ,& Apollodore. F b y - É P I C Ü R É I S M É * 

Du Pyrrhonifrhe OU Scepdcifmé. PyrrhóU n'enfeí" 
gna qii'á douter ; i l eut pour feélateurs Timón ¿5 
Enéfideme. Foye^ Us att. PYRRHONISME & SCEI5-» 
TICISME. 

Voilá quelle fut la filiation des diííerentés féílés 
qui partagerent la Grece , les chefs qti'ellesont eus, 
les noms des principaux feílatéurs j & les matieres 
dont ils fe font oceupés ; on trouvera aux árdeles 
edes, l'expofition de leurs fentimens & l'hiíloire 
abrégée de leurs vies. 

Une obíervation qui fe préfente naturellement á 
Tafped de ce tablean, c'eílqu'aprés avoir beaucoup 
étudié , réfíéchi, éc r i t , difputé, les philofophes ¿6 
la Grece finiíTent par fe jetter dans le Pyrrhonifme* 
Quoi done, feroit-il vrai que l'homme eíl condam-' 
né á n'apprendre qu'une chofe aVec beauCóup dé pei
ne ; c'eíl que fon fort eíl de mourir fans avoir rien su ? 

Confultez fur les progrés de la Phiiofophie des 
Grecs hors de leurs contrées , les articles des difíe-
rentes fe£les, les articles de Tblíloire de la Phild-' 
fophie en généra l , de la phiiofophie des Romainá 
fous la république & fous les empereurs, de la phi
iofophie des Orientaux,de la phiiofophie des Ara-
bes, de la phiiofophie des Chrét iens, de la phiiofo
phie des peres de l'Eglife , de la phiiofophie des 
Chrétiens d'occident, des Scholaíl iques, de la phi
iofophie Parménidéenne, Qc. vous verrez que cette 
phiiofophie s'étendlt également par les viíloires 6c 
les défaites des Grecs, 

Nous ne pouvons mieux terminer ce morceau que 
par un endroit de Plutarqiie qtii montre combierl 
Alexandre étoit fupérieur en politique á fon précep-
teur, qui fait aíTez l'éloge de la faine Philoíophie , 
& qui peut fervir de le9on aux rois. 

La pólice ou forme de gouvernement d'état tant 
» e í l imée, que Z é n o n , le fondateitr & premier au-* 
» teur de la fe£le des philofophes Sroiques, a ima-
» ginée, tend prefque á ce feul point en fomme, que 
» nous, c'eíl-á-dire les hommes en général , ne v i~ 
» vions point divifés par vil les, peuples, & nations, 
» eílant tous féparés par lois , droits & coütumes 
» particulieres, ains que nous eílimions tous hom-
» mes nos bourgeois & nos citoyens , & qu'il n'y ait 
» qu'une forte de vie comme i l n'y a qu'un monde, 
» ne plus ne moins que íi ce fut un meme troupeau 
» paiíTant foubs méme berger en paílis communs. 
» Zénon a écrit cela comme un fonge ou une idéé 
» d'une pólice & de lois philofophiques qu'il avoit 
» imaginées & formées en fon efprit: mais Alexan-
» dre a mis á réelle exécution ce que l'aiitre avoit 
» figuré par éc r i t ; car i l ne fit pas comme Ariílote 
» fon précepteur lui confeilloit, qu'il fe portáí envers 
» les Grecs comme pere, & envers les barbares com-
» me feigneur, & qu'il eut foin des uns comme dé 
» fes amis & de fes parens, &: fe fervit des autres 
» comme de plantes ou d'animaux; en quoi faifant, 
» i l eut rempli fon empire de banniífemens, qui font 
» toüjours oceultes femences de guerres & fadlions 
» & partialités fort dangereufes : ains eílimant étre 
» envoyé du ciel comme un commun réformateur, 
» gouverneur, & réconciliateur de l'univers, Ceux 
» qu'il ne put raíTembler parremontrances de la rai-
» f o n , i l les contfaignit par forcé d'armes , & af-
» femblant le tout en un de tous coílés , en les fai-
» fant boire toiis? par maniere de diré , en une meme 
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» coupe d'amitié ; & meñant enfemble Ies vies, les 
» rnoeurs, les mariages & facons de vivre , i l com-
» manda á tous hommes vivans d'eílimer la rene 
» habitable etre leur pays&; fon camp en étre le cha-
» teau & donjon, tous les gens de bien parens les 
» üns des autres , & les méchans feuls étrangers. 
» Au demeurant, que legrec &c le barbare ne íeroient 
» point diílingues par le mantean ni á la facón de la 
» targue ou du cimeterre, ou par le haut chapean, 
» ains remarqués <S¿ difcernés le grec á la vertu be 
» le barbare au vice, en réputant tous les vertueux 
» grecs & tous les vicieux barbares j en eftimant au 
ft> demeurant les habillemens communs , les tables 
» communes, les mariages , les fa^ons de viyre , 
» étant tous unis par mélange de fang & communion 
» d'enfans ». 

Telle fut la politiquc d'Alexandre, par laquelle i l 
ne fe montra pas moins grand homme d'état qu'il ne 
s'étoit montré grand capitaine par fes conquetes. 
Pour accréditer cette politique parmi les peuples, 
i l appella á fa fuite les philofopbes les plus céle
bres de Grece ; i l les répandit chez les nations á 
mefure qu'il les lubjuguoit. Ceux-ci plierent la reli
gión des vainqueurs á celle des vaincus, &i les dif-
poferent á recevoir leurs fentimens en leur dévoi-
lant ce qu'ils avoient de commun avec leurs propres 
opinions. Alexandre lui-meme ne dédaigna pas de 
conférer avec les hommes qui avoient quelque répu-
tation de fageíTe chez les barbares, & i l rendit par 
ce moyen la marche de la Philofophie prefque auffi 
rapide que celle de fes armes. 

GRECS , (Hifí- 4nc' & Littérature.) On ne cefíera 
d'admirer les talens & le génie de cette nation, tant 
que le goút des Arts & des Sciences fubíiílera dans 
le monde. 

Parcourons l'hiílolre genérale de ce peuple céle
bre qu'il n'eft pas permis d'ignorer; elle ofFre de gran
des ícenes á l'imaglnation, de grands fujets de refle
xión a la Politique & á la Philofophie. De toutes les 
hiftoires du monde, c'eíl celle qui eíl la plus liée á 
Fefprit humain, & par conféquent la plus inftruc-
tive & la plus intéreffante : mais pour éviter la con-
fufion,nous diviferons cette hiíloire en cinq ages 
différens, & nous confidérerons les Grecs IO. depuis 
leur commencement jufqu'á la prife de Tro ie : XO. 
depuis la prife de Troie ¡ufqu'aux viftoires de M y -
cale & de Platee: 30. depuis cette époque jufqu'á la 
mort d'Alexandre : 40. depuis la mort de ce prince 
jufqu'á la conquetc que les Romains firent de la Gre
ce ; 50. depuis cette époque jufqu'au regne d'Au-
gufte. 

Premier age de la Grece. L'hlíloire des Grecs ne peut 
remonter qu'á l 'arrivée des colonies, & conféquem-
ment tout ce qu'ils ont debité fur lestems antérieurs 
eíl imaginé aprés coup. Mais dans quel tems du 
monde ees colonies fe font-elles établies dans la 
Grece? M.Freret, dans un ouvrage trés-curieux fur 
cette matiere, a entrepris de déterminer cette épo
que : par une fuite de calculs, i l fixe celle d'Inachus, 
la plus ancienne de toutes, á Tan 1970 ; celle de Cé-
crops á i'an 1657 ; celle de Cadmus á Tan 1 594, & 
celle de Danaiis á I'an 1586 avant Jefus-Chriíl. 

I I femble que le nom de Pélafges , regardé par 
quelques anciens & par les modernes comme celui 
d'un peuple d'Arcadie qu'ils font fucceíTivement er-
rer dans les iles de la mer Egée, fur les cotes de l'Afie 
mineure , & fur celles de l 'Italie, pourroit bien étre 
le nom général des premiers Grecs avanr la fonda-
tion des cités; nom que les habitans de chaqué con-
trée quitterent á-melure qu'ils fe policerent, & qui 
dilparut eníin quand ils furent civilifés. 

Suivant ce fyftéme, les anciens habitans de la 
Lydie , de la Carie , & de la Myñe , les Phrygiens , 
ks Pifidiens 7 les ArménieiiSj en un mot prefque tous 
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les peuples de TAfie mineure, formoient dans Ton-
gine une méme nation avec les Pélafges ou Grecs eu-
ropéens : ce qui fortiííeroit cette conjeture, c'eft 
que la langue de toutes ees nations afiatiques, la 
méme malgré les différences qui caraftérifoient les 
dialedes, avoit beaucoup de rapport pour le fond 
avec celle des Grecs d'Europe , comme le montrent 
les noms grecs donnés dans ri í iade aux Troyens & 
á leurs allieS;, & les entretiens que les chefs ont fans 
interpretes : p e u t - é t r e auffi que la nation greque 
n'eut point de nom qui la défignát colleftivement. 

I I y eut entr'autres divifions, deux partis célebres 
qui agiterent long-tems la Grece , je veux diré les 
Héraclidesdefcendans d'Heicuie fíls d'Amphytrion 
& les Pélopides defeendans d'Atrée & deThieítefíls 
de Pélops, qui donna fon nom au Péloponneíe: la 
haine horrible de ees deux freres a cent fois retenti 
fur le théatre. Atrée fut pere d'Agamemnon & de 
Ménélas: ce dernier n'eíl que trop connu pour avoir 
époufé la filie de Tyndare roi de Lacédémone, la 
foeur de Clytemneí l re , de Caí tor , &: de Pollux, en 
un mot la belleiHélene. Peu de tems aprés fon fna-
riage, elle fe fit enlever par Paris, íiis de Priam roi 
de la Troade : tous Ies Grecs entrant dans le reífen-
timent d'un mari íi cruellement ouiragé , forme-
rent en commun l'entreprife á jamáis memorable de 
la longue guerre, du fiége, 6¿ de la deílrudion de 
Troie. Les poéíies d'Homere &: de Virgile ont im-
mortalifé cet évenement , les femmes & Ies enfans 
en favent par coeur les plus petits détails. leí finit le 
premier áge de la Grece. 

On appelle cet age le tems ^Voi'^e, parce que Ton 
y doit rapporter les travaux d'Hercule , de Thefee, 
de Pyrithoiis, les voyages des Argonautes, l'expédi-
tion des fept capiraines devant Thebes, en faveur de 
Polynice fíls d'CEdipe contre Etéocle fon frere; la 
guerre de Minos avec Théfée , & généralement tous 
Ies fujets que les anciens tragiques ont cent fois cé-
lébrés. 

Second age de la Grece. Au retour de la fameufe ex-
pédition de Troie , la Grece éprouva mille révolu-
tionsque les viciííitudes des tems amenerent furia 
fcene; leurs rois dont l'autorité avoit été fort éten-
due á la téte des armées , tenterent hautement dans 
le fein du repos de dépouiller le peuple de fes princi
pales prérogatives: l'ambition n'avoit point encoré 
trouvé le fecret de fe déguifer avec adreíTe, d'era-
prunter le mafque de la modérat ion, & de marcher 
á fon but par des routes détournées ; cependant ja
máis elle n'eut befoin de plus d'art & de ménage-
ment. Sa violence fouleva des hommes pauvres, 
courageux , & dont la ílerté n'étoit point émoufTée 
par cette foule de befoins & de paííions qui aífervi* 
rent leurs defeendans. 

A peine quelques états eurent fecoüé le joug, 
que tous les autres voulurent étre libres; le nom feul 
de la royante leur fut odieux, & une de leurs villes 
opprimée par un tyran, devenoit en quelque forte un. 
afFront pour tous les Grecs : ils s'aífocierent done á 
la célebre ligue des Amphiftlons; &: voulant mettre 
leurs lois & leur liberté fous la fauve-garde d'un 
corps puiífant & refpedable, ils ne formerent qii'une 
feule répubi ique: pour ferrer davantag(; le lien de 
leur unión , ils établirent des temples communs 6¿ 
des jours marqués pour y oífrir des facriíices , des 
jeux, & des fétes lolennelles , auxquelles toutes Ies 
villes confédérées participoient ; mais i l falloit en
coré á cette ligue un reílort principal qui put regler 
fes mouvemens , les précipiter ou les rallentir. 

Ce qui manquoit aux Grecŝ  Lycurgue le leur pro
cura , & le beau gouvernement cju'il établit á Sparre 
le rendit en quelque forte le légiílateur de la Grece 
entierc. << Hcrcule, dit Plutarque, parcouroit le mon-

I « de 3 §c avec fa leule maÜuc i l cxierminoit les bn» 
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9> gands: Sparte avec fa pauvreté exercoit uh pareil 
h empire iur la Grece ; ía ¡uftice , fa modération & 
» fon courage y étoient fi conílderés, que íans avoir 
» befoin d'armer fes citoyens ni de les mettre en 
» campagne, elle calmoit par le miniílere d'un feul 
» homn>e, toutes les féditions domeíHques, termi-
» noit les querelles éievees entre les vil les, & con-
» traignoít les tyrans á abandonner l 'autorité qu'ils 
» avoient nfurpée ». 

Ceíte efpece de médiation toújours favorable á 
l'ordre , vaiut á Lacédemone une fupériorité d'au-
tant plus marquée, que les autres républiques étoient 
continuellement obligées de recourir á fa proteftion; 
fe reííentant tour-á-tour de fes bienfaits, aucune 
d'elles ne refufa de fe concluiré par fes confeils. I I 
eít beau pour rhumanité de voir un peuple qui ne 
doit fa grandeur qif á fon amour pour la juílice. On 
obéiíToit aux Spartiates parce qu'on honoroit leur 
ver tu: ainfiSparte devint infenfiblement comme la 
capitale de la Grece, & joüit fans conteftation du 
commandement de fes armees réunies. 

Athenes aprés Sparte tenoit dans la confedéra-
tion le premier rang ; elle fe diflinguoit par fon cou-
ra^e, fes richeíTes, fon induílr ie , &: fur-tout par fon 
élegance de moeurs & un agrément particulier que 
les Grecs ne pouvoient s'empécher de goúter , quoi-
qu'ils fuífent alors affez fages pour lui préférer des 
qualités plus eíTentielles. Les Athéniens naturelle-
ment vifs , pleins d'efprit & de talens , fe croyoient 
deílinés á gouverner le monde. Chaqué citoyen re-
gardolt comme des domaines de l'état to\is les pays 
oü i l croiíToit des vignes, des oliviers & du froment. 

Cette république n'avoit jamáis joi i i de quelque 
tranquillité au-dedans, fans montrer de Tinquiétude 
au-dehors. Ardente á s'agiter, le repos la fatiguoit; 
&: fon ambition auroit dérangé promptement le fy-
ftéme politique des Grecs, fi le frein de fon gouver-
nement n'eút tempéré fes agitations. Polybe com
pare Athenes á un vaiíTeau que perfonne ne com-
mande, ou dans lequel tout le monde eíl le maítre 
de la manoeuvre; cependant cette comparaifon n'a 
pas toújours éíé vraie. Les Athéniens, par exem-
ple, furent bien s'accorder pour le choix de leurs gé-
né raux ,quand i l fut queíl ionde combattre Darius. 

Ce puiíTant monarque ayant entrepris de fubju-
guer la Grece, en -remit le foin á Mardonius fon 
gendre. Celui-ci débarqua dans l 'Eubée , prit Eré-
t r ie , paíTa dans l 'Attique, & rangea fes troupes dans 
la plaine de Mara thón ; mais dix mille Grecs d'une 
bravoure á toute ép reuve , fous les ordres de M i l -
tiade, mirent l 'armée des Perfes en dérou te , Tan du 
monde 3494, & remporterent une vidoire des plus 
fignalées. Darius termina fa carriere au moment 
qu'il fe propofoií de tirer vengeance de fa défaite; 
Xercés toutefois, loin d'abandonner les vúes de fon 
prédéceíTeur, les feconda de tout fon pouvoir , & 
rafíembla pour y réuílir toutes les forces de l'Afie. 

Les Grus de leur cóté réfolurent unanimement de 
vaincre ou de mourir; leur amour paíTionné pour la 
liberté , leur haine envenimée contre la monarchie, 
tout les portoit á préférer la mort á la domination 
des Perfes. 

Nous ne connoiííons plus aujourd'hui ce que c'eíl 
que de fubjuguer une nation libre: Xercés en éprou-
va l 'impoííibilité; car i l faut convenir que les Perfes 
n'étolent point encoré tombésdans cet état de mol-
leífe & de corruption, oü Alexandre les trouva de-
puis. Cette nation avoit encoré des corps de troupes 
d'autant plus formidables, que le courage y fervoit 
de degrés pour parvenir aux honneurs; cependant 
fans parler des prodiges de valeur de Léonidas au 
pas des Thermopyles, oü i l périt avec fes trois cents 
Lacédémoniens, la fupériorité de Thémiftocle fur 
Xercés , & de Paufanias inr Mardonius? empéch^ 

Jonu 
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Ies Grecs¿e fliccomber fous l'efFort des armes du pluá 
piiiifant roi de l'Afie. Les journées de Salamine & 
de Platée furent décifives en leur faveur; 8c pour 
comble de gloire, Léotichldes ro i de Sparte & Xan-
tippe athénien triompherent á Mycale du refte de 
l 'armée des Perfes. Ce fut le foir me me de la jour-> 
née de P la tée , Tan du monde 3505 , que les deux 
généraux grecs, avant de donner la bata;.lle de M y 
cale, dirent á leurs foldats qu'ils marchoient a l a 
vif toire , & que Mardonius venoit d'étre défait dans 
la Grece; la nouvelle íé trouva véritabíe , ou par un 
effet prodigíeuxde l a r e n o m m é e , dit M . B o í r u e t , o u 
par une heureufe rencontre; 6c toute l'Afie mineure 
fe v i t en liberté: 

Ce fecond age eíl remarquable par l'extinéi-ionde 
la plupart dts royaumes qui divifoient la Grece ; 
c'eíl auííi durant cet age, que parurent fes plus grands 
capitaines, & que fe formerent fes principaux ac-
croií íemens, au moyen du grand nombre de co ló-
nles qu'elle envoya, tant dans l'Afie mineure que 
dans l'Europe; eníín c'eíl dans cet age que vécuren t 
les fept hommes illuílres auxquels on donna le nont 
de Sages. Quelques-uns d'eux n'étoient pas feule-
ment des philofophes fpéculatifs, ils étoient encoré 
des hommes d'état. J^oje^ ¿'articleFuiLOSOPliiE DES 
GRECS. 

Troijieme age de la Grece. Plus les Grecs avoient 
connu le prix de leur unión pendant la guerre qu'ilsí. 
foütinrent contre Xercés , plus ils devoient en ref-
ferrer les noeuds aprés leurs viftoires; malheureu-» 
fement les nouvelles pafíions que le füccés de Sparte 
& d'Athenes leur infpira, & les nouveaux intéréts 
qui íé formerent entre leurs al l iés , aigrirent v ive -
ment ees deux républiques Tune contre l'autre, ex-
citerent entr'e'les une funefte jalouíie; & leurs que
relles en devenant le principe de leur ruine ^ venge-
rent, pour ainfi d i ré , la Perfe de fes trilles défaites» 

Les Athéniens , fiers des journées de Salamine Se 
de P la tée , dont ils fe donnoient le principal hon-
neur, voulurent non-feulement aller de pair avec 
Lacédemone , mais méme affefterent le premier 
rang, trancherent, & déciderent fur tout ce qui con-
cernoit le bien généra l , s'arrogeant la prérogat ive 
de punir & de récompenfer, ou plutót agirent en ar
bitres de la Grece. Remplis de projets de gloire qui 
augmentoient leur préfomption, au lieu d'augmen-
ter leur crédit , plus attentifs á étendre leur empire 
maritime qu'á en joiür; enorgueillis des avantages 
de leurs mines, de la multitudede leurs efclaves, du 
nombre de leurs matelots; & plus que tout cela, fe 
gloriíiant des belles inílitutions de Solón, ils négli-
gerent de les pratiquer, Sparte leur eút généreufe* 
ment cedé l'empire de la mer; mais Athenes préten-* 
doit commander par-tout, & croyoit que pour avoir 
particulierement contribué á délivrer la Grece de 
i'oppreííion des Barbares, elle avoit acquis le droit 
de l'opprimer á fon tour. Voilá comme elle fe gou-
verna depuis la bataille de P l a t ée , 6c pendant plus 
de cinquante ans. 

Durant cet efpace de tems, Sparte ne fe donna 
que de foibles mouvemens pour réprimer fa rivale ; 
mais á la fin preífée par les plaintes réitérées de tou
tes parts contre les vexations d'Athenes, elle pri t 
Ies armes pour obtenir ju í l ice ; & Athenes raííembla 
toutes fes forces pour ne la jamáis rendre. C'eíl i c i 
que commence la fameufe guerre du Péloponnefe 9 
qui apporta tant de changemens dans les intéréts , 
la politique, & les moeurs de la Grece, épuifa les 
deux républiques rivales, & les for^a de íigner un 
traité de paix qui remit les villes greques afiatiques 
dans une entiere indépendance. Thucydide & X é -
nophon ont immortalifé le fouvenir de cette guerre 
fi longue & ü grueile, par rhiftoire qu'ils en ont 
eg:itek 
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Tout faiíbit préfumer que la Grece alloit jQuir 

d'tm profond repos, quand Thebes parut afpirer á la 
dommation-jjnfque-láThebesimie tantot avecSpar-
te , t amót avec Athenes, n'avoit tenu que le íecond 
rang, fans que Ton íbup^onnát qu'un jour elle pré-
tendroit le premier. On fut bien trompé dans cette 
confiance. Les Thébains extrémement aguerris, 
pour avoir prefque tOLijours eu les armes á la main 
depuis la guerre du Pelopponnefe, & pleins d'un de-
fir ambitieux qui croiffoit á-proportion de leurs for-
ces & de leur courage ? fe trouverent trop ferrés 
dans leurs anciennes limites; ils rompirent avec 
Athenes, attaquerent Platee, & la raferent. LesLa-
cedemoniens irrites marcherent contr'eux, entre-
rent avec une puifíante armée dans leur pays, & 
y pénétrerent bien avant: tous les Grecs crurent 
Thebes perdue; on ne favoit pas cjuelle reíTource 
elle pouvoit trouver dans un feul citoyen. 

Epaminondas que Cicerón regarde comme le pre
mier homme de la Grece , avoit éíé elevé diez fon 
pere Polymne, dont la maifon étoit le rendez-vous 
des favans, & des plus grands maitres dans Tart mi-
litaire, Foyei ^ns Corneiius Nepos hs détails de l'é-
ducation d'Epaminondas, &: fon admirable ca raék-
re. Ce jeune héros défit totalement les Lacédémo-
niens á Leudres, & leur porta méme un coup mor-
t e l , dont ils ne fe releverent jamáis. Aprcs cette vic-
to i re , i l traverfa TAttique, paíTa l'Eurotas, & mit 
le / iége devant Sparte ; mais confidérant qu'il alloit 
s'attirer la haine de tou t l ePé loponne fe , s'il détrui-
foit une f i puifíante rcpublique , i l Te contenta de 
l'humiUer. Cependant ce grand homme, plein d'une 
ambition demefurée pour la gloire de fa patrie, you-
loit lui donner fur mer la meme fupérioriíé (ju'il lui 
avoit rendue fur terre, quand la fin de fes jours fít 
échoiier u n fi grand projet, que lui feul pouvoit foü-
tenir. íl mourut d'une bleííure qu'il re9Ut á la ba-
taille de Mant inée , oü i l avoit mis les ennemis en 
déroute. , . i 

On vi t alors la Grece partagée en trois puifian-
ces. Thebes táchoit de s'élever fur les ruines de La-
cédémone ; Lacédémone fongeoit á réparer fes per-
tes ; Athenes, quoiqu'en apparence dans le parti de 
Sparte, étoit bien-aife de voir aux mains íes deux 
rivales, & ne penfoit qu'á les balancer, en atten-
dant lapremiere occaíion d'accabler Tune & l'au-
tre. Mais une quatrieme puiíTanceles mit d'accord, 
& parvint á i'empire de la Grece: ce fut Philippe de 
Macédoine , un des profonds politiques , & des 
grands rois que le hafard ait places fur le t roné. 

Elevé á Thebes chez le pere d'Epaminondas, i l 
eut la méme éducation que ce hé ros ; i l y étoit en 
qualité d 'ó tage , quand i l apprit la coníternationdes 
peuples de Macédoine par la perte de leur roi Per-
dicas fon frere a iné , tué dans un combat contre les 
Iliyriens. A cette nouvelle, Philippe fe déroba de 
Thebes, arriva dans fa patrie, réduiíit les P é o -
niens fous fon obéiffance, ferma la porte du royan
me á Paufanias prince du fang roya l , vainquit les 
l i lyriens, &: íit une paix captieufe avec Athenes. En-
hardi par ees premieres profpérités, i l s'empara de 
Crénide que les Thaíiens avoient bá t ie , &: y ouvrit 
des mines, dont i l employa le produit á entretenir 
un puiífant corps de troupes é t rangeres , & á s'ac-
quérir des créatures. 

íl avoit viíité les principales villes de la Grece; 
i l en avoit étudié le gén ie , les intéréts, les forces, 
& la íbibleffe. íl favoit que la corruption s'étoit 
gliíTée par tout , qu'en un mot la Grece dans cette 
conjondure fembloit ne demander qu'un maitre. 
Convaincu de cette vé r i t é , aprés avoir long-tems 
médité ion projet, & l'avoir caché avec une pro-
fonde diííimulation , i l vainquit les Grecs par les 
Grscs, 6c ne parut etre que leur inílrument, D é m o -

fthene leur parloit de l'amour de la gloire, de 
mourde la patrie, de l'amour de l'indépendance-
& ees belles paífions n'exiíloient plus. Au lieu de 
s'unir t rés-ét roi tement , pour fe garantir d'un enne-
mi fi redoutable qui étoit á leurs portes, ils firent 
tout le contraire, <Sc fe déchirerent plus qiíe ¡amáis 
par la guerre civile , qu'on nomma la guerre facrée. 
^ Philippe v i t avec plaifir cette guerre qui affbiblif-

foit des peuples dont i l fe promeítoit I'empire, & ' 
demeura neutre, jufqu'á ce que les TheíTaliens fu-
rent aífez aveugles pour l'appeller á leur fecours. l i 
y vo la , chaffa leur tyran , & fe concilla l'affeftion 
de ees peuples , dont l'excellente cavalerie jointe á 
la phalange macédonienne eut depuis tant de part á 
fes fuccés, & enfuite á ceux d'Alexandre. Au retour 
de cette entreprife, i l s'empara du paíTage desTher-
mopyles, fe rendit maitre de la Phocide, fe íit dé-
clarer Amphid ion , général des Grecs contre les Per-
fes, vengeur d'Apollon & de fon temple; enfin la 
viétoire déciíive de Chéronée fur les Athéniens &: 
les Béotiens, couronna fes autres exploits. Ainfi la 
Macédoine jufqu'alors foible, méprifée , fonvent 
tributaire, & toújours réduite á mendier des protec-
tions, devint l'arbitre de la Grece. Philippe fut tué 
par trahifon á l'age de 47 ans, l'an du monde 3648; 
mais i l eut l'avantage de laiíTer á fon íils un rovau-
me craint & refpe&é, avec une armée difcipíínée 
& viílorieufe. 

Alexandre n'eut pas pluíót pourvu au-dedans de 
fon royanme, qu'il alia fondre fur fes voifins. On le 
v i t en moiñs de deux ans fubjuguer la Thrace, paf-
fer le Danube, batiré les Getes, prendre une de 
leurs villes; & repaíiant ce fleuve, recevoir les hom* 
mages de diverfes nations, chátier en revenant les 
l i lyriens, & ranger au de voir d'autres peuples; dê  
la voler á Thebes qu'un faux bruit de fa mort avoit 
révol té contre la garnifon macédonienne, détruire 
cette v i l l e ; & par cet exemple de févér i té , teñir en 
bride le reíle des Grecs qui l'avoient déjá proclamé 
leur chef. 

Aprés avoir réglé le gouyernement de la Gre'ce¿ 
i l partit pour l'Aíie l'an du monde 3650 avec une 
armée de trente-huit mille hommes, traverfa l'Hel-
lefpont, & s'avanca vers le Granique, ou i l rempor-
ta fa premiere vi£toire fur les Perfes; enfuite i l pouíTa 
fes conquétes jufqu'á Sardes qui fe rendit ál i i i ;&: 
parcourant la cote d 'Af ie , i l continua de foümettre 
tout jufqu'á la Cilicie & la Phénicie: de-lá revenant 
par r intér ieur des terres , i l íubjiigua la Pamphylie, 
la Pifidie, la Phrygie, la Paphlagonie, & la Cappa-
doce ; i l gagna la bataille d'Iííus, & bien-tót aprés 
celle d'Arbelles, qui coúta I'empire á Darius. On fait 
la fuite de fes exploits. Ce prince conc^ut le def-
fein de conquérir les Indes, i l s'empara des royau-
mes de Taxile & de Porus, i l continua fa route vers 
l 'Océan , arriva fur les confins duCarman, fubjugua 
les CoíTéens, & mourut á Babylone l'an du mqnde 
3660. S'il eíl vrai que la vidoire lui donna tout , i l 
fit tout auííi pour fe procurer la v ido i r e ; & peut-
étre eíl-ce le feul ufurpateur qui puiíTe fe vanterd'a-
voir fait répandre des larmes á la famille qu'il avoit 
renverfée du throne. 

C'eft dans ce troiíieme age de la Grece qu'il faut 
admirer le nombre incroyable de grands hommes 
qu'elle produiíit> foit pour la guerre, foit pour les 
Sciences, ou pour les Arts. On trouvera dans Cor-
ndius Nepos & dans Plutarque d'excelíentes vies des 
capitaines grecs du íiecle d'Alexandre; lifez-les, 6¿ 
les relifez fans ceíTe, 

Entre les poetes, Efchile, Sophocle, Euripide, 
&c, pour le tragique ; Eupolis, Cratinus, Ariílopha-
ne, &c. pour le comique, acquirent une réputaíion 
que la poflérité leur a confervée. Pindare, malgre 
laílupidi.té reprochée á fes compaír iotes , porta l'ods 
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á un degré íliblime? qui "a été plus admiré qu'imke. 

Parmi Ies orateurs, on diftingue íingulierement 
Démofthene, Efchine, Iiocrate? Gorgias, Prodicus, 
Lyí ias , &c. 

Entre les philoíbphes, Anaxagore, MéliíTe, Empe-
docle, Parménide, Zénon d 'Elée , E íope , Socrate, 
Euclide de Mégare , P la tón , Ariílote , D i o g é n e , 
Ar iñ ippe , X é n o p h o n , le méme que le général & 
rhiftorien. 

Entre.les hífloriens, on connoit H é r o d o t e , C t é -
fias, Thucydide , &c. Voyez la fuiu de, ctt árdele. 

Le celeSre Méthon trouva rennéadécatér ide , ou 
la fameufe perlode de 19 années ; découverte que les 
Athéniens fírent graver en lettres d'or au milieu de 
la place publique. Voye^ ENNÉADÉCATÉRIDE. 
' Ení ín , tous les artilles les plus célebres dontnous 
parlerons plus bas, íleurirent dans le troifieme age 
de la Grece; age incomparable qui fit voler la gloire 
tíe cette nation jufqu'au bout du monde, & qui la 
portera jufqu'á la fin des ñecles! 

Quatrieme age de la Grece, Alexandre mourut íbu-
verain d'un état qui comprenoit la Thrace, la Ma-
cédoine , n i l y r i e , T E p i r e , la véritable Grece, le 
Péloponnefe, les íies de FÁrchipel , la Grece afia-
í ique , l'Aíie mineure, la Phénicie , la Syrie, l 'Egyp-
te , l 'Arabie, & la Perfe. Ces états toutefois n'étoient 
rien moins que conquis íbl idement; on avoit cédé 
aux forces, au courage, á l 'habileté, ou fi Ton veut , 
á la fortune d'Alexandre; mais i l n'étoit pas poíTible 
qu'un joug fi nouveau & fi rapidement impofé, füt 
de longue du rée ; & quand ce monarque auroit eu 
un fils capable de lui íuccéder , i l y a lien de croire 
qu'il n'auroit pu long-tems contenir tant de peuples, 
fi différens de moeurs, de langages, &: de religiono 
Toüjours eft-il fúr que la divifíon ne tarda guere de 
fe mettre entre les prétendans á un l i vaíle empire; 
auííi vit-on que les principaux royaumes qui íe for-
ínerent des débris dé la fortune de ce grand conqué-
rant, au nombre de 12 ou 13 , fe réduifirent enfín 
á t rois: i 'Egypte, la Syrie, & la Macédoine , qui 
fubfiílerent juiqu'á la conquéte des Romains. 

Cependant au milieu de tant de troubles, les 
Grus ne furent fe faire refpefter de perfonne; & loin 
de proáíer des diviíions des Macédoniens , ils en fu
rent les premiers la vifíxme; on nefongea pas méme 
á les ménager, parce que la foiblefle oü la vengean-
ce d'Antipater les avoit r é d u ü s , les rendoit prefque 
méprifables. Leur pays fervit de théatre á la guerre 5 
&;"lenrs villes furent en proie á mille defpotes, qui 
s'emparerent fucceflivement de l 'autorité fouverai-
ne, jufqu'á ce que les Achéens jetterent les fonde-
mens d'une république, quifutle dernier efFort de la 
liberté des Grecs ? éc le fruit de la valeur d'Aratus, 
natif de Sycione. 

Ce jeune guerrier n'avoit que vingt ans, lorfqu'il 
forma le deííein magnanime de rendre la liberté á 
loutes les villes de la Grece, dont la plus grande 
partie étoi topprimée par des tyrans, & par des gar-
niíbns macédoniennes. I I comme^a Texécution de 
í e projet par fa propre patrie; & pluíieurs autres 
villes entrerent dans la confédération vers Tan 511 
d̂e la fondation de Rome. 

La vüe des Achéens étoi tde ne faire qu'une fimple 
république de tomes les villes du Péloponnefe , &c 
Aratus les y encourageoit tous les jours par fes cx-
ploits. Les rois de Macédoine dont ce projet bleílbit 
Ies in téré ts , ne fongerent qu'á le traverfer, íbit en 

Í>lacant autant qu'ils le pouvoient, des tyrans dans 
es villes, foit en donnant á ceux qui y étoient cléjá 

é tabl is , des troupes pour s'y maintenir. Aratus mit 
íoute fon application á chaífer ces garnifons par la 
fo r cé , ou á engager par la douceur les villes oppri-
mées áfe joindre á la grande alliance. Sa prudence, 
fon adreífe, & íes rares qualités gontritu^rent e.xtre-

mement a le feconder; cependant i lne rémTit pas; Ies 
Etoliens & Cléomene roi de Lacédcmone s'oppoíe-
rent íi fortement á fes v ü e s , qu'ils parvinrent á les 
faire échoüer. Eníin les Achéens aprés avoir été dé-
faits pluíieurs fois, appellerent Philippe I I . roi de 
Macédoine á leur íecours , S¿ Tattirerent dans leur 
part i , en lui remettant la fortereíTe de Codnthe; 
c'eíl pour lors que ce prince declara la guerre aux 
Etoliens; on la nomma la guerre des alliés,/ocíale bel-
lum ; elle commen^a l'an 534 de Rome, & dura 
trois ans. 

Les Etoliens & Ies Athéniens reunís , mais égale-
ment aveuglés par la haine qu'ils portoient au roi de 
Macédoine , inviterent Rome á les foütenir , & Rome 
ne gardant plus de mefure avec Philippe, lui declara 
la guerre. Les anciennes injures qu'elle en avoit re-
cíies, & les nouveaux ravages qu'il venoit de faire 
fur les terres de fes alliés, en furent un prétexte plau-
fible. 

Fvome alors enrichie des dépouilles de Carthage, 
pouvoit fuífire aux frais des guerres les plus éloi-
gnées & les plus difpendieufes; les dangers dont An-
nibal l'avoit menacée , n'avoientfaitque donnerune 
nouvelle forcé aux reílbrts de fon gouvernement. 
Tout étoit poffible á l 'adivi té des Romains, á leur 
amour pour la gloire, &: au courage de leurs légions, 
Quelque legere connoiílance qu'on ait de la feconde 
guerre punique, on doit fentir l 'étrange difpropor-
tion qui fe trouvoit entre les forces de la république 
romaine, fecondée par une partie des Grecs^ tk. cel-
les de Philippe. Auííi ce prince ayant été vaincu, 
fut obligé de foufcrire aux conditions d'une humi-
lianté paix qui le laiífa fans reíTource. Vainement 
Perfée fe ílata de venger fon pere ; i l fut battu & fait 
prifonnier l'an de Rome 5 96, &: avec lui finit le royan
me de Macédoine. 

Les Romains eífayerent déílors fur les Grecs cette 
politique adroite &c favante, qui avoit déjá t rompé 
& fubjugué tant de nations: fous prétexte de rendre 
á chaqué vil le fa l iber té , fes lois, & fon gouverne-
ment, ilsmirent rée l lement la Grece dans l'impuif-
fance de fe réunir. 

Les Etoliens s'étoient promis de grands avantages 
de la part des Romains, en favoriíant leurs armes 
contre Philippe; & pour toute récompenfé ils fe v i -
rent obligés á ne plus troubler la Grece par leurs br i -
gandages, Se á périr de mifere, s'ils ne táchoient de 
fubfiíter par le travail & l'induftrie. Cet état leur 
parut infupportable; mais comme le joug étoit déjá,, 
trop pefant pour le fecoüer fans un fecours étranger , 
ils engagerent Anthiochus ro i de Syrie, á prendre 
les armes contre la république. La défaite de ce prin
ce lui íít perdre l'Afie mineure; & tous les Grecs en-
femble fe trouverent encoré plus aíTervis par la puif-
fance des Romains. 

Remarquons ici avec un des píus beaux génies de 
noíre íiecle, l'habileté de leur conduite aprés la défaite 
d'Antiochus. Ils étoient maítres de l 'Afrique, de l 'A
í ie , & de la Grece, fans y avoir prefque de villes 
en propre. I I fembloit qu'ils ne conquiífent que pour 
donner; mais ils reíloient fi bien les maítres , que, 
lorfqu'ils faifoient la guerre á quelque prince, ils l'ac-
cabloient, pour ainíi d i r é , du poids de tout l'univers. 

I I n'étoit pas tems encoré pour les Romains de 
s'emparer des pays qu'ils venoient de conquérir. S'ils 
avoient gardé les villes prifes á Philippe, ils auroient 
fait ouvrir les yeux á la Grece entiere, Si aprés la 
feconde guerre punique ou celle contre Antiochus, 
ils avoient pris des terres en Afrique ou en Al ie , ils 
n'auroient pu conferver des conquétes fi foiblement 
établies. I I ialloit attendre que toutes les nations fuf-
fent accoütumées á obéir comme libres & comme 
alliées, avant de leur commander comme fujettes, 
&' qu'eíles ^vi&nt éti fe perdre peu-á-peu dans la re* 
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publique romaine, comme les fleuves vontfe perdre 
dans la mer. 

Aprés la defaite de'Philippe, de Perfée ,Sc$Ati~ 
í iochus , Rome prit í 'habitude de régler par elle-mé-
me les diíferends de toutes les viiles de la Grece. Les 
Lacédémoniens, les Beotlens, les Etoliens, & la Ma-
cedoíne , étoient rangés fous Ta puiíTance; les Athé-
hiens fans forcé par eux-mémes, & fans alliés, n'é-
tonnoient plus le monde que par leurs baffes flate-
ries; & Ton ne montoit plus íur la tribune oíi De-
mofíhene avoit par lé , que pour propofer lesdecrets 
les^)lus laches. Les feuls Achéens oferent fe piquer 
d'un reíte d'indépendance ? lorfque les Romains leur 
ordonnerent par des deputes de.féparer de leur corps 
Lacédemone, Corinthe, Argos, & Orcomene d'Ar-
cadie. Sur leur refus, le fénat leur declara la guerre, 
&c le PréteurMétellus remporta íur eux deux viftoi-
res: l'une auprés des Thermopyles, & l'autre dans 
la Phocide. Enfín, Rome bien réíblue de falre ref-
pefter fa puiffance & de pouíTer fes avantages auffi 
íoin qu'il lui feroit poffible, envoya le confuí Mum-
mius avec les légions, pour fe rendre maítre de tou-
te rAchaie. Le choix étoit terrible, Se le fuccés af-
füré. 

Ce confuí célebre par la ruílicité de fes moeurs, 
par la violence & la dureté de fon c a r a ñ e r e , par fon 
ígnorance dans les Arts qui charmoient la Grece, dé-
fit pour la derniere fois les Achéens &: leurs alliés. 
I I paffa tout au fil de l ' épée , livra Corinthe au p i l -
lage & aux flammes. Cette riche capitale de T Achaie, 
cette ville qui fépara les deux mers, ouvrit & ferma 
le Péloponnefe; cette ville de la plus grande impor-
tance, dans un tems oü le peuple grec étoit un mon
de, & les Yiiles greques des nations; cette v i l l e , dis-
j e , íi grande & fi fuperbe, fut en un moment pil lée, 
ravagée , réduite en cendres; & la liberté des GrecS 
fut á jamáis enfevelie fous fes ruines. Rome vif to-
rieufe & maitreíTe fouveraine, abolit pour lors dans 
toutes les villes le gouvernement populaire. En un 
mot, la Grece devint province romaine, fous le nom 
de province d'Achate. Cegrand évenement arrivaTan 
de Rome 608 , & l'an du monde 3838. 

Durant ce quatrieme age que nous venons depar-
courir , la Grece fit toüjours éclore des h é r o s , mais 
rarement pluíieurs á-la-fois comme dans les íiecles 
precédeos. Lors de la bataille de Mara thón , on avoit 
vü dans un méme tems Léonidas , Paufanias, Miltia-
des, Thémiftocle, Ariílide, Léotichides, & pluñeurs 
autres hommes du premier ordre. On vi t dans cet 
áge-ci, un Phocion , un Aratus, & enfuite un Philo-
poémen , aprés lequel la Grece ne produifit plus de 
héros dignes d'elle, comme l i elle étoit épuifée. Quel-
ques rois , tels que Pyrrhus d'Epire, Cléomene de 
Sparte, fe fignalerent á la vérité par leur courage : 
mais la conduite, les vertus, & la morale, ne r é -
pondoient pas en eux á la valeur. 

I I fe trouve dans cet age quantité dephilofophes cé
lebres , &entr,autresThéophraíle,fucceíreurd'Arif-
tote ; Xénocrate , fucceífeur de Platón , & maítre 
de Polémon, dont Grates fut le difciple; celui-ci for
ma Crantor, qui eut pour éleve Arcéíilaüs, fonda-
teur de la moyenne académie; Epicure, difciple de 
Cra t é s ; Zénon , fondatenr de lafede des Stoiciens; 
Chryñppe & Cléante qui fuivirent fes fentimens ; 
Straton de Lampíaque péripatéticien, fucceífeur de 
Théophraf te ; & Lycas, fucceífeur de Straton. Je ne 
dois pas oublier Démétrius de Phalere, forti de la 
méme éco le , depuis fait archonte d'Athenes, qu'il 
gouverna pendant dix ans; au bout defqueiíes le cré-
dit de fes ennemis Tobligea de fe fauver chez le roí 
P to lomée: j 'ajoüte encoré Diogene le ftoicien, dif-
férent de Diogene le eynique; Critolaüs, péripaté
ticien ; Carnéades, académicien \ Lacyde, fondateur 
4e la nouvelle académie , &c. 
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-Entre les Poetes, on diílingue Aratus, qui a-trait^ 

de l'Aftronomie en vers; Caliiniaque, poete élégia-
que; Ménandre , poete comique; Théocr i te , Bion 
& Mofchus , poetes bucoliques. 

L'hiílorien T i m é e , le géographe Eratoílhene, & 
quelques autres , fe fírent auííi beaucoup de réputa» 
tion par leurs ouvrages. 

Mais i l faut convenir qu'on s'appercevoit déjá de 
la décadence des lettres; auííi le cinquieme age dont 
nous parlerons trés-brievement, ne peutguere van-
ter que Mét rodore , philofophefceptique;GemInus 
mathématicien; & Diodore de Sicile, hiftorien, Les 
Sciences abandonnant la Grece, prenoient leur vol 
vers l ' í ta l ie , qui produiíit á fon tour la foule d'écri-
vains célebres du íiecle d'Auguíle. 

Cinquieme age de la Grece. Pendant cet age qui com-
men^a l'an du monde 3 83 8, & qui dura jufqu'ál'em-
pire d'Odave, c'eft-á-dire 116 ans, les Romains ap-
porterent peu de changemens dans les lois munici
pales des villes greques; ils fe contenterent d'en tirer 
le tribut annuel, & d'exercer la fouveraineté panm 
préteur. Un gouvernement íi doux pour un pays 
épuifé par de longues guerres, retint la Grece fous 
la dépendance de la républ ique, jufqu'au regne de 
Mithridate, qui fit fentir á Funivers qu'il étoit enne-
mi de Rome, & qu'il le feroit toüjours. 

De tous les rois qui attaquerent la puiíTance ro
maine, Mithridate feul la combattit avec coura
ge. I I eut de grands fuccés fur les premiers géné-
raux romains; conquitune partie de 1'Aíie, la Thra-
ce, la Macédoine , & la Grece, & ne puí étreréduit 
áfes anciennes limites que par les viftoires de Sylla. 

Ce fameux capitaine qui ternit par fa barbarie la 
gloire que fes grandes qualités pouvoient lui procu-
rer, n'eut pas plütót obtenu, malgré Marius, le com-
mandement de l'armée contre le roi de Pont, qu'-
ayant appris qu'il avoit fait d'Athenes fa fortereffe 
& fa place d'armes, i l réfolut de s'en emparer; mais 
comme i l n'avoit point de bois pour fes machines de 
guerre, & que rien n 'étoi tfacré pour l u i , i l coupa 
les fuperbes allées de l'académie & du Lycée , qui 
étoient les plus beaux pares du monde; bien-tot 
aprés i l fit le í iége, &: fe rendií maítre d'Athenes^ 
oü i l abandonna le pillage á la licence de fes troupes^ 
pour fe concilier leur attachement. I I avoit déjá pillé 
lui-méme les thréfors des temples d'Epidaure, d'O-
lympie, de Delphes, &c, auxquelsni Flaminius, ni 
Paul-Emile,ni les autres capitainesromains n'avoient 
ofé toucher. Cependant » Mithridate, telqu'unlion 
» qui regardant fes bleífures, n'en eíl que plus indi-
» g n é , formoit encoré le defíein de délivrer la Grece, 
» de porter la guerre en Italie, & d'aller á Rome avec 
» les autres nations qui TaíTervirent quelques fíceles 
» aprés , &: par les memes chemins; mais indigne-
» ment trahi par Pharnace fon propre fils, & par une 
» armée effrayée des hafards qu'il alloit chercher , 
» i l perdit toute efpérance, & termina fes jours ea 
» roi magnánimo ». 

La prife d'Athenes, Ies vidoires d'Orcomene & 
de Chéronée , toutes deux gagnées par Sylla, l'an 
87 avant Jefus-Chriíl:; & pour diré encoré plus > la. 
mort de Mithridate, rendirentla Grece aux Romains 
fans qu'elle ait eífuyé de nouvelles viciííitudes pen
dant les diífenfions de Céfar &: de Pompée. Enfín ,! 
aprés les guerres civiles qui firent paífer l'empire du 
monde entre les mains d 'Auguíle, i l créa trois p r é -
teurs l'an 727 de Rome, pour aífürer davantage le-
repos de la Grece, ou plütót fa fervitude, dont la 
durée s'eíl perpétuée jufqu'á nos'jours. 

Je n'ai pas le courage de fuivre les malheurs q u -
elle a éprouvés fous les fucceífeurs d'Augufte, & de
puis la tranílation du íiége impérial de Rome á Bi -
zance. Je dirai feulement que mille fois envahie, p i l 
lee, ravagée par cent nations d i í é ren tes , Goths ^ 
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Scytlies, Alains, Gépides, Bulgares, Afnquains , 
Sarrazins, Cro i í es ; elle devint enfín la proie des 
Tures au commencement du xjv. fiecle; toüjours gé-
miíTante depuis cetíe epoque, ious le joug de la por
te ottomane, elle n'offre aduellement á la vúe des 
voyageurs , que des pays ineuites, des mafures , & 
de pauvres habitans plongés dans la mi íe re , l'igno-
rance, & la fuperñition. 

KéjLexiojisjur laprééminence. des Grecs dans les Scien
ces & dans les Arts. Tel a été le íbrt d'un des plus 
beaux pays du monde, & de la nation la plus illuílre 
de l 'antiquité; quoi qu'en diíe un des judicieux écri-
vains de Rome, qui cherche á diminuer la gloire des 
Grecs, en ava^ant que leur hiñoire tire ion princi
pal luííre du génie & de l'art des auteurs qui l'ont 
éc r i t e , peut-on s 'empécherde reconnoitre que leurs 
citoyens s'élevent quelquefois au-deíTus de Thiima-
nité? Marathón, les Thermopyles, Salamine, Pla
tee , Mycale, la retraite des dix mille &. tant d'au-
tres faits éclatans, exécutés dans le fein méme de la 
Grece pendant le cours de fes guerres domeíliques , 
ne íont-ils pas dignes, ne font-ils pas méme au-deffus 
des loiianges que leur ont donné les Hiftoriens ? 

Mais un éloge particulier que mérite la Grece, 
c'eíl: d'avoir produit les plus grands hommes, dont 
l'hiíloire doit garder le íbuvenir. Rome ne peut ríen 
oppofer á unLycurgue, aun Solón, á un Thémiílo-
c le , á un Epaminondas, & á quelques autres de cet 
ordre. On ne voit guere de citoyens de Rome s'éle-
ver au-deíTus de leur fiecle & de leur nation , pour 
prendre un nouvel eííor, & lui donner une face nou-
veile. Dans la Grece au contraire , je vois fouvent 
de ees génies vaftes, puiíTans, & créateurs , qui s'ou-
vrent un chemin nouveau, & qui pénétrant l'ave-
n i r , fe rendentles maitres des évenemens. 

La Grece abattue, confervameme une forte d'em-
pire bien honorable fur fes vainqueurs; fes lumieres 
dans les Lettres & dans les Arts, foumirentl'orgueil 
des Romains. Les vainqueurs devenus diíciples des 
vaincus, apprirent une langue que les Homere, les 
Pindare, les Thucydide, les Xénophon , les Démof-
thene, le's P l a tón , les Sophocle , & les Euripide 
avoient enrichie par leurs ouvrages immortels. Des 
orateurs qui charmoient deja Rome, alíerent puifer 
chez les Grecs ce talent enchanteur de tout embellir,' 
ce goút fin & délicat qui doit guider le génie , & ees 
fecrets de l'art qui lui prétent une nouvelle forcé. 

Dans les écoles de Philofophie, oü les citoyens les 
plus diftingués de Rome fe dépouilloient de leurs pré-
juges, ils apprenoient á refpeñer les Grecs ; ils rap-
portoient dans leur patrie leur reconnoiífance & leur 
admiration; & leur république craignant d'abufer 
des droits de la v i&oire , táchoit par fes bienfaits de 
diftinguer la Grece des autres provinces qu'elle avoit 
foúmifes. Quelle gloire pour les lettres, d'avoir épar-
gné au pays qui les a cult ivées, des maux dont fes lé-
gií lateurs, fes magiílrats, & fes capiíaines n'avoient 
p ü le garantir ? Vengées du mépris que leur témoigne 
í ' ignorance, elles font füres d'étre refpeftées tañí 
iqu'il fe trouvera d'auííi juñes appréciateurs du mé
r i t e , que l'étoient les Romains. 

Si des Sciences nous paíTons aux Beaux-Arts , 
nous n'héíiterons pas d'aíTürer que les Grecs n'ont 
point eu de rivaux en ce genre. C'eíl íbus le ciel de 
ía Grece, onnepeut trop le répéter , que le feul goüt 
digne de nos hommages & de nos é tudes , fe plut á 
répandre fa lumiere la plus éclatante. Les inventions 
des autres peuples qu'on y tranfportoit, n'étoient 
qu'une premiere femence, qu'un germe groííier, qui 
changeoit de nature & de forme dans ce terroir 'fer-
íile. Minerve, á ce que difent les anciens, avoit elle-
méme choificette contrée pour la demeure des Grecs; 
la température de l'air la lui faifoit regarder comme 
ie foi le plus propre á faire éclore de beaux génies. 
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Cet eloge eíl une fí6Hon, on le fait: mais cette fiftion 
méme eít une preuve de l'influence qu'on attribuoit 
au climat de la Grece; & Ton eíl autoriíé á croii e 
cette opinión fondee, lorfqu'on voit le goüt qui re
gué dans les ouvrages de cette nation, marqué d'un 
fceau caraclériftique, & ne pouvoir étre tranfplamé 
íans foufFrir quelqu'altéraíion. On verra toüjours , 
par exemple, éntreles ílatues des anciens Romains 
& leurs originaux, une difrérence étonnante á l'avan-
tage de ees derniers. C'eíl ainíi que Didon avec fa 
fuite , comparée á Diane parmi fesüréades , eíl: une 
copie aífoibliedelaNauficaa d'Homere, que Virgile 
a taché d'imiter. On trouve, i l eíl: v ra i , des negii-
gences dans quelques fameux ouvrages des G"/-^ qui 
nous reí lent: le dauphin & les enfans de la Venus de 
Médicis , laiílent quelque chofe á defirer pour la per-
feftion; les accefíbires du Diomede de Qiofcoi ide 
font dans le méme cas; mais ees foibles partios ne 
peuvent nuire á l'idée que l'on doit fe former des ar
tilles grecs. Les grands maitres font grands jurque 
dans leurs négligences, & leurs fautes méme nous 
inftruifent. Voyons leurs ouvrages comme Lucien 
vouloit que l 'on vi t le Júpiter de Phidias; c'eíl Júpi
ter lui-méme, & non pas fon marche-pié, qu'il faut 
admirer. 

I I feroit aifé de faire valoir les avantages phyfiques 
que les Grecs avoient fur tous les peuples; d'abord 
la beauté étoit un de leurs apanages; le beau íang 
des habitans de plufieurs villes greques fe fait méme 
remarquer de nos jours, quoique melé depuis des 
fíceles avec celui de cent nations étrangeres. On fe 
conténtela de citer les femmes de Tile de Scio, les 
Géorgienncs , &: les Circaííiennes. 

Un ciel doux & pur contribuoit á la parfaite con-
formation des Grecs^ & l'on ne fauroit croire de com
bien de précaut ionspour avoir de beaux enfans , ils 
aidoient cette influence naturelle. Les moyens que 
Quillet propoíe dans fa callivédie^ ne font rien en 
comparaifon de ceux que les Grecs mettoienten ufa-
ge. Ils porterent leurs recherches jufqu'á tenter de 
changer les yeux bleus en noirs; ils inílituerent des 
jeux oü l'on fe difputoit le prix de la beau té ; ce prix 
conílíloit en des armes que le vainqueur faifoit íuf-
pendre au temple de Minerve. 

Les exercices auxquelsils é toientaccoútumésdés 
l'enfance, donnoientá leurs viíages un air vraiment 
noble, joint á l'éclat de la fanté. Qu'on imagine un 
fpartiate né d'un héros & d'une héroine , dont le corps 
n'a jamáis éprouvé la torture des maillots, qui depuis 
fa feptieme année a conché furia dure, & qui depuis 
fon bas age s'efl tantót exercé á lutter, tantót á la 
courfe, & tantót á nager; qu'on le mette á cóté d'un 
fibarite de nos jours, &: qu'on juge lequel des deux 
un artille choiíiroit pour étre le modele d'un Achille 
ou d'un Théíee. Un Théfée formé d'aprés le dernier, 
feroit un Théfée nourri avec des rofes, tandis que 
celui qui feroit fait d'aprés le fpartiate, feroit un 
Théfée nourri avec de la chair, pour nous fervirde 
l'expreíTion d'un peintre grec, qui définit ainfi deux 
repréfentations de ce héros. 

Les Grecs étoient d'ailleurs hablllés de maniere, 
que la nature n'étoit point génée dans le developpe-
ment des partics du corps ; des entraves ne leur lér-
roient point comme á nous le con, les hanches, les 
cuiííes, & les piés. Le beau fexe meme ignoroit toute 
contrainte dans la parure; & les jeunes Lacédémo-
niennes étoient vétues fi iegerement, qu'on les ap-
pelloit montre-hanches, En un mot, depuis la naiífan-
ce jufqu'á l'áge fait , les eííbrts de la nature & de l'art 
tendoient chez ce peuple á produire, á conferver, 
& á orner le corps. 

Cette prééminence des Grecs en fait de beauté une 
fois accordée, on fent avec quelle facilité les maitres 
de l'art dürent parvenk á rendre la belle nature. EUe 



fe pretoit fans cefíe á leurs vúes dans toutes Ies íblem-
nités publiques, les fétes, lesjeux, les danfes, les 
gymnafes, lestheatres, &c. & comme i l trouvoient 
par-tout roccafion de connoitre cette belle nature , 
i l n'eft pas étonnant qu'ils l'ayent fi parfaitement ex-
prlmée. 

Mille autres raifons ont concouru á la íupériorite 
ele cette nation dans la pratique des Beaux-Arts; les 
foíns qu'elle prenoit pour y former la jeLmefíe, la 
confidération perfonnelle qui en reíul toi t , celle des 
villes & des fociétés particulieres rendue publique, 
par des priviléges diílindifs en faveur des talens; 
cette meme confidération marqnée d'une maniere 
encoré moins equivoque par le prix exceffif des ou-
vrages des grands maitres : toutes ees raifons, dis-
j e , ont dü f'onder la fupériorité de ce peuple á cet 
égard fur tous les peuples du monde, 

I I n'eíl point de preuves plus fortes de l'amour des 
Beaux-Arts, que celles qui fe tirent des foins em-
ployés pour les augmenter & les perpétuer. Les 
Grzcs voulant que íeur étude fít une partie de Tédu-
cation, ils inítiíuerent des écoles, des académies, & 
autres établiífemens genéraux, fans lefquels aucun 
art ne peut s 'élever, ni peut-étre fe foutenir. Tandis 
que les feuls enfans de condition libre étoient admis 
á ees fortes d 'écoles, on ne ceífoit de rendre des 
hommages aux célebres artiñes. Le ledeur trouvera 
dans Paufanias & dans Pline le détail de ceux qu'A-
pelle re^ut des habitans de Pergame, Phidias & Da-
mophon des Eléens , Nielas & Polignotte des Athé-
niens. Ariílodeme écrivit unlivre qui ne rouloit que 
fur ce fujet. 

L'hiíloire nous a confervé le récit d'une auíre forte 
de reconnoiífance, qui , quelque finguliere & quel-
qu'éloignée de nos moeurs qu'elle puiíTe é t re , n'eíl 
pas moins la preuve du cas que les Grus faifoient des 
Beaux-Arts. Les Crotoniates ou les Agrigentins, i l 
n'importe, avoient fait venir á grands frais le céle
bre Zeuxis; ce peintre devant repréfenter Hélene , 
leur demanda quelques jeunes filies pour lui fervir 
de modele; leshabitans lui en préfenterent un certain 
nombre, & le prierent d'agréer en don les cinq plus 
belles qu'il avoit choiíies. 

Vous aimerez mieux d'autres témoignages d'eíli-
me en faveur des Artiftes ? Eh bien, on donnoit, par 
exemple, á des édifices publics le nom des architec-
íes qui les avoient conftruits; c'eíl ainfi que fuivant 
Pollux, i l y avoit dans Athenes une place qui portoit 
le nom de l'architefte Méthicus; c'eít ainíi que fui
vant Paufanias, les Eléens avoient donné á un por-
tique le nom de l'architeíle Agaptus. 

Les Grecs, non contens de leurs efforüs pour en-
tretenir l'émulation dans le grand, penferent encoré 
á l'exciter univerfellement. Ils établirent chaqué an-
née des concours entre les Artiftes. On y voloit de 
toutes parts, & celui qui avoit la pluralité des fuf-
frages, étoit couronné á la vüe & avec l'appiaudif-
fement de tout le peuple; enfuite fon ouvrage étoit 
payé á un prix exceffif, quelquefois étoit au-deíTus 
de tout prix, d'un mi l l ion , de deux millions, & méme 
de plufieurs millions de notremonnoie.Qu'on nedife 
point ici que les Grzcs n'accordoient tant de faveurs, 
& ne femoient tant d'or, que pour marquer leur at-
íachement aux divinités ou aux héros dont les artif
tes, peintres, & feulpteurs donnoient des repréfen-
íations conformes á leurs idées. Ce difcours tombe-
ra de lui-meme, íl l'on confidere que les mémes gra-
ces étoient également prodiguées á toutes fortes de 
fuccés & de talens, aux Sciences comme aux Beaux-
Arts. 

Si l'amour propre a befoin d'étre flaté pour nour-
rir l 'émulation, i l a fouvent befoin d'étre mortifié 
pour produire les mémes eífers ; auffi voyons-nous 
cju'il y avozt des villes j oü celui des Artiftes qui pré-

G R E 
fentolt le plus mauvais ouvrage,étoit obligé de pa^eí 
une amende. Cette coütume fe pratiquoit á Thebes • 
& par-tout oü ees fortes de punitions n'avoient pas 
l ien, l'honneur du triomphe & lahonte d'étre furpaf-
fé , étoit un avantage , ou bien une peine fuffifante, 

Peut-étre que les divers alimens d'émulation ex-
pofés jufqu'ici, font encoré au-deíTous de la confi
dération des Orateurs, des Hiftoriens, des Philofo-
phes, & de tous les gens d'efprit, qui pénétrés eux-
mémes du mérite des Beaux-Arts & du mérite deá 
Artiftes, les célébroient de tout leur pouvoir. I I y a 
eu peu de ftatues &: de tableaux de grands maitres 
qui n'ayent été chantés par les poetes contemporains, 
& ce qui eft encoré plus flateur, par ceux qui ont vé-
cu aprés eux. On fait que la feule vache de Myron 
donna lieu á quantité de penfées ingénieufes, & de 
fines épigrammes; l'Anthologie en eft pleine ; i l y en 
a cinq fur un tablean d'Apelle repréíentant Venus 
fortant de l'onde, & vingt-deux fur le Cupidon dé 
Praxitele. Tant dezelepour conduireles Beaux-Arts 
au fublime; tant de gloire, d'honneur, de richeíTes, 
& de diftin£Hons répandues fur leur culture, dans 
un pays oü l'efprit & les talens étoient íi communs, 
produifirent une perfeftion dont nous ne pouvons 
plus ¡uger aujourd'hui compíet tement , parce que les 
ouvrages qui ont mérité tant d'éloges, nous ont pref-
que tous été ravis. 

Les Romains en comparaifon des Gncs^ eurent 
peu de goüt pour les Arts ; ils ne les ont aimés, pour 
ainfi d i ré , que par a i r&par magnificence. Ileftvrai 
qu'ils ne négligerent rien pour íe procurer les mor-
ceaux les plus rares & les plus recommandables; 
mais ils ne s'appliquerent point comme il le falloit 
á l'étude des mémes arts, dont ils admiroient Ies ou
vrages ; ils laifíbient 1c foin de s'en oceuper á leurs 
efclaves, qui par eux-mémes étoient pour la plu-
part des étrangers; en un mot , comme le ditM.le 
comte de Caylus, dans fon mémoirefur cette matun^ 
on ne v i t point chez les Romains , ni la noble ému-
lation qui animoit les Grecs 9 ni les produdions íublí-
mes de ees maitres de l 'art, que les ages fuivans ont 
célébrés , dont les moindres reftes nous font fi pré-
cieux, & q u i , dans tous les genres, fervent Sí fer-
vironttoiijours de modeles auxnations civilifées ca-
pables de gout & de fentiment. Ardele de iVf. Le Che* 
valier D E JAV'COVRT. 

GRECS MODERNES conjidéréspar rapport a la reli
gión, (Hift. eceléf.') font des chrétiens fchifmatiques, 
aujourd'hui foúmis á la domination du grand-fei-
gneur, &: répandus dans la Grece , les iles de l'Ar-
chipel, á Conftantinople & dans l 'Orient, oü ils ont 
le libre exorcice de leur religión. 

Le fchifme des Grecs commen9a dans le neuvía
me íiecle fous leur patriarche Photius , & fous l'em" 
pire de Michel I I I . furnommé le Búveur ou L'Yvro* 
gne: mais ce ne fut que dans le onzieme qu'il fut con-
fommé par le patriarche Michel Cerularius. Dans le 
treizieme & le quinzieme fiecles, aux conciles de 
Lyon & de Florence, la réunion des Grecs avec l'e-
glife romaine fut plütót tentée que confommée; &: 
depuis ce tems - la les Grecs pour la plüpart font de-
meurés fchifmatiques, quoique parmi eux i l y ait un 
afíez bon nombre de catholiques obéiífans á l'églife 
romaine, fur-tout dans les iles de l'Archipel. foye^ 
SCHISME. 

Les grecs fchifmatiques ne reconnoiíTent point 
l'autorité du pape, & le regardent feulement com
me le patriarche des Latins. Ils ont quatre patriar-
ches pour leur nation; celui de Conftantinople, qui 
fe dit le premier ; celui d'Alexandrie, celui d'Aníio-
che , &: celui de Jérufalem. Le patriarche d'Alexan
drie réíide ordinairement au grand Caire, & celui 
d'Antioche á Damas. Les chrétiens qui habitent b 
Grece proprement dite, ne reconnoilfent poiu' le«^ 
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c'hef que le palriarche de Conftantinopie qui y fait fa 
réfidence, & qui eft élü par les métropolitains & ar-
cheveques, puis confirmé par le grand-íeigneur.Tous 
leurs patriarches & évéques íbnt religieux de i'ordre 
de S. Baíile ou de S. Chryíbííome. Les prélats & Ies 
religieux grecs portent leurs cheveuxlongs comme les 
féculiers en Europe, & diíFerent en cela des autres 
nations orientales qui les portent courts. Leurs ha-
bits pontiíicaux & facerdotaux íbnt entierement dif-
férens de ceux dont on ufe dans l'eglife romaine. lis 
ne fe fervent point de íurplis ni de bonnets quarrés , 
mais feulement d'aubes, d'étoles &: de chapes. lis 
célebrent la meíTe avec une eípece de chape qui n'eft 
point ouverte ou fendue par le devant. Le patriar-
che porte une dalmatique en broderie, avec des 
manches de m é m e ; & fur la tete une couronne roya
l e , au lieu de mitre. Les évéques ont une certaine 
toque á oreilles, femblable á un chapean fans re-
bords. lis ne portent point de croffe, mais une bé-
quille d 'ébene, ornee d'ivoire ou de nacre de perle. 

On ne célebre qu'une feule meíTe par jour en cha
qué églife greque, & deux les fétes & dimanches, 
lis n'ont point d'autre t raduñion de la Bible que 
celle des Septantc. lis nient que le faint-Efprit pro
cede du Fils, & néanmoins adminiíirent le baptéme 
au nom des trois perfonnes de la fainte Tr imté . lis 
ont la méme créance que les Latins au fujet de l'eu-
chari í t ie ; mais ils coníacrent avec du pain l e v é , & , 
donnent la communion au pcuple íbus les deux ef-
peces. íls n'admettent point de purgatoire, quoiqu'ils 
avouent dans leur martyrologe qu'il y a un étang de 
f c u , par lequel paffent les ames qui ont quelques 
íbuillures pour en étre puriíiées. Ils prient Dieu pour 
les défunts, &: célebrent des mefíes á leur intention 
pour les délivrer de ees peines, ou íelon d'autres , 
pour fléchir la miféricorde de D i e u , q u i , felón eux, 
ne doit juger perfonne qu'á la fin du monde. I I y en 
a auíli qui penfent que les peines des Chrétiens nc 
feront pas éternelles en enfer. Ils traitent d'héréti-
ques ceux qui ne font pas le figne de la croix com-
me eux, c 'e í l -á -d i re en portant premierement la 
jnain au coté droi t , puis au gauche ; parce que, d i -
fent-ils, notre Seigneur donna fa main droite la pre-
xniere pour étre cruciíiée. Ils ne veulent point d'ima-
ges en boffe ou en relief, mais feulement en píate 
pcinture ou en gravure. Ils ne fe fervent point de 
mufique ni de cloches dans les églifes , & tiennent 
les femmes féparées des hommes par des treillis. A 
Conftantinople, la plúpart des Chrétiens ont des 
chapelets; mais dans la Grece, i l n'y en a guere qui 
fachent le Pater & V^ve. En généra l , les Grecs mo-
d&rnts font fort ignorans, méme leurs évéques , pré-
tres & religieux, les leítres étant aujourd'hui auíli 
négligées parmi eux, qu'elles y étoient autrefois cul-
í ivées. On trouvera répandu dans ce DiéHonnaire 
ce qui concerne les opinions & les pratiques des 
Grecs modernes foit fur le dogme, foit fur la difei-
p l ine , fous les différens titres qui y font relatifs. 

On compte parmi les Grecs modernes pluíieurs fo-
ciétés ou feftes chrétiennes répandues en Orient, & 
qui ont leurs évéques & leurs patriarches particu-
l iers; comme les Maronites ou Chrétiens du mont 
Liban, les Arméniens, les Georgiens, les Jacobites, 
les Neftoriens, les Cophtes, &c, Foye^ MARONI
TES, ARMINIENS, & C . ( £ ) 

GRECE, (EGLISE DE LA) Hifi. eedéf. Véglife de 
la Grece, qu'il faut diíHnguer de ^églife greque, eft 
l'églife établie par S. Paul &: par fes col légues, á 
Corinthe, á TheíTalonique, & autres lieux de l'an-
cienne Grece en Europe. On peut encoré y ajouter 
l'églife fondée par les apotres, á Ephefe , á Ant io-
che, &c dans les autres villes de la Grece aíiatique. 
(i?. / . ) 

GRECE , f. f. ( Géog,) Nous comprenons awjour-
Tome F I L 
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d l i u i fous le nom de Greee, divelrs páys qui n?eri 
étoient pas tous anciennement, & qu'on pourreit 
divifer en fept parties foümifes au grand - leigneur ^ 
favoir, IO. la Romanie ou Rumeíie , qui étoit la 
Thrace des ancicns: 2°. la Macédoine , qui renter-
me le j ambol i , le Coménolitari & la Janna :3 o. TAI-
banie: 4 ° . la Livadie s 50. la M o r é e , autrefois le P é -
loponnefe: 6o. Tile de Candie, autrefois Crete : 7 ^ 
les iles de l'Archipel au nombre de quarante-trois» 

Toute cette éíendue de pays cíl: bornée á i'eíl par 
la mer E g é e , au nord par les provinces du Danube ¿ 
á roüeft &: au fud par une partie de la Méditerra-
née. Le gouvernement politique s'exerce fous le dé-
partement général de deux hachas , de celui de R u -
mélie & du capoutan bacha. Celui de Rumélie a fous 
lui 24 fangiacs ; le capoutan bacha , qui eíl l'amirai' 
de l 'Archipel, a fous fes ordres treize fangiacs. 

La religión dominante eíl le Mahomét i fme; le. 
Chriílianifme du r i t grec , fuivi par le plus grand 
nombre des habitans qui cultivent les iles de i'Ar-^ 
chipel, y eíl: toléré. 

Les langues d'ufage font le ture & le grec vulgai-
re. La langue turque eíl employée par les Mahomé-
tans, & la greque par les Chrétiens. 

Les denrées , fur-tout celles des iles de TAfchipeí 
dont i l fe fait un grand commerce , coníiílent en 
huiles, vins , foies crues, mie l , c ire , c o t ó n , f ro-
ment, &c. L'íle de Candie eíl renommée pour fes 
oliviers qui ne meurent que de vieilleífe, parce qu ' i l 
n'y geíe jamáis. Chio eíl célebre pour fon maílic 8¿: 
pour fes vins; Andros, Tine , Thermie & Zia , pour 
leurs foies ; Mételin qui eíl raneienne Lesbos , pour 
fes vins & fes fígues; Naxie, pour fon émeri l ; M i -
ío, pour fon fouí re ; Samos, pour fon ochre; Siphan-
to, pour fon co tón ; Skino, pour fon froment; Amor-' 
gos, pour une efpece de lichen, plante propre á tein-
dre en rouge, & que les Anglois confomment, &c„ 

Cependant la Grece a effuyé tant de revers, qu'on 
ne í rouve plus en elle aucune trace de fon ancienne 
gloire & de fa grandeur paíTée. Ses villes autrefois 
fi nombreufes & íi floriíTantes, n'offrent aujourd'hui 
que des monceaux de ruines ; fes provinces jadis í i 
belles & fi fértiles, font defertes & fans culture. 
Telle eíl la pefanteur du joug des Ottomans fous le
quel les habitans gémiífent, qu'ils en font entiere
ment accablés , &: leur feul afpe£l ne fait apperce-
voir que des efprits abattus. Foye^ GRECS. (Z>. / . ) 

t GRECE ASIATIQUE, {Géog. anc.) on a autrefois 
ainfi nommé la partie de TAñe oü les Grecs s'étoient 
établis , principalement l 'Eolide, l ' Ionie, la Carie 
& la Doride , avec Ies iles voifines. Ces Grecs afia-
tiques envoyerent le long de la Propontide & méme 
jufqu'au fond du Pont-Euxin, des colonies qui y éta-
blirent d'autres colonies: de-lá vient que Fon y trou-
ve des villes qui portent des noms purement grecs , 
comme Hérac lée , Trébi fonde , Athenes. Foyei 
ATHENES, HÉRACLÉE, TRÉBISONDE. (Z>. / . ) 

t GRECE, {grande) Géog, anc. dénomination an
ciennement donnée á la partie oriéntale & méridio-
nale d' í talie, oü les premiers Grecs envoyerent un 
grand nombre de colonies, qui y fonderentplufieurs 
villes confidérables, comme nous l'apprend Denís 
d'Halicarnaífe. ha grande Grece comprenoit la Pouil-
l e , la MeíTapie . la Calabre, les Salentins , Ies Luca-
niens, les Brutiens, les Crotoniates & les LocriensA 
Le P. Briet en a fait une table, dont voici l 'abregéi 

fDaunienne WiHe Siponte. 
La Pouille.X p e t , r n n e V Í l l e Canufmm* aujour^ L^eucenenne ^ d,hui Canoj-^ 

("les Calabrois. 
ville Brindes, 
les Salentins. 
ville Tárente . 
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'íes Lucanlens; 
viiles de Poete & Sybarís , 

aujourd'hLii ruinées. 
íes Bmtiens. 

Ivilles Rheggium , aujour-
d'hui Reggio. 

& Hipponium, aiijouf-
d'hui Montdeone. 

lies Crotoniates. 
*ville Crotona, aujourd'hui 

Cor tone. 
Íes Locriens. 
ville Críi/vz^o. 

'Gette dénomination de grande Grecc ne s'eft intro-
éui te viaiíTemblablement que quand la république 
Tomaine a été formée, & a poffédé un é ta t , donUes 
Latins , les Volfques & les Sabins faiíbient partie ; 
car ees peuples étoient Grecs d'origine, & leur pays 
pouvoit étre naturellement compris dans la Greu 
italique : mais comme ils avoient íiibi le jong des Ro-
mains & parloient une iangue difFérente de celle des 
Grecs, on réferva le nom de grecs á ceux qui avoient 
confervé leur iangue origínale, qu'ils méierent pour-
íant enfuite avec la latine. Ainfi nous voyons que du 
tems d'Auguíle on parloit encoré á Canufe un jargon 
quié to i tunmélange d^grec &de lat in: Canujzni more 
•bilinguis* 

Quelques modernes comparant Tetendue de la 
Grece italique avec celle de la Grece proprement d i -
te , qui comprenoit l'Acha'ie , le Péloponneí'e , & la 
TheíTalie, ont cru que le nom de grande Grece luí 
avoit été tres - mal appliqué: mais les obfervations 
aftronomiques du P. Feuilléc, de M . Vernon & au-
tres, prouvent le contraire. En eíFet i l réílilte de ees 
obfervations que la longueur & la largeur qu'on don-
noit ci-devant á la Grece propre, excédoit de plu-
íieurs degrés fa véritable é t endue , eníorte que ce 
pays fe trouva plus petit de la moitié qu'on ne le 
íuppofoit. 

On peut done aujourd'hui établir pour certain, 
que la (rrece italique a été jadis nommée grande Gre
ce avec beaucoup de fondement,puifqu'eile étoit en 
réalité plus grande que la véritable Grece, & cela 
me me fans qu'il foit befoin d'y attacher U Sicile, 
quoique cette ile étant pleine de colonies greques, 
pút auííi étre appellée Grece, comme l'ont faitStra-
bon 6¿ Tite-Live. 

I I eít vrai néanmoins que la grande Grece diminua 
infenfiblement, á mefure que la république romaine 
s'aggrandit. Strabon obferve qu'il ne reítoit plus de 
fon tems que Tárente 3 Rheges & Naples qui euffent 
confervé les moeurs greques, & que toutes les autres 
villes avoient pris les manieres é t rangeres , c'eíl-á-
dire celles des Romains leurs vainqueurs. 

Aurefte la Grece italique a produit, ainíi que ía vé
ritable Grece, quantité d'hommes i l iuñres : entre les 
Philofophes Pythagore, Parménide, Z é n o n , &c. en
tre les Poetes Ibicus & quelques autres: mais ees 
Grecs d'Italie ayant avec le tems cultivé la Iangue 
latine, s'en fervirent dans leurs poéfies; Horace par 
exempíe & Racuve, tous deux nés dans la Pouille , 
•étoient Grecs, quoiqu'ils foient du nombre des poe
tes latins. / . ) 

GRECE PROPRE, (Géog, ancí) La Grece propre 011 
proprement dite, n'étoit d'abord qu'une petite con-
írée de Grece dans la TheíTalie ; mais ce nom fe donna 
dans la fuite á un terrein plus é tendu, & eníin la 
Grece propre renferma tout le pays que poífédoit la 
Macédoine , l'Epire & la plus grande partie duPélo-
ponnefe, lorfque leurs peuples , las des rois, s'éri-
gerent en répubüques pour conferver leur liberté 
par leurs alliances contre l'oppreílion étrangere, & 
par la pólice les Iqis, contre l'ufurpation ou le 

trop grand crédlt des particuliers. On comprenoit 
alors dans la Grece propre l'Acarnanie, l 'Etolie, la 
Dor ide , laLocride, laPhocide, la Béotic ^ l 'At t i -
que & la Mégaride. (Z?. / . ) 

GRECQUE , f. f. les ReLieurs appellent grecque > 
une fcie á main dont les dents font toutes droites1 
ils s'en fervent pour faire une entaille au-haut & au-
bas des livres piiés 6c battus avant de les mettre en
tre les mains de la couturiere, aíin qu'elle y faíTe ren-
trer la chainette du fil avec lequel elle coud le livre. 

Ils fe fervent auííi de cet outil dans la reliure, quj 
a pris de - la fon nom , reliure u la grecque, Dans cet
te reliure, ils feient le dos á tous les endroits des 
nerfs, afín qu'ils rentrent tous, & que le dos foit plat 
au lien d'étre á nerfs. Cette f a ^ n de coudre les l i 
vres nous vient d'Italie. On en ufe dans les reliures 
en vélin dont le dos de la pean eíl féparé du livre ? 
quoique fortifié. De la grecque on a fait le verbe 
grecquer. 

G R É E N m C H , (Géog.) petite ville d'Angleterrc 
dans la province de K e n t N . O. á deux lieues de Lon
dres fur la Tamife. Long. fuivant Harris & CaíTini 

zS1. f . l a t . ó i \ ¿ ¿ " . j " . 
Gréenwích eíl remarquable par fon obfervatoire & 

par fon hópital en faveur des matelots invalides^ 
Cette derniere maifon étoit le palais chéri deGuillau-
me &: de i-a reine Marie; mais en 1694 ils l'abandon-
nerent volontairement á cette pieufe deíHnation. 

C'eíl á Gréenwich que naquit Henri VIH. prince 
aufli fougueux que voluptueux , d'une opiniátreíé 
invincibie dans fes deí i rs , & d'une volonté defpoti' 
que qui tint lieu de lois ; liberal jufqu'á la prodigali-
té i courageux , in t répide , i l battit íes Fran^ois & 
íes EcoíTois, réunit le pays de Galles ál'Angleterre, 
&: érigea l'Iríandc en nouveau royanme: cruel & 
fans retour fur íui-méme, i l fe fouilla de trois divor-
ces & du fang de deux époufes: également tyran 
dans fa famille, dans le gouvernement & dans la re
ligión , i l fe fépara du pape, parce qu'il étoit amou-
reux d'Anne de Boulen , & fe fit le premier recen-
noitre pour chef de l'églife dans fes états. Mais fi ce 
fut un crime fous fon empire de foütenir Tautorité 
du pape, c'en fut un d'étre proteftant; i l fit brüler 
dans la méme place ceux qui parloient pour le pon-
tife romain, & ceux qui íe déclaroient pour ía re
forme d'Allemagne. 

Elifabeth fa filie, Tune des plus illuílres fouverai-
nes dont les anuales du monde ayení parlé , naquit 
dans le méme lieu qu'Henri V I H . hérita de fes cou-
ronnes, mais non pas de fon caradere & de fa ty-
rannie. Son regne eíl le plus beau morceau de Tliif-
toire d'Angleterre : i l a été l'école 011 tant d'honimes 
célebres d'état & de guerre fe font formes, que la 
Grande-Bretagne n'en produifit jamáis un fi grand 
nombre; elle ne peut oublier l 'époque memorable 
o ü , aprés la difperfion de la flotte invincibie, cette 
reine difoit á fon parlement: « J e fais, Meífieurs, 
» que je ne tiens pas le fceptre pour mon propre 
» avantage, & que je me dois toute entiere á la fo-
» ciété qui a mis en moi fa confiance; mon plus grand 
» bonheur eít de voir que ¡'ai pour fujets des hommes 
» dignes que je renoncaífe pour eux au throne 6¿ a 
» la vie ». (Z>. / . ) 

GREFFE, f. m. (Jurifprud.') eíl un lieu publíe oíi 
Ton confervé en dépót les minutes, regiílres & au
tres a£l:es d'une juriídiéHon, pour y avoir recours au 
befoin; c'eíl aufii le lieu oü ceux qui ont la garde de 
ce dépót, font & délivrent les expéditions qu'on leur 
demande des aftes qui y font renfermés. 

Ce burean ou dépót eít ordinairement prés du tri
bunal auquel i l a rapport: i l y a néanmoins certams 
greffes pour des objets particuliers, qui font fouvent 
éloignés du tribunal, comme pour les greffes des hy-
potheques, des infxnuatioos, &c. 



Oa entend auffi par le terme de greffe) Toílice de 
greíScr. Voyc^ ci-aprcs GBEFFIER. . 

Chaqué tribunal, foit íuperieur ou inférieur, a 
au-moins un grtffe ; i l y en a meme pluíleurs dans 
ceríains tribunaux: chacun de ees greffes coníient 
le dépót d'une certaíne nature d'ades. 

Les greffes, ou plütót leurs expéditions , éíoient 
appeilés anciennement ¿critures ou elcrg'us ; on les 
vendoit quelquefois, ou bien on les donnoit á fer-
nie: l ' i in & rautre fut enfuite défendu 5 & on ordon-
na qu'il y feroit pourvü de perfonnes capables. En-
fin les greffes, qui n'étoient que de limpies commií-
íions revocables ad nutum, ont été eriges en titre 
d'office. Les greffes royaux font domaniaux; ceux 
des juftices feigneuriales font patrimoniaux á l'égard 
des feigneurs; a l'égard de leurs greffiers, ce ne font 
que des commiíílons revocables, á-moins que les 
greffiers n'ayent été pourvüs á titre onéreux. { A ) 

GREFFE DES AFFIRMATIONS , eft le bureau oíi 
Ton re9oit les affirmations de voyages des parties 
qui font venues d'un lien dans un autre, pour ap-
porter leurs pieces & faire ¡uger quelque aíFaire. { A ) 

GREFFE D'APPEAUX, O« GREFFE POUR LES AP-
PELLATIONS; voye^ GREFFIER D'APPEAUX. 

GREFFE DES APPRENTISSAGES : i l fut ordonné 
par l'édit du mois d'Aoüt 1704, que dans chaqué 
ville du royanme oü i l y a maitrife & jurande, i l fe
roit établi un greffe pour inímuer & regiílrer tous les 
bseveís d'apprentiífage , lettres de maitrife & aftes 
de réception. Ces offices ont depuis été réimis aux 
communautés. { A ) 

GREFFE DES ARBITRAGES ; i l fut creé par édit 
du mois de Mars 1673 , á Paris &: dans plufieurs au-
íres villes du royaume , un certain nombre d'offices" 
de greffiers des arbitrales, pour recevoir 6c expédier, 
chacun dans leur diíbrift, toutes les fentences arbi
trales : mais ces offices furent bientót unis á ceux des 
notaires, par difFérentes déclarations rendues pour 
chaqué lieu ou i l fe trouvoit de ces greffiers établis. 

GREFFE DE L'AUDIENCE, eíl l'office du greffier 
particulier qui tient la plume á Taudience. { A ) 

GREFFE DES BAPTEMES, MARIAGES ET SEPUL-
TURES. Foyei GREFFIER DES BAPTEMES , & C . 

GREFFE EN CHEF , c'eíl l'office du premier gref
fier d'un tribunal dont les autres greffiers ne font que 
les commis. Au parlement i l y a préfentement deux 
greffes en chef, l'un appellé le greffe, en chef civil, l 'au-
tre le greffe en chef crimincl. 11 y a auííi un greffe en 
chef pour les requétes du palais. Foye^ GREFFIER 
EN CHEF. { A } 

GREFFE CIVIL , eíl celui qui contient le dépot 
de tous les aftes concernant les aíFaires civiles. (^?) 

GREFFE DES CRIÉES OU DES DECRETS, c'eít 
l'office du greffier qui rec^oit toutes les criées &: j u -
gemens concernant les faiíies réelles: on entend auíli 
par-lá le dépót de ces fortes d'aftes. ( ^ ) 

GREFFE CRIMINEL , eíl le lieu ou font en dépót 
tous les jugemens &: autres a£les & pieces concer
nant les afFaires criminelles: on entend auííi quel
quefois par-lá l'office de greffier au criminel. ) 

GREFFE DES DECRETS , eíl la méme chofe que 
greffe des criées, Voye^ ci-dev. GREFFE DES CRIÉES. 

GREFFE DES DÉPÓTS : tous les greffes en gértéral 
font autant de dépóts particuliers ; mais ceux aux-
quels le titre de greffe des dépóts eíl propre , font des 
bureaux & dépóts particuliers oü í'on conferve d'au-
tres aftes que les jugemens: tels font les greffes des . 
préfentations & des affirmations; ceux des greffiers 
appeilés garde-facs, qui gardent les produ£lions des 
parties; & le greffe des dépóts proprement d i t , oü Ton 
conferve les regiílres de diílributions des p rocés , les 
procéduresfaites dans les jurifdiftions? telles q u i n -
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terrogatoires fur faits & articles, enquétes* infor-
mations, récol iement , confrontations , procés-ver-
baux, &c. (A ) 

GREFFE DES DÉPRIS ; voye^ ci-aprh GREFFIER 
DES DÉPRIS. 

GREFFE DES DOMAINES DES GENS DE MAIN-
AI ORTE ; c'éíoient des bureaux établis dans chaqué 
ville pour le contróle & enregiílrement des titres 
des gens de main-morte de leurs baux, de la decía-
ration de leurs biens. I I y a eu pluíieurs fois de ces 
greffes établis & enfuite fupprimés , felón les occuir 
rences. ( -^ ) 

GREFFE DE L'ECRITOIRE OU DES EXPERTS ; voy. 
GREFFIER DE L'ECRITOIRE, &c. 

GREFFE GARDE-SAC ; voyei GARDE-SAC. 
GREFFE DES GENS DE M A I N - M O R T E ; voye^ 

GREFFE DES DOMAINES DES GENS DE M A I N -
MORTE. 

GREFFE DE GEOLE , c'eíl l'office de greffier d'u
ne prifon, & le lieu oü i l tient fes regiílres. Voye^ 
GREFFIER DE GEOLE. Ces offices ont été déclarés 
domaniaux par une déclaration du 16 Janvier 1581» 

GREFFE DES HYPOTHEQUES , eíl le burean oü le 
confervateur des hypotheques enregiílre les oppoíi-
tions qui fe font entre fes mains au fceau des lettres 
de ratiíication que l'on obtient en chancellerie pour 
purger les hypotheques fur un contrat de rente affi-
gné %• les revenus du ro i . Voye^ CONSERVATEUR 
DES HYPOTHEQUES. ( ^ ) 

GREFFE DES INSINUATIONS , c'eíl le burean o í t 
l 'on iníinue les a£les fujets á la formalité de l ' iníi-
nuation. I I y a un greffe pour i'iníinuation des dona-
tions; un autre pour les iníinuations la'iques; un au
tre pour les iníinuations eccléílaíliques. Ces bureaux: 
ont été appeilés greffes, parce qu'autrefois ces iní i 
nuations fe faifoient en eíFet au greffe du tribunal, 
Fflyq; INSINUATION. { A ) 

GREFFE DES INVENTAIRES ; voye^ GREFFIER' 
DES INVENTAIRES. 

GREFFE DES MAIN-MORTES; roy^GREFFIER 
DES MAIN-MORTES. 

GREFFE DES NOTIFICATIQNS ; voyê  GREFFIER 
DES NOTIFICATIQNS. 

GREFFE DES PRÉSENTATIONS , eíl celui oü fe 
font les a£les de préfentations, tant du demandeur 
que du défendeur, de l'appellant &: de l 'intimé. Foy* 
PRÉSENTATION. ( ^ ) 

GREFFE DES PRISONS , c'eíl la méme chofe que 
greffe. de la geole. Koye^ GEOLE , GREFFE DE LA 
GEOLE (S5 PRISON. { A ) 

GREFFE PLUMITIF ; voye^ GREFFIER AU PLU-
MITIF. 

GREFFE SANGUÍN, fe dífoit anciennement pour 
greffe criminel: de méme qu'on difoit une enquete de. 
fangy pour une informaúon en matiere criminelle. { A } 

GREFFE DE SUBDÉLÉGATION; voye^ GREFFIER 
DES SUBDÉLÉGATIONS. 

GREFFE DES TAILLES ; voye^ GREFFIER DES 
TAILLES. ) 
GREFFE, f. f. (/¿zr,) c'eíl proprement une partie d'u

ne jeune branche d'un nouveau rejetton de l'année , 
prife fur un arbre que l'on veut multipüer, pour l ' in-
férer fur un autre arbre qui fert de fujet, 6c dont on 
veut améliorer le fruit ou changer l'efpece: mais 
plus ordinairement on entend par le mot greffe 9 l 'o-
pération m&mQáQ greffer } 011 le produit de cette opé-
ration ; & c'eíl dans ce dernier fens que l'on a d i t , 
que la greffe étoit le triomphe de l'art fur la nature.Par 
ce moyen en effet on forcé la nature á prendre d'au-
tres arrangemens, á fuivre d'autres voies, á changer 
fes formes , & á fuppléer le bon, le beau, le grand á 
la place de Tabjeft:: enfín on peut par le moyen de la 
greffl tranfmuer le fexe, l'efpece, & méme le genrs 
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des arbres, relativement aux méthodes des Botaníf-
tes, doní les fyftémes en plufieurs cas font peu d'ac-
cord avec les réfultats de la grefi. Ce petit art eít 
ce que r o n a imaginé de plus ingénieux pour la per-
feüion de la partie d'Agriculture qui en fait Tobjer; 
& cette partie s'étend principalement fur tous les ar
bres fruitiers. Par le íecours de la greffc on releve la 
qualité des fruits, on en perfeüionne le colorís , on 
leur donne plus de groffeur, on en avance la matu-
ri té , on les rend plus abondans, enfin on change dans 
plufieurs cas le volume que les deux arbres auroient 
dü prendre naturellement. Mais on ne peut créer 
d'autres eipeces: fi la nature fe íbümet á quelques 
contraintes, elle ne permet pas qu'on r imite . Tout 
fe réduit ici á améliorer fes produftions, á les em-
foellir & á les multiplier; S¿ ce n'eíl qu'en femant les 
graines, en fuivant fes procedes, qu'on peut obtenir 
des variétés ou des efpeces nouvelles; encoré faut-
i l pour cela tout attendre du hafard , 6c rencontrer 
^es circonílances auííi rares que íingulieres. 

On fe difpenfera de faire ici i 'énumération de tous 
les arbres qui peuvent fe greíFer les uns fur les au-
tres, & des fujets qui conviennent le mieux á cha
qué efpece d'arbre; parce qu'il en fera fait mention 
á l'article de chaqué arbre en particulier. Venons á 
rexplication des difFérentes méthodes de greíFer, 
qui íbnt la greffc m f m u , la greffe en couronnt, la 
grejje a emporu-piecc , la greffe enjlúte s la greffe en ap-
proche , & la greffe en ¿cuffon, 

Greffe en fente ; c'eíl: la plus ancienne fagon de 
greíFer: on en fait ufage fur - tout pour les fruits á 
pepin. On peut I'appliquer fur des fujets qui ayent 
depuis un pouce ju íqua fix de diametre; mais pour 
la süreté du fuccés le moindre volume doit préva-
loir , quoiqu'il y ait exemple d'avoir víi réuflir cette 
greffe fur des fujets de trois piés de pourtour, furlef-
quels on avoit inféré des greffes d'un pouce & demi 
de diametre: mais quand les arbres íbnt l i gres, i l 
vaut mieux Ies greffer fur leurs branches moyennes. 
Le tems propre á faire cette greffe eft depuis le com-
mencement du mois de Février, jufqu'á ce que la fe ve 
foit en aftion, au point de faire ouvrir les boutons ou 
tle faire détacher l 'écorce. I I faut éviíer la pluie, le ha
le & l'ardeur du foleil. La greffe proprement dite doit 
étre choiíie fur des arbres vigoureux & de bon rap-
por t , oii i l faudra couper des branches de la derniere 
poulíe qui foient bien faines & difpofées á fe mettre á 
í ru i t ; á la diíFércnce des branches gourmandes & de 
faux-bois, qui ne conviennent nullement á faire des 
greffes. On peut faire provifion de bonnes branches,& 
les couper quelque tems avant de s'en fervir; i l fau
dra dans ce cas les laiíTer de toute leur longueur & 
les couvrir de terre jufqu'á moitié dans un lieu frais 
& á l'ombre, oü on pourra les garder pendant un 
mois ou deux. Elles n'en feront que mieux difpofées 
á profpérer: ees branches fe trouvant privées de la 
nutrition de feve, ne fe foütiennent á la faveur de 

Thumidité de la terre, que dans un état de médiocri-
té ; mais elles fe relevent vivement des qu'elles fe 
trouvent appliquées fur des fujets vigoureux, dont 
elles tirent un fue nourricier plus analogue : par ce 
moyen encoré on prolonge le tems de greíFer , par 
la raifon que ees branches re^ iven t plútard l ' im-
preíTion des premieres chaleurs, qui mettent la feve 
en mouvement au primeras. 

Cette maniere de greíFer exige plus d'attirail qu'-
aucune autre ; i l faut une fcie pour couper le tronc 
du fujet, un greíFoir pour entr'ouvrir la fente, un 
fort couteau de cinq ou fix pouces de lame pour fen-
dre le tronc , une ferpette ordinaire pour tailler la 
greffe & unir l'écorce du tronc aprés le feiage , un 
coinde fer ou de bois d u r , & u n marteau pour frap-
per fur le couteau qui doit commencer la fente, & 
eafuite fur le coin afin de l'ouvrir & de l'entretenir; 

íl faut auffi étre pourvu de terre graffe qui foit ma-
niabie, de quelques morceaux d'écorces, de mouíTe 
& d'olier. 

Voic i la fa^on d'y proceder. On coupe la greffe dtf 
deux ou trois pouces de longueur , enforte qu'elle 
reíle garnie de trois ou quatre bons yeux ou bou
tons ; on fait au gros bout & fur la longueur d'un de-
mi-pouce, une entaille en forme de coin fur deux fa
ces , en confervant avec précaution l'écorce qui refte 
fur les autres có tés , & qui doit étre bien adhérente. 
11 faut que le cóté qui fera tourné en-dehors foit un 
peu plus épais que celui du dedans, & que de ce 
méme cóté du dehors &: précifément au-deíFus de 
l'entaille^ l a g r ^ a i t un bon oeil; enfuite i l faudra 
feier le tronc du fujet á plus ou moins de hauteur, 
fuivant que l'on fe propofe d'en faire un arbre d'cf-
pallier, de demi-tige, ou de haut-vent. Ce feiage 
doit étre fait un peu en pente , tant pour l'écoule-
ment des eaux que pour faciliter la réunion des écor-
ces; puls i l fera trés-á-propos d'unir & ragréer avec 
la ferpette le déchirement qu'on aura fait avec la fcie 
á l'écorce du fujet: aprés cela, on appliquera le cou
teau tranfverfalement fur le tronc á-peu-prés au mi-
l i eu ; on frappera avec ménagement quelques coups 
de marteau fur le couteau, pour commencer la fente 
Se donner entrée au coin que l'on forcera á coups de 
marteau autant qu'il fera befoin pour faire place á 
la greffe. Si par l'examen que l'on fera enfuite on 
appercevoit que la fente eüt occaíionné des inéga-
lités foit au bois foit á l 'écorce, i l faudra les retran-
cher avec la ferpette, enforte que la greffe foit bien 
faifie & ar ré tée , fans qu'il reíle de jours ni de défec-
tuofités. Ces diípofitions étant bien faites, on pla
cera la greffe, avec grande attentlon fur-tout de faire 
correfpondre l'écorce de la greffe avec celle du fu
jet : c'eíl-lá le point principal d'oü dépendtout le 
luccés. 

J'ai dit plus haut qu'á l'endroit de l'entaille de la 
greffe, i l devoit reíler deux cótés garnis d 'écorce, 8c 
que l'un de ces cótés devoit étre plus épais que rau« 
t re ; c'eíl ce cóté plus épais qui doit faire face au-de-> 
hors, & l'écorce de cette partie de la greffe doit ís 
bien fe rapporter á celle du fujet, que la feve puiíFe 
paíFer de l'un á l'autre fans obílacle ni détour, com-
me fi les deux écorces n'en ñiifoient qu'une. La ne-
ceííité de ce rapport trés-exaft des écorces vient de 
ce qu'on s'eíl afluré par des expériences, que le bois 
de la greffe ne s'unit jamáis avec celui du íujet; que 
la réunion fe fait uniquement d'une écorce á l'au
tre , & que l'accroiíFement des parties ligneufes ne 
devient commun qu'á mefure qu'il fe forme de nou-
veau bois. 

La greffe ainíi appliquée , on recouvre toutes íes 
fentes & coupures d'une efpece de maílic compofé 
de cire & de poix, pour parer aux inconvéniens de 
la pluie, de la féchereíFe, & des autres intemperies 
de l'air qui ne manqueroient pas d'altérer la greffe; 
mais les gens moins arrangés fe contentent de met
tre un morceau d'écorce fur la fente horifontale; dé 
recouvrir le deíFus du tronc avec de la glaife melee 
de mouíFe ou de menú foin, & d'envelopper le tout 
avec du linge qui laiíFe paíFer 6c dominer la greffe; 
on aítache ce linge par le bas avec un bon ofierqux 
reíFerre en méme tems la fente faite au fujet. 

On peut mettre deux greffes fur le méme fujet, ou 
méme quatre s'il eíl gros, en faifant une feconde 
fente en croix; mais i l eíl: plus ordinaire de n'en met
tre qn'une. 

La greffe en fente eíl bien moins uíitée á-préfent 
que la gnffe en écuíFon, quoiqu'il foit vrai que la pre-
miere pouíFe plus vigoureufement Sí forme plútot 
un arbre de haute tige que la feconde. 

Greffe en conronne. Le procédé pour cette greffe eíi 
á-peu-prés femblable á celui de la greffe en fente; iJ 



a d'autre clifFérence que de mettre Ies grefes en
tre l'écorce & le bois íans faire de fente; de les 
choiíir plus fortes & pour le moins d'un demi pouce 
de diametre ; de leur donner plus de hauteur , & de 
faire l'entaille plus longue. I I faut que l'arbre que 
Ton veut couronner foit en pleine feve, enforte que 
i'écorce puiíTe fe féparer aiíement du bois; on ície 
une OLI pluíieurs branches á un pié ou deux au-def-
fus du troné de l'arbre qui doit fervir de íu ie t ;on 
coupe & on unit les égratignures du íciage avec la 
ferpette dont la pointe fert enfuite á féparer récorce 
& á la détacher du bois de facón á pouvoir y infé-
rer les greffes. On en peut mettre íix ou huit fur cha
qué branche á proportion de fa groíTeur; puis on re-
couvre le tou t , comme i l a été dit pour la greffe en 
fente: on ne fait ufage de cette greffe en couronne 
que pour de trés-gros arbres de fruits á pepin qui 
íouffriroient difficilemeñt la fente» 

Greffe a emporte picce. Autre pratique qui a beau-
coup de rapport avec la greffe. en fente ; on ne s'en 
fert que pour greffer de gros arbres qu'on ne pour-
roit fendre fans les rifquer: voici le procédé. On fait 
avec un cifeau de menuiíier une entaille un peu pro-
fonde dans l 'écorce & dans le bois, d'une branche 
moyenne, vive & faine de l'arbre dont on veut chan-
ger l'efpece. On difpofe la greffe á-peu-prés comme 
pour la fente; n^ais i l faut que le gros bout foit taiilé 
& ajufté de maniere á pouvoir remplir exa£kment 
l'entaille qui aura été faite. On y fait entrer la greffe un 
peu á ferré & de faetón que les écorces fe raccordent 
bien: on aíTure cette greffe avec de rof ier ,& on la cou-
vre de maftic ou de glaife, á-peu-prés comme pour la 
greffe en fente. On peut mettre ainfi plufieurs greffis 
íur une méme branche, aíin d'étre plus certain du luc-
cés ; le tems propre pour cette maniere de greffer eíl 
depuis le commencement de Février jufqu'á ce que le 
mouvement de la feve faíTe détacher les écorces. 

Greffe en fiúte. C'eíl la plus difficile de toutes les 
méthodes de greffer; elle fe fait au mois de Mai, lorf-
que les arbres font en pleine feve: on choifif deux 
branches, Tune fur l'arbre qui doit fervir de fujet, & 
l'autre fur l'arbre de bonne efpece que Ton veut mul-
íiplier; ees deux branches , par la mefure que i 'on 
en prend, doivent fe trouver de méme groíTeur dans 
la partie qui doit fervir de greffe , & dans celie que 
l'on veut greffer. On laiffe fur pié la branche qui doit 
étre greffée, on en coupe feulement le bout á trois 
ou quatre pouces au-deíTus de l'endroit oü l'on veut 
greffer. Aprcs avoir fait une incifion circulaire au-
deí lbus ,on enleve toute l 'écorce fur cette longueur 
de trois ou quatre pouces ; enfuite on détache la 
bonne branche de fon arbre,on en coupe le bout au-
deíTus de l'endroit qui a été t rouvé de groíTeur conve-
nable; on fait une inciíion circulaire á l'écorcé pour 
a voir un tuyau de la longueur de deux ou trois travers 
de doigt, enforte qu'il foit garni de deux bons yeux : 
on enleve adroitement ce tuyau en preíTant & tour-
nant l 'écorce avec les doigts, fans pourtant offenfer 
les yeux; puis on le paíTe dans le bois de la branche 
écorcée , de fa^on qu'il enveloppe exaftement &c 
qu'il fe réuniíTe par le bas á l'écorce du fujet: s'il s'y 
trouve quelque inégali té, on y remédie avec la fer
pette. Enfin on couvre le deíTus de la greffe avec un 
peu de maftic ou de glaife, & plus communément 
on rabat fur l'écorce de petits copeaux, en incifant 
tout-autour avec la ferpette le bout du bois qui eíl 
reñé nud en-deíTus; on forme par-lá une efpece de 
couronnement qui défend la greffe des injures de 
l'air. Cette méthode de greffer elt peu ufitée, íi ce 
n'eít pour le chátaignier , le figuier , l 'olivier , le 
noyer, &c. qu'il feroit trés-difficile de faire réuffir 
en les greffant d'autre faí^on. 

Greffe en approche. Cette méthode ne peut s'exé-
cuter qu'avec deux arbres voifins Tun de l 'autre, 

011 dont Pun étant en caiíTe peut étre approché de 
l'autre ; elle fe fait fur la fin du mois de Mai lorlque 
les arbres font en pleine feve. On ne laiíTe qu'une 
tige au fujet, qui doir étre au-moins de la groíTeur du 
doigt, & dont on coupe la tete : on fait au-deílus de 
la tige coupée & en pente, une entaille propre á re-
cevoir la bonne branche réduite á moitié de fa grof-
feur. On amincit cette branche fur les cótés & en-
deíTous, de fafon qu'elle puiíTe entrer dans l'entaille, 
la remplir exaftement, & que les écorces puiíTent fe 
toucher & fe réunir de part & d'autre : on couvre en
fuite les ouvertures avec du maílic ou de la glailé que 
l'on ajuíle & que l'on attache comme á la greffe ea 
fente. Lorfque par l'examen que Ton fait deux ou trois 
moisaprés ,onjuge que les écorces font fuffifamment 
réunies ; on coupe la bonne branche au - deílbus de 
la greffe, & on laiíTe encoré fubíiíler quelque tems les 
enveloppes pour plus d'aíTúrance. Cette méthode de 
greffer réuflit difficilemeñt ;on ne s'en fert que pour 
quelques arbriíTeaux curieux. 

Greffe en écuffon. C e í l la plus expéditive , la plus 
é tendue, & la plus limpie; la plus ufitée, la plus na-
turelle, & la plus süre de toutes les méthodes de 
greffes. Un jardinier peut faire par jour trois cents 
écuíTons, au lieu qu'á peine peut i l faire cent greffes 
en fente, quoiejue ce foit la méthode la moins longue 
aprés celle en ecuíTon: on peut méme pour celle-ci 
employer de jeunes gens, qui font b i e n - t ó t ílilés 
á cette opération. Prefquc tous les arbres peuvent 
fe greffer en écuíTon: on court les rifques de la plus 
grande incertitude en greffant les fruits á noyau par 
une autre m é t h o d e ; 6c c'eít la meilleure dont on 
puiíTe fe fervir pour les arbres curieux 5c é t rangers ; 
rien de plus íimple que l'attirail qu'elle exige. U n 
greffoir & de la íilaíTe, voilá tout. La greffe en écuf
fon réuííit plus ordinairement qu'aucune autre forte 
áe greffe ; & d'autant plus sürement , que íi la pre-
miere opération manque , ce qui s'apper^oit en 
moins de quinze jours , on peut la répéter plufieurs 
fois penclant tout le tems de la durée de la feve. Au-
cune méthode n'eíl plus naturelle , puifqu'elle ap
proche le plus qu'il eíl: poílible des voies de la naru-
r e ; i l fuffit de la fimple íubffítution d'un oeil faire á, 
une branche : c 'e í l , pour ainíi diré , tromper la na-
ture. Auíli cette maniere de greffer a-t-elle fi bien 
p réva lu , qu'on n'en emploie prelque pas d'autre á-
p ré l en t , avec cette grande raifon de plus, que les 
fu jets n'en font nullement deshonores ; vingt inc i -
íions manquées fur une branche, la laiíTent toújours 
vive & entiere; quelques plaies caufées á l 'écorce 
fe recouvrent aifément, S¿ on peut recommencer 
l 'année fuivante. Enfin les arbres grcffés de cette 
maniere donnent plútót des fleurs & des fruits, que 
lorfqu'ils font greffés en fente. 

On peut greffer en écuffon pendant toute la belle 
faifon, depuis le commencement du mois de M a i 
jufqu'á la fin de Septembre ; íi ce n'eft qu'i l en faut 
excepter les tems de pluie , les chaleurs trop vives 
& les grandes féchereíTes. I I faut auííi le concours de 
deux circonílances; que -le fujet foit en feve, ainíi 
que Tarbre fur lequel on prend i'écuíTon: le progrés 
des écuíTons que l'on peut faire pendant cinq mois 
de la belle faifon, n'eít pas le méme, ' ceux que l 'on 
fait avant la S. Jean pouíTent des la méme année j 
c'eíl ce qu'on appelle écuffon a la pouffe ; ceux que 
l'on greffe aprés ce tems fe nomment écuffon a ait 
¿ormanty parce qu'ils ne pouíTent qu'au printems de 
l'année fuivante. Au furplus pour í'un &: l'autre cas 
I'écuíTon fe fait de la meme maniere. 

Ce qu'on appelle proprement Vécuffon n'eft autre 
chofe qu'un oeil levé fur une branche de l 'année; on 
choiíit pour cet effet fur l'arbre dont on veut mul t i -
plier l'efpece, une des premieres branches de l'an
née , dont les yeux foient bien nourris §C bien for-
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mes. La premiere attentlon fera de couper toiites 
íes íeuilles jufque contre la queue, afín d'empécher 
d'autant moins la diffipation de la feve &: le defíe-
chement de Toeil. On peut au beíbin coníerver ees 
branches pendant deux ou trois jours, en les faifant 
íremper par le gros bout dans un peu d'eau, ou en 
les piquant en terre dans un lieu frais &C á l'ombre. 

Pour lever TécuíTon ou l'oeil de deffus la branche, 
onfait^avecle greffoir trois inciíions tnangulaires 
cans Fécorce qui environne roei l ; la premiere en-
travers á deux ou trois ligues au-defíus de l'oeil; la 
íeconde á l'un des có tés , en defeendant circulaire-
ment pour qu'elle fe termine au-deíTus de l'oeil; & 
ía íroiíieme de l'autre cote en íens contraire, de fa-
^on qu'elle vienne croiícr la feconde á environ un 
demi-pouce au-deífous de l'oeil, & que ees trois traits 
faílent enfemble une efpece de triangle dont la pointe 
foit en bas ; puis en prelíaní & tirant adroitement 
avec íes doigts cette portion d 'écorce , fans oíFenfer 
Toeil, elle fe détache aifément fi la feve eft ÍUÍHT 
íante , 

L'écuffon étant levé , on le ticnt entre fes levres 
par la queue de la feuiile qu'on doit y avoir laiííee 
exprés ; enfuite on choifit fur le lujet un endroit bien 
u n í , oü l'on fait avec le greffoir deux incifions com-
mefiTonfíguroitlaletíremajúfenle T , & o n enpro-
portionne Tétendue á la grandeur de i'écufíbn que 
í'on y veut placer; puis on détache avec le manche 
du greffoir Fécorce des deux angles rentrans, tk on 
fait entrer Fécuííbn entre ees deux écorces , en com-
men^ant par la pointe que Fon fait defeendre peu-
á-peu jnfqu'á ce que le haut de Fécuffon réponde 
exadement á Fécorce fnpérienre du fujet.On prend 
enfuite de la filaffe de chanvre, ou encoré mieux de 
la laine filée, dont on paífe plufieurs tours fans cou-
vr i r l'oeil, & que Fon aífúre par un nceud, pour 
maintenir les écorces & faciliter leur réunion. 

Lorfque cette greffe a été faite á oeil pouíTant, 
c^eft á-dire avant la S. Jean, des qu'on s'apper^oií au 
bout dehuit ou dix jours que Fécuífon eft bien v i f & 
qu'il eíl prét á pouífer , on coupe le fujet á quatre 
doigts au-deffus de Fécuífon, añn qu5en determinant 
la feve á fe porter avec plus d'abondance íur le nou-
vel oeil, i l puiífe pouífer plus vite & plus vigoureu-
fement; enfuite on reláche peu-á-peu ou on coupe 
entierement la ligature par - derriere FéculTon , á-
meíure du progrés que Fon apper^oit: mais fi c'eít 
á oeil dormant que la greffe ait été faite , c'eíl-á-dire 
^prés la Jean, on ne dégage Fécuífon & Fon ne 
coupe la tete du fujet qu'au printems fuivant, lorf
que Fécuífon commence á pouífer. 

On connoít encoré d'aufres manieres degrefíer , 
tellcs que la greffe fur les racines , la greffe en queue 
de verge de foüet , la greffe par térébration, &c. mais 
la trop grande incertitude ^£ leur fuccés les a fait 
négliger. 

C'eií principalement pour la multiplication des 
bonnes efpeces d'arbres fruitiers, que Fon fait ufa-
ge de la greffe, attendu qu'en les élevant de femence, 
on ne fe procureroit quetrés-rarement la me me forte 
de fruit dont onauroit femé la graine: i l e í lb iencon-
ílant d'ailleurs que la greffe contnbue á perfeftionner 
les fruits par Ies circuits & les détours que cette opé-
ration occafionne ávla feve, en la for9ant de traver-
fer les inflexions & les replis qui fe forment toüjours 
á Fendroit oü la greffe s'unit au fujet. Mais on ne 
peut par le moyen de la greffe changer Fefpece des 
arbres, ni méme produire de nouvelles var ie tés ; ce 
grand oeuvre eft refervé á la feule nature: tout Fart 
le réduit á cet égard h. donner aux fruits un fort pe-
t i t degré de perfeftion. On fe fert auffi de la greffe 
pour mnltiplier plufieurs arbriífeaux curieux, & mé
me quelques arbres , tels que les belies efpeces d'é-
pMe^ d'oíme j de íiiúxier, &c(, i dernier 

égard , c'eft au détriment de la figure, de la forcé"1 
& ¿Q la durée des arbres; ils ne peuvent jamáis re-
cupérer la beauté qu'ils auroient ene & 1 elévation 
qu'ils auroient prife dans leur état naturel. 

On eíl bienrevenu du merveilleuxqueles anciens 
qui ont traité de FAgriculture , & quamité de mo-
dernesaprés eux3 attríbuoient á la greffe: ales en 
croire, on pouvoit faire par cette voie les métamor-
phofes les plus étonnantcs & changer la propre na
ture des chofes, en faifant produire á la vigne de 
Fhuile au lien de vin , & aux arbres des forets íes 
fruits les plus délicieux, au lieu des graines feches 
qu'ils rapportent. A les entendre, le platane pouvoit 
devenir un arbre fruitier & produire des íigues des 
cerifes, ou des pommes: mais je me fuis aífüré' par 
plufieurs expénences , que le platane eíl: peut-étre 
de tous les arbres celui qui eíl le moins propre á fer-
vir de fujet pour la greffe; non-feulement les fruits 
que Fon vient de citer n y reprennent pas,mais meme 
un feul écuífon de fíguier fait mourir le platane ; & 
ce qu'il y a de plus furprenant, c'eíl; que les écuf-
fons pris & appliqués fur le méme arbre n'ont point 
encoré voulu réuíí ir , quoique cette épreuve ait été 
répétée quantité de ibis. Les changemens que Fon 
peut opérer par le moyen de la greffe, font plus bor-
nés que Fon ne penfe; i l faut entre Farbre que Fon 
veut faire fervir de fujet & celui que Fon veut y 
greffer, un rapport & une analogie qui nefontpas 
toüjours indiqués sürement par la reífemblance de 
la fleur & du f ru i t : ce font pourtant les carafteres 
les plus capables d'annoncer le fuccés des gnffes, 
Foye^ Les Planches de Jardinage. 

GREFFER,roye^ GREFFE. 
GREFF1ER, f. m./criba , acíuarius, notarius, ama-

nuenfisy (Jurifprud.) eíl un officier qui eíl prépofé 
pour recevoir & expédier jugemens & autres aftes 
qui émanent d'une jurifdiaion ; i l eíl auífi chargéda 
dépót de ees a£les qu'on appeíle ¿e greffe. 

Emilius Probus en la vie d'Eumencs, dit que chez 
les Grecs la fonftion de greffier étoit plus honorable 
que chez les Romains; que les premiers n'y admet-
toient que des perfonnes d'une fidéliíé 6c d'une capa
cité reconnues. 

Chez les Romains, Ies feribes ou greffiers> que 
Fon appelloit auííi notaires parce qu'ils écrivoient ea 
note ou abregé , étoient d'abord des efclaves publics 
apparíenans au corps de chaqué ville qui les em-
píoyoit á faire les expéditions des tribunaux, aím 
qu'elles fuífent délivrées gratuitement; cela íit don* 
ter fi Fefclave d'une ville ayant été afFranchi, ne de-
rogeoit pas áfa liberté en continuant Fofficede^/ 
fier ou notaire: mais la loi derniere, au code defervit 
reipuhl, décida pour la liberté. 

Dans la fuite, Arcadius & Honoríus défendirent 
de commettre des efclaves pour greffiers ou notai
res ; deforte qu'on les élifoit dans chaqué ville com-
me Ies juges appellés dans chaqué ville deffenfores 
civitatum : c'eft pourquoi la fonfíion de greffier fut 
mife au nombre des offices municipaux; de méme 
qu'autrefois en France on mettoit auífi par éleftion 
XQ.*,greffiers de ville &;ceux des confuís des marchands. 

Les préíidens & autres gouverneurs des provin-
ces fe fervoient de leurs cleros, domeíliques?pour 
greffiírs ; ceux-ci étoient app'ellés canceílarii ; ou bien 
ils en choiífoient un á leur volonté ; ce qui leur fut 
défendu par les empereurs Arcadius & Honorius> 
lefquels ordonnerent que ees greffiers feroient doré-
navant tirés par éleílion de Foffice ou compagnie 
des officiers miniílériels attachés á la füite du gou-
verneur, á la charge que ce corps & compagnie ré-
pondroit civilement des fautes de celui qu'il avoií 
élu pour greffier. Juílinien ordonna que les greffiers 
des défenfeurs des cités & des juges pédanées, fet 
roient pris dag§ ce meíQí corps. 
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de quatre fortes de mmiftres , dont Ies gnffiers réu-
niffent aujourd'hui toutes Ies fonélions: Ies uns ap-
pellés exceptores, qui recevoient íbus le juge les aftes 
judiciaires ; d'autres rcgendari't •> qui tranfcrivoient 
ees aéies dans des regiílres ; d'autres appellés cancel-
larii y á caufe qu'ils étoient dans un lien fermé de 
barreaux, mettoient ees a£í:es en forme, les foufcri-
voient & delivroient aux parties. Ces chanceliers de-
vinrentdans la fuite des officiers plus confidérables. 
Enfin i l y avoit encoré d'autres officiers que Ton 
appelloit ah acíis f&u acíuarii, qui recevoient les ac-
íes de jurifdiftion volontaire, telies que les emanci-
pations, adoptions , manumifíions, les contrats & 
teílamens que Ton vouloit iníinuer & publier, & 
ceux-ci tenoient un regiftre de ces a£les qui étoit au-
íre que celui des aftes de jurifdidion contentieufe. 

En France, les juges fe fervoient anciennement 
de leurs eleres pour notaires ou greffiers: on appel
loit cUrc tout homme le t í r é , parce que les eccl'éíiaf-
íiques étoient alors prefque les feulsqui euffent con-
noiíTance des lettres. Ces eleres attachés aux juges 
demeuroiení ordinairement avee eux,&étoient ordi-
nairement du nombre de leurs domeítiques & fervi-
íeurs ; c 'étoientproprement desfecrétairesplütóíque 
des officiers publics; Philippe le Bel en 1303, leur dé-
fendit de fe fervir de leurs eleres pour notaires. 

Ces eleres ou notaires étoient d'abord amovibles 
ad nutum du juge; cependant Chopin fur la coütu-
me de Paris, rapporte un arrét de Tan 1254, oh Ton 
trouve un exemple d'un grefte, c'étoit celui de la 
prevóté de Caen , qui étoit héréditaire , ayant été 
donné par Henri roi d'Angletewe á un particulier 
pour lui & les í i ens ; au moyen de quoi on jugea 
que ce greffe étoit un patrimoine ou la filie avoit 
part, quoiqu'elle ne püt pas exercer ce greíFe, parce 
qu'elle le pouvoit faire exercer par une perfonne 
interpofée: mais obfervez que ce n'étoit pas un grefte 
r o y a l , car le roi d'Angleterre Tavoit donné comme 
duc de Normándie & feigneur de la ville de Caen. 

Dans les cours d'églife , quoiqu'il y eüt alors 
beaucoup plus d'aíFaires que dans les cours féculie^-
res , i l n'y avoit point de feribe ou grefficr en titre 
d'office, tant on faifoit peu d'attention á cet état. Le 
chap. quoniam extra deprob, permet au juge de nom-
mer tel feribe que bon lu i femblera, pour chaqué 
caufe. 

Philippe le Bel révoquales aliénations qui avoient 
été faites au profit de pluíieurs perfonnes de ces notai-
iries, écri tures, enregiílremens, garde des regií lres, 
*&c, aux uns á vie, d'autres á vo lonté , d'autres pour 
un certain tems,par voie d'accenfement. Ces lettres 
furent coníirmées par Philippe V . dit /e Long, le 8 
Mars 1316. 

Charles ÍV. par un mandement du 10 Novembre 
1322 ^ordonna que les greffes feroient donnés á fer-
m e ; mais les greffes n'y font déíignés que fous le 
nom de feriptum , Jlillí, feribania memoriala procef-

fuum: i l paroit que Ton faifoit une différence entre 
feriptum & feribama ; ce dernier terme femble fe 
rapporter fingulierement á la fonftion des commis 
du greíFe, qui ne faifoient que copier, comme font 
aujourd'hui les greffiers en peau. 

Dans une ordonnance de 1327, les greffiers du 
chátelet font nommés regíjlratores. 

Ceux qui faifoient la fondion de greffiers au par-
lement étoient d'abord qualiíiés notaires 011 eleres, & 
quelquefois eleres-notaires ou amanuenfes quia manú 
propridfcribebant; on leur donna'enfuite le nom de 
regifireurs. I I n'y avoit d'abord (ju'un feul greffier en 
chef, qui étoit le greffier en chef c i v i l : mais com
me i l étoit elere, c'eíl-á-dire eceléfiaílique, & qu'il 
ne devoit pas íigner les jugemens dans les afFaires 
€riminelles3 on établitun greffier en chef crimiael qui 

étoit l a i ; on établit enfuite un trolfieme greffier ^OVLT 
Ies préfentations, qu'on appelloit d'abord le receveur 
des préfentations. M M . du T i l l e t , greffiers en chet du 
parlement, prirent dans la fuite le titre de commen-
tarienfis, qui eíl fynonyme de regijirator. 

Ce n'eít que dans une ordonnance du mois de Mars 
13 56 , faite par Charles V . alors lieutenant-générai 
du royanme, qu'il eíl parlé pour la premiere fois 
des greffiers & eleres du par íement : les greíFes ou 
écritures des greffiers en général y font encoré nom
més elergies, & i l eít dit que Ies clergies ne feront 
plus données á ferme, á caufe que Ies fermiers exi-
geoient des droits exorbitans, mais qu'ils feront don
nés á garde par le confeil des gens du pays & du 
pays voiíin. 

I I ordonna néanmoins le contraire le 4 Septembre 
13 57, c'eíl-á-dire que les greffes qu'il appelle ferip* 
tura feroient donnés á ferme & non en garde,parce 
que, d i t - i l , ils rapportent plus lorfqu'ils font donnés 
en garde; la dépeñfe excede fouvent la recette. 

Le roi Jean ayant reconnu l 'inconvénient de ces 
baux, ordonna le 5 Décembre 1360,que les clerge1-
ries ou greffes , tant des bailliages & fénéchauíTées 
royales que des prevótés royales , ne feroient plus 
données á ferme; mais que dorénavant on les donne-
roit á des perfonnes fuffifantes 6c convenables qui 
fauroient les bien gouverner & exercer fans grever 
le peuple. 

On voi t dans un réglement fait par ce méme prin-
ce le 7 A v r i l 1361, qu'il y avoit alors au parlement 
trois greffiers qui font nommés regifratores feu grcjfc-
rii; ils avoient des gages 6c manteaux dont ils étoient 
payés fur les fonds aííignés pour les gages du parle
ment. 

Dans un autre réglement de la méme a n n é e , I e 
greffier c ivi l &Ie^ / -^¿ rc r imine l du parlement, avec 
le receveur des préfentat ions, font compris dans la 
liíle des notaires ou fecrétaires du ro i . 

I I y avoit autrefois un fonds deíliné pour payer 
aux greffiers du parlement l 'expédition des arréts , a i i 
moyen de quoi ils les délivroient gratis; ce qui dura 
jufqu'au regne de Charles V I I I . qu'un commis du 
greffe qui avoit le fonds deíliné au payement de l¿ex-
pédition des a r ré t s , s'étant enfui, le roi qui étoit en 
guerre avec fes vo i í ins , & preffé d'argent, laiffa 
payer les arréts par les parties; ce qui ne coútoit 
d'abord que fix blancs ou trois fous la piece. 

Dans les autres tribunaux , les greffiers n 'é toient 
toújours appellés que notaires ou eleres jufqu'au 
tems de Louis X I I . oü les ordonnances leur donne-
rent le titre de greffier> & recevoient des parties un 
émolument pour l 'expédition des jugemens. 

I I s'étoit iníroduit un abus de donner á ferme les 
greffes avec les prevótés & les bailliages; ce qui fut 
défendu d'abord par Charles V I . en 1388 , qui or
donna que les clergies feroient affermées á des perr, 
fonnes qui ne tiendroient point aux baillis & féné-
chaux. Charles V I H . par fon ordonnance de l'an 
1493 , fépara auííi l'office de ¡uge d'avec le greffe & 
autres émolumens de la juílice. 

L'ufage de donner les greffes royaux á ferme con
tinua jufqu'en 1521, que Fran9ois I . érigea Ies greffiers 
en titre d'office. Cet édit ne fut pas d'abord exécuté, 
on continua encoré de donner les greffes á ferme : 
Henri I L renouvella en 1554 l'édit de Frangois I . 
mais Charles I X . le révoqua en 1564, remeítant 
les greffes en ferme; i l le rétablit pourtant en 1567; 
&; enfin en 1580, Henri I I I . réunit les greffes á fon 
domaine, & ordonna qu'ils feroient vendus á faculté 
de rachat, de méme que les autres biens domaniaux; 
i l attribua néanmoins á ces offices le droit d'héré-
dité. hes greffiers du parlement furent créés en char-
ge des 1577; mais cela ne fut exéc\ité que par édit 
de 1673 le 23 Mars, 
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íbus eux des commis ou fcribes que l'on appelloit 
ckrcs, lefquels par édit de 1577, furent auííi mis en 
titre d'office íbus le titre de commis-greffiers; laplu-
part de ees commis ont me me peu-á-peu ufurpé le 
titre de greffier purement & íimplement; & les affai-
res fe multipliant, ils ont pris íbus eux d'autres com-

Avant que ees eleres du grefFe fuíTent eriges en t i 
tre d'office, i l leur étoit défendu á peine de concuf-
í i o n , d e rien prendre desparties, encoré que cela 
leur füt offert volontairement; telle cíl la difpofition 
de Van. 77. de l'ordonnance d'Orléans : cependant 
pluíieurs s'étoient aviíes de prendre un droit qu'ils 
appelloient vín de ehre, au lieu duquel Tédit de 1577 
leur attribua la moitié des émolumensqu'avoientles 
greffiers en chef. 

I I y a eu grand nombre d'offices de greffiers de tou-
tes efpeces, comme on le peut voir ci - devant au 
mot GREFFE , & dans les íubdiviíions fuivantes. 
( 4 

GREFFIER DES AFFIRMATIONS, voyei a-devant 
GREFFE DES AFFIRMATIONS. 

GREFFIER D'APPEAUX : anciennement on appel
loit ainíi celui qui tenoit la plume dans un bailliage 
ou fénéchauíTée, á i'audience oü l'on jugeoit les ap-
pels, que l'on difoit auííi appeaux, en parlant des ap-
pels au plurier: comme on dit encoré , nouveL & nou-
vtaaxi 

Quelques-uns confondent les greffiers d'appeaux 
avec les greffiers a pean, ou a la peau , ou en peau; 
ceux-ci font néanmoins bien difFérens; ce font ceux 
qui expédient les arretsfur parchemin. Koyeici-aprh 
GREFFIERS. ( ^ ) 

GREFFIER DES APPRENTISSAO 
CE5' . > voyei a GREFFE. 

GREFFIER DES ARBITRAGES,f ^ v 
GREFFIER DE L'AUDIENCE , 3 
GREFFIERS DES BAPTÉMES, MARIAGES, & SÉ-

PULtURES , ou greffiers confervateurs des regiflres des 
¿aptemes, &c. furent établis par l'édit du mois d'Oc-
tobre 1691 dans toutes les villes du royanme, oü i l 
y a juftice royate, duché-pairie, & autres jurifdic-
tions, pour fournir dans le mois de Décembre de 
chaqué année á tous les cures des paroiíTes de leur 
reffort, deux regiítres cotes & paraphés par lefdits 
greffiersy'k la réfervedes premiere& derniere page qui 
íeroient fignées fans frais par le juge du l ieu ; l'un 
defquels regiftres ferviroit de minute, & l'autre de 
groí le , pour y écrire par les cures les baptémes , ma
riages , & fepultures. L'édit ordonnoit auííi que íix 
femaines aprés rexpiration de chaqué a n n é e , les 
greffiers pourroient retirerles groíTes quiauroientfer-
v i pendant l'année precédeme; & que les juges ou 
greffiers des jurifdidions royales, á qui Ies groífes de 
ees regiftres avoient été remifes depuis Tordonnance 

1667, feroient tenus de les remettre entre les 
maíns de ees greffiers, auííi-bien que les regiítres des 
coníiíloires qui avoient été dépofés entre leurs mains 
en vertu de la déclaration du mois d'Oftobre 1685. 
Ces greffiers furent fupprimés par édit du mois de D é 
cembre 1716. {A) 

GREFFIERS DES BATIMENS, qu'on appelle auííi 
GREFFIERS DES EXPERTS, OU GREFFIERS DE L'E-
CRITOIRÉ , font des perfonnesétablies en titre d'offi
ce pour rédiger par écrit tous lesrapports des experts 
jurés ; tels que les vi í i tes , alignemens, prifées, & 
eíliraations, & autres aííes que font les experts, en 
garder la minute, & en délivrer des expéditions á 
ceux qui les en requierent. On les appelloit ancien-
nemenr clercs des batimens, ou de Vécritoire, 

Le premier office de cette efpece fut créé pour Pa
rís par édit du mois d'Oífobre 1565, regiftré le 5 
Mars 1 

• Par im édit du mois d'Oftobre 1574, on en eféa 
cinq pour Paris. On en créa auffi dans les autres villes 
du Royanme. 

I I y eut encoré différentes créations & fuppreílions 
¡ufqu'au mois de Mai 1690, qu'on en créa quatre 
pour Paris, outre les 16 qui exiftoient alors. Mais le 
nombre en a été depuis réduit á 16, comme i l eíl 
préfentement. 

Le méme édit du mois de Mal 1670 fupprimatous 
les offices des greffiers de Vécritoire, créés ancienne
ment pour les provinces; & en créa deux nouveaux 
dans les villes oü i l y a parlement, chambre des 
comptes,oucourdes aides, & u n dans chaquéville 
oü i l y a burean des íinances 011 préfidial. 

L'édit du mois de Juillet fuivant en créa un dans 
chaqué ville oü i l y a bailliage, íenéchaulfée, ou au-
tre fiége royal. I I y a encoré eu depuis diverfes créa
tions & fuppreíTions de ces fortes d'offices. Foyê  Us 
édits du mois de Novembre 1704, 1 Mars 1708 12 
Aoüt 1710. ( ^ ) 

GREFFIERS DES CHANCELLERIES , font des offi-
ciers établis dans les chancelleries pour garder & 
conferver les minutes de toutes leslettres, 6c autres 
aftes qui font préfentés au fceau, & pour écrire en 
parchemin, oufaire écrire par leur commis les expé
ditions de toutes lefdites lettres & aftes qu'ils font te
nus de collationner furia minute, & demettrele mot 
collationné, I I fut créé quatre de ces offices pour la 
grande chancellerie par édit du mois de Mai 1674, 
lefquels ayant é téacquispar les fecrétaires du roi , 
font exercés par quartier par certains d'entr'eux. 

Au mois de Mars 1692, le ro i créa de femblables 
offices de greffiers gandes-rninutes dans les chancelleries 
prés les parlemens, cours fupérieures , & préfidiaux 
du royanme. íl y en a huit en la chancellerie du pa-
lais á Paris, qui font exercés par des procureurs au 
parlement, ( A } , 

GREFFIER EN CHEF, eíl le premier ¿ r ^ r d'une 
cour fouveraine, ou autre tribunal; c'eíl le feul au-
quel appartienne vraiment le titre de greffier. Tous 
les autres ne font proprement que fes commis, quoi-
que par les édits de création de leurs charges, 011 par 
extenfion dans l'ufage on leur ait auííi appliqué 1c 
titre de greffiers ; mais on les appelle greffiersJimple-
ment, ou commis - greffiers, au lieu que \Q greffier ̂ ñ-
mit i f de la jurifdiftion eíl appellé greffier en chef̂  pour 
le diíHnguer des autres greffiers qui luifont fubordon-
nés. 

Dans quelques tribunaux i l y a un greffier en chf 
pour le c i v i l , un pour le criminel; dans d'autres il y 
a deux greffiers en chef qui font concurremment tou
tes les expéditions. Voye^ COMMIS-GREFFIERS.(^) 

GREFFIERS DU PREMIER CHIRURGIEN DUROI, 
font des officiers nommés par le premier chirurgien 
du r o i , tant dans les communautés de Chirurgiens, 
que dans celles de Barbiers-Perruquiers-Baigneurs, 
& Etuvií les , pour y teñir le regiííre des réceptions 
6c celui des délibérations. 

L'établiíTement de ces greffiers eíl auffi anclen que 
celui des lieutenans du premier chirurgien du r o i ; 
ils furent fupprimés dans les provinces du royanme 
par l'édit du mois de Février 1692, qu i , en créant 
deux chirurgiens royaux dans chaqué communauté, 
ordonna qu'ils feroient alternativement chacun pen
dant une année la fon&ion de greffiers-recevews Sí 
gardes des archives. 

L'édit du moisdeSeptembre 1723 a depuis rétabli 
le premier chirurgien dans le droit de nommer des 
lieutenans & greffiers dans toutes les villes oü i l y a 
a rcheveché , éveché ; par les chambres des comp-
tes, cour des aides, bailliage ou fénéchauíTée reífor-
tiífans uniment aux cours de parlement, 6¿ l'exécu-
tion de cet édit a été ordonnée par une déclaration 
du 3 Septembre 1736* 

Suivaní 
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Süivant Ies nouveaux ílatuts des chirurgíens des 

provinces du i4Fevrier 1720, & ceux des barbiers-
perruqniers du ó Février 1725, tous les anciens 
regiílres, t í t res , & papiers de chaqué communauté 
íbnt enfermes dans un cofFre 011 armoire fermant á 
trois clés, dont le gnfficr en a une. Les regiílres cou-
rans des réceptions & délibérations reílent pendant 
trois ans entre fes mains. 

Ce font eux qui font toutes les expéditions, co
pies , & extraits que l'on tire fur les regiítres, titres 
& papiers de la communauté. 

Ceux qui font nommés pour remplír la fonftion 
de greffieráans les communautés de chirurgíens, joüif-
fent de Texemption de logemení de gens de guerre , 
de collede, guet & garde , tutele, cu ra teüe , & au-
tres charges de ville , & publique. F'oyei ¿es Jlatuts 
imprimes avcc les nous de M . d'Olblen, fecrétaire de 
M . le premier chirurgien du roí. { A ) 

GREFFIER CIVIL, eftcelui quitientlaplumepour 
•les afFaires civiles. Voye^ GREFFIER CRIMINEL 6* 
GREFFIER EN CHEF, ( ^ ) 

GREFFIERS-COMMIS , font des commis du greffe 
qui ont été eriges en charge pour aider á faire les ex
péditions du tribunal fous le greffier en chef. lis fu-
rent créés dans toutes les cours fouveraines?baillia-
ges 3 fénéchauñees, & autres jurifdidions royales. 
Par édit du 22-Mars 1578, on les appelloit alors clercs 
des greffiers. Ce titre de derc étoit celui que les gref-
Jiers méme portoient anciennement; dans lafuite on 
les a appellés commis-greffiers; ils prennent méme pré-
fentement le titre de greffiers í implement, quoique ce 
titre n'appartienne régulierement qu'au greffiir en 
-chef. 

Outre ees commis-greffiers qui font en charge, ees 
mémes greffiersontíous euxd'autres commisouclercs 
amovibles qui font á leurs orares pour faire leurs ex
péditions. On appelle ceux-ci commis du greffe, ou 
au greffe ; i l y a auííi des greffiers-commis 5 fur íefquels 
voye%_ Canicie fuivant. { A } 

GREFFIERS-COMMIS, font difFérefis des commis-
greffiers dont on a parlé ci devant; ceux-ci font des 
praticiens qu'un juge nomme commiíTaires & délegue 
pour faire quelqu'aéle particulier, commet pour te-
n i r l a plume fous l u i , comme lorfqu'un juge eft nom-
mé pour faire unedefeente fur leslieux, ou quelqu'-
autre proces-verbal. Voye^ ci-dev, CGMMIS-GREF-
FIERS. ( ^ ) 

GREFFIER DES CRIÉES, eíl: celui qui tient la plu
me á l'audience particuliere, deftinée á faire la cer-
tiíícaíion des cr iées , comme i l y en a un au chátelet 
de Paris. { A ) 

GREFFIER CRIMINEL, DU CRIMINEL, AU 
CRIMINEL, eft celui qui tient la plume lorfqu'on 
juge les afFaires criminelles. Ces fortes de greffiers 
n'ont été établis dans les tribunaux qu'á mefure que 
les afFaires fe font mulíipliées, & que l'on a vú qu'un 
íeul greffiir ne pouvoit fuífire pour faire toutes les 
expéditions tant au civi l qu'au crimine!. 

Le greffier en chef au criminel du parlement eíl un 
officier qui a la dire¿Hon de tout ce qui dépend du 
greíFe criminel, dont i l fait faire les expéditions par 
fes commis. Voye^ au mot PARLEMENT, a Varúcle 
GREFFIER. Voyt^ á-devant GREFFIER CIVIL. ( ^ ) 

GREFFIERS DES DÉPRIS , c'étoient des ofíiciers 
héréditaires créés par l'édit du mois de Février 
1627, pour recevoir les dépris des vins, ou décla-
rations que l'on vient faire au burean des aides pour 
la vente des vins. Ils furent fupprimés par édit du 
mois de Janvier 1692. { A ) 

GREFFIER DES DOMAINES DES GENS DE MAIN-
MORTE, voye? ci-devant GREFFE DES DOMAINES 
&c. 

GREFFIER GARDE-MÍNUTE, n>yq; c i ^ y , GREF-
f íERS DES CHANCELLERIES. 

Tome F U , 

G R E 92 
CRÉFFIER GARDE-SAC , voyci ci-dwant GARDE-

SAC. 
GREFFIER DES GENS DE MAIN-MORTE , OKDES 

DOMAINES DES GENS DE MAIN-MORTE , VOye^Cl* 
devant V anide GREFFE DES DOMAINES, & C , 

GR EFFIER DE LA GEOLE > voye^ ci-devajit GREFFE 
DE LA GEOLE. 

GREFFIER DES HYPOTHEQUES, r o y ^ GREFFE 
DES HYPOTHEQUES. 

GREFFIER DES INSINUATIONS, voye^.á-devant 
GREFFE DES INSINUATIONS, & cî -apres au mot IN-
SINUATION. 

GREFFIERS DES INSTRUCTIONS , étoient des 
greffiers créés par édit du moisd'Odobre 1660, pour 
tenir la plume dans toutes les inílruftions qui fe font 
aux conf(?ils d 'état , des finances, & des parties. lis 
furent fupprimés par édit du mois de Juin 1661. ( ^ ) 

GREFFIERS DES INVENTAIRES , étoient des ofíi
ciers établis en certains lieux pour écrire les inven-
taires fous la diftée d'autres officiers appellés com-* 
miffaires aux inventaires, auxquels on avoit attribué 
dans ces mémes lieux la confedion des inventaires ; 
les uns & les autres furent établis par édit du mois 
de Mai 1622 & Décembre 1639 : dans le reíTort des 
parlemens de Touloufe, Bordeaux, & Aix feule-
ment, ilne fat levé qu'un petit nombre de ces offi
ces , cette création n'ayant point eu lien dans le 
reíTort des autres parlemens. La confesión des inn 
ventaires étoit fouvent conteftée entre difFérens of
íiciers ; c'eíl pourquoi par un édit du mois de Mars 
1702, portant fuppreííion des commiíFaires aux i n 
ventaires & de Itxixs greffiers créés par les édits dont 
on a pa r l é , & création de nouveaux offices de com
miíFaires aux inventaires, áo.greffiersüiceviK. dans 
toutes les juílices royales, excepté dans la ville de 
Paris; ces offices de commiíFaires & de greffiers aux 
inventaires ont depuis été unis aux offices des juítí-
ces royales, & á ceux des notaires, chacun en droit 
f o i , pour la faculté qu'ils ont de faire les inventai
res. ^ b y ^ INVENTAIRES. ( A ) 

GREFFIERS DES NOTIFICATIONS , étoient ceux 
qui recevoient les notifications de tous les contrats 
d'acquifition. Ils furent établis par édit du mois de 
Décembre 1587, portant création d'un office de 
greffier des notifications des contrats en chaqué íiége 
royal , & autres principales villes. Ces offices furent 
créés á l'occafion de la difpofition de l'édit du mois 
de Novembre précédentj portant que leretrait ligna-
ger auroit lieu danstoute Tétendue du royanme, &c 
que l'an du retrait lignager ne courroit que du jour 
que les contrats feroient notifiés ou infinués au greffe 
des jurifdidions royales, dans le reffort defquelles 
les biens feroient fitués ; i l fut dit que les greffiers fe'-, 
roient regiííre á parí de ces notifications, contenant 
l'an & jour des acquifitions par eux iníinuées, le nom 
des contraftans, le prix & charges de la vente, &: 
des notaires qui auroient re9Ü le contrat, & qu'ils ne 
délivreroient ni endoíFeroient ladite notification aux 
contrats d'acquifiíion, qu'ils n'en euíFent d'abord fait 
regiíFre. C'étoient d'abord les greffiers ordinaires qui 
faifoient ces notifications; mais par l'édit du mois de 
Décembre 1581, on en établit de particuliers pour 
renclre plus prompte l'expédition des notifications^ 
lis furent fupprimés par édit du mois de Novembre 
1584, &rétablis &réun i s au doraaine par autre édit 
du mois de Mars 15 86. Ils étoient encoré connus fous 
ce titre en 1640, fuivant une déclaration du 10 D é 
cembre 16 3 9, regiftrée le 17 Janvier fuivant; on les 
a depuis appellés greffiers des infinuationsfiL leurs fon-
ftions ont été reglées par difFérens édits concernant 
les infmuatious laíques. Voyt^ GREFFIER DES INSI
NUATIONS. { A ) 

GREFFIER DES PAROISSES, DES TAILLES5 
yoye? á-avrh GREFFIER DES TAÍLLES, 
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GREFFIER EN PEAU, OU comme on dit vulgaire-
ment, greffi&r a peau,{ont ceux qui tranfcrivent iur 
le parchemin les jugemens & autres aftes emanes du 
tribunal oü ils font é tabüs ; ils furent crees en titre 
cToffice hereditaire dans toutes les cours & jurifdic-
tions royales du royanme, par édit du mois de Fé-
vrier 1577: par un autre édit de 1580, ees offices 
furent declares domaniaux, & en coníequence alie
nes á faculté de rachat perpétuel. ( ^ ) 

GREFFIER PLUMITIF, OU AU PLUMITIF, eíl ce-
ki i qui tient le plumitif áe l'audience, c'eíl-á-dire une 
feuille furlaquelle i l écr i t fommairement&enabregé 
le jugement á mefure que le juge le prononce. V 
PLUMITIF. ( ^ ) 

GREFFIERS DES SUBDELEG ATIONS : par l'édit du 
mois de Janvier 1707, i l fut établi un greffier de la 

fubdéUgation dans les villes du royanme oü i l a été 
établi des fubdélégués, pour teñir minute & regiílre 
de tous les aftes émanés des fubdélégués, & d'en 
délivrer des expéditions. Ces offices furent réunis á 
ceuxdes fubdélégués par une déclaration du 17 Jan
vier 1708. Foyei SUBDELEGUÉ. ( ^ ) 

GREFFIERS DES TAILLES , OZ¿ DES ROLES DES 
TAILLES, OU GREFFIERS DES PAROISSES, furent 
établis par édit du mois de Scptembre 1515, portant 
création d'un office de greffier en chaqué paroiífe du 
royaume, pour teñir regí í i re , drefler, & écrire fous 
les aíTeífeurs , les roles de tous les deniers qui fe le-
vent par forme de taille. Ces offices avoient d'abord 
éíé créés héréditaires; mais par une déclaration du 
16 Janvier 15 8 1 , i l fut dit qu'ils étoient compris dans 
l'édit du mois de Mars 1580, portant fuppreffion & 
réunion au domaine de tous les greííes du royaume, 
pour eíre vendus á faculté de rachat perpétuel. 

Ces offices furent fupprimés par édit du mois de 
Novembre 1616. 

Cependant par édit du mois de Juilíet 1622, i l fut 
encoré créé un office de greffier héréditaire des tailks 
en tous les diocéfes, vil les, communautés , & con-
fulats de la province de Languedoc, & reífort de la 
cour des aides de Montpellier. 

Par un autre édit du mois d'Aout 1690, on créa 
pareillement des offices de greffiers des roles & des tail
les, & impojitions ordinaires & excraordi/zaires enchd.-
que v i l l e , bourg, & paroiífe taillable du reífort des 
cours des aides de Paris, R o ü e n , Montauban, L i -
bourne , Clermont-Ferrand, & Di jon ; on en créa 
¿.'alternatifs dans le reífort de ces mémes cours, par 
une déclaration du mois de Novembre 1694. 

Tous ces offices furent encoré fupprimés par un 
édit du mois d'Aoíit 1698. 

On les rétablit dans le reífort des cours des aides 
de Paris, Roüen , Montauban, Bordeaux, Clermont-
Ferrand, & D i j o n , par un édit du mois d'CXtabre 
1703 ; mais en méme tems ils furent unis aux offices 
de fyndics créés par édit de Mars 1702, á ceux de 
greffiers des hótels-de-ville établis par l'édit de Juillet 
1690, oü i l n'y avoit point de fyndic, & á ceux de 
maire, créés par édit du mois d'Aoíit 1692, oü i l n'y 
a ni greffier ni fyndic. 

Ces mémes offices furent fupprimés par édit du 
mois de Novembre 1703 , & leurs fonftions, droits, 
&: priviléges attribués aux offices des fyndics. 

lis furent encoré réíablis par un autre édit du mois 
d'Aoüt 1722, ¿k confirmés dans leurs fonftions par 
un arrét du confeil d'état du 15 Février 1724, por
tant qu'aucun role des tailles ne pourra étre mis á 
exécution qu'il n'ait été íigné par eux. 
- Eníin ces memes offices ont depuis encoré été fup
primés. { A ) 

GREFFOIR, f. m. voye^ les outils du Jardinier a 
Varticle JARDINAGE. 

GREGORIEN, adj. {Hifi, eccléf.) ilfe dit de quel-
epes inílitutipíis, ufages, réglcrnens ecgléüaftiques 

dont on attribue l'origine á S. Grégoire le grand,'pa« 
pe qui v ivoi t dans le v j . ñecle. Ainfi Ton dit ritsrél 
gorien 9 &c chant grégorien. 

Le rit grégorien íbnt les cérémonies que le pape faint 
Grégoire introduifit dans l'Eglife romaine, tant pour 
la célébratíon de la l i turgje, que pour Fadminiflra-
tion des facremens; & qui font contenues dans le l i -
vre de ce pontife, connu fous le nom de facramen-
taire de S. Grégoire. Foyei L l T U R G l E , SACREMENS 
& SACRAMENTAIRE. 

S. Grégoire ne fe contenta pas de regler les prie-
res que Fon devoit chanter: i l en regla auífi le chant • 
& c'eíl ce chant que l'on appelle grégorieny du nom 
de fon auteur, qui , pour en coníerver la tradition 
établit á Rome une école de chantres qui fubliftoit 
encoré trois cents ans aprés , du tems de Jean Dia-> 
ere. Le moine Auguílín allant en Angleterre, emme-
na des chantres de cette école romaine, qui inílruiíí-
rent auffiles Gaulois. Q u a n t á l a nature & aucarac-
tere diftindif du chant grégorien , voye^ CHANT & 
PLEIN-CHANT. ( G ) 

GRÉGORIEN , {Chronol.} on appelle calendrisrgré
gorien, le calendrier réformé en 1582 par le pape 
Grégoire XÍII.(WJ/^CALENDRIER); /̂2«e¿^reocirié/2* 
ne, l 'année julienne réformée fuivant ce calendrier 
(yoye^ AN) ; & on appelle quelquefois époque grégo* 
rienne, l 'année 1582, époque de la réformation dé 
ce méme calendrier. Ainíion d i t : l 'année 1757 eíl la 
I75e de Vépoque grégorienne. 

GRELE, f. f. {Phyfiqut.) Légrele eft de méme na* 
ture que la glace ordinaire; ce font des glacons d'u-
ne figure qui approche le plus fouvent de la fphéri-
que, formés par des gouttes de pluie qui s'éíant gê  
lées dans l'air , tombent fur la terre avant que d'a-
voirpufe dégeler. Foye^ GLACE & PLUIE. 

La neige dont Ies (Mérences d'avec la grék font 
vifibles & connues de tout le monde, n'eíl auífi que 
de l'eau qui s'eíl glacée dans l'air. Lorfque les molé-
cules aqueufes qui fe font élevées dans l'atmofphere 
en forme de vapeurs , retombent en bruiné ou en 
pluie, i l arrive fouvent que le froid eíl aífez coníi-
dérable pour les geler; elles fe changent alors en 
neige ou en gréle; en neige, íi la congélation les fai-
íit avant qu'elles fe foient réunies en groífes gouttes; 
en gréle, f i les particules d'eau ont le tems de fe join-
dre avant que d'étreprifes par lage lée . /^OJK^NEIGE. 

Les petits glagons dont la neige eíl compofée s'u-
niífant mal entre eux, les íloccons qui réfultent de 
cette unión imparfaite font fort rares & fort legers; 
i l n'en eíl pas de méme des grains de gréle, dont lo 
tiíiu eíl compa£l & ferré , la dureté grande, & qui 
en un mot font femblables á la glace ordinaire. 

On remarque d'ailleurs dans les grains de gréle 
une aífez grande va r i é í é ; ils diíferent par la groíTeiu* 
par la figure, par la couleur: examinons en particu* 
lier toutes ces diíférences. 

La groífeur de la gréle dépend beaucoup de celle 
des gouttes de pluie dont elle eíl formée; cela eíl 
évident. Ainíi les mémes variétés qu'on obferve dans 
les gouttes de pluie quant á la groífeur, fe feront reJ 
marquer dans Ies grains de gréle, On fait que la pluie 
eíl fort menne á une certaine hauteur dans Tatmof-
phere, & qu'elle devient toujours plus groífe á-me-
íüre qu'eíie tombe, plufieurs petites gouttes s'imif* 
fant en une feule. I I n'eíl done pas furprenant que la 
gréle qui tombe fur le haut des montagnes, foit plus 
petite, toutes chofes d'ailleurs égales , que celle qui 
tombe dans les vallées , comme Scheuchzer, Fro-
mond, & plufieurs auíres phyíiciens & naturaliíles 
Font obfervé. 

I I femble d'abord que la gréle ne devroit jamáis 
étre plus groífe que des gouttes de pluie : mais íi Fon 
fait reflexión qu'un grain de gréle déjá formé par un 
degré de froid confidérable , gele toutes les particut 
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les d'eau qu'il touche dans fe chute, on concevra 
aiíement comment ií peut devenir le noyau d'ime 
ou de pluíieurs conches de glace , qui augmenteront 
confidérabiement fon vólume & ibn poids : ce qui 
prouve que la groffe .gre7e fe forme de cette maniere, 
c'ell qu'elle n'eíl: jamáis d'une deníité uniforme de-
puis la furface juíqu'au centre. 

Les gouttes de pluie onl rarement plus de trois H-
gnes de diameíre , ce n'eíí que dans certaines pluíes 
extraordinaires qu'on a vü tomber des gouttes dont 
le diametre étoit de prés d'un pouce : on voit par-lá 
jufqu'oü peut allet la groffeur des grains de gré/e } 
íorfqu'elle n'excede point celle des gouttes de pluie; 
ce qui eíl le cas le plus fréquent. 

Lorfque par les caufes que nous avóns expofees, 
ou par quelque autre femblable , le volume & le 
poids de la gréle font plus grands qu'ils nc devroient 
étre naturellement j i l arrive quelquefois que la grele 
eíl d'une groffeur prodigieufe; on en a vü dont les 
grains étoient auííi gros que des oeufs de poule & 
d'oie , d'autres qui pefoient une demi-iivre , trois 
quarts, Se une livre : dans les memes orages eomme 
dans les orages différens , les grains de gréle ne font 
pas íous de méme groffeur. L'hiffoire de l'académie 
des Sciences parle d'une gréle qui ravagea le Perche 
en 1703 ; les moindres grains étoient eomme des 
noix , les moyens eomme des oeufs de poule, les au-
tres étoient eomme le poing, & pefoient cinq quaf-
terons. Ce n'eíl pas dans les feuls écrits des phyíi-
ciens, qu'il faut chercher des détails fur ees fortes 
de phénomenes ; les hifloriens dans tous les tems ont 
pris íbin de nous en tranfmettre le fouvenir. Aujour-
d 'hui , lorfqu une de ees gréles extraordinaires deíble 
quelque contrée , les nouvelles publiques ne man-
quent guere d'en faire mention. 

Nous avons dit que la figure des grains de gréle 
approchoit ordinairement de la fphérique ; cette roii-
¿eur eíl une fuite de celle qu'affeftent naturellement 
les gouttes de pluie , eomme tomes les autres gout
tes d'eau,tant par l'attraélion mutuelle des particu-
les qui les compofent, que parce que l'eau s'unit 
difficilement avec l'air ; plufieurs caufes peuvent 
empécher que cette rondeur ne foit parfaite; le vent 
en eíl une des principales; i l comprime les gouttes 
de pluie, i l les applatit, i l les rend concaves 011 an-
guleufes dans certaines portions de leurs furfaces. 
Les gouttes en fe convertiffant en gréle, confervent 
ees mémesíigures , 6c de-lá vient qu'il eíl íi rare de 
voir des grains de gréle parfaitement fphériques , 
principalement quand leur qhüte eíl accompagnée 
d'un vent violent. 

La groffe gréle formée par la reunión des différcn-
íes conches de glace , eíl tantót conique 011 piramy-
dale, quelquefois hémi-fphérique, fouvent fort angu-
leufe. Une chofe affez conffante parmi toutes ees 
var ié tés , c'eíl que les grains qui tombent dans le 
méme orage font tous á-peu^prés de méme figure; 
dans certains orages, par exemple , ils font tous co-
niques,dans d'autres hémi-fphériques, &c. 

La tranfparence & la couleur de la gréle ne font 
pas plus exemptes de variations que fa groffeur & 
que fa figure. Si Ton voit tomber des grains de gréle 
dont la tranfparence eíl feulement un peu moindre 
que celle de l'eau dont ils font formés , on en obfer-
ve affez communément qui font opaques &; blan-
chátres. Souvent le noyau qu'on apper^oit au mi-
lien de certains grains de gréle, eíl fort blanc, tan-
dis que les conches de glace qui l'environnent font 
tranfparentes : en découvrant ce noyau ron le trou-
ve femblable á de la neige ramaffée. 

11 y a une forte de menue gréle connue fous le nom 
de gréfíl^dont la blancheur égale celle de la neige. 
Le gréfil eíl dur & peut étre comparé á de la corian-
dre lucrée. 
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On ne doit pas confondre le gréfil avec une autré 

forte de gréle fort menue auííi , qu'on voit quelque
fois tomber par un tems calme, humide & tempe
r é , & qui fe fond pre f jue tOLijours en tombanr; elle 
a peu de confiílance , & paroir eomme faupoudrée 
d'une efpece de farine : on peut diré qu'elle tient 
en quelque forte le niilieu entre la neige & la gréU 
ordinaire. 

La chute de la gréle eíl accompagnée de plufieurs 
circonílances la plupart affez connues. 10. Le tems 
eíl fort fombre , conven & orageux. 20. Toutes íes 
fois que la gréle eíl un peu groffe ,rorrtge qui la don-
ne eíl excité par un vent d'ordinaire aílez impétueux 

qui continué de fonfiíer avec violence pendant 
qu'elle tombe. 30. Le vent n'a quelquefois aucune 
direftion bien déterminée , ta i l paroít fouffler i n -
differemment de tous lespoints dei'horilbn : ce qu ' 
on remarque affez coní lamment , c'eíl qu'avant la 
chute de la gréle i l y a toújours du changement dans 
les vents ; í i , par exemple, le vent de mieli a chafle 
vers nous l'orage, i l ne grélera que quand le vent de 
nord aura commencé á fouííler. 40. Quand i l gréle^ 
& méme avant que la t o m b e , on entend fou
vent un bruit dans l'air caufé par le choc des grains 
de gréle que le vent pouffe les. uns contre les aurres 
avec impétuofité. 50. La gréle tombe feule ou mélée 
avec la pluie , & dans le premier cas, la pluie la 
précede ou la fuit. 6o. Lorfque la gréle eíl un peu 
coníidérable , elle eíl prefque toíijours accompa
gnée de tónnerre¿ Plufieurs auteurs vont plus loin ? 
car ils affürent eomme une chofe indubitable, qu'il 
ne gréle jamáis fans qu'il tonne ; je crois qu'il feroit 
difficile de le prouver. A Montpellier oü la gréU n 'eíl 
pas fréquente á beaucoup prés , fi Fon en juge par 
comparaifon á ce qu'il en tombe chaqué année á 
Paris, j 'ai vü gréler plus d'une fois fans entendre 
le moindre coup de tonnerre. On dirá peut-étre qu' i l 
tonnoit alors á quelques lieues de Montpellier dans 
les endroits oü étoit le fort de l'orage : cela peut é t re 
v r a i , mais le contraire pourroit l'étre auffi. Ne don-
hons pas á la nature des lois générales qu'elle defa-
voue : arrétons-nous á ce qu'il y a de certain fur 
cette matiere, c'eíl que le tonnerre accompagne toú
jours la gréle qui eíl un peu conñdérable. Jamáis le 
tonnerre ne gronde & n'éclate avec plus de forcé 
que dans ees gréles extraordinaires dont nous avons 
pa r l é , dont les grains font d'une groffeur fi prodi
gieufe ; les éclairs, les foudres j fe fuccedent fans in -
terruption; le ciel eíl tout en feu, l'obfcurité de l'air 
eíl d'ailleurs effroyable , on diroit que Tunivers v a 
fe replonger dans fon premier cahos. Quoique 
les orages quidonnent \R gréle foient quelquefois pré-
cédés de chaleurs étouffantes , on remarque néan-
moins qu'áux approches de l'orage, & plus encoré 
aprés qu'il a grélé , l'air fe refrdidit confidérable-
ment. 

Des phyficiens célebres paroiffent perfuadés qu'Ü 
lie gréle jamáis que pendant le jour: M . Hamberger 
dit á cette óceafion qu'un de fes amis ágé de foi-
xante-dix ans l'a affüré qu'il n'avoit jamáis vü gréler 
la nuit. Elém. pkyjiq, n0, 6^0. Tour jeune que jé 
fuis, je puis affürer le contraire ; j 'a i vü plus, d'une 
fois tomber de la gréle á Montpellier pendant la 
nuit & á différentes heures de la nuit; 

La gréle eíl plus fréquente á la fin du printems & 
pendant l'été , qu'en aucun autre tems cíe l'année ; 
elle eíl moins fréquente en autonne & affez rare en 
hyver. Le gréfil tombe communément au commen-
cement du printems. 

Quand on dit que la gréle eíl rare en hyver , orí 
ne prétend point que ce foit un phenomené tout-á-
fait extraordinaire d'en voir dans cette iaifon. A 
Montpellier, oü l'on paffe quelquefois des années 
entieres fans avoir de la gréU ? j 'en ai vü tomber qua» 
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tre fois pendant l'hyver dans l'intervalle ele huit an-
nées confécutives. Le 30 Janvier 1741 futa cet égaid 
fingulierement remarquable : la grék qui tomba ce 
jour-lá s'amafía en moíns d'une demi-heure dans les 
rúes & íur les toits des maifons á la hauteur de plu-
fieurs pouces; celle qui étoit fur les toírs fut plus de 
vingt-quatre heures á fe fondre , on ne fe fouvenoit 
pas d'en avoir jamáis tant vü en aucune faifon de 
Tannée: pendant qu'elle tomboi t , le tonnerre gron-
da fans interruption comme dans les plus grands 
orages de Pete. On doit remarquer qu'elle tomba 
vers les neuf heures du foir ; ce qui fortifie ce qu'on 
a déjá dit contre ceux qui prétendent qu'il ne gréle 
que pendant le jour. 

Les funeíles eífets de la grék ne font malheureu-
fement que trop connus: celle dont les grains ega-
lent en groífeur des oeufs de poule & pefent jufqu'á 
une l iv re , fait des ravages aíFreux ; elle détruit fans 
reíTource les moiíTons, les vendanges, & les fruits; 
elle coupe les branches d'arbre, tue les oifeaux dans 
l'air & les troupeaux dans les páturages ; les hom-
mes meme en font quelquefois bleííes mortellement. 

Quelque terribles que foient ees effets, la gréle. 
en produiroit de plus funeíles encoré , íi la vitefle 
qu'elle acquiert dans fa chute n'étoit diminuée par 
la reíiílance de l'air. 

Tous les pays ne font pas également fujets á la 
grék, les nuages qui la donnent fe forment & s'ar-
rétent par préférence, f i l'on peut s'exprimer ainfi , 
fur certaines contrées: rarement ees nuages parvien-
nentjufqu'au fommet de certaines montagnes fort 
élevées, mais les montagnes les rompent, comme on 
d i t , & les attirent fur les vallons voifins. L'expofi-
t ion á de certains vents3 les bois, íes é tangs , les r i -
vieres qui fe trouvent dans un pays,doivent étre con-
íldérés.índépendamment desvariétésqui naiífent de 
la íituation des l ieux, i l en eft d'autres d'un autre 
genre, dont nous fommes tous les jours les témoins; 
de deux champs voifins expofés au méme orage, Tun 
fera ravagé par la gréU^ l'autre fera épargné: c'eíl 
que toutes les núes dont la reunión forme l'orage fur 
une certaine étendue de pays, ne donnent pas de la 
¿r¿7¿;il grélera fortement i c i , & á quatre pas on 
n'aura que de la pluie. Tout ceci eíl aíTez connu. 

La grék, comme tous les autres météores, préfen-
íe dans le méchanifme de fa formation des difficul-
tes confidérables 3 des myíleres profonds, que toute 
la fagacité des phyíiciens n'a pu encoré pénétrer. 

Defcartes fuppofe que les núes , oü elle fe forme, 
font compofées de trés-petites parcelles de nelge ou 
de glace, qui fe fondent á-demi, & qui fe réunif-
fent; un vent froid qui furvient acheve de les geler; 
d'autres fois la neige fe fond totalement, & alors le 
vent doit etre extrémement froid pour convertir ees 
gouttes d'eau en gréh. Trañ. de meteor, cap. vj. 

Tout le monde fait aujourd'hui que les nuages ne 
font pas des amas de glac^ons , mais des brouillards 
femblables á ceux que nous voyons f i fouvent s'e-
lever & fe répandre fur la fuperficie de la terre. 
F o y ^ NuAGE. L'hypothéfe de Defcartes eíl done 
infoutenable dans fa to ta l i té : i l n'y a que le vent 
froid que plufieurs phyficiens continuent d'admet-
tre fans trop rechercher les diíférentes caufes, qui 
peuvent la produire. 

D'autres philorophes,fans avoir recours au vent 
f ro id , imaginent íimplement qu'á la hauteur oü fe 
forme la gréle , le froid de l'atmofphere eft toújours 
aíTez confidérable, au milieu méme de l'été , pour 
convertir l'eau en glace: cette opinión eft fujette á 
de grandes difficultés. On a vü fouvent la gréle fe 
former au-deíTus d'un vallon á une hauteur fort in -
férieure á celle des montagnes voifines,qui jpüif-
foient pendant ce tems-lá d'une douce température. 
C'eft d'aiileurs fans beaucoup de fondement qu'on 

fe repréfente les nuages comme f i fort eleves au-
deífus de nos tetes ; ils font au contraire tres-voifins 
de nous dans les grands orages. Nous avons remar
qué que le tonnerre accompagne ordinairement la 
gréle; on peut done imaginer que ees deux météores 
fe forment á peu-prés á la méme diftance de la terre» 
Or quand le tonnerre eft perpendiculalre fur quell 
que lien & qu'i l éclate fortement, l'intervalle d'une 
ou deux fecondes qu'on obferve entre l'éclair & le 
brui t , fait juger que la matiere de la foudre n'eíl 
guere qu'á 180 ou tout au plus á 360 toifes de dif* 
tance. Croira-t-on qu'á cet éloignement de la terre 
i l regne naturellement pendant l'été un froid affez 
grand pour geler l'eau ? Ce dernier raifonnement 
eft pris d'une diíferíation fur le fujet que nous trai* 
tons , couronnée par l 'académie de Bordcaux en 
I752-

M . MuíTchenbroeck attrlbue la formation de la 
gréle aux particules congelantes, qui répanduesdans 
l'air en certaines circonftances glacent les gouttes 
de pluie. EJJai de Phyjique , tome I L chap. xxxjx. Se-
Ion M . Hamberger,quand la partie fupérieure d'un 
gros nuage eft direftement expofée aux rayons du 
foleil & que Tinférieure eft á rombre,celle-ci íere* 
froidit au point , que toutes les gouttes d'eau qui la 
compofent & celles qui leur fuccedent, fe conver-
tiífent en glace. EUm.phyjic. n0. 32o. Si c'étoit-lála 
véritable origine de \a gréle, on n'en verroit jamáis 
tomber que pendant le jour, Dijjert.fur la glace ¡pp, 
ZÓC) & 2G0. 

M . de Mairan ayant obfervé que de l'eau expofée 
á un courant d'air fe refroidit de deux degrés au-
delá de la température aftuelle de cet air environ-
nant, croit que le méme eífet doit avoir lien á l'égard 
des vapeurs aqueufes fufpendues dans un air agité , 
& qu'il doit étre plus confidérable á raifon de la té-
nuité de ees molécules. Voilá d'oü naiífent felón lui 
certaines gréles d'été *. 

Un fentiment fort diíFérent de tous ceux que nous 
venons d'expofer, eft celui de l'auteur de la diíTer-
tation déjá c i tée , qui a remporté le prix au jugement 
de l'académie de Bordeaux, La gréle eft felón lui un 
mélange d'eau glacée , de fel volát i l , de fel concret> 
& de foufre: c'eft le réfultat d'une congelation ar-
tiíicielle pareille á celle que nous faifons tous les 
jours par le moyen des fels: les idées de l'auteur 
fur les fels répandus dans l 'air ,ne font pas toüjours 
conformes aux principes de la bonne Chimie. On 
peut fe paífer d'admettre avec lu i des parties frigo-
riííques proprement dites: i l y a d'ailleurs des vües 
trés-ingénieufes dans fa diífertation, 

Toutes ees explications roulent vifiblement fur 
quelques idées principales qui ne paroiífent pas de-
voir refufer de s'unir. Peu t -é t re fuífira-t-il deles 
combiner d'une certaine maniere, pour approchef! 
beaucoup du fyftéme de la nature. 

A la hauteur oü fe forme la gréle dans notre at-
mofphere, la température de l'air eft fouvent expri-
mée par 10 ou 8 degrés du thermometre de M . de 
Réaumur au-deffus de la congelation. Ce premier 
point fera facile-ment accordé. 

Un vent médiocrement froid , tel qu'il s'en éle-
ve au commencement de prefque tous les orages,' 
diminuera cette température de trois ou quatre de-
§rés' . . . . r 

Les gouttes d'eau refroidies au cinquieme ou l i -
xieme degré par la communication du froid de lat-
mofphere, recevront encoré deux degrés de froi-
deur, par cela feul qu'elles feront expofées á un 
courant d'air, á un air inceífamment renouveile. 

* N'eft-ce pas en facilitant l'évaporation de l'eau, que 
l'air agité la refroidit: ? Les expériences communiquées de-
puis peu á l'académie des Sciences par M. Beaumet, mai-
tre apochicaire de f&ris; ne peroiettent guere d'en douter. 
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Éñcore quelqiies degrés de f ro id , & íes góuttes 
iá'eau perdant leur liquidité, íe convertiront en glace. 

Ici je penfe avec l'aateur de ia diílertation cou-
ronnée par Tacadémie de Bordeaux, qu'il faut avoir 
j-ecours á quelque opération chimique femblable á 
une infinité d'autres que nous meítons tous les jours 
fur ie compre de la nature. 

Nous avons vü que le tonnerre accompagnoit le 
plus íbuvent la gréle; le feules vapeurs aqueufes ne 
paroiíTent done pas devoir fufíire pour faire naitre ce 
m é t e o r e : i l faut que i'air foit chargé de plufieurs 
fortes d'exhalaiíbns. 

Les parties propres de l'air qui nous environne & 
que nous refpirons, íbnt méiées avec pluñeurs íub-
fíances hétérogenes. Notre atmofphere contient de 
Feau, un acide vitriolique connu fous le nom di1 acide 
univerfd, des matieres oléagineufes, graffes &: in-
flammables fournies par la píúpart des corps terref-
tres, des alkalis volatils qui s'exhaient des animaux 
& des végétaux putreíies. 

Je ne parle point du nitre aérien ni de tous ees au-
íres fels ííxes qu'on ne faifoit pas difficulte d'admet-
íre autrefois comme abondamment répandus dans 
notre atmofphere. Ces fortes de fels ne fauroient s'y 
élever en grande quant i té , moins encoré s'y foute-
nir á une certaine hauteur. 

Les alkalis volatils diífous dans l'eau la refroidif-
fent fans la glacer, iís font avec l'acide vitriolique 
des efFervefcences froides: ces diííblutions & ces ef-
fervefeences font defeendre le thermometre de plu-
íieurs degrés. I I fuit évidemment de-lá qu'une cer
taine quantité d'alkalis volatils combinés avec l'eau 
& l'acide vitriolique dans une n u é e , y exciteront 
un froid coníidérable. 

Ce froid ne glacera point les gouttes d'eau in t i -
ínement méiées avec Talkali vo lá t i l , mais i l pourm 
glacef les gouttes voiíines auxquelles i l fe commu-
niquera. Toutcs les gouttes d'eau qui compofent une 
nuée deílituée d'alkali vo lá t i l , fe glaceront par íe 
froid d'une nuée voiíine dans laquelle la préfence des 
fels volatils aura excité des diílolutions & efFervef
cences froides. 

Les alkalis volatils s'éíevent dans l'air avec les 
matieres inflammables; & quand Celles-ci font abon
damment répandues dans l'atmofphere, les premiers 
s'y trouvent pareillement en grande quantité : voilá 
pourquoi le tonnerre accompagne íi íbuvent la gré-
k . On explique auíJi par-lá pourquoi i l gréle plus fré-
quemment fur la fin du printems &: pendant l'été , 
qu'en aucun autre tems de l ' année , toutes ces for
tes d'exhalaifons ne s'élevant qu'é un certain degré 
de chaleur* 

Tous les autres phénomenes de la grék s'explique^-
íont avec la méme facili té, un plus long détail fe-
íoit inuti le; ceux qui fe plaifent á la recherche des 
caufes phyfiques , pourront appliquer d'eux-mémes 
les principes que nous avons expofés; & á l'égard 
de ceux qui n'exigent de nous que le íimple réci tdes 
faits, peut -é t re trouveront-ils que nous en avons 
trop dit. MuíTchenbroeck , e][ai de. Phyjiq. tome I I , 
chap. xxxjx. De Challes, de meteoris y Noliet, legons 
de Phyjiq. tome I I I . &c. Anide de M. D E R A T T E . 

GRÉLE , terme de Chirurgie, maladie des paupieres; 
c'eíl une petite tumeur ronde, mobile , dure, blan-
che, affez femblable á un grain de gréle. 

La matiere qui forme ces fortes de tumeurs eíl íi 
épaifTe, qu'on ne doit rien eípérer des remedes qu'
on propoferoit pour ramoilir cette humeur: ce n'eíl 
point une maladie dangereufe , mais elle efl: trés-in-
commode quand la ̂ rg/eeíl fous la membrane interne 
des paupieres. L'opération eíl runique re í rource ,& 
elle doit fe pratiquer diíféremment fuivant le fiége 
de la tumeur. 

Quand elle eíl á la fuperficie extérieure de i'une 

bu de f aütfe paupiere, on étend avec les doigts la 
peau de la paupiere d'un angle á l 'autre, aíin d'af-
fermir la gréle lur laquelle on fait une incifion fufíi-
fante felón la longueur de la paupiere. On fait fau-
ter le grain avec une petite curette. Le panfement 
doit étre des plus íimples, c'eíl une plaie qui fe réuni t 
d 'el le-méme, & qui feroit indifférente au bon ou au 
mauvais traitement. Loríque la grele eíl en-dedans ̂  
aprés avoir fitué commodément le malade ^ on ren-
verfe la paupiere pour décoüvrir la maladie ; i l faut 
inciíer jufqu'au grain: mais á la paupiere inférieure^ 
la direílion de l'inciíion doit étre d'un angle á 
l'autre, comme pour r ex t é r i eu r : au contraire á la 
paupiere fupérieure , l'inciíion doit étre longit i idi-
nale. Ce font les connoiífances anatomiques qui pref-
crivent ces différences : par Une inciíion tranfverfa* 
l e , on pourroit couper les íibres du releveur de la 
paupiere fupérieure ? en opérant fans attention fous 
cette partie. Le panfement confiíle á défendre l'oeil 
de l'inflammation: ce qu'on obtient aifément par le 
rég ime , & par l'application des collyres convena* 
b l e s . { F ) 

GRÉLE , f. f. (TabktierrCorñetkr.') c*eíl une lamé 
d'acier píate & den te lée , dont on fe fert pour g ré -
ler les dents de peigne, Voye^ GRÉLERÍ 

GRÉLE, adj. i l fe dit des corps qui ont beaucoup 
plus de longueur 6¿ de fragilité qu'ils n'en doivent 
avoir natuirellement. Un cerf a le merrien grék: on 
dit aufíi des chátrés & de ceux qui en ont la v o i x , 
qu'ils ont la voix grék. La méme épithete fe donne á. 
une partie du canal inteílinal. Foye^ V anide fuivant 
& Vartide INTESTIN. 

GRÉLE , enAnatomk^ c'eíl un mufele de la jambe 
ainíi nommé á caufe de fa forme gréle, Foye^ ks F l * 
anatomiques. 

I I prend fon origine par un tendón plat de la bran-
che de Tos pubis &: de l'ifchium \ deícend fur le cote 
interne du fémur , fe retrécit & devient tendineux 
un peu au-deíTous du couturier, á la partie fupé-^ 
rieure de la face interne du tibia. Lorfqu'il eíl par-* 
venu á la partie latérale interne du condyle interne 
de cet os, i l fe contourne & va s'attacher á la par
tie latérale interne de la tubéroíité antérieure du 
tibia. 

On donne encoré le nom de grék antérieur á u i i 
mufele de la jambe qui s'appelle auíH droit antérieur* 
Foyei DROIT. ( £ ) 

GRÉLÉ , adj. on appelle, en terme de Blafon, coü -
ronnes grélées, celles qui font chargées d'un rang de 
perles groffes & rondes, comme les couronnes des 
comtes & des marquis. 

GRELE A U , f. m. (Economie rujiique^) C'eíl ainíi 
qu'on appelle dans la forét d'Oriéans un baliveau 
au-deíTous de trois piés de tour. C'eíl ce qu'on ap
pelle chéneteau dans d'autres foréts. Foye^ le diñionn, 
du Commerce & de Trévoux. 

G R É L E R , v . n. voyeiTartick GRÉLE, (Phyfíq.) 
GRÉLER , en termes de Blanchijjcrie. Foye{ JVÍET-

TRE EN RUBAN, 
GRÉLER, en termes de Tabletier - Cornetier, c'eíí 

l'adion d'arrondir les dents fur toute leur longueur ; 
ce que l 'eílandon n'avoit point fai t , ne les ayant 
fendues que quarrément. Foyc^ ESTADON. 

G R E L I N , f. m. terme de Corderie, cordage com-
pofé de pluíieurs auí í ieres, & commis deux fois. 

Les grelins fe fabriquent de la méme fa^on que les 
auííieres ; la feule diíférence qu'il y a entre ces deux 
fortes de cordages , c'eíl que les grelins íont compo-
fés d'auífieres, au lieu que les auííieres font faites de 
torons. 

M . Duhamel d i t , dans fon art de la Corderie» que 
les grelins ont pluíieurs avaníages fur les auííieres. 

Io* Comme ils íont commis deux fois, les íibres 
de chanvr© íbm enfrelacéesjde maniere que les frot-
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temens violens que ees cordages ont á fouíFrir, ne 
peuvent déranger facllement ees fibres: avantage 
que n'ont pas les aulTieres; auííi font-elles moins de 
durée. 

Io . Les grdins foiit plus fefrés que les auílieres; 
ainñ l'eau les penetre plus difficilement. 

3°. On a dit dans VarticLc AUSSIERES A QUATRE 
TORONS, qu'i l eíl avantageux de mtiltiplier le nom
bre des torons: or i l n'y a pas de moyen plus sur de 
les multiplier, que de taire des cordages en gfelin. 

On peut faire des grelins avec toutes fortes d'atif-
lieres, & les compoíer d'autant d'auírieres qu'on met 
de torons dans les auffieres. 

Grelins en qucue de rat 9 font des grelins qui ont une 
ibis plus de groíTeur par un bout que par Tautre. 

Quand on a fait des auílieres en quene de rat , on 
en prend autant qu'on veut que le grelin ait de cor-
í lons , & on les commet de la méme taitón que les 
grelins ordinaires, excepté que pour tordre les gre
lins on ne fait virer que les maniveiles du chantier. 
Voyei ranide CoRDERlE. 

G R. É L O I R E , f. f. e/2 termes de Blanchljférh , eñ 
íme efpece d'auge de cuivre rouge é t a m é , de quatre 
pies de long fur demi-pie de large en-haut, & fur 
trois pouces par en-bas. Cette panie inférieure eft 
percée de trous égaux dans toute ía longueur; cha
qué bout en-haut eíl la place d'un petit réchaud, 
pour empécher la cire de fe figer. La gréloire fe nom
ine a i n ñ , parce qu'elle partage la matiere en filets 
qui s'applatiífent en tombant fur le cylindre. Voye^ 
METTRE EN RUBAN. La gréloire eil íoutenue fur 
une chevr.ette. J^oyei CHEVRETTE & L'anic. BLAN-
CHIR. 

G R E L O T , f. m. {Hydr.) eíl ün marteau pointu 
appellé tétu, avec lequel les LimoíinS piquenc les 
anciens maííifs de ciment pour les renduire. ( X ) 

G R E M I L , f. m. ou HERBE A U X PERLES , l i -
thofpermum 3 genrede plante á flenr monopétale, i n -
fundibuliforme, & découpée. Le cálice eíl: divifé 
jufqu'á la bafe ; i l en fort un piftil qui entre dans la 
partie inférieure de la fleur, & qui eíl entouré de 
quatre embryons: ees embryons deviennent des fe-
menees arrondies-, dures, poíies & luifantes; elles 
müriíTent dans le cálice qui Taggrandit. Tournefort, 
inji.reiherb. ^ o y ^ PLANTE. ( / ) 

Sa racine eíl dans nos climats de la groíTeur du 
pouce, ligneufe &fibreufe. Ses tiges font hautes de 
prés de deux coudées , droites , roides, cylindri-
ques & branchues. Ses feuilles font nombretifes, 
placées alternativemcnt, longues de delix ou trois 
pouces, pointues, rudes, fans queue , & d'un verd 
noirátre. Ses fleurs naiífent au fommet des tiges & 
desrameaux, de chaqué aiífelle des feuilles; elles 
font portees fur des pédicules courts, &: font d'une 
íeule piece , blanches ou d'un verd blanchát re , á 
entonnoir, partagées en cinq fegmens obtus, ren-
fermées dans un cálice velu , découpées jufqu'a la 
bafe en cinq quartiers étroiis i léür pifli l eñ verd, 
comme accompagné de quatre embryons , qui fe 
changent enfuite en autnnt de graines árfondies, 
dures, polies, luifantes , d'un gris de perle, & fe ni* 
biables á de petites perles: ees graines gro íMent & 
müriíTent dans le cálice meme ; fouvení elles font au 
nombre de deux ou de trois, rarement de quatre. 
Cette plante vient dans les lleux fecs parmi les haies, 
& fleurit en M a i ; eiíe ne rougit prelque pas le pa-
pier bleu ; mais comme fa graine eíl d 'uíage, elle 
demande un petit article íéparé. (Z>. / . ) 

GREMIL OU HERBÉ AUX PERLES , (Mat. med.') 
La graine de gremilG^ú. eíl émulfive, eíl la feule par-
íie de cette píame qui (oit d'ulage en Medecine. 

Elle paffe pour un puiíTant diurétique , & pour un 
bon anodyn adoucifíant. On prétencl qifelle challe 
Jes graviers Se les petks calculs ? & meme qu'elle les 

brííe. On la pfend rédulte en p o n d r é , á ía dofe d^uil 
gros, dans un véhicule convenable , dans du virt 
blanc par exemple; ou on fait une émulfion, qu'on 
edulcore avec un fn op appropr ié , tel que ceiui d¿ 
cinq racines. On ne crOit aujourd'hui que trés-diffi-
cilement aux prétendus lythomtriptiques tires des 
végé taux ; & cette incrédulité eíl tres - raifonnabls 
fans doute , lorfqu'il ne s'agit, comme dans ce cas-
c i , que d'une femence émulíive. La vertu que Ma-
thiole & quelques autres auteurs accordent á cette 
femence prife á la do'e de deux gros , de favorifer 
la fortie des foeíus dans les accouchemens difficües 
6c de chafier rarriere-fáix , ne paroit pas mériter 
beauCoup plus de coníiance , quoiqu'un bon diuréti
que foit plus capable en general de procluire ees der-
niers effets, que de fondre la pierré dans les reins 
ou dans la veffie. Voye^ DÍÜRÉTIQUE & UTERIN. 

La femence du gremil eñtre dans les deux compo-
íitions fuivantes de notre pharmacOpée ; favoir le 
lirop de guimauve compole, & la bénédifte laxa-
tive. 

On fubíllíue fóuvent á la graine de Vherbe áu¿ 
perles celle du gremil rampant, & méme celle d'uil 
autre gremil , connii plus communément íoiis lenQin 
de larmes de Job. (¿) 

GREMIL RAÍMPANT , {Botaji^) plante connue des 
Botanlíles fous le rioffl de lithofpetmum minüs repens 
latifolium , C. B. P. 258. J.R. H . 137. Sa racine eíl 
ligneufe, tortueuíc , noire. Ses tiges font nombreu-
fes, gréles , longues , noiráíres , rudes, velues, cou-
chées pour la plus grande pattie fur terre, &: pouf-
fant quelques fibres par intervalles. Ses feuilles font 
longues d'environ deux pouces, large d'un deíni-
pouce , terminées en pointe , d'un verd foncé , noi-
rá t res , rudes & velues. Ses fleurs font bienes, pla
cees au fommet des rámeaux en grand nombre ; i l 
leur fuccede des graines dures, blanches j de la grof-
feur de celles de l'orobe. La tige qui porte les fleurs 
eíl droite & garnie de longues feuilles d'un verd 
pále. / . ) 

GREMIL RAMPANT, (Mat. méd.") on attribue á fat 
graine les mémes propriérés ciifa celle du gremil OU 
herbé aux perles. Voye^ GREMIL. 

GREMIL LAÍIME DE JOB , (Mat. méd.) la femen
ce de cette plante paffe pour avoir les mémes vertus 
que celle de l'herbe aux per íes , &: celle du gnmil 
rampant. ^"07^ GREMIL. 

G R E N A D E , f. f. {Pharm. & Mat. méd.) c'eíl le 
fruit du grenadier. Voye?̂  I'article GRENADIER. Des 
trois efpeces de grenades , on n'employe guerc eíl 
Medecine que la grtnade aigre. 

Les graines ou lemences contenues dans ce frult, 
le fue qu'on en exprime, Técorce du fnlit & lesfleursi 
qui Tont pfécédé, font en lifáge en Medeciné. 

Le fue des grains de grenade a une faveur aigre-
lette trés-agréable ; i l eíl moins acide que celui dii 
c i t rón , de la groleille, & de l'épine vínet te , avec 
lefquels i l eíl d'ailleurs parfaitement analogue. I l 
faut les ranger avec ees autres fucs, dans l'ordre des 
muqueux acides. Voye^ MUQUEUX. 

Si l'on gardedans un lien fiáis ce fue exprime^ 
clarifié, & enfermé dans un vaiíTeau convenable,, 
i l donne du fel eíTentiel d'une faveur acide. 

11 eíl ftífceptible de la fermentation vincufe, ne 
donne point de gelée comme le fue de grofeille, 6c 
peut étre mis fiar conféquent ioüs la forme de firop 
avec íuffifanre quantité de fuere. Ce íirop fe prepare 
de la méme maniere que le firop de limón. Voye^ CI
TRÓN. 

On prepare beaucoup de ees firops dans les pays 
oü \z%'grenades croiíTeni abondamment. Celui qu on 
emplove á Paris vient du Languedoc. 

Les grains de grenade rrianges tout entiers font re-
gardés comme anus de i 'e í lomac, comme en íem-



pérant fardeiir , calmant la foif, rafraíchiíTant, ar-
rétant le flux hémorrhoidaltropabondant,corrigeant 
Facrimonie de ía bi le, arrétant le vomiffement & le 
hoquet. Les maiades aitaqués de fíevres ardentes &C 
bilieufes, éprouvent un leger íbulagement, & méme 
un certain degré de plaiíir, loríqu'on leur permet de 
rouler de-tems-en-tems dans leur bouche & de íucer 
quelques grains de grmade. 

On fait une eaude grmades dans le pa}^ oü elles 
font communes , en étendant le fue exprimé de fes 
grains dans fuffifaníe quantite d'eau, & l'éduicorant 
avec un peu de fuere , ou en difíblvant le firop de 
grenade dans fept á huit parties d'eau. Cette boiílbn 
a les mémes ufages que lalimonade ou l'eau de gro-
leille ; elle eft feulement un peu moins aga9ante, & 
par conféquent moins fujette aux inconvéniens des 
acides donnés mal-á-propos. 

L'écorce de gnnade prife intér ieurement , paíTe 
pour un puiíTant aftringent; fa faveur amere & auf-
tere eíl" une preuve fuffifaníe de la realité de cette 
vertu. íl eíl: á préfumer cependant que fon aftion fe 
borne á l'eefophage , á l 'eílomac & au canal intefri-
i i a l ; que par conféquent ce remede n'eíl vériíable-
ment titilé que contre les diarrhées , qu'on peut ar-
réter fans danger , & qu'on ne doit pas beaucoup 
compter fur fon eíHcacité dans le reláchement ou les 
hémorrhaglés des autres parties, comme dans les 
écoulemens immodérés des regles , les íleurs blan-
ches, les gonorrhées, &c. On la donne en poudre 
depuis demi-gros jufqu'á un pour chaqué prife ? 
jufqu'á demi-once en décoftion. 

On employe Técorce de grenade extérieurement 
dans les décoftions, les gargarifmes & les lavemens 
aftringens. La decodion trés-chargée de cette ecor-
ce eft fur-tout célebre pour redonner le tón naturel 
& la capacité convenable au vagin, reláché & déla-
bré par un accouchement laborieux, ou par toute 
autre caufe. 

Les fleurs de grenade > plus connues dans Ies bou-
tiques fous le nom de balaujies, ont la méme vertu 
que l 'écorce, mais dans un degré ' inférieur; on en 
fait á-peu-prés le méme ufage, tant extérieurement 
qu'intérieurement. Voye^ BALAUSTE. (F) 

GRENADE , { A n milit.y c'eíl une efpece de petite 
bombe, de méme diametre oü calibre qu'un boulet 
de quatre livres, laquelle pefe environ deux l ivres, 
& qui eíl chargée de quatre ou cinq onces de poudre. 

Les grenades fe jettent avec la main par des fol-
dats nommés á cet effet grenadiers, Elles ont une 
iumiere comme la bombe, & une fufée de méme 
compofition. Le foldat met avec une meche le feu 
á la fufée, & i l ¡etíe la grenade dans le lien qui lui eíl 
indiqué. Le feu prenant á la poudre de la grenade , 
fon eítort la brife & la rompt en éc la ts , qui tuent ou 
eftropient ceux qu'ils atteignent. Le foldat ne peut 
guere jetter de grenades qu'á la diftance de quinze 
ou feize toiíes au plus. I I y a d'autres grenades qui ne 
fe jettent point á la main, mais qui fe roulent dans 
les foíFés & dans les autres endroits oíi Ton veut en 
faire ufage: ce font proprement des efpeces de 
bombes, qui ont de diametre depuis trois pouces 
jufqu'á fix. ( Q ) 

GRENADE D'ARTIFÍCE, {Artifider.') c'eít uneimi-
tation du fruit appellé grenade ^ ou , íi í'on veut , des 
grenades de guerre , par un petit globe de cartón á"-
peu-prés de méme grofleur, qu'on remplit de poudre 
ou d'autre compofitioní pour le jetter á la main ou 
avec une fronde á l'inílant qu'on y met le feu. 

GRENADE , (Je royanme de) Géog. province coníi-
dérable d'Efpagne, avec titre de royanme; c'eíl:pro
prement la haute Andaloufie, qui fait partie de la 
Bostique des anciens. I I eíl borné N . par la nouvelle 
Caílille , E. par la Murcie , S. par la Méditerranée, 
O, par rAndalouíie. Les principales rivieres quil'ar-
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rofent font le Xén l l , le Guadalantin, le Riofrio & le 
Guadalquivireja. I I a environ 70 lieues de long fur 
30 de large, & 80 de cotes. 

Malgré le manque de culture, le terrein eíl fertile 
en grains, en vins , en l i n , en chanvre , en excellens 
fruits, & en paíTerilles ; i l ahonde en müriers qui 
nourriñent quantité de vers á foie, & en foréts qui 
produifent des noix de galles, des palmiers & des 
glands de chéne d'un aíiez bon goü t ; le fumac, ñ 
urile pour l 'apprét des peaux de bouc, de chevre &: 
de maroquin , ahonde dans les montagnes. La capí-»-
tale du royanme s'appelle Grenadt. 

Ferdinand le Catholique prit cette province fur 
les Maures en 1492. D u tems qu'ils la poíTédoient j , 
elle étoit le pays du midi le plus riche & le plus peu-
plé : i l n'a fait depuis que dégénérer ; &: fa def-
truclion a été achevée par l'expulíion de tous Ies 
Maures qui reíloient dans ce royanme, & que le 
confeil mal éclairé de Philippe I I I . roi d'Efpagne > 
s'imagina devoir chaííer en 1609. ( ^ * -̂ O 

GRENADE, (Géog.') grande vilíe d'Efpagne, ca-
pitale du royanme de ce nom, avec un archevéché 
& une univerfi té, érigée depuis que Ferdinand V . 
conquit cette ville fur les Maures en 1492. lis Ta-
voient fondé dans le dixieme ñec le , & c'étoit le der-
nier domaine qui leur reftoit dans cette partie de 
l'Europe. Ferdinand Y.fornommé le Catholique> 
fe íít point de fcaipule d'attaquer fon ancien allié 
Boabdilla, qui en étoit alors le maitre. Le íiége dura 
huit mois , au bout defquels Boabdilla fut obligé de 
la rendre. Les contemporains ont écrit qu'il vería des 
larmes en fe retournant vers Ies murs de cette villé 
íi peuplée , íi riche, ornée du vaíle palais des rois 
Maures fes ayeux, dans lequel fe trouvoient Ies plus 
beaux bains du monde, & dont pluíieurs fales vou-
tées étoieht foutenues fur cent colonnes d'albátre. 
Quoique cette vil lc ait beaucoup perdu de fa fplen-
deur , cependant les édiíices publics y font encoré 
magnifiques, & i l s'y fait un grand commerce de foie 
qui paííe pour la meilleure de l'Europe. 

Grenade eíl d'une íituatioíl trés-riante & trés-avan-
tageufe, fur la riviere duDarro & du Xénil qui en. 
baigne les murailles, á 50 lieues S. O. de Murcie, 25 
N . E. de Malaga, 45 S. E. de Séville, 90 S. E. de Ma
drid. Long. ¡8, A9. lat. 37 . 3 o. 

Cette ville eíl la patrie de Louís de Grenade, de 
Suarez, & de Marmol. Le premier étoit dominicain, 
& publia deux volumes in-folio fur la vie fpintuelle. 
I lmouruten 1588, ágéde 84ans. Le jéfuite'Suarei 
compofa vingt-trois volumes de phiiofophie, de ma-
rale & de théologie fcholaílíque. Marmol écrivit en 
efpagnol une defeription généraíe d'Afrique, l ivre 
utile & que M , d'Abíancourt n'a point dédaigné de 
traduire en frangois. / . ) 

GRENADE , (Géog,) l'une des plus belíes Se des 
plus riches villes de TAmérique efpagnole, fur le 
bord de la Nicaragua, qu'on appelle auffi queíque-
fois le lac de Grenade á 22 lieues E. de Léon , & á 
28 de la mer du Sud„ Les flibuíiiers fran^ois la p i l -
lerent en 1665 & en 1675. ^on. z y z . z5. ( D . / . ) 

GRENADE , (la nouvelle') Géog, pays de l 'Améri-
que méridionale dans la Terre - ferme, d'envifon 
130 lieues de longueur, fur 30 dans fapíus grande 
largeur. Les Sauvages des vallées fe nourrifíént de 
mays, de pois, de patates. I I y a des mines d'or, de 
cuivre, d'acier, de bons páturages, des grains, des 
fruits, du fel , 6¿ beaucoup de poiífon dans les rivie
res de ce pays. I I appartient aux Efpagnóls. Sandia 
Fé de Bogotá en eíl la capitale, que Ximenés a fait 
batir. Lat, /2. ( D . / . ) 

GRENADE, (la) Géog. íle de TAmérique fepten-
trionale dans la mer du Nord, & l'une des Antilles, 
Sa longueur du N . au S. eíl de í o lieues; fa plus 
grande largeur de 5 ? & fa circonférencc d?envirorf 
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22. Elle eí l trés-fert i le, appartient aux Frafi^oiS 'de-
puis 1650, n'eíl éloignée que d'environ 30 lieues de 
la Terre-ferme, & de 70 de la Martinique. Longit, 
j IÓ. 36. lat, nord iz, / i . { D . / . ) 

GRENADIER, f. ra. púnica , genre de plante á 
fleur en r o í e , compofée de plufieurs pétales, difpo-
ies en rond. Le cálice a la forme d'une cloche, & i l 
eíl découpé; i l devient un fruit prefque rond, garni 
d'une couronne,& divifé en plulieurs loges remplies 
de grains pleins de íuc 5 attachés á un placenta &: fé-
parés des uns des autres par des membranes trés-min-
ees. I I y a dans ees grains une femence ordinaire-
inent oblongue. Tourn. injl. ni herb. Foye^ PLANTE. 

^ A . ' 4 r • 
Le grenadur domeíl ique, granata Jive púnica ma-

lus,fadva, C .B.P . 438. J. B. 1. 76. Raii , Ai/^-
¿ce. n'eíl qu'un arbriíTeau, quoiqu'ii s'éleve quel-
quefois á la hauteur d'un arbre lorfqu'on le cultive 
dans un terrein favorable, 6c qu'on en coupe les 
jeunes pouíTes. Ses branches font m e n ú e s , anguleu-
fes, couvertes d'une écorce rougeát re , partagées en 
des rameaux , armes d'épines roldes , oblongues, 
droites. Ses feuilles font placees fans ordre, fembla-
bles á celles du myríe ordinaire , 011 de ro l iv i e r , 
moins pointues, d'un verd luifant, portees fur des 
queues rougeátres , garnies de veines rouges qui les 
traverfent, & de cotes en-deíTous, d'une odeur for
te , urineufe, furtout fi on les froiffe entre les doigts. 
Les fleurs fortent des aifíelles des branches; elles 
font en rofe, á cinq pé ta les , de couleur écar la te : 
leur centre eft oceupé par pluíieurs étamines , gar
nies de fommets & renfermées dans un cálice de 
raéme couleur, !ong d'un pouce & plus, coriace, 
en forme de cloche, partagé en cinq lanieres, poin
tues , lefquelles dans la fuite couronnent le nombril 
du fruit. Le cálice fe change en un fruit fphérique , 
un peu applati des deux c ó t é s , de diíférente grof-
í e u r , qu'on nomme grenade 3 Se qui eíl connu de 
tout le monde. 

Le grenadier fauvage reíTemble en tout au domef-
t ique, excepté qu'il eíl d'ordinaire plus épineux. 
Celui qui porte une fleur double s'appelle en Pro-
vence balauflier 3 & par les Botaniíles malus púnica, 
flore, pleno majore , ou malus púnica fylvejiris major, 
I I produit d'amples fleurs, compofées d'un trés-grand 
pombre de pétales fort ferrés. Les fleurs font renfer
mées dans un cálice qui n'eíl pas oblong, comme 
celui du grenadier domeílique , mais large & applati, 
de couleur jaune purpurin, coriace, ligneux & di -
vifé en plufieurs lanieres. Ses pétales font quelque-
fois fi nombreux, que les fleurs paroiífent de grandes 
rofes d'une couleur foncée: on les nomme balaujles 
quand elles font contenues dans leur cálice. Foye^ 
BALAUSTE. 

Le fruit du grenadier fauvage 011 domeílique égale 
en groffeur nos plus belles pommes. Son écorce eíl 
médiocrement épaiífe & comme du cuir , un peu 
dure cependant & callante, verte & liíTe avant la 
matur i té , enfuite de couleur rouge & r idée , qui ap-
proche eníin de la couleur de la chátaigne, jaune 
intérieurement, d'une faveur afiringente. 

Ce fruit renferme plufieurs grains difpofés en dif-
férentes loges, d'un rouge foncé dans les uns, de 
couleur d'améthyfle dans les autres , remplis de 
beaucoup de fue vineux, quelquefois doux, quel-
quefois acide ou tenant le milieu entre l'un & l'au-
tre. Ces grains font difpofés en maniere de rayón 
de mie l , íéparés par des cloifons charnues & mem-
braneufes , qui font comme des parois mitoyennes , 
ameres , taníót blanchárres , tantót purpurines, & 
ayant un placenta fitué dans le miíieu. Chaqué grain 
eíl í'emblable á un grain de raifin , & renferme une 
feule femence, oblongue, compofée d'une écorce 
li^neufe ? o í d'une amande amere un peu aílringen-

te. On Ü-ouve une efpece finguliere degrenade dont 
les grains ne contiennent point de femence, mais 
c'eíl par accident & par un jeu de la nature. 

Le grenadier vient naturelíement dans le Langue-
doc, la Provence , l'Efpagne & Tltalie. On le culti^ 
ve avec foin dans les pays tempérés ; les fleurs les 
pépins de fes fruits, le fue , l'amande & récorce de 
grenade, font d'ufage. Foyei GRENADE, (Matiere 
méd.) { D . / . ) V 

GRENADIER , (Jgricult.) Entre les efpeces de gre¿ 
nadkrs cultives par les curieux, on nomme princi-
palement le grenadier á fleur double, le grenadier 
naché , le grenadier nain d'Amérique, & le grenadier 
á fruit. Les trois premiers font préférables au der-
nier par leurs fleurs: on les encaiífe d'ordinaire - Se 
c'eíl ainíi qu'ils fervent d'ornement aux jardins. 

On choiíit pour cet eíFet une terre á potager de 
la meilleure í b r t e , on la paífe á la claie fine; on a 
du terrean; on fait du tout un mélange, moitié l'un 
moitié l'autre; on en emplit les caiífes quidoivent 
étreproportionnées ála grandeur des ̂ rm^ier^ qu'on 
leur deíline. La terre étant ainíi préparée, on plante 
le grenadier aprés en avoir accommodé les racines; 
quand cet arbre eíl p lan té , on a du terrean & de 
bon fumier de vache, dont on épanche un doigtd'é» 
paiífeur fur la fuperíicie de la caiífe, & on donne 
enfuite au grenadier un ampie arrofement. 

Les grenadiers á fruit ne demandent pas tant de 
précaut ion: ils réníflíTent meme mieux en pleine 
terre qu'en caiífe; mais i l faut que ce foit en efpa-. 
lier principalement, 8c á une bonne expofition,par
ce que les grenades en deviennent plus groífes & 
plus colorées. Les grenadiers en caiífe fe labourent 
avec une houlette ou une pioche, & ceux qui font 
en píeine terre avec la beche. On doit dans les gran
des chaleurs les arrofer fréquemment, autrementla 
fleur coule. 

I I eíl eífentiel de talller les grenadiers. Le fecret 
coníiíle á rogner les branches qui naiífent mal pla-
cées ; on les retranche; on conferve ceiles qui font 
courtes & bien nourries, & on racourcit les bran
ches dégarnies, afín de rendre le grenadier plus touf-
f u : c'eíl ce qui en fait la beauté. On a foin de Ies 
pincer aprés leur premiere pouífe de i 'année, quand 
on voit qu'il y a quelques branches qui s'échappent. 
Miller donne fur cela d'excellens préceptes ; conful-
tez-le. 

Tout grenadier á fleur double, SÍ autres qu'on ele
ve en caiífe, ne doivent avoir le pié garni d'aucune 
branche, parce que ce défaut les défígure, & em-
péche que la tete de cet arbriífeau ne fe forme agréa-
blement. Si les grenadiers en caiífe coulent, & que 
les trop grandes chaleurs de l'été en foient la cau-
fe, i l faut les mouiller beaucoup ; & lorfque, mal-" 
gré cette précaut ion, la coulure ne ceííe point, i l . 
n'y a pas d'autre parti á prendre, que de les chan-
ger de caiífes, fi elles fontpetites, ou bien de les ren-
caiífer dans Ies memes, en rempliífant les caiífes 
d'une nouvelie terre préparée. 

Les grenadiers s'élevent de femence; ils fe multi-
plient auífi de marcotes de la maniere qui fuit. Sup-
pofez un grenadier de1 belle efpece, au pié duquel ií 
eíl venu quelques branches aífez longues pour étre 
couchées en terre, on en prend une, on Fémonde 
autant qu'on le juge á - p r o p o s , & de maniere que 
celle qui doit étre couchée en terre foit tout-á-lait 
nette; eníuite on conche cette branche dans un 
r a y ó n , on l'arréte avec un petit crochet qu'on fiche 
en terre, on la couvre de terre, on l'arrofe, & ati 
bout de íix mois elle prend racine. 

S'il ne croít point de branches au pié de Tarbre, 
& qu'on foit obligé pour le marcoter d'avoir recours 
á la tete, on choifit la branche qui y paroit le plus 
propre; on l 'é inonde, comme on l ' ad i t , & on la 

conche 
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conche dan's ün pot plein de terre, & fendü par urt 
có té ,a í in d'y paíTer la branche & de Fattacher au 
gros de Tarbre, ou á quelqu'autre appui que ce foit. 
Le tems favorable á marcotter les grenadiers eíl le 
printems, pour qu'on puiíTe voir en automne íi les 
marcottes ont pris racine, aíin de les fevrer de leur 
xnere branche, & de les planter ailleurs. 

Les grmaditrs fe perpétuent aníH de bouture , & 
c'eíl une bonne methode. Pour cet effet, on choifit 
les branehes les plus droites.Sc les plus unies, qu'on 
coupe á un pié de longueur; avant que de les met-
tre en terre, on en ratiffe un peu l'écorce parle bas 
l'efpace de deux travers de doigt; on rogne le haut, 
puis on les fiche dans qüelque caiffe ou pot rempli 
de terre convenablc, & enfuite on les arrofe. L'ex-
périence a fait connoitre qu'une branche de greña* 
díer > accommodée de cette faejon, prenoit aifément 
racine. 

Le froid eíl Fennemi mortel des gnnadiers. Pour 
Ies en garantir, on met ceux qui font en caifle dans 
une ferré á Tepreuve de ia gelée. A l'égard des^r¿-
nadkrs en pleine terre, on les conferve contre les 
rigueurs du froid, fi on met á leur pié beaucoup de 
fumier, &; fi i 'on couyre de paiUaííbns toute ia pa-
liíTade. 

Les gnnadiers á ñeur double > & qui ne donnent 
point de fruit , commencent á fleurir au mois de M a i , 
6c durent en fleurs jufqu'en A o ú t , pourvü qu'iis 
ábient bien gouvernés. Les Anglois ont éprouvé que 
le grenadier á fruit , á fleur í lmple, & á fleur double, 
fupportoient tres-bien les hy vers de leur climat; les 
uns les taillent en pomme, d'autres les mettent en 
cfpalier ou en treille, d'autres préferent.de les 
planter en haie, ou dans des bofquets pour les moins 
«xpofer á fentir la ferpeíte & le cifeau. 

Le grenadier nain d'Amérique que íes habítans cul-
tiventdans leurs jardins, parce qu'il porte des fleurs 
& des fruits la plus grande partie de l 'année, s'éleve 
rarement au-deílus de trois pies, produit un fruit qui 
n'excede pas la groíleur d'une no ix , & qui n'efípas 
í rop bon á manger. Cet arbriíTeau eíl fort dé l ica t ; 
cependant i l profpere á mervei l íe , íi on le tient con-
ílamment dans ia ferré avec les autres plantes du 
méme pays, & á un degré de chaleur moderé. (Z). / . ) 

GRENADIER , f. m. { A n milité) foldat d 'él i te , l'e-
xempíe &: l'honneur de l'infanterie. 

La création des gnnadiers dans l'infanterie fran-
^oife e í lde l'année 1667. L'objetde leur inílitution 
¿toit de fe porter en-avant pour efearmoucher & 
jetterdes grenadesparmi les troupes ennemies, afín 
d'y mettre ledefordre au moment d'une adion. C e í l 
de ce fervice primit if qu'eíl derivé leur nom. Les ar-
més á la legere dans la legión romaine, & les ribauds 
^lans les troupes de nos anciens rois, faifoient á-peu-
prés le méme fervice que les gnnadiers dans nOS aX— 
mées. 

Toutes les puiflances de l'Eurojpe ont des greña-
diers ; quelques princes en ont meme des corps en-
íiers. Nous n'examinerons ici n i leur forme, ni leur 
établiíTement; notre objet eít de faire connoitre leur 
fervice dans Ies troupes de France, 

Leiiis X í V . en établit d'abord quatre par compa-
gnie d'infanteric; ils furent enfuite r éun i s , & for-
merent des compagnies particulieres, á l'exception 
«de quelques régimens étrangers au fervice du R o i , 
qui íes ont confervés jufqu'ici íur le pié de leur pre-
mierc diílribution. Sa Majefté établit auííi en 1744 
des compagnies de gnnadiers dans chacun des ba-
laiílons de mil ice; nous en parlerons á VarticU GRE-
NADIERS ROYAUX. 

Le corps des gnnadiers eíl le modele de la bra-
voure & de i'intrépidité. C'eíl dans ce corps redou-
íable que rimpétuoíité guerriere, cara£l:ere diílinftif 
du foldat franíois^ b u l k avec le plus d'é«Iaí,NQ-
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tre hiíloire miliíaire moderne fourmille de prodiges 
düs á fa valeur. Les gnnadiers font des dieux á la 
guerre. Ils joüiííent de l'honneur dangereux de por
ter & de recevoir les premiers coups, & d'exé-
cuter toutes les opérations périlieufes. 11 y a conf-
tamment une compagnie de ees braves á la tete de 
chaqué bataillon. Cette portion précieufe en eíl Ta-
me & le foütien. Elle eu compofée des foldats les 
plus beaux, les plus lelles, & les plus valeureux^ 
fournis par les autres compagnies du bataillon. ü n 
foldat doit avoir fervi pluíieurs années en cette qua-
lité , avant de pouvoir obtenir le titre de grenadier* 
En le recevant, i l contraje l'obligation de fervir 
pendant trois ans au-delá du terme de fon engage-
ment; mais i l lui eíl libre d'y renoncer pour fe con-
ferver le droit d'obtenir fon congé abíolu á rexpi-
ration de fon fervice. 

Le grenadier ]omi d'une paye plus forte que le fo l 
dat, & d'autres diíliníHons. Une des plus flateufes 
eíl de porter un fabre au lieu d 'épée, & dans le par-
tage du fervice, d'occuper toüjours les poítes d'hon-
neur. 

On c o n ^ i t que ees troupes, íi fouyent, & trop 
fouvent expofées, effuient de fréquentes pertes, éc 
ont befoin de réparations. On y fait remplir provi-
foirementles places vacantes par des gnnadierspofti-
ches. Ces poíliches font des foldats afpirans au titre 
¿Q grenadier, defignés pour l'ordinaire par le fuífrage 
des gnnadiers m é m e , fous les yeux defquels ils font 
leurs preuves de vertu guerriere ; ainü le fervice 
des poíliches eíl le féminaire des gnnadiers, Foye^ 
GRENADIER POSTICHE. Un foldat pour étre brave, 
n'efl pas íoújours juge digne d'étre grenadier;\\ doit 
encoré éíre exempt de tout reproche du cóté de 
l'honneur & de la probité. Aprés des épreuves fufii-
fantes, les gnnadiers pojliches font enfín afíbeiés au 
corps des gnnadiers ; ils en prennent bien-tót l'ef-
p r i t , & en foutiennent ia réputation. Maíheur á ce-
lui qui y porte atteinte par quelque aílion honteufe^ 

I I eíl fenfibíe que chaqué foldat choifi fur ce qu'i l 
y a de meilleur pour entrer aux grenadiers, fait une 
plaie au corps du bataillon, &: que par cette raifon 
i l feroit dangereux pour le fervice d'en multiplier 
trop l'efpece. C'eíl aux maitres de l'art á dé termi-
ner jufqu'á quel point ils peuvent é t re portés , O n 
s'eílfixé en France á une compagnie de quarante-
únt\ gnnadiers par bataillon compofé de 68 5 hommes* 

C'eíl eneoíe aux grands capitaines á décider la 
queíl ion, f i dans une aílion on doit faire donner les 
grenadiers de prime^abord, á diílinguer les cas oü l'on 
doit faire mouvoir á-la-fois tous Ies refforís de la 
machine, de ceux oü l'on peut referver l'eífort des 
gnnadiers, , 

Dans le 'reláchement de la difcipline, on a v ü ce 
corps confpirant fa ruine, ne refpirer que le duel , & 
ne mefurer fa confidération que fur la quantité qu'ií 
verfoit de fon propre íang. Cette fureur deílruíl ive 
s'eíl enfín ralentie. Le grenadier aujourd'hui moins 
feroce, plus docile, & toüjours égalemenr brave^ 
n'exerce plus ordinairement fon courage que con
tre les ennemisde Tétat. Nous devons cet.heureux 
changement 6c beaucoup d'autres avantages, au r é -
tabliííémení de notre difcipline miíitaire; époque 
glorieufe du miniílere de M . le comte d'Argenfon» 
Cet anide eji d& M, D u R I V A L le jeune. 

GRENADIERS A CHEYAL [Compagnie ^ 5 ) . Cette 
compagnie fut créée par Loüis X I V . au mois de D é -
cembre 1676 , & unie á la maifon du r o i , fans néan-» 
moins y avoir de rang, ni de fervice auprés de la 
perfonne de S. M . Elle fut tirée du corps des greña* 
diers, compofée de quatre-vingt-quatre maitres , 
non compris les officiers, pour marcher & combat-
tre á pié &c á cheval á la tete de la maifon du r o i . 
£iie a ÍQutónu dans toúíss ks occafions la haute ré^ 
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putatíon du corps dont elle tire fon origine, & la 
gioire de celui auquel elle a Tavantage d'eíre aíío-
ciée. Que ne pouvons-nous fuivre cette troupe de 
héros dans le cours de íes exploits! Nous la ver-
rions des le mois de Mars 1677, á peine formée tk 
pour coup d'eíTai, attaqiier en plein jour avec les 
mourquetaires le chemin couvert de Valenciennes, 
prendre d'aíTaut tous les ouVrages, tuer tout ce qui 
fe préfenta d'ennemis 4 monter fur le rempart, 6c 
emporter la place au moment qu'on s'y attendoit 
le moins; detendré enfuite celle de Charleroy, & 
obliger rennemi d'en íever le fiége; l 'année fuivante 
s'emparer d'aíTaut de la contrefcarpe d'Ypres; en 
1691 renverfer,au fameux combat de Leuze, Se 
tailler en píeces quatre efeadrons ennemís , & fuc-
ceffivement fe fignaler au fiége de Namur, á la mal-
heureufe aíFaire de Ramil l i , aux glorieufes & fa
tales journées de Malplaquet & d'Ettingen, & á la 
célebre bataille de Fontenoy, Nous ne faiíbns que 

Earcourir rapidement ees époques , & en omettons 
eaucoup d'autres coníignées dans les faites m i l i -

taires de la France, á la gioire de cette valeureufe 
troupe. Le Roi en eíl capitaine. 

Le corps qui lu i donna naiíTance, la foütient en
coré aujourd'hui. Ce font les compagnies de grena-
díers de I'infanterie fran^oife qui fournifíent cbacune 
á leur tour les remplacemens qui y font néceífaires. 
Les fujets préfentés pour y étre admis, font féve-
rement examines & eprouves avant leur réception. 
La tail le, la figure, la bravoure, font des quaiités 
néceífaires; on exige encoré la fageífe, la fobrié-
t é , & les bonnes moeurs ; avantages qui dans le fol-
dat s'allient rarement avec les premiers. Les fujets 
qui ne les réuniífent pas tous, font refufés & ren-
voyés á leurs compagnies. 

Celle des grenadíers a chcval eft par fa création la 
plus nouvelle de la maifon du Roi . Elle a fouíFert 
pluíieurs changemens depuis fon inftitution. Formée 
d'abord de quatre-vingt-quatre maitres, elle fut por
tee peu aprés á cent vingt , réduite á cent en 1679 > 
augmentée en 1691 jufqu'á centcinquantemaitres, 
remife á quatre-vingt-quatre en 1725, & fixée en-
fin á ce qui la compofe-aujourd'hui; favoir, un ca-
pitaine-lieutenant, trois lieutenans, trois fou-l ieu-
tenans, trois maréchaux-des-íogis, íix fergens, trois 
fcrigadiers, fix fou-brigadiers, & cent quinze grena-
diers formant un efeadron. Ardele, de M, D u R I V A L 
hjeune, 

GRENADÍERS DE FRANGE {Corps des*). Ce corps 
fut formé par ordonnance du Roi du 15 Février 
1749, de quarante-huit compagnies de grmadkrs ré-
fervées dans les réformes de 1748,« pour continuer, 
» dit cette ordonnance, d'entretenir au fervice de 
w Sa Majefté des troupes d'unc efpece íi précieufe á 
v> conferver v». I I eíl compofé de quatre brigades de 
douze compagnies chacune, & a rang dans I'infan
terie du jour de la création des premiers grmadiers 
en France. Un officicr général le commande fupé-
rieurement íbus le titre $infpecieur - commandant. I I 
y fut d'abord attaché un major pour tout le régi-
anent, quatre coionels, deux lieutenans - colonels, 
6c un aide-major par brigade, Cet arrangement a 
fouífert depuis plufieurs changemens. Le nombre des 
colonels a été augmenté íucceííivemení jufqu'á vingt-
quatre, &: celui des lieutenans-colonels réduit á qua
tre. Le roi ayant encoré reconnu qu'un feul oíricíer-
major par brigade ne pouvoit fuffire aux diíférens 
détails de la difcipline & du fervice, Sa Majefté régla 
par fon ordonnance du § Juillet 1756, que l'état-ma-
jor de chaqué brigade feroit á l'avenir compofé d'un 
fergent-major & d'un aide-major, & que les places 
de fergent-major feroient remplies par les aide-ma-
|ors a ñ u e l s , pour en joiür aux honneurs, autorités 
^ prérogatives atiribués aux autres majors de i'in

fanterie. Le commandemení en fecond du corps fut 
en méme tems conféré á i'ancien major. 

Lorfqu'il vaque des compagnies, i l doit y étre 
nommé alternativement un capitaine des troupes re-
glées ayant au-moins deux ans de commiíTion de ca
pitaine , Se un lieutenant du régiment. 

Chacune des quarante-huit compagnies eíl com-
pofée de quarante-cinq hommes, & commandée par 
un capitaine, un lieutenant, & un lieutenant en fe
cond. L'un des deux lieutenans eíl pour l'ordinaire 
un foldat de fortune, que fon mérite & fes fervices 
ont elevé au grade d'oííicicr. I I y a dans chaqué bri
gade un fergent, un caporal, & onze grenadíers en-
tretenus fous la dénomination de charpentiers. 

Le remplacement des grenadíers qui y manquent*; 
fe fait chaqué année par les compagnies de grma
diers des bataillons des milices du royanme v̂oyê  
ci-aprhs GRENADÍERS ROYAUX) ; & les capitaines 
payent á chacun de ees grenadíers de remplacement 
la fomme de 30 l i v . pour leur teñir lien d'engage-
ment pendant fix ans, au bout defquels ils re^ivent 
leurs congés abfolus. Le Roi leur fait délivrer en cu
tre une gratification de íix liv* á chacun, au moment 
de leur engagement. 

Le régiment des grenadíers de Franu depuis fa Créa
t i o n , n'a pas eu jufqu'ici d'occaíion de fe fignaler; 
mais que ne doit-on pas attendre du mérite des offi* 
ciers qui le commandent, de Texcellente difcipline 
qui y regne, & de la qualité des hommes qui le 
compofent ? 

C'eft avec ce corps, auquel fut joint pour cet ef-
fet celui des volontaires royaux, que M . le cheva-
lier de Roílaing íit en 17 5 4, fous les murs de Nancy, 
Teífai de la légion dont i l avoit donné le plan. Ar* 
tide de M. D u R I V A L le jeune. 

GRENADIER POSTICHE, foldat choifipour en-
trer aux grenadíers y avec lefquels, en attendant, ü 
fait le fervice, quand la troupe n'eíl pas complette. 
Dans I'infanterie fran9oife, le choix de ees foldats 
fe fait á tour de role fur toutes Ies compagnies de 
fiililiers de chaqué bataillon, auxquelles néanmoins 
ils reftent a t tachés , jufqu'á leur réception aux gre
nadíers. Voyez GRENADIER. 

Lorfqu'ils obtiennent ce grade, le capitaine des 
grenadíers paye 25 l i v . pour chacun aux capitaines 
des compagnies dont ils ont été t i rés , & rend en 
outre I'habit & les armes. 

Les foldats deílinés aux grenadíers ne peuvent étre 
pris dans le nombre des hautes-payes des compa
gnies. Si une compagnie en tour de fournir un hom-
me aux grenadíers , ne peut pas en préfenter de qua
lité convenable au fervice de cette troupe, íl eíl 
fourni par la compagnie qui fuit immédiatement; 
mais dans ce cas le capitaine de cette Cerniere com
pagnie eíl autorifé á prendre dans la premiere un 
foldat á fon choix; & le capitaine eíl en outre obligé 
de lui payer une indemnité réglée. 

Dans les milices, les grenadíers pofllches íorment 
une compagnie particuliere établie dans chaqué ba
taillon par ordonnance du 28 Janvier 1746. La com
pagnie des grenadíers pojiíches fournit á celle des gre
nadíers les remplacemens qui y font néceífaires, & 
tire elle-méme ceux dont elle a befoin de toutes les 
compagnies de fufiliers du bataillon. Pendant laguer-
r e , ees deux troupes font détachées des bataillons ^ 
& de plufieurs réunies enfemble, on forme les re-
gimens de grenadíers royaux. Foye^ cí-apres GRENA
DIERS ROYAUX. Anide de M. D u R I V A L lejeum. 

GRENADÍERS - ROYAUX [Regíment de). C'eíl im 
corps compofé de plufieurs compagnies de grena-
diers de milice, réunies fous un méme chef. 

Le Roi par fon ordonnance du 15 Septembre 
1744, établit des compagnies degre/z^ '^ dans tous 
les bataillons de milice du royaume ¿ 6c par celle du 
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ÍO Avr i l 1745 , i l en forma fept regifflens de p-ena* 
durs-royaux d'un bataiilon chacun, qui fervirent la 
campagne fuivante, cominandés par des colonels &: 
lieutenans-colonels, avec les majors & aide-majors 
qui y furent atíachés. 

Sa majeíte fatisfaite du fervice de ees troupes, &: 
voulant en augmenter la forcé pour les mettre en 
etat d'étre employes d'une maniere encoré plus utile, 
établit par ordonnancedu 28 Janvier 1746 des com-
pagnies de ^ r ^ ^ V í - p o í l i c h e s dans chaqué bataillon 
de milice , les unit á celles des grenadurs par ordon-
nancedu 10 Mars íu ivant , & detoutes ees troupes, 
compofa fept régimens de grmadicrs-royaux de deux 
bataillons chacun. 

Ces corps fervirent utilement &: glorieufement 
pendant les campagnes qui fuivirentleur inftitution, 
jufqu'á la paix de 1748. Réunis ou féparés, ils don-
nerent á l'envi l'un de rautre, dans toutes les occa-
iions, les plus grandes marques de zele & de bravou-
re. Ils fe fignalerent au íiége de la citadelle d'Anvers, 
á celui de Mons, á labataille de Raucoux, & á celle 
de Lawfeld, fur-tout au fiége a jamáis memorable de 
Bergopzoom, enfin dans toutes les diverfes opera-
tions militaires auxquelles i l eurent part pendant tou
tes ces campagnes. 

A la paix les régimens de grcnad'urs - royaux furent 
féparés; les compagnies qui les compofoient furent 
renvoyées á leurs bataillons de milice, &licenciées 
en méme tems que les corps de ces bataillons. 

Tous les bataillons de milice du royanme font con
voques une fois par an pendant la paix, pour étre re-
crütés & paffer en r e v ü e , & font féparés aprés quel-
ques jours de fervice; voyê  LEVÉE DES TROUPES. 
Mais les compagnies de, grenadiers demeurent aílem-
b lées , & font réunies pour compofer des bataillons 
de grmadurs-royaux, Ces bataillons étabíis au nom
bre de onze par ordonnance du premier Mars 1750, 
font exercés chaqué année pendant un mois á toutes 
les manoeuvres de guerre,. enfuite féparés, & les 
grenadiers renvoyés dans leurs paroiffes, jufqu'á ce 
qu'il plaife au Roi de les rappeller. On prépare ainíi 
ces corps dans le íilence de la paix, aux opérations 
militaires qu'ils doivent exécuter pendant la guerre. 

Les bataillons de grenadiers-royaux fourniíTent cha
qué année au corps des grenadiers de France, les 
remplacemens qui y font néceíTaires. Des oíficiers 
de ce corps font détachés á chaqué bataillon pendant 
le tems des aífemblées, & y choifiífent & engagent 
des grenadiers de bonne vo lon té , jufqu'á concurren-
ce de ce que doit fournir chaqué bataillon. Foye^ 
GRENADIERS DE FRANGE. 

Lors dulicenciement des compagnies AQgrenadiers-
royaux, on leur permet par diílin£Hon d'emporter 
leurs habits, á la diíférence des foldats, qui font obli-
gés de les laiífer en depót dans le lieu d'aífemblée ; 
voye^ LICENCIEMENT. Le Roi accofde en outre 3 
fous par jour á chaqué fergent de ces compagnies 
pendant tout le tems de leur íéparat ion; un fon íix 
deniers á chaqué tambour, de un fon á chaqué gre-
nadier; doní le décompte leur eft fait á TaíTemblée 
fuivante de leur bataillon. Ardele de M. D U R I V A L 
le Jeune. 

G R E N Á D I E R E , f. f. termede Ceintuñer, c'eftune 
efpece de gibeciere qu'on donne á chaqué grenadier, 
pour y mettre fes grenades, Foye^ GRENADIER. 

Elle eft compoíée d'une bande, d'un travers ou 
porte-hache, d'une bourfe, d'un deífus, d'une bou-
ele avec fon attache pour fermer la grenadiere,. & 
d'un poulvrin. 

* GRENADIERE, OU GRANDE SAUTRELIERE, OU 
BOÍTEUX , ou CHÁPEAU A SAUTERELLES, {Peche,) 
efpece de íilet qui reffemble aífez au chaíut. I I étoit 
en ufage dans Tamirauté de Boulogne. On prenoit 
avec la grenadiere des fauíerelles engrandes che-
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vrettes. Elle étoit faite d'une barre de fer quarfée* 
large d'un pouce, & longue de fept á huit pies. Sur feá 
extrémiíés étoit arrété un demi-cercle de bois qui 
formoit l'entrée d'un verveux. La barre étoit percée 
á chaqué bout, & lá étoit frappé un cordage de la 
groíTeur d'un pouce de diametre. Ce cordage avoit 
troisbraíTesde longueur. Un autrecordage étoit frap
pé fur le milieu du cercle. Celui-ci fe réuniífoit au 
premier. C'éft fur cet appareii qu'étoit rctenu le í i 
let , ou l'efpece de chaufíe dont i l s'agit» Cette chauf' 
fe étoit amarrée á un batean par un autre cor
dage qui la trainoit á un quart-de-lieue de la cote. 

I I y a une autre efpece de grenadiere qui coníifte 
en une traverfe de bois A i?, qu'on appelle leJeuiL9 
& un long manche C D , fixé fur le milieu du feuil. 
Le feuil eft taillé en bifeau, & peut avoir 8 á 9 piés 
de long. On y attache un fílet á mailles fort é t roi-
tes. Le fílet reífemble á la truble; le pécheur defeend 
dans l'eau jufqu'au cou, lors de la baile mer; & mar-
chant vers le rivage, i l pouíTe devant lui ce fílet dont 
le feuil laboure le fable, &: enleve les chevrettes 
& les petits poiftbns melés avec le fable» 

Ces peches ont été défendues, ainíi que celles de 
la drege & du coloris. Voye^ nos Planches de Peche. 

• La maille du fílet de la grenadiere eft d'environ 
quatre á cinq lignes. 

GRENADILLE, f . f . (Bot.exot.) genre de plante 
qu'on a déjá caraftérifée fous fon nom vulgaire de 
Jleurs de la paffion ; les Botaniftes l'appellent grana" 
dilla; c'eft une belle plante étrangere déla nouvelle 
Efpagne, dont on cultive pour la fleur un grand nom
bre d'efpeces; Bradley rapporte en avoir vü plus de 
trente dans le jardin d'Amfterdam, mais i l s'en faut 
de beaucoup qu'il s'en trouve aujourd'hui un nom* 
bre aufti confidérable dans ce méme jardin; &: felón 
toute apparence, M . Bradley s'eft t rompé. Mil ler 
n'en connoit que treize efpeces en Angleterre, fur 
la culture defquelles i l a donné les meilleures & les 
plus exaftes inftrudlions qu'on puiíTe deñrer ; j ' y ren-
voye les curieux. 

Tournefort a fait d'une des efpeces de grenadille , 
un genre particulier fous le nom de murucuja; cette 
efpece fe trouve en plufíeurs endroits de Tile Saint-
Domingue, Se produit bien rarement du fruit en En-
rope ; du-moins Mil ler , malgré fes talens , n'eft ja
máis parvenú á lui en faire porter. Le P. Feuillée a 
aufíi décrit quelques efpeces de grenaditles de la val-
lée de Lima, & entr'autres une qu'il furnomme po-
mifere: elle donne un fruit rond , de deux pouces & 
demi de diametre, rempli d'une fubftance aqueufe^ 
d o i ^ á t r e , 6c cependant agréable au goút ; ce fruit 
contient de peíites graines enfermées dans une peau 
blanche en-dedansa & cramoifi-jaune en-dehorsa 
(2?. / . ) 

GREÑA G E , f. m. { A n milit.') c'eft une des opé 
rations de la fabrique déla poudre-á-canon; elle con-
fifte á mettre la pondré en grain. Foye^ Uanide Pou-
DRE-A-CANON. 

GRENAILLER, v . aa. ( Docimafu.) réduire im 
métal en petits grains , á - p e u - p r é s femblables aa 
plomb á tirer qu'on nomme cendree. Au moyen de 
cette diviíion, on le diífont, on le pefe, & on le me
lé plus aifément. On la fait par la voie feche &: pai* 
la voie humide, c'eft-á-dire avec & fans eau. I I faut 
done avoir les inftrumens néceíTaires pour ces deux 
méthodes. Ce font des granulatoires fecs & á l'eau. 

Le granulatoire d Veau fe trouve dans nos Plañe* 
de Chimit, Cette machine eft particulierement def-
tinée á l 'opération en queftion. C'eft un chauderon 
ou baquet fur lequel on mét le treuil fuivant» A un 
cylindre de bois ayant 6 pouces de long fur 4 de dia
metre , on ajufte un axe avec fa manivelle. On cou-
yre ce cylindre parallelement á fon axe, d'une con
che de brins de balai épaiíTe de írois doigts, qu'on 

C C C c c c i j 



93 G R E 
lie & qu'on ferré fortement aux deux bouts avecnne 
í icel le . 'On place ce treuil dans deux^ échancnires 
demi-circulaires , faites au bord du vaiifeau, vis-a-
vis i'une de l'autre. On l 'y aíTujéttit du cóté dé la 
manivelle au moyen d'un petit crampón recourbé á 
angle droi t , comme un clou á crochet, fixé par fa 
jambe perpendiculaire, & libre par Thorifontale; & 
á l'autre extrémité avec un crampón ordinaire, en
tre les jambes duquel paíTe l'axe du cylindre. Cette 
machine eft de Cramer; au lien du treuil garni de 
brins de balai, on peut en employer un cannelé dans 
ía longueur, á-peu-prés comme un mouíToir de cho-
colat. Cette varíete tirée de fa traduftion angloife, 
fe trouve auííi dans nos Planches de Chímk. On rem-
plit d'eau le vaiífeau, de fa^on qu'un tiers du cyUn
ciré y foit plongé. 

Quand on yeixtgranulernn metal, de i'argent ori-
fere, par exemple, on commence par le fondre. Si 
on a une grande quantité á gnnailkr á- la^-fois , on 
employe un grand creufet qui puifíe contenir le tout; 
&: comme i l y auroit trop á rifquer l i on l'enlevoit du 
feu, on y puife avec un petit qu'on a fait rougir, & 
l'on veríe le metal doucement & fans difcontinuer 
fur le t reui l , qu'un aide tourne aífez vite au moyen 
de fa manivelle. 

Cette machine eft la plus commode de toutes. Par 
cette méthode on peut grenailUr toute forte de me-
taux & de demi-métaux; & la grenaille eíl plus fine 
que par aucune autre. 

Si elle manquoit, on ne laiíTeroit pas de faire de 
la grenaille avec un chauderon& un balai; & méme 
íout vaiffeau largé & médiocrement creux peut y 
fervir,quoique le chauderon foit préférable.On rem-
plira done ce chauderon d'eau froide jufqu'á 8 pone, 
de fes bords; on donnera á cette eau un mouvement 
de gyration avec le balai; on y venera l'or ou I'ar
gent avec un petit creufet rougi au feu, d'un feul je t , 
fur les cotes 9 afin qu'il foit emporté par le mouve
ment donné á Teau par le balai, qu'un aide femue 
circulairement. Plus I'argent peut s'étendre pendant 
qu'on le verfe, plus les grenailles en font creufes & 
menúes. 

On peut encoré, au lleu de donner á l'eau un mou
vement circulaire en tenant le balai perpendiculai-
rement, le coucher & le tourner á demi-plongé dans 
l'eau: & on imitera pour lors le granulatoin á treuil. 
Mais le balai en queflion ne doit pas étre trop ferré; 
fans quoi le métal s'y arréteroi t , fe refroidiroit, & fe 
raflembleroit en maíTes avant que de parveni rá l'eau 
qui doit achever de le divifer & creufer fes grains. 
La méme précaution doit avoir lien á l'égard du 
treuil. Dans ees circonítances, on trouvera la gre
naille au fond de l'eau, prefqu'auííi divifée que íi on 
eíit employé le treuil. On la retire de l'eau, 6c on la 
feche dans un vaiíTeau de cuivre ou de terre. 

Quelques artiftes fe contentent de greTiailler leur 
argent orifere en le jettant fimplement dans une baf-
íine remplie d'eau froide qu'ils n'agitent point. Mais 
leur grenaille eft groííiere, & forme des maíles ou 
rochers; car c'eílle nom qu'on donne dans les mon-
noies á Tamas des grains d'or ou d'argent qui for-
ment une maíTe au fond du bacquet. 

En Hongrie on grenailU I'argent comme nous ve-
nons de le dire,dans un chauderon oii l'eau eñ agitée 
circulairement avec un balai; mais on le fait tomber 
du creufet en un jet le plus large qu'il eft poííible , 
& de fort haut. Par ce moyen, les grenailles fe for-
ment plus menúes & plus univerfellement creufes & 
concaves. On les feche dans des baffines larges, 
qu'on pofe fur deux buches, entre lefquelles on met 
des charbons ardens. Voye%_ INQUART 6̂  DÉPART. 

Les Chauderonniers donnent le nom de grenaille 
á leurfoudure. Foye^FLUX & SOUDURE. lis la ver-
íent de la poeíle oü eiie a été fondue, dans une au

tre chanflee qu'ils tiennent fur l'eau oti ils ía plongent 
& l'agitent rapidement. Par ce moyen elle fe met en 
des efpeces de rocailles, & fe divife plus aifément 
dans le morder de fonte oü ils la pilent. Ils la paf-
fent enfuite par un petit crible de cuivre. Mais je 

- crois que cette méthode tient encoré de Fenfance 
des Arts , & qu'il vaudroit beaucoup mieux granu-
ler cette efpece de laiton avec notre granulatoire á 
l'eau; car elle ne fe convertit point proprement en 
grains, & elle eft d'ailleurs d'une dureté extraordi» 
naire, qui fait perdre un tems coníidérable á la pi-
ler. Quand on la tire du feu, & fur-tout qu'on la ver-
fe d'une poeíle dans l 'autre, elle jette une grande 
flamme jaune &:bleue, trés-agréable á voin 

On réuííit prefqu'également & avec autant de fü¿ 
reté par les trois premieres méthodes k granuUr l'or 
I'argent, &: les alliages métalliques, comme nous 
l'avons dit des deux premiers, & de la foudure des 
Chauderonniers , qui eft un laiton ou alliage de zinc 
6c de cuivre. Mais i l n'eneft pas de méme de ceder-
nier méta l , du plomb & de l 'étain; leurgranuíation 
& fur-tout celle du cuivre, eft toüjours accompa-
gnée d'un danger qu'on n'évite qu'en le verfant peu-
á-peu, & trés-lentement. Le meilleur moyen de ne 
courir aucun rifque, c'eft de les faire tomber tout 
divifés fur le balai ou fur le cylindre; on y réuííit en 
les faifant paífer á-travers de petits trous faits au 
fond d'un creufet rougi aufeu, qu'on tient fufpendu 
fur le treuil ou le balai. 

Pour les eífais, ou le départ &: inquart en petit; 
on fait des cornets de I'argent orifere. Dans les de-
parts en grand, on le réduit en grenaille, foit qu'ils 
fe faífent par la voie feche, foit qu'ils fe faífentpar 
l'humide. Et lorfqu'on veut favoir ce qu'ils tiennent 
d'or par marc, TeíTayenr prend au hafard une ou 
deux de ees grenailles; i l en pefe un demi-gros, 
fait le départ á l'ordinaire: mais la chaux d'or qui en 
revient, n'eft que tres - rarement en rapport exaft 
avec l'or contenu dans la totalité de I'argent granulé, 
parce que la pefanteur fpéciíique de celui-ci á celui-
lá étant comme de 654 á 1200, felón les obferva-
tions de M . W o l f , i l eft prefqu'impoíüble que, pen
dant qu'on verfe lentement ees deux métaux en fon-
te , le plus pefant ne fe précipite á-travers le plus 
leger, & ne rende conféquemment une paríie de la 
grenaille plus riche que l'autre. Voye^ - en lapreuve 
aux artldes LoTissAGE, INQUART, DÉPART, ó4 
POIDS F i C T i F . Mais paftbns á la granulation feche. 

Le granulatoirefec eft une boíte de bois, auííi uni^ 
quement deftinée á l'ufage dont i l eft queftion. II faut 
qu'elle foit garnie de fon couvercle, &; capable de 
contenir au-moins quatre fois plus de métal qu'on 
n'en veut grenailler d'un feul coup „ aíin qu'il y ait 
aífez de jeu, & qu'on puiíTe l 'y agiter fortement. 
Cette boite doit étre faite d'un bois írés-fec. Nous 
n'en avons point donné de figure, parce qu'elle n'a 
rien d'extraordinaire. Nous penfons feulement que 
celle qui aura le plus d'angles, fera la meilleure. 
Avant que de s'en fervir , on aura foin de frotter 
uniformément dans tous leurs points, le fond & les 
parois, de craie ou de cire, ou de blanc ditcfEf* 
pagne, qui n'eft qu'une craie lavée. Tout autre vaif
feau, quel qu'il foit , peut fervir á la granulation, 
pourvú qu'on y puiíTe fecouer fortement un liquide 
fans craindre qu'il n'en forte. 

On employe ordinairement ce vaiíTeau pour gra-
nuler le plomb, &c. qu'il eft indifpenfabie d'avoir 
divifé pour les eífais, foit pour la facilité des pelees, 
foit pour que le fin y foit uniformément diílribué. 
Foye^ GRAIN DE FIN , &c. Si on fe ferí moins du 
granulatoire á l'eau pour le plomb, c'eft parce qu'on 
peut s'en paífer , qu'il y a moins de danger par la 
voie feche, & qu'elle donne la grenaille plus fine : 
voic i comment on y procede. 



On fait fondre du plomb dans une cuilliere de fer 
ou dans un creufet íur un feu doux; pour qu'il ait le 
degré de chaleur néceílaire , i l faut qu'ií puifle bru-
ler í'ans faire flamber i 'extrémité d'une petite baguette 
de coudiier avec laquelle on I'agite; quand i l en eít á 
ce point , on le veríe d'un feul jet dans la boite; on 
la recouvre tres - rapidement > afín que le plomb 
s'aílle brifer conti-e fes parois , & Ton continué ainfi 
juíqu'á ce qu'il ait perdu fa fluidité: on le trouve ré-
duit pour la plus grande partie en une grenaille fine 
& raboteufe. On la lave pour en féparer la craie qui 
peut y adhérer , & on la frotte bien dans Teau avec 
les mains, afín qu'il n'y en reíle point du tout , car 
elle eíí: refraftaire & ne manqueroit pas de nuire á 
la ícorification des effais; on la feche bien, enfuite 
de quoi on la paííe á-travers un tamis de crin qui la 
donne aíTez uniformément groíTe comme de lagraine 
de navette ,ou? ce qui feroit encoré mieux, comme 
de la graine de pavot 3 íi la granulation l'avoit faite 
de cette fíneíTe. On la garde pour l'ufage dans un 
vafe propre & qu'on bouche bien. Voy&^ Es SAI , 
AFFINAGE , GRAIN DE FIN , RAFFINAGE , & 
PESÉE». 

Le pliís grofíier íe refond avec d'autre plomb & 
un peu de fuif ou de graiífe qu'on y fait brüler pour 
tendré le phlogiílique á la partie ca lc inée; on luí 
donne le degré de chaleur néceífaire, & on le jette 
dans la boite pour le granuler ; on continué de la 
forte tant qu'il en eít befoin: vers la fin i l en reíle 
qu' i l eíl prefque impoffible de grenailler; on le lave 
de fa craie, & on le garde pour les eílais qui font plus 
en grand. 

Si fon verfe le plomb fondu dans un mortier ou 
un chauderon de fer, &: qu'on I'agite rapidement 
avec une cuilliere de fer jufqu'á ce qu'il reprenne fa 
Iblidi té, les fecoiifíes qu'on lui donne lui font perdre 
fa continuité. Cette méthode, quoique plus difücile, 
eí l préférable á la precedente, parce qu'elle donne 
du plomb granulé plus clair & plus net, n'étant me
lé d'aucune matiere hétérogene: i l eíl vrai qu'il reíle 
beaucoup plus de grenaille groíriere,que par la pre-
miere, mais on la fépare aifémení avec le tamis de 
crin. 

D e - l k i l s*enfuit qu'une boíte de taule vaut 
beaucoup mieux qu'une dé bois, & que íi Ton em-
ploye ceíle-ci, i l eíl mieux de l'enduire avec la cire 
qú'avec la craie. I I eíl encoré bon d'avertir que fi on 
employe un mortier ou un chauderon de fer , faute 
de boite de taule ou de bois enduite de cire, i l faut 
les chauífer prefque au ton de la chaleur du plomb; 
fans quoi i l fe íige fur le champ qu'i l y eíl ver fé , 
moins qu'il n'y en ait une grande quant i té , &: encoré 
ce qui touche le fond fe prend-il en une mafle : ainíi 
quand on en a peu, i l faut l'agiter dans la cuilliere 
oíi i l a été fondu. 

Au reíle i l n'eíl pas befoin de tant d'appareil pour 
granuler Pétain, on y réuííit tres-bien 8¿ tres - com-
modément en le verfant dans une de ees petites boi-
tes legeres de fapin dont on fe fert pour mettre des 
pillules; i l fe grenaille encoré plus aifément que le 
plomb, & i l n'eíl pas néceífaire de mettre á la boíte 
un enduit ou un défeníif contre la chaleur; l'étain fe 
tient en bain á un degré de chaleur encoré inférieur 
á celui du plombi, 

D'autres artiíles ont encoré une autre méthode 
pour granuler; ils prennent une pelle de bois d'au-
ne, peu creufe, & dont i l ne reíle du manche qu'
une longueur de quatre ou cinq pouces, poursfervir 
de poignée; ils la frottent, comme nous l'avons dit 
du granulatoire fec, & y verfent leur plomb ; d'a-
bord ils remuent la pelle horifontalement pour le 
faire rouler circulairement, en tenant la pelle avec 
les deux mains, felón fa longueur; puis quand ils le 
voyent au point de la granulation, ils le fecouent 

comme on vanne le b le , & le font íauter le plus 
haut qu'il eíl poííible , afín que les parties fe defu-
niífent en fe brifant par des chutes répétées. 

On roule d'abord le plomb dans la pelle, pour at--
tendre le point de la granulation ; i l ne feroit pas 
convenable de l 'y mettre á ce point , car on ne réuf-
íiroit jamáis , par la raifon qu'il fe refroidiroit parle 
contad de l'air & de la pelle; ainíi ce n'eíl point ̂  
comme on pourroit le penfer, pour lui faire pren-
dre la craie, ce n'eíl pas dans le deífein de defunir 
les parties du plomb qu'on l'employe, quoiqu'elle 
puiffe bien y contribuer , mais pour empécher le 
bois de fe bmler & le plomb de s'y attacher. 

Nous avons donné le dernier rang á cette métho
de , parce qu'en effet c'eíl la plus incommode de ton-
tes celles qu'on peut prendre: pour y avoir recours^ 
i l faudroit vouloir fe donner beaucoup de peine pour 
réuíHr mal & rifquer encoré de fe brüler , quelque 
adroit qu'on fút: nous n'avions garde de l'oublier , 
parce qu'elle exi í le ,&: que nous ne voulons omet-
tre rien de ce qui peut fatisfaire les diíférens goúts , 
pour peu que cela paroiífe fufeeptibíe d'exécution. 

Pour comprendre comment la granulation fe fait, 
i l faut favoir qu'il y a certains méíaux & demi-mé-
taux , qui étant prés d'entrer en fuíion ou de rede
venir folides quand ils font fondus , font trés-fragiles 
& reíTemblent alors á un fable moui l lé ; tels font le 
plomb, l 'é ta in , le laiton, le zinc , & le bifmuth; on 
frotte encoré de craie les parois du vaiífeau de bois 
pour en rendre la furface plus folide & plus unie, afín 
qu'elles puiíTent Oppofer plus de réíiílance au choc 
qu'elles re^oivent; avantage qu'on retire également 
de la cire: ainíi on en doit préférer l'emploi á celui de 
la craie. Quand on baloíte le plomb fondu de la ma
niere que nous l'avons expofé, & qu'onlui fait heurter 
les parois du vaiífeau ; comme i l eíl prés de reprendre 
fa folidité, & qu'il eíl pour lors trés-fragile, i l fe d i -
vife en des grains trés-fins, réfultat qu'on ne peut 
guere obtenir que par cette méthode , ou du-moins 
qui la rend préférable á la voie humide. C'eíl dans 
un vafe de fer qu'on doit granuler le zinc & les au-
tres matieres qui ne fe fondent que diffícilement; 
mais un vafe de cette matiere vaut encoré mieux 
pour le plomb qu'un de bois, comme nous l'avons 
déjá dit. 

Nous avons fíxé le degré de chaleur qu'exige le 
plomb au point que nous avons aíligné 3 parce que 
plus bas i l fe congeleroit avant le tems; plus haut, &c 
íi Pon donnoit le feu trop fort au commencement, fa 
furface fe couvriroit d'une pellicule á laquelle une 
autre fuccéderoit toújours, quelle quantité qu'on en 
re t i rá t ; enforte que comme i l ne feroit pas poííible 
d'épuifer |Gtf.it-á-fait de ees pellicules ou chaux le 
plomb qu'on foümettroit á la granulation, elles fe 
trouveroient méléesavec lui par l 'agitation, & trou-
bleroient l 'opérat ion, parce qu'elles font tenaces 8£ 
par-lá capables de s'attacher au vaiífeau qu'elles brú-
leroient: mais on prévient cet inconvénient par la 
phlogiílique qui eíl fourni par le petit bá ton de cou-
drier &: le fuif , ou la graiífe que nous avons dit de 
jetter fur le bain. 

Mais fi la granulation fe fait aifément par la voie 
feche fur les métaux frágiles quand ils font prés de 
fe figer, i l n'en eíl pas de méme de ceux qui font 
d'autant plus tenaces & pultacées qu'ils font plus 
prés de leur fufion , tels que I 'or , l'argent, &c. & 
qu'il faut par conféquent avoir recours á la granu
lation humide que nous avons expofée d'abord. 
Ĵ oyê  Cramer, Boiiard, & Schlutter. Anide de M. D E 
V l L L I E R S . 

G R E N A T , f. m. (^/? . nat. Minémlog'u.') pierre 
précieufe d'un rouge foncé, comme celui du gros 
v i n , d o n t l e nom femble dérivé des grains qui fe 

• trouvent dans la grenade. La couleur rouge des grs^ 
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nats varíe ainíi que leurs degres de tranfparence: ce 
qui fait qu'on en compte ordinairement de trois ef-
peces ; la premiere, eíl d'un rouge clair & v i f j com-
inecelul desgrains d'une grenade; la íeconde , eíl 
d'un rouge tirant íur le jaune, qui approche de celui 
de la pierre nommée hyacinthe; la troiñeme eíl d'un 
rouge qui tire fur le violeí ou íur le gros bleu. Les 
grenats de cette derniere efpece font regardés com-
jne les plus parfaits. Les It-aliens les nomment rubiní 
di rocca, rubis de roche; on les nomme auííi quel-
quefois grenats fyriens. 

Lesgrenaís varient auíTi pour la grandeur. En effet 
íl s'en trouve depuis la groffeur de la tete d'une epin-
gle, jufqu'á un pouce de diametre. Boetius de Boot 
ciit en avoir vü de la groffeur d'un oeuf de poule ; 
ceux qui ont cette taiile íbnt t rés- rares , & d'un prix 
trés-coníiderable; i l y a lien de croire que c'eíl á des 
grtnats d'une grandeur extraordinaire que Ton a don-
né le nom ftefcarboucles. 

Quant á la d u r e t é , M . Wallerius ne donne aux 
grenats que la huiíieme place parmi les pierres pre-
cieufes. Le meme auteur en fait fept eípeces, en 
égard á leurs figures. I I y en a qui font en rhombo'í-
des, quadranguíaires; d'autres font oélahedres, ou 
á huit facettes ou có iés ; d'autres font dodécahedres, 
ou á douze cotes; d'autres de quatorze, d'autres de 
yingt cotes; d'autres enfín n'aííeftent aucune figure 
déterminée. Les grenats fe trouvent dans des matri
ces de diíFérentes natures , telles que l'ardoife , la 
pierre-á-chaux, le gres, dans des pierres talqueufes, 
&c. Voyez la Minéralogie de Wallerius , tome / . 
pagezz^. 

La couleur du grenat paroít venir d'une portion de 
fer; quelques auteurs ont crú qu'elle venoit de l'or 
& de l 'étain; ils fe font apparemment fondés fur ce 
que la diíTolution de l'or précipitée par l 'é ta in, don
ne une couleur rouge ou pourpre tres-vive; i l feroit 
aíTez difficiíe de vériííer ce fait á caufe de la petiteíTe 
du produit que pourroit donner l'analyfe qu'on en 
feroit; ce qu'Ü y a de certain, c'eíl qu'on peut con-
trefaire les grenats ainíi que les rubis, au moyen de 
ce prec ip i té , qu'on appelle pourpre mineral, en le 
melant avec de la fritíe ? ou matiere dont on fait le 
verre. 

Le grenat lorfqu'il eíl parfait, ne differe du rubis 
que par fa dure té , qui eíl beaucoup moindre. 

Quelques auteurs prétendent que les grenats en-
trent en fufion dans le feu, fans cependant rien per-
dre de leur couleur; mais M . Poít dit avoir fait en-
trer en fufion fans addition, des grenats, tant orien-
íaux que de Boheme, en employant un feu trés-vio-
lent. Cette opération luí a produit une maíTe bruñe 
foncée, & quelquefois tirant fur le noir. Ce célebre 
chimiíle remarque que ees pierres en fondant, con-
fervent & augmen\tent méme leur dure té ; mais par 
malheur qu'elles ne confervent pas leur tranfparen-
ce ni leur couleur rouge: fans celail feroit facile de 
fondre enfemble de yQ.út.s grenats, comme de petites 
hyacinthes, pour en faire une groíTe pierre. La cou
leur noire prouve que les grenats contiennent une 
portion de fer; c'eíl auffi ce qui contribue á leur fu-
íibilité. Voye^la Litogéognojie, t. I . pp. iSy & 168, 

Les Joüailliers diftinguent les grenats en oricntaux 
fk. en occidentaux; les premiers viennent des Indes, 
& fur-tout des royaumes de Calicut, de Cananor, 
de Cambaye, d'Ethiopie, &c. I I s'en trouve auííi en 
Europe, en Efpagne, en Boheme, en Siléfíe, en Hon-
grie. On dit que les grenats d'orient fe trouvent or
dinairement détachés & répandus dans la terre de 
certaines montagnes, & dans le fable de quelques r i -
vieres, mais que ceux d'Europe font ordinairement 
places en grand nombre dans une efpece de roche 
íalqueufe aífez tendré. Foye^lc fupplément du diclion-
jiaire de Chamhrs, 

G R E 
^ B-oetius de Boot, dans fon traité degmmamm & 

pidum hifzorid^page 1S2 &fuív, donne aux grenats de 
Boheme la préíérence fur tous les auíres, méme fur 
ceux d'orient, á caufe de leur pureté & de la viva-
cité de leur couleur, q u i , felón l u i , réíiíleau feu 
& qu'ils confervent méme aprésyavoi r été expoíes 
pendantplufieursmois. Maisl 'expérience de M. Pott 
prouve qu'il fe trompe; & i l faut que le feu aiiquel 
CQS grenats avoient été expofés , n'eut pas éíé affez 
vif . Le méme Boetius de Boot dit qu'en Boheme les 
gens de la campagne trouvent les grenats en mor-
ceaux gros comme des pois répandus dans la ierre 
fans étre attachés á aucune matrice; ils font noirs á 
la furface, & Ton ne peut reconnoitre leur couleur 
qu'en les placant entre f oeil & la lumiere. I I paroít 
que ceux qu'on trouve ainfi ifolés, ont été détachés 
de leurs matrices par la violence des eaux qui les ont 
portés dans les endroits 011 on les trouve. Les grenats 
de Siléíie font ordinairement d'une qualité trés-mé-
diocre. (—) 

GRENAT, {Pharmacic, & Mae. med.') he grenat & 
un des cinq fragmens préc ieux; r o y ^ FRAGMENS 
PRÉCIEUX. 

GRENELER, v . a£l. {Artméch^) c'eílpratiquer á 
la furface d'un corps des grains; on dit auííl grainer 
& grener. 

GRENER , v . n, (jEconomle rujliq.} c'eíl monter en 
graine. foyei Vartide GRAINE. 

GRENETER, v . a£l. {Gainier?) fer a grenettr, 011. 
t i l de gainier; c'eíl un fer emmanché comme une l i 
me , dont l 'extrémité eíl terminée par une tete arron-
die fphériquement, & qui eíl remplie de petits trous 
propres á former des grains femblables á ceux de la 
peau de requien. On fait chaufFer ce fer, & on i'ap-
plique fortement fur les endroits oü le grain a man
qué , ou fur Ies points des pieces de requien, afin de 
rétablir la continuité des grains, & cacher lajonc-
tion des deux morceaux. Voye^ lafigure dans laPLan
che du Gainier» 

GRENETÍ , f. m. (Monnoie.') petit cordón qui re
gué autour des monnoies & des médailles. I I eíl en 
forme de grains ou de points; on l'appelle auííi le 
chapelet. I I termine & enferme la légende. On donne 
auffi le nom de greneti au poin90n qui fert á frapper 
ees points. Cepoingon eíl bienacéré & bientrempé. 
I I eíl encoré á l'ufage des Cifeleurs & des Graveurs, 
tant en relief qu'en creux. Foye^ nos planches de Gra* 
yuré. 

GRENETIER, f. m. {Jurifprud.) c'eíl un officier 
royal prépofé á un grenier á f e l , fur lequel i l a inf-
pedion pour recevoir le fel que l'on envoye dans ce 
grenier, juger de la bonté de ce f e l , de la quaníité 
qu'il en faut pour Ies paroiífes qui font dans l'arron-
diffement de ce grenier, & d'en faire la diílribution á. 
ceux auxquels i l eíl deíliné. C'eíl auffi un des officiers 
qui exercent la jurifdidion établie pour ce grenier á 
fel, oü ils jugent en premiere iní lance, & méme dans 
certains cas en dernier reífort, íes diíférends qui fur-
viennent par rapport au tranfport, diílribution, 
débit du fel. 

Philippe de Valols ayant établi le 20 Mars 1342 
des greniers ou gabelles de fe l , nomma trois maítres 
des requétes cieres, & quatre autres perfonnes pour 
étre maítres , fouverains commiífaires-condufteurs 
& exécuteurs des greniers & gabelles; leur donnant 
pouvoir d'établir dans tous les endroits du royanme 
ou ils jugeroient á-propos, des commiíTaires, grene-
/¿erj, gabelliers, eleres, & autres officiers; de leur 
faire donner des gages convenables, & de les deíli-
tuer á leur volonté. Ainñ les grenetiers font auffi an-
ciens que les greniers á fel. 

Ce méme prince, par une ordonnance du 29 Mars 
1346 touchant le fait des eaux & f o r é t s , dit , articíe 
39; « Ü nos gremtiers ont befoin de bois pour la re-
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*> paration de nos cháteaux, ils ne le pourront pren-
w dre dans nos forers, fors que par la maín deíclits 
^ maítres ». I I íembleroit par-lá que les gnneticrs fuf-
fent alors chargés de la réparation des maifons roya
les , ce qui paroít pourtant bien étrange á leur fon-
¿lion. Mais on íbup^onne qu'au lieu de grencturs , i l 
pouvoit y avoir gruycrs; ce qui eíl d'autant plus pro
bable , que cette ordonnance íupprime les gruyersj 
& leur ote tout pouvoir íur les bois. 

Une inílruftion faite en 1360 par le grand-confeil 
du r o i , fur la maniere de lever l'aide ordonnée pour 
la délivrance du ro i Jean, porte que le grenetier com-
mis á chaqué grenier á fel payeroit aux marchands 
le íel qu i íe trouveroit dans le l ieu , & qu'il lereven-
droit au profit du r o i , le quint denier de plus; on 
voi t par-lá que Ies gremtiers faifoient alors l'office de 
receveur des gabelles. Dans la íuite ees deux fonc-
tions furent féparées; on ne laiíía au gremticr que 
i'infpeftion fur le grenier á f e l , & la jurifdiftion. 

Les grenetiers furent compris dans la défenfe que 
Charles V. fit le 13 Novembre 1372 á certains oíH-
ciers de fe méler d'aucun fait de marchandife. 

Le 6 Déeembre fuivant i l leur ordonna de remet-
íre tous les mois leproduit de leurs greniers au rece
veur du diocéfe oíi leur grenier étoit établi. 

Les généraux des aides avoient le pouvoir de les 
nommer, & á Texclufion de tous autres juges, celui 
de les punir, s'ils commettoient quelque malverfa-
tion dans i'exercice de leurs fonftions; on envoyoit 
quelquefoisdans les provinces des réformateurs pour 
punir ceux d'entre ees oííiciers & autres prépofés á 
la levee des aides qui avoient malverfé. 

L'ordonnance de Charles V I . du premier Mars 
1388, autorife les thréforiers de France á voir les 
états áesgrenetiers¡TQCtYents9 & vicomtes des aides 
avant la reddition de leurs comptes, toutes Ies fois 
que bon leur femblera, & lorfqu'ils étoient mandes 
á la chambre pour aller compter, s'ils ne s'y ren-
doient pas au jour qui leur étoit aíí igné, ils étoient 
fujets á l'amende pour caufe de leur defobéiíTance, 
fuivant une autre ordonnance de la méme année. 

I I fut auffi enjoint dans le méme íems aux gremtiers 
d'exercer leur office en perfonne, & non par des lieu-
íenans . 

On leur donna des coníróíeurs pour teñir un dou-
ble regiftre de leur recette & dépenfe. 

On ne voit point rien jufque-lá qui faffe mention 
que les grenetiers fiííent des a£les de juriídidion. II y 
a néanmoins apparence qu'ils en avoient dé ja quei-
qu'un. En eíFet, dans une iní l rudion donnée par 
Charles V I . au mois de Juillet 1388, i l eíl dit que 
f i quelqu'ofHcier des aides eft battu ou injurié, infor-
mation en fera faite par les élus ou grenetiers, ou par 
celui ou ceux qu'ils y commettront; que ceux qui fe-
ront trouvés coupables, feront punis; que íi pour ce 
faire les élus ou grenetiers 0 ou leurs commis ont be-
foin de coníeilou de forcé, ilsappelleront les baillis 
& juges du pays, & le peuple, fi befoin e í l , & que 
de tels cas les élus & grenetiers auront la connoiíTan-
ce , punition, ou correí t ion; ou que íi bon leur fem-
ble , ils la renvoyeront á Paris devant les généraux 
des aides, lefquels pourrontles évoquer , &: prendre 
connoiffance, quand méme Ies élus & grenetiers ne 
la leur auroient pas renvoyée , 

I I eíl encoré dit que toutes manieres de gens me-
nans & conduifans fel non gabellé, á portd'armes 011 
autrement, feroient par les grenetiers & contróleurs ? 
& par toutes juílices oü ils viendroient & pafferoient, 
pris & punis de corps & de biens, felón que le cas le 
requerroit; que íi les grenetiers, contróleurs , ou au
tres gens de juílice demandoient aide pour le r o i , 
chacun feroit tenu de leur aider ? fur peine d'amende 
arbitraire. 

Les anciennes ordonnanc^s concernant la iurif-

didion des grenetiers & cont ró leurs , furent renou-
vellées par ceiie de Louis X í í . du 24 juin 1500, 
qui leur attribue la connoiífance de toutes caufes j , 
querelles, déba t s , rébell ions, injures, outrages s 
battures, meurtres, exadions , concuíí ions, fraudes, 
fautes, & de tous excés , crimes, dél i ts , maléfices^ 
íauífetés, p r o c é s , & matieres procédant du fait des 
gabelles, quart de f e l , fourniflement des greniers á 
f e l , circonílances & dépendances en premiere inf-
tance, jufqu'á condamnaíion & exécution corporel-
l e , fauf l'appel aux généraux des aides, appellés de^ 
puis cour des aides. 

Les commiííions de gnnetier & de cOntróleur fu
rent érigées par Fran^ois I . en titre d'office; & le feí 
devenant par la fuite un objet de plus en plus impor-
tant pour la fínance qui en revient au r o i , H nri I L 
crea AQS grenetiers & contróleurs alternatifs, afín ^ue 
pendant que les uns feroient en exercice pour la dif-
tribution 6c vente du f e l , & pour rendre la juílice ^ 
les autres fiíTent la recherche dans les paroiííes de 
i 'étendue de leur grenier. 

Ces grenetiers & contróleurs alternatifs furent de-
puisfupprimés en 1555,&¿:rétablis en 1572. En 161$ 
on en c réade triennaux, pour exercer avec rancien 
&; Talíernatif, chacun de trois années Tune. I I y a eu 
depuis difFérentes fupprefíions & réunions de ces gre* 
netiers alternatifs & triennaux. 

Anciennement le grenetier étoit le premier officier 
du grenier á f e l ; mais depuis la création des préíi-
dens, dont l 'époque eíl de 1629, i l n'eíl plus que le 
fecond officier du tribunal. Voyc^ Chenu, des offices 
de France > tit. de la gabeLLe , auxmots CABELLES , 
GRENIER A SEL, & SEL. ( A ) 

* GRENIER, f. m, (Econom. rufiiq.) I I y a le gre
nier á b l é , & c'eíl celui oü Ton ferré le grain ou le blé 
aprés qu'i l eíl battu; i l y a le grenier á foin, c'eíl ce
lu i oü Ton ferré le foin. Le grenier eíl auffi le récepta-
cle de beaucoup d'autres provi í ions , fur-tout de cel-
les qui veulent étre gardées feches, de mén;e que la 
cave eíl le réceptacle de celles qui ne craignentpoint 
Thiimidité, ou qui la demandent. Les caves font les 
lleux les plus bas des maifons, & les greniers en font 
les lieux les plus hauts : le grenier eíl immédiatement 
fous la couverture. 

On coníeille de donner aux greniers j^expoíition 
du nord , autant que le terrein & le bátiment peu-
vent le permettre, parce que cette expofition eíl la 
plus froide ou la plus tempérée dans les chaleurs, 

On a Obfervé que les meilleurs ¿re/zieri íbnt bátfs 
de brique, dans laquelle on ajuíle en-dedans des fo-
liveaux pour y cloiier des planches dont les cótés i n -
térieurs du mur doivent étre revétus de maniere que 
la brique foit aífez exadement bouchée pour que la 
vermine ne puiífe s'y cacher. On peut y pratiquer 
pluíieurs étages les uns fur les autres , qui n'ayent 
que fort peu d 'é lévat ion, parce que plus le blé eíl 
couché bas, moins on a de peine á le remuer. 

Quelques-uns ont pratiqué deux greniers Tun fur 
l'autre, & ont rempli de blé celui d'en-haut, en fai-
fant un petit trou au milieu du plancher pour faire 
tomber le grain dans celui d'cn-bas, comme le fable 
tombe dans une fabliere: quand tout le blé íe trouve 
dans\Q grenier d'en-bas,on le reporte dans celui d'en-
haut, & par ce moyen on donne au blé un mouve-
ment perpétuel qui le garantit de la corruption. 

On empéche le blé de s'échaufFer, en faifant par-
tout des trous quarrés dans les murs du grenier, & 
en y faifant paífer des tuyaux de bois pour donner 
du )our & de l 'air. 

GRENIER PUBLIC, (üT-t/?. rom.^.hzsgrenierspublies 
de Rome deílinés á ferrer les b l é s , compoloient de 
vaftes bátimens dont l'intérieur formoit une grande 
cour environnée de portiques á colonnades; c'etoit 
dans ees vaíles bátimens que Ton gardoit des pro-
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viíions de blé pour pluñeurs années ¡ afín d'entre-
teñir Fabondance, & de ne fe point reíTeníir dans 
la capitale des tems de ítéríl i té; o n en taxoií le prix 
d'aprés lequel on le vendoit aux particuliers; Ies t r i -
buts que quelques provinces de Tempire payoient 
en b l é , fervoient k remplir ees grenurs: Ton y pre-
noit celui qu'on donnoit tous les mois aux citoyens 
inferits iur les roles des diílributions gratuiíes. 
{ D . / . ) 

GRENIÉÍI A SEL , (Commtru?) c'eíl u n magaíin 
óu dépót oü Ton coní^rve les íeís de la ferme des 
gabelles. Voyt^ CABELLE. 

Grenkr a f d fe dit encoré de la jurifdidion oü fe 
jugent en premiere inílance les contraventions fur le 
fait du fe l ; les ofíiciers aux gnniers a f d en connoif-
fent défínitivement au-déíTous d'un quart de minot; 
au-deíTus elles peuyent étre portes par appel á la 
cour des aides. 

Cette jurifdiftion eft compofée de préíidens, de 
íieutenans i de grenetiers, de coníróíeurs, d'avocats 
& procureurs du r o í , de greffiers, d'huiííiers, & de 
fergens. Tomes ees charges font doubles dans It grc-
nhr a f d de Par í s , & les officiers fervent alternad-
vement d'année en a n n é e , á Texception des avocáis 
du roí & du premier húiíííer, qui font toújours de fer-
Vice ; pour les greffiers, ils ne fervent que de trois 
années Tune. H y a encoré á Paris, outre ees officiers, 
Un garde-contróleur des mefures , un vériíicateur 
des roles, un capitaine, un lieutenant, & treize gar
óes. Les greniers a f d départis dans les provinces 
(Dnt les memes oíRciers, mais feulement un de cha
qué rang. 

Les direftions pour les greniers a f d du royaumé 
font au nombre de dix-fept, favoír ; 

PARÍS. 4 
Lava!, SoííTons, 

Ábbevi l le , 
Saint-Quentín , 
Cháloris, 
Troyes, 
Or léans , 
Tours , 
Anjou, 

Le Mans > 
Berry , 
Moulins, 
Roiien > 
Caen,. 
Aíencon,' 
Dl jon . 

Ces dix-fept direéHons contiennent deux cents 
quarante-quatre greniers a fd3 & trente-íix dépóts &: 
controles. 

La direftion de París a víngt-fept grenurs a fd , 
Celle de SoííTons, douze. L a v a l , neuf. 
Abbeville , auííl douze. 
Saint -Quent ín , fix, 
Chálons , neuf. 
Troces, onze. 
Orleans ,vingt-un. 

Le Mans, treize. 
Berri , onze, &: íix dépóts 

& controles. 
Moulins , douze , & díx-

neuf dépóts & control. 
Tours, feize , & fept dé- R o ü e n , vingt-deux. 

póts & controles. Caen, feulement deux. 
Anjou, onze , &; quaíre Alen^on, quatorze. 

dépóts & controles- D i j o n , trente-fix. 

Tous ces greniers font régís en ebef par les fermiers 
généraux , qui ont fous eux les direñeurs , íes re-
ceveurs, & íes contróleurs des dix-fept diredions 
genérales , & fous ceux ci font d'autres direfteurs , 
cont ró leurs , & rcceveurs particuliers, qui font char-
gés du détaíl de chaqué dépót & grenier a feL. 

Les autres commís & officiers fubaíternes, font 
í e s capi taínes, leurs Iieutenans, & les archers des 
gabeües, départis en grand nombre dans tous í e s ^ -
niers afel, &c particuiierement fur les paíTages des 
provinces oíi i'on craint le reverfement & comraer-
ce du faux fel; les jurés mefureurs de fel, & les por-
íeurs de f e l , les uns & les autres pourvüs en tirre 
d'office; les manouvriers, Ies magafiniers , comme 
t e m u e u r s j b r i í e u r s , 6c enik les v Q Ú w i e r s par eau 

ou par terre., qui font tous entretenus aux dépens 
de la ferme. Dicíionn, de Commerce. ((P) 

GREN IER, {Marine , ou Architecíure navale,\ 
font des planches qu'on met au fond de cale & aux 
cótés jufqu'aux flcurs, quand on veut charger en g¡¡~ 
nier; ces planches fervent á conferver les marchan-
difes. 

On d i t charger en grenier y quand ce font des mar-
chandifes qu'on met au fond de cale fans les embala 
l e r , comme du f e l , du b l é , des légumes, &c, f z \ 

GRENOBLE, Gratianopolis, (Géogr^ ancienne 
vilie de France, capitale du Dauphiné , avec un 
évéché fuíFragant de V í e n n e , & un parlement érité 
en 1493 par Louis X I . qu i n'étoit encoré que dau-
phin ; mais fon pere ratifia cette éredion deux ans 
aprés , 

Grenohk eft fur l ' Ifere, á Onze llenes S. O. de 
C h a m b é r i , quarante-deux N . O. de T u r i n , feize S* 
E. de Vienne b cent vingt-quatre S. O. de Paris. Longm 
fuivantHarris,23d. j / ' , / i " , fuivant CaíHni, 
,4 ' . í 5 " . ¿atit 4Óá, i i f , 

Cette ville re^ut le nom de Gratianopolis de Tem-
pereur Gratien íils de Vaientinien I . car elle s'appel» 
loít auparavant Cularo ; & c'eíl fous ce nom qu'il en 
eft parlé dans une lettre de Plancus á Cicéron, ¿/i/?. 
xxiij. Long-tems aprés , les Romains Férigerent en 
cité •: dans le cínquíeme í iecle, elle fut aíTujettie par 
les Bourguignons, & dans le íixieme par les Fran-
cois Mérovingiens; enfuíte elle a obéi á Lothaire, 
k Bofon, á Charles le Gros , á Louis l'Aveugle, á 
Rodolphe 11. á Conrad & á Rodolphe le lache, fes 
íils, qui luí donnerent de grands priviléges. 

On met au nombre des jurifconfultes dont Greña-, 
ble eíl la patrie, Pape (Guy) , qui mourut en 1487; 
fon recudí de décijions des plus belles quejiions di droit̂  
n'eíl pas encoré tombé dans l 'oubli. 

M . de Bouchenu de Valbonnais, (Jean PierreMo-
ret) premier préfident du parlement de Grenobh, né 
dans cette ville le 13 Juin 1651, mérite le titre du 
plus favant hijloriographe de fon pays, par la belle hif-
toire du Dauphiné, qu'il a publiée en trois vol, in-foL 
i l eíl mort en 1730, ágé de 79 ans. I I voyagea dans 
fa ieuneífe, & fe trouva fur la flotte d'Angleterre k 
la bataiíle de Solbaye , la plus furieufe qu'eüt en
coré vü Ruyter , 8c ou l'on s'attribua l'avaníage de 
part & d'autre. ( D . / . ) 

GR.ENOIR , f. m. (Jre milií.) inílrument dont ort 
fe fert pour mettre la pondré á canon en grain.*^0)\ 
¿'anide POUDRE k CANON, &C ¿'anide SALPETRE. 

G R E N O U Í L L E , rana, f. f. animal qui a quatre 
piés, qui refpíre par des poumons, qui n'a qu'un ven-
tricule dans le coeur, & qui eít ovipare. On diíl^ll, 
gue deux fortes de grenouilles¿les unes reílent ordi-
nairement dans l'eau & font appellées grenouilhs. 
aquatiques; les autres fe trouvent fur les feuilles des 
arbriífeaux 6¿ méme des arbres: on leur donne 1© 
nom de rainettes, Voye? R AINETTE, 

La grenouille a quatre doígts aux piés de devant,1 
tk. cinq á ceux de derriere, avec des nageoires. Les 
jambes de derriere font plus longues & plus fortes 
que celles de devant. Cet animal a la tete groíre7le 
cou large &c court, le bout du mufeau minee , les 
yeux gros , & la bouche grande. La peau eíl inégal© 
& tuberculeufe dans quelques endroits. Les unes font 
vertes, les autres bruñes o u jaunát res ; le ventre eíl 
blanc & táchete de noir.La grenouille eíl amphibie: 
elle n'a pas befoin de prendre l'air fouvent; car on 
en a retenu fous l'eau qui y font reílées vivantes 
pendant quelques jours, cependant elles s'élevent a 
la fuperfície de l'eau pour refpirer, & elles en íor-
tent pour s'expofer au foleil. Cet animal a la vie 
tres-dure, íi c'eíl vivre que de s'agiter & de faurer 
pendant quelque tems aprés qu'on lui a ouverí la 
poitrine éc le yentre, & qu'on en a arraché le coeur 
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%z tous Ies autres vifceres. La chair de ees animaux 
eft aíTez bonne á manger; pourcela on les écorche, 
& on ne prend que la partie pofterieure dii corps 
avec les ctiiffes. Les grenouilles ont deux cris diffé-
rens; l'un eíl le croaffement que Ton entend dans le 
t«ms de pluie & dans les jours chauds aux henres 
o i i l'ardeur du foleil ne fe fait pas íen t i r ; l'autre cri 
eíl nommé par les Grecs & les Latins, ololo, parce 
que la prononciation de ce raot imite le cri dont i i 
s'agit: comme i l eít propre aux males , les anciens 
les ont appellés oloLy^ontcs. C'eíl: au printems qu'ils 
crient ainíi en cherchant les femelles pour s'accou-
pler ; ce qui íe fait d'une maniere trés-finguliere, de 
méme que la naiíFance, raccroiíTement, & les tranf-
formations des grcnouiUes. Rondelet, hijl. anim. pa-
Lujlr. cap.j.R&iyfynop. method, anim. quad* p. 2 4 Í 
€f fcquent. 

A u mois de Mars les males font leur cri &: courent 
aprés les femelles; des que l'un des males en peut 
íoindre une, i l fe jette fur fon dos en TaíTaillant par 
derriere > 8c la faifit á l'endroit de la poitrine, de forte 
que leá jambes de devant des males, paffent de cha
qué cote derriere celles de la femeile, & fe rejoi-
gnent fur le devant de fa poitrine. Le mále fe fíxe 
dans cette fituation , en entre-mélant les doigts de 
Tun des pieds de devant avec ceux de l'autre, pour 
avoir un point d'appui qui rempéche de gliffer; i l 
ferré íi étroitement la femeile, qu'il n'eft prefque 
pas poííible de Ten féparer fans lui caffer les bras s 
auffi quelque mouvement que la femeile puiífe faire, 
quelque part qu'elle aiile, le mále refte inébranlable 
dans la méme fituation, avec une conftance furpre-
nante ; car cet embraíTement dure jufqu'á quarante 
jours confécutifs, felón que la faifon eft plus ou moins 
chande. 

Les oexifs de la femeile fe détachent de Tovaire 
qui eíl place fur la matrice, fe répandent dans l'ab-
domen, & entrent enfuite dans les trompes de la ma
trice. Chaqué trompe eíl: pelotonnée ; mais lorfqu'-
elle eft étendue, elle a jufqu'á deux piés de longueur; 
les ceufs parcourent cet efpace & arrivent dans la 
matrice : lorfqu'ils y font tous raíTemblés, la femeile 
Íes pouíTe au-dehors par l'anus, car la matrice y 
aboutit; alors le mále l'aide en la ferrant plus forte-
ment entre fes bras, & i l répand fur les oeufs tandis 
qu'ils fortent, une liqueur prolifíque qui coule de l'a
nus. Le mále a des tefticules places prés des reins, 
des veíicules féminales, & des canaux déférens qui 
aboutifíent au reftum. Les oeufs que rend une gre-
nouilk font au nombre d'environ onze mil le , ils 
tombent tous á-la-fois au fond de l'eau, s'ils ne font 
retenus par des herbes 011 d'autres corps qu'ils ren-
contrent. Des que la ponte eíl faite, le mále quitte 
la femeile. 

Comme les grcnouiUes n'ont aucune des parties 
de la génération placees á l 'extér ieur , i l eíl aífez 
difficile de diílinguer leur fexe; cependant on peut 
reconnoitre le mále par deux cara£leres, í'lm con-
fiíle en deux véíicules qui font. íituées derriere Ies 
yeux, une de chaqué cote, & qui fe dilatent ou fe 
contrañent lorfque l'air y entre ou'en f o r t ; l'autre 
caraftere fe trouve fur le pouce des piés de devant, 
qui eíl fort épa i s , quelquefois t rés -no i r & hériíTé 
de plufieurs papilles aífez femblables á celles qui font 
fur la langue des boeufs: ees papilles fe trouvent di-
rigées contre la poitrine de la femeile, dans le tems 
que le mále la tient étroitement embraífée. 

Chaqué oeuf de grenouitU eíl compofé d'un petit 
globule noir qui eíl pofé au centre ¿c entouré d'un 
mucilage blanchátre & vifqueux; le globule noir eíl 
le foetus dans fes enveloppes, & la liqueur épaiífe 
qui l'environne fait fa nourriture. Lorfque le paquet 
d'oeufs eíl tombé au fond de l'eau, chaqué oeuf fe 
renfle, & quelques jours aprés ils s'élevent tous & 
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nagent dans l'eau. Le quatrieme jour aprés la ponteí, 
l'oeuf a déjá pris alíez d'accroiílement pour que Ton 
piiiíTe vo i r t r és di í l indement le foetus avec Tes enve
loppes au milieu & la matiere mucilaguieuíe qui les 
environne ; au fixieme jour , le foetus ibrt de fes en
veloppes 8c du mucilage qui eíl autour ^ alors i l 
nage & i l paroit á découvert fous la forme de té-
tard. Le mucilage s'eíl en partie diíTous chaqué jour 
jufqu'á ce tems, de forte qu'il fe trouve, pour ainíi 
d i r é , raréfic dans un plus grand volume , 8¿ qu ' i l 
reífemble dans cet état á un nuage; le térard y cen
tre de-tems-en-tems pour y prendre de la nourriture 
& pour s'y repofer, loríqu'il s'eíl fatigué en na-
geant, car ce nuage le íbutient fans qu'il faíle aucun 
effort. 

Le tétard au fortir de ees enveloppes , fembíe 
n 'é t recompofé que dune tete & d'une queue, mais 
la partie ronde que l'on prend pour la tete, contient 
auííi la poitrine 8c le ventre : dans la fuite , les jam
bes de derriere commencent á paroítre au - dehors ; 
mais celles de devant font cachees fous la pean qui 
recouvre tout le corps, méme les jambes de derrie
re : enfin i l fe dépouille de cette pean; alors fes qua-
tre jambes font á découver t , i l prend la forme de 
grmouilU, & i l ne lui reíle de celle de tétard qué 
la queue qui fe deífeche peu-á-peu & s'oblitere en 
entier: lorfqu'elle a difparu 8c que la transforma-» 
tion du té tard en gnnouiLU eíl parachevée , la grz* 
nouilk n'eíl pas encoré en état de fe reproduire , 
ce n'eíl qu'aprés deux ou trois ans qu'elle eíl pro
pre á la génération , au contraire des infeí les, qui 
s'accouplent des qu'ils ont fubi leur derniere méta-
morphofe. Swammerázmy biblia natura, p. 78c) & 
fequent. ( / ) 

GRENOUILLE , {Diete & Mac. rtiéd.} Ies grenouilles 
font trés-rarement employées en Medecine , dit Jun^ 
cker , confpeñus Therapeia gener. quoique plufieurs 
ayent recommandé de les appliquer vivantes fur 
la tete contre le délire qui accompagne les fievres 
malignes, ou fur la langue pour pré venir les angines. 
Le foie de gremuille eíl recommandé depuis long-
tems, dit le méme auteur, pour calmer les mouve-
mens épileptiques; 8c i l avance que l'expérience eí l 
favorable á ce remede, pou rvü , d i t - i l , qu'on l 'em-
ploye aífez r é c e n t , 8c aprés avoir fait précéder leá 
remedes généraux. La gremuille féchée, tenue dans 
la main, arréte quelquefois l 'hémorrhagie des nari-
nes dans les fu jets trés-feníibles: c'eíl encoré Junc-
ker qui rapporte cette vertu. 

Cet auteur n'a pas feulement foup^onné qu'il y 
eüt un pays au monde oíi l'on donnát des bouillons 
de grenouille á titre de remede dans la plüpart des 
maladies chroniques, 8c fur-tout dans les maladies 
de poitrine. Voye^ Vartick ÉCREVISSE , & VqrticU 
NOURRISSANT. 

On retire par la diílillation du frai de grenouille ¿ 
une eau qui a été trés-vantée, comme cofmétique, 
comme excellente contre la b rü lu re , les éréfypeles, 
la goutte , la douleur de tete , &c. employée exté-
rieurement; Sydenham la faitentrer dans les garga-
rifmes contre les angines. 

Les grenouilles entrent dans un emplátre trés-com-
pofé & fort u í i té ,auquel elles donnent leur n o m , 
mais qui eíl plus connu encoré fous le nom üempld* 
tre, de Figo. Foye^ V i G O {emplátre de). 

On fait avec les cuiíTes de grenouille diíFérens ra-
goúts que les perfonnes les plus délicates peuvení 
manger fans inconvénient , malgré l 'épithete de chair 
glaircufe qu'on leur a donnée, mais auííi dont les fu-
jets qui font aecufés d'avoir les hunleurs acres ne 
doivent pas fe promettre plus de bien que des bouil
lons de grenouille auxquels nous ne croyons guere, 
comme nous l'avons déjá infinué. (¿) 

GRENOUILLE ? {ImprimerU.) c'eíl en général un.@ 
D D D d d 4 
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efpece de vafe de fer rond ou qiiarre,pliis ou moins 
grand, au fond duquel eft encháíTé un grairf d'acier 
fur lequel tourne le pivot ou extremité d'iin arbre, 
d'une vis , &¿. La grenouilU de la preíTe d'ímprime-
rie a fept á huit pouces de diameíre fur environ un 
pouce & demi de haut: en-deiTous eíl une forte de 
yié ou d'alíongement quarré de dix á douze lignes de 
ong íiir environ trois pouces de diametre, qui s'em-

boite dans le milieu du íommet de la platine, fi elle 
eft de cuivre, ou dans le milieu du íommet de la 
crapaudine, quand la platine eíl de fer. F?yei CRA-
PAUDINE. 

G R E N O U Í L L E T T E , f. f. terme de Chirurgie , tu -
meur qui fe forme íbus la langue par Tamas de la 
falive dans fes refervoirs. Tous ceux qui ont parlé 
de cette maladie avant la découverte des organes qui 
fervent á la fecrétion de la falive , n'ont píi avoir 
des idees précifes fur la nature de cette tumeur: on 
croit que Celfe en parle dans le xij . chap. du V I L 
liv, qui a pour t i t re , de abfcejfu fub lingud. Ambroife 
Paré dit que la grcnouilkttt eíl formée de matiere 
Dituiteufe, froide, humide, groíle & vifqueufe, tom-
^ant du cerveau fur la langue. Fabrice d'Aquapen-
dente met cette tumeur au nombre des enki í tées , & 
ajoúte qu'elle eíl de la nature du melliceris; Dionis 
eíl auííi de ce fentiment, & i l eílime que la grenouU-
k m tient un peu de la nature des loupes. Munnick 
inílruit par les découvertes de Tanatomie moderne, 
ne s'eíl pas mépris fur la nature de cette maladie ; i i 
dit poíitivement qu'elle vient d'une falive trop acre 
& trop épaifíe , laquelle ne pouvant fortir par les 
canaux falivaires inférieurs, s'amaffe fous la langue 
& y produit une tumeur. Une idee íi conforme á la 
raifon & á la nature des chofes, n'a pas éré fuivie par 
M . Hei í le r ; i l a emprunté d'Aquapendente tout ce 
qu'íl dit fur la grmouilktu ; & M . Col de Villars, me-
decin de Paris, dans fon cours de Chirurgie, diélé aux 
ecoles de Medecine, dit que la ranule eíl caufée par 
le féjour & répalíTifíement de la lymphe qui s'accu-
mule fous la membrane dont les veines ranules font 
couvertes. Eníin M . de la Paye, dans fes notes fur 
Dion is , reconnoít deux efpeces degrenou'dlette,\QS 
unes rondes placées fous la langue,qu'il ditprodui-
tes parla dilatation du canal excrétoire de la glande 
fublinguale, les autres font plus longues que rondes, 
placées á la partie latérale de la langue, & formées, 
d i t - i l , par la dilatation du canal excrétoire de la 
glaridé maxillaire inférieure; i l ajoüte que la falive 
eíl la caufe matérielle de ees tumeurs, par fon épaif-
fiífement & l'atonie du canal. Voilá le précis des 
diverfes opinions qu'on a enes fur la nature & le íié-
ge de la grenouiLLetu, 

Ce n'eíl point une maladie rare, i l n'y a point de 
praticien qui n'ait eu occafion de voir un grand 
nombre de tumeurs de cette efpece : quand elles ne 
font pas invétérées , la liqueur qui en fort reíTemble 
parfaitement par fa couleur & la confiílance, á du 
blanc d'oeuf; la matiere eíl plus épaiífe fi elle a fé-
journé plus long-tems; elle devient quelquefois plá-
treufe, & peutmeme acquérir une dureté pierreufe. 
I I fembleroit done plus naturel de penfer que l'épaif-
fiffement de la falive n'eíl point la caufe de la gre~ 
nouilktte, puifque répaiíTiífement de cette humeur 
eíl reífet de fon féjour. Cette maladie vient de la 
difpoíition viciée des folides; elle dépend de l 'obli-
tération du canal excréteur : en eíFet on guérit toü-
jours ees tumeurs fans avoir recours á aucun moyen 
capable de délayer la falive, & de changer le vice 
qu'on fuppofe dans cette humeur; c 'eílune maladie 
purement lócale; l'atonie du canal ne retiendroít pas 
la falive; & l'on n'a jamáis obtenu la guérifon de 
cette maladie que par le moyen d'un trou íiíluleux 
reílé pour l'excrétion de la falive dans un des points 
de l'ouverture qu'on a faite pour l 'évacuation de la 

matiere renfermée dans la tumeur. J'en ai ouvert 
plufieurs; & i l eíl prefque tOLijours a r r ivé , lorfque 
l'incifion n'avoit pas aííez d 'é tendue, que les levres 
de la plaie fe réuniíToient, & la tumeur fe-reprodui-
foit quelque tems aprés : Ies anciens ont fait la méme 
obfervation.C'eíl la raifon pourlaquelleParé préfere 
le cautere aftuel á la lancette, dans ees fortes de cas. 
Dionis dit auííi qu'il a vü des grenouiikttts qui, reve-
noient, parce qu'on s'étoit contenté d'une fimple 
ouverture avec la lancette. Pour prévenir cet incon-
vén ien t , i i preferit de tremper dans un mélange de 
miel rofat & d'efprit de v i t r i o l , un petit linge attaché 
au bout d'un brin de balai , avec lequel on frottera 
nidement le dedans du kiíle , pour le faire exfolíer 
ou fe confumer. I I n 'y a point d'auteur qui ne fembie 
regretter que la íituation de la tumeur ne permette 
jasJa diíTedion totale du kiíle. Les fuccés que Fa-
Drice d'Aquapendente a eus en inci.fant feulementla 
tumeur dans toute fon é tendue, ne lui ont point oté 
cette p r é v e n t i o n ; & M . Heiíler coníeiileroit l'extir-
pation, fi la nature des parties voifines qu'on pour-
roit bleíTer, n'y apportoit, d i t - i l , le plus grand ob-
ílacle ; mais fi ce prétendu k i í l e , íi cette poche n'eíl 
autre chofe que la plande méme ou fon canal excré
teur dilaté par la retention de l'humeur falivaire, on 
conviendra qu'il feroit dangereux d'irriter le fond 
de la tumeur, pour en détruire les parois,au défaut 
de l'extirpation qu'on eílime néceflaire, & qu'on eíl 
fáché de ne pas trouver poflible. Toutes les fois 
qu'on a fait une aífez grande incifion qui a permis 
raftaiíTement des levres de la plaie, i l n'y a point de 
récidive: Munnick recommande expreífément cette 
incifion ; & Roílius met la petite ouverture qu'on 
fait dans ce cas, au nombre des fautes principales 
qu'on peut commettre dans la méthode de traiter 
cette maladie, & d'oíi dépend le renouvellementde 
la tumeur. I I ne faut pas diíílmuler qu'il recomman
de auííi la deílru£lion du Iqí le: mais pour parvenir á 
ce but , i l ne propofe que des remedes aílringens & 
deííicatifs, dont l'eíFet eíl borné á donner du reífort 
aux parties qui ont fouffert une trop grande exten-
f ion , & á les réduire, autant qu'il eíl poífible, á leur 
état naturel: c'eíl done par puré prévention que cet 
auteur croyoit diíToudre & confumer infenfiblement 
le kiíle avec des remedes de cette efpece. 

Les tumeurs falivaires font les glandes méme, & 
leurs tuyaux excrétoires dilatés par la matiere de 
l 'excrétion retenue. Ainfi le nom de tumeur enkijiée 
ne convient qu'improprement á la grenouilktte, au-
moins eíl-il certain que íi l 'on appelle ees fortes de 
dilatations, tumeurs enkijiées, elles. ne font pas du 
genre de celles dont on doive détruire & extirperle 
k i í l e ; c'eíl bien affez de les ouvrir dans toute leur 
longueur, l'on peut méme retrancher les levres de 
l 'inciíion, dans le cas oü ees bords feroient tuméfiés, 
durs,ou incapables de fe rétablir á-peu-prés dans 
l'état naturel, á caufe de la grande extenfion que 
ees parties auroient fouíierte parlevolume confidé-
rable de la tumeur. J'ai obfervé que la guérifon ra-
dicale dépendoit toujours d'un trou íiíluleux qui ref-
toit pour l'excrétion de la falive; & lorfqu'il fe trou-
ve inférieurement derriere les dents incifives, i l y 
a dans certains mouvemens de la langue , une éja-
culation de falive tres incommode. On peut préve
nir cet inconvénient , puifque pour la guérifon par-
faite , i l fuffit de procurer á Thiimenr falivaire rete
nue une iíTue qui ne puiífe pas fe confolider; i l fem
bie que la perforation de la tumeur avec le cautere 
aftuel , comme Paré l'avoit propofée , feroit un 
moyen auííi efficace que l ' incifion, mais moins dou-
loureux, Se préférablc en ce que l'on feroit aíTuré 
de former rouverture de la tumeur pour Texcrétion 
permanente de la falive, dans la partie la plus éloi-
gnée du devant de la bouche, 6c de mettre les nía-
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lades á l'aLri de l'incommodite de baver contlnuel-
lement, ou d'éjaculer de la falive Tur les períbnncs 
á qui ife parlent. ( í " ) 

GRES, v o y ^ G R A i s . 
GRÉS , f. m. {Véntric.') ce íbnt les grofíes dents 

é'en-haut d'un fanglier qui touchent & frayent con-
íre les dé fcn íes ,& quifemblent les aiguiíer; c'eíl 
d'oü ce nom efl: vemu 

GRÉSIL , f. m. {Fcrrcrie.) c'eíl: ainfi qu'on appelle 
des fragmens de c r y í h l , deílines á etre remis en fu-
fion dans les pots. F o y t i ¿ ' a r t ldeVERRERlE. 

GRESILLER, GRÉSER 5 ou GROISER du vene, 
en termes de Vitrier 5 c'cll le fa9onner avec l 'outil 
qu'on nomme un gréfoir. Voye^ GRÉSOIR. 

GRESOIR 5 f. m, terme de Fitrier, eíl un inílrunient 
de fer qui fert á egruger les extrémités d'un carrean 
de verre. Cet inílrument eíl de fer; i l a á chaqué ex-
trémitc une entaille, dans laqueile l'ouvrier engage 
le bord du verre á égrifer; ce qu'il exécute en tenant 
ferme fon outi l de la maín droite, en tournant le 
poignet fur lui-méme, & faifant glifler de la main 
gauche le bord du verre dans l'entaille du grcfoiry 
á mefure que le travail avance. 

GREVE, f. f. (Géog^) le mot de Grevc íigniíie une 
place fablonneufe, un rivage de gros fable & de gra-
vier fur le bord de la mer ou d'une riviere, oü Ton 
peut facilement aborder & décharger les marchan-
difes. On appelle greve en Géographie , Un fond de 
fable que la mer couvre & découvre , foit par fes 
vagues , foit par fon flux & reílux: le mot de greve 
n'eíl uíite que parmi les équipages des bátimens de 
Terre-Neuve. (Z) . X ) 

GREVER, v . aft. {Jurifp^) íigniíie cKarger quelqu'-
un de queique condition; ce terme s'applique, fur-
tout enmatiere de fubílitudon Si de fidéi- commis; on 
&\tgnver\xn héritier ou légataire de fubíHtution ou 
fidéi-commis : le gtQY^ni^gravans , eí l ceiui qui met 
ía condition; le g r e v é , gravatus 9 eft celui qui en eíl 
chargé. 

On ne peut en général gnvef perfonne, qu*en lui 
faifant queique avantage ; c'eíl ce que íigniíie la má
xime , 7iemo oneratus niji honoratus. Voye^ FIDÉI-
COMMIS & SUESTITUTION. { A ) 

GRlBANE,f. f. {Marine?) c'eíl une cfpece de bar-
que qui pour Fordinaire eíl bátie á fole, c'eíl-á-dire 
íans quille, & qui e í lduport depuis trente jufqu'áfoi-
xante íonneaux. Ce bátiment porte un grand mát, un 
máí de mifene fans hunier, & un beaupré ; fes vér-
gues font mifes de biais comme celle de Fartimon. 
On fe fert de cette forte de bátiment pour tranfpor-
ter des marchandifes le long des cotes de Norman-
die, & fur la riviere de Somme depuis S. Valleri juf-
qu'á Amiens. ( Z ) 

GRIEFS, f. m. pl . (Jurifprud?) íigniíie ton, pré-
judice qu'un jugement fait á quelqu'tin. 

On eníend auííi íingulierement par griefs , les dif-
íérens chefs d'appel que l'on propofe contre une fen* 
lence rendue en procés par écr i t ; on diñingue le 
premier, le fecond grief, & c . 

On appelle auííi griefs les écritures qui coníien-
nent les caufes moyens d'appel dans un proces 
par écr i t ; au lieu que fur une appellation verbale 
appointée au confeil, ees mémes écritures s'appel-
l e n t caufes & moyens d'appel. 

Les griefs font quelquefois intitules, hors Uproces, 
j)arce que c'eíl une piece qui ne fait pas partie du 
procés par écri t : mais cette qualification ne con-
Vient proprement que quand i l y a déjá des griefs qui 
font partie du procés, comme cela arrive quand i i y 
a déjá en appel devant un premier juge, & reglé 
comme procés par éc r i t , o ü l'on a fourni des griefs. 
Lorlqu'íl y a encoré appel devant le juge fupérieur, 
les griefs que l 'on fournit devant lui font hors le pro
cés i á la diíFérence des griefs qu i Qnt ét^ fournis de-
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vant les premiers juges, leíquels font partie du pro
ces. 

L'appellant en procés par écrit fournit done fes 
griefs, & l'intimé fes réponfes á griefs , auxquelles 
lappelíant peut répliquer par des écritures qu'on ap
pelle falvations de griefs* {Ay 

GRIFFADE, f. f. {Vémrie.) c'eíl la bleflure d'une 
béte onglée. 

GRIFFE, f. f. l'extrémité de la patte d'un animal 
lorfqu'elle eíl anr..?e d'ongles crochus &recourbés : 
on dit la gñffe d'un chat & la griffe de quelques oí* 
feaux de proie , mais plus communcment la. ferré de 
l'oifeau. Griffe fe prendaufli quelquefois ou pour un, 
doigt avec ion ongle, ou pour l'ongle feul. 

GRIFFES , (Commerce.') marques en forme de pat-
tes d'oie, que les eíTayeurs d'étain de la viilc de> 
Roüen font aux faumons de ce métal qui viennent 
d'Angleterre; ees marques déíignent la qualité. L 'c-
tain le plus pnr n'a point de griffes, i l a un agneau 
pafcal; les autres étains moins íins fe marquent á une, 
deux, ou trois griffes. 

GRIFFE de renoncule , {Jardinage^ fe dit de fes 
cayeux , & mieux yrioignons. Ces griffes ont leurs 
doigts, d'oü i l fort des fibres, ainíi que du collet ou 
liaifon dans lequel s'articulentles doigts de la griffe* 
m 

GRIFFE , en terme de Doreur, c'eíl une efpece de 
tenailles ou ferres montées fur un morceau de bois, 
qui fervent á teñir le bouton pour le bruñir á la. 
main. 

GRIFFE , e/2 terme de Bijoutier & de Mcttéur en ceu* 
vre , font de petites épaiíTeurs de forme conique, pri-
fes & réfervées fur Tépaifíenr des fertiíTures, dont 
la tete excédant un peu la fertifíure & le feuillet des 
pierres , repofe en s'inclinant fur les faces de ces 
pierres, &: les retient aíTujctties dans ieur oeuvre. 

Dans les ouvrages á griffe, ce ne font que de pe
tites branches foudées aux bates fur lefqnelles re
pofe nt les pierres, & excédantes de beaucoup ces 
bates, qui étant rabattues, embraílént íes pierres 
par-deííus, & les tiennent afíiijetties; ces fortes d'ou-
vrages font fort peu folides. 

Griffe, ouvrage a griffe, ce font des bijoux en pier-
reries fauífes, dont les pierres repofent íimplement 
fur une bate j & font retenues uniquement par des 
griffes, 

* GRIFFE, ( Serrurerie. ) on donne en général ce 
nom á un grand nombre de pieces de fer, qui font 
recourbées , &: qui fervent á en íixer d'autres dans 
une íituation requife, ou quelquefois á les repren-
dre, quand elles en fortent, & á les y ramener. 

GRÍFFENHAGEN , viritium, ( í ? % . ) ville d'At" 
lemagne, dans la Poméranie pruí l ienne,au duché de 
Stétin, fur l 'Oder, á 4 lieues de la ville de Stétin. 
Long. 38 . 43. ¿atit. ó 3 . ¡y . 

Elle ne fut érigée en ville que Fan 1Z62, aprés 
avoir été prife & reprife durant les guerres civiles 
de l'Empire. Elle a été fínalement cédée á Télefteur 
de Brandebourg par le traité de Saint-Germain-en-
Laye en 1679. 

Griffenhagen eíl la patrie d'André Muller, dont Ies 
ouvrages montrent la grande érudition qu'il avoit 
acquife dans les langues orientales & la li t térature 
chinoife; i l mourut en 1694. (Z>. / . ) 

GRIFFER, v . n. ( Venerit. ) c'eíl prendre de la 
griffe, comme les oifeaux de proie. 

GRIFFON, ouplútót GRYPHON, f. m. {Myth* 
& Litíerat?) en grec > animal fabuleux qui par-
devant reífembloit á l'aigle , & par-derriere au lion ; 
avec des oreilles droites, quatre p iés , & une longue 
queue. 

Hérodo te , Pomponius Méla , Elien, Solin, & 
Apulée, femblent avoir crü que cette efpece d'ani« 
umi exiílgit dans ía aature ^ car ils nous diíént que 
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prés les Arifmafpes dans les pays du riord, i ! y avoií 
des mines d'or gardées par des gryphons, qu'on 
en immoloit quelquefois fur les hécatombes; mais 
tous les autres écrivains de raníiquité ne reconnoif-
foient de gryphons que dans la fable , & les écrits des 
Poetes. Quand Virgile, parlant du mariage mal af-
íorti de Mopfus & de Nifa, s 'écrie, qu'o/z joindroit 
plútót des gryphons avu des jumcns; i l ne veut que 
peindre la biíarrerie d'une pareille unión. 

Le gryphon n'étoit dans fon origine qu'un hyé ro -
glyphe des Egyptiens, par lequeliis défignoient OJL-
ris, ou íi Ton veut^, par lequel ils vouioient exprimer 
i 'aáivité du íbleil, lorfqu'il eíl dans la conílellation 
du lion. Les Grecs ifirent du hyéroglyphe un animal; 
la Gravure le repréfenta, la Poéfie le peignit, & les 
Mythologiíles trouverent de belles moralités renfer-
mées dans cetíe peinture. 

Les gryphons furent confacrés á Júpiter, á la déeí-
fe Néméíis, mais particulierement á Apollon ou au 
Soleil; ils Tont fouvent atteiés au char de ce dieu, 
<k. Ciaudien nous le repréfente vifitant íes autels dans 
un char traíné par des gryphons. 

Ph&bus adejl & frxnis grypha jugahm 
Riphceo , repcuns trípodas, dctorfít ab axc. 

In panegyr* Honorii. 
Sidoine Apollinaire lui donne le méme équipage; 

dans un grand nombre de médailles greques & lati
nes, \Q gryphon entre avec le t rép ié , la lyre , & le 
laurier, dans les fymboles qui indiquen! le cuite d'A« 
pollón. 

Les Panormitains, les Abdérites, Ies Teiens, les 
Sciotes, & la ville de Smyrne, ont auíli fouvent un 
gryphon fur leurs médailles; mais pour abréger, les 
curieux d'érudition fur cette matiere pcuvent con-
fulter Spanheim, difr, v. Beger, tom. 11. pag. 3 68. 
Voílius de idolcl. lib. I I I . cap. xcjx. Bochan, hyero-
{oic.part. I I . lib. I L cap. v. & vj. & enfin Aldrovan-
dus parmi les Naturaliíles. Cet animal chimérique 
entre dans les armoiries. I I y eíl ordinairement ram-
{)ant. ( D . J . ) 

G R I F F O N , ( Tireur d'or.*) lime píate en-defíbus , 
dentelée par les bords, en forme de peigne dont les 
Tireurs d'or fe fervent pour canneler les lingots de 
cuivre qu'ils veulent argenter, pour en faire du íil-
d'argent faux. 

GRIGNAÑ, (Géog.*) petite ville de Provence, 
ou plütót des annexes de la Provence, avec titre 
de comte, fur les coníins du Dauphiné. Long. zz , 
^ó . lat. 44. z5. { D . / . ) 

G R i G N O N , f. m. {Marine^ c'eñ du bifcuit qui 
eíl par gros morceaux, & non en galeítes. ( Z ) 

G R í G R I , f. m. {Hijl. nat. Bot.) eft une des efpe-
ees de palmiers trés-commune dans les íles Corai-
bes. L'arbre porte des grappes de petits cocos, de la 
groífeur d'une baile de piftolet, trés-durs á rompre, 
&í. renfermant une amande dont on peut faire de 
Fhuile. AnkU de M. LE RoMAiN. 

G R I L , f. m. {Cuijím, Serrurerie.") aíTemblage de 
différentes tringlcs de fer fur un chaííis á p i é , qui leur 
fert de foútien; cet inftrument a une queue parde-
vant , qui n'eft qu'un prolongement du chaííis qui 
foütient les tringles. Onpofe le grilíwr des charbons 
ardens, & les viandes fur IsgriL, pour les faire cuire. 
Les viandes cuites de cette maniere font ordinaire
ment trés-fuceulentes , l'ardeur du feu en faifiífant 
brufquemcnt l 'extérieur, & nepermettant pas au fue 
de s'échapper. 

G R I L L A D E , f. f. (Cuifine,) viande cuite fur le 

Ce mot fe prend auíli pour un mets ou ragoüt que 
l'on fait rouílir, en paífant deífus un fer rouge. Gril-
1er ¿QS buitres, c'eíl les mettre dans de grandes co-
^uilles, les «^¿ifooAer de fel , de poivre^ de perfil, 
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\ & de fines herbes hachees menú ; les arrofer de leur 

propre liqueur, les parfemerde chapeluresde pain 
les faire cuire une demi-heure, Se les rouíTir eníiri 
par-deíTus avec une pelle rouge. Les chevrettes fe 
grillent de la méme maniere. 

GRILLAGE, f. m. (Mécaliurgíe.) c'eft une opé-
ration de Métallurgie, par laquelle on fe prooofe de 
calciner ou de dégager des mines avant que de les 
fondre les parties íulfureufes, arfénicales, antimo
niales & volátiles qui font combinées avec le metal 
íorfqu'il eíl minéraiifé; parce que ees parties étran-
geres, fi elles reíloient unies avec le metal, nui-
roient á fa pure té , le rendroient aigre, caíTant, & 
difficile á fondre. Comme prefque toutes les mine» 
d'argent, de plomb, de cuivre, d 'étain, &c. contien-
nent ou du foufre, ou de Tarfenic, ou í'un & i'autre 
á-la-fois, on eíl obligé de les faire paffer par Topéra-
tion du grillage avant que de les faire fondre ; cette 
opération eíl de la plus grande importance : & l'on 
en peut tirer un trés-grand fruit quand elle fe fait 
d'une fa^on convenable & analogue á la nature de 
la mine que l'on a á traiter. L'expérience a fait 
voir que le grULage n'eíl point du-tout indifférent, & 
que les mines qui ont été grillées, donnoient tou-
jours plus de metal que celles qui ne Tavoient point 
été. 

La grande diverfité quí fe trouve dans la combi-
naifon des différentes mines, fait que Ies méthodes 
qu'on employe pour le grillage, font tres - yariées, 
& diíFerent autant que les mines elles-mémes; de-lá. 
vient auíli qu'il y en a qu'on eíl obligé de griller un 
trés-grand nombre de fois, tandis que d'autres n'exi-
gent qu'un petit nombre áegrillages; cela dépend de 
la quantité des matieres que l'on doit dégager, & 
de leur combinaifon plus ou moins intime avec le 
métal Iorfqu'il eíl minéraiifé. C'eíl done auxdirec-
teurs des mines & des fonderies á connoitre parfai* 
tement la nature de leur mine, & des matieres qui 
entrent dans fa compoíition & qui l'accompagnent, 
pour ¡uger de la maniere dont le grillage doit lu i étr© 
appliqué. 

L'opération du grillage fe pratique, ou avant da 
donner aux mines la premiere fonte au fourneau de 
fufion, ou bien i l fe fait fur la matte, c'eíl á-dire fur 
la matiere impute &: mélangée que l'on obtient aprés 
la premiere fonte de la mine; ainíi on diílingue deux 
efpeces degrillages: favoir, celui de la mine, & ce-
lui de la matte. L'une & I'autre de ees opérations fe 
fait de plufieurs fa^ons difFerentes, qui varient avec 
les lieux & fuivant la nature des mines. On fe con
teniera d'indiquer les méthodes les plus communes, 
I I y a des grillages qui fe font á l'air l ibre: d'autres fe 
font fous des angars ou toits; d'autres fe font dans 
des fourneaux voütés . Pour le grillage fimple qui fe 
fait á l'air l ibre, on choiíit auprés de la fonderie un 
terrein tmi , fur lequel on difpofe en quarré du boisi 
ou des fagots; l'on étend la mine par-deíTus, &. l'on 
continué ainfi á faire des conches alternatives de bois 
& de mine: ce qui fait un tas qui a la forme d'une py^ 
ramide tronquee, comme on peut voir dans Ies Plan-} 
ches de Métallurgie f̂ig. 1. On a foin de laiífer un in--
tervalle vuide entre le fol du terrein & la premiere 
conche de bois, afín de pouvoir allumer le tas que 
l'on veut griller. 

Le grillage á l'air libre fe fait auíli fur une aire en» 
tourée d'un mur, á qui on donne des formes diífé-
rentes dans les différens pays. A Fahlun en Suede, 
ce mur reífemble á un fer á cheval ( Voye^ dans la 
Planche la figure z. la lettre A marque le regiílre 011 
la cheminée qu'on pratique pour que l'air faífe aller 
le feu). Mais la forme la plus ordinaire qu'on donne 
á ce mur, eíl celle qu'on voit á la fig. 3 . c'eíl un mur 
á trpis cótés A B Cy partagé par plufieurs autres mu-
railles D P D , qui forment comme des cloifoxis j . 
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c'eñ dans refpace compris entre ees múrs oü cloifcms, 
que i'on arrange le bois & la mine pour le grillage, 
Dans d'autrcs endroits le fourneau de grillagé eíl un 
grand quarré de magonnerie , voyei la figure 4. aaa 
íbnt les íbupiraux pour le cours libre de l 'air; b eíl 
Fentrée du fourneau. A Freyberg en Saxe, on grille 
la mine d'argent & de plomb dans un fourneau qu'-
on voit repréfenté á la fig. S. dont le fol A A fur le-
quél fe fait le grillagc, eíl: revetu de briques; ce 
fourneau eít couvert d'un toit fouíenu par des p i -
liers de brique, qui portent fur la maconnerie des 
cotes du fourneau; on laifíe une ouverture á ce to i t , 
pour que la fumée fe degage. I I y a des occafions oü 
Ton eñ obiigé de faire le grillagé dans des fourneaux 
de reverbere, v o ü t é s & arrangés de maniere que la 
ñamme qu'on allume deífous, vient rouler fur la 
níatiere que I 'on veut griller. Schlutter en inventa 
un de cette efpece, dont i l fe fervit avec fuccés; i l 
pouvoit contenir jufqu'á 32 quintaux de mine á-la-
foisi I I en donne une defeription tres-circonílanciée 
dans fon traite de la fonte des mines 3 tom. I I . pag. 3 /. 
& §. de la tradudion fran^oife. 

I I y a encoré un grand nombre de manieres pour 
faire le grillage des mines; & chaqué endroit oü I'on 
s'occupe des travaux de la métallurgie, fuit á cet 
égard une méthode particuliere, qui diífere á quel-
ques égards de celle des autres pays; mais celles qui 
viennent d'étre décrites, fuííifent pour qu'on fe faífe 
une idée de cette opérat ion; ceux qui voudront de 
plus grands détails fur le grillage, les trouveront 
dans le traite de la fonte des mines d'André Schlutter > 
pubüé en f rangís par M . Hellot , tom. I I . & dans 
Emmanuel Swedenborg, opera mineralia. De cupro. 

Les regles genérales á obferver pour le grillage, 
c'eft d'employer un feu doux qui faífe íimpiement 
rougir doucement la mine fans la faire entrer en fu-
fion. I I eíl ñéceífaire que le feu foit doux; parce que 
s'il étoit violent, en dégageant les parties volátiles 
qu'on veut faire partir, fon impétuofité entraineroit 
auífi les patties méíalliques qui font écartées les unes 
des autres dans la mine, & divifées en particules 
trés-déliées. 

La plüpart des métallurgiíles préferent le feu de 
bois á celui de charbon pour le grillage des mines, 
íant parce qu'il eíl moins couteux que le charbon, 
que parce qu'il ne chauíFe pointíi vivement, &:rem-
plitmieux les vües qu'on fe propofe dans cette opé
ration. On regarde le bois de pin & de fapin comme 
préférable á tons les autres; á fon défaut on peut 
employer le bois de chéne ou de hetre; on peut auííi 
fe fervir de fagots. I I y a des endroits oü i'on grille 
avec du bois verd & mouil lé; mais l'expérience a 
fait voir que l'ufage du bois fec étoit beaucoup piws 
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avantageux. 
L'on eft quelquefois obiigé de réitérer le grillage 

de la méme mine un grand nombre de fois; cela dé-
pend de fa nature & de fes propriétés; & c'eíl l'ex-
périence & l'habileté du métaliurgiíle qui doit en de-
cider. I I y a des mines qu'on eíl obiigé de faire paíTer 
par 16, 18, & méme 20 feux ou grillages ; on voit 
que le traitement de ees fortes de mines ne peut étre 
cntrepris que dans des pays oü le bois eíl trés-com-
mun, & la main-d'oeuvre á trés-bon marché , com
me en Suede. 

Lorfqu'on fait griller des mines , on eíl fouvent 
obiigé d'y faire des additions q u i , jointes á l'ac-
tion du feu, fervent á les deveiopper & á détruire 
les fubílances étrangeres qui íont unies au méral 
dans ía mine; c'eíl ainíi que l'on joint des pyrites 
avec de certaines mines de cuivre lorfqu'on les fait 
gri l ler; par-lá l'acide du foufre que ees pyrites con-
tiennent fe dégage , & met en diíiolution la miniere 
ou la pierre qui fert d'enveloppe á la mine, & détruit 
Íes parties ferrugmeufes qui s'y írgiivent ¡ointes^ 

lorfque Ies mines font arfénicales, i l eíl auííi á pro-
pos d'y joindre des pyrites, parce queleur foufre fe 
combine avec l'arfenic, qui par-lá fe dégage dumé-
tal. Quelquefois lorfque lamine eílfulfureufe, ony 
joint de la chaux, qui dans le grillagc abíbrbe la trop 
grande quantité de foufre. Par ees additions la mine 
eíl développée, & plus propre á recevoirle feu ds 
fuíion. (—) 

* GRILLAGE, {Serrurerie.') petit tiíTu ou de bois> 
ou de íil-de-fer, ou de lairon, qui s'entrelacent, quí 
fe croifent, & qui laiífent entr'eux des intervalíes 
quarrés , oblongs, 011 de toute autre figure. On pra-
tique un grillagc aux íbupiraux des caves, aux por
tes d'un garde-manger, par-tout oü l 'on veut per-
mettre i 'entrée libre á l 'air , & la fe rmerá toute au
tre chofe. 

GRILLAGE, en termes de Fabriquant de blónde, eíl 
un plein deíliné diverfement felón les goüts divers, 
& travaillé avec un feul fufeau pour chaqué íil ou 
trait , charge d'un íil qui n'a qu'un double. Quoique 
tout grillage s'appelle plein ou point de fufeau, i l ne 
faut pas croire qu'il n'y ait point d'efpace d'un íil á 
l'aufre ; i l y en a toüjours de petiís quij, pour l 'or-
dinaire forment autant de quarrés un peu inclines. 

GRILLAGE, en termes de Confifeur ̂  eíl un ouvrage 
á qui l'on donne ce nom , parce que l'on le laiífe un 
peu rouííir fur le feu. On fait des grillages d'aman-
des, de tailladin, de ci t rón, &c. 

GRILLAGE, {Docimafie.} voyê  l'article ROTIS^ 
SAGE. 

* G R I L L E , f. f. on donne communément ce nom 
á tout affemblage de matiere folide, fait á claira 
voie ; ainñ la claie eíl une efpece de grille. La bar-» 
riere qui fépare en deux le parloir des religieufes, 
s'appelle la grillej les religieufes font d'un cote en-
dedans; ceux qui converfent avec elles íbnt de l'au-
tre cóté en-dehors; cette grille eíl quelquefois cou-
verte d'un voi le : quelquefois elle relie ouverte, mais 
elle eíl doublée, & les traverfes de Tune coupe & 
divife en plus petits efpaces les intervalíes vuides de 
l'autre. /^oy^ dans les anides fuivans différentes au
tres acceptions du méme mot. Les grilles, foit en 
porte, foit autre, font de grands ouvrages de Ser
rurerie ; elles demandent du deífein, de la connoif-
fance en Architefture 3 un grand art de manier 1« 
fer, 
. GRILLE , (Hydr.') en fait de Fontaines ? eíl un af* 
femblage de plufieurs cierges d'eau. Foye^ CÍERGE, 
On le dit auííi d'un treillis de groíTe charpente mis 
dans les fondations, dans l'eau, ou dans un terrein, 
plein de glaife, qu'il ne faut pas éventer par le pilo* 
tage, pourmieux fonder deífus. ( X ) 

GRILLE, {Econom, ruflique.*) on appelle grille de 
Cetangy le lieu par oü l'eau fe décharge quand i l y en 
a trop. 

* GRILLE, {Commerce.') on appelle á Genes com-
pagnie des grilles, une aífociation de marchands pour 
la traite des Negres. Voye^ COMPAGNIE. 

* GRILLE, (Commcrce.') laine d'Efpagne; c'eíl de 
la prime, ou mere - laine, qu'on compare aux plus 
fines de Caílille & d'Arragon. 

GRILLE, terme de Blafon , qui fe dít de certains 
barreaux qui font á la vifiere d'un héaume, &: qui 
empéchent les yeux du chevalier d'étre oífenfés. On 
appelle auífi grille, une porte á-couliííe & grillée , 
qu'on peint quelquefois íür les écus, 

* GRILLE , {Bas-au-metier^) i l y a la grille & les 
reíTorts de grille. Ce font des parties de cette machi
ne. Voyer^Vartide BAS-AU-METIERO 

* GRILLE A DORER, {Doreur.} treillis de fer 
dont les mailles font en lofange. I I fert aux I>oreurs 
qui expofent au feu leurs ouvrages, avec cOmmodi-
té & propre té , en les pla^ant fur cette grille. 

QRILLE j, tenm de Fonderk^ eíl un chafiis de plu-
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fieurs barres de fer d'un pouce & demi de groffeiir, 
diñantes de trois pouces, &c couchées de niveau en 
croifant la galerie. Son ufage eít de poner le raaf-
f i f , fur lequel s'établit le modele, de foütenir les 
briquaillons dont on remplit la foíTe , & de lier les 
murs des gaieries par une embraíTure de fer , bandé 
avecdes clavertes & des mouffles. Foyei lts Plañe, 
de la Fondcrk des flatuts ¿quefires. 

GRILLÍ: , ttrme. dz Hongroyeur, c'eíl: un iníb-ument 
de fer C (P/. de l'Hongroyeur) garni de fept ou huit 
barres , qui entrent par ieurs extrémités dans denx 
traverfes auffi de fer, & recourbées par les bouís 
d'environ trois pouces, qui íervent de pié á la grille. 
Cette grille fe poíe fur une grande pierre de tail le, 
ou un maíTif de briques A B d'environ quatre pies 
en quar ré , fur laquelle on a étendu des charbons ar-
dens: c'eíl íur cette ^n/Ye que Ton étend les cuirs frot-
tés de fuif, aíin que par la chaleur des charbons, le 
fuif puiíTe pénétrer dans l'intérieur du cuir. Voyê  les 
figures S. & 4. Planche de l'Hongroyeur , qui repré-
fentení deux ouvriers qui paífent un cuir enduit de 
íuif fur la grille. 

G R I L L E , (Jard.*) eft uniornement des jardins 7 
propre á perpétuer la vúe d'une allée. ( X ) 

GRILLE d'Imprimeur en Taille-douce ; voyez l '^r-
ticle IMPRIMERIE EN TAILLE-DOUCE. 

GRILLE, ( a ia. Monnoie.} íbnt les lames aífem-
blées teiles qu'eiies fortent du moule, & comme 
elies fe font jointes á la tete du moule. On les fepa-
re avec de groíTes cifaiiles ou cifoir; c'eíl ce que Ton 
appeüe óter la tete des lames. 

GRILLE , terme de jeu de Paume s c'eíl un trou d'en-
•viron trois pies de haut, fur environ deux piés de 
largeur, place dans un des coins des jeux de paume, 
á la hauteur d'environ trois piés. Toute baile qui 
entre dans la grille yaut un quinze pour celui qui í y 
a placee. 

G R I L L E , {Ruhamer?) ce font quantité de tours 
des memes íiceiles pofées & garnies en tete des hau-
tes-liíles, fur le devant des deux porte-rames. Ces 
grilles ne font point l imitées; on en peut mettre tant 
que iefdits porte-rames en peuvent contenir. Ces 
grilles fervent au paííage des rames, dont on évite 
ainñ la confufion. 

GRILLER, voyei Üanide ROTISSAGE. 
GRILLET ou GRILLETTE , terme de Blafon ; 

íbnnette ronde qu'on met au cou des petiís chiens 
& aux jambes des oifeaux de proie. On l'appellc 
auífi grillot. 

G R I L L E T É , adj. en termes de Blafon, fe dit des 
oifeaux de proie qui ont des fonnettes aux piés. 

Leaulmont Puy-Galllard, d'azur au faucon d'ar-
gent, perché , lié & grillete áo. méme. 

G R I L L O N , f. m. grillas, infere qui reíTemble-
x o i t á i a cigale, f i elle n'avoit point d'aíles , & qui 
en differe peu par le bruit qu'il fait. 

I I y a des grillons domeíliques, & des grillons fau-
Vages. Pa-rmi ceux- c i , le mále eft prefque auífi gros 
que la cigale, mais i l a le corps plus long ; fa cou-
leur eít noirátre j i l a la tete grande, & les yeux gros 
(&i faillans ; i l porte fur le front des antennes qui fe 
«neuvent facílement,quoiqu'elles n'ayent point d'ar-
íiculation ; i l a fix jambes de la méme couleur que le 
Corps, Ies dernieres font trés - longues, & donnent á 
cet iníede beaucoup de facillré pour fauter ; i l peut 
ínarcher en~arriere comme en-avant; les ailes cou-
vrent prefque tout le corps, elies font courbes & 
legerement fillonnées ; la queue eíl fourchue^ & le 
corps eft plus petit que celui de la femelle , qui a le 
ventre plus gras, les yeux verdárres, les antennes 
rouges , & la queue femblable á un trident. On voit 
ces infedes dans les champs pendant l'été ; ils entrent 
dans la terre & y nichent; ils y reílent pendant l 'hy-
Hf£r, mais les grands froids IQS fontpérir« 

Les máles^ des grillons domeíliques ont le corps 
brun , alongé , & beaucoup moins gros que celui du 
grillon fauvage ; la tete prefque ronde , & les yeux 
noirs ; i l y a deux lignes Manches tranfverfales fur le 
dos,prés des jambes du milieu; la queue eílfourchue. 
La femelle eft plus groffe que le mále ; elle a 1c ven
tre plus long ; elle volé avec quatre ailes , celles dis 
deífus font plus courtes que celles du defíbus ; la 
queue eíl divifée en trois foies. I I y a des grillons de 
plufieurs autres efpeces; M . Llnnseus en compte quá-
torze. Mouffeí infecí, theat* pag. 134. Foyeili$~ 
SECTE. ( / ) 

GUILLON, (Comm.) terme ufiíé parmi les mar-
chands de bois pour íignifier le bout d'une pile. 

G R Í M A C E , f. f. ( Peinture. ^ Je regarde commé 
trop eífentiel á i'intérét de l'art de la Peinture, de 
recommander la fimplicité dans les imitations de la 
nature, pour ne pas infiíler encoré fur ce principe 
intéreífant á l'occaíion d'un mot dont l'ufage a peut-
étre droit de devenir plus fréquent que jamáis dans 
les Arts. 

Artiftes qui voulez plaire & toucher, foyez done 
perfuadés que les figures qui grimaeznt, foit pour 
paroitre avoir des graces, foit pour joüer l'expref-
f ion , font auííi rebutantes dans vos ouvrages aux 
yeux équitables d'un fpeftateur inílruit , que les ca
racteres faux font odieux dans la fociéíe pour Ies 
honnétes gens. 

Je fai que vous pouvez m'objeder que prefque 
toutes les expreííions que vous envifagez autour de 
vous font ou chargées ou feintes, que prefque tout 
ce qu'on appelle grace eíl: affeélation & grimace : co 
font-lá des obftacles qui s'oppofent au progrés da 
l 'ar t ; i l faut les connoitre, & fans perdre le tems k 
s'enplaindre, mettre fes efforts á les furmonter. 

RefléchiíTez, pénétrez-vous des fujets que vous 
traitez, defeendez en vous-mémes, & cherchez-y 
cette naiVeíc des graces , cette franchife des paf-
fions, que Tintéreí que vous avez á les faifir, vous 
fera trouver. 

Un intérét mal-entendu qu'on envifage apparem-
ment dans la fociété , á fe tromper les uns & les au
tres , y introduit TafFedation des grimaces ; celui que 
vous avez á ne vous pas féduire vous - mémes , vous 
fera dévoiler la vérité. 

Etudiez Ies grands modeles, ils ne dolvent leur 
reputation & leur gloire qu'á la fimplicité & á la vé
rité ; plus ils font exempts átgrimace, plus leur ré-
putation doit augmenter. 

Lifez auííi & relifez continuellement le petit nom
bre d'auteurs anciens , dans lefquels la fimplicité de 
l'imitation triomphe des ufages, des préjugés, des 
modes, des mceurs & des tems. Ardele de M . WA% 
TELET. 

G R Í M A U D , voyei H ü L O T T E & H U E T T E . 
GRIMBERG, ( Géog.) petite ville d'Allemagne 

dans l'éledlorat de Treves , bátie au douzieme fiecl^ 
par Jean, quatre-vingts-íixieme évéque de Treves. 
Elle eft á íix lieues S. de cette vil le. Long. 24. /o, 
lat, 4$. j o . ( D . / . ) 

G R I M E L I N , f. m. ( Commerce.') celui qui fait un 
commerce de peu de conféquence. I I fe dit paríicu*-
lierement, en termes de négoce de beftiaux, de cer-
tains particuliers qu i , fans étre pourvús d'office, fe 
trouvent dans Ies marchés de Poiífy & de Sceaux, 
& y font les fonüions de vendeurs, en avan^ant aux 
marchands, moyennant quelque droi t , l'argent des 
boeufs &: des moutons qu'ils ont vendus aux Bou^ 
chers de Paris. 

Ce grimelinage eft défendu & declaré ufuraire 
par arréí de la Tournelle du 29 Avril 1694. {G) 

GRIMELINAGE, petit gain que l'on fait dans un 
traíic ou dans une affaire. (<?) 

GRIMELINEPv, v. n, gagner peu dans un négoce. 
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fe contenter d'un píofít mediocre. Dicí. de Comm. Se 
de Trév. 

G R I M M , ( Géog. ) peíite ville d'AHemagne dans 
réleÜbrat de Saxe en Mifnie, fur la Mulde, á írois 
milles d'Allemagne de Leipfik : elle appartient á i 'é-
le^eur de Saxe. Long. JD. Z. lat. ó i . 20. ( D . / . ) 

G R í M M E N , (Géog.) ville ancienne de Poméra-
nie , au duché de Bardt, á cinq milles d'Allemagne 
de Strahklíund: elle fut entourée de mnrailles Tan 
1190. Long. 37 . 4Ó. lat. J4. ¡8 . ( D . / . ) 

G R I M O Í R E , í', m. voye? ci-apres GRYMOIRE. 
GRIMPEREAU, f. m.p%ts varias minor f (Orn.) 

oifeau qui reffemble beaucoup á répeiche par fa fi
gure 6c par fon plumage, mais qui eíl beaucoup plus 
peíit . íl ne peíe pas une once. 11 a prés de fix póli
ces depuis l'extremite du bec jufqu'au bout de la 
queue, &; prés d'onze pouces d'envergure. La queue 
eft compofée de dix plumes, & a deux pouces de 
longueur ; les quatre plumes du milieu íbnt les plus 
longUes 6c les plus fermes, elles ont une couleur-
noire , & l'extrémiré du tuyau eíl un peu recour-
bée en-dedans, & appuie contre les arbres pour íbu-
tenir l'oiíeau iorfqu'il grimpe le long des trones 011 
des branches verticales: les autres plumes de la 
queue font en partie noires &: en partie Manches. 
La gorge, la poitrine & le ventre font d'un blanc 
fale. I I y a du brun au-delá des narines, du blanc fur 
le fommet de la tete, & du noir fur l'occiput. Deux 
larges ligues blanches s'éíendent depuis les yeux juf
qu'au milieu du con, oh elles fe joignent; & les co
tes de ees lignes font termines par du noir. Le com-
mencement du dos & les petiíes plumes du haut de 
i 'a í le , font noires; les grandes plumes &; les autres 
perites plumes des ailes, font parfemées de taches 
blanches qui ont la forme d'un demi- cercle. Le mi
lieu du dos eñ blanc, avec des lignes noires tranf-
veríales. Le mále difFere de la femelle, en ce qu'il a 
le fommet de la tete rouge, & non pas blanc. W i l -
lughby, ornith. Foyei EPEICHE, PIOCHET, O I -
SEAU. ( / ) 

GRIMSBY, (Géog.) ville á marché d'Angleterre 
dans Lincolnshire, fur l'Humber, á huit lieues E. de 
Lincoln. Elle députe au parlement. Long. ¡G. S4. 
iat. i j . I O , { D . / . ) 

GRIMSEL, (Géog.) montagne de SuilTe aux con-
íins du haut Valláis & du département de Goms, 
qu'elle fépare du cánton de Berne. Elle eíl: trés-hau-
te , & Ton ne peut y monter que par des fentiers ef-
carpés. On trouve fur cette montagne une fi riche 
mine de cryí la l , que Fon en tire des pieces de quel-
ques quintaux. Voye^ á ce fujet le trente - quatrieme 
volume des Tranfacííonsphilofophíques. 

M . Haller n'a pas oublié la montagne de Grimfel x 
ni fa curieufe mine , dans fa charmante defeription 
des Alpes. « Ces l ieux, d i t - i l , oü le foleilne jette 
» jamáis fes doux regareis , font ornes d'une parure 
» que le tems ne flétrit jamáis , & que les hyvers ne 
» fauroient ravir • tantót le limón humide forme des 
» voütes du plus brillant c ry í la l , & tantót des grot-
» tes naturelles qui ne font pas moins furprenantes; 
» un roe de diamans oü fe jouent mille couleurs, 
» éclate á-travers l'air t énébreux, & l'éclaire de fes 
» rayons. DifparoiíTez foibles produftions de l 'Ita-
» lie , ici le diamant porte des fleurs; i l croit & for-
» mera bien-tót un rocher folide ». 

On appelle jlmr de cryflal, un félénite fort com-
imm dans les carrieres du lieu. M . Haller ajoüte 
avoir vü la plus grande piece de cryftal qu'on ait 
jamáis découvert fur cette montagne; elle pefoit 
695 livres. D u tems d 'Auguíle , on trouva un bloc 
de cryítal du poids de 50 l ivres, qui fut confacré 
aux dieux comme une merveille. ( D . / . ) 

GRINGOLÉ , adjeft. terme de Blafon; i l fe dit des 
cro ix , fers de m<íulin, 6c autres chofes de méme 
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nature qui fe terminent en tetes de ferpens. On ap-
pelloit autrefois ces ferpens gargouilles; & on a dit en-
íuite gringolepzr corruption , d'oíi eíl venu gringolé* 
Kaér de Montfort en Bretagne, de gueules á la croix 
d'hermine. anchrée & srinmlét d'or. 

G R I O T T E , f. f. efpece de bouillie des anciens , 
faite avec de l'eau, du fcl & de la farine d'orgc nou-
vean, qui avoit cté auparavant róti . On y joignoit 
quelquefois de la coriandre, du m o u í l , de l 'hydro-
mel : c'éíoit-lá la nourriture du peuple romain, de 
laquelle i l eíl fouvent parlé dans l 'hi í loire, & qu'on 
appel lo i t^o /^w. /^o j '^ POLENTA. ( D , / . ) 

G R I O T T E J (Botan.) fruit du grioítier» Foye^ 
GRIOTTIER. 

GRIOTJIER 5 f. m. (Botan.) arbre qui porte les 
grlpttes 011 groffes ceriíés á courtequeue; elles font 
fermes, plus douces que les autres, & d'une couleur 
qui tire fur le noir. Le griottier eíl une efpece de ceri-
íier nommé cerafus faiívayfruBu majori, J. R. H . 625. 
cerafus fatíva major , C. B. P. 449. en anglois , lar ge 

fpanisk-cherry. 
Cet arbre n'eíl ni haut ni droi t ; i l jette plufieurs 

branches garnies de rameaux frágiles; fon tronc eíl 
médiocremení gros; fon écorce eíl d'un rouge noi-
rátre ; fon bois eíl blanchátre dans la circonférence, 
& noirátre dans le coeur; fes feuilles font larges, vei-
nées , noiráíres; fes fleurs font en rofes, compofées 
de plufieurs pétales blancs difpofés en rond, &: de 
quelques étamines de méme couleur qui en oceupent 
le mil ieu; íeur cálice eíl partagé en cinq fegmens re-
courbés ; i l s'en éleve un plílil qui fe change en un 
fruit arrondi, charnu, trés-fuceulent dans fa maturi-
té . Quand i'arbre eíl jeune, i l donne des fruits plus 
gros que les autres eípeces de ceriíiers, &: qui font 
foüterms fur des queues plus courtes : 011 nomme ces 
fruits en Botanique, cerafafativa majora. Depuis le 
tems de Lucullus, on cultive cet arbre dans toute 
l'Europe. ( D . J ^ 

GRIP, f . m. (Marine.) ancien nom qu'on donnoit 
autrefois á une forte de peíit báíiment que Ton ar-
moit pour aller en courfe, tel á-peu-prés qu'eíl au-
jourd'hui le brigantin. ( Z ) 
f GRIPPER , v . n. (Manufací. d'ourdijfage.) Si une 
étoííe frappée inéga lement , ou fabriquéc fur une 
chaine mal tendue, ou fur une lifiere mal difpofée, 
forme á la furface de petiís plis, des tiraillemens , 
&c. on dit qu'elle grippe. 

GRIS, (Gramm.) Si l'on imagine une infinité de 
petits points noirs , diílribués entre une infinité de 
petits points blancs, on aura le gris, & toutes fes 
nuances , felón que les points noirs ou blancs domi-
neront. Voy. a Üart.fuiv. les diverfes efpeces fe gris. 

G R I S , ( Manége & Maréchall.) épithete par la
quelle nous défignons un cheval, dont le poil ou la 
robe préfente un fond blanc melé de noir , ou méme 
de quelqu'autre couleur: nous admettóns diverfes 
efpeces de gris. 

Le gris fale eíl celui dans lequel le poil noir domi
ne. Si les crins de l'animal font blancs, la robe en eíl 
d'autant plus belle. 

Le gris brun eíl différent du premier, en ce que Ies 
poils noirs y font en moindre quantité que dans le 
gris fale, quoiqu'ils l'emportent néanmoins fur les 
poils blancs. 

Le gris fanguin , le gris rouge, ou le gris vineux , 
eíl un gris melé de bai dans tout le poil. 

Le gris argente eíl une robe fur laquelle nous ap~ 
percevons un gús v i f , peu chargé de noir , & dont 
le fond blanc brille & reluit. 

Le gris pommelé fe reconnoit á des marques aífez 
grandes de couleur blanche & noire parfemées, k 
diílances aífez égales , foit fur le corps, foit fur la 
croupe. 

Le gris tifonni ou charbonné a des taches irrégulie-
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rement éparfes de cote & d'autre, comme fi le poil 
eüt été noirci avec un charbon. 

Le gris tourdiLLe. eft un gris íale approchant de la 
couleur cTune grive. 

Le gris truité autrement appellé tigre, coníifte dans 
un fond blanc melé ou d'alzan ou de noir , femé 
par de peíites taches aíTez également fur tout le 
corps. On appelle auííi cette robe gris mouchcté, ees 
taches approchant de la figure des mouches. 

Le gris de fouris eíl ainfi nommé par fa refíem-
blance au poil de cet animal. Quelques chevaux de 
cette robe ont les jambes & les jarrets garnis de raies 
noires, comme certains mulets; d'autres en ont une 
fur le dos ; les uns ont les crins d'une couleur clai-
re , les autres les ont noírs. 

Eníin i l eíl encoré une efpece de gris que nous ap-
pellons gris étourn&aux. Voyt{ ETOURNEAU. (¿) 

GRIS , ( P E T I T - G R I S ) en Flumajferie, ce íbnt des 

Í)lumes qui font ordinairement fous le ventre &: íbus 
es -ailes de l'autniche. 

GRISAILLE, f. f. {Peinture?) fa^on de peindre 
avec deux couleurs, Tune claire, & Tautre b ruñe : 
au moyen de leur mélange l'on exprime les lumieres 
&les ombres. On appelle encoré cette f a ^ n de pein
dre yfaire des tableaux de elair-obfeur. L'on dit une gri-
faille, peindre une grifaille, Voye^ CAMAYEU. 

G R I S A I L L E , (Perruquier.') c'eft un beau mélange 
de cheveux blancs bruns. Les perruques en grí~ 
faille font cheres. 

GRISART, voyei COLÍN. 
GRIS N E Z , petite montagne du Boulonois , qui 

forme la pointe méridionale de la b,aie de Wil lan. 
Le Roí y entretient un guetteur en tems de guerre. 
Foye^ GARDE-CÓTES. 

Cette montagne eíl le point des cotes de France 
le plus proche des cotes d'Angleterre. Le trajet de 
cette montagne á celle de Douvres n'eft que de cinq 
lieues & demie, á 2400 toifes la lieue. On peut ob-
ferver que les bañes de pierre qui compofent cette 
montagne , font abfolument de méme nature que 
ceux des falaifes de la cote de Douvres; on y re-
t roüve les memes bañes á la méme hauteur & de la 
méme épaiífeur. Ces bañes font de pierre calcinable 
fort blanche; ce qui peut avoir fait donner le nom 
üAlhion á TAngleterre. Cette conformité des bañes 
des cotes du détroi t , donne lien de penfer que ce de-
troit s'eíl formé par une irruption de la merqui a fé-
paré l'Angleterre du Continent. ( T ) 

GRISETTES, f. f. p l . {Hifi. nat, & Chajfe.) font 
de petits oifeaux de paíTage qu'on appelle auffi fy-
riots; ils ont le bec & les jambes plus courtes, & 
font un peu plus petits que les moyennes bécaííines. 
Ils ont le plumage d'un brun noir , hormis le ventre 
&: les bouts des ailes qui font blancs; leur chair eíl 
fclanche, tendré & trés-délicate; & c'eíl: un des meil-
leurs mets, quoique raíTaíiant. 

On les trouve en Aoüt , Septembre & Odlobre, 
au bord des marais & des ierres joignantes, ou fur 
les cotes de la mer; ils vont par bandes, & font 
trés-difficiles á approcher, qnoiqu'ils aiment á fe re-
pofer fur les petites mottes de terre, pourquoi on 
les appelle auííi pies-de-terre, Mais des qu'il y en a 
un de bleífé, laiífez-le crier pour qu'il faífe venir les 
autres; ou s'il eíl mor t , retournez-le fur le dos, 
tout le reíle de la bande, aprés avoir un peu tour-
u é , revient á l'endroit d'oü elle eíl partie; & apper-
cevant le mort , elle viendra voltiger autour de l u í ; 
pendant ces viremens on en tue beaucoup, quand 
on a eu la précaution de fe couvrir de quelques boí
les de rofeau ou de branchages. I I faut les manger 
v i t e , car ils ne fe gardent pas plus de vingt-quatre 
heures, fans fe corrompre. 

GRISONNEMENT, fub. terna ¿ A n h i u t i u n ; 

on entend par ce terme dans l 'Architeñure la pr¿¿ 
miere efquiíTe d'un deíTein. A o j ^ ESQUISSE . (P) 

GRIPSWALD, Gripfvaldia, {Geogr.) ville d'Al* 
lemagne dans la Poméranie , autrefois impériale ; 
mais depuis fujette aux Suédois, avec un bon port^ 
& une univeríité fondée en 14^6 par Wraíiflas IX^ 
duc de Poméranie. Elle eíl prés de la mer, vis-á-vis 
Tile.de Rugen, á huit lieues S. E. de Stralfund, 12 
N . O. de Stétin. Longit. fuivant les géographes du 
pays, 3od. fuivant Pyfius, 33 d. ±'. ó", iatit, 5 ^ , 
/4*. /" .felón M . Caíl ini ; fa différence de Paris en 
longit, a été t rouvéepa r une éclipfe de foleil, tantót 
de ózA. 40'. tantót de 6z¿ . 40', Hifi, de VacadémU 
des Sciences, annee iyoo, 

Kuhnius, (Joachim) hablle humani í le , naquit á 
GripfwaldQn 1647, & mourut le 11 Décembre 1697 
á cinquante ans. On a de luí de favantes notes í'ur 
Pauíanias , fur Elien, fur Pollux, &: fur Dioeene 
Lacree. ( D . J , ) 

GRISONS, ( L E S ) Geog, peuple des Alpes que les 
anciens hiíloriens nomment Rhad ; ils doivent leur 
origine á des colonies que les Tofeans envoyerent 
au-delá de l'Appennin.Le pays qu'occupent les Gri~ 

fons modernes a pour bornes au nord les comtés de 
T i ro l &: de Sargans, á l'occident les cantons de Gla-
ris & d ' U r i , au midi le comté de Chiavenne & la 
Valteline, & á l'orient le T i ro l encoré & le comté 
de Bormio. 

I I eíl partagé en trois partíes qu*on appelle ligueŝ  
en allemand bunt, favoir la ligue Grife, la ligue de 
la C a d d é e , & la ligue des dix communautés; Ies 
deux premieres font au mid i , &: la troiíieme au nord: 
ce font comme trois cantons, dont chacun a fon gou-
vernement á part, & qui réunis forment un corps 
de république dans lequel réfide l'autorité fouverai-
ne. La longueur du pays appartenant á ce corps de 
républ ique, eíl d'environtrente-cinq lieues du nord 
au fud: on a donné aux habitans le nom de Grifons, 
parce que les premiers qui dans le quinzieme fiecle 
fe liguerent pour fecoüer le joug de ceux qui les op-
primoient, portoient des habits groííiers d'une étoííe 
grife qu'ils fabriquoient chez eux. 

Ils re9iirent le Calvinifme en 1524, & contraíle-
rent des alliances avec les SuiíTes en diíférens temsj 
mais en 1602, les trois ligues enfemble s'allierent 
avec la ville de Berne, & en 1707 elles renouvelle-' 
rent une alliance folennelle avec Zurich & quelques-
uns des cantons voifins. Quoique les trois ligues 
foient mélées de proteílans & de catholiques, le 
nombre des premiers l'emporte de beaucoup fur ce-
lu i des derniers, qui dépendent pour le fpirituel de 
l'évéché de Coire & de l'abbc de DiíTentis. 

Le gouvernement temporel eíl démocratique, le 
peuple éiit fes magiílrats & officiers ; & tous ceux 
qui ont aíteint l'áge de feize ans, ont droit de fuf-
frage. Les aíFaires qui.regardent le corps de l'éíat fe 
terminent dans des dictes générales compofées des 
députés de chaqué ligue qui s'alfemblent auííi fou-
vent que la néceííité le demande. Les aífaires parti-
culieres de chaqué ligue fe traitent dans Ies dietes 
provinciales. 

Le comté de Bormio, celui de Chiavenne, & la 
Valteline , poíTédés par les Grifons, ne font propre-
ment qu'une vallée tres - étroite qui s'étend au pie 
des Alpes Rhétiqucs, mais qui peut avoir vingt lieues 
de longueur. L'Adda qui fort du mont Braulio arrofe 
cette vallée dans toute fon é tendue , luí fait beau
coup de bien , & quelquefois beaucoup de mal par 
fes inondations. ( D . / . ) 

G R Í V E , turdus, f. f. {Orniüiologie^) genre d'oí-
feau dont on diílingue quatre efpece^, favoir la dren-
ne, la grive, la lirorne, 6¿ le mauvis : tous ees o i 
feaux paíTent communément íbus le nom de grives^ 
quoiqu'ils foient fort diíférens les uns des autres foit 
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pa í la grandeur du corps & par la coulenr da pln-
mage , íbit par la qualité dé la chair. Je déligne par 
le nom de grive , celle que l'on nomme en latín tur-
dus Jimplicíur dikus ,Jui vifcivoms mínor, c'eft-á-dire 
grivc JimpUmcnc ditc , ou ptútt mangeufc de gui; ce-
pendant eile ne mange point de baies de g u i ; elle 
n'a été ainíi appellée , que parce qu'elle reíTemble 
beaucoup á la drenne , qui mange réellement du 
gui. 

La grive eíi plus petite que la litorne & un peu plus 
groíle que le mauvis; eile pefe environ trois onces, 
elle a neuf pouces de longueur depuis rextrémité 
du bec juíqu'au bout de la queue ou des paites ; le 
bec eft long; d'un poiice,&: i l a une couleur bruñe; la 
langue paroit fourchue quand on la regarde de pres; 
l 'intérieur du bec eíl jaune, & l'iris des yeux a une 
couleur de noifette. La grive reíTemble beaucoup á 
la drenne par la couleur & les taches de la poitrine & 
du ventre ; ees taches font bruñes, la poitrine a une 
couleur jaunátre , & le ventre eft blanc: íes taches 
de la poitrine font plus étendues & en plus grand 
nombre íur la grive que fur le mauvis. Les petites 
plumes qui couvrent la face inférieure de l 'aíiefont 
de eouleur roufl'e jaunátre , & celles qui couvrent 
les grandes plumes font jaunátres á la pointe; les 
petites plumes du deííbus de la queue ont une cou
leur blanchátre, I I y a dix-huit grandes plumes dans 
les ailes; la queue a trois pouces un quart de lon-
..gueur, & elle eft compofée de douze plumes. Les 
jambes & les pies font d'un brun palé ; la plante eíi 
j auná t r e , le doigt extérieur tient au doigt du milieu 
par la premiere phalange. 

Cet oifeau fe nourrit plütót d'infeftes que de 
baies, i l mange de petits coquiilages de terre : onne 
connoit point le fexe par les couleurs. La grive conf-
truit rextéríeur de fon nid avec de la mouffe & des 
brins d'herbe ou de petits bois, & elle enduit le de-
dans avec du limón ; elle dépofe fes oeufs á nud fur 
ce limón. 11 y a d'une feule ponte cinq ou íix oeufs; 
ils font d'un bleu verdátre parfemé de quelques ta
ches noires. Cet oifeau chante au printems, i l eíl: fo-
litaire comme la drenne ; i l íe perche fur les arbres, 
mais i l niche plütót dans les haies que fur les grands 
arbres; i l eíl aifé á prendre & bon á manger. Wi l lug . 
Ornith. Voyei DRENNE, LlTORNE , MAUVIS3 O l -
SEAU. ( / ) 

GRíVELÉE , f. f. (Commerce.') proíit injuíle & fe-
cretque l'on fait dans un emploi oufur les marchan-
difes qu'on acheté par commiílion. De ce mot on a 
fait griveLer , griveLerie ; & grivcleur 3 celui qui gri-
vele. Diciionnaire de Commerce. 

G R O D E C K , {Géog.') nom de quatre petites v i l -
Ies de Pologne ; la premiere dans la Ruffie Rouge , 
la feconde dans le palatinat dePodolie, la troiñeme 
fur la rive gauche du Nieí ter , la quatrieme au pala
tinat de Kiovie ; les unes ni les autres ne méritent 
aucun déíail. (Z>. / . ) 

GRODNO 9 Grodna,(Géog.') ville de Pologne en 
Lithuanie, au palatinat de T r o k i . Elle eíl remarqua-
ble par une citadelle,par l'aíTemblée de la diete qui 
s'y tient tous les trois ans, & pour avoir fouífert en 
1753 un incendie qui l'a prefque entierement re-
duite en cendres: fa pofition eft dans une plaine fur 
le Niémen , á trente lieues fud-oüeft de T r o k i , cin-
quante N . E. de Varfovie, vingt-quatre oüeft deNo-
vogrodeck. Longit. 42. 46. latit. i j . ¡8 , ( i } . / . ) 

G R O E N L A N D , {l&) Groznlajidia^ {G¿og.) grand 
pays des terres ardiques, entre le détroit de Davis 
au couchant,le détroit de Forbifcher au midi , & l'O-
céan feptentrional ou eftl l í lande, á l'oüeft: on ignore 
fes bornes au nord, & on ne fait pas encoré íi ce 
vafte pays eft un continent attaché á celui de l'Amé-
rique ou á celui de la Tartarie , ou fi n'étant joint á 
pas un des deux, ce n'eft qu'uae ile., 

. Tome F U , 

Quoi qu'íl en foi t , i l eft habité páreles fauvages; 
& malgré le grand froid qui regne, i l s'y trouve du 
gros 6¿ du menú bétail , des rennes, des loups-cer-
viers, desrenards, S¿ des ours blancs; on y a pris 
autrefois de trés-beiles martres, & des faucons en 
grand nombre. La mer eft pleine de loups, dechiens5 
de veaux raarins, & fur-tout d'une quantité incroya-
ble de baleines, á la peche defquelles les Anglois <S¿: 
les Hollandois envoyent chaqué année plulieurs bá-
timens. 

La Pe yrere a donné une relation du Grocnland9 
qu'il a tirée de deux chroniques , Tune iílandoife Se 
l'autre danoife; cette relation eft imprimée dans les 
voyages au nord. 

I i attribue la découverte de ce pays á Eme le 
Rouíieau , norvégien, qui vivoit dans le neuvieme 
í iecle; plufieurs de les compatriotes s'y íixerent dans 
la fuite, y bátirent , & y établirent avec Jes habi-
tans un commerce qui íubfifta jufqu'cn 1348: i l fe 
perdit alors; & quelques tentatives que l'on ait fai
tes depuis pour retrouver l'ancien Groenland, c'eft-
á-dire l'endroit autrefois habité par les Norvégiens^ 
& oü étoit leur ville de garde , i i n'a pas été poíli-
ble d'y réuíTir. Cependant Martin Forbisher crut 
avoir retrouvé ce pays en 1578 , mais i l ne put y 
aborder á caufe de la nuit,des glaces, & de l 'hyver; 
une compagnie danoife y envoya deux naviras en 
1636 , mais ils aborderent feulement au détroit de 
Davis. 

La partie des cotes la plus connue du Grotnland* 
s'étend depuis environ le 3 2 5d.de longitude juíqu'au 
premier méridien , &: de-lá jufqu'au 12 ou i3d. en-
decá ; fa latitude commence vers le 73d. on n'ea 
connoit point les cotes au-delá du 78^ (Z>. / . ) 

G R O G N A U T , f. m. voye^ R O U G E T . 
G R O Í Z O N , f . m. terme deMégíffier, c'eft une craie 

blanche que les Mégiffiers réduiíent en pondré tres-
fine , & dont ils fe fervent pour préparer le parche-
min. ^ o y ^ PARCHEMIN. 

G R O L L , Grolla, {Géog.} petite ville des Pays-
Bas danslaGueldre , au comté de Zultphen; elle eíl 
á fix lieues fud-eft de Zultphen. Long. 2 4 . 5. latit* 
6 z . 7 . { D , J . ) 

G R O L L E , voye^ FREUX. 
GROMA, f. m. (Art milit, desB.om.') c'étolt une ef-

pece de perche ou piece de bois d'environ 20 piés., 
íoütenue en equilibre par le milieu comme unfléau de 
balance, qui fervoit chez les Romains á mefurer l 'é-
tendue d'un camp pour éa diftribution des tentes, 
Aux deux extrémités de cette machine qu'on plantoit 
prés de la tente du généra l , pendoicnt deux cor-
deaux, au boutdefquels étoient atta¿hésdespoids de 
plomb qui fervoient á niveler les logemens militai-, 
res; de-lá vint qu'on appella cette efpece de feien-
ce , Van gromaáque , terme qui s'eft étendu depuis á 
toutes fortes d'arpentage. Mais on eft fatigué de l 'é' 
rudition aufíi grande qu'inutile, que Saumaife dé-
ploye fur ce feul mot dans fes notes fur Solin; l'ob* 
jet n'en valoit pas la peine. (Z) . / . ) 

G R O N E A U , f. m. voyê  ROUGET. 
G R O N D E U R , voyê  ROUGET. 
G R O N I N G Ü E , ( L A SEIGNEURIE DE) Grotún^ 

gerland^ {Géog.} i'une des fept Provinces - Unies % 
bornee á í'eft par i'Ooft-Frife, á l'oüeft par la Frife^ 
au nord par la mer d'AUemagne, au fud par l 'Overif-
fei & le comté de Beníhem qui eft de la AYeftpha-
lie. La province de GroninguenQñ guere fertile qu'en 
trés-gras páturages oü l'on nourrit quantité de gros 
chevaux. 

Cette province eft diftribuée en deux corps dif-
férens ; les habitans déla ville de Groninguezw com-
pofent u n , & ceux du plat-pays qu'on appelle les 
Ommelandes, forment l'autre; ce font ees deux corps 
aíTemblés par leurs dépurés 7 aux états de la provir^ 
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ce, qui en conftítuent la íbuveraineíé :ía moítié des 
deputes eíí: nommée par -la v i l l e , & l'autre moitié 
par les Ommelandes, l i íemble en gros que le gouver-
nement de cette provínce a quelque conformíté á ce 
iu i de l'ancienne Pvome, du-moins autant qu'il eft 
permis de comparer le petit au grand. (Z>. / . ) 

GRGNINGUE, (Geog.) ville des Pays-Bas, capi-
tale de la provínce ou íeigneurie de méme nom, Fu
ñe des Provinces-Unies, avec une citadelle, une 
univeríité fondee en 1614, & autrefois un évéché 
qui étoit fuíTragant d'Utrecht; elle eíl fur les rivie-
res de Hunnes & d'Aa, á quatre licúes de la mer , 
onze eft de Leeuwarden, vingí-deux nord-eíl de De-
venter, trente-quatre nord-eíl d'Amílerdam. Long. 
24. Utit, 63. 13. 

Cette ville íubfiftoit deja l'an 1040 ; on croit 
qu'elle eft bátie dans le méme lien ou Corbulon ge
neral des Roraains , íit conftruire une citadelle pour 
s'aíTúrer ele la íidélité des Frifons: e'eft la conjec-
íure d'Altingius. 

Entre les favans que cette ville a produits, je n'en 
citerai que trois qu'il n'eíl pas permis d'oublier, 
WeíTelus, Trommius, & Schultens. 

VeíTelus, {Jean) Tun des plus hábiles hommes du 
quinzieme ñecle ,naquit á Groningucvers Tan 1419, 
& doit étre regardé comnie le précurfeur de Luther: 
fes ntanuícrits furent biúlés aprés fa mo'rt; mais ceux 
qui échapperent des flammes furent imprimes á Gro-
ninguc en 1614, & puis á Amfterdam en 1617. Le 
pape Sixte I V . avec lequel cet homme rare avoit été 
autrefois fort l i é , lui ofFrit toutes fortes d'honneurs 
£¿ de faveurs , 6¿ des bénéíices & des mitres : Vef-
íelus refufa tout, & n'accepta que deux exemplaires 
de la bible, l'un en grec & l'autre en hébreu; i l re-
vint chargé de ees deux livres pius chers á fes yeux 
que les dignités de la cour deRome, & i l en fit fes 
délices dans fon pays. 

Trommius, ^Ahrahani) a immortalifé fon nom par 
fes concordanus jLamandt & greque de l'ancien tefta-
tnent de la verfion des Septante. I I ellmort en 1719 
ágé de quatre vingt-fix ans. 

Schultens, [Aibert) réunit dans tous fes ouvrages 
la faine critique á la plus grande érudition. Le dix-
huitieme íiecle n'a point eu de favant plus verfé dans 
les langues orientales que l'étoit M . Schultens; i l a 
finí fes jours á Leyde en 1741. (Z>. / . ) 

* GROS, adj. (Gr¿27;z/7z.)terme de comparaifon; 
fon correlatif eftpeüt. I I me paroit dans prefque tous 
les cas, s'étendre aux t rds dimenfions du corps, la 
longueur, la lárgeur , & la profondeur, & en mar-
quer une quarit-ite confidérable dans le corps appeilé 
gros par c o m p ^ i f o n á des corps de la méme efpece. 
J'ai dit prefque dans tous les cas , parce qu'il y en a 
ou i l ne déíigne qu'une dimeníion ; ainíi un gros 
homme eft celui dont le corps a plus de diametre 
que l'homme n'en a communément , relativement 
á la hauteur de cet homme; alors peát n'eft pas fon 
'correlatif; i l íe dit de la hauteur , & un peút homme 
eft celui qui eft au-deíious de la hauteur commune 
de l'homme. -

GROS TOURNOÍS , (Jíifl. des momi.) anclenne 
tnonnoie de France en argent, qui fut d'abord faite 
á bordure de fleurs-de-lis. 

Les gros tournois fuccéderent aux fous d'argent; 
íls font quelquefois nommés gros deniers d'argmt, 
gros deniers blancs, & méme fous d'argent; i l n'eft rien 
de fi celebre que cette monnoie dep%is S. Louis juf-
qu 'á Phiíippe de Valois , dans les titres & dans les 
auteurs anciens, oü tantót elle eft appellée argen-
teus Turonenfis , tantót denarius groffus ^ & fouvent 
groffus Turonenfis. Le nom de gros fut donné á cette 
efpece , parce qu'elle étoit alors la plus groífe mon
noie d'argent qu'il y eüt en France , & on l'appelia 
tournois, parce qu'elle étoit fabriques á Tours5 com-

me le marque la légende de Turonus cívis potif Turo-
ñus civitas. 

Quoique Phiíippe d'Alface comte de Flandres, qiú 
fuccéda á fon pere en 1185 , eüt fait fabriquer avant 
S. Louis des gros d'argent avec la bordure de íleurs-
de-lis , S. Louis paífe pourl'auteur des gros tournois 
de France avec pareille bordure; c'eft pourquoi dans 
toutes les ordonnances de.Philippe le Bel & de fes fue-
ceífeurs, oü i l eft parlé de gros tournois $ on com-
mence toüjours par ceux de S. Louis: cette monnoie 
de fon tems étoit á onze deniers douze grains de 
l o i , & pefoit un gros fept grains f f : i l y en avoit par 
conféquent cinquante-huit dans un marc. Chaqué 
gros tournois valoit douze deniers tournois ; de forte 
qu'en ce tems-lá le gros tournois étoit le fon tournois. 
I I ne faut pourtant pas confondre ees deux efpeces; 
la derniere a été invariable & vaut encoré douze 
deniers , au lien que le gros tournois a fouvent chan-
gé de prix. 

Remarquez d'abord, íi vous le jugez á-propos, la 
difterence de Fargent de nos jours á celui du tems 
de S. Louis; alors le marc d'argent valoit 54 fous 7 
den. i l vaut aujourd'hui 52 l iv . arnfi le gm* tournois 
de S. Louis , qui valoit i z den. tournois, vaudroit 
environ 18 f. de notre monnoie aíhielíe. 

Remarquez encoré que les gros tournois, qui du 
tems de S. Louis étoient á 11 den. 11 grains de l o i , 
ne diminuerent jamáis de ce c ó t é - l á ; qu'au con-
traire ils furent quelquefois d'argent fin, comme fous 
Phiíippe de Valois, & fouvent fous fes fucceíTeurs, 
á 11 den. 15, 16,17 grains : mais i l n'en fut pas de 
méme pour le poids & pour la valeur'; car depuis 
1343 fous Phiíippe de Valois, leur poids diminua 
toüjours , & au coníraire leur valeur augmenta ; ce 
qui montre que depuis S. Louis jufqu'á Louis XI . l a 
bonté de la monnoie a toüjours d iminué , puifqu'im 
gros tournois d'argent de méme l o i , qui pefoit fous 
Louis X í . 3 den. 7 grains, ne valoit fous S. Louis 
que 12 den. tournois, & que ce méme gros fous Louis 
X I . ne pefant que 2 den. 18 grains & demi , valoit 
34 den. 

Eníin obfervezque le nom de gros s'eft appliqné á 
diverfes autres monnoies qu'il faut bien diftinguer 
des gros tournois: ainíi Fon nomma les teftons groff. 
capitones ; les gros de Neíle ou négelleufes, étoient 
des pieces de íix blancs. Les gros de Lorraine étoient 
des carolus , &c. mais ce qu'on nommapetits tournois 
d'argent étoit une petite monnoie qui valoit la moi1-
tié du gros tournois : 011 les appelloit autrement maiU 
Les ou oboles d'argent, & quelquefois mailles ou ohoks 
b Lanches, 

M . le Blanc , dans fon traite des monnoies, vous 
donnera les repréfentations áes gros tournois penAant 
tout le tems qu'ils ont eu cours. Au refte cette mon
noie eut diíFérens furnoms felón les diíférentes figu
res dont elle étoit marquée ; on les appeíla ¿jmí aLct. 
bordure de lis, gros á la jleur-de-lis , gros royaux, gros 
a VO , gros a la queue , parce que la croix qui s'y 
voyoit avoit une queue ; gros a la couronne, parce 
qu'ils avoient une couronne, &c. (Z) . / . ) 

GROS , ou GROAT , (ffifí. mod.̂ ) en Angleterreíi-
gnifie une monnoie de compte valant quatre fous, 
Foyei Sou. 

Les autres nations, favoir les Hollandois, Polo-
nois,Saxons, Bohémiens, Frangois, ó^c. ont auííi 
leurs gros. /^oje^ MONNOIE , COIN, & C . 

Du tems des Saxons, i l n'y avoit point de plus 
forte monnoie en Angleterre que le fou, ni méme 
depuis la conquéte qu'en fírent les Normans jufqu'au 
regne d'Edoüard I I I . qui en 13 50 fit fabriquer des 
gros, c'eft-á-dire de groííes pieces, ayant cours pour 
4 den. piece: la monnoie refta fur ce pié-lá juíqu'au 
regne d'Henri V I I I . qui en 1504fit fabriquer le pre
mier les fchelins. Foje^ 5CI-IELIN & GROSCHEN. 
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CROS, eíi auífi une monnoie étrangere qui fé~ 

poná au gros d'Angleterre. En Hollande & en Flan* 
dres on compte par livres de gros, valant fix florins 
chacune. f̂ oyei L i V R E . Chambcrs* ( G ) 

GROS > (Commcrce.) droit d'aides établi en plu-
fieurs provinces de France : on le nomme droií de 
gros, parce qu' i l fe per^oit fur les v ins , hierres, c i -
dres, po i ré s , & caux-de-vie qui fe vendent en gros* 

Ce droit confifle au vingtieme du prix de láven
te de ees liqueurs; on prétend que fon établiíTement 
cft de Tan 1355, fous le regne du roi Jean. Diciion, 
de Commerce. ( ( í ) 

GROS , {Pharmacu?) voye? DRAGME. 
GROS, (Marine.) le gros du vai í íeau, c'eíl l'en-

droit de la plus grande largeur vers le miiieu ; on y 
xnet les plus épais bordages , parce que le bátiment 
fatigue plus en cet endroit, & qu'il a moins de forcé 
que vers l'avant & l'arriere. ( Z ) 

G R O S TEIVIS, fignifie tems orageux, vmt forcé, ou 
tempe te. 

GROS D'HALEINE , (Manége & Maréchall!) che-
val qui fouíile confidérablement dans l 'aüion &: dans 
letravai l , & dont le flanc néanmoins n'eíl nulle-
ment alteré dans le repos, ni plus agité qu'il ne doit 
le tre naturellement enfuite d'une courfe violente. 
Communément i l fournit avec autant de vigueur 
que fi Ton ne pouvoit pas luí reprocher cette incom-
m o d i t é , plus difgracieufe pour le cavalier qui le 
monte que préjudiciable aufervice dont l 'animallui 
peut étre, 

Nous l'attribuons en general á un défaut de confor* 
jnation: dans ees fortes de chevaux en eíFet les co
tes font ordinairement plates & ferrées, & la capa
cité du thorax trop peu vaílc pour permettre une 
grande dilatation des poumons; or ce vifeere fe trou-
vant génédans fon expanñon&dans fon j c u , i l n'eíl 
pas étonnant que l'animal foit obligé d'infpirer & 
d'expirer plus fréquemment, fur-tout dans des mo-
mens oü l'adion des mufcles háte & accélere plus ou 
jnoins la marche circulaire, & oü le cheval eft ma-
chinalement obligé de faire de continuéis eílbrts pour 
faciliter le cours du fang dans des cafiaux qji ' il ne 
fauroit parcourir avec promptitude & avec aifance, 
des que l'extenfion n'eft pas telle qu'elle puiíTe enfa-
^orifer le paíTage. 

Souvent auííi l'animal eíl gros d'haLeine, attendu 
FétroiteíTe de la glotte, de la t rachée-artere, &: prin-
cipalement des nafaux, dont i l eíl d'autant plus ef> 
fentielquele diametre foit coní idérahle,que la plus 
grande quaníité de l'air infpiré Se expiré enfile fpé-
cialement íeurs cav i tés ; c'eíl ce qu'il eíl trés-aifé 
d'obferver dans les tems froids & rigoureux; on voit 
i£n eífet alors que l'efpece de nuage réfultant des va-
peurs condeníées des poumons, fort & s'échappe 
.en plus grande partie par cette voie que par la bou-
^he; d'oü l'on doit juger de l 'inconvénient du ref-
íerrement du double canal qui forme les foífes nafa-
Ies, & de la néceífité de fa largeur & de fon éva-
í l i r e , pour raccompliíTement d'une refpiration libre 

parfaite. 
L'impoííibilité de remédier á un vice qui recon-

r o i t de pareilles caufes, eíl fenfible; mais le cheval 
n'en étant pas moins u t i le , pourquoi nous plain-
¿rions-nous de notre impuiíTance? Nous devons ce-
pe nd a nt faire attention á ce qu'il ne provienne pas 
d'un polype (yoyei POLYPE) , ou de la vifeofité de 
rhumeur bronchiale; ce qui n'eíl pas extraordinaire 
dans des chevaux gros d haleine, qui font entendre 
.nnrailementproduít prefque toüjours par les diííe-
xentes collifions de l'air contre les matieres vifqueu-
íes qui tapiíicnt les canaux aér iens: dans ce dernier 
cas, le flanc de l'animal n'eíl point auííl tranquille, 
& i l eíl fort á craindre qu'il ne devienne pouííif, ñ 
| ' gn n'a recours promptegjeat ^ i x médicameüS ¿a^i-
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ílfs, a t ténuans, & fohdans, tels que la poüdre du 
lierre te r re í l re , de racine de m é u m , d'énula campa
na , d'iris de Florence, de cloportes, d'éthiops m i -
néral > d'acier, 011 de plumhum ufiutn , &c. qu'il eíl 
trés-á-propos de lui donner exa£lement tousles ma-
tins & á jeun dans une jointée d'avoine. Voye^ 
POUSSE. (e) 

* GR.OS-DE-TOURS, & GROS-DE-NAPLES, 
f. m. (Manufacture en foie.) étoffe de foie, dont la 
chaine & la trame font plus fortes qu'au taffetas. La 
diíférence du gros-de-Tours &c du gros-de-Naples con-
íiíle en ce que la trame & la chaine de celui-ci font 
encoré plus fortes oyízn gros-de~Tours, ce qui lu i 
donne un grain plus faillant. I I y en a d'unis, de r ayés , 
de fa^onnés, de broches en foie, & en dorure. Ceux-
ci ne different du taífetas, qu'en ce qu'au lieu de deux; 
coupsde navette qu'on pafle au taffetas entre les lacs 
brochés , on n'en paíTe qu 'unici ; mais en revanch©, 
la trame en doit étre d'autant plus groíTe , n'y ayant 
qu'une duie ou un croifé entre les brochés , au lieu 
qu'il y en a deux au taffetas. 

Le liage doit auííl différer. IÍ le faut prendre fur 
chaqué liffe, c'eíl-á-dirc de 4 le 5, afín qu'á chaqué 
coup de navette, on puiffe faire baiífer la lifíe fur 
laquelle fe trouvent les fils qui doivent licr. Ainíi 
dans l'ordre du rcmettage, la premiere liffe fournira 
le fil de la premiere liffe de liage; la feconde, celux 
de la feconde de liage, & ainíi des deux autres. 

Si l'on veut commencer á lier par la premiere liffe, 
pour éviter la contrar iété , on fera lever la feconde 
&: la quatrieme au premier coup; au fecond coup , 
oii la feconde liffe de liage doit baiffer, on fera le
ver la premiere & la t roi í ieme; au troiíieme coup , 
oü la troiíieme liffe de liage doit baiffer, on fera le
ver la feconde & la quatrieme; & au quatrieme & 
dernier coup du courfe , oü la quatrieme liffe de l ia -
ge doit baiffer 3 on fera lever la premiere & la t roi
íieme liffe, 

I I ne faut pas oublier que dans íes taffetas & gros-
d&-Tours fagonnés 011 á la t i re , les fils font doubles 
á chaqué maille, & paffés comme dans les fatins bro
chés ; mais comme ees étoffes levent la chaine mo i -
tié par moi t ié , & qu'il y auroit á craindre que les 
fils de deffous ne fuivíffent ceux de deffus , ou qui 
levent, on a foin de metíre á ees étoffes autant de 
liffes pour rabattre, que de liffes pour lever, c 'e í l -
á-dire quatre de chaqué faetón; de maniere que 
quand la premiere liffe & la troiíieme levent, on a 
foin de faire baiffer la feconde & la quatrieme: ce 
qui fait que l'ouverture eíl nette & que l'étoffe vient 
parfaite. Pareillement quand on fait lever la feconde 
& la quatrieme, on fait baiffer la premiere & la troi^ 
fieme. 

Koici Varmure du gros-de-Tours hoché a Vordínalrs^. 

Lifles 
de fond. 

Liffes 
de rabat» 

Liffes 
de liage. 

-O 

parches ck fond. Marches de liage. 
E E E e e e \\ 
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On fait auíTi des gros-de-Tours dans lefquels on ne 

fait point baiíTer de ÜíTes de rabat au coup de fond: 
parce qu'on tire un lac qui fait une figure ordinaire-
ment délicate, & qui ne paroitroií pas, f i on faifoit 
Tabattre la moitié; elle ne formeroit pour lors que le 
gros-de-Tours ordinaire, comme fi on ne tiroit point 
du-tout: aulieu que le rabat ne baifíant point , cette 
figure embellit le fond. íl faut pour ce genre d'étofFe 
une foie trés-belle, aíin que les fils qui ne levent 
point , ne fuivent pas en partie ceux qui levent. 

C'eíí: la méme démonítration pour le taffetas fa-
^onné que pour le gros-dc-Tours, avec cette différen-
ce qu'au taíretas fa^onné, au lien de commencer le 
liage par la quatrieme l i í íe , i l faudroit le commen
cer par la premiere, aíin d'éviter la contrariété des 
mouvemens dont on a parlé ci-deíTus , & contre la-
quelle on ne peut trop fe mettre en garde. 

GROSCHEN ou GROS, f. m. (Commcrce.) mon-
noie ufitée dans quelques parties de TAUemagne. I I 
y en a de piuíieurs efpeces. Le gros ou grofehen de 
Saxe fait quatre dreyers, & i l faut 24 grofehen pour 
faire un écu d'Empire, qui vautenviron 3 l i v . 15 f. 
argent de France. Le grofehen ou gros imperial vaut 
3 kreutzers; i l en faut 30 pour faire un écu d'Empi-
re. Le gros appellé en allemand marien-grofehen, eíl 
une monnoie d'argcnt ufitée dans les duchés de Brunf-
wik & de Lunebourg, dont i l faut 36 pour faire un 
écu d'Empire. Cette monnoie a cours auííi dans les 
états du roi de PruíTe. Le gros o u grofehen de Polo-
gne ne vaut qu'un kreutzer: i l en taut 90 pour faire 
u n écu d'Empire, ou 3 l i v . 15 f. de France. Hubner, 
dicíionnaire géographiquc. Voyc^ K R E U T Z E R , &e,, 

GROSEILLE, f. f. fruit du grofelier. I I y en a de 
rouges & de blanches. Foye^ GROSELIER. 

G R O S E I L L E R O U G E , (Chimic, Pharmac. & Mat, 
med. ) ce fruit contient un fue aigrelet fon agréable 
au goüt & iegerement par fumé, qui appartient á la 
clane des corps doux végétaux dont i l oceupe une 
divifion caraftérifée par Texcés d'acide avec le c i 
t r ó n , l'orange, Tépine-vinetíe, &ct Foye^ Doux 6* 
M U Q U E U X . 

Le fue de grofeillc un peu rapproché parle feu, ou 
melé d'un peu de fuere, acquiert facilement la con-
íiítence de gelée: on en obtient une belle, tremblan-
t e , & de garde, en le méiant au fuere á parties éga-
les; enforte qu'on ne c o n ^ i t point comment on 
pourroit enpréparer un íirop qüi demanderoit qu'on 
employá tune plus grande quantité de fuere, ¿k; que 
le mélange reftát cependant fous une confiftence l i 
quide. On peut done avancer fans témérité que le 
íirop de grofeillc qu'on trouve' au rang des compoíi-
íions officinales dans piuíieurs pharmacopées , e í l 
une préparaíion impofíible, du moins íi on employe 
le fue r écen t ; car Ton peut aifément préparer un íi
rop avec ce fue altéré par la fermentaíion acéteufe 
qui eíl la feule dont i l foit fufceptible. Foye^ M u -
ÍQUEUX & V I N . Mais alors on a un íirop de vinaigre 
p lu tó t que de grofeille, Foye^ V l N A l G R E . 

On peut employer l'acide de la grofeille comme 
celui de l'épine-vineíte á faturer les alkalis terreux, 
tels que le corail , les yeux d'écreviíTe, &e. Foye^ 
C O R A I L , voyei auJfiYEVX D'ÉCREVISSE. 

On prepare un rob avec ce fue, mais onle con-
íerve plus ordinairement fous la forme de gelée. 
f o y e i ROB & GELÉE. 

Ce fue étendu de trois ou quatre parties d'eau & 
éduícoré avec fuffifante quantité de fuere, eí lconnu 
fous le nom á'eau de grofeille. Le goüt agréable de 
cette boiíion i'a fait paíTer de la boutique de l'apo-
tiquaire á celle du iimonadier : comme la gelée a 
ceffé bien-tót d'étre un remede officinal pour deve
nir une confíture trés-agréable qu'on fert journelle-
tnent fur les meilleures tables, & dont les bons bour-
geois du vieux tems fgnt l'euis \m remede domef-
íique. 

Cette gelée eíl un excellent analeptíque ; elle 
convient tres-bien dans les convalefeences des ma= 
ladies aigués^ & fur-tout aprés les fiévres putrides 
&C bilieuies ; elle fournit un aliment leger , tempe-» 
rant, & véritablement rafraichiíTant. Foye^ TEM-
PÉRANT ó» RAFRAÍCHISSANT. 

L'eau de grofeille prife á grandes dofes eíl rafral-
chiffante & humedante; elle convient dans les cha-
leurs d'entrailles, les coliques bilieufes & néphréti-
tiques , certaines diarrhées (voye^ DIARRHÉE ) , les 
digeílions fongueufes , & toutes les autres incom-
modités compriíes fous le nom général á'échauffe* 
ment. Foye^ EcHAUFFEMENT. Cette boiíTon eílab-
folument analogue avec la limonade» Foye^ C I 
TRÓN & LIMONADE. On peut la donner pour boif* 
fon ordinaire dans certaines íievres ardentes & pu
trides ; mais dans ce cas, i l faut la faire trés-legere^ 
& l'employer avec beaucoup de circonfpeftion 5 
principalement lorfqu'on craint l'inflammation des 
vifeeres du bas-ventre. 

I I ne faut point donner de l'eau de grofeille aut 
perfonnes qui ont l 'eílomac foible, facile á etre aga-
c é , ni á ceux qui font fujets aux rhumes, á la toux, 
& qui ont la poitrine délicate ; car felón une obfer-
vation confiante,, les acides aífedlent particuliere-
ment cesorganes, excitent la toux tant peíloral^ 
que flomacale. 

Geoffroy rapporte, d'aprés Hanneman cité paí 
Dona t , lib. I I . Medie, feptentrionf. que l'ufage trop 
continué des grofeilles a caufé la confomption; & 
d'aprés Geórge Hannasus, qu'un homme étoit atta-
qué de l'enchifrenement auííi-tót qu'i l avoit aval© 
deux grappes de grofeilles rouges. ( ¿ ) 

GROSEILLIER-ÉPINEUX, f. m. {Botaniq.) bas 
arbrifleau dont toutes les tiges font armées d'épines % 
be qui porrent des baies féparées les unes des autres ; 
ce genre de plante renferme fous deux efpeces gené
rales, Tune fauvage, qui vient parmi les buiílons 
dans la campagne, ou en forme de haies: & l'autre 
cultivée dans un grand nombre de jardins. Ces deux 
eípeces genérales contiennent en ouíre plufieurs ef~ 
peces-^artrcimeres; mais i l fuffira de caradérifer la 
plante, 

Ses feüilles font laciniées ou déchiquetées; fes 
fleurs font á cinq pétales ; toute la plante efl garni© 
d'épines; le fruit croit épars fur l'arbre, qui n'a d'or-i 
dinaire fur chaqué bouton de fes tiges qu'un feul fruit^' 
lequel eíl d'une figure ovalaire ou íphérique, ren-
fermant plufieurs petites graines environnées d'une 
pulpe molle. 

Ses noms botaniques font groffularia ou uva, crif 
pa, Pzrk.théat. ¡ó&o.Ger. / . /43 . J. B . /47 . Raii ,^/ , ' 
/4^4. groffularia firnpliei acino , fpinofa fylvefris , C l 
B. P. 4 J i . T o u r n . inft. 63^9. Boerh./W. alt. vS$i 
En francois le grofeillier-blanc-épineux, dont le fruiti 
s'appelle grofeille-blanehe-épineufe¡en. anglois, thego-
ofe-berry tree. 

Cet arbriíTeau efl haut de deux coudées & plus 'v 
fa racine eíl ligneufe , garnie de quelques fibres; fes 
tiges font nombreufes, & fe partagent en plufieurs ra-
meaux; fon écorce eíl purpurine dans les vieilles 
branches, blanchátre dans les jeunes; fon bois eíl de 
couleur de boiiis pfde; i l eíl garni de longues & for
tes épines prés de l'origine des feüilles; quelquefois 
les épines íont feules á feules; d'autres ibis elles font 
deux á deux, 011 trois á trois. 

Ses feüilles font larges d'un doigt, quelquefois ar-
rondies, Iegerement découpées , íemblables en quel-
que fa9on á celles de la vigne \ d'un verd foncé , lu i -
fantes en-deíTus , d'un verd plus- clair en - deílbus 9 
molles, un peu velues, acidules , & portées fur de 
courtes queues. 

Ses fleurs font petites, d'une odeur fuave, mais un 
peu forte \ elles naiHent plufieurs eníemble du méxn^ 



lubercule d'oü fortent les feuilíes, fur un pédicule 
t rés-court , rougéát re , velu. Eiles font pendan íes , 
faites en rofe, compones de cinq pétales placees en 
rond, d'un verd blanchátre; leur cálice eft d'une íeu-
le piecc, en forme de baííin, partagé en cinq feg-
mens rouges des deux c ó t é s , refléchis en-dehors; 
eiles orit cinq etamines, & un piííil v e rdá t r e , garni 
á fa partie inférieure d'un duvet blanc. 

La partie poítérieure du cálice efl: comme fphéri-
que; elle fe change en une baie Iphérique ou ovalai-
r e , quelquefois velue, le plus fouvent iiíTe, molle , 
pleine de fue, manquee d'un nombril^ diftinguépar 
pluíieurs lignes qui s'étendent depuis le pédicule juf-
qu*au nombri l , & qui font comme autant de méri-
diens. Cette baie eft de couleur verte, dans le com-
mencement acide & auñere au goút3 jaunátre quand 
elle eíl mure, d'unefaveur douce 6c víneufe , rem-
piie de plufieurs petites graines blanchátres. 

Cet arbriíTeaa vient de íui-méme en France, pref-
que par-tout, tk. n'eíl: pas moins fréquent en Allema- 1 
gne& en Angleterre. Mais on le cultive dans ce der-
nier pays, de méme qu'en Hollande, oíi fes feuilíes 
& fes baies deviennent plus grandes. Alors on l'ap-
pelle grofeillier ¿pineux cultivé. Les Botaniíles Font 
nommé grojfularia fpinofa fativa ^ C. B. P. ^55. J. R. 
H . 635). grojfularia majore fruclu, Cluf. Hifl. 120. 
uva crifpa frucíu cerafí. magnítudine. Gefn. hort. 

On ne fait ufage que des fruits du grofáll'ur-lpinmx^ 
íoit fauvage , foit cultivé. On les mange verds ou 
omürs. Dans leur maturité ils ont une faveur un peu 
douce, mais fade. Quand ils font verds, ils font aci
des, auíleres, rafraichifíans, & aftringens. On s'en 
fert quelquefois á la place de verjus; ils font agréables 
aux perfonnes qui ont du dégout pour toutes fortes 
de nourriture aikaline, & alors ils appaifent les nau-
fees & les maux de coeur qui proviennent d'une bile 
predominante; mais íi Ton en abufe, ils font flatu-
lenteux, & nuifent aux eílomacs foibles. 

I I ŝ en confomme une grande quantité en Hollan
de &c en Angleterre; & on ne voit á Londres pen-
dant la faifon de ees fruits dans les bouíiques de pá-
tiíí ier, que des goofeberries-pyes ; i i faut convenir que 
ce fruit eí lut i le pour tempérer l'acrimonie muriati-
que & aikaline de la nourriture angloife. En France, 
al n'y a que les enfans, les femmeletes, ou les gens 
de la campagne qui en mangent. Ce fruit étant mou 
dans fa maturité avec une douceur fade, fe corrompí 
promptement dans l 'e í lomac, & n'eít plusaílringent 
comme quand i l eft verd. On n'en ufe guere en Me-
decine, excepté quelquefois dans les tifannes, pour 
rafraichir ranimer le ton des fibres du ventricule. 

Les Anglois, au rapport de Ray, font du v in des 
fruits mürs du grofeillier épineux. lis les mettent dans 
un tonneau , & répandent dei'eau bouillante deífus; 
ils bouebent bien le tonneau, & le laiífent dans un 
lieu tempéré péndant t ro is ou quatre femaines, juf-
qu'á ce que la liqueur foit imprégnée du fue & de 
l'efpnt de ees fruits, quireítentinfipides. Enfuite on 
verfe cette liqueur dans des bouteilles: on y jette du 
fuere, on les bouche bien, 6¿: on les laiífe jufqu'á ce 
que la liqueur mélée intimement avec le fuere par 
la fermentation, fe foit changée en une liqueur pé~ 
né t ran te , & aílez femblable á du v in . 

Miller compte neuf efpeces de grofeilliers-épineux 
cultives en Angletetre, auxquels i l faut ajoüter le 
grofeiUur-épineux de VAmériqiu que nous nous con-
íenterons de décrire. 

Ses tiges font jaunes, rondes, deux fois groífes 
comme le pouce , & hériífées de petites étoiles p i -
quantes, f i prés les unes des auíres , qu'il eíl prefque 
impoíTible de les prendre fans fe bleíter. Ses feuilíes 
font petites, de la largeur de la filarla, mais un peu 
plus longues, & de deux fois plus épaiffes. Au haut 
Se fes tiges croiífent des bouquets de fleurs bianches 
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Cómnie neige, toutes femblables aux tóíes dé Guel* 
dre. A leur chute fuccedent des fruits gros comme, 
des oeufs de pigeon, de couleur ¡ a u n e quand ils font 
bien mürs. I I fort de l 'écorce du fruit cinq ou íix pe
tites feuilíes pointues & fort étroites. Le dedans du 
fruit eíl aífez femblable á celui des grofeilles, mais 
d'un mauvais goüt. 

Les botaniíles qui ont nomme le grofeillier-épineux 
uva crifpa fimplici acino, l'ont fort bien défigné ; i0» 
parce que fon fruit reífemble au raifin, &; qu'il eíl 
ve lu ; i 0 , parce que ce fruit vient en grains ou baies 
féparées, & non pas en grappe. Pour lenom de^ro/^ 
fularia, j 'en ignore Torigine : car celle qu'on donne 
á cutegroffd, de fa pean groñe ou épaifle , eíl auííi 
pitoyable que barbare. (Z>, / . ) 

GROSEILLIER-ÉPINEUX, (JardinJ) cet arbriíTeaa 
cultivé fe met ordinairement en France dans un lieü 
écarté du jardin. I I n'eíl point d'une nature dél icate , 
& pourvü qu'on l'entretienne de tems en tems par 
un labour, i l vient également bien dans toute forte 
de terre. Les labours lui font néceííaires, parce que 
portant fucceííivement une nouvelle nourriture á 
leurs rocines, ils procurent un fruit plus beau, plus 
gros, & d'un meiileur goút. Tous les grofeilliers-épi^ 
neux chargent extrémement , & quoique leur bois 
foit d'un génie aífez retenu, pour peu qu'il s 'échappe, 
on prend foin de l'arréter avec des cifeaux. Ils rap-
portent beaucoup, & produifent autour de leurs 
vieux piés un grand nombre de rejettons enracinés , 
qui feryent á les multiplier; outre que les branches, 
& particulierement les jeunes prennent de bouture. 
On les plante en rigole ainfi qu'on fait une haie vive „ 
au mois de Septembre ou de Mars, & on les efpace 
de fix á huit piés ; c'eíl á-peu-prés-lá toute la f a ^ n 
que nous y employons dans ce royanme. 

Mais comme les Anglois font une confommation 
prodigieufe des baies de cet a rbuí le , Ies jardiniers de 
Londres pour pourvoir á cette confommation, &: 
proííter en méme tems de leur terrein, qui eíl t rés -
cher, taillent leurs grofeilliers-¿pineux aprés la Saint-
Michel , bechent la terre qui efl entre chaqué arbrif-
feau, & y plantent tels légumes que le débi ten foit 
fait au printems : faifon ou leurs grofeilliers-¿pineux; 
commencent á pouíTer. Au moyen de cette méthode 
ingénieufe, qu'on peut appliquer á d'autres points 
d'Agriculture dans tous les lieux oü le terrein eíl p r é -
cieux & borne, ils ne portent aucun préjudice á leurs 
autres arbres, 6c ils fe fervent méme de cette ref-
fource pour mettre á l'abri du grand froid des légu
mes qui périroient ailleurs, & dont ils tirent en ou
tre un proíit confidérable. (1?. / . ) 

GROSEILLIER, ou GROSEILLIER A GRAPPES ¿ 
{Botaniqueí) en anglois, the curram-tree, & par les 
Botaniíles , ribes > ou ribes vulgaris non fpinofa. 

Voici fes caraderes: c'eíl un arbriííeau fans p i -
quans, á larges feuilíes; fon pédicule fe termine par 
un ovaire couronné d'un cálice divifé en cinq feg-
mens; fa fleur eíl pentapéta le , & eíl garnie de cinq 
é tamines ; l'ovaire donne u n tuyau qui forme u n 
fruit long en ombilic figuré en grappes, & piein de 
petits pepins. 

On compte pluíieurs efpeces ¿e grofeilliers a grappes¿ 
dont la plus commune qu'il fufíira de décrire dans 
cet ouvrage, eíl le ribes vulgaris acidus, ruber, de J, 
Bauhin, Boerhaave, Géra rd , Ray, Parkinfon, &€„ 

I I a fes racines branchues, fibreufes, & aílringen-
tes; fes tiges ou verges font nombreufes, pilantes > 
& flexibles, hautes de deux ou de trois coudées , cou-
yertes d'une écorce bruñe ou cendrée; leur bois effc 
verd, & renferme beaucoup de moél le ; fes feuilíes 
font femblables á Celles de la vigne, mais beaucoup 
plus petites, molles, í inuées, d'un goüt acerbe , d 'un 
ve rd foncé en-deífus, liífes, b lanchátres , & couver-
tes en-deífous de duvet j fes fleurs font par grappes, 
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difpofees enrofe , compofées de cinq pétales purpu-
rins en maniere de coeur. Elles naiíTent des crenelu-
resdu callee, qui eíl en forme de baffin decoupe en 
cinq fegmens, dont la partie poílérieure fe change 
en une baie ou grain verd d'abord , rouge ou blanc 
quand i l eft m ú r , large de deux ligues, fphérique , 
rempli d'un fue acide, agréable , & de plufieurs pe-
tites femences. 

Cet arbriíTeau vlent en France, par exemple, 
dans les foréts des Alpes & des Pyrénées. Onle cul
tive communément dans les jardins & dans les yer-
gers. I I fleurit en A v r i l & M a i ; fon fruit eñ mur en 
Juin 6c Juilíet. On le mange & on s'cn fert en Mede-
cine. F'oyei GROSEILILLE. ( D . / . ) 

GROSEILLIER , ribes, {^gric. Jard?) ilréuííit mieux 
de bouture que de plan; mais quand i l a bien repris, 
i l ne faut pas couper le bout des branches, ni les ar-
ré ter , á-moins que ees branches ne nuifent. On peut 
aiíément multiplier les grofdlliers en plantant leurs 
rejettons en Oftobre, en les arrofant dans la féche-
refíe, & en les garantiífant des mauvaiíes herbes. 
La terre fablonneuíe eíl: celle de toutes qui leur con-
vient le mieux ; & pour que les grofúlks devíennent 
belles, i l eíl bon d'amender & de labourer leterrein: 
enfuite i l fera néceíTaire de renouveller cet arbuíle 
tous les díx ans, parce qu'au bout de ce terme i l ne 
donne que des petits fruits, & ne fait plus de beau 
bois. 

On plante communément tes arbrííTeaux á l 'om-
bre d'autres arbres: cependanr dans nos climats tem
peres, le fruit eí l tout autrement meilleur, quand on 
les expofe en plein air: méthode qui fe pratique en 
Hollande, le pays de l'Europe oü Ton eníend le 
mieux la culture du grofcillier, & oü l'on en voit da-
vantage; c'eíl-lá qu'on les diverílfie de toutes ma
nieres : on íes met en buííTon, on les tient en arbrif-
íeaux , auxquels on donne un á deux piés de tige; on 
les attache á des échalas , on les range par al lées, 
on les eleve en efpaliers contre des murs ou paliífa-
des, á ílx ou fept piés de hauteur, & íinalement on 
en fait des contr'efpaliers; á tous ees égards iís of-
ürent une charmante perfpeüive dans lafaifon, & 
íburniíTent en abondance un fruit recherché par fa 
b e a u t é , fa groíTeur, fa qual i té , & fon éclat. 

Pour mettre en buiífon les grofállurs avec profit, 
i l faut les planter á une diftance convenable les uns 
des autres j & leur donner deux outroislabours tous 
Ies ans. 

Le grof&iLL'ur en buiííbn demande une forme ronde 
&bien évuidée dans le dedans; fa tige doit etre touf-
fue par le bas , plus ou moins groífe, & les branches 
doivent fortir du pié pour former le corps de ce buif-
íbn.On ne les tailie point les deux piemieres années, 
afín de conferver le jeune bois qui donne du frui t , 
mais on ne négligera pas de les tailler les années fui-
yantes: car autrement par la confufion des branches 
qui pafleroient,le^ro/¿z7//erne feroit plus agréable á 
la v ü e , ne joiüroit plus des rayons du foleil^ & ne 
produiroit plus d'auííi beaux fruits. 

Les grofeilliers^ldiwús en alignement par rangées, 
requierent quatre piés d'efpace d'un rang á l'autre, 
& environ dix piés entre chaqué grofe'dlier. La diftan-
ce qu'ils doivent avoir en efpaliers fera de huit piés , 
aíin que leurs branches puiííent étretrainéeshorifon-
talement, ce qui contnbue beaucoup á améliorer 
leurs fruftiíications. Ceux qu'on plante contre des 
mursou des paliíTades, fontplus precoces qu'en plein 
vent , & en outre donnent leurs fruits mürs quinze 
¡ours plütot ou plus tardj fuivant leur expofitionau 
midi ou au nord. 

La bonne maniere de tailler les grofeilLiers, eíl de 
touper les branches fort courtes, afín d'avoir l'an-
née fuivante un fruit gros, nourri > 6c. mpios fujet á 

couíer ; mais corhme ce fruit eíl produit fur Ies peíiís 
noeuds qtii fortent du vieux bois, i l faut conferver 
ees noeuds, & racourcir les jeunes rejettons á pro-
portion de leur forcé ; i l eíl done tres - eífentiel en 
taillant le grofeiLL'ur, de ne point toucher á ees noeuds 
pour les rendre unis. 

Les grofeill'urs ne tirent pas feulement leur méritc 
de donner du fruit promptement, mais encoré de 
produire un fruit durable, & qu'on peut mangerjuf-
qu'aux gelées, en mettant des plans de grofeiLl'urs á 
l'ombre entre deux buiífons aiTez grands pour qu'ils 
foient moins frappés du foleil. S^l'ombrage de ees 
buiíTons nefuífit pas, on peut empailler Ies grofeilLitrs„ 
&c par ce moyen conferver les grofeilles fort avant 
dans la faifon. Quant aux fourmis, qui font les en-
nemis de cet arbufte, i l faut tácher de les détruire 
avec de l'eau bouillante, ou par quelqu'un des arti? 
fices indiqués aü mot FOURMILIERE. (Z>. / . ) 

GROSEILLIER NOIR, {Mat. med.} vaye^ CASSIS, 
GROSSA , ISOLA , ( Géog. ) ile de la Dalmatic 

dans le golphe de Venife au comté de Zara, d'envi-
ron 20 lieues de circuit. Lile appartient aux Veni-
tiens. ¿o/2^. 3 2^.33^ 6". latit. 44d. zó" . { D , / . ) 

^ GROSSEN , {Géog. ) viile d'Allemagne dans la 
Siléíie, avec titre de duché. Elle eíl au confluent dw 
Bober & de Loder , á 16 lieues N . O. de Glogaw, 
10 S. E. de Francfort furl'Oder. Long,¿z. 68. latit,, 
ó z , 2. (Z>. / . ) 

GROSSE, f. f. ( Jurifprud. ) eíl une expéditioa 
d'un afte public , comme d'un contrat, d'une re-
quéte, d'une fentence ou arrét. Dans Ies contrats, in-
ventaires, procés - verbaux & jugemens, la grojfe 
eíl la premiere expédition tirée fur la minute qui eít 
l 'original; au contraire pour les roquetes, inventai-
res de produdion, 6c autres écri tures , la grojfeeH 
Toriginal, 6c la copie eíl ordinairement plus mi-
nutée. 

On appelle grojje ees fortes d'expéditions, parce 
qu'elles font ordinairement écrites en plus gros ca-
rafteres que la minute ou copie. Koye^ a caracíerz 
dans Les Planches de Cécñvain. 

En fait de contrats 6c de ¡ugemens on n'appelle 
grofle que la premiere expédition qui eíl en forme 
exécutoire. 

Dans un ordre i l faut rapporter la p r e m i e r e ¿ j r ^ 
de l'obligation dont on demande le payement, fi la 
premiere eíl perdue on en peut faire lever une fe-
conde , en le faifant ordonner avec les partios inté-
reífées; mais en ce cas on n'eíl colloqué que du jour 
de la íeconde grojje , parce que l'on préfume que la 
premiere pourroit étre quitancée : au parlemeníde 
Normandie , le créancier ne laiífe pas d'étre collo
qué du jour de l'obligation. Voyt^Vart, z/c). du 
glement de 1 ó'ó'o. 

Dans quelques pays on ne connoit point de forme 
particuliere pour les grojjes des contrats 6c fenten» 
ees : on dit premiere & j'econde expédition, ( ^ ) 

GROSSE , ( Commeru.̂ ) c'eíl un compte de douze 
douzaines, c'eíl-á-dire de douze fois douze, qui font 
cent quarante-quatre , une demi-grí^/e eíl fix don-* 
zaines ou la moitié d'une grojje, 

I I y a quantité de marchandifes que Ies marchands 
groííiers manufafturiers 6c ouvriers vendent á la 
grojje, comme les boutons de foie, íil 6c poi l , les 
couteaux de table, 6c ceux á reífort, les cifeaux á 
lingeres 6c á tailleurs, les limes, les vrilles , les écri-
toires, les peignes , dez á coudre , & plufieurs au
tres ouvrages de quincaillerie 6c de mercerie : com
me auíli le fil á marquer, les rubans de fil, &c. Di" 
clionn. du Comm, & de Trévoux. ( ) 

GROSSE-AVANTURE , f. f. {Juñjprud.} qu'on 
appelle auííi contrat a la grojfê  ou contrat a rttour d& 
voy age, 6c que les Jurifconfultes appcllent trajectiruz 
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pecunia, eft un pret que l'on fait d'une fomme d'ar-
gent á gros intérét , conime au denier qnatre, c inq, 
l i x , ou autres qui excede le raux de l'ordonnance , 
á quelqu'un qui va traíiquer au-delá des mers , á 
eondiíion que fi le vahTeau vient á pé r i r , la dette 
íera perdue. 

Ces contrats font admis en France nonobílant le 
chapitre dernier aux decretales de ufuris , dont la dé-
ciílon n'a point été íuivie par nos íhéoíogiens. íls 
font auíTi autorifés par rordonnance de la Marine, 
liv. I ÍL tít. v. La raiíon qui fait qu'on ne les regarde 
pas comme uluraires, eft tant par rapport aux gains 
coníidérables, que peut faire celui qui emprunte 
pour le commerce mar i í ime, qu a cauíe du rifque 
que court le créancier de perdre fon argent : c'eíl 
d'ailleurs une efpece de íbciéíé dans iaquelle le 
créancier entre avec celui auquei i l préte. 

Les contrats á grojje-avanture peuvent étre faiís 
devant notaire ou íous feing-privé. 

L'argent peut éíre preté íur le corps & quille du 
vaiíTeau, fur agréts & apparaux , armement & v i -
Ouailles, conjointement & feparément , & fur le 
tout ou partie de fon chargement pour un voyage 
entier , ou pour un tems limité. 

11 n'eíl pas permis d'emprunter fur le navire ou 
fur le chargement au-delá de leur valeur, á peine 
d'étre contraint en cas de fraude au payement des 
fommes ení ieres , nonobílant la perte ou prife du 
vaiíTeau. 

I I eíl atiífi défendu fous méme peine, de prendíe 
des deniers fur le fret á faire par le vaiíTeau & íur le 
proíit efpéré des marchandifes, méme fur les loyers 
des matelots , íi ce n'eíl en préfence &; du confente-
anentdu maitre, & au-deíTous de la moitié duloyer. 

On ne peut pareillement donner de l'argent á la 
groffc, aux matelots fur leurs loyers ou voy ages, fi-
non en préfence & du confentement du maitre, á pei
ne de confifcation du prét & de 50 l iv . d'amende. 

Les maitres font refponfables en leur nom du total 
ées fommes prifes de leur confentement par les ma
telots fi elles excedent la moitié de leurs loyers & 
ce nonobíTant la perte ou prife du vaiíTeau, 

Le navire, fes agréts & apparaux, armement Se 
viftuailles , méme le fret, font aíFe£lés par privilége 
au principal & intérét de l'argent prété fur le corps 
& quille du vaiíTeau pour les néceííités du voyage, 
& le chargement au payement des deniers pris pour 
le faire. 

Ceux qui préteront á la groífe au maitre dañs le 
lien de la demeure despropr ié ta i res , far.sleur con
fentement, n'auront hypotheque ni privilége que fur 
la portion que le maitre poufra avoir au vaiíTeau & 
au fret, quoique les contrats fuíTent caufés pour ra-
doub ou viduailles de bátiment. 

Mais les parts & portions des propriétaires qui 
auroient refufé de contribuer pour metíre le báti-
jnent en état > font affedées aux deniers pris par les 
anaitres pour radoub & viüuailles. 

Les deniers laiíTés pour renouvelíement ou conti-
í iuaí ion, n'enírent point en concurrence avec ceux; 
qui font aftuellement fournis pour le méme voyage. 

Tous contrats á la grojjh demeiirent nuls parla 
perte entiere des eíFets fur iefquels on a p r é t é , pour-
vüqu 'e l le arrive par cas fortuit dans le tems & dans 
les lieux des rifques* 

Les préteurs á la grojffe contribuent á la décharge 
des preneurs aux grojj'es avaries, comme rachats, 
compofitions, jets, máís &; cordages coupés pour 
le faiut commundu navire & des marchandifes, & 
non aux fimples avaries ou dommages particuliers 
qui leur pourroient arriver, s'il n'y a convention 
contraire. 

En cas de naufrage les contrats á la grojjc font ré-
duits á la valeur des erTeís fauvés. 

Lorfqu'il y á contrat á ¿a grojfe , & aflurance fur 
un méme chargement, le donneur á la groffc eíí: pré-
féré aux aíTüreurs fur les eífets íkuvés du naufrage 
pour fon capital feulemont. 

I I y a encoré píufieurs regles pour ces contrats, 
que l'on peut voir dans l'ordonnance. Voyc^ aufflla. 
loi 4*ff. de náutico fanón ^&cla loi 1. cod. eodem* ( A ) 

GROSSESSE , f. f. ( Econom. anim. Medec. ) c'eíi 
le terme ordinaire que l'on employe pour déligner 
l'état d'une femme enceinte, c'eñ-á-dire d'une fem-
me dans Iaquelle s'eíl: opérée Touvrage de la con-
ception , pour la produftion d'un homme , mále 011 
femelle, queíquefois de deux , rarement d'un pluí 
grand nombre.x 

On entend auííi par le terme de groffeffe, le tems 
pendant íequel une femme qui a concu , porte dans 
fon fein l'effet de l 'aíle de la générat ion, le fruit de 
la fécondation; depuis le moment ou la faculté pro-
lifique a été réduite en afte, & oü toutes les condi-
tions requifes de la part de Vnn & de l'autre fexe, 
concourent dans la femme, & commencent á y jet* 
ter Ies fondemens du foetus , jufqu'á fa fortie. 

I I fuffit pour caradérifer l a ^ r ( 9 ¿ ^ , que ce qui eíl 
engendré prenne accroiíTement ou íbit préfumépou-
voir le prendre ( dans les parties qui font fufeepti-
bles de le contenir, mais ordinairement dans la ma-
trice, rarement dans les trompes, & hors des parties 
de la générat ion) , au point de procurer au bas-ven-' 
tre une augmentatien de volume , de lerendre plus 
renflé, plus gros, qu'il n'eíl ordinairement. Ainíi i l 
n'y a pas moins grojfeffe, foit que le germe refte par-
fa i t , ou qu'il devienne imparfait dans fa formation, 
dans fon développement , 6c dans celui de fes en-
veloppes ; les cas oü i l ne fe forme que des mon-
í l res , des moles > de faux-germes, quiprennent néan-
moins un certain accroiíTement , conílituent toü-
jours de vraies groffeffes. 

L'état oii les germes reílent enfermes, fe nour-
riíTent & croiíTent dans le fein des femelles de tous 
les ammaux vivipares, comme dans l'efpece humai-
ne, a beaucoup de rapport avec l'íncubation des 
ovipares; i l peut étre regardé lui-méme comme une 
véritable incubation qui fe fait au-dedans du corps 
des femelles pour la méme ñn que celle des ovipa
res fe fait au-dehors. Le foetus humain , comme 
celui de íous les vivipares , prend fon accroiíTement 
dans le ventre de fa merepOur acquérir des forces, 
qui luí donnent le moyen d'en fortir , & de pon voir 
fubfiíler hors d'elle 5 d'une maniere convenabíe aux 
difpofitions qu'il a acquifes; de méme que le poulet 
couvé dans l'oeuf, s'y nourrit & y groffit, jufqu'á ce 
qu'il foit aíTez fort pour en fortir tk pour travailler 
ultérieurement á fa npurriture & á fon accroiíTe
ment d'une maniere proportionnée á fes forces. 
Fojei GÉNÉRATION , F(ETUS , I N C U B A T I O N . 

L'expofition de ce qui fe paíTe pendant ia groj/e/fe, 
n9étant done que FHittdire de la formation dii foetiís. 
humain, de fon développement , de la maniere par-
ticuliere dont i l v i t , dont i l fe nourr i t , dont i l croit 
dans le ventre de fa mere , & d o n t fe font toutes ees 
différeníes opérations de la nature á l'égard de l'un & 
de l'autre; c'eft proprement Fhiíloire du foetus mé
me qu'il s'agiroit de placer i c i , fi elíe ne fe trouvoit 
pas íuffifamment déíaillée en fon fíeu» Foye^ FCE-
TUS , Ainfi i l ne reíle á traiter dans cet article, que 
des généralités de la grojfeffe, & de ce qui y eft rela-
t i f ; favoir, des fignes qui l'annoncent, de fa d u r é e , 
des caufes qui en determinent les difFérens termes 
naturels & coníre-nature; & enfuite durégime qu'il 
convient aux femmesd'obferver pendant la grojfejje, 
des maladies qui dépendent de cet é t a t , & de la 
cure particuliere dont elles font fufceptibles. Cela 
pofé , entrons en maíiere ? fuivaní i'ordre qui vient 
d'étre éíabli. 
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DÍS Jígms dt la grojjtjfc. Quelques auteufs, dit M . 

de Bufton dans fon hifioin natürdU, tom. I V . en trai-
tant de rhomme ; quelques auteurs ont indiqué deux 
fignes pour reconnoitre fi une femme a concón. Le 
premier eft un íaififlement ou une forte d'ébranle-
ment qu'elle reífent dans tout le corps au moment 
de la conception, & qui dure méme pendant quel
ques ¡ours. Le fecond eíl pris de rorifíce de la ma-
trice, qu'ils afíTirent etre entierement fermé aprés 
la conception. Mais ees fignes font au-moins bien 
equivoques , s'ils ne font pas imaginaires. 

Le faifiífement qui arrive au moment de la con
ception eíl indiqué par Hippocrate dans ees termes : 
liquido confíat earum rerum peritis, quod mulier , ubi 
concepit, Jiatim inhorrefeit ac dentibus jlrid&t̂  & articu-
íum rdiquumqm Corpus convulfio prehmdit: c 'e í ldonc 
une forte de friífon que les femmes reífentent dans 
tout le corps au moment de la conception, felón 
Hippocrate ; & le friíTon feroit aífez fort pour faire 
choquer les dents les unes contre les autres, comme 
dans la íievre. Gallen explique ce íymptome par un 
mouvement de coníradion ou de reíferrement dans 
la matrice; & i l ajoúte que des femmes lui ont dit 
cp'elles avoient eu cette íenfation au moment qu'-
elles avoient con^u. D'autres auteurs l'expriment 
par un fentiment vague de froid qui parcourt tout le 
corps, & ils employent auííi les mots ó?horror & 
á'horripilado. La plüpart établiflent ce fai t , comme 
Gallen, fur le rapport de pluíieurs femmes. Ce 
íymptome feroit done un efFet de la contrañion de 
la matrice qui fe refferreroit au moment de la con
ception , ck qui fermeroit par ce moyen fon orií ice, 
comme Hippocrate Ta exprimé par ees mots, quee in 
uttro gerunt, harum os uuri claufum efl; o u , felón un 
autre tradufíeur, qucecumque fiint grávida , illis os ute-
ri connivet. Cependant les lentimens font parragés 
fur les changemens qui arrivent á rorifíce interne de 
la matrice aprés la conception: les uns foútiennent 
que les bords de cet orífice fe rapprochent, de fa^on 
qu'i l ne reíle aucun efpace vuide entre eux; & c'eíí: 
<lans ce fens qu'ils interpretent Hippocrate: d'autres 
prétendent que ees bords ne font exa&ement rap-
proches qu'aprés les deux premiers mois de la grof-

J\jje; mais ils conviennent qu'immédiatement aprés 
la conception l'oriíice eíl fermé par l'adhérence d'u-
ne humeur glutineufe ; & ils ajoütent que la matrice 
qui hors de la grojjejjc pourroit recevoir par fon orí
fice un corps de ia groÜeur d'un pois, n'a plus d'ou-
verture fenfible aprés la conception; & que cette 
cliíférence eft íi marquée , qu'une fage femme habile 
peut la reconnoitre. Cela fuppofé, on pourroit done 
conftater l'état de Izgrojjejfe dans les premiers jours. 
Ceux qui font oppoíés á ce fentiment, difent que fi 
rorifíce de la matrice étoit fermé aprés ia concep
tion , i l feroit impoílible qu'il y eút de fuperfétation. 
On peut répondre á cette objedion , qu'il eíl trés-
poffible que la liqueur féminale pénetre á - travers 
les membranes de la matrice; que méme la matrice 
peut s'ouvrir pour la fuperfétation, dans certaines 
circonílances, & que d'ailieurs les fuperfétations 
arrivent fi rarement, qu'clles ne peuvent faire qu'
une legere exception á la regle générale. D'autres 
auteurs ont avancé que le changement qui arrive-
roit á rorifíce de la matrice , ne pourroit étre mar
que que dans les femmes qui auroient déjá mis des 
enfans au monde, & non pas dans celles qui au
roient concón pour la premiere fois: i l eíl á croire que 
dans celles-ci la difFérence doit étre moins fenfible ; 
mais quelque grande qu'ellepuiííe é t re , en doi t -on 
conclure que ce figne eíl réei & certain? Ne faut-il 
pas du - moins avoüer qu'il n'eíl pas aífez évident ? 
L'étiide de l'anatomie & de rexpérience ne don-
xient íur ce fu jet que des connoiífances générales , 
gui font fauíives dans un examen p a r ú c i ü i e r de cette 

nature. I I en eíl de méme du faifiífement ou du froid 
convulfif, que certaines femmes ont dit avoir ref-
fenti au moment de la conception. Comme la plü
part des femmes n'éprouvent pas le méme fympto-
me, que d'autres aflürent au contraire avoir reííénti 
une ardeur brillante, caufée par la chaleur de la l i 
queur féminale du má le , & que le plus grand nom
bre avoue n'avoir rien fenti de tout cela, on doit en 
conclure que ees íignes font trés-équivoques, & que 
lorfqu'ils arrivent c'eíl p e u t - é t r e moins un efFet de 
la conception, que d'autres caufes qui paroiíiént 
plus probables. 

A ce qui vient d'étre dit des fignes de la grojfeffe , 
M . de BuíFon ajoüte un fait qui prouve que Forifice 
de la matrice ne fe ferme pas immédiatement aprés. 
la conception, ou bien que s'il íe ferme, la liqueur 
féminale du mále ne laiífe pas de pouvoir enírer dans 
la matrice, en pénétrant á-travers le tiíTu de ce vif-
cere. Une femme de Charles-Town , dans la Caro-
line méridionale , accoucha en 1714 de deux ju» 
meaux, qui vinrent au monde tout-de-fuite l'un 
aprés l'autre ; i i fe trouva que l'un étoit un enfant 
negre, & Tautre un enfant blanc; ce qui furprit 
beaucoup les aííiílans. Ce témoignage évident de 
l'infídéiité de cette femme á l'égard de fon mari, la 
for9a d'avoüer qu'un negre qui la fervoit étoit en
tré dans fa chambre un jour que fon mari venoit de 
la laiífer dans fon l i t ; & elle ajoúta pour s'excufer, 
que ce negre l'avoit menacée de la tuer, & qu'elle 
avoit été contrainte de le fatisfaire. Fqye^Leclures 
on mufeular motion , ¿y M . Parfons. London, /743 , 
pag. 75). Ce fait ne prouve-t-il pas auíH que la con
ception de deux ou de plufieurs jumeaux ne fe fait 
pas toüjours en meme tems? Foy^ SUPERFÉTA-
T I O N . 

La gropffe, continué M . de Buííbn, a encoré un, 
grand nombre de fymptomes equivoques, auxqueU 
on prétend communément la reconnoitre dans les. 
premiers mois; favoir une douleur legere dans la 
région de la matrice & dans les lombes ; un engour^ 
diñement dans tout le corps, & un aíTouplíTement 
continuel ; une mélancolie qui rend les femmes. 
triftes & capricieufes; des douieurs de dents, le mal 
de tete, des vertiges qui offufquent la vue , le retré-
ciífement des prunelles, les yeux jaunes & injedés, 
les paupieres afFaiíTées, la páleur & les taches du v i -
fage, le goüt dep ravé , le dégoüt , les vomiífemens, 
les crachemens , Ies fymptomes hyftériques , Ies 
fleurs blanches, la ceífation de l'écoulement pério-
dique, ou fon changement'en hémorrhagie, la fe< 
crétion du lait dans les mammelles, &c. L'on pour
roit encoré rapporter pluíieurs autres fymptomes, 
qui ont été indiqués comme des íignes de la grojfrf-

f c , mais qui ne font fouvent que les effets de quel
ques maladies particulieres; i l n'y a que les mouve-
mens du fcetus, devenu aííéz fort environ le quatrie-
me mois, pour Ies rendre feníibles au toucher fur le 
ventre, qui puiífe aííürer l'état de la groffejfe, & qui. 
en foient par conféquent le íigne le moins équivo-
que, fi on les diílingue bien des remuemens d'entrail-
les: on peut méme diré qu'ils font un íigne certain, 
lorfqu'ils font joints á la du re té , á i'enílure particu-
liere de l'hypogaíbreydans un fujet qui joüit d'ailieurs 
d'une bonne fanté; les fymptomes ci-devant men-
tionnés ceífant ordinairement vers ce tems-lá, lorf
qu'ils font l'effet de la groffeffe. 

On feroit obligé d'entrer dans un trop grand de
tall, fi l 'on vouloit confidérer chacunde ees fympto
mes & en rechercher la caufe : pourroit-on méme íe 
faire d'une maniere avantageuíe , puifqu'il n'y en a 
pas un qui ne demandát une longue fuite d'obferva-
tions bien faites ? I I en eíl ici comme d'une infinite 
d'autres fujets de phyíiologie & d'économie aníma
le ¿ á l'exgeption d'un petit nombre d'hommes rares, 
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tó ont répanáü de la íumiere ílir queíques -points 
particuliers de ees feiences; la plüpart des auteurs 
qui en ont écri t , les ont traites d'une maniere fi va
gue, & les ont expliqués par des rapports íi cloignés 
Se par des hypothefes íi fauíles ^ qu'il auroit mieux 
valu n*en rien diré du tout. 

Ce qn'on peut cepeñdant indiquer ici de plus vraif-
íemblable concernant les incommodités , les deíbr-
dres dans réconomie anímale , qu'éprouvent la plü
part des femmes dans les commencemens de leur 
grojjcjjec'eíl: que i'on doit les attribuer en general á 
la lupprefiion des mení l rues , plútót qu'á toute autre 
caufe. Voye^ ci-apres GROSSESSE {rnaladus de. la). 
Ce íbnt les memes íymptomes que íbuíirent les 
filies á qui cette évacuation périodique manquei, 
En effet, les incommodités des femmes groffes ne 
commencent á fe faire fentir qu'au tems aprés 
la conception, oü les regles auroient paru, fi elle 
n'avoit pas eu l ieu ; enforte qu'il fe paífe quelquefois 
prés d'un mois fans que les maux de la groffejjl fur-
viennent, í i la conception s'eíl faite immédiatement 
aprés les regles. Les bétes qui ne font pas fujettes á 
cette évacuation périodique, n 'éprouvent aucundes 
effets qui fuivent la fuppreíTion. La fubvcrfion de 
i'équilibre dans les folides & dans les fluides, qui ré-
fulte du reflux dans la maífe des humeurs du fang qui 
devroit étre evacué pour le mainíien de cet équili-
bre , femble une caufe fufíifaníe pour rendre raifon 
de tous les accidens occaíionnés par les regles rete-
nues. Voye^ ce qui eít dit á ce fujet dans Van. EQUI
LIBRE,(-Eco/z. anim )̂ ; & pour ce qui regarde le goüt 
¿épravé des femmes groífes, leurs fantaifies fingu-
iieres, voyê  ENVÍE , {Pathol?) MALACÍE , OPILA-
TION , MENSTRUES. Voyz^ anjji ci - apres ce qui eíí: 
dit des maladies dépendantes de la grojfejje. 

Dans le cours ordinaire de la nature, les femmes 
ne font en état de concevoir qu'apres la premieré 
¿ruption des regles; &: la ceffation de cet écoule-
ment á un certain age, les rend ftériles pour le reíle 
de leur vie. Voyei PUBERTÉ , MENSTRUES . I I arri-
ve cepeñdant quelquefois que la conception devan
ee le tems de la premiere éruption des regles. U y a 
beaueoup de femmes qui font devenues meres avant 
d'avoir eu la moindre marque de l 'écoulement natu-
rel á leur fexe; i l y en a meme quelques - unes q u i , 
fans étre jamáis fujettes á cet écoulement périodi
que , ne laiíTent pas d'étre fécondes. On peut en 
trouver des exemples dans nos climaís , íans les 
chercher jufque dans le Bref i l , oü des nations en-
tieres fe perpétuent , dit-on, fans qu'au cune femme 
áit d'écoulement périodique. On fait auffi que la 
ceíTaíion des regles, qui arrive ordinairement entre 
quaraníe & cinquante ans , ne met pas toutes les 
femmes hors d'état de concevoir. I I y en a qui ont 
congü aprés cet age , & méme jufqu'á íoixante & 
foixante & dix ans: mais on doit regarder ees exem
ples , quoique aífez fréquens, comme des excep-
tions á la regle ; & d'ailleurs, quoiqu'il ne fe faífe 
pas d'évacuation périodique de fang, i l ne s'eníüit 
pas toüjours que la matiere de cette évacuation n'e-
xifte point dans la matrice, Foye^ MENSTRUES. 

La durée de la grojfeffe eít pour l'ordinaire d'en-
viron neuf mois, c'eíí-á-dire de deux cents foixante 
& quatorze jours: ce tems eíl cepeñdant quelquefois 
plus long, & t rés-fouvent bien plus court. Onfait 
qu'il nait beaueoup d'enfans á fept & á huit mois ; 
on fait auííi qu'il en nait quelques-uns beaueoup plü-
tard qu^au néuvieme mois: mais en général les ac-
couchemens qui précedent le íerme de neuf mois , 
font plus communs que ceux qui le paflent; auííi on 
peut avancer que le plus grand nombre des accou-
chemens qui n'arrivent pas entre le deux cents fo i 
xante & dixieme jours & le deux cents quatre-ving-
í i eme , arrivent du deux cents íomnúme 3U deux 
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cents foixante Se dixieme ; ¿k ceux qui difent que ees 
accouchemens ne doivent pas étre regardés comme 
prématurés , paroiffent bien fondés. Selon ce calcul ^ 
les tems ordinaires de raccouchement naturel s'é-
tendent á vingt jours, c 'e í l -á-dire depuis huit mois 
& quatorze jours, jufqu'á neuf mois & quatre jours, 

On a fait une obíervation qui paroit prouver I'e-
tendue de cette variation dans la durée des groffef-
fes en général , & donner en méme tems le moyeii 
de la réduire á un terme fixe , dans telle ou telJé 
grojftjfe particuliere. Quelques perfonnes prétendent 
avoir remarqué que raccouchement arrivoit apréij 
dix mois lunaires de vingt-íépt jours, ou neuf mois 
folaires de trente jours, au premier ou au fecond 
jour qui répondbit aux deux premiers jours auxquels 
l 'écoulement périodique éíoit arrivé á la mere avant 
la groffe/fe. Avec un peu d'attention, Fon verra que 
le nombre de dix périodes de l'écoulement des re
gles peut en eíFet íixer le tems de l'accouchement á 
la fín du néuvieme mois, ou au commencement du 
dixieme. 

I I nait beaueoup d'enfans avant le deux cents fo i -
xantieme jour; & quoique ees accouchemens pré 
cedent le terme ordinaire, ce ne font pas de faulfes-
couches, parce que ees énfans vivent pour la phV 
part. On dit ordinairement qu'ils font nés á fept mois 
ou á huit mois; mais i l ne faut pas croire qu'ils naif-
fent en effet précifément á fept mois ou á huit mois 
accomplis : c'eíl indifféremment dans le courant du 
íixieme, du feptieme > du huitieme, & méme dans le 
commencement du néuvieme mois. Hippocrate dit 
clairement que les enfans de fept mois naiüent des le 
cent quatre-vingts-deuxieme jour ; ce qui fait p ré
cifément la moitié de í 'année folaire. 

On croit communément que les enfans qui naif-
fent á huit mois , ne peuvent pas v iv re , ou du-moins 
qu'il en périt beaueoup plus de ceux-lá , que de ceux: 
qui naiílént á fept mois. Pour peu que l'on refléchiíTe 
fur cette opinión, elle paroit n'éti e qu'un paradoxe ; 
& je ne fai íi en coníültant l 'expérience, on ne t rou-
vera pas que c'eíl une erreur. L'enfant qui vient k 
huit mois eftplus formé, & par conféquent plus v i -
goureux, plus fait pour v ivre , que celui qui n'a qué 
fept mois: cepeñdant cette opinión , que les enfans 
de huit mois périífent plütót que ceux de fept, eíí: 
affez communément re^üe ; elle eft fondée fur l au-
torité d'Ariílote , qui d i t : cwtcris animantibus ferendi 
uten unum eji tempus ; homini vero plura f.unt , quipp& 
& feptimo menfe. & dcclmo najeituryatqut etiam interfep-
timum & decimum pojids ; qui enim mmjt octavo naf-
cuntur, etji minus , tamen vivere pojjiint. De gemrat* 
animal, lib. I V . cap. ult. Le commencement du fep
tieme mois eíl done le premier terme de la grojjejfe ¿ 
fi le fostus eft rejetté p lü tó t , i l meurt, pour amli diré , 
fans étre né : c'eíl un fruit avorté qui ne prend point 
de nourriture ^ & pour Tordinaire i l périt fubitement 
dans la fauíTe-coliche. 

I I y a, comme l'on v o i t , de grandes limites pour 
les termes de la durée de la gro(feJJe , puifqu'elles s'é-
tendent depuis le feptieme juíqu'au heuvieme & d i 
xieme mois, & peut-étre jufqü'au onzieme: i l nait á. 
la vérité beaueoup moins d'enfans au dixieme mois ¡j 
qu'il n'en nait dans le huitieme, cpoiqu'il en naiífe 
beaueoup au feptieme. Mais en général les limites de 
lagra//c^font renfermées dans l'efpacede troismois, 
c'eíl - á - diré depuis le feptieme juíqu'au dixieme de 
fa durée poífible. 

Les femmes qui onrfait plufieurs enfans, aíTürent 
prefque toutes que les femeíles naiííent piütard que 
les males : fi cela e l l , on ne devroit pas étre íürpris 
de voir naitre des enfans á dix mois, íür-tout des fe-
melles. Lorfque les enfans viennent avant neuf mois, 
ils ne font pas auíTi gros ni auífi formés que les au-
tres; g?ux au cpntrajre qui ne viennent qu a dix mois 
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ou plíitard, ont le corps feníiblement plus gros &C 
mieux formé, que ne Tefl ordinaireinent celui des 
n o u v e a u - n é s ; les cheveux font plus longs; l'ac-
croilTement des dents, quoique cachees fous les gen-
cives, eñ plus avancé ; le fon de la voix eft plus net 
>&: le ton en eñ plus grave qu'aux enfans de neuf mois. 
Onpourroit reconnoítre á l'infpedion du nouveau-
n é , combien fa naiífance auroit été re tardée , fi les 
proportions du corps de tous les enfans de neuf mois 
étoient femblables, & fi les progrés de leur accrolífe-
ment étoient regles: mais le volume du corps & fon 
accroiífement varient, felón le tempérament de la 
mere & celui de i'enfant; ainfi tel enfant pourra naí-
tre á dix ou onze mois, qui ne fera pas plus avancé 
«ju'un autre qui fera né á neuf mois. 

Les foetus des animaux n'ont qu'un terme pour 
naitre. Les ¡umens portent le leur pendant onze á 
douze mois; d'autres comme les vaches, les biches, 
pendant neuf mois; d'autres comme les renárds , ieŝ  
louves,pendant cinq mois; les chiennes pendant neuf 
femaines; les chattes pendant f i x ; les femelles des 
lapins trente-un jours : la plúpart des oifeaux fortent 
de l'oeuf au bout de vingt-un jours; quelques-uns, 
comme les ferins, écloíént au bout de treize ou qua-
torze jours, &c. La variété eíl á cet égard tout auffi 
grande qu'en toute autre chofe qui eíl du reífort & 
des opérations de la nature: cependant i l paroít que 
les femelles des plus gros animaux, qui ne produiíent 
qu'un petit nombre de foetus , font conílamment cel-
les qui portent le plus long-tems; & que le tems du 
féjour de leur foetus dans le ventre de la mere eíl 
toüjours le meme. 

On doit obferver auíH que raccouchement dans 
ees diíférens animaux eíl fans hémorrhagie : n'en 
doit- on pas conclure que le fang que les femmes ren-
dent toüjours aprés leur accouchement, eíl: le fang 
des menfírues; & que íi le fcetus humain nait á des 
termes íi diíférens, ce ne peut etre que par la variété 
de l'aéHon de ce fang, qui fe fait fentir fur la matrice 
á toutes les révolutions périodiques; aftion qui eíl 
auffi vraiífemblablemení une des principales caufes 
de Texcluíion du foetus, dans quelque tems qu'elle fe 
faíTe, & par conféquent des douleurs de Fenfante-
jnent qui la précedent. En effet ees douleurs font, 
comme on fait, tout au-moins auíli violentes dans les 
fauífes-couches de deux & de trois mois, que dans les 
accouchemens ordinaires; & i l y a bien des femmes 
qui ont dans tous les tems & fans avoir coneju , des 
douleurs tres-vives, lorfque l'écoulement périodique 
cít fur le point de paroitre : ees douleurs font de la 
méme efpece que celles de la fauífe-couche ou de 
raccouchement; dés-lors ne doit-on pas foupconner 
qu'elles viennent de la méme caufe ? 

L'écoulement des menílrues fe faifant périodique-
ment & á des intervalles déterminés, quoique la grof-
fejj& íupprime cette apparence, elle n'en détruit ce
pendant pas la caufe; & quoique le fang ne paroiífc 
pas au terme accoútumé, i l doit fe faire dans ce mé
me tems une efpece de révolut ion , femblable á celle 
qui fe faifoit avant la groffejfe: auffi y a -1 - i l des fem
mes dont les menftrues ne font pas fupprimées dans 
les premiers mois de la grojjejfe ; i l y a done lieu de 
penfer que lorfqu'une femme a concu, la révolu-
íion périodique íe fait comme auparavant; mais que 
comme la matrice eíl gonflée , & qu'elle a pris de la 
maííe & de l'accroiíTement (Foyq M A T R I C E ) , les 
canaux excrétoires étant plus ierres & plus preífés 
qu'ils ne Tétoient auparavant, ne peuvent s'ouvrir 
ni donner d'iífue au lang , á moins qu'jl n'arrive avec 
tant de forcé , ou en fi grande quantité , qu'il piníTe 
fe faire paífage malgré la réíiílance qui lui eíl oppo-
fée : dans ce cas i l paroítra du fang ; & s'il en coule en 
grande quantité , l'avortement íuivra ; la matrice re-
prendra la forme qu'eüe avoií auparavant, parce que 

íe fang ayant rouvert tous les canaux qui s'éfoieftt 
fermés, ils reviendront au méme état qu'ils étoient» 
Si le íang ne forcé qu'une panie de fes canaux, i'oeu^ 
vre de la génération ne fera pas détrui te , quoiqu'il 
paroiffe du fang ; parce que la plus grande partie de 
la matrice fe trouve encoré dans l'état qui eíl nécef-
faire pour qu'elle puiíTe s'exécuter: dans ce cas il pâ . 
roitra du fang , &; l'avortement ne fuivra pas; ce 
fang fera feulement en móindre quantité que dans les 
évacuations ordinaires. 

Lorfqu'il n'en paroít point du tout, comme c'eíl le 
cas le plus ordinaire , la premiere révolution pério-* 
dique ne laiífe pas de fe marquer & de fe faire fentir 
par les memes fymptomes , les mémes douleurs: ií 
fe fak done des le tems de la premiere fuppreffion, 
une violente aílion fur la matrice; & pour peu que 
cette aftion ftit augmentée , elle détruiroit l'ouvra-. 
ge de la génération: on peut méme croire avec aífez 
de fondement, que de toutes les conceptions qui fe 
font dans les derniers jours qui précedent l'arrivée 
des menílrues, i l en réuffit fort peu, & que l'adion 
du fang détruit aifément les foibles racines d'un ger-
me íi tendré & íi délicat , ou entraíne l'oeuf avant 
qu'il fe foit attaché á la matrice. Les conceptions au 
contraire qui fe font dans les jours qui fuivent l'é
coulement périodique , font celles qui tiennent & 
qui réuffiífent le mieux ; parce que le produit de la 
conception a plus de tems pour croitre, pour fe for-
tifíer & pour réíiíler á l'adlion du fang & á la révo
lution qui doit arriver au tems de l'écoulement, 
C'eíl fans doute par cette confidération que le céle
bre Fernel, pour calmer les alarmes que donnoit á 
toute la France la ílérilité de la reine , donna d'a-
bord fes attentions aux écoulemens périodiques: 
aprés en avoir corrigé les irrégularités , i l crut que 
le tems qui pouvoit le plus faire efpérer la fécondi-
té> éíoit celui qui fuivoit de prés les regles. 

Le foetus ayant eu le tems de prendre aífez de for-
ce pour réíiíler á la premiere épreuve de la révolu
tion périodique , eíl enfuite plus en état de fouffrir 
la feconde, qui arrive un mois aprés cette premiere: 
auffi les avortemens caufés par la feconde période 
font-ils moins fréquens que ceux qui font caufés parla 
premiere; á la troiíieme, le danger eíl encoré moins 
grand , & moins encoré á la quatrieme & á la cin-
quieme : mais i l y en a toüjours. I I peut arriver & i l 
arrive en eífet de fauífes - conches dans les tems de 
toutes ees révolutions périodiques; feulement on a 
obfervé qu'elles font plus rares dans le milieu de la 
grojfejfe, & plus fréquentes au commencement & k 
la fin. On entend bien , par ce qui vient.d'étre di t , 
pourquoi elles font plus fréquentes au commence
ment : i l reíle á expliquer (toüjours d'aprés M. de 
Buífon, qui nous fournit une grande partie de cet 
article) pourquoi elles font auffi plus fréquéntes vers 
la fin que vers le milieu de la grojjejje. 

Le foetus vient ordinairement au monde dans le 
tems de la dixieme révolution ; lorfau'il nait á la 
neuvieme ou á la huitieme, i l ne laiífe pas de vivre ? 
& ees accouchemens précoces ne font pasregardes 
comme de fauífes-couches, parce que l'enfaní quoi
que moins formé, ne laiífe pas de l'étre aífez pour 
pouvoir vivre; on a méme prétenda avoir des exem-
ples d'enfans nés á la feptieme & méme á la fixieme 
révolution , c'eíl-á-dire á cinq ou íix mois, qui n'ont 
pas laiífé de v iv re ; i l n'y a done de difierencé entre 
l 'accoúchement & la fau í fe -couche , que relative-
ment á la vie du nouveau-né ; & en confidérant la 
chofe généralement, le nombre des fauífes-couches 
du premier, du fecond, & du troifieme mois, eíl 
trés-confidérable par les raifons que nous avons di-
tes , & le nombre des accouchemens précoces du fep
tieme & du huitieme mois , eíl auffi aífez grand en 
comparaiíbn de celui des fauífes- conches des qua-
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%ime;-cmquieme &í ix ieme mois, parce que dan« 
ce tems du milieu de ía gropffe 9 l'ouvrage de la gé-
nération a pris plus de folidité & plus de fo rcé , 6c 
qu'ayant eu celle de réfifter á l'aftion des quatre pre
mieres révolutions pér iodiques, i l en faudroit une 
Jbeaucoup plus violente que les precedentes, pour le 
dé t ru i re : la méme raifon fubíiíle pour le cinquieme 
& le íixieme mois, tk méme avec avantage; car Tou-
vrage de la génération eíl encoré plus lólide á cinq 
mois qu ' áqua t r e , & k fix mois qu'á cinq;mais lorf-
qu'on eíl arrivé á ce terme, le foetus qui jufqu'alors 
eíl foible &c ne peut agir que foiblemcnt par íes pro-
pres forces, commence á devenir fort 6¿ á s'agiter 
avec plus de vigueur; & lorfque le tems de la hui-
tieme période arrive, &c que la maírice en éprouve 
l 'adion, le foetus qui l'eprouve auííi , fait des eíForts 
qui fe réuniíTant avec ceux de la matrice, facilitent 
ion exclufion; & i l peut venir au monde des le fep-
iieme mois, toutes lesfois qu'il eíl á cet age plus 
vigoureux ou plus avancé que les autres, & dans ce 
cas i l pourra vivre ; au contraire, s'il ne venoit au 
monde que par la foibleíTe de la matrice, qui n'au-
roií píi réfrfter au coup du fang dans ceíte huitieme 
irevolution, raccouchement feroit regardé comme 
line fauíTe-conche, & l'enfant ne vivroi t pas; mais 
ees cas font rares: car íi le foetus a reíiíté aux fept 
premieres révolut ions, i l n'y a que des accidens par-
ticuliers qui puiíTent faire qu'il ne réfiíle pas á la hui
t ieme, en fuppofant qu'il n'ait pas acquis plus de 
forcé & de vigueur qu'il n'en a ordinairement dans 
ce tems. Les foetus qui n'auront acquis qu'un peu 
plus tard ce méme degré de forcé & de vigueur plus 
grandes, viendront au monde dans le tems de laneu-
vieme pér iode ; & ceux auxquels i l faudra le tems de 
neuf mois pour avoir cette méme fo rcé , viendront 
á la dixieme pér iode ; ce qui eíl le terme le plus com-
mun & le plus général : mais lorfque le foetus n'au-
ta. pas acquis «dans ce tems de neuf mois ce méme 
degré de peffe£Hon & de forcé , i l pourra reíler 
dans la matrice jufqu'á la onzieme &: méme jufqu'á 
la douzieme période, c'eíl-á-dire ne naitre qu'á dix 
ou onze mois, comme on en a des exemples. 

I I paroit done que la révolution pérlodique du 
fang menílruelpeiit influerbeaucoup íür l'accouche-
ment, & qu'elle eíl la caufe de la variation des ter
mes de la groffeffe dans les femmes, d'autant plus que 
toutes les autres femelles qui ne font pas fujettes á 
cet écoulement périodique, mettent has toüjours au 
méme terme; mais i l paroit auííi que cette r é v o 
lution occaíionnée par l'aftion du fang mení l ruel , 
n'eíl pas la caufe unique de Taccouchement, & que 
Fafíion propre du foetus ne laiíTe pas d'y contribuer, 
puifqu'on a vü des enfans qui fe font fait jour & font 
íbrtis de la maírice aprés la mort de la mere; ce 
qui fuppofe néceífairement dans le foetus une aílion 
propre & particuliere, par 1 aquello i l doit toüjours 
íaciliter fon exclufion, 6¿ méme fe la procurer en 
cntier dans de certains cas. Foye^ ACCOUCHE-
^ Í E N T , ENFANTEMENT. 

I I eíl naturel d'imaginer que files femelles des aní-
maux vivipares étoient fujettes aux menílrues com
me les femmes, leurs accouchemens feroicnt fuivis 
d'eífuíion de fang, & qu'ils arriveroient á diíférens 
termes. Les foetus des animaux viennent au monde 
tevétus de leurs enveloppes, & i l arrive rarement 
que les eaux s'écoulent & que les membranes qui les 
contiennent fe déchirent dans l'accouchement; au 
lien qu'il eíl trés-rare de voir fortir ainíi le fac tout 
éntier dans les accouchemens des femmes: cela fem
óle prouver que le foetus humain fait plus d'eífort 
que les autres pour fortir de fa prifon, ou bien que 
la matrice de la femme ne fe préte pas auííi naturel-
icment au paífage du foetus,que celle des animaux; 
icar c'eíl le foetus qui d^^hii^ fa mimbran? par le§ 
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eferts qu'il fait pour fortir de la matrice; & ce dé« 
chirement n'arrive qu'á caufe de la trop grande r é -
fiílance que fait rorifíce de ce vifeere avant que de 
fe dilater aífez pour laiífer paífer l'enfant. M . de But-
fon, hijl. nat. tom, I I I . I F , 

Quaní aux autres circonílañees de ce qui fe paíTó 
dans l'excluíion du foetus, & de ce qui la fu i t , roy . 
ACCOUCHEMENT, NAISSANCE, RESPIRATION ¡, 
MAMELLE, LAIT. 

Réginie pendant la grojfcjje. I I s'agit maintenant dé 
diré quelque chofe des précautions que doit obfer-
ver une femme groíle par rapport á fon enfant, & 
de la conduite qu'elle dolí teñir pendant tout le cours 
de h grojfeffe > pour éviter bien des indifpofitions &C 
des maladies particulieres á fon é t a t , dont i l fera 
auííi fait une brieve mention á la fin de cet articíe. 

« AuíTi-tót que la gf'oj/ejfe eíl déclarée, dit l'auteur 
» de Yejfai fur la maniere, de perfecíionner Vefpece hu~ 
» maine, que nous fuivrons en partie dans ce que 
» nous avons á diré i c i , la femme doií íourner toutes 
» fes vúes furelle-méme & mefurer fes aclions aux be-
» foins de fon f ru i t ; elle devient alOrs la dépofitaire. 
» d'une créature nouvelle; c'eíl un abrégé d'elle-
« m é m e , qui n'en diífere que par la proporíion 
» l e développement fucceínf de fes parties ». 

On doit regarder l'embryon dans le ventre de la 
mere, comme un germe précieux auquel elle e í l 
chargée de donner raccroiíTemení, en partageant 
avec lüi la partie la plus puré de ce qui ell deíliné á 
étre converti en fa propre fubílance: elle doit done 
s'intéreíler bien fortement á la confervation de ce 
précieux re je í ton , qui exige de fa tendrefíe tous les 
foins dont elle eíl capable ; ils confiílent en général 
á refpirer, autaní qu'il eíl poífible, un air pur & fe-
rein, áproporí ionner fa nourriture á fes befoins, á. 
faire un exorcice convenable, á ne point fe laiífer 
exceder par les veilles ou appefant i rpar lefommeií , 
áfoütenir les évacuations ordinaires communes aux 
deux fexes dans l'éíat de fanté , & á mettre un freirá 
á fes paílions. 

Nous allons fuivré íommairement tous ees p ré -
ceptes les uns aprés les autres; nous tracerons aux 
femmes groífes les regles les plus falutaires pour leur 
f ru i t , & nous leur indiquerons la conduite la plus 
súre & la moins pénible pour elles. 

Quoique l'embryon cantonné comme ií l'eíl dans 
la matrice , paroiífe vivre dans un monde diíférent 
du n ó t r e ; quoique la nature l'ait muni d'une triple 
cloifon pour le défendre des injures de l 'a ir , i l eíl ce-
pendant quelquefois la viftime de cet ennemi qu ' i l 
ne s'eíl pas fait: renfermé dans le ventre de fa mere 
comme une tendré plante dans le fein de la terre » 
fon organifation, fa forcé , fa cohílitution & fa v i e , 
dépendent de celle qui dok lui donner le jour ; fi la 
mere reífent done quelques incommodités des eífeís 
de l 'air , le foeíus en eíl néceífairement aífe£lé. Ainíi 
íes feínmes enceintes doivent évi te r , auíaní qu'il eíl 
en leur pouvoir , de refpirer un air í rop chaud, de 
vivre dans un climaí trop fujet aux chaleurs, fur-tout 
fi elles n'y font pas habituées , parce que leur eífet 
tend principalement á caufer trop de diíTipaíion 
dans les humeurs, írop de reláchement dans les l i 
bres ; ce qui eíl ordinairement fuivi de beaucoup 
de foibleíTe, d'abattement, de langueur dans l'exer-
cice des foní l ions, d'oü peuvent réíulter bien des 
defordres dans Téconomie animale par rapport á la 
mere, qui ne manquent pas de fe íranfmeítre á l'en
fant. L'air froid ne produit pas de moins mauvais ef-
feís relativement á fa nature, fur-tout par les déran-
gemens qu'il caufe dans l'évacuation íi néceífaire dé 
la íranfpiraíion infeníible, eníaní qu'ils occafionnent 
des maladies caíarrheufes qui poríent fur la poiír ine, 
y exciíent la toux, doní les violeníes fecouíTes , leS 
fprt^s ^QinpreíJiQns opérées fur les partios contenueé 
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dans le bas-ventre, peuvent donner Heu de fauites-
couches & á bien de fácheux accidens qui s'enfui-
vent. La fechereíTe & rhumidité peuvent auffi faire 
des impreffions trés-nuiíibíes íiir le corps des femmes 
groffes & Tur celui de leurs enfans ; autant qu'elles 
peuvent, elles doivent éviter de demeurer dans íes 
campagnes marécageufes, au bord des rivieres, dans 
le voiíinage des egoúts ,<ies cloaques, fur les hautes 
montagnes, ou dans des endroits trop expofés aux 
vents deílechans du nord. Les odeurs, tant bonnes 
que mauvaifcs , peuvent leur étre trés-pernicieufes, 
entant qu'elles peuvent nuire á la refpiration, en al-
térant les qualités de l'air, ou qu'elles affeftent le gen-
re nervenx. On a v ü , felón que le dit Piine, des fem
mes fi délicates & íi fenfibies, que l'odeur d'une 
chandelle mal éteinte leur a fait faire des fauífes-
couches: Liébauít aíTüre avoir obfervé un pareil ef-
fe t , qui peut étre produit encoré plus fréquemment 
par les vapeurs de charbon mal allumé ; Mauriceau 
rapporte une obfervation de cette efpece á l'égard 
d'une blanchiíTeufe. I I y aauíli bien des exemples des 
mauvais efFets que produifent les parfums dans l'état 
de grojftjfi) fur-tout par rapport aux femmes fujettes 
aux fuffocations hyíleriques. Foye^ ODEUR 3 PAR-
FUM ,PASSION HYSTÉRIQUE. 

Si l'enfant dans la matrice trouvoit des fucs en-
tierement préparés pour fervir á fa nourriture, i l rif-
queroit beaucoup moins pour fa conformation & fa 
v i e , du défaut de régime de la mere; mais elle ne 
fait qu'ébaucher l'claboration des humeurs qui doi
vent fournir au développement & á raccroiíTement 
de fon frui t : ainfi quand elles font mal digérées, i l 
refte á l'embryon beaucoup de travail pour en adíe-
ver raffimilation, á quoi fes organes délicats ne fuf-
¿fent pas le plus fouvent ; d'oü peuvent s'enfuivre 
bien des maux diíférens, tant pour la mere que pour 
l'enfant. Loríqu'il s'agit done d'étabiir les regles aux-
quelles les femmes enceintes doivent fe conformer 
pour la maniere de fe nourrir, i l eft néceífaire de con-
fidérer les diíférens états oü elles fe trouvent, la 
diíférence de leur tempérament , & les diíférens 
tems de leur grojfejfe. Plus les femmes font délicates, 
moins elles font avancées dans h m grojfejfe, & plus 
le faetus eíl incommodé du trop de nourriture; i l 
faut qu'elie foit proportionnée aux forces & aux be-
foins réciproques de la mere & de l'enfant. Quand 
les femmes enceintes fe fentent des dégoúts , des 
naufées, de la p iéni tude, elles doivent fe condam-
ner á la diete ; i l arrive quelquefois qu'elles ont 
une averíion raarquée pour la viande, les oeufs , & 
toutes les fubftances animales; c'eft un avertiffement 
de la nature qui leur confeille de vivre de végétaux 
& de les aífaiíónner avec des aromates ou des aci
des , pour tempérer leurs humeurs qui ont trop de 
penchantá la putréfaftion. F b y ^ D É G O U T , E N V Í E . 
I I eft done fouvent trés-important aux femmes-grof-
fes d'écouter leur fentiment fecret, comme la voix 
de la nature qui les inftruit de la conduite qu'elles 
doivent teñir; elles peuvent en süreté fuivre le con-
feil d'Hippocratc {aphorlf. xxxviij, ¿ib. / / . ) qui porte 
que les alimens & la boiífon qui ne font pas de la 
meilleure qualité , font cependant préférables des 
qu'lls font plus propres á exciter l'appétit , & qu'on 
en ufe en quantité convenable: car i l n'eft pas moins 
pernicieux aux femmes groffes de manger trop, que 
de vivre d'alimens indigeíles, fur-tout dans le com-
jnencement de la grojfejfe , qu'il faut chercher á d i -
minuer la piénitude &: á ne point affoiblir l 'eí tomac; 
á quol on ne peut réulíir qu'en ne prenant que peu 
d'alimens, mais autant qu'on le peut,bien choifis 6c 
qui puilíent s'affimiler ailément. ^oye^ ALIMENS , 
ASSIMILATION . Au bout de deux ou trois mois, les 
femmes enceintes qui joiiiíTent d'une bonne f an t é , 
peuvent augmenter la quantité de leur nourriture á 

fnefure que le foetus confume davantage desHiimeim 
de la mere; elles peuvent manger indifFéremment ds 
toutes fortes d'alimens qui ne font pas indigeftes: el
les doivent cependant préférer ceux qui contiennent 
peu d'excrémens & plus de parties aqueufes. Les fem
mes groffes qui digerent bien le la i t , peuvent en fain* 
iifage, i l donne un chyle doux ,á -demi affimilé;!© 
lait de vache eíl le plus nourriffant, ck dans le der* 
nier mois de la grojfejfe, i l cft le plus convenable. 

Si les femmes enceintes doivent fe garantir deá 
mauvais effets du trop de nourriture, elles n'ont pas 
moins á craindre de l'excés oppo íé , á caufe de l'aU 
kalefeence des humeurs que produit toüjours une 
diete trop févere. Les femmes groffes & les enfans 
ne peuvent ¡)oint-du-tout lupporter l'abftinence; oa 
doit y ayoir égard jufque dáns leurs maladies: le jeú-
ne forcé leur efl prefque toüjours préjudiciable, 
moins qu'elles ne foient extrémement plethoriques, 
ou que l'embryon ne foit trés-petit; ainíi quand elles 
fe fentent de la difpofition á manger, elles feroient 
tres-imprudentes de ne pas fe fatisfaire avec modé* 
ration , & elles doivent fe faire un peu de vioíence 
pour prendre de la nourriture, quand elles en font 
détournées par un dégoüt exceífif, fur-tout iorfque 
la grojfejfe eft avancée. 

La boiffon des femmes groffes eíl auffi fujette á 
quelques var ie tés ; dans les commencemens, la pe-* 
titeffe du foetus &: la molleffe de fes organes exi* 
gent moins de boiffons aqueufes; ainfi elles peuvent 
boire dans ce tems-lá un peu de v in pur , & enfuite 
le bien tremper dans le cours de la grojfejfe. Quand la 
température de l'air eft t rés -chaude , i l faut qu'elles 
faffent un grand ufage de boiffons délayantes, mais 
elles doivent craindre l'ufage de la glace, qui peut 
caufer de violentes coliques, 6c quelquefois méme 
desfauffes-couches, comme l 'éprouva, felón que le 
rapporte Mauriceau, une impératrice de fon tems; 
á l'égard des liqueurs fortes , ce font de vrais poi-
fons pour les femmes enceintes , mais fur-tout pour 
leur f ru i t , aítendu que par reífet qu'elles produifent 
de raccornirles fibres, d'épaiffir,de coaguler lalym» 
phe, elles s'oppofent á fon déve loppement , produi
fent des engorgemens, des tumeurs, des diííormités, 
qui fe manifeítent quelquefois auffi-tót que l'enfant 
voit le jour, ou dans la fuite entant qu'il ne prend pas 
un accroiffement proportionné á ion age , & qu'if 
vieil l i t de bonne heure: c'eft ce qu'on obferve á Fé-
gard des enfans qui naiffent de femmes du peuple 
de celles qui habitent des pays oíi l'on fait un grand 
ufage d'eau-de-vie. En général les femmes enceintes 
doivent éviter tout ce qui peut donner trop de mou-
vement, d'agitation, au fang, & difpofer á des per* 
tes, &c. comme font les alimens acres, échauífans ^ 
les boiffons de méme qual i té , 6 i l'exercice du corps 
pouffé á l 'excés. 

C'eft principalement dans Ies premiers tems de la 
grojfejfe, que l'exercice pouvant etre facilément nui-
fible, eft prefqu'abfolument interdit ; c'eft avec raí-
fon que l'on condamne la conduite des femmes en
ceintes qui fe livrent á des mouvemens violens: ríen 
cependant n'eft plus commun parmi elles, fur-tout 
lorfqu'elles font dans la vivacité de la premiere jeu-
neffe; á-peine la conceptioa eft-elle déclarée , qu'ií 
leur arrive quelquefois depaffer Ies nuits á danfer&r 
le jour á chanter; ce qui eít le plus fouvent la caufe 
des fauffes-couches auxquelles elles font fujettes. Sí 
dans les commencemens de la grojfejfe les femmes 
avoient l'attention de fe repofer , elles pourroient 
enfuite fe livrer á l'exercice avec plus de fecuri té, 
lorfque les racines du placenta feroient implantées 
plus folidement dans la fubftance de la matrice , &C 
que le foetus y auroit acquis plus de forcé. Les fem
mes élevées délicatement ne doivent pas fe modeler 
fur ceües de la campagne, quimalgré hwx grojfejfe, 
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«Cíitimíeftt dans tous Ies tems leufs traVauX ordl-
í íaires; la vie dure qu'elles menent, donne á leurs fi
ares plus de fo rcé , plus de re f íb r t , &£ les garantit 
des accidens qu'éprouvent les femmes des viiles : les 
danfeufes publiques font á-peu-prés dans le rnéme 
cas que celles qui font habituées au travail. Ainñ les 
femmes enceintes doivent proportionner l'exercice 
qu'elles font , á la forcé de leur tempérament ; i l eíl 
toüjours plus fur de s'y livrer moins qu'on ne pour-
roit le foütenir , cependant fans paíTer d'une ex t ré -
niite á Tautre, parce que le défaut nuit comme l 'ex-
cés. foyei E x E R C l C E , {Econom.amm?) 

Mais lorfqu'il s'agit de s'exercer avec modération 
pendant la gro£eJJcy ce ne doit jamáis étre par des 
moyens qui puiíTent caufer des fecouíTes dans le 
corps; on ne doit par conféquent fe fervir qu'avec 
beaucoup de prudence, de voitures roulantes, &: ne 
pas s'expofer aux accidens de l 'équitation, fur-tout 
aux approches de Taccouchement; le repos eíl aíors 
plus néceflaire que dans micun autre tems. C'eít un 
préjugé pernicieux de croire que les mouvemens du 
corps aident alors á détacher l'enfant & á favorifer 
fon excluíion; i l en eíl comme d'un fruit que Ton 
abat á coups de gaule avant fa matur i té : cet abus 
eí l une des caufes les plus communes des mauvais 
accouchemens, des pertes qui les précedent , des íi-
tuarions defavantageufes dans lefquelles fe préfente 
l'enfant pour fortir de la matrice. Foye^ Accou-
CHEMENT } FAÜSSE-COÜCHE. 

Des différens ¿tats de fanté dans lefquelspeut fe troü-
ver lafemme, I l en eíl peu oíi le fommeil paroiífe lui 
convenir autant que pendant la grojjejfe; l'embryon 
cu le foetus qu'elle porte eíl dans un repos prefque 
contínuel. Voyei FCETUS. Puifque le repos du foetus 
e í lun des moyens que la nature fe cboiíit pour t r ava i l 
!er á fa formation , attendu la délicateííe de fes or-
ganes, qui ne pourroient pas étre mis en mouve-
ment dans les premiers tems fans danger de folution 
de cont inui té , les meres doivent done étre attenti-
ves á tout ce qui peut tro'ubler ce repos, fur- tout 

. dans les premiers tems de la grojjejfe: ainfi elles doi
vent dormir dans cet état plus qu'elles ne font ordi -

. nairement; mais en général le fommeil doit étre pro-
portionné á leurs forces & á l'exercice qu'elles font. 
Les femmes déücates diííipent moins que les autres, 
elles ont les fibres plus foibles , le fommeil les relá-
che, les aífoiblit encoré plus; elles doivent done auííi 
s'y livrer avec modérat ion: celles qui font robuíles 
& qui font beaucoup d'exercice, ou qui font accou-
tumées á des travaux pénibles, ont befoin de plus 
de repos, & le fommeil leur convient micux. La vie 
oifive équivaut prefque au fommeil; la vie exercée 
eíl l'état le plus marqué de la vei l le , & celui qui pa-
roit étre le plus éloigné du fommeil. Plus on s'exer-
ce, plus on a befoin de repos; c'eíl ce qui doit fer
v i r aux femmes groffes pour fe régler fur le plus ou 
moins d'avantage qu'elles peuvent retirer du fom
meil , entant qu'il peut contribucr au parfait déve-
loppement & á TaccroiAement du foetus. 

Quant aux évacuations naturelles, i l eíl ordi-
siaire dans l'état de fanté , que les femmes groffes ne 
foient point fujettes aux flux menílruel^le plusfou-
vent i l eíl nuifible qu'elles le foient; ainfi elles doi
vent éviter tout ce qui peut les échauffer, foiietter 
le fang, & faire reparoitre cette évacuation qui eíl 
alors contre-nature ; les exercices violens, les paf-
fions vives produifent fouvent cet effet, &: font par-
lá également préjudiciables á la mere & á l'enfant: 
quand au contraire la fuppreíTion natufelle des menf-
tmes caufe quelque atteinte á la fanté ' des femmes 
groffes, elles peuvent y remédier par de plus grands 
exercices, par la diminution desalimens &: le choix 
de ceux qui font plus liquides, & par la faignée; le 
¿yolume & le poids de la mauiee 3 en reñerrant le 

boyait recíum fur lequel elle porte priñclpalement 
y retient les matieres fecales , en retarde rexcré-" 
t i o n ; ce qui donne lieu á ce qu'elles s'y deffechent 
par leur féjour dans un lieu chaud, & occafionne le 
plus fouvent la conílipation. On peut remédier á 
cet inconvénient (qui peut méme étre caufe de quel
que fauíTe-couche par les efforts qu'il fait faire dans 
la déjeftion) , en ufant de quelques legers laxatifs 
huileux ou de quelques minoratifs, & fur-tout en em-
ployant les remedes ou lavemens, avec la précau-
tion de ne rien faire qui puiffe rendre le ventre trop 
l ibre, parce que ce vice oppofé á celui qu'il s'agit 
de comba t i r é , difpofe fouvent á l'avortement, felón 
que l'a remarqué Hippocrate, qui di t , aphor. xxxjv* 
lih, V, que fi une femme enceinte a un cours de ven
tre coníidérable,elle eíl en grand danger de fe bleffer*. 

Tout annonce que la femme eíl plus délicate que 
l'homme, par coníéquent plus fenfible ; c'eíl pour-
quoi elle eíl plus fufceptible des plus fortes paffions 
mais elle les retient moins long - tems que l'homme. 
De tous les différens états de la vie dans lefquels peut 
fe trouver la femme, i l n'en eíl point dans lequel fa 
grande fenfibilité foit plus marquée , & les paffions 
qui en peuvent réfulter lui foient plus nuifibles que 
dans celui de la grojjejfe: cette différence ne peut ctre 
attribuée qu'au changement qui fe fait dans l'équili-
bre de l'économie animale par rappórt á la femme 
groffe,par l'effet de la fuppreílion des mení l rués , 
qui rend le fyíléme des vaiffeaux en général plus 
tendu, qui augmente rérétifme du genre nerveux; 
ce qu'on obferve également dans cette méme fup-* 
prefíion, lorfqu'elle eíl morbiíique. Voye^ E Q U I L I 
BRE {Econom. a.nim.}^ ORGASME , MLENSTRUES , 
PASSION {Phyfique). En général toutes les paffions 
agiffent en tendant ou détendant les organes du fen* 
timent, en contraftaní ou reláchant les íibres mo
trices ; de quelque maniere qu'elles produifent leurs 
effets, elles ne peuvent que troubler l 'adion des í b -
lides & le cours des humeurs : ainfi les paffions de 
l'amene peuvent manquer deproduire de plus grands 
defordres dans les femmes groffes, á proportion qu'
elles y ont plus de difpoíition. Ainíi foit que les 
paffions accélerent l'exercice de toutes leurs fonc-
tions, ou qu'elles le retardent, i l ne peut que s'en 
fuivre des lefions qui doivent fe communiquer au foe
tus ou par les compreffions,par les refferremens fpaf-
modiques, convulfifs , auxquels i l eíl expofé de la 
part de la matrice & des parties amblantes , ou par 
les étranglemens des vaiffeaux urérins, qui lui tranf-
mettent la matiere de fa nourriture, ou par le défaut 
d'impulfion dans le cours des humeurs de ía mere , 
qui difpofe celles qui font portées au foetus á perdre 
leur fluidité, & á contracler d'autres mauvaifes qua-
l i tés , &c. enforte que les paffions exceffives ne peu
vent qu'étre trés-pernicieufes au foetus, lorfqu'elles 
le font á celle qui le porte dans fon fe in; d'autant 
plus qu'il eíl lui-méme plus fufceptible d'impreffion 
á-proportion que fon organifation eíl plus foible , 
plus délicate; mais i l faut obferver que les iníluences 
de l'ame de la mere fur le foetus fe réduifent toüjours 
á des impreffions purement méchaniques, & qu'elles 
n'ont fur lui aucun pouvoir phyfique , tel que celui 
qu'on attribue communément á rimagination. Voy. 
IMAGINATION. 

On peut juger de tout ce qui vient d'étre dit des 
mauvais effets des paffions dans les femmes groffes, 
par ceux qu'elles produifent dans les femmes pen
dant l 'évacuation menílruelle: la terreur caufée par 
le bruit fubit du tonnerre , d'un coup de canon, ar* 
rete fouvent tout-á-coup le flux utérin dans les unes, 
& l'excite dans les autres au point de caufer une fiip-» 
preííion ou une perte , & quelquefois méme une 
fauffe-couche. Les paffions font done extrémement á 
craindre pour les femmes groffes, fur-tout quand 
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elies font des revolutions íübi tes; c e ñ poufqiioí óñ 
tloit éviter foigneufement qu'il ne k u r íbit annoncé 
aucun évenement qm foit propre á exciter tout-á-
coup une grande joie , un grand chagrín, ou une 
grande crainte;qa'elies na íbient affeílées derien qui 
prníTe les eíFrayer, les épouvanter , en un mot qui 
puiíTe caufer des agitaíions íubites , violentes dans 
rame,oi i en fufpendre coníidérablement les iníluen-
•ces fiír le corps. Elles doivent done fur-íout étre fort 
attentives á ne pas fe laifíer aller á la difpoíition 
íqu'^iies peuvent avoir á la colere, á la tri í leíle, ou 
á toute autre aííefíion v i v e , forte, dont les rend 
íufceptibles leur feníibilité naturelle, qui eíl fort 
augmentée ordinairement, comme i l a été d i t , par 
Íes changemens que la gropjfc occaíionne dans Té-
conomie animale. 11 faut qu'elles s'abílíennent gé-
íiéralement ,autant qu'il eíl: poííible , de tout ce qui 
peut animer le fang & iui donner de l ' acre té , pour 
ne pas augmenter cette difpofition, c'eft-á-dire le 
trop d'érétifme du genre nerveux dont elle dépend : 
ón doit leur procurer de la diíüpation & mettre en 
ufage tous les moyens, tant phyfiques que moraux, 
propres á-conferver ou á ramener le calme dans leur 
efprit. 

Une autre forte de paílion qu'ont laplupart des 
femmes enceintes, qui n'eíl pas la moins nuiíible 
aux foetus qu'elles portent dans leur fein , c'eíl le 
foin qu'elles prennent de la partie de leurs ajuíte-
mens, qui tend á leur conferver ou á leur faire pa-
íoí tre la taille aufíi-bien faite qu'elles peuvent en 
étre fufceptibles. Elles employent communément 
pour cet effet, ce qu'on appelle corps , qui eíl une 
efpece de vétement peu flexible, armé de bufques 
roldes 3 dont elles fe ferrent le tronc pour le teñir 
d ro i t ; qui comprime fortement la partie moyenne 
& inférieure de la poiírine & toute la circonférence 
du bas-ventre au-deífus des hanches & des os pubis, 
sutant qu'eíle en eíl: fufceptible, par le moyen des 
lacets qui rapprochent avec violence les pieces de 
ce v é t e m e n t , que Ton tient toüjours fort é t ro i t , 
pour que le reÁerrement, la conílriftion en foit d'au-
tant plus confidérable : enforte que le bas-ventre 
prend la figure en en-bas d'un cone tronqué , dont 
la poitrine eíl la bafe : ce qui ne peut manquer de 
géner tous les vifeeres de l'abdomen dans leurs dif-
ferentes fonftions, d'empecher notablement le jen 
des organes de la refpiration, & de preífer les mam-
melles , d'en comprimer les vaiíTeaux en les tenant 
íbulevées vers la partie fupérieure du thorax, qui 
eíl la moins reíTerrée par l'efpece de culraíTe dans 
Jaquelle le bas de la poitrine fe trouve emboitétout 
comme le bas-ventre, 

Mais tous ees mauvais eíFetsfont encoré plus mar
qués dans les femmes groífes, en tant qu'elles fe fer-
vent de ce vé tement , ¡oint au poids des jupons & 
des paniers lies fortement & fufpendus fur les han-
ches, pour empécher autant qu'il eíl poííible, le ven-
íre de grofíir en-avant, & de leur gáter la taille; ce 
qui ne peut que géner la matrice dans fa dilatation, 
Tempecher de prendre une forme arrondie, rendre 
fa caviíé moins ampie , déranger la íituation natu
relle du foetus & de fes enveloppes , rendre fes mou-
vemens moins libres, &c, d'oü doivent s'enfuivre 
bien des deíordres , tant par rapport á l'enfant, que 
par rapport á la mere , dont tous les vifeeres du 
Sas-ventre trop preííés entre eux, ne lui permet-
íent pas de prendre des alimens , d'augmenter íe 
volume de re í lomac , fans empécher ultérieure-
ment le jeu , rabailfemenl du diaphragme, & dif-
poíer á la i'ufFocation ; embarraffent le ventricule 
& les inteílins dans leurs fon£lions, en détruifant la 
liberté du mouvemcnt péní la l t ique; dérangent les 
digeíl ions, la diítribution du chyle ; reíferrent la 
^efíie ? ie redum > cauíent des retentions d'urine ? 

des cónílipafións ou des évacuatioñs forcéeg; €x4 
pofent en un mot la mere á un grand nombre d'ao» 
cidens qui augmentent coníidérablement Ies déran^ 
gemens de fa í a n t é , qui peuvent méme occafionner 
des avortemens : attendu que le foetus fe reffentant 
de tous ees defordres par les vices qui en réfultent 
dans le cours & la qualité des humeurs qu'il're^oit 
de fa mere, eíl d'ailleurs expofé á des Compreílions 
qui nuifent á fa conformatron & á fon accíoiffement * 
& tous ees funefles inconvéniens ont l ien, fans que 
les femmes y gagnent autre chofe que l'apparence 
d'un peu moins de rotondité ; tandis qu'elles aug-». 
mentent par-lá réellement les defeduofiíés qui réful
tent de IB. groffeffe pour leur ventre , qui en eíl en-
fuite plus r i d é , plus mou , plus pendant, á-propor-
tion que les enveloppes, c'eíl-á-dife les tégumens 
ont été plus forcés á fe recourber en en-bas, á s'é-
tendre fous les bufques, pour donner au bas-ventre 
dans un fens ou dans un autre, la capacité qui lil i eíl 
néceífaire pour loger les vifeeres & tout ce que la 
matrice contient de plus qu'á l'ordinaire. 

M . Winílow a écrit en général fur les abus des 
corps, des bufques^ dont fe fervent les femmes : cu 
peut le confulter fur ce qui a plus particulierement 
rapport aux femmes groffes, á cet égard , pour avoir 
un détail qui ne peut pas trouver fa place ici. 

GROSSESSE (jnaladies dépmdantes delci). Les fem« 
mes enceintes font fujettes á des defofdres plus ou 
moins coníidérables dans l'économie animale, qui 
ne proviennent abfolument que des changemens qu'^ 
occaíionne la grojfejjc. 

La plüpart des léfions de fonftions qu'elles éprou* 
vent dans les commencemens , dans les premiersi 
mois, ne doivent étre attribuées qu'á la fuppreíTion 
du flux mení l rue l , á la p lé thore , qui réfulte de ce 
que cette évacuation n'a pas lieu comme aupara-
vant, á caufe que les eífets de la conception Ont ex
cité une forte d'érétifme dans la matrice, qui en a 
fermé i'orifice & refferré tous les pores, par iefquels 
fe faifoit l 'excrétion du fang utérin ; d'oü s'enfuit le 
reílux dans la maíTe des humeurs, de la portion fur-
ahondante de ce fang qui auroit été évacuée : reflux 
qui fubfiíle tant que le foetus & fes dépendances con-
tenues dans la matrice ne font pas fuffiíans pour con-
fumer, pour employer á leur accroiíTement cette 
portion de lamaífe des humeurs qui eíl deílinée á en 
fournir les matériaux. 

Les indifpoíitions qui furvlennent dans des tems 
plus avancés de la. groffejfe, proviennent du volume 
& de la maíTe du foetus & de fes dépendances, qui 
en diílendant la matrice, en preífant les parties am
blantes, enopérantfur elles , génent leurs fondíons, 
y font obílacle au cours des humeurs , y caufentdes 
dérangemens qui fe communiquent fouvent á toute 
la machine, foit en augmentant le renverfement d'é-
quilibre dans les Anides, foit en augmentant la fen-
fibilité, l'irritabilité des folides qui en font fufeepti-
bles par la communication de proche en proche, de 
ees qualités que poífede plus éminemment la ma
trice , á-proportion qu'elle fouífre une plus grande 
diíleníion dans fes parois. 

Ainfi lesmaladies de la grojfejft commen^ante & 
de fes premiers tems, font les naufées, les vomiíTe-
mens, ie dégoüt ou la dépravation de i 'appétit , les 
défaillances a les vertiges , les douleurs que la plíi-
part des femmes reííentent alors aux reins, aux ai-
nes, aux mammelles , lapefanteur, la la í í i tude, la 
difficulté de refpirer, & fouvent des dlfpofitions aux 
fauífes-couches , des fymptomes qui en font les 
avant-coureurs. Et comme toutes ees léfions font 
les effeís d'une méme caufe, c'eíl-á-dire du reílux 
dans la maíTe des humeurs , du fang furabondant. 
dans la matrice, on rcuífit ordinairement á y remé: 



&cf par la fa ignée, qui fait ceffer cctte cai l íe , en 
faifant ceffer la pléthore. 

Mais ce moyendoit étre employe avec beancoup 
de prudence, parce que felón robfervation d'Hip-
pocrate, aj>h. 3 / . / i ^ . K une faignée faite mal-á-
propos, peut caufer l'avortement. Ainñ on ne doit 
y avoir recours que pour les femmes d'un aflez bon 
tempérament , qui font fujettes á avoir leurs regles 
abondamment ou plus long-tems que d'autres ; qui 
menent une vie fédentaire , & fe nourníTent bien. 
Si elles font fort incommodées pendant le cours de 
leurs grojfefes, on peut leur tirer du fang par ínter-
valles juíqu'á cinq ou fix fois : pour ceües qui le 
font moins, trois fois fuffifent; favoir, dans le fe-
cond mois, dans le cinquieme, & dans le neuvieme. 
On a cependant vú des cas, felón Mauriceau, de 
pragnant. morb. llb. / . cap. xj . ou on a été obiigé d'y 
revenir jufqu'á dix fois. Cet auteur rapporte méme 
^voi r vu une femnre qu'on fut obiigé de faigner juf
qu'á quarante-huit fois, pourl'empecher d'étre fuf-
foquée , fans que l'accouchement qui fu iv i t , en füt 
moins heureux & moins á terme; mais de pareils 
exemples font trés-rares. Le plus grand nombre de 
femmes enceíntes n'a pas befoin de beaucoup de 
faignées; elles font trés-dangereufes á celles q u i , 
étant d'un tempérament délicat , font peu de fang. 
Elles font inútiles á celles qui font robuíies & font 
beaucoup d'exercice, comme les femmes de la eam-
pagne. 

I I eft beaucoup de femmes á qui i l fufíit de pref
eriré la diete 9 ou au moins de retrancher de la nour-
riture ordinaire ; de faire faire un peu plus d'exer
cice qu'á l 'ordinaire, avec ménagement ; de faire 
ufer de quelques boiííbns délayantes ; pour qu'elíes 
fe délivrent de la plúpart des incommodités de la 
grojfejje. En general, lorfqti'elles ne font pas urgen-
íe s , on doit toújours tenter ees derniers moyens , 
avant d'en venir á la faignée. On éprouve auffi trés-
fouvent, felón Boerhaave, de bous eífets de l'ufage 
des remedes cardiaques legerement aromatiques , 
unis á de doux anti-hyñériques, ou de celui des boif-
fons acidules, comme la limonade, les ptifanes ni-
treufes, lorfque les difféfens accidens de la grojfejje 
font accompagnés de foibleffe ou d'ardeurs d'en-
írailles. 

On doit étre auffi trés-refervé dans Tufage des 
purgatifs pour le cas dont i l s'agit. Les émétiques 
í l i r- tout , par les violentes fecouíTes qu'iís occaíion-
í ient , font trés-dangereux, & peuvent caufer des 
avortemens : Fexpérience prouve cependant qu'ils 
font trés-peu fürs pour les procurer á deíTein : mais 
le tempérament & la difpoíition aftuelle du fujet dé-
cident toüjours de l'effet qu'on a lieu d'attendre de 
pareils moyens. Les vomitifs & les purgatifs doux 
peuvent étre employés fans danger á l'égard des fem
mes qui ont beaucoup de facilité á étre évacuées 
par le haut & par le bas. Elles peuvent par-lá fe dé-
charger de la furabondance d'humeurs qui refluent 
fur-tout dans les vaiíTeaux de l'eftomac, qui en di-
ñendent les fibres nerveufes, & y excitent le fenti-
snent de naufée ou les efforts qui font le vomiíTe-
m e n t ; & les purgatifs en dégorgeant de méme Ies 
inteftins, font ceífer Ies coliques ou les cours de 
ventre, qui incommodent fouvent les femmes grof-
fes : mais les purgatifs forts font abfolument á évi-
ter, parce qu'en irritant trop les inteftins, ils peu
vent par communication exciter des mouvemens 
convulfifs dans la matrice, qui pourroient procurer 
l'avorrementjprincipalement dans lespremiers tems, 
& fur la fin de la grojjejfe. 

I I n 'y a pas moins d'attention á faire concernant 
l'ufage des narcotiques , qui peuvent auffi produire 
des effets fácheux par le reláchement general qu'ils 
jprQCiirent dans le genre nerveux; re l áchemeí i t qui > 
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comme í lpeut favorifer un accousheniertt trop dou-
íoureux , peut de méme contribuer á Texcluíion du 
foetus dans tous Ies tems de la grojfejfc. Ainñ ce ne 
peut étre qu'aprés avoir inutilement employé les fai
gnées , ( f i elles font praticables) pour calmer les 
douleurs qui furviennent dans cet étar , quel'on peut 
recourir aux préparations d'opiuríi, avec tout le ma
nagement poffible. On ne peut guere indiquer de cas 
oü ees remedes puiffent étre employés avec plus de 
íúreté & de fuccés, felón Horí l ius , ¿ib. X . obfery. 3 , 
que lorfque les femmes groííes font affedées de v io
lentes douleurs rhumatifmales , qui caufent des in -
fomnies opiniátres, pourvü qu'ils ne foient pas con-
tre-indiqués d'ailleurs. 

En général , on ne doit s'obíHner á combattre au^ 
cun des fymptomes des maladies dépendantes de la 
groffeffe, qu'entant que les forces ne fuffifent pas 
pour les foütenir ; qu'il y a danger qu' í lnefurvienne 
une fauíle conche. F'oyei FAUSSE-COUCHE . Ceci 
foit dit des vomiííemens, des ílux-de-ventre, & mé
me des hémorrhagies quelconques ; á plus forte rai* 
f o n , de toute autre accident de moindre confé* 
quenceé 

I I faut s^appliquer á bien diftinguer Ies douleurs 
des reins, des lombes, qui font cauíées parla grojjejfe, 
d'avec celles qui pourroient étre occaíionnées par 
des calculs, des pierres contenues dans les voies 
urinaires. Foye^ C A L C U L , F I E R R E . Dans ce dernier 
cas, on ne pourroit faire ufage des bains qu'avec 
beaucoup de p récau t ion , parce qu'ils operent des 
effets, d'oü peuvent aifément réfuker de fauffes cou-
ches, fur-tout les bains chauds. I I y a des exemples 
qui prouvent que les bains de r iviere, pris dans la 
faifon convenable j méme dans les commencemens 
de la grojfcjje., ne font point nuifibles á cet état. 

Les maladies qui furviennent aux femmes enceín
tes dans le mil ieu, & vers la íin de leur gfojjej/l * 
font principalement la difficulté d'uriner, la réien-
tion ou le vice oppofé, qui eíl l'incontinence d'uri-
ne, la fréquente envié de rendre cette humeur ex-
crémentitielle , la conílipation ou la déjedhon cliffi-
c i le , les hémorrhoides, les varices, renflure des 
piés , des jambes, des levres de la vulve , la dilpoíi-
tion á faire des chutes, & autres approchantes. Tou-
tes ees leíions dépendent d'une íeule & méme caufe, 
ci-devant mentionnée , qui eft le volume &; le poids 
de la matrice, qui comprime la veffie coníre les os 
du baffin, y forme un étranglement qui exige de 
grands efforts de la part des fibres mufeulaires de ce 
refervoir de Turine, pour furmonter l'obftacle qu ' i l 
trouve á fe vuider du liquide qu'il contient, ce qui 
établit la difficulté d'uriner ^ ou la preffion de la vef
fie forme un empéchement qu'elle ne peut pas vain* 
ere , ce qui donne lien á la rétention d'urine ; ou l'u-
rine ne peut étre retenue qu'en petite quan t i t é , k 
caufe de cette preffion qui laiffe peu de capacité au 
refervoir , ce qui oblige á une fréquente evacúa-
tion. La matrice comprimant auffi le redum contre 
l'os facrum, empoche qu'il ne fe rempliffe de «patié" 
res fecales , fait féjourner ees matieres dans les par-
ties fupérieures des gros boyaux oü eiles íe deffe-
chent; ce qui fournit différentes cauíes de la coníli
pation & de la déjedion difficile. Cetre méme com-
preffion de la matrice portant fur les veines hémor-
rhoídales , empéche Je libre retour du fang qu'elies 
contiennent , qui dilate fes vaiííeaux, y caufe des 
diftenfions douloureufes, 011 les rompt & fe fait 
iffue en s 'évacuant , & les veines iliaques étant auffi 
comprimées par la 'méme caufe, i l en réfulte une 
géne , un obífacle dans le retour du fang des extré-
mités inférieures, qui donne lieu auffi á la dilata tion 
forcée des rameaux veineux les moins forts , tels 
que ceux qui ne font point foütenus par l'aftion des 
mufcles, ceux qui ne íont recouverts que de la peau ; 
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ce qiií produit des varices aux pies, aux jambes. 
Voye^ V A R I C E . Et les principaux vaiífeaux quirap-
portent la lymphe de ees mémes parties, foit qu'ils 
ne puiíTent pas íe vuider aifément dans les veines 
engorgées , ou qu'ils foient auííi comprimées á leur 
paffage par le baííin pour fe rendre au refervoir, de-
viennent auíli engorgés eux-mémes ; enforte que la 
furabondance delaliqueur qu'ils contiennent, ve-
nant á refluer dans le tiíTu cellulaire , en augmente 
le volume ; d'oü les enflures des pies & des jambes, 
qui s'étendent quelquefois jufqu'aux cuiffes de pro-
che en proche. Et par la méme raifon le tiíTu cellu
laire des bords du vagin s'eníle auíli t rés-íbuvent, 
vers la fin de la grojfejft í u r - t o u t , oü la cauíe de 
l'engorgement des vahTeaux produit des eíFets plus 
étendus. Pour ce qui eíl de la difpoíition qu'ont les 
femmes grofíes á faire des chutes, on peiií l'attri-
buer encoré á la compreílion des muícles pfoas & 
iliaques , qui gene la flexión des cuiíTes : mais la 
principale caufe eíl le volume, le poids du ventre , 
qui diípoíe le corps á fe porter aifément hors de fon 
centre de gravité. 

La compreílion que produit la matrice &: fon 
poids y éíant la caufe générale & commune de tous 
ees fymptomes, ou de toutes ees différentes léíions, 
cette caufe n'eíl pas de nature á pouvoir étre dé-
truite ; elle ne peut ceffer que par l'exclufion du foe-
tus, qui ne laiíte á la matrice que fon volume & fon 
poids ordinaire: ainíi on ne peut apporter á ees 
maux-lá d'autres remedes que des paliiatifs. Foyc^ 
URINAIRES, {maladies des vous) CoNSTIPATION , 
D É J E C T I O N , HÉMORRHO'lDES , V A R I C E , CSDE
M E ) , attendu qu'il n'y a rien de particulier á obfer-
ver par rapport á ees remedes employés dans le cas 
de grofejfe. 

Pour ce qui eíl de la difpoíition á faire des chutes, 
qui eíl ordinaire aux femmes groíTes, furtout dans les 
derniers tems de la grojjejje oü le ventre a le plus de 
volume & de poids; comme cette difpofition, outre 
les caufes mentionnées, dépend beaucoup auíli de ce 
qu'elles ne peuvent pas voir leurs piés en marchant, 
ni par conféquent oü elles les pofent, d'autant plus 
qu'elles font obligées de porter le corps en-arriere 
pour conferver l'équilibre de gravitation entre les 
parties du corps étant debout: lorfque les chofes en 
font venues á ce point- lá , i l n 'y a pas d'autre moyen 
d eviter les chutes, qui font tres •• dangereufes dans 
cet état pour la mere & pour l'enfant, que de ne ja
máis marcher fans etre appuyé fur quelqu'un qui 
conduife ou foútienne la femme grojfe, & regle, pour 
ainfi diré , fes pas. Si le ventre par fon volume &; par 
fon poids tombe fur les cuiíTes , & contribue á em-
pecher de marcher, on peut prendre le parti de le 
fufpendre par des bandages appropriés , qui foient 
arrétés fixes derriere les reins. 

Les maladies tant aigués que chroniques, qui ne 
jdépendent pas de la grojfejfe eííentiellement, doivent 
ctre traitées comme dans les autres fujets, avec at-
tention de n'employer aucun remede qui puiffe erre 
contre-indiqué par l 'état de groffejje, fans y avoir 
cu égard, fans avoir bien pefé, lorfqu'on fe deter
mine á en faire de contraires á cet é t a t , les incon-
véniens, le danger de part Sz d'autre, & fans y avoir 
¿ te forcé par l'urgence du cas. C'eft d'aprés ees pré-
cautions que l'on doit traiter les maladies inflamma-
íoires , les íievres violentes , les hydropifies , la 
phthifie, la vérole méme dans les femmes grofles , 
que rexpérience a appris étre lufceptibles de faire 
ufage de toute forte de remedes , avec les ménage-
xnens convenabies ; ce qu'il leroit trop long d'établir 
ici avec un certain détail. Ce qui a été ébauché du 
régime des femmes grofíes, & ce qui vient d'étre cjit 
du traitement des maladies propres á la grojpjje, peut 
íuffire pour feryir de regle á l'égard de toutes autres 

maladies dans cet é ta t : mais pour fuppíéer i ce Ékl 
manque i c i , on ne peut trop recourir aux ouvrages 
oü i l eíl t r a i t é , ex profejfo, des maladies des femmes 
groffes; tels que ceux de Varandsus , de Sennert 
Etmuller, Mauriceau, &c. On trouve auíli bien des 
chofes intéreífantes á ce fujet dans les oeuvres d'Hoíf, 
man ypaffim: la continuation bien attendue du com^ 
mentaire des aphorifmes de Boerhaave, par l'illuílre 
barón Wanfwieten, premier medecin de la cour «n* 
périaie, ne laiflera fans doute ríen á defirer en trai-* 
tant de cette matiere en fon lieu. 

GROSSETTO, KoJJltum, ( Géog.) petite ville 
d'Italie enTofcane, avec un évéché fuffragant de 
Sienne : elle eíl á deux lieues de la mer, á quatorze 
fud-eíl de Sienne. Long. z8. 8. lat, zó . So. (D. / . ) 

* GROSSEÜR, f. f. {Gramm^) ce mot a deux ac-
ceptions aífez difFérentes: on dit la gwjfeur 9 & une 
grojffeur. Voye^ pour groffeur pris dans íe premier fens, 
VanicU GROS , adjéüif. Dans le fecond fens, c'eíí 
prefque la méme chofe que tumeur } íi ce n'eíl que 
toure tumeur eíl une grojjeur , & que je ne crois pas 
que toute grojfeur (oit une tumeur. F'oyei TUMEUR 

De gros on a fait le fubílantif grojjeur , & le ver* 
be grofir. 

GROSSIER, adj. ( M A R C H A N D ) négociant quj 
vend ou qui acheté des marchandifes pour les reven-* 
dre en gros. On dit en ce fens, un marchand groj[Jier¡ 
d'épiceries, de draperies, &c. 

A Amílerdam, i l n'y a point de diíFérence entre 
grojjier &C détailleur, étant permrs á chacun de faire 
tout enfemble le commerce en gros & en détail, i 
l'exception riéanmoins de celui des vins & des eaiix-
de-vie éírangeres. Dicíionnaire de Commerce & de 
Trévoux. { G } 

G R O S S í R , v . a£l. {Optíq^) figniííe faire paroitre 
un objet plus grand cjSi'il n'eíl en eífet: ainfi on dit 
d'un microfeope , qu'il grojjit les objets, Voyê  M i -
C R O S C O P E , L O U P E , L U N E T T E ; voye^ auffiVíl^ 
R O I R , &c. 

I I le faut avoiler, nous n'avons point encoré de 
théorie bien fatisfaifante, & qui foit á l'abri de tou
te difficiilté,fur la propriété qu'ont les inílrumens de 
Dioptrique ou de Catoptrique, de grojjir les objets : 
en général cela vient de ce que le miroir ou le verre 
refléchit ou rompt les rayons, de maniere qu'ils en-
trent dans l'oeil fous un plus grand angle que s'ils 
partoient de l'objet appercu á la vúe fimple ; mais-
cet angle ne fuffit pas pour déterminer la grandeur 
de l'objet ( Foye^ V I S I O N ) , i l faut le combiner 
avec la diílance apparente ^oye^ D I S T A N C E ) , & 
par conféquent connoítre le lieu de fímage. Or les 
Opticiens ne nous ont point encoré donné de regles 
sures touchant ce derníer point, Voyc^ DiOPTRl-

, QUE. ( O ) 
GROSSOYER, (Jurlfpr!) íignifie mettre en groj[fe¿ 

On dit grojfoyer une requéte , une piece d'éc^ture,, 
une fentence ou arré t , une obligation ou autre con-
trat. Foye^ci-devant GROSSE. ( ^ ) 

GROTESQUES, f. f. pl . {Bcaux-Arts.) vient du 
mot italien grotta, grotte. Ce genre de fujets de pein-! 
ture, que nous nommons auííi ornement &carabefque 
a été appeilé grotefque, parce qu'il eíl une imitation 
de certaines peintures anciennes qui ont été décou-
vertes dans des grottes foüterreines. 

Beílori nous d i t , dans fon introducíion auxpeintiL¿ 
res antiques : « On voit au palais Farnefe á Rome, 
» un morceau d'ornement admirable ; i l repréfente 
» des femllages avec un mafcaron , deux enfans, 
» une figure dont la moiíié oííre le corps d'une nym-
» phe, & l'autre moitié le corps d'un cheval. Ces 
» figures fortent des branches , des feuillages , 6c 
» cette compofition eíl im de ces caprices que V i -
» truve appelle monjires & figures pji.nag¿es 3 & nous 
» autres grotefques* 

On 
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On ne peut difconvenir que ees fortes d' ínven-

trorís nt portent le caraftere des fonges d'un mala-
de , & que ce ne íbit précifément ce que peint Ho-
race , ioríqu'il d i t : 

Humano capiti cervkem picíor equínam 
Jjingere Ji vdit, & varias inducere plumas > 
Undiqm colLads membris y ut turpiter atrutn 
Dejinat in plfcem mulícr formofa fupernh, 
Speciacum admijji rifum lencads amicí ? 

On pourroit peut-étre induire de ce pafíage avec 
aüez de vraiíTemblance, que le gout pur & folide 
n'approuvoit pas du tems d'Horace ce qu'on a de-
puis imité avec une eípece de vénération. Mais je 
n'entrerai point dans une difcuííion qui feroit trop 
longue i c i : je crois au-moins qu'on ne fauroit faire 
honneur á la raiíbu auílere de rinvention de ce gen* 
re de peinture, dont cependant on ne peut pas l'ans 
fe montrer trop févere, blamer i'ufage circoníped & 
moderé. Comme la fagefle n'excíut point une efpece 
de déraiíbn aimable qui luí fert d'ornement loríqu'-
elle eíl placée , les Arts faits pour étre íages & reíer-
vés ont le droit auííi de déroger quelquefois á l'auf-
íérité des grands principes. Le point important eíl 
de placer leurs écarts ^ & de ne les pas rendre ex-
ceílifs: mais ce point, peut-étre plus embarrafíant 
pour une nation vive que pour celles qui font plus 
refléchies, a été plus d'une fois perdu ou ignoré par-
mi nous. Une hiíloire de nos grotefques en tout genre 
produiroit aíTurement ce rire dont parle Horace, 

Specí-atum admijji rifum umatis amici ? 
Au refte, les modeles qui ont été regardés comme 

Ies meilleurs en ce genre, font les ornemens trouvés 
dans les palais oí. dans les thermes de Ti tus , á T i v o -
Ü, &dans les grottes de Naples &; de Pouzzoles. Ces 
modeles , qui ont prefque tous pé r i , ont fervi á Ra-
pliael , á Jules Romain, á Polidore, & á Jean da 
Udine , pour impofer une efpece de regle á ce genre 
qui n'a que trop de penchant á s'affranchir de tout 
eíclavage. La fymmétrie, l'élégance des formes, le 
choix agréable des objets, la legereté non-exceííive 
dans ragencement, font les points fur lefquels on 
peut appuyer les principes de fart des ornemens ou 
des grotefques, Leur convenance avec les lieux oü on 
les employe, leur rapport avec les décorations dont 
ils font partie , doivent guider ces fortes d'égáre-
snens. Eníín comme ce genre efl: uniquement de con-
vention, i l faut tácher d'adopter en y travaillant, 
non pas íes conventions exceííives qui n'exiílent 
qu'un inftant, mais celles qui par quelques points 
au-moins íiennent á la raifon & fe rapprochent de la 
nature. Anide de M. W A T E L E T ^ 

G R O T K A W , (Géog.) petite ville d^Aliemágne, 
capitale de la principauté de ménle nom , qu'on ap-
pelle auíli la prindpauté de Neifs, en Siléñe. Elle eíl 
fituée dans une plaine fertile, á quatre lieues S. O. 
de Brieg , dix S. O. de Breflau, douze N . E. de Glatz. 
Long, j J . /o. lat. 6o. 42. { D . / . ) 

GROTTA-FERRATA, \G¿og.) fameufe abbaye 
de la campagne de Rome, fituée prés de la ville de 
Frefcati. Ce monaítere orné des peintures du Domi-
niquin , eíl defíervi par des moinesgrecs, dont un 
cardinal eíl ordinairement abbé. C 'é toi t - lá jadis le 
TufcuLum de Cicéron, fa maifón de campagne la plus 
chérie , celle oü i l alloit fe délaífer du poids des af-
faires de l 'état: ex ómnibus laborihus & moLefiis, uno 
ULo in loco conquiefdmus, écr ivoi t- i l avec délices á 
Atticus. Elle avoit appartenu auparavant á Sylla, & 
Fon y v o y o i t , dit Pline, entr'autres magniíicences , 
un admirable tablean repréfentant la vi í loire que ce 
diftateur avoit remportéedans la guerre des Marfes, 
oü Cicéron avoit fervi fous fes ordres en qualité de 
yolontaire. 

Le confuí de Rome feroit fans doute bien furpris, 
Jomn Z7//, 
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s'íl revenoit au monde, de voir fur Ies ruines de la 
maifón dans laquelíe i l é to i tné , fur les débris de fon 
portique & de fon palais, d'un cóté un couvent d'in-
quifiteurs, la villa di S. Dominico , & de l'autre une 
abbaye qu'occupent des moines Calabrois. Quan-
tíim mutatus ab illo ! 

Mais en'íin le Tufculum de Cicéron a eu le méme 
fort que tolis les édiíices des plus grands hommes de 
fon íiecle ; leurs maifons de plaifance, leurs temples 
& leurs palais, font devenus l'habitation des moines, 
des prélats & des cardinaux qui gouvernent Rome 
moderne. 

Des pretres fortunes foulent efunpie tranqiulU 
Le tombeau des Catons 6' la cendre d'Emilc, 

G R O T T E , f. r. cripta, {Hi f . nat,) On nommé 
ainíi les cavernes, les creux ou les efpaces vuides 
qui fe rencontrent dans le fein de la terre, & furtout 
dans Tintérieur des montagnes. Buttner &: la plüpart 
des Naturaliíles attribuent la formation des grottes 
aux bouleverfemens caufés par le déluge univerfeí 
ou par d'autres révolutions particulieres , telles que 
celles qu'ont pu caufer les felix foútérreins; ou aux 
eaux qui en pénétrant au-travers des montagnes &: 
des roches qui les compofent, ont entraíné &: d é -
taché íes fubílances, tellés que la terre, le fabie ^ 
&c. qui leur préfentoient le moins de réfi í lance, & 
n'ont laiífé fiibíiíler que les plus folides qu'elles n'ont 
pü entrainer avec elles.Les grottes varient pour la 
grandeur &: pour les phénomenes qu'elles. .préfen-
tent; i l n'y a guere de pays montagneux oü Ton n'en 
trouve quelques-unes. 

La grótte de Baumann, íituée dans le duché de 
Brunfwick, entre Blankenbourg & Elbíngrode, e í l 
une des plus fameufes que Fon connoiífe en Europe ; 
elle eíl d'une étenduetrés-confidérable, & compofée 
d'un grand nombre dé cavernes qui communiquent 
les unes aux autíes. Ces cavernes font remplies de 
ílaladites & de concrétions pierreufes, qui oífrent 
aux yeux des figures tout-á-fait íingulieres , & que 
rimagination prévenue rend peut - etre éncore ulu: é n c o r e plus 
merveilleufes. I I y auroit méme lieu de foup^nner, 
que l'art a quelquefois aidé á perfeüionner des re í -
femblances que la nature n'avoit fait qu'ébaucher ; 
teí eíl peut-étre le cheval, é-c que Fon dit étre ou 
avoír été dans cette grotte. On trouve encoré dans la 
roche q u i forme cette grotte, des oíTemens d'ani-
maux , que la crédulité a fait regarder comme des 
os de géants. L'on vante encoré Municornufofjlle , ou 
le fquelette d'un animal fabuleux appellc licorne, 
mais que Fon ne regarde aduellement que comme 
le fquelette du poiflbn appellé narwal. Foyc^ Beh^ 
rens, Hercynia curiofa. 

Le célebre Tournefort nous a donné dans fon 
voy age du Levant, tome I , pag, ¡ y o , une defeription 
trés-curieufe de la fameufe grorre d'Antiparos, dans 
FArchipel: elle eíl remarquable par la beauté des 
ílalaftites & des concrétions d'une forme fmguliere 
qu'elle préfente. Ces ílala&ites font de Féfpece de 
marbre veiné & couleur d'onyx , que Fon nomme 
communément albdtre oriental^ & qui ne doit é t re 
regardé que Comme un marbre plus épuré , entraí
né par les eaux, & dépofé enfuiíe fur les parois de 
la grotte par ces mémes eaux, aprés qu'elles ont é té 
filtré es au-travers de la pierre. 

La France fournit un grand nombre de grottes y 
auííi curieufes & intéreíTantes pour les obfervateurs 
de FHiíloire naturelle , que celles d'aucune autre 
contrée de l'Univers : telle eíl entre auttes la grotte. 
ou caverne d'Arcy dans la Bourgogne , décrite á 
Vartide A R C Y , fans compter celles qui fe trouvent 
en plufieurs autres endroits du Dauphiné , de la 
Frangh^- Cpmté j &c* & en général dans les pays 
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inontagneiix. Foye^ Vartic, GLAGIERE NATURELLE. 
La plupart de ees groms & cavernes font fujettes á 
fe remplir p e u - á - p e u , au point que des endroits oíi 
Fon paffoit librement, fe trouvent refferrés au bout 
d'un certain tems, & finiíTent méme paf fe boucher 
entierement. Cela arrive par le concours continueí 
d une eau chargée de parties lapidifiques, qui tombe 
goutte-á-goutte de la voúte 011 partie íupérieure de 
ees cavernes. 

Les rochers dont les Alpes font compofés , font 
remplis en quelques endroits de cavités o u de grot-
tes , d'oü les habitans de la SiníTe vont tirer le cryf-
tal de roche. On reconnoit la préfence de ees cavi
tés , lorfqu'en frappant avec de grands marteaux de 
fer fur les roches, elles rendent un fon creux. Ce 
qui les indique d'une maniere encoré plus sü re , c'eíl 
uñe veine ou zone de quartz blanc, qui coupe la ro
che en différens fens; elle eíl beaucoup plus dure 
que le reíle de la roche. Les habitans de la Suiííe la 
nomment bande ou ruhan. Un autre íigne auquel on 
connoít la préfence d'une grotte contenant du cryftal 
de roche, c'eít lorfqu'ii fuinte de Teau au-travers du 
roe, prés des endroits oü Ton a obfervé ce qui pre
cede. Lorfque tomes ees circonílances feréuniíTent, 
on ouvre la montagne avec une grande apparence 
de fuccés, foit á coups de cifeau, foit á l'aide de la 
poudre á canon; on forme enfuite un paílage á-peu-
prés femblable aux galeries des mines. On a remar
qué qu'il fe trouvoit toüjours de l'eau dans ees grot~ 
us ; elle s'amaíTe dans le bas aprés etre tombée gout-
íe á goutte par la partie íupérieure. 

11 y a tout lieu de croire qu'on acquerroit beau
coup de connoiífances fur la formation des cryftaux 
& des pierres, l i on examinoit attentivement la ma
niere dont la nature opere dans lesgroííes, Scü Ton 
anaíyfoit par les moyens que fournit la Chimie,Ies 
eaux qu'on y rencontre, & auxquelles font dús tous 
les phénornenes qu'on y remarque. Foy. CRYSTAL , 
CRYSTALLISATION, & FIERRE. (—). 

GROTTE DU CHIEN, (Géogr. & Hifi. nat.*) en 
átalien grottadd cañe, } buco vthnofo, grotte ou caver-
ne d'Italie, au royanme de Naples, célebre de tout 
tems par fes exhalaifons mortelles. 

Les anciens l'ont nommé fpiracula & ferohes Charo-
mee; Pline en fait mention Liv. I L ch. exiij. Elle eíl 
íituée proche du lac d'Agnano, entre Naples & Pouz-
zoles, fur le chemin qui conduit á cette derniere v i l -
l e , á deux milies de la premiere, & au pié de la mon
tagne appellée de nos jours la folfatara, autrefois fo~ 
rum Vulcani, & Leucogcei calles. 

Cette fameufe mofeta a pris le nom moderne qu'elle 
porte, de ce qu'on éprouve communément fes eífets 
pernicieux fur les chiens; elle ne laiífe pas cependant 
d'étre également funefle aux autres animaux qui fe 
trouvent expofés á la portée de fes vapeurs. On dit 
que Charles V I I I . roi de France en fit l'eíTai fur un 
áne , & que deux efclaves qui y furent mis la tete 
en-bas par ordre de Pedro de Tolede, vice-roi de Na
ples, y perdirent la vie ; je ne garantis point ees for
tes de traits hiftoriques : une exacte defeription de la 
grotte e í l ic i l'objet le plus imporíant. 

Elle a environ huit piés de haut, douze de long, 
fur fix de large. I I s'éleve de fon fond une vapeur 
chande, tenue, fubtile, qu'il eíl aifé de difeerner á 
la vúe, Cette vapeur ne fort point par petites par-
celles , mais elle forme un jet continueí qui couvre 
íoute la íurface du fond de la grotte; & i l y a cette 
diíférence entre cette vapeur & les vapeurs ordinai-
res, que la vapeur malfaifaníe de la grotte du chien 
ne fe ciifperfe point dans l 'air , & qu'elle retombe un 
moment aprés s'étre élevée. La couleur des parois 
de notre grotte eíl la mefure de fon élévation: car 
les parois íont d'un verd foncé jufque-lá , & de cou
leur deterre ordinaire au-defluSj á la hauteur de 
plus de dix pouces. 

Le do^eur Mead s 'e í l tenu debout dans la grottt 
la tete haute, fans en recevoir aucune incommodité • 
& tout animal dont la tete fe trouve au-deffous de 
cette marque, ou que fa petiteífe empéche de por-
ter fa tete au-deífus de la vapeur, perd tont-d'un-
eoup le mouvement, comme s'il étoit étourdi; enfui
te au bout d'une trentaine de fecondes, i l paroit com
me mort ou en défaillance: bien-tót aprés fes mem-
bres font attaqués de tremblemens convulfifs; á la 
fin, j'entends dans l'efpace d'une minute, i l ne con-
ferve d'autre íigne de vie qu'un battement prefqu'in-
fenfible du coeur & des arteres, qui ne tarde mé
me pas á ceífer, lorfqu'on laiífe l'animal un peu trop 
long-tems, je veux diré deux 011 trois minutes, 6c 
pour lors fa mort eíl infaillible. Si au contraire 
d'abord aprés la défaillance on le tire dehors de la 
grotte, i l reprendfes fens & fes efprits, fur-tout lorf
qu'on le plonge dans le lac d'Agnano, qui eíl á vingt 
pas de-lá. 

Cette derniere circoníiance n'eíl point íontefois 
d'une néceííité abfolue. On l i t dans l'/zi/?. de Cae. des 
Scieñe, qu'un chien qui fervit á r ép reuve ordinaire, 
en préfence de M . Taitbout de Marigny, confuí á 
Naples, fut íimplement jetté fur l'herbe, & que peu 
de tems aprés i l reprit fa vigueur au point de courir ; 
on concoit méme que fi on jettoit le chien au fortir 
de la grotte, aífez avant dans le lac pour qu'il y na-
geá t , immobile comme i l eíl dans ce moment, i l pé-
riroit plútót que de revenir. 

J'ajoüte en terminantla defeription de la grotte de 
Naples , qu'on ne la laiífe point ou verte; que celui 
qui en a la c i é , fait ordinairement fon expérience 
fur un chien quand quelqu'un defire de la voir; & 
enfin qu'il conche toüjours cet animal á terre dans 
la grotte, en faifant fon expérience* 

Peut-étre que Ies animaux qu'on éprouve de cette 
maniere, refpirent au lieu d'air, des vapeurs miné-
rales , fuffoquantes, c'eíl-á-dire une vapeur ténue , 
imprégnée de certaines particules, qui étant unies 
enfemble, compofent des maífes trés-pefantes, lef-
quelles bien-loin de faciliter le cours du fang dans 
les poumons, font plus propres á chaífer l'air de leurs 
véí icules , & á retrécir les vaiíTeaux par leur trop 
grande pefanteur; au moyende ce poids fubit. Ies 
véíicules pulmonaires s'affaiífcnt, & la circulation 
du fang vient á ceífer. Lors au contraire qu'on tire á 
tems l'animal de cette vapeur minéra le , la petite 
portion d'air qui reíle dans les véficules aprés chaqué 
expiration, peut avoir aífez de forcé pour expulíer 
ce fluide pernicieux, fur-tout fi l'on plonge ranimal 
dans l'eau; en effet, i l arrive que l'eau aidant par fa 
froideur la contraftion des fibres, fait reprendre au 
fang fon premier cours, comme on l 'éprouve tous 
les jours dans les fyncopes; mais íi cette ílagnation 
continué trop long-tems, i l eíl auífi impoífible de 
rendre la vie á l'animal, que s'il étoit parfaitement 
étranglé; & le lac d'Agnano méme n'eíl d'aucune uti-
lité dans ce dirnier cas, ce qui montre que fon eau 
n'a pas plus de vertu qu'une autre , & qu'elle n'eíl 
point un fpécifique particulier contre le poifon de la 
grotte. 

I I femble préfentement qu'on eíl difpenfé de re-
courir á un poifon íingulier des vapeurs minérales de 
la caverne, pour expliquer la mort des animaux qui 
y périífent, íi l'on confidere que ees animaux, quand. 
on les tire promptement hors de cet endroit, revien-
nent á eux fans conferver aucun íigne de foibleíTe, 
ni aucun desfymptomes que l'on remarque dans ceux 
qui ont refpiré un air impregné de particules mali
gnes par elles-mémes ; de plus, les corpufeules ver 
néneux , s'il y en avoi t , devroient infeder pour le 
moins á quelque degré l'air qui regne dans la partie 
fupérieure de la grotte, & cependant ils ne caufent 
aucun dommnge á ceux qui le refpirent. Ajoütez? 
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que paf rouverture faite des animaux aiixquels Palr 
du bas de la grottc a caufé la mort , on ne découvre 
ríen d'extraordinaire ni dans leurs fluides, ni dans 
leurs folides. 

Cependant favoue qué toutes ees raifons ne ÍLIÍK-
fent pas, pour porter la conviftion dansTeíprit , par
ce que la nature & les eíFets des poifons nous íbnt en-
tierement inconnus; eclui-ci peut n'exercer ion em-
pire qu'á une certaine di í iance, & ne produire au-
cun changement dans le cadavre. Tout ce qu'on a 
pü découvrir de la qualité des partieules minerales 
quis 'élevent en vapeurs dans la grotte dic chien, c'eíl 
qu'elles doivent éíre pour la píüpart vitrioliques, 
du-moins á en jnger par la co'uieur verdátre de la 
terre, & par fon goüt aigrelet quitient beaucoup de 
celui du phlegme de vi t r iol . 

Au re í íe , i l eíl írés-apparent qu'on pourroit creu-
fer ici fur la méme ligne d'autres grotíes funeíles, oíi 
les memes eíFets fe feroient fentir. 

Quoi qu'il en foi t , rantiquité nomme plufxenrs au-
íres cavernes célebres par des exhalaifons mortiferes. 
Teile étoit la Méphitis d'Hiérapolis, donti l eíl parlé 
dans Cicerón, dans Galien, dans Strabon, qui 
avoient été témoins de fes eíFets^ Telle étoit encoré 
la cáveme de Corycie ,Jfecus Corycius^ dans la Ci l i -
c ie ,qui , á caufe de fes exhalaifons empeftées, pa-
reilles á celles que les Poetes donnent á T y p h o n , 
étoit appellée l'antre de Typhon, cubiíc Typhonis, 
PomponiusMéla n'a pasoublié de la décrire , 8¿ elle 
paroit auffi ancienne qu'Homere: car le mont Arima 
©ü i l place ceíte caverne méphitique, étoit á ce que 
dit Euílathius, une montagne de Ciiicie. 

Eníin les vapeurs pernicieufes de toute nature ne 
fontpas rares : & bien qu'elles foient plus fréquen-
tes dans les mines, dans les puits, dans les carrieres, 
& dans d'autres lieux femblables, on ne laiífe pas 
d'en rencontrer quelquefois fur la furface de la ter
re , fur-tout dans les pays qui abondent en minéraux, 
ou qui renferment des feux foúterreins, tels que font 
en Europe la Hongrie, la Sk i le , & l'Italie. Foy&^ 
E X H A L A I S O N , M O P H E T E , & C . { D . / . ) 

G R O T T E üArcy, YOJQZ VartícU AKCY. 
G R O T T E du dejert de la tmtaúon, ¿og.^ grotte 

de la Paleíline, oíi Ton fuppofe fans aucun fonde-
ment que Jefus-Chrift fut tenté par le démon dans un 
lien defert; je dis, cíi Von fuppofe fans aucun fonde*-
ment, parce que les Evangéliíles qui nous donnent 
le détail de la tentation, ne parlent point de grotte: 
cependant le P. Ñau prétend dans fon voyage de la 
Terrc-Sainte 9 lív. I V , ch.jv. qu'elle fe voit fur une 
montagne de la Paleíline, dont le fommet eíl extré-
mement e levé , & dont le fond eíl un abyfme. I I 
a^oüte quecette montagne fecourbant del'OvCcident 
au feptentrion, préíeníe une facade de rochers ef-
carpes, qui s'ouvrent en pluíieurs endroits, &: for-
ment ^hifamsgrottes de diíFéreiites grandeurs. Voilá 
done chacun maítre de fixer á fa faníaifie fur cette 
montagne la grotte prétendue de la tentation de no-
tre Sauveur; & comme tout y eíl également defert 3 
le choix ne fera que plus facile. (Z>. / . ) 

G R O T T E de Napks, (̂ Geog.) quelques-uns l'ap-
pellent auíli grotte de Pou7yjoleŝ  parce qu'elle conduit 
de Naples á Pouzzoles au-travers de la montagne 
P-aufilipe. Foyc^ PAUSILIPE. ( D . J . ) 

G R O T T E de Ponió les , {Géog.} rojc^PAUSlLIPE. 
G R O T T E de Notre-Dame de la Balme, {Géog. & 

Hiji. nat.} grotte de France dans le Dauph iné , fur le 
chemin de Grenoble. On lui donnoit auírefois 50 
toiíes d'ouverture 60 de largeur; mais i l eíl arri-
vé par un nouvel examen que cette fpacieufe caver
ne a diminué prodigieuíement de dimenfion: & les 
phyficiens modernes aprésbien des recherches, n'ont 
pü trouver de nos jours, ni le goufre, ni le lac dont 
parle Mézeray dans la yie de Fran^ois í. année 1548. 
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Ce goufTre affreux a entieremenr difpam, & ce vaí le 
lac íé rédui tá un petit ruiíTeau. (Z). / . ) 

G R O T T E ¿/e Qjiingey, (Géogr. 6' HijL natú grortt 
de Franche-Comte, á une lieue de Quingey, & á 
cinquante pas du Doux. Elle eíl longue & large^ 6c 
la nature y a formé des colonnes, des feílons, des 
t rophées, destombeaux, enfin tout ce que l'on veut 
imaginer : car Feau dégoutíant fur diverfes figures 
s'épaiííit, & fait milíe grotefques. Cette caverne eí l 
habitée par des chauves-fouris du-hauten-bas ; ainíi 
ceux qui voudront la vifiter, doivent faire provií ion 
de flambeaux & de juíl-au-corps de toi le , tant pour 
y voirclair , que pourne pas gáter leurs habits. Le 
íerrein eíl fort inégal , felón les congelations qui s'y 
font faites; i l eíl méme vraiílemblable qu'avec ie 
tems i l fera entierement bouché. Voye^ la deferip-
tion que M , l'abbé Boizot a donnée de cette grottt 
dans le Journal des favans^áu 9 Septembre 1686^ 

G R O T T E de la Sihylle , {Géog. & Hifí. nat̂ ) grotte 
d'ítalie au royanme de Naples, auprés du lac d'Aver* 
ne.La principale entrée ene í ldé jácomblée , & celle 
par íaquelle on y parvient aujourd'hui, s'afFaiíTe &: 
fe bouche tous les jours; c'eíl une des merveilles 
d'ítalie qu'il faut rayer de fes falles. (Z>. / . ) 

GR OTTES de la 'Th¿baidti{G¿og^ Ces grottes font 
de vraies carrieres qui, felón le récit des voyageurs^' 
oceupent un terrein de dix á quinze lieues, & qu í 
font creufées dans la montagne du levant du N i U 
/^oy^ THÉBAIDE. { D . / . ) 

G R O T T E A R T I F I C I E L L E , ( Éif , des Jrts. ) Les 
grottes artificielles font des bátimens ruíliques faits de 
la main des hommes, & qui imitent des grottes natu-
relles autant que l'on le juge á-propos; on les déco-
re au-dehors d'architedure ruftique; onles orne en-, 
dedans de ílatucs & de jets-d'eau; on y employe les 
congelations, les pétriíícations, les márcamtes , les 
cryí laux, les améti í les , le nacre, le corail , Fécnme; 
de fer, & généralement toutes fortes de míncraux. 
foíTdes, & de coquiílages ; chaqué nation porte icr" 
fon goüt particulier; mais un des ouvrages des plus 
nobles & des plus achevés qu'il y ait eu en ce genre ^ 
étoit la grotte de Verfailles} qui ne fe voit plus qü'erí 
eílampe. ( i ? . / . ) 

G R O U , f. m. G R O U E T T E , f. f. (Hydraulique.y 
l'un & l'autre fe dit d'une matiere pierreufe qui fe 
trouve au-deífus de la fuperíicie des terres; íi on 
néglige de percer cette grouette bien avant & au pour* 
toar du trou oí i l 'on veut planter un arbre, on ne 
pourra jamáis réuíTir á l'élever. On fent bien que 
cette croüte pierreufe empécheroit la communica-
tion des engrais & des arrofemens qui font tomber 
fur les racines d'un arbre les fels qui y font conte-
nus. Vrai moyen de maintenir la foupleíTe des plan* 
tes, de deveiopper leurs germes, & de donnerá la 
feve la facilité de fe porter de tous cotes-, ( X ) 

G R O U G R O U , f. m. {Hifl. nat. bot,) c'eíl une 
des efpeces de palmier qui croiífent en Amérique». 
Le grougrou ne s'éleve pas f i haut que le palmier franc^ 
& quoiqu'il foit garni d'épines longues de quatre á, 
cinq pouces, menúes comme des aiguilles á t r icoter , ; 
& extrémement polies, i l ne faut pas pour cela le 
confondre avec le palmier épineux. Son fruit vient 
par grappes; i l eíl de la grofleur d'une baile de pan* 
me, & renferme un petit cocos plus gros qu'une 
aveline, noir , p o l i , í c trés-dur; au-dedans duquet 
eíl une fubílance blanchátre , coriace, iníipide ? Se 
trés-indigeíle. Cependant les Negres en mangent 
beaucoup; les Sauvages en font une huile qui re-., 
naít en peu de tems, & dont ils fe frottent le corps ; 
le ckou qui provient de cet arbre eíl b k n meilleur 
que celui du palmier franc, mais moins délicieux 
que celui du palmier épineux. 

Pe touíes les iles fran^oifes, celle qui ahonde le 
G G G g g g i j 
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plus en grougrou, c'eíl la Grenade; i l y a des monta-
gnes qui en íont toutes couvertes. Ardele de M. LE 
J l O M A I N , 

G R O U L A R D , f. m. voyei B O U V R E U I L . 
* GROUP, f. m.(Comm.) fe dit dans le commerce 

<ks paquers d'orou d'argent en efpeces que les mar-
cbandsou negociaos s'envoyent les uns aux autres 
parla po í le , par le meíTager, ou par quelqu'autre 
commodité. Ainfi on di t , un paquet, o n un grouo de 
dtux cents lü'üis. í)iaionnaire de Commerce & de Tré-
voux. { G } 

GROUPPE, f. m. fignifiee/z PezWz¿rd'aírembIage 
de plufieurs objets qni font tellement rapprochés ou 
un í s , que Toeil les embraíTe á-la-fois. Lesavantages 
qui réíultent de cette unión dans les ouvrages de la 
Peinture, tiennent, á ce que je crois, d'une part au 
principe üunité, qui dans tous Ies arts eíl la íburce 
des vraies beautés ; d'un autre ils ont rapport á Yhar-
moniê  qui eíl la correfpondance & la convenance 
genérale des pañíes d'un tout , comme on le yerra 
mi mot HARMONIE. 

Developpons la premiere de ees idees. Si nos 
yeux n'étoient pas aíTervis á la neceffite de raíTem-
hler leurs rayons viíuels á-peu-prés dans un méme 
point, pour appercevoir nettement un objet; fi au 
contraire nos yeuxindépendans l'un dei'autre, pou-
voient s'occuper également de plufieurs objets le
pares les uns des autres ; íi leurs perceptions rappor-
tées au terme qui fait la liaifon de notre partie intel-
le£hielle avec nos reíTorts rnstériels, pouvoient fans 
fe nuire exciter á-la-fois différeníes idees, vraiffem-
blablement le principe d'imité feroit fujet á contef-
ta t ion, ou n'exiñeroit pas, & luíage de groupper 
feroit moins autorifé; mais lanéceffiíé oíi nous íbm-
mes de n'appercevoir, de ne fentir*, de ne penfer 
qu'un feul objet á-la-fois, nous obíige d'établir ce 
principe d'unité auquel nous fommes aí lreints; & 
c'eft pour s'y conformer que l'artiíle qui traite un 
fujet raííemble le plus qu'il iu i eíl polílble, les objets 
dont i l fouhaite que le fpeftateur s'occupe & joüif-
fe. L'ufage de former des grovppes eíl done pris dans 
la nature, quoiqu'il fe rencontre peut-étre rarement 
que dans une aftion qu'on peint, les objets foient 
raíTemblés & unis précifément comme le peintre a 
intérét de les unir é í de les raíTembler. Mais en juf-
tiííant aux Ardiles une forme de compofition , dont 
la plíipart ne fe font peut-étre pas rendu une raifon 
bien exa£le; je leur obferverai que Ton a abufé, & 
que Ton abufe encoré de l'ufage oü Ton eíl de group
per, & que les conveníions auxquelles on íemble 
avoir foíimis cette partie déla compofition, peuvent 
entraíner une école entiere á des défauts eílentiels. 

C'eft principalement dans le genre héroique de la 
Peinture, qu'il eíl eífentiel d'approfondir de quelle 
confidération l'ufage de groupper doit étre pour les 
Ardiles. Dans un tableau d 'hi í loire, le but principal 
du peintre eílde fixer les yeux du fpedlatcur fur Tob-
jeí le plus, intéreíTant de la fcene. Deux moyens 
principaux s'oíírent pour cela: feffa & Vexprejfion. 
11 eft le maitre de Turij i l n'a aucun droit fur Tautre. 

Vexprejpon eíl indépendante de l 'artiíle, puifque 
la nature, d'une juílefle invariable dans fes mouve-
mens, ne laiíTe ríen au choixdu peintre, & qu'il s'é-
gare des qu'il la perd de vúe. 

Ucffa eíl fubordonné á l 'artiíle, parce que cette 
partie qui dépend de pluíieurs luppoíitions arbitrai-
res, luí permet de difpofer le lieu de la fcene, les 
objets qui le coníl i tuent , & la lumiere^ de la ma
niere la plus favorable á fon projet. C'eíl en confé-
quence de cette liberté qu'i l forme des eípeces de 
divifions dans fon fujet, ¿¿que celle de ees divifions 
qui doit renfermer fon objet principal, eíl le but le 
plus intéreíiant de íes reflexions & de fon travail. 

Én conféquence i l dirige vers ce point fa plus bril
lante lumiere; mais fi l'objet principal eíl feul& ifo-
l é , cette lumiere pourra bien s'y diítinguer par quel-
ques touches éclatantes, mais elle n'attirera pas l'oeil 
par fa mafle; i l faut done, s'il eíl poííible, reprodiu-
re cette lumiere, l 'étendre autour de lobjet princi
pal , eníin former un grouppe de lumieres qui fe 
lient, qui s'uniíTent, & dont la maíTe éíendue frappe 
l'oeil du fpeétateur & le retienne. Cette forte de 
grouppe qui tient á la partie de rharmonie, eíl celle 
qui rifque le moins de s'éloigner déla nature; elle eíl 
d'une reífource infinie pour ceux qui favent i'em-
ployer: c'eíl une efpece de magie d'auíant plus puíf-
íante que fes preíliges font cachés fous les apparen-
ees les plus naturelies; c'eíl en í in j ' o f e le d i ré , un 
des moyens les plus puiífans que puiífe employer í'art 
de la peinture. La feconde efpece de grouppe eíl celle 
qui coníiíle dans l'aíTemblage de plufieurs figures, 
dont l'union eíl l'eíFet d'une compoíition refléchie; 
la nature oífre des exemples de ees aífemblages, mais 
ils ne font pas toújours afíez heureux pour que l'ar
tiíle les adopte tels que le hafard les aífemble; i l fe 
croit autorifé s'il les copie, á y faire quelques chan-
gemens dont i l eípere plus de grace dans la forme 
générale du grouppe ; i l luí arrive alors de coníidérer 
un grouppe de pluíieurs figures comme un feul corps, 
dont i l veut que les différentes parties contraílent, 
dans lequel i l evite avec foin ( heureux fi ce n'eíl 
point avec aí íedation) la moindre uniformité de po-
fition dans les membres, oü i l cherche eníin áqueí-
que prix que ce foit une forme pyramidale, qu'il 
c ro i t , fur la foi du pré jugé , faite pour plaire préfé-
rablement á d'autres. 

I I eíl bien facile de fentir combien cette efpece de 
méchanifmes'éloigne déla nature; i l eílaifé devoir 
quelle porte onouvre par-lá au préjugé, á la mode, 
¿¿ á ees efpeces d'imitations de maniere , qui circu-
lant d'attelier en attelier, attaquenti'art dans fes prin
cipes, & qui parviendroient á i'aíTervir, l i le génie , 
par fon indépendance, ne rompoií ees indignes chaí-
nes. 

Je ne prétends pas cependant qu'on doive fe refu-
fer á groupper les figures principales d'un objet, lorf-
que le fujet le comporte. Je ne dispas méme qu'en 
gi ouppant plufieurs figures, on ne doive éviíer cer-
taines rencontres defagréables ou írop uniformes; 
mais qu'il y a loin d'un choix fage 6c réfervé que 
j'approuve, d'un art moderé qui fe cache fi bien 
qu'on le prend pour la nature m é m e , á des oppoíi-
tions recherchées & á des contraíles aíre£lés, par le 
moyen defquels les figures d'un grouppe reífembíent 
á une troupe de danfeurs dont les pas , dont les atti-
tudes , dont tous les mouvemens font combines 6c 
écrits ? 

Quelques auteurs ont établi des regles fur la 
quantité de grouppes qu'on doit admetíre dans une 
compofition ; je n'engagerai jamáis les Ardiles á 
adopter ni á former des fyílémes de compoíiíions 
de cette efpece. Les détails dans lefquels je pourrois 
m'étendre fur cela, ont rapport aux mouvemens 
qu'occaíionnent certaines paíí ions; & je lesréferve 
pour Fárdele oü ce mot fera traif.é dans fes rapports 
avec la Peinture. Arúch de M . WATELET. 

G R O U P P E , f. m. en MuJIque, felón l'abbé Brof-
fard, fe dit de quatre notes ¿gales & diatoniques 
dont la premiere & la troifieme font fur le méme de-
gré. Quand la feconde note defeend & que la qua-
trieme monte, c'eíl grouppe afcendant; quand la fe-
conde monte & que la quatrieme defeend, c'eíl 
grouppe defetndant; & i l ajoute que ce nom a été 
donné á ees notes á caufe de la figure qu'elles for-
ment enfembie. 

Je ne me íouviens pas d'avoir jamáis oüi pronon-
cer ce mot de grouppe ̂  ni méme de l'avoir lu dans 
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le í ensque luí donne l'abbé BroíTart, ailíeurs que 
dans fon diftionnaire. (S) 

GRU^f . m. (Gramm.) ancien terme des eaux & 
foréts. íl fe dit de tous les fmits fauvages quí croíf-
fent dans íes forets. 

G R U A G E , f. m. {Jurifp.') terme uíité dans quel-
ques coútumes , pour exprimer la maniere de vendré 
& exploiter les bois; c'eíl proprement l'exercice des 
droits de grurie on grairie, tiers & danger fegrairie. 

Suivant un regiftre du thréfor des chartres de Tan 
1315 , le roi expofe qu'il a droit de gruage dans les 
bois de Gilíes Bergines fon chambelian; mais en con-
íidération de fes fervices, i i íui donne leidit gruage 
eíHraé 51 i i v . 14 f. 6 den. 

La coLitnme de gruage eíl celíe felón laquelle ií 
faut meíurer , arpenter, layer, crier ? & livrer le 
bois. 

Droi t de gruage fe prend queíquefois pour gruñe. 
Voye^ cí-apres GRÜRIE. 

Gruage eíí: aufíi queíquefois un droit qui appar-
tient á certains officiers: par exemple, dans le re-
giftre du thréfor des chartres de Tan 1315 ¿pag* 3y . 
ií fe trouve une chartre, portant que les gruyers de 
la foret auront pour leur gruage foixante arpens de 
bois, exempts de toute redevance. Le concierge ¿k: 
bc^illi du palais a le droit de gruage fur tous les bois 
de la-foret Yveline, íequel droit confiíle en une cer-
taine quantité de charbon & d 'écorce, que doivent 
lui payer ceux qui en voiturent. 11 eíl parle de ce 
droit dans des lettres données au mois de Janvier 
13 58 > par Charles V . alors régent du royanme, {/f) 

GR.ÚAU, f. m. (Gram.*) farine d'avoine 011 d'orge 
dont on a féparé le fon, & qu'on a féchée au fonr ; 
on en fait de la bouillie; on en prend au iait á l'eau. 
C'eíl un aliment fort fain. Foyci FARINE & F A R I -
ÍNEUX. 

Le gruaú eíl encoré une efpece de farine groííie-
r e , mélée de fon, Sí qui dans le blé étoit voiíine de 
l 'écorce. I l y a des gruaux íins & des gruaux gros. 

Les gruaux fins, c'eíl la farine au-deíTous de la 
blanche. Ces gruaux font les meilleurs. 

Les gruaux gros , c'eíl la farine au - deíTous des 
gruaux fins. 

G R U A U , f. m. (Méchan.') cette machine a le mé-
me ufage que la grue, á l'exception qu'elle n'a point 
tant de faillie. Elle eílcompoféedes pieces fuivantes, 

i0. Le f o l ; 2o. la fourcheíte; 30. le poin^on; 40. 
les bras 011 liens en contre-íiche ; 50. la jambette; 6o. 
le t reui l ; 70. l ' ané t ie r ; 8o. la roue; 90. le rancher 
avec fes chevilles ou ranche. La volee qui eíl la par-
tie mouvante du gruau, comme de la grue, font les 
pieces fuivantes ; 10o. le rancher; n 0 , le l ien ; 120. 
ia grande moife ; 13o. la poulie; 14o. les boulons ; 
150. le chabie. Fqye^ Vanide G R U E , & les Planches 
du Ckarpenticr* 

G R U E , f, f. grus, ( Ornith.) grand oifeau aqua-
tique qui a le con & les jambes fort longues. 11 pefe 
pour i'ordinaire dix í ivres , & i l a prés de cinq pies 
de lonpueur, depuis l'extréraité du bec jufqu'au bout 
des pies. Le bec eíl droi t , pointu, & de couleur ver-
dátre teinte de noirátre. I I a prés de quatre pouces 
d,e longueur, & i l eíl applati fur les cotes. Le fommet 
de la tete a une couleur noire, & i l eíl conven de poil 
ou de foie^au lien de plumes. 11 y a fur i'occiput une 
aréole rouge & nue; deux bandes Manches s'éten-
dent depuis Ies yeux jufqu'au fommet d'une tache 
de couleur de cendrée qui eíl fur I 'occiput, au-def-
fous de Taréole dont i l a été fait meníion : ces deux 
bandes defcenclent enfuite jufqu'á la poitrine. La 
gorge & les cotes de la tete font noirs ; le dos, les 
épaules & la poitrine , le ventre en entier, les cuif-
fes & prefque toutes les petites plumes des ailes ont 
une couleur cendrée ; les ailes font t rés-ctendues, 
de ont vingt-quatre grandes plumes ¿ la queue eíl pe-

tlte y ronde & compoíee de douze plumes qui font 
de couleur cendrée , á l 'excepíion du bout qui eíl 
noir; les jambes ont auííi une couleur noire, & font 
núes jufqu'au - deíTous de l'articulation. Cet oifenu 
e í l paíTager, &: i l a la chalr afiez bonne; i l v i t de fe-
mences & d'herbes. Wil lughbi j Ornit, Voyt^ O í -
SEAU. ( / ) 

G R U E , ( JJlron.) conílellation de l'hémifphere 
au í l r a l , fuuée entre le PoiíTon auílral &; le Toncan, 
C ' e í l une de celles qui nc font point viííbies dans 
nos climats. C O N S T E L L A T I O N & E T O I L E . ( O ) 

G R U E , (Mechan.) machine en ufage dans la con-
ílrufíion des bát imens, pour élever des pierres &C 
autres grands fardeaux, 

M . Perrault dans fes notes fur Vitruve , prétend 
que la grue eíl le corbeau des anciens. Foye^ COR-
BEAU. 

La grue des modernes eí l compofée de pluíieurs 
pieces, dont la principale eíl un arbre elevé perpen-
diculairement, tk. terminé en poinc^on par le haut: 
cet arbre eíl garni par le milieu de huit pieces de bois 
pofées en croix, &: foutenu de huit bras ou liens en 
contre-í iche, qui s'aílemblent vers le haut de l'ar* 
bre, 6¿ y font joints avec tenon & mortoife. La piece 
de bois qui porte & qui fert á élever les fardeaux* 
s'appelle éetUtkr ou rancher ; elle eíl garnie de chevil
les 011 ranches, & pofée fur un pivot de fer qui e í l au 
bout du poin9on de l'arbre: i l e í l aíiemblé avec plu
íieurs moifes á des liens montans. I I y a des pieces de 
bois que Ton nomme foúpentes, attachécs á la gran
de moife d'en-bas & á l'échelier , &: qui fervent á 
porter la roue & le t r eu i l , autour duquel fe devide 
le cable. Le cable paífe dans des poulies qui font 
au bout des moifes, 6c á l 'extrémité de l 'échelier. 
Tout le corps de la grue , c 'e í l - á - diré ^ Téchelier * 
les moifes, les liens montans, Ies foúpentes , la roue 
& le t reui l , tourne fur le pivot autour de Fárírre pour 
placer les fardeaux ou Ton veut. Chambers, 

A proprement parler, la grue e í l un compofé du 
treuil 6¿ de la poulie: ainíi pour connoitre l'eífet de 
cette machine & faforcé, i l ne faut qu'y appliquer ce 
que nous dirons de ces deux machines. Foye^ done 
P O U L I E & T R E U I L . Foyc^ auffi A X E DANS LE T A M -
BOUR , qui eíl la méme chofe que treuil} & c . 

G R U E , danfe de la) c'eíl un ballet des ancienS) 
par Iequel iis repréfentoient les divers détours du la-
byrinthe de Crete. I I fut inventé par Thefée , aprés 
iadéfaite duMinotaure. I I l 'exécuta lui-méme avec 
la jeuneíTe de D é l o s ; & cette danfe paífa dans les 
tragédies des Grecs j pour y fervir d'intermedes. 
Elle £ut mife á la place des ballets qui repréfentoient 
le mouvement des aí l res , ^c. 

La danfe de la-grue fut nommée ainfi, parce que 
tous les danfeurs s'y fuivoient á la f i le , comme font 
les grues lorfqu'elles volent en troupe. P lu ta rqu^ 
dans la vie de Thefée. Foye^ B A L L E T . ( 5 ) 

GRUGER ou EGRUGER, v . ad. {Gmmm.) i l fe 
dit en général de l'aélion de réduire en poudre un, 
corps dur par le moyen de quelque inílrument; ainíi 
on gruge le marbre avec la marteline. Le méme íer-i 
me fe prend auíli au.figuré. 

G R U M E , f. f. (Eaux & F o r ^ . ) c'eíl en général 
le bois couvert de fon écorce & non équarri . On 
vend beaucoup de bois engrume. 

GRUME A U , f. m. grumus, ( Med.) ce terme eífc 
empleyé pour figniíier une petite maífe de fang, de 
la i t , ou d'autre humeur concrefcible, qui s 'eí l figée 
m é m e jufqu'á devenir aflez dure. 

Hippocrate fait fouvent mention de fang grume-
l é , aph. So.fecí. 4. coac. f. 123 . /. F . epid. v. ó. I I fe 
fert auífi queíquefois de cette expreílion á l 'égard de 
diíférentes matieres excrémentitielles; comme de la 
bile ( / , / / . dímorb, Ixxnj. 2. ) , de l'urine , aph. 
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f¿ci. 4, & coac. .$97.11 parle auííi d'un vormíTement 
de matieres grumeleuíes. Ihíd, t. 636". 

La concrétiondes humeurs fousforme de grumeau, 
eíl ce que les Latins appellent grumefcentia. , & les 
Crees £rpo¡jL¡¿u><ri<;: Gaiien le íert de ce dernier terme. 
í . i / , de frací. t, /(T* 

On a long-tems attribué le vice des humeurs qui 
les difpofe á íe grumeler, á l'acide prédominant dans 
leur maffe. Caíleil. kxic . Voyt^ C O A G U L A T I O N , 
CONCRÉTION. 

Les pulmoniques crachent íbuvent du fang íbns 
forme degrumeaux. Foye^ P u L M O N i E , P H T H I S I E . 

On appelle grumeaux de la.it, ou lait grumele , les 
petits durillons qui reftent dans le fein des nouvelles 
gccouchees , furtout lorfqu'elles n'ailaitent pas leurs 
enfans. ^ J K ^ L A I T , MAMELLES. 

De grumeau on fait grumeler, grumdeux, & c . ( ¿ ) 
G R U M E N T U M , {Geog. ano.) petite ville de la 

grande Crece dans la Lucanie, vers le golphe de Tá
rente. Tiíus Sempronius y remporta la viftoire fur 
Hannon, au rapporí de Tite-Live; Ptolomee, dans 

f a géograph'u > Pline dans fon hijioire naturelle, & An-
tonin dans fon itinéraire s parlent auíli de cette vil le. 
C e í t la Saponara de nos jours , qui eíl dans le dio-
céfe de Maííico , ainfi qu'on l'a démontré par des 
inícriptions & d'autres monumens qui ont été rrou-
vés anx environs. Voye^ SAPONARA. { D . / . ) 

GRUNINGEN , petite ville d'Allemagne 
^u cercle de la Baffe-Saxe, dans la principauté d'Hal-
ber í ladt , fur la riviere de Felk, á l'E. & á une lieue 
d'Halberftadt. Long. z G , lat. 5G, 7. € , { D . / . ) 

GRUNSFELD , (Géog . ) petite ville d'Allemagne 
£nFrancon ie , á t rois lieues E. de Rothenbourg : elle 
appartient au langdrave de Leuchtenberg. LOTI. 27. 
7 . Lat. 4$. 4 / . (Z). / ) 

GRUNSTADT ? Grunfladium , ( Géogr. ) petite 
ville d'Allemagne au Palatinat du Rhin, íituée dans 
un terroir fertile. Lon. z ó . 46. lat. 4^ . 31. (Z>. / . ) 
. GRURIE, f. f. {Jur i fpr .} eíl une juriídifíiion qui 
connoit en premiere inílance de toutes les contefta-
tions qui peuvent s'élever au fujet des eaux ¿k foi éts 
de fon reí íbr t , & des déliís & malverfations qui peu-
yent y etre commis. 

I I y a des gruñes royales, tk d'autres feigneu-
riales. 

On appelle auííi grurie par rapport au r o l , un droit 
qui fe per^oit en quelques endroits á fon profit fur 
les bois d'autrui lors de la vente des coupes, á caufe 
de la juílice qu'il fait exercer fur ees bois. 

Ailleurs ce droit eíl nommé. grairíe, fegrairie, 011 
fegreage^tiers & danger, gruage; tous ees difFérens noms 
font fynonymes, excepté que la quotité des droits 
qu'ils déíignent, n'eíl: pas communément la méme ; 
le nom & la quotité du droit dépendent de l'ufage 
des lieux. 

Quelques-uns tirent l 'étymologie de grurie & de 
gruyer, a gruibus, á caufe que ees animaux veillent 
la nuit , foíuenant une pierre en l'air avec leur pié. 
D'autres font venir grurie du mot grec íTp'j?, qui íi-
gniííe chéne & méme tout autre arbre. Mais Pithou, 
íur Vanide ¡81 . de la coütume de Troyes, dit que 
grurie vient á z g r u ) qui íignlíioit autrefois toute forte 
de íruiístant des fbrets qu'autres. En eífet le droit de 
grurie dans fon origine ne fe levoit pas feulement fur 
les bois, íl fe levoit auíTi fur les terres labourables ; 
comme i l paroit par une charte de l'an 1204, rappor-
tée par Duchefne en fes preuves de la maifon de 
Montraorency , ou i l eíl parlé d'un accord fait fuper 
griaria tam in nemore quam in plano. Ragueau en ion 
gloffaire dit qu'il y a la grurie de charbon, dont on 
fait bail á Paris au proíit du roi . Ducange tient que 
grurie vient de railemand gruen ou groen T qui íigni-
íie viridis , d'oü on a fait viridarius ; & en eífet les 
gruyers font auífi appellés verdiers en pluñcurs en-
¿roiís» 

l a grurie prife pour jurifdidion fur eaux & f(> 
ré t s , eíl un attribut naturel de la haute-juftice. Avant 
que Ton eüt introduit les inféodations, les feigneurs 
qui avoient des hautes-juftices, foit á caufe de leurs 
aleux, 011 á caufe de leurs bénéííces civi ls , avoient 
droit áe.grurie. Ce ne fut que depuis l'ufage des iriféo-
dations que la grurie fut démembrée de pluíieurs hau
tes-juftices , pour en former un fief féparé ; ce qui ar-
riva dans les xj. & x i j . ñ e c l e , oü Ton donnoit en fief 
toutes fortes de chofes, ainfi que le remarque M . 
BruíTel, ufage des fiefs. 

En Champagne la grurie étoit encoré féparée de 
la haute-juñice en l'an 13 17; comme i l paroit par 
une conteftation rapportée dans les regiítres olim, 
laquelle fe mut entre le gruyer de Champagne & le 
procureur du comte palatin de Champagne & de 
Brie. Le gruyer prétendoit avoir droit de chaíTe dans 
la garenne, dans les bois & dans tout le territoire 
du village appelle la Chapelle, de nuit , de jour, á cor 
8¿ á c r i , tant par lui - méme que par fes gens; d'y 
prendre des bétes de toute efpece, de punir les dé-
linquans, d'en exiger des amendes quand le cas y 
échéoit. La conteftation fut décidée en fa faveur 
aprés une enquéte. 

La grurie de la forét de la Cuifíe eíí: encoré un íief 
héréditaire dans la perfonne du feigneur du Haroy, 
Ses titres lui donnent la qualité de gruyer héredital y 
& á fon íief celle do, fief de la grurie en ladite forét. 
Les prérogaíives de ce íief font entre autres de me-
ner le roi quand i l challe dans cette forét ; de pouvoir 
chaíTer lui - méme dans tous les endroits de la forét, 
fon valet aprés lui portant une trouífe delagutteavec 
trois levriers &t ro i s petits chiens, & un vautourfur 
le poing ; d'y prendre toutes fortes de bétes á pié 
rond; &: en cas qu'il en prenne á pié fourché, i l en 
eft quitte en avertiífant le garde de la forét: plus le 
pouvoir de fargenter, allant par ladite forét á cheval 
ou á p i é ; de prendre 60 fous & un denier fur les che-
vaux; en cas de coníifcation de charrette &: charioís, 
de pouvoir mener un fergent en fa place; d'avoir 
droit de panage & d'herbage; de prendre la filie on 

filies du chefne, tant pour adoire que pour édiíier, faire 
cuyes, tonneaux, &c. & ce au haut du genou, á la 
ferpe & á la coignée ; comme auíli d'ébrancher les 
chénes jufqu'á la premiere fourche. Voye^ le droit 
puhlic de M . Bouquet, tom, 1. p. 331. 

Miraumont cite une vieille loi de Louis & de Clo-
J i i r e , en laquelle i l eft parlé du droit de grurie 
gruarice 3 & oü i l eft dit que l'on inftitua des gruyers, 
verdiers, gardes des eaux & foréts : & ne frausfieret 
canoni , injiituti proefeñi, gruarii} viridarii , cujlodes 

filvarii, aliique quibus fllvarum procurado demándala ; 
mais dans les juftices des feigneurs, lorfque la gruñe 
n'en avoit point été démembrée, ou qu'elle y avoit 
été réun ie , elle en faifoit toújours partie. Voye^ M , 
B o u q u e t , ^ . 3 3 / . 

Une ordonnance de Philippe-le-Bel de 1191, dit 
que les maitres des eaux & foréts, les gruyers, grue~ 
r i r , & foreftiers, feront íerment entre les mains de 
leurs fupérieurs, en la forme qui avoit déjá été or-
donnée. 

Les gruñes avoient des - lors l'infpeílion fur les 
eaux, de méme que fur les foréts: en effet Philippe V . 
ordonna en 13 18 que les gruyers gouverneroient les 
eaux & les viviers en la maniere accoütumée; que 
fous pretexte d'aucun don ou mandement duroi , ils 
ne délivreroient á perfonne aucuns poiífons du r o í , 
jufqu'á ce que tous fes viviers & fes eaux fuffent á 
plein publiés; que quand les fergens des bois auroient 
compté de leurs prifes & des exploits des foréts, les 
gruyers leur feroient écroues de leur compte íous 
leurs fceaux; eníin que les gruyers ne feroient aucu-
nes ventes, qu'elles ne fuflent mefurées. 

Les gruñes royales furent érigées en titre d'ofiicc 
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par ecllt du mois de Février 1 5 5 4 ^ rendues heré-
clitaires par édit du mois de Janvier 1583. _ 

Pour ce qui eít des gruñes feigneuriales, i l n'y en 
avoit anciennement que dans les terres des íeigneurs 
qui avoient une conceffion particuliere du droit de 
^77me,auquel cas le feigneur commettoit un juge par-
ticulier pour exercer fa jurifdiftion de la gruñe. I I eíl: 
fait mention de ees gruñes íeigneuriales des Tan 13 80, 
& i l y en avoit méme long-tems auparavant, ainfi 
qu'on l'a deja obfervé. Foyei ci-apr. le mot G R U Y E R . 

Les chofes demeurerent dans cet état jufqu'á l'édit 
du mois de Mars 1707, par lequel le roi crea une gru
ñe dans chaqué juííice des íeigneurs eccleíiaíHques & 
laiques, pour faire dans Tetendue de ees juftices les 
mémes fondions qu'exer^oient les gruyers du ro i 
dans fes eaux & foréts. L'appel de ees gruñes étoit 
porté aux maítrífes. 

Les offices de ees nouvelíes gruñes n'ayant pas-ete 
l e v é s ; par une déclaration du mois de Mars i7o8,ils 
furení réunis aux juftices des feigneurs moyennant 
finance. Depuis ce tems, tous les feigneurs hauts-juf-
ticiers font reputes avoir droit de grur'u chacun dans 
l'étendue de leur haute-juíl ice, & tous juges de fei
gneurs font gruyers. 

Mais les inconvéniens que Ton trouva á lalíTer les 
gruyers des feigneurs feuls maitres de la pourfuite de 
toutes fortes de délits indiftindlement, fur-tout dans 
les bois des gens de main- morte, donnerent lien á la 
déclaration du 8 Janvier 1715 ,par laquelle i l a été or-
donné que les officiers des eaux 5c foréts du roi exer-
ceront fur les eaux & forets des prélats & autres ec-
cléíiaíliques, chapitres &; communautés régul ieres , 
féculieres & laiques, la méme jurifdiftion qu'ils exer-
cent fur les eaux & foréts du r o i , en ce qui concerne 
le fait des ufages, dél i ts , abus & malverfations qui 
s'y commettent, fans qu'il foit befoin qu'ils ayent 
p r évenu , ni qu'ils en ayent été requis, encoré cjue 
les délits n'ayent pas été commis par les bénéficiers 
dans les bois dépendans de leitrs bénéííces ; & á l 'é-
gard des ufages, abus & malverfations qui concer-
nent les eaux & foréts qui appartiennent aux feigneurs 
laiques ou autres particuliers, i l eíl dit que les offi
ciers des eaux & foréts du roi en connoitront pareil-
lement fans qu'ils en ayent été requis, ni qu'ils ayent 
p r évenu , lorfque les propriétaires de ees eaux & fo
réts auront eux-mémes commis les délits abus; 
mais ils ne peuvení en prendre connoiífance quand 
ils ont été commis par d'autres, á-moins qu'ils n'en 
ayent été requis & qu'ils n'ayent prévenu les juges 
gruyers des feigneurs : eníín cette déclaration or-
donne que Fappel des gruyers des feigneurs fe re-
lev era dire&ement á la table-de-marbre, eomme 
avant l'édit du mois de Mars 1707. 

Les bois tenus en gruñe font ceux qui font foíi-
mis á la jurifdiílion des officiers du r o i , & fur lef-
quels i l jolüt de quelques droits, á caufe de la juf-
tice qu'il y fait exercer. Les bois de cette qualité ne 
peuvent étre vendus que par le miniílere des offi
ciers du ro i pour les eaux &: foréts , 6c avec les mé
mes formalités que les bois 6c foréts du ro i , 

Dans tous les bois fujets aux droits de grur'u ou 
graiñe 3 la juftice 6c en conféquence tous les profits 
qui en procedent, tels que les amendes & coníifca-
tions , appartiennent au r o i ; enfemble ia chaífe , 
paiíTon 6¿ glandée, privativement á tous autres, fi 
ce n'eft qu'á Tégard de la paiíTon & glandée i l y eut 
titre au contraire. 

Le droit de gruñe qu'on appelle au-ííi en quelques 
«ndroits graiñe, eíl une portion de la vente que le 
roi percoit fur les bois d'autrui, foit en argent ou en 
cífence du meilleur bois. 

Dans la forét d 'Or léans , le droit de grurle ou grai-
rie eñ de cleux fous parifis d'une pan du prix de la 
vente, 6c de dix-huit deniers d'autre. 

G R U 97 
Dans chantres endroits, comme dans ía Beauce 1" 

le Gatinois 8L le Hurepois, ce droit eft de treize 
parts dans trente; á Beaugency i l eít de la moitié , 
le quint du principal,& toute l'enchere qui fe fait fur 
la publication de la vente faite par le tréfoncier. 
A Senlis , le roi a dans quelques bois le tiers; dans 
d'autres la moitié , dans d'autres le quint 6c le ving-
tieme , dans d'autres le vingtieme feulement. A 
Chauny, i l a le quart 6c le quint, Au pays de Va-
lo i s , i l a le tiers dans les bois des tréfonciers. En 
Normandie & dans quelques autres pays, le roi a le 
tiers 6c danger, c'eít - á - diré le tiers & le dixieme, 
Foyei D A N G E R , T I E R S E T D A N G E R . 

Les parts 6c portions que le roi prend lors de la 
coupe 6c ufanee des bois fujets aux droits de gruñe 
6c graiñe, font levées SÜ pegues en efpece 011 ar
gent, fuivant l'ancien ufage de chaqué maítrife oíi 
ils font íitués. 

L'ordonnance de Moulins défend de donner, ven
dré ni aliéner en tout ou partie, les droits de gruñe > 
ni méme de les donner á ferme pour telle caufe 6c 
prétexte que ce foit. Ces défenfes ont été renouvel-
lees par lordonnance de 1669, au moyen dequoi 
ces droits ne peuvent étre engagés ni afFermés; mais 
leur produit ordinaire eíl donné á recouvrer au re-
ceveur des domaines 6c bois. 

Les autres regles que l'on obferve pour les bois 
tenus en gruñe , font expliquées dans le titre 22 de 
la méme ordonnance de 1669, 

L'appel des gruñes royales doit étre relevé aux 
maitrifes du refíbrt ; au lien que l'appel des gruñes 
feigneuriales, c'eíl-á-dire des juges de feigneurs en 
matiere d'eaux 6c foréts , fe releve direftement en 
la table-de-marbre. Foye^ Saint-Yon, dans fon com-
mentaire^ titre des bois tenus a tiers & danger, Sr ¿a. 
conflrence des eaux & foréts , titre des gruyers & tit. des 
bois tenus en gruñe. Voye^ ci-aprh GRÜYER , & ci~ 
devant G R A I R I E . { A ) 

G R U Y E R , f. m. (Juñfprud.') eft un officier par-
ticulier des eaux 8c foréts, qui juge en premiere inf* 
tance les délits 6c malverfations qui fe commettent 
dans les foréts. 

L'inítitutíon des gruyers eíl auffi ancienne que le 
droit de grurie dont ils ont pris leur nom ; i l en eíl 
fait mention dans des ordonnances des le tems de ía 
premiere race; ils font nommés gruañi cufiodes J a l -
tuañi, viridañi, & enfranc^ois verdiers, forefiers^ maU 
res-fergens: on leur donne encoré ces diíférens noms 
felón lufage des lieux. 

I I en eíl auíli parlé dans une ordonnance de Tan 
1318; i l y a aufll une fentence du 22 Mars 1365, 
rendue par le maítre - général des eaux 6c foréts du 
royanme, adreífée au gruyer de Champagne 6c dQ 
Brie. 

Le nom de gruyer étoit le titre que les ducs dq 
Bourgogne 6c de Bretagne, 6c les comtes de Cham* 
pagne, donnoient au principal officier chargé du 
gouvernement de leurs eaux 6c foréts. 

Les ordonnances de 1346, Septembre 1402, Se 
Mars 1515, défendirent aux gruyers d'avoir des lieu* 
tenans; s'ils en avoient, ils en étoient refponfables , 
á-moins qu'ils ne fuífent officiers de la maifondu 
roi ou des enfans de France. 

I I y a deux fortes de gruyers; Ies uns royaux, lea 
autres feigneuriaux. 

Les gruyers royaux ont été créés en titre d'office 
par édit du mois de Février 1554, fuivant lequel ils 
doivent étre re^üs par le maitre particulier dans le 
reífort duquel ils font établis. 

Les ordonnances de 1346, Juillet 1376, Mars 
1388 , Septembre 1402, Mars 1515,55 56,6c d'Or
léans en 1560, ordonnent de donner caution lors de 
leur réception. 

Leurs offices ont été déclarés héréditaires par édit 
(Je Janvier 1583. 



G R U 
Par d'autres édits des mois de M a í , AOÍTÍ: ? & Sep-

tembre 1645 , H en ^ut c r ^ d'alternatifs, triennaux 
& quatriennaux, qui furent fupprimés par édit de 
Décembre 1663 & Avr i l 1667. 

Au mois de Mars 1707 , le roí crea nn gmyer dans 
chaqué juílice des íeigneurs eccléfiaftiques 6c la i -
-ques ;mais pa runedéc la ra t iondumoisdeMai 170S, 
ees offices furent reunís aux juíHces des feigneurs ; 
ce qui a été confirmé & expliqué par la déclaration 
du 8 Janvier 1715. 

Suivant l'ordonnance des éaux & foréts , Ies 
gruyers royaux doivent avoir un lien fixe pour y te
ñir leur fiégé á jour & heure certains chaqué femai-
ne, & doivent réíider dans le détroit de leur gruríe 
le plus prés des bois que faire fe peut, á peine de perte 
de leurs gages & d'interdi£Hon. 

lis doivent auííi avoir un marteau particulier pour 
marquer les arbres de délit & les chablis. 

lis ue peuvent ¡uger d'autres délits que ceux dont 
Famencle eít fíxée par les ordonnances á 12 l i v . & 
au-deíTous; íi elle excede ou qu'elle foit arbitraire , 
ils doivent renvoyer la caufe en la maítrife du ref-
í b r t , á peine de 500 l iv . d'amende pour la premiere 
ibis, & d'interdi&ion en cas de recidive. 

Leur devoir eíl de viíiter tous les quinze jours les 
eaux & foréts de leur grurie en la méme forme que 
les officiers des maitriíés. 

Les fergens á garde doivent affirmer devant eux 
leurs rapports dans les vingt-quatre heures, á peine 
de nuliité. 

lis ont un regiere paraphé par le maitre particu-
í ier , le lieutenant & procureur du r o i , ou ils tranf-
crivent leurs v i í i tes , les rapports afRrmés devant 
¡eux 5 & autres ades de leur charge. 

Faute d'avoir faitles diligences néceíTaires, ils font 
refponfables des délits. 

Tous les troís mois ils délivrent au procureur du 
roi en la maítrife , le role des amendes qu'ils ont 
prononcées , pour étre par lui fourni au coiledeur, 
á l'effet d'en faire le recouvrement. 

I I leur eíl: défendu, fous peine d'interdiQion , de 
difpofer des amendes, fauf au grand-maitre á leur 
faire taxe pour leurs vacations. 

L'appel des gruyers royaux ne peut étre relevé d i -
reftement en la table de marbre, mais en la maítrife, 
oü i l doit étre jugé définitivement fur le champ. 

Ces appellations doivent étre relevées & pour-
fuivies dans la quinzaine de la fentence , fmon elle 
s'exécute par proviíion ; & le mois écoulé fans ap-
pel 011 fans pourfuite, elle paffe en forcé de choíe 
jugée en dernier reíTort. 

Tous feigneurs hauts-juíHciers ont drolt de gru
ñ e , & leur juge eft gruyer dans l 'étendue de leur 
haute juftice; ce qui ne fait plus de difficulté depuis 
la déclaration du ro i du 8 Janvier 171 5. 

Ce n'eft pas d'aujourd'hui que le droit de grurie 
a été accordé á des feigneurs; car dans un réglement 
fait par Charles V . au mois d'Avril 1380, pour les 
pécheurs de Nogent-fur-Seine , i l eíl parlé du gruyer 
de la reine Jeanne, qui étoit dame de ce lieu ; & 
dans des lettres de Charles V I . du mois d'Oftobre 
1381 , i l eíl dit que le feigneur de Dourlemont en 
Champagne établira un gruyer auquel feront foúmis 
les meíSers 6c foreíliers qui gardent fes bois. I I pa-
roít auífi qu'au-deífus de ces gruyers des feigneurs 
particuliers, i l y avoit un gruyer général pour toute 
la province : c'eft ce que íuppoíent des lettres de 
Charles V I . du mois de Janvier 1382, qui font adref-
fées au gruyer de Champagne. 

Les gruyers feigneuriaux peuvent connoítre de 
tous déhts dans les eaux & foréts, á quelque fom-
me que l'amende puiíTe monter; en quoi leur pou-
voir eíl beaucoup plus étendu que celui des gruyers 
royaux. 

G R Y 
' L'appel de leurs fentences dans ces matieres ref. 

fortit direftement au fiége de la table de marbre 
omijjo medio, Voyez le gloj]', de Ducange, au mot 
gruarius , & ci-devant G R U A G E , G R U R I E . ( ^ ) 

GRUYERES , ( ^ e ^ . ) petite ville de Suiífe au 
cantón de Fribourg; elle étoit autrefois la réfidence 
des comtes de Gruyeres > & la capitale de leur com* 
té . Son terroir ahonde en páturages , oü l'on nour-
ri t beaucoup de vaches , du lait defquelles on fait 
ces grands fromages qui prennent leur nom du lieu 
SÍ dont la vente fait la feule richeífe du cantón. 
Gruyeres & íituée fur le Sana, á íix lieues S. O. de 
Fribourg. Long. 24. 68. Latit. 46". j ó . (Z). / . ) 

G R Y ; c'eíl ainíique les Anglois appellent une me-
fure qui contient un dixieme de ligne. foye^ LIGNEW 

Une ligne eíl la dixieme partie du doigt, le doigt 
la dixieme partie d'un pié , & le pié philofophique 
le tiers d'un pendule, dont les vibrations dans la lati-
tude de 45 degrés , font égales chacune á une fecon-
deou foixantieme de minute. F ôyei P O U C E , P I É , 
PENDULE , &c. Chambers. 

G R Y M O I R E , f. m. ( £> ivinatlon.) art magique 
d'évoquer les ames des morts; Delrio remarque 
avec raifonque tout ce qu'on dit de cet art prétendu 
eíl fans fondement. Voye^ NÉCROMANCIE, 

Nous ajoüterons que dans plufieurs provinces le 
peuple eíl perfuadé qu'il exiíle un grymoire, c'eíl-á* 
diré un recueil de conjurations magiques propres á 
appeller & á faire paroítre les démons ; que les ec-
cléfiaíliques feuls ont droit de lire dans Ce livre 6c de 
converfer avec les démons fans que ceux-ci puiíTent 
leur faire aucun mal ; & qu'au contraire ces efprits 
de ténebres emporteroient en enfer ou tordroient le 
cou á tout laic qui auroit l'imprudence de lire dans 
ce grymoire : 6c l 'on ne manque pas d'appuyer ees 
préjugés d'hiíloires ou de contes encoré plus rldi-, 
cules. 

G R Y P H I T E , f. f. {Hifl. nat.) nom que l'on don-
ne á une coquille foffile que l'on trouve aíTez com-
munément dans le fein de la terre , mais dont l'ana-
logue vivant nous eíl entierement inconnu ; cette 
coquille eíl bivalve , les deux pieces qui la compo-
fent font inégales pour La grandeur; la plus grande 
eíl de la forme d'un batean, eíl recourbée par le có-
té le plus minee, 6c va en s'élargiíTant, "Wallerius 
en diílingue írois efpeces ; les gryphites unies. Laves; 
cannelées , rugoji; 6c íillonnées , Lacunofi: i l les re-
garde comme des oílracites ou huitres: on la nomme 
auííi kuitre recourbée. (—) 

m : r . : : : ' G U 
G U A C A , ((^eo^.) petite province de rAméríque 

méridionale , aux confíns du Popayan 6c de Quito. 
C'eíl-lá oü Ton commence á voir le fameux chemm 
des Incas, pratiqué avec tout le travail 6c l'induí-
trie poíTible, au-travers de plufieurs montagnesfort 
hautes, 6c de lieux auífi deferís que raboteux; ce 
chemin e í l , comme autrefois , garni par intervalles 
de tambos ou d'hótelleries qui fervent encoré au-, 
jourd'hui dans le Pérou ; i l y a toiijours dans chacu
ne quelques indiens avec un commandeur quon 
nomme aleude; fa charge eíl auífi-tót qu'un voya-
geur arrive , de lui donner un américain pour luí 
fournir de l'eau , du bois, 6c autres chofes fembla-
bles dont i l peut avoir befoin; i l lui donne en outre 
deux autres ferviteurs, l'un pour lu i appréter á man-
ger, 6c le fecond pour avoir foin de fa monture; ce 
qui eíl exécuté gratuitement, fidelement, & prom-
tement ; enfin i l donne á ce voyageur des guides 
quand i l part, 6c les habitans appellent cette hofpi-
talité j , un fervice perfonnel; W eíl grand, noble, & 
di ene de r h u m a n i t é , - C t e ejl mortali juvare mom* 
Um, ( D . / . ) 
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O U A D A L A J A R A , (Géog,) yille d'Erpagne dans 

la Nouvelle Caílille ? í'ur le Hénarés , á quatre heues 
K . E. d'Alcala , douze de Madrid. On a raifon de 
<louter que cette ville íbít la Caraca de Ptolomée ; 
en 1460 Henri I V . Thonora du nom de cité, 6c elle 
a droit d'aHiíler aux états généraux de Caílille. 

C'eíl la patrie de Gómez de Ciudad-Real (Alva
res) poete latín efpagnol, qui fut elevé avec Char-
les-Quint, & fe fit de la réputation daos fon pays 
par fon poeme de la toifon d'or : i l mourut le 14 
Juillet 1538 , ágé de cinquante ans* Longít. 14. Jo. 
¿ath. 4 0 . 3 6 . / . ) 

GUADALAJARA, ou GvABALAXARA , {Géogr.) 
province de FAmérique feptentrionale dans la Nou-
velle-Efpagne ; elle eíl bornee au levant Se au fud 
par leMéciioacan? & au couchantpar la province de 
Xalifco: au midi de cette province eíl le grand lac 
nommé lac de Chápala f formé par Riogrande & par 
deux autres rivieres,& formaní á fon tour le fleuve de 
Sant-Iago, On ne peut rien ajoüter á la fertilité du 
pays , qui porte en abondance le mays , le froment 
& tous les fruits de l'Europe. Guadalajara , capita-
l e ; Lagos, L é o n , & Zamora en font les villcs les 
plus confidérabies. ( D . / . ) 

GUADALAJARA, OU GUADALAXARA , (Géogr.) 
ville confidérable de l'Amérique feptentrionale , ca-
pitale de la riche & fertile province de méme nom, 
ians la Nouvelle-Efpagne , avec un évéché fuífra-
.gant de México. Nuno de Gufman la fit batir en 
,15.31.; elle eíl á 87 lieues O . N . O. de México. Long. 
í iy i . 40, latit.K. zo. 2. { D . / . ) 

GUADALAVÍAR, (fiéog.) riviere d'Efpagne au 
royanme de Valence ; ce nom qui lui a été donné par 
les Maures, íignifie cau pure: les anciens ont nommé 
cette riviere Turia. Elle a fes fources dans les monta-
gnes qui féparent la Nouvelle-CaíHlIe du royanme 
d'Arragon ; elle coule dans ce dernier d'Occident 
en Orient , fe courbant vers le S. O. elle entre dans 
le royanme de Valence, baigne la capitale au-def-
fous de laquelle elle fe perd dans la Méditerranée. Ses 
rivages font communément bordésde fanles, de pla
nes , de pins, & d'autres arbres femblables, depuis 
fa fource ¡ufqu'á fon embouchure. (Z>. / . ) 

G U A D A L E N T I N , {Gcog.) riviere d'Efpagne qui 
a. plufieurs fources dans le royanme de Grenade, & 
fe perd á Almaxaran dans le golfe de Carthagene. 

G U A D A L O U P . E , ^«¿2 Lupia¡, {Géog.^) ville 
¿'Efpagne dans rEftramadure, avec un célebre con-
vent d'Hiéronymites, d'nne í l rudurc magnifique & 
d'une richeífe immenfe ; ils font au nombre de cent 
v ingt , & ont vingt-huit rnille ducats de revenu pour 
leur entretien. La ville eíl fur le rniíTeau de méme 
nom á onze lieues deTrnxi l lo . I -o^ . / j , / i . lat. 3c). 
16. (£>. / , ) 

GUADALOUPE ( L A ) OU GuADELOUPE , ( £ < % . ) 
lie de TAmérique, Tune des Antilles frangoife^ , en
tre l'íle S. Domingue au fud , la Marie-Galande au 
íud-eft , la Defiracle á l'efí:, & File de Montferrat au 
nord; fa plus grande largeur eíl d'environ dix lieues 
& fon circuit de foixante. Elle eíl fertile , peuplée, 
défendueparquelques forts, & conquife fur les Ef-
pagnols par les Fran^ois qui en font les maitres de
puis 163 5 ; les matelots la nomment par corruption 
la Gardeloupe: elle eíl divifée en deux parties par 
im petit bras de mer. La partie oriéntale s'appelle 
la. grande terre ; la partie occidentale dont le milieu 
eí lhéníTéde montagnes, eíl proprement la Guadz-
loupe. Foyei-en ladeferiptiondétailiée dans les voya-
ges du P. Labat. Long. füivant Harris ,3/51. i / . 33. 
&C fnivant Varin & Deshayes,^ /3.18. ¡6, latic. ¡4, 
o. o. { D . J . ) 

G U A D A L Q U I V I R , ( L E ) Bxds, {Gcogr.) grand 
fleuve d'Efpagne dans la Nouveile-CaílUÍe & dans 
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. FAndalouíic; i l prend fa fource dans la Manche 011 
plütót i l tire fon origine du mont Siéra-Ségura ; re-
^oit dans fon cours le Guárdemena , lé Guadalou-
I o n , le Marbella, le X é n i l ; paíle á Cordone, á Sé-« 
v i l l e ; forme quelques iles , & va fe perdre dans le 
golfe de Cadix, á S. Luca'r de Baraméda: i l eíl large 
d'une lieue dans fon embouchure, 8c la maree y 
monte jufqu'á Séville. Les Efpagnols attribuent k 
fes eaux la propriété de teindre en rouge la laine des 
brebis, c'eíl-á-dire qu'elles peuvent íaciliter cette 
ieinture. 

Le Guadalquivir, mot árabe qui íignifie le grand 
jieuve, eíl le Bcztis des anciens ; le tenis qui détruit 
toutes chofes y a fait des changemens confidérabies; 
i l a fermé fa branche oriéntale. Ceuxqui favent les 
révolutions que des tremblemens de terre & autres 
accidens ont produit fur d'autres fleuves, ne s'éton-
neront pas de celles qui font arrivées au Guadalqui
vir, { D . / . ) 

G U A D A R A M A , {Géog.) petite ville d'Efpagne 
dans la vieille Caíli í le; elle eíl fur le Guadaran, á 1 o 
lieuesN. O. de Madr id , 6 S. deSégovie , Long. / j » 
¿ 3 - la*. 4 0 * 4 3 ' ( n - J ' ) ' 

G U A D E L , (Géog.) ville de Perfe dans la pro* 
vince de Mékran,fur la cote or iéntale , avec un af-» 
fez bon port. Long. 80. j o . l a í , 2S. ( D . J.) 

G U A D I A N A , ( L E ) Jnas, au gémúfJna:, (Géog.) 
riviere d'Efpagne qui prend fa fource dans la Non-
velle-Caílille proche de Canamayez ; elle femble 
d'abord fe cacher fous terre , renait enfuite par des 
ouvertures que Fon appelle los oyos de Guadiana i 
coule á Calatrava, á Ciudad-Réal; fe jette dans l'Ef-
tramadure ; paffe á Mérida , á Badajox; entre dans le 
Portugal; fépare FAlgarve du Contado qui appar-
tient á FEfpagne, & fe jette eníin dans FOcéan en
tre Caílro Marino & Agramonte. 

Les Latlns Font décrit fous le nom d'^nas, au-
quel les Maures ont ajoüté les deux premieres f y l -
labes du nom moderne. Bochart a cherché l ' é tymo-
logie du mot Guadiana dans les langues punique & 
árabe , comme íi la premiere lu i étoit connue, 011 
que les Arabes euffent été en Efpagne du tems des 
RomainSo 

Au re í l e , comme cette riviere a trés-peu d'eau eit 
été prés de fa fource, & d'une eau qui par la len* 
teur de fon cours femble croupir fous des rochers , 
on a cru qu'elle fe perdoit fous terre, parce que dans 
la féchereíTe on la perd de vúe dans les lieux voifinsr 
de foft origine; c'eíl ce qui a donné lien á un bel ef-
prit du í iecle ,de diré dans un de fes ouvrages, au 
fujét des fleuves d'Efpagne: « FEbre Femporte pour 
» le nom ^ le Duéro pour la fo rcé , le Tage pour la 
» r enommée , le Guadalquivir pour les richefíes ; 
» mais le Guadiana n'ayant pas dequoi fe mettre en 
» parallele avec les autres, va de honte fe cacher 
» fous terre ». Cette penfée puérile fait honneur au 
goút de Fécrivain. (Z). /») 

G U A D I L - B A R B A R , {Géog.) riviere d'Afríque 
fur la cote feptentrionale de Barbarie; elle a fa four
ce auprés de FOrbus, & tombe dans la Méditerra
née á Tabarca: c'eíl la Tufca & le Ruhricatus des 
anciens. (Z>. / . ) 

G U A D I X , {Géog.} les Romains Font connue fouá 
le nom üAcc i ; ancienne & grande ville d'Efpagne, 
mais dépeuplée, dans le royanme de Grenade, avec 
un éveché fuffragant de Séville. Ferdinand le Ca-
tholique Fa reprife fur les Maures en 1489. Elle eíl 
dans un terroir trés-fcríile, environné de tous cótés 
de hautes montagnes, & arrofé par des torrens ; á 
neuf lieues N . E. de Grenade, fept S. O. de Baca, 
dix-neuf N . O. d'Alméria. Long. / i . 2.3. lat. 3-7, i . 

G U A C I D A , (Géog.') ancienne ville d'Afriq'ue au 
royanme de Trémecen? dans une plaine agréable . á 

í í H H h h h 
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quatorze lieues ¿e la mer & á pareille diflance de la 
ville de Trémecen. Elle ahonde en bles, en pátura-
ges, & produit les plus belles mules d'Afrique ; Pto-
lomee nomme cette ville Lanigara , & la met á /zd. 
de Long. & a 33- d& lath» nos geographes modernes 
eftiment la longit, a / ó ^ . z ^ . & la latlt.-a 33*, 46'. 

(£>./•) 
GUAGOCINGG , ( Geog. ) ville de rAmérique 

feptentrionale dans laNouvelle-Efpagne, entre Pue
blo de ios Angeles & la ville de M é x i c o , á douze 
lieues S. E. de cette derniere. Long. 277. to. latít, 
79. 40. ( i ? . / . ) 

G U A I A C A N A , '{Ilift. ndi* bot.) genre de plante á 
íleur monopétale campaniforme; i l fort du cálice un 
piílil qui entre dans la partie inférieure de la í l eur , 
& qui devient un fruit mou, arrondi, & partagé en 
pluíieurs loges; i l contient des femences tres-dures, 
íelon J. Bauhin, & cartilagineufes, felón Caefalpin, 
Tournefort, infi, ni herb. /̂ OJK^ PLANTE. ( / ) 

G U A I A V E , guaiava, (Hifi. nat. bot.') genre de 
plante obfervé par le P. Plumier; la fleur eíl en rofe, 
& compofée de pluíieurs pétales difpofés en rond: 
le cálice a la forme d'une cloche. 11 devient un fruit 
qui a prefque la figure d'un oeuf, & qui eíl de con-
ílílence molle , & garni d'une couronne; i l y a dans 
fa chair pluíieurs petites femences. Tournefort,i^/?. 
ni herb. appcndix. Voye^ PLANTE. ( / ) 

G U A I R A N E , province du Paraguai, qui 
e ñ pour la plus grande partie fous le tropique du Ca-
pricorne;les chaleurs exceílives qu'il y fait &: l 'hu-
midité de fon terroir , la rendent également propre 
á produire des maladies & toutes fortes de fruits, 
ainíi que de grains; cependant on n'y mange point 
d'autre pain que la manioque, ni d'autre chair que 
celle des animaux que Ton tue á la chaífe ; ií y a 
beaucoup d'étangs, de finges , de tigres, & de cou-
leuvres; le pays en eíl infe£lé. Les oifeaux y font en 
grand nombre, fur-tout les perroquets dont on com-
pte vingt efpeces , parmi lefquelles i l s'en trouve de 
fort joíis verds & bleus , gros comme des moineaux 
& trés-faciles á apprivoifer. 

On parle de cinq fleuves qui arrofent cette con-
t r é e ; on les nomme f Huibai, le Tipaxiva, le Paraná-
pana, U Pirape, & le Paraná. La largeur de cette vaf-
te province eíl d'une etendue immenfe , & jufqu'ici 
entierement inconnue; cependant les Jéfuites y ont 
établi une miífion. Foyei PARAGUAI. 

Les Guairains oceupent tout le pays entre la r i -
viere des Amazones & le Paraná , & entre le Paraná 
& le Paraguai, jufqu'aux confíns d u P é r o u ; leurs ar
mes font la maífue & les fleches : on dit qu'ils en-
graiífent leurs prifonniers de guerre, & qu'ils les 
mangent enfuite avec délices; mais nous n'avons en
coré que des relations menfongeres & fuperfícielles 
de ce pays-lá, & les Efpagnols n'y poífedent que deux 
petites villes ou bourgs trés-éloignés l'un de l'autre. 
(Z). J . ) 

G U A L A T A , (Géog,') royanme d'Afie dans laNi-
gritie ; i l eíl borné au nord par les Derveches^ au 
fuá par le royanme de Zanhagua , á l'eíl par une 
chaine de montagnes, & á Toiieíl par les Ludayes : 
on ne connoit dans tout ce pays que quelques en-
droits habites par des peuples qui menent une vie 
íauvage & miférable ; on y recueilíe feulement du 
riz , du petit mi l le t , de l'orge , & des dattes. Sanut 
dit qu'il y a dans ce royanme une ville fans murail-
les nommée Hoden , fituée á fix journées du Cap-
Blanc,par le i9d. 30'. de latitude feptentrionale, 
mais que cette place n'eíl faite que pour la commo-
dité des caravanes qui vont de Tombut en Barbarie. 
{ D . J . ) 

GUALEMBOULOU , {Géog . ) royg{ G A L E M -
B O U L E . 

G U A L É O R , ou G O U A D É O R felón de L i í l e , 

X^Géog.) grande ville de l'empire du Mogol en Afie ' 
capitale de la province du méme nom,.avec une 
bonne fortereffe oü le grand Mogol tient fes tréfors 
á vingt lieues S. d'Agra. Long. $3 . 18. latít. a i . ó ] 

G U A M j autrement GÜAN, ou GUAHAN^ {Géog.) 
la premiere & la plus méridionale des iles des Lar-
rons, o u , ce qui eíl la méme chofe, des ílesMarian-
nes; elle dépend des Efpagnols qui y ont un petit 
fort avec fept canons , un gouverneur, & quelques 
foldats; c'eíl - la que fe viennent raífraichir leurs 
vaiíTeaux des Philippines qui vont d'Acapulco á Ma^ 
nl l le; mais pour le retour les vents ne leur laiíTent 
pas aifément reprendre cette route. Guam eíl á fept 
lieues de Rota 011 Sarpana, fuivant le P. Morales; 
& fuivantWodes Rogers, á quarante lieues; fon ter* 
roir eíl rougeátre & aride. Les principaux fruits 
qu'elle produit font des pommes de p i n , des melons 
d'eau, des melons mufqués, des oranges, des citrons, 
des noix de cacao. Le vent reglé y fouffle toüjours 
du fud-eí l , excepté pendant la mouífon de l'oiieíl, 
qui dure depuis la mi-Juin jufqu'á la mi-Aoüt. Les 
habitans y font prefque tous naturels du pays; leur 
teint eíl d'un brun o l ivá t r e ; ils vont tout nuds, á la 
referve d'un torchon qui leur pend au derriere, & 
les femmes y portent de petits jupons. Long. i6y, 
lo. lat. 13, z ó . ( D . / . ) 

GUAMANGA, {Géog.) ville confidérable & épif-
copale de l 'Amérique mér id ionale , capitale de la 
province de méme nom au P é r o u , dans l'audience 
de L ima ; fon commerce coníiíle en cuirs, en pavil-
íons qui fervent de rideaux pour les l i t s , & en con-
fitures. Cette ville eíl dans une plaine ouverte, á 
20 lieues des montagnes des Andes, á 7 lieues de L i 
ma & á 80 de Pifco. Long. 306'. 40. lat, méridion» 
'3- 4: { D . J . ) 

GUANABANE, {Hifi. nat, bot.) genre de plante k 
fleur en rofe compofée ordinairement de trois pétales 
difpofés en rond; i l s'éleve du fond d'un cálice á trois 
feuilles un piílil qui devient dans la fuite un fruit ar
rondi ou conique, charnu, mou ; ce fruit renferme 
pluíieurs femences dures & oblongues. Plumier, no
va plant. amer. gen. Voye^ P L A N T E . ( / ) 

G U A N A H A N I , ( I S L E BE ) Géograpk. autrement 
nommée par Chriílophe Colomb, Vile de Saint-Sau-
veur; ile de l'Amérique feptentrionale, l'une desLu-
caies dans la mer du Nord ; ce fut la premiere ier
re que Colomb découvrit dans le Nouveau-Monde 
en 1492, le jour méme que les Efpagnols avoient 
deífein de le tuer, fatigués de ne rien trouver; elle 
eíl au fud de Guanima & au nord de Triangulo, avec 
im aífez bon port. Longit, 32 . J o . lat. z ó . 10. 40, 
( p . J . ) 

G U A N A P E , (Géog.) port de la mer du Sud dans 
l'Amérique méridionale au Pérou dans l'audience de 
L ima , au midi de Tmxi l lo . Les navires qui vien
nent de Panamá ont coutume d'aborder á ce porí 
pour y prendre ce qui leur eíl néceífaire. Sa pofition 
eíl á peu-prés fous le #D. JJO'. de ladt, méridionale, 
{ D . J . ) 

G U A N A P I , {Géog.) volcan des Indes orientales, 
prés de Tile de Néra. I I fume fans ceífe, vomit fou-
vent des flammes &; du feu de fon fommet; mais 
s'étant entr'ouvert dans le dernier í iecle, i l jetta tant 
de pierres hors de fon fein, que le canal creufé en
tre cette montagne & celui de Néra en fut comble , 
& n'a pas été navigable depuis ce tems-Iá. Cette 
montagne ardente eíl par le 4e. degré de latitude me* 
ridionale. -Fbyq; V O L C A N . { D . J . ) 

GUANA Y A , {Géog.) ile de l 'Amérique, dans le 
golphe de Honduras,^ fixou fept lieues du cap auquel 
elle eíl oppofée vers le nord-oiieíl. Chriílophe Co
lomb qui la découvrit le premier, l'avoit appellée 
r i le des pins, á caufe de la quaniité de ees arbteá 



qui y abondent: mais elle aretenu juíqu a préfent le 
nom fauvage de guanay a ; on tránfporte dans ion 
•crolphe íurdes mulets les marchandiíes de raudience 
de Guatimala, pour les charger fur les vaiíTeaux 
d'Eipagne, qui ontGOÜtume d 'y arriver toús les ans. 
{ D . / . ) 

G U A N C A V E L I C A , ou G U A N C A B E L I G A , 
{Géogr.') petite ville de FAmérique meridionaie au 
P é r o u , dans raudience de Lima, á 6o lieues de Pif-
co. Long. 3 oJ. J o . lat. mérid, iz. 40. 

C e í l auprés de cette ville cju'eítla grande miniere 
de mercure, qui fert á puriíier l'or & l'argent de 
toute FAmérique meridionaie, Cette mine eíl creu-
fée dans une montagne fort va í l e , & les feules dé-
penfes qu'on a faites en bois pour la íoüteni r , íbnt 
immenfes. On trouve dans cette mine des places 
des rúes , & une chapelle oü Ton celebre la meífe 
les '¡ours de f é t e s ; on y eíl éclairé par un grand nom
bre de chandelles aliumées pendant qu'on y íra-
va i l l e . Les paríiculiers y font travailler á leurs frais > 
& font obligés fous les plus grandes peines de re-
mettre au roi d'Efpagne tout le mercure qu'ils en t i -
rent. On le leur paye á un certain prix fíxé; & lorf-
qu'on en a tiré une quantiíé fuffifante, l 'entrée de 
la mine eíl fermée, & perfonne n'cn peut avoir que 
de celui des magafins. On tire communément tous 
les ans des mines de Guangavdlca, pour un million 
de livres de vif-argent, qu'on mene par terre á L i 
ma, puis á Arica, &: de-lá á Potofi. Les Indiens qui 
travaillent dans ees mines deviennent au bout de 
quelques années perclus de tous leurs membres, & 
périífent enfin miferablement. 

La terre qui contient le vif-argent des mines de 
Guangavelica^ eíl d'un rouge blanchátre , comme de 
la brique mal cuite; on la concafle, dit M . Frezier 
( voy ages de la mer du fud ) , & on la met dans un four-
neati de terre, dont le chapiteau eíl une voüte en 
cul-de-four, un peu fphéro'ide; on l'étend fur une 
grille de fer recouverte de terre, fous laquelle on 
entretient un petit feu avec de l'herbe icho, qui eíl 
plus propre á cela que toute autre matiere corabuf-
tible ; c'eíl pourquoi i l eíl défendu de la conper á 
20 lieues á la ronde. La chaleur fe communique au-
travers de cette terre, & échauíte tellement le mi 
neral concaffé, que le vif-argent en fort volatilifé 
en fumée; mais comme le chapiteau eft exadement 
bouché , elle ne trouve d'iíTue que par un petit trou 
qui communique á une fuite de cucurbites de terre, 
rondes, & emboítées par le cou les unes dans les au-
í r e s ; la cette fumée circule & fe condenfe, par le 
moyen d'un peu d'eau qu'il y a au fond de chaqué 
cucurbite, otile vif-argent tombe condenfé, &: en 
liqueur bien formée. Dans les premieres cucurbi
tes, i l s'en forme moins que dans les dernieres ; &: 
comme elles s'échauífent íi fort qu'elles caíTeroient, 
on a foin de les rafraichir par-dehors avec de l'eau. 

G U A N C H A C O , ( Giog.) port de la mer du Sud 
dans l'Amérique méridionale, fur la cote du Brefi l , 
í b u s le huitieme degré de latitude méridionale, á 9 
üeues de la montagne de Gaanac. Ce port eíl rempli 
¿ 'une íi grande quantité d'herbes maritimes, que, 
quand on eíl fur les ancres, i l faut avoir grand foin 
de les en débarraíTer fréquemment. Voy&^ á ce fujet 
Je fuppUment aux voy ages dt Wodes Roger. (Z>. / . ) 

G U A N I M A , ( 6 ^ . ) petite ile de TAmerique fep-
tentrionale dans la mer efu Nord , & Tune des L u -
cayes; elle s'étend en long l'efpace de 12 lieues; 
Chriílophe Colomb qui la découvr i t , la nomma 
Sainte-Marie de la Concepdoji. Long. 32.. j o . lat. 24. 

G U A N U C O , (£¿o£.) ville de l'Amérique méri
dionale , capitale d'une contrée de meme nom, dans 
i'audience de L ima; elle abonde en ee qui eíl uéíef-
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faire á la vie j & elle a quelques miile Indiens tribu-
taires; elle eíl á 45 lieues N . E. de Lima. Long. 34, 
40. lat. mérid.g. ÓS. (Z?. / . ) 

G U A P A Y , ( L E ) g rander iv ie rederAmér i -
que méridionale. Elle a fes fources au Pé rou , dans 
les montagnes des Andes; & aprés untrés-long cours, 
elle prend le nom de Mamane, qu'elle perd en tom-
bant dans le fleuve des Amazonnes; voyê  la carie 
que les Jéfuites ont donnée en 1717, des fources 
de cette r iviere, auprés de laquelle ils ont quelques 
miííions. / . ) 

GUARA ou G U A U R A , {Glog^ comme l'écrit M ; 
de Liíle, port de l'Amérique méridionale dans la mer 
du Sud, furia cote du P é r o u , á une lieue de l ' ile 
Saint-Martin, fous le i i d . 3o', de latitude méridio
nale. Voye^ k fuppUment aux voyages de Wodes Ro-» 
ger. { D . J . ) 

G U A R C O , (Géog.') vallée de l'Amérique mér l -
dionale au Pérou, Elle eíl fort large, & couvertc 
d'arbres odoriférans. Les Incas avoient fur fon c ó -
teau une fomptueufe fortereíTe qui conduifoitjufqu'ill 
la mer par un efealier contre lequel fe brifoient les 
íloís. Cette fortereífe ou l'on gardoit le thréfor des; 
Incas, étoit báíie de groífes pierres de taiíle jointes 
enfemble fans aucun mortier, & cependant avec 
tant d'art, qu'on pouvoit á peine appercevoir íes 
jointures. Le tems a fait tomber cette maíTe, mais les 
ruines font encoré connoitre quelie en a été la magni-
íicence. La vallée de Guarco & toutes les vallées voi-, 
íines étoient alors peupl^es d'un nombre prodigieux 
d'habitans, qui ont preíque entierement difparu4 
{ D . J . ) 

G U A R D A F U I , {Géog.) capitale de l'Ethiopie en 
Afrique, fur la cote d'Abyííime, á l'extrémité orién
tale du royanme d'Adel, & á l 'entrée du détroit de 
Babel-Mandei. Long. j ¡z. lat. / / . 4 0 . { D . / . ) 

G U A R D I A , {Géog.) ville de Portugal, dans la 
province de Beira, avec un évéché fufrragant de Lií-
bonne, á 12 lieues S. E. de Vi íén , 20 O. de Lame-
go , 50 N . E. deLisbonne. Long, 11. 18. lat, 40. 2 0 , 
{ D . J . ) 

GUARDIA-ALFÉREZ, (Géograpk.) petite v i l le 
d'ítalie prefque deferte au royanme deNaples, dans 
le comté de Molife, avec un évéché fuffragant de 
Bénevent. Elle eíl fur le Tiferno, á deux lieues N , 
O. de Larino. Long. j 2 . 2 8 . lau 41. i o . (Z). / , ) 

GUARGALA ou GUERGUELA, ( Géog. ) vi l le 
d'Afrique, capitale d'un petit royanme de méme 
nom , dans le Bilédulgerid, au S. du mont Atlas ; on 
s'y nourrit de dattes, de chair de chameau & d'au-
truche. Elle eíl á 140 lieues S. á'AlgQW Long. j y . ¿ o , 
l a t . z 6 . 6 o . { D . J . ) 

G U A R M A Y , (Géog.) yon & vallée de l 'Améri* 
que méridionale, au Pérou , dans la mer du Sud, fous 
le iod. 30'. delatit. méridionale. La vallée autrefois 
trés-peuplée, n 'e í lp lus qu'une habitation de pátres 
qui y nourriíTent des cochons. ( D . J . ) 

GUASCO, {Géog.) por t , r iviere, &; vallée de 
l'Amérique méridionale, fur la cote du Chily. La 
vallée eíl pleine de perdrix, de brebis, & d'écu-
reuils, dont les peaux font d'ufage. Le port eíl une 
baie ou verte. Latit. mérid. 28. 46. {JD. J . ) 

G U A S T A L L A , Guardajiallum, (Géog.) petite,1 
mais forte ville d ' í tal ie , en Lombardíe, au duché de 
Mantoüe , fur la frontiere du duché de Modene. Elle 
eíl prés du Pó , á ó lieues N . O. de Reggio, 8 S. Oft 
de Mantoüe. Long. 18. 8. lat. 44. 46. (Z?. / . ) 

G U A T A O , (Géog.) ile de TAmérique feptentrio-
nale, dans la mer du Nord, & Tune des Liicayes„ 
Elle eíl environnée d'écueils, de baíTes, &: de ro-
chers. Son extrémité oriéntale eíl á 25a. 46', & fon 
extrémité occideníale á 27^ G'. ( D . J . ) 

G U A T I M A L A , (Géog.) provinceconíiderablede 
I'Aííiérique íeptentrionale ? dans la nouvelle Efpa« 
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gne. Elle embraíTe 12 autres provinces, & ahonde 
en cacao. Les Indiensqui rhabitent íbus la domina-
tion e ípagnole , font groffiers, & la plüpart profef-
feñt la religión chrétienne, á laquelle ils mélent miíie 
fuperftitions; ils aiment extrémement la danfe & les 
boiffons qui peuvent enivrer, couchent fur des ais 
ou des roíeaux liés enfemble, un peu élevés de ier
re , pofés deíTus une natte, 6¿ un petit billot de bois 
íeur íert de ehevet; ils ne portent ni bas ni íbul iers , 
n i chemiíes; leur unique vétement confífle en une 
efpece de furplis, qui pend depuis les épaules jufqu'-
au-deíTous de la ceinture, avec des manches ouver-
íes qui leur couvrent la moiíié du bras. Guatimala 
eft la capitale de la province. { D . / . ) 

GUATIMALA , (Géogr.} grande &: riche víüe de 
Í?Amerique feptentrionale dans la nouvelle Efpagne, 
capiíale de la province du méme nom, avec un évé-
che, & Une école que les Efpagnols nomment uni~ 
vcrjité. Cette ville eíl íituée dans une vaiiée environ-
née de hautes montagnes qui femblent pendre def-
fus, du cote de rorient. I I y en a une entierement 
í lér i le , fans verdure, couverte de cendres, de pier-
res j & de cailloux calcines; c'efl le gibel de TAnié-
rique, terrible volcan qui vomit fans ceíTe des ílam-
mes, des torrens de feu bitumineux, & quelque-
fois jette des pierres & des roches qui pourront un 
jour détruire Guatimala de fond-en-comble; elle 
fait néanmoins un commerce coníidérable avec le 
Mexique par le íecours des' muiets, & par la mer 
avec le Pérou. Long. 2.8 G.j?, lat. /4. 6. ( D . / . ) 

G U A X A C A , (Géogr.) province de l'Amérique 
íeptentr ionale, dans la nouvelle Efpagne. Elle a 100 
lieues le íong , 50 de lar ge 3 &: eíl tres-fertile enfro-
ment, mays, cacao, caí ie , & cochenille. Antiquéra 
en eíl: la capitale. La vallée de Guaxaca commence 
aupié de la moníagne de Cocola, fur la íatit, fepten
trionale de 18d. (Z>. / . ) 

G U A X A T É C A S , {Géog.) province de l 'Améri
que feptentrionale au Mexique; elle renferme plu-
íieurs bourgades qui font fituées fur la riviere de Pa
nuco, & c'eft pourquoi M . de Liíle appelle ceíte 
province Panuco. ( D . / . ) 

G U A Y A Q U I L , ou G U Y A Q U I L , (Géog.) y i l l e , 
baie, &C port de TAmérique méridionale au P é r o u , 
capitale d'une province de méme nom, dans l'au-
dience de Qui to , avec deux forts. La riviere e í lna -
vigable á 14 lieues au-deífus de la v i l l e ; mais tous 
vaiíleaux qui y mouiilent, font obligés d'attendre 
un pilote, parce que l'entrée de cette riviere ell: trés-
dangereufe. La province eft fertile en bois de char-
pente d'un grand ufage pour la conílruftion &c laré-
paration des vaiíTeaux. On y recueille une fi grande 
quantité de cacao, qu'on en fournit prefque toutes 
les places de la mer du Sud, & qu'i l s'en tranfporíe 
lous les ans plus de 30 mille balots, dont chacun pe
l é 81 livres, & le balot vaut deux piaflres & demi. 
I I n'y a point de mines d'or & d'argent dans le pays, 
mais toutes fortes de gros bétail, 

Guayaquil aune audienceroyale, dont l'Efpagne 
vend les emplois; ceíte ville fut pillee en 1685 par 
<Íes flibuíliers francois de Saint-Domingue, qui en 
reíirerent plus d'un miiiion en or, en pedes, & en 
pierreries. L'inquifuion y regneavec févéri té, & ne 
ciéfendra jamáis des flibuftiers cette malheureufe v i l 
le. Guayaquil eíl fiíuéc á 7 lieues de Puna^ & á 10 
de la mer. Long. j o o. 4 0 . lat, mérid. 4, /0 . (Z). / , ) 

G U A Z A C O A L C O , {Géogr.) riviere de la nou
velle Efpagne en Amér ique , dans la province de 
Guaxaca qu'elle arrofe, & va fe perdre enfuite dans 
la baie de Campeche. ( Z ) , / . ) 

G U A Z U M A , genre de plante á fleur en rofe, 
compofée de plufieurs pétales diípofées en rond; i l 
s'éleve du fond du cálice un piílil qui devient dans 
U fu iu un fruit gvojde, gharuu luberculcux á 

i'extérieuf , Ilgneux dans Tintérienr , & dívifé en 
plufieurs loges qui contiennent des femences en for
me de rein. Piumier, novaplant. Amtr. gener. VpyzT 
P L A N T E . ( / ) 

G U A Z Z O , {Peinturc.) c'eíl le nom que les Italiens 
donnent á la peiature en détrempe 

On a quelque raifon de croire que ce genre de 
peinture eíl: le premier qui ait été pra t iqué , parce 
que toutes fortes de couleurs s'y peuvent employer, 
& qu'il ne faut que de l'cau avec un peu de gomme 
ou de collc pour les détremper & les fixer. On peint 
á guano fur des murs de p lá t re , fur des bois, fur 
des peaux ^fur destoiles, fur du papier fort ; fon plus 
grand ufage eílconfacré pour les éventails & les dé-
coratioüs de théa t re ; cependant i l eíl aífez indiífé-
rentfur quel fond on l'employe, pourvü que ce fond 
ne foit pasgras, & quece nefoit point fur i in enduit 
frais, oü i l entre de la chaux, comme font les enduits 
pour la peinture á frefque. Elle a cela de commurr 
avec cette derniere, que les clairs en font trés-vifs; 
& elle a de plus, que Ies bruns en reífortent mieux. 
Un avantage particulier de la peinture á gua^o^ 
c'eíl qu'éíaní expofé á quelque lumiere que ce foit , 
elle produit fon effet; & plus le jour eíl grand, plus 
elle paroít éclatante. Elle dure long-tems á couverC 
dans un lien fec, & fes couleurs ne changent point 
tant que le fond fubfiíle. Eníín elle eíl á l'abri des 
vernis, des frottemens, & autres fupercheries des 
brocanteurs; mais malgré toutes ees prérogatives, 
la peinture á guació doit céder le pas á la peinture á 
l 'huile, qui a les avantages admirables d'étre plus 
douce , d'imiter mieux le naturel, de marquer plus 
fortement les ombres, de pouvoir fe remanier, & de 
conferver fon eftét d'affez prés comme de loin. Foy* 
P E I N T U R E . ( i ? . / . ) 

GUBEN, Guba, (Géog.) petite ville d'AUemagn© 
dans la baífe t u f á c e , fur la Neifs, á 10 lieues S, O . 
de Francfort fur l 'Oder, 6c 25 N . E. de Drefde. 
Long. 32.. 34. lat, 5i . 55. 

Elle eíl la patrie des Kirch (Godefroy, & Chriíl-
Fried) pere &: íi ls, tous deux diílingués par leurs 
obfervations 6c leurs ouvrages en Aílronomie. 
( p . / . ) 

GUBER, ( í ? / ^ . ) royanme d'Afrique dans la Ni* 
gri t ie , au nord & au midi de la riviere de Senega^ 
qui le coupe en deux parties d'orient en occident. 
M . de Liíle appelle ce pays Goubour, & le met au 
nord du Ganbarou. La Croix en parle comme d'un 
cantón ravagé par les rois de Tombut, qui l'ont con* 
quis & ruiné. (Z>. 7.) 

G U B I O , Eugubium, (Géogr,') vil le d'Italie dans 
l'état de TEglife^' au duché d'Urbin , avec un évé-
ché fuííragant d^Urbin, mais exempt de fa jurifdic-
tion. Elle eíl á í t lieues S. O. d 'Urbin , 7 N . E. do 
Péroufe, 3 5 N . E. de Rome, Long. 3 o. ¡S, lat. 43^ 
18. 

Gubio eíl la patrie de Lazzarelli (Jean-Fran9ois) 
poete connu par fon recueil intitulé la Cicceidc, dans 
lequel i l s'eíl permis des excés honteux; c'eíl une fa-
tyre compofée de fonnets & d'autres poéíies obfee-, 
nesqu'il publia contre Arriguini. Ilmourut en 
ágé de plus de 80 ans. 

Steucus (Auguílln) furnommé Euguhinus^ du nom 
de fa patrie, étoit un théologien duxv j . í iecle, qui 
poífédoit bien les langues orientales, Ses ouvrages 
ont été imprimés á Paris en 1577. {D„ / . ) 

G U C H E U , {Géog?) ville de la Chine fur íarivie-^ 
re de T a , dans la province de Quangí i , dont elle eít 
la cinquieme métropole. La commodité des rivieres 
qui i 'arrolent, y fait fleurir le commerce; on re-* 
cueille le cinnabre en abondance dans les montagnes 
de fon territoire: mais ce qui vaut mieux, on y voit 
deux temples confacrés aux hommes iiluílreí;, Eli© 
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cíl de 6d. 33A plus occidentale que Pék in ; fa Idtit, 
eit de 24D. ( ^ . / • ) 

G U É , f. m. ( ( J r ^ w . ) lien oíi Ton peutpaffer une 
..^ „,,:/r— á pié ou á chevai, Hviefe, un marais, un nuíTeau. 

mais ians nager. 
GUEBRES , t m. pl. {Jíifl. anc, & wo^. )peiiple 

érrant & répandu dans pluñeurs des contrées de ía 
Períe & des Indes. C'cft le triílc reíle de Fancienne 
monarchíe perfane que les caliphes árabes armes par 
la religión ont détruite dans le v i j . í iecle, pour faire 
regner le dieu de Mahomet á la place du dieu de 
Zoroaftre. Cet íe íanglante miíTion fórja le plus 
grand nombre des Feries á renoncer á la religión de 
feurs peres : les autres prirent la fuite, & fe difper-
íerent en différens lieux de l'Afie, oü íans patrie ^ : 
fans roí ^ mépriíés & ha'ís des autres naí ions , & i n -
vinciblement attaches á leurs uíages 3 ils ont jufqu'á 
préfent eoníervé la loi de Zoroa í t re , Ía doftrine des 
Mages, & le. cuite du feu , comme pour fervir de 
monument á i'unc des plus anciennes religions du 
monde. 

Quoiqu'il y ait beaucoup de fnperñition & en
coré plus d'ignorance parmi les Gmbns ^ les voya-
geurs íbnt aíTez d'accord pour nous en donner une 
idee qui nolis intéreíTe á leur íbrt. Pauvres &: l im
pies dans leurs habits , doux & humbles dans leurs 
manieres, tolérans 3 charitables, &: laborieux; iís 
si'ont point de mendians parmi eux, mais ils font 
tous artifans, ouvriers, & grands agriculteurs. I I 
íemble meme qu'un des dogmes de leur ancienne re
ligión ait été que l'homme eíl fur la terre pour la 
cultiver & pour l'embeliir, ainfi que pour la peu-
pier. Car ils eftiment que ragriculíure eíl non-feule-
ment une profeííion belle & innocente , mais noble 
dans la íbcieté , & méritoire devant Dieu. C e í l le 
prier, difent-ils, que delabourer; & leur créance 
met au nombre des adions vertueufes de planter un 
arbre, de défricher un champ, & d'engendrer des 
enfans. Par une fuite de ees principes , fi antiques 
qu'ils font' prefque oubliés par-tout ailleurs, ils ne 
mangent point le boeuf, parce qu'il fert au labou-
rage , ni la vache qui leur donne du l a i t ; ils épar-
gnent de méme le coq animal domeíl ique, qui les 
avertit du lever du Soleil; & ils eítiment particulie-
rement le chien qui veille aux troupeaux, & qui 
garde la maifon. Ils fe font auíli unreligieux devoir 
de tuer les inferes & tous les animaux malfaifans ; 
& c'eíi par l'exercice de ce dernier précepte ? qu'ils 
croyent expier leurs péchés ; péhitence finguliere, 
mais utile. Avec une morale pratique de cette rare 
efpece, les Guebres ne font nulle part des hótes in-
commodes; on reconnoit par-tout leurs habitations 
au coup-d'ceil, tandis que leur ancienne patrie, dont 
í'hiíloire nous a yanté la fertilité , n'eíí: plus qu'un 
deferí & qu'une terre inculte fous la lo i de Maho
met , qui joirtt la contemplation au defpotifme. 

Ils font prévenans envers les étrangers de quel-
que nation qu'ils foient; ils ne parlent point devant 
eux de leur religión, mais ils ne condamnent perfon-
ne, leur máxime étant de bien vivre avec tout le 
monde, & de n'ofFeníer qui que ce foit. Ils haiíTent 
en général tous les conquérans ; ils mépriíent & 
deteftent íingulierement Alexandre, comme un des 
plus grands ennemis qu'ait eus le genre humain. 
Quoiqu'ils ayent lieu de hair particuliercment les 
Mahométans , ils fe font toüjours repofés fur la pro-
vidence du foin de punir ees cruels ufurpateurs; &: 
ils fe confolent par une trés-ancienne tradition dont 
ils entretiennent leurs enfans , que leur religión re-
prendra un jour le deífus, &; qu'elle fera profeífée 
de tous les peuples du monde : á cet article de leur 
croyance, ils joignent aufli cette atiente vague Sr 
indéterminée, qu'on retrouve chez tant d'autres 
peuples, de períonnages i ü u í t r e s f a m e u x qui dgi-
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vení venit á la fin des teirts, pour rendre íes hom-
mes heureux & les préparer au grand renouvelle-
ment. 

Une difcipline féveró & des moeurs fages regnent 
dans r intérieur de leurs raaifons; ils n'époufent que 
des femmes de leur religión & de leur nation ils 
ne fouftrent point la bigamie ni le dlvorce ; mais en 
cas de flérilité, i l leur eíl permis de prendre une fe--
conde femme au bout de neuf années , en gardant ce» 
pendant la premiere, Par-tout oü ils font to lérés , ils 
re^oivent le joug du prince, & vivent entre eux 
fous la conduite de leurs anciens qui leur fervent de 
magiílrats. 

Ils Ont auíli des pretres, qui fe difent iífus des atl-
ciens mages, & qui dépendent d'un fouverain pon^ 
t i fe , & qué les Guebres appellent dtjiour , deftouran * 
la regle des regles ou la loi des lois. Ges pretres n 'oní 
aucun habit particuller, & leur ignorance Ies diílin-
gue á peine du peuple. Ce font eux qui ont le foirt 
du feu facré > qui impofent les péni tences, qui don-
nent des abfolutions, & qui pour de l'argent diílri-
buent chaqué mois dans lesmaifons le feu facré, &: 
rurine de vache qui fert aux purifícations. 

lis prétendent poíTéder encoré les livres que Zo-
roaílre a recéis du ciel; mais ils ne peuvent plus les 
lire , ils n'en ont que des commentaires qui font eux-
memes trés-anciens. Ces livres contiennent des ré-
vélations fur ce qui doit arriver jufqu'á la íin des 
tems, des traites d'Aílrologie & de divinatlon. D u 
reíle leurs traditions fur leurs prophetes & fur tout 
ce qui concerne l'origine de leur cuite, ne forment 
qu'un tiífu mal aíforti de fables merveilleufes & de 
graves puérilités. íl en eíl á cet égard de la religión 
des Guebres comme de toutes les autres religions 
d'Aíie ; la morale en eíl íoüjours bonne, mais l 'hi-
ílorique , ou pour mieux diré le román , n'en vaut 
jamáis rien. Ces hiíloires , ií eíl v r a i , devroient étre 
fon indiííerentes pour le cuite en général ; mais le 
mal eíl que les hommes n'ont fait que trop confiíler 
l'eíTentiel de la religión dans un nom. Si les nations 
aíiatiques vouloient cependant s'cntendre curre elless 
& oubiier ces noms divers de Confucius, de Brah-
ma , de Zoroa í l r e , & de Mahomet, i l arriveroit 
qu'elles n'auroient prefque toutes qu'une meme 
c réauce , &: qu'elles feroient par-lá d'autant plus 
proches de la véritable*. 

Plufieurs favans ont crüréconnoííre dans les fables 
que les Guebres débitent de Zoroaílre, quelques traits 
de reffemblance avec Cham, Abraham <Sc Moyfe; on 
pourroit ajouter aliííi avec Ofiris, Minos, & Romu-
lus: mais i l y a bien plus d'apparence que leurs fa
bles font tirées d'une formule genérale que les an
ciens s'étoient faite pour écrire l'hiíloire de leurs 
grands hommes , en abufant des fombres veíliges de 
l'hiíloire ancienne de la nature. 

Plus Ton remonte dans l 'antiquité, & plus Ton 
remarque que rhiílorique & l'appareil des premie
res religions ont été puiíées dans de pareilles íburces,, 
Toutes les fétes des mages étoient appellées des me* 
moriaux (Selden, de diis 5 j m ) ; & á en juger aujour-
d'hui par les uíages de leurs deícendans, on ne peut 
guere douter que leur cuite n'ait eífedivement é té 
un reíle des anciennes commémorations de la ruine 
& du renouvellement du monde, qui a dú étre un des 
principaux objets de la Morale & de la religión fous 
la loi de nature. Nous favonsque fous la loi é c r i t e& 
fous la loi de grace , les fétes ont fucceííivement eu 
pour motifs la célébration des évenemens qui ont 
donné & produit ces lois: nous pouvons done pen-
fer que fous la loi de nature qui les a précédées, íes fé^ 
tes ont dü avoir & ont cu pour objet les grands é v e 
nemens de l'hiíloire de la nature, entre leíquels i l n 'y 
en a pas eu fans doute de plus grands & de plus 
memorables que Ies révolutions qui ont détruir; W 
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gcnre humain, & change la face de la ierre. 

C'éfí aprés avoir profondément éíudié Ies diffé-
rens ages du monde fous ees trois points de vüe , que 
nous oíbns -haíarder que -telle a été i'origine de la re
ligión des Guebrcs&c des anciens mages. Si nous les 
coníiderons dans leurs dogmes íur i 'Agriculture, fur 
ia population, & dans leur difcipline domeftique, 
tout nous y retracera les premiers beíbins & les vrais 
devoirs de rhómme,qu i n'ont jamáis été ñ bien con-
nus qu'aprés la ruine du genre humain devenu fage 
par fes malheurs. Si.nous les envifageons dans les ter-
reurs qu'ils ont des éclipfes, des cometes, & de tous 
les écarts de la nature, & dans leurs traditions apo-
calypíiques, nous y reconnoitrons les triftes reftes 
de l'cfpece humaine long-tems épouvantée & ef-
frayée par le feul fouvenir des phénomenes de leurs 
anciens deíaftres. Si nous analyfons leur dogme des 
deux principes & leurs fables fur les anciens com
báis de la lumiere contre les ténebres , & que nous 
enrapprochions tañí d'autres traditions analoguesré-
pandues chezdiverspeuples ; nous y reverrons aiifíi 
ce méme fait que quelques-uns ont appellé canos 9 
débrouiUement, & d'autres créatíon & Tcnouvdhmmt, 
En étudiant leur cuite du f e u , ^ leurs preíTcntimens 
fur les incendies futurs , nous n'y reírouverons que 
le reíTentiment des incendies paffés , & que des 
ufages qui en devoicnt perpétuer le fouvenir : eníin 
íinousles íuivonsdans ees tetes qu'ils célebrent pour 
le foleil & pour tous les é lémens, tout nous y retra
cera de méme des inflituíions relaíives á cet ancien 
objet qui a été perdu , oubiié , & corrompu par les 
Gucbrcs , par les Perfes eux-mémes , & par tous les 
auíres peuples du monde qui n'ont préfeníement 
que des traces plus ou moins fombres de ees religieu-
fes commémorations, qui dans un certain age ont été 
générales par toute la terre. 

C'eíl une grande queñion de favoir íi les Gucbres 
d'aujourd'hui font idolatres , & íi le feu facré eíl 
l'objet réel de leur adoration préfente. Les Tures, 
les Perfans , & les Tndiens les regardent comme tels; 
mais felón Ies voyageurs européens, les Guebres pré-
tendent n'honorer le feu qu'en mémoire de leur lé-
giílateur qui fe fauva miraculeufement du milieu des 
flammes ; & pour fe diíHnguer des idolatres de Fin-
de } ils fe ceignent tous d'un cordón de laine ou de 
poil de chameau. Ils aíTúrent reconnoitre undieu fu-
prémejCréateur & confervateur de la lumiere; ils lui 
donnentfeptminiftres, & ees miniftres eux-memesen 
ont d'autres qu'ils invoquent aulíi comme génies in-
íerceíTeurs : l'étre fupréme eft fupérieur aux princi
pes & aux caufes; mais i l eíl vrai que leur thcolo-
gie ou leur fuperíHtion attribue tant de pouvoir 
á ees principes fubalternes,qu'ils n'en laiflentguere 
au fouverain, ou qu'il en fait peu d'ufage ; ils admet-
tentaufíidesintelügencesqui réfidentdans les afires 

gouvernent les hommes,&: des anges ou créatu-
res inférieures qui gouvernent les corps inanimés ; 
£c chaqué arbre, comme chaqué homme ? a fon pa
t rón & fon gardien. 

ils ont perfifté dans 1c dogme du bon & du man
yáis principe : cette antiqué héréfie , & peut-étre la 
premiere de toutes ,n'a été vraiífemblablement qu'-
une fuite de l'impreffion que fít fur les hommes le 
fpeftacle aífreux des anciens malheurs du monde, & 
la conféquence des premiers raifonnemens qu'on a 
crü religieufement devoir faire pour ne point en ac-
cuferun dieu créateur & confervateur. Les anciens 
théologienss'embrouilloient autrefois fort aifément 
dans les chofes qu'ils ne pouvoient comprendre; & 
f o n peut juger combien cetie queñion doit étre épi-
íieufe pour de pauvres gens , tels que les Guebres y 
puifque tant & de fi grands génies ont effayé en vain 
de la réfoudre avec toutes Íes lumieres de leur raí-
fon, 

Au reíle les Guebns n*ont aucufte ídole & sucun® 
ímage , & ils font vraiífemblablement les feuls peu
ples de la terre qui n'en ont jamáis eu ; tout l'appa-
reil de leur religión confifte á entretenir le feu facré, 
á refpeüer en général cet é lément , k n'y mettre ja
máis rien de fale ni qui puiífe faire de la fumée 5 
& á ne point l'infeder méme avec leur haleine en 
voulant le fouuler ; c'eíl: devant le feu qu'ils prient 
dans leurs maifons, ^qu'ils font les a£les & les fer-
mens; & nul d'entre eux n'oferoit fe parjurer quand 
i l a pris á témoin cet élément terrible & vengeur: 
par une fuite de ce refpeft, ils entretiennent en tout 
tems le feu de leur foyer, ils n'éteignent pas méme 
leurs lampes, & ne fe fervent jamáis d'eau dans les 
incendies qu'ils s'eítorcent d etouffer avec la terre. 
Ils ont aufíl diverfes cérémonies légales pour les 
hommes & pour les femmes , une efpece de bap-
teme á leur naiíTance , & une forte de confeífion á 
la mor t ; ils prient cinq fois le jouren fe tournant 
vers le foleil ,! lorfqu'ils font hors de chez eux; ils 
ont des jeunes reglés , quatre fétes par mois , & fur-
tout beaucoup de vénération pour le vendredi ? 6c 
pour le premier & le 20 de chaqué lune : dans leurs 
jours de dévot ion , ils ont entre eux des repas com» 
muns oü Fon partage également ce que chacun y 
apporte fuivant fes facultés. 

Ils ont horreur de Fattouchement des cadavres „ 
n'enterrent point leurs morts ni ne les brúlent; ils 
fe contentent de les dépofer á Fair dans des encein-
tes murées , en mettant auprés d'eux divers uíleníi-
les de ménage. L'air & la féchereííe du pays permet-
tent fans doute cet ufage qui feroit dangereux & de-
fagréable pour les vivans dans tout autre climat; 
mais i l en eft forti chez les Guebres cette fuperílitioxi 
fin guliere, d'aller obferver de quelle faetón les oi -
feaux du ciel viennent attaquer ees corps; fi le cor-
beau prend Foeil droi t , c'eíl: un figne de falut, & Fon 
fe réjoüit ; s'il prend Foeil gauche, e'eíl une marque 
de réprobation , &: Fon pleure fur le fort du défunt: 
cette efpece de cruauté envers les morts, fe trouve 
réparée par un autre dogme qui étend l 'humanité 
des Guebres jufque dans l'autre vie ; ils prétendent 
que le mauvais principe & Fenfer feront détruits 
avec le monde; que les démons feront anéantis avec 
leur empire, & que les réprouvés aprés leurs fouf-
frances , retrouveront á la fin un dieu clément & mi-
féricordieux dont la contemplation fera leurs déli-
ces. Malgré Fignorance des Guebres, i l femble qu'ils 
ayent voulu prendre un milieu entre le paradis ex-
travagant de Mahomet &: le redoutable enfer du 
Chriílianifme. 

Des peuples qui ont un cuite fi íimple & des dog*1 
mes fi pacifiques, n'auroient point dú fans doute 
étre l'objet de la haine & du mépris des Mahomé-
tans; mais non-feulement ceux-ci les déteftent, ils 
les ont encoré aecufés dans tous les tems d^dolatrie,' 
d ' impiété, d 'athéiíme, & des crimes les plus infa-» 
mes. Toutes les religions perfécutées & obligées da 
teñir leurs affemblées fecretes, ont eífuyé de la parf 
des auíres fe£les des calomnies & des injures de ce 
genre. Les Payens ont aecufé les premiers chrétiens 
de manger des enfans, & de fe méler fans diñindion 
d'áge & de fexe: quelques-uns de nos hérétiques á 
leur tour ont eífuyé un pareil iraitement; & c'eíl 
de méme le venin calomnieux que répandent les dif-
putes de rel igión, qui a donné aux reftes des an-r 
ciens Perfes le nom de guebre, qui dans la bonche 
des Perfans modernes, déíigne en général un payen, 
un infidele, un homme adonné au crime contre nature, 

Quelques-uns les ont auíli nommés Parjís , Phar-
J í s , & F a r J i s , comme defeendans des Pedes, & d'au
tres Magious, parce qu'ils defeendent des anciens 
mages; mais leur nom le plus counu 6c le plus ufíté 
eíl: Finíame noiy de guebn* 
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Ce qu'il y a de íingulier dans ce nom , c*eíí: qu'il 

eft d'uíáge chez pliifieurs nations d'Europe & á'Afie, 
& que íbus diíFérentes formes & en differens dia-
leftes , i i eíl par-tout rexpreííion d'une injure grof-
íiere. 

Le changement du b en u donne gaur, autre nom 
des Guebres; une miíQxion legere dans Íes voyelles 
donne giaour ehez les Tures qui ont fréquemment 
ce mot á la bouche, & qui le prodiguent particulie-
rement en faveur des Juifs, des Chrét iens , des infi
deles , & de tous ceux qu'ils veulent ouírager & in-
fulter: le changement du g en.k, donne kebre , qui eíl 
aulíi d'ufage; & celui du b en ph , produit kaphre & 
kafrt, nom que pluíieurs peuples d'Afrique ont re^u 
des Arabes leurs voiíins, parce qu'ils ne fuivent point 
la lo i de Mahomet. 

L'inverfe & la méthathéfe des radicaux de ce nom 
ele gtbr̂  qui dans l'hébreu font gabar, giber, giber, & 
geber, ont porté dans i'Europe par le canal des Phe-
niciens ou des Arabes efpagnols, les expreílions po-
pulaires de bogri, borgi, bougari, & boligerí, qui con-
iervent encoré l'idée du crime abominable dont les 
Guebres font aecufés par les Perfans modernes ; nos 
ayeux n'ont pas manqué de méme d'en décorer les 
hérétiques du douzieme fiecle, & nos étymologiíles 
ontfavamment dérivé ees mots des Bulgares, ¿¿Bui-
garís. 

Les racines primítives de ees noms divers ne por-
íent cependant point avec elles le mauvais fens que 
le préjugé leur attribue; gabar dans l'hébreii figniííe 
étre fon , étre puiffant, étre vakur'eux , dominer : gibor 
& giber y font des épithetes qui indiquent la forcé , 
le courage , la puiffance, & Vempire. Geber déftgne le 
maítre^ le dominateur; & gebereth, la maítrcfje: d'oü 
nos ancétres ont formé bcrger&c bergereth. Les Chal-
déens dérivent auííi de cette íource guberi/z, en latin 
gubernatores, tk. en fran^ois gouverneurs. Les Orien-
taux anciens & modernes en ont tiré Gabriel, Ké-
hrail, Kabir, Giaber, 8>¿Giafar } noms illuílres d'ar-
changes & de grands hommes. 

Lesdérivés d e ^ o r ^ de bogri} & de borgi, déíi-
gnent encoré chez les Flamans, un be¿ homme, un 
homme puijfant & de taiile avantageufe ; & nous ex-
primons le contraire par le diminutif rabougri : ce 
qui prouve que nos anciens ont connu le fens natu-
rel & véritable de ees dénominations. 

Si cependant elles font devenues injurieufes pour 
la pl í ipart , c'eft par une alluíion dont i l faut ici 
chercher la fource dans les légendes des premiers 
Éges du monde ; elles nous difent qu'il y a eu autre-
fois des hommes qui ont rendu leur nom célebre par 
leur puiffanee & leur grandeur; que ees hommes 
couvrirent la terre de leurs crimes & de leurs for-
faits, & qu'ils furent á la fin exterminés par le feu du 
c ie l : cette race fuperbe eíl: la méme que ceile des 
géants , que les Arabes nomment encoré giabar^&L 
ZLupluñergiabaroun, potentes; &C que les anciens ont 
appellé gibor & gibborim , ainfi qu'on le voit en plu-
fieurs endroits de la bibie. Nous devons done préfu-
mer que c'eft fous cet afpeft particulier qué le nom 
de gibor avec fes dialedes gebri, bogri 3 borgi, & leurs 
dérivés, font devenus chez tant de peuples diíférens 
des termes infultans ; & que c'eft de-lá qu'eft fortie 
l'applicationprefque genérale qu'on en a faite á tous 
ceux que la juftiee ou le fananfme calomnieux ont 
aecufés de ce méme crime qui a fait tomber le feu du 
ciel fur la tete des puiíTans mais abominables gibbo
rim. Anide de M . BOULANGER, 

GUEDE , f. f. ou PASTEL , drogue employée par 
les Teinturiers, pour teindre enbleu. J^oye^BLEV & 
.TEINTURE. 

Le paJlelYient d'une graine femée tous les ans au 
printems, & qui produit une plante appellée enla-
tm glajium fatumt Qn fiueiile ordinairement (¡uatre 
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ou cinq fois íes feuilles de cette plante tous Ies ans; 
i l n'y a guere que Ies feuilles des deux ou trois pre
mieres cueillettes dont on faíTe quelque cas; éc eó 
font fur-tout les premieres qu'on eftime le plus : 
lorfque les feuilles font dans leur ma tu r i t é , on les 
cueille, on les porte enfuite au moulin ápaí le l pour 
les mettre en pieces; on les laiífe huit ou dix jours 
en tas, aprés quoi on en fait une efpece de baile 
qu'on laifíe fécher fur des claies. 

Cela fai t , on les broye & on les réduit en pon-
dre; on les laiíie enfuite fur le plancher, & on Ies 
arrofe : c'eft-lá l 'opération qu'on appelíe coucher. 

Lorfque le paftel s'eft enfuite échauíFé, & qu'il a 
fumé quelques jours, i l devient entierement fec t 
c'eft ce qu'on appeile blanchir. 

Huit jours aprés i l eft bon á employer par leá 
Teinturiers. 

Les anciens Bretons fe fervoient de paftel pour fe 
colorer le corps. 

Quelques-uns prétendent que c'eft de cette planté 
appellée glaflum en latin, qu'eft venu le nom de glafs 
qui íignifie wede dans Ies pays du nord ; & d'aurres 
prétendent que glafs & glajium font tirés de rancien 
b re tón , dans lequel glafs lignifíoit la couleur bleue. 

Le paftel bleu eft le plus foncé de tous ; i l eft d'une 
couleur fort approehante du noir , & fert de bafe á. 
former diíFérentes couleurs qui fervent d'échelles 
aux Teinturiers pour former les diíférens degrés des 
paftels. Chambers, 

GUELFE, f. m. {Hift. mod.') nom de la fañion op-
pofée á cellc des Gibelins. 

Les étymologies diíFérentes, aufíi puériles qu'in-
certaines du nom de ees deux fa£Hons, recueillies 
dans les Bollandiftes, le diftionnaire de Trévoux 6c 
autres lexicographes, ne fe retrouveront pas ici . 

Nous nous contenter^Rs de rappeller á la mémoi-
re , que les Guelfes tenoient pour le pape & les Gi
belins pour l'empereur; qu'aprés des diftenfions qui 
fembloient paftageres, la querelle de la couronne 
impériale & de la thiare s'échauffa violemment, d i -
vifa l'Italie au commencement du treizieme ñ e 
cle , la remplit de carnage, de meurtres, d'aftafti-
nats,& produiíit d'autres malheurs qui ont troublé 
le monde: mais i l faut tácher de les oublier & porter 
fes yeux fur la renaifíance des Beaux-Arts qui fuc-
céderent á ees cruelles defolations. { D . / . ) 

GUELDRE , (DUCHÉ D E ) Géog. contrée des 
Pays-Bas qui a eu autrefois fes ducs particuliers , & 
qui eft aujourd'hui partagée entre pluíieurs fouvc-
rains; de maniere pourtant que la partie la plus con-
fidérable fait une province qui eft la premiere dans 
Funion des Provinces-Unies. 

Le duche de Gueldre coníidéré dans toute fon éten-* 
due, eft borné au nord par le Zuyderfée & par la 
province d'Overifíel; au fud par le duché de Cíe-
ves,par l'éleftorat de Cologne, &: par le duché de 
Juliers ; á l'oüeft par le Brabant, la Hollande , & par 
la province d'Utreeht; á l'eft i l touche par le comté 
de Zutphen , á l 'éveché de Munfter. 

Cette étendue de pays a été habitée depuís Tules-
Céfar , par les Sieambres, par les Ménapiens, par les 
Mattiaques , & par les Ténétér iens ; les Romains en 
ont poíFédé une partie jufqu'á l'ancien bras du Rhin, 
& ils l'avoient jointe á la feconde Germanie; les 
Franes & les Friíbns l'oecuperent enfuite ; & ceux-ci 
ayant été vaincus, tout ce pays fut uni au royanme 
d'Auftrafie, qui fut lui-méme joint á l'empire dans 
le douzieme fiecle, fous le regne d'Othon le Grand* 
On fait comment i l a paíFé depuis entre les mains 
de Charles-Quint SÍ de Philippe I I . & comment ce 
dernier en perdit la plus grande partie par la confe-
dération qui fe forma fous fon regne en république 
indépendante. { D . / . ) 

GUELDRE ? (Je. haut quariur de) Géog. autrement 
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dit le quartler di Ruremonde, qui fciifoít ancíenneinent 
üne portion du duché de Gueldrc, Cette porrion étoit 
méme encoré demeurée aux Efpagnols aprés l'érec-
tion de la répubiique des Provinces-Unies ; mais de-
puls le traite d 'Ütrecht , le haut quartier de Guddre fe 
trouve partagé entre trois foiiverains;le to i dePruffe 
a pour fa part la ville de GueLdns^ la maifon d'Au-
triche, Ruremonde & fes dépendances; & les États-
t íenéraux y poffedentla ville de Venlo avec fa ban-
lieue, le fort de Stevenfwert avec fon territoire, & 
les petítes villes de Nieuíladt & d'Echt avec leurs 
préfeéiures. { D . / . ) 

GuELDRE , { la provinct dê  Gueldría, (Geog.^ dé-
membrement de l'ancien duché de Gueldre quí forme 
préfentement une des fept Provinces - Unies ; elle 
íient meme le premier rang dans la répubiique des 
Provinces-Ünies, quoiqu'elle ne foit ni la plus riche 
ni la plus puiíTante ; elle confiíle en trois quartiers 
qui font Nimegue, Zutphen, & Arnheim, ou le Ve-
luve. Chaqué quartier forme un étatparticulier dont 
la jurifdidion 6c les droits ne font ni confondus ni 
partagés avec ceux des autres quartiers. Voye^ Baf-
nage , defeript. hijioriq. des Provincts-Unies, { D t / , ) 

GUELDRES , (Géog.} petite ville forte des Pays-
Bas, au duché de méme nom, cédée au roí de PruíTe 
par le traité d 'Ütrecht ; elle eíl dans des marais fur 
la Ñiers , á deuxlieues nord-eíl de Venlo. Ce n'eíl 
done pas la Gelduha mentionnée dans Viiinéraire d'An-
ton in , & dans Piine , liv» X I X . ch. v. car la ville 
ele Gueldres eíl á quatre lieues du Rhin , & Gelduba 
ctoit fur ce fleuve, cajlellum rheno impojitum 9 dit Pii
ne. Long. 23. Sfr. latit. 6. 3 0. (Z). / . ) 

GUELLES , terme de Blafon, qu'on a dit autrefoís 
•pour gueules ; couleur rouge appellée ainíi de la gueu-
le des animaüx. 

G U É O N I M , ou G É H C M M , (Tkéolog.) mot hé-
breu qui íignifie e x c e l l e n t ^ e e ñ le titre qu'ont pris 
certains rabbins qui demeuroient dans le territoire 
<le Babylone, comme M . Simón l'a remarqué dans 
íbn fupplément aux cérémonies des Juifs : i l obferve 
«n meme tems que les Arabes s'étant rendus les mai-
tres de ce pays-lá , & ayant détruit les écoles des 
Juifs, les Guéonims fe retirerent ejn Europe & prin-
cipalement en Efpagne ou R. Ifaac Alfez qui vivoi t 
fur la fin des tems ou les Guéonims ont été en cré-
d i t , fit un excellent recuell des décifions de la géma-
-re qui eíl une glofe du talmud , fans s'arréter aux 
«¡ueílions & aux difputes inútiles: Buxtorf, dans fa 
Vibllothequt des rahhins > a parlé fort au long de cet 
ouvrage. 

I I y a grande apparence que ees Guéonims ou Ge-
honims font les mémes que ceux que d'autres auteurs 
appellent Gaons. Voye^ GAONS, ((X) 

G U É P E , f. f. vefpa; mouche qui a beaucoup de 
rapport avec l 'abeil íe, mais qui en diífere par des 
-caracleres tres-marqués : le plus apparent au pre
mier coup-d'oeil ? eíl le í i let , par lequel le ventre 
-de la guépt tient au corcelet; ce íilet eíl plus ou 
moins long dans les diíférentes efpeces de guépes 9 
tandis qu'on ne le voit pas dans les abeilles. On peut 
suííi diílinguer aifément les guipes par leurs couleurs 
¡aunes &: noires qui forment des taches & des rales. 
Elles n'ont point de trompe , mais leur lévre fupé-
«rieure eíl plus grande & plus longue que l'inférieure, 
& fert en quelque facón de trompe pour détacher 
les alímens & les porter á la bouche : i l y a auíTi deux 
dents, une de chaqué cóté de la tete, qui fe touchent 
en-devant par leur exírémité , & qui broyent les 
corps que la lévre fupéricure ne pourroit pas enta-
xner, Eníin les guépes font diíférentes de toutes les 
autres mouches á quatre ailes, en ce que les alies 
fupérieures parolíTent fort é t ro i t e s ,& font pliées en 
deux, fuivant leur longueur, lorfque l'lnfeíle eíl en 
jepos ? mais elles fe déplient iorfqu'il volé. On a 

obfervé au-deíTus de Torlgine de chaenne de ees 
ailes, une partie écailleufe qui empéche que la mou-.. 
che ne les rende inútiles en les élevant trop haut. 

I I y a pluíieurs efpeces de guépes ; les unes Habij. 
tent fous terre, & les autres en plein air : les pre .̂ 
mieres font les plus communes : on les a nommées 
guipes foúterreines 9 á caufe que leurs nids font dans 
la terre, & guépes domejiiques, parce qu*élles entrent 
dans les maifons & qu'on Ies voit manger dans les 
plats que l'on fert fur les tables. Ces guépes vivent 
plufieurs enfemble comme les abeilles. I I y a des 
guépes males &: des guépis femelles, mais la plüpart 
n'ont point de fexe, c'eíl pourquoi on leur donne 
le nom de mulets : on les appellé aufíi guépes ouvrie-
res, parce qu'elles travaillent á la conílrudion du 
nid , & qu'elles y apportent des alimens. Les gué
pes males, femelles, & mulets d'un méme nid vien-
nent d'une feule mere, qui eíl fécondée dans Taii-
tomne, & qui aprés avoir paíTé l'hyver dans quel
que lien a b r i t é , fe trouve au printems en état de 
faire fa ponte, 

Cette guépc creufe un trou dans un lieu oíi la terre 
eíl facile á remuer, &: ou i l n'y a point de pierresr 
c'eíl ordinairement dans un p r é , dans un champ, 
ou fur les bórds d'un grand-chemin. Quoique feule, 
elle déplace une aíTez grande quantité de terre pour 
former une cavité oü elle puiffe conílruire le com-
mencement d'un guepier, c'eíl-á-dire d'un nid quí 
doít contenir un trés-grand nombre de guépes. Foye^ 
GUEPIER, Elle commence l'enveloppe du guepier 
fur les parois fupérieures de la cavi té , & y attache 
le premier gatean. A mefure qu'elle acheve un al-
v é o l e , & meme avant qu'il foit achevé , elle y 
pond un oeuf, qui eíl blanc , tranfparent, de figure 
oblongue, & plus gros á l'un des bouts qu'á l'autre; 
un de ces oeufs eíl collé au fond de chaqué alvéole, 
pendant qu'elle en conílruit de nouveaux & qu'elle 
y dépofe des oeufs. Ceux qui ont été pondus les pre-
miers, éclofent au bout de huit jours; i l en fort des 
vers que la mere nourrit; elle va dans la campagne 
chercher des alimens pour les vers , & la matiere 
qu'elle employe pour la conílruftion du guepier. Les 
vers avancent la tete hors de leurs a lvéoles , & 011-
vrent la bouche pour recevoir la nourriture que la 
mere leur apporte. Lorfqu'ils font devenus aífezgros 
pour remplir les alvéoles , ils en ferment rouverture 
avec un couvercle de foie, qu'ils filent comme Ies 
vers á foie, & ils en tapiífent les parois de l 'alvéole. 
Aprés quelques jours de repos ils fe transforment en 
nymphes. L'Infefte reíle dans cet état pendant huit 
011 neuf jours, enfuite i l fe dépouille de fon enve-
loppe, i l ronge les bords du cou'vercle de l 'alvéole, 
le pouíTe en-dehors, & paroit eníin fous la forme 
de mouche. 

Des que les guépes fortent des a lvéoles , elles ai-
dent la mere á nourrir les vers , & á conílruire le 
guepier, tandis qu'elle continué fa ponte. Tous les 
premlers oeufs ne produifent que des mulets; & Iorf
qu'il y en a un aífez grand nombre pour multiplier 
les alvéoles, pour foigner les vers, & pour appor-
ter la nourriture, la mere ne fort plus du guepier, 
elle pond continuellement. Aprés qu'il y a plufieurs 
milliers de mulets éc los , elle commence á pondré 
des oeufs de males & de femelles. Elle clépofe ces 
oeufs dans des alvéoles qui ne fe trouvent que dans 
les quatre ou cinq derniers gáteaux du guepier, & 
qui font plus grands que ceux qui renferment les 
oeufs des mulets. Les guépes femelles font plus gran
des que les males, & les mulets plus petits; ceux-
ci font de deux grandeurs diíférentes, de méme que 
les males. Les mulets ont un aiguillon qui cauíe plus 
de douleur que celui des abeilles ; les femelles ont 
auífi un aiguillon, & i l eíl plus long & plus gros que 
celui des mulets ¿ les males n'en ont point. Lorfqu'il 
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y a quinte ou feize miliiers de muíe t s , ií ne fe t fOl i 
ve ordinairement á la fin de l'été que trois cents 
niales & autant de femelles. 

Les mulets vont chaqué jour chercher dans la 
campagne des alimens ? qu'ils rapporrent dans le 
guépier ponr nonrrir les males, les femelles, & les 
mulets qui y r e í l en t ; ees alimens font des fruits , 
de la chair, des mouches , & fur-tout des abeilles. 
Lorfqu'une guépe rencontre une abeiile, elle fe jette 
deíTus, la dívife en deux parties avec fes dents, & 
emporte le ventre, qu'elle trouve fans doute meil-
ieur que le corcelet & la tete, parce qu' i l eíl: rem-
p l i de miel. On ne fait que trop combien les guépes 
gátent les fruits en les íÜ9ant; ees infeftes font fi 
avides de chair , que les bouchers de campagne ne 
pourroient pas en préferver leurs viandes ? s'ils ne 
prenoient le parti d'expofer en-avant fur leurs bou-
tiques un foie de veau ou une rate de boeuf, que les 
abeilles préferent á d'autres viandes , parce qu'ils 
íbnt plus aifés á couper ; elles fe jettent toutes fur 
ees morceaux, & ne vont pas plus lo in . Les Bou
chers trouvent encoré un autre avantage en les raf-
femblant ainfi, c'eíl que les groífes mouches bienes 
dont viennent les vers qui font corrompre la viande, 
craignent les guipes ? & n'approchent pas d'un lieu 
oíi i l y en a beaucoup. Lorfqu'un mulet arrive au 
guépier avec fa proie , pluíieurs guépes l'entourent 
& prennent leur part de ce qu'il a a p p o r t é ; fi c'eft 
un aliment foiide, elles le coupent en morceaux ; íi 
c 'eíl un fue tiré des fruits, le mulet le fait fortir de 
fa bouche par gouttes que les autres viennent fucer. 

A la fin du mois d 'Aoú t , les mulets conílruifent 
les derniers gáteaux du guépier , & la mere y dé -
pofe les oeufs des males & des femelles en fimíTant 
fa ponte; ainfi c'eíl au commencement de l'autonne 
que le guépier eíl complet, & que le nombre des 
guépes y eíl le plus grand. Un guépier a quelquefois 
plus de feize mille alvéoles. Comme i l arrive fou-
vent que la mere pond fucceírivei|ient deux , & 
méme trois oeufs dans chacun, i l fe trouve á la fin 
de l'été jufqu'á trente mille guépes dans ce guépier. 
Alors la mere, les males, & les femelles nouvelle-
ment nés fortent du guépier comme les mulets pour 
chercher leur nourriture. Tout eíl en vigueur ¿c en 
bon ordre , mais cet état florifíant ne dure qu'un 
mois ou fix femaines. Au commencement d'Oftobre 
ees inferes femblent n'avoir plus d'inftind, tout eíl 
en defordre dans le guépier ; les mulets & les males 
tirent des alvéoles les oeufs & les petits vers, les 
íuent & les difperfent au loin : enfuite toutes les 
guépes languiíTent dans les premiers froids de l'au
tonne ; íi elles fe raniment lorfque le foleil les re-
chauífe, ce n'eíl que pour quelques momens; á me-
fure que Thyver approche, elles perdent leurs for-
ces; les mouches dont elles fe nourriíToient leur re-
fií lent, enfin les males & les mulets périíTent par le 
froid. Les femelles fe foútiennent mieux , elles fe 
retirent dans le guépier ou dans des trous, mais i l 
en meurt beaucoup : celles qui peuvent vivre juf-
qu'au printems ayant été fécondées avant la mort 
des males, font en état de former chacune un gué
pier. 

Pour obferver les guépes, on renferme un guépier 
dans une ruche v i t r é e ; pour cette opération i l faut 
étre vétu de fa^on á ne pas craindre leur aiguillon. 
On déterre un guépier & on le met dans une ruche; 
les guépes aprés s'étre difperfées y rentrent, &: lorf
que la nuit eíl venue , on ferme la ruche &: on la 
íranfporte oü Ton veut avec le guépier qu'elle con-
tient. Les guipes appellées aeriennes, parce qu'elles 
ont leurs nids en plein a i r , font plus petites qu'au-
cunes de celles qui vivent en fociété; leurs guépiers 
íont attachés á une branche d'arbre, á une paille d© 
chaume, á une plante a á un mur , (S-c, lis different 
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des autres en ce que Ies gateaux font pófés vertica-
lement, & qu'ils n'ont point d'enveloppe commune 
qui les mette á l ' abr i ; mais leur poíition eíl favo
rable á l 'écoulement de l'eau , & ils font enduits 
d'un vernis qui y réfiíle. Ces guipes ne quittent leur 
nid que pour chercher leur nourriture &: celle des 
vers qui doivent perpétuer leur efpece : elles ref-
femblent aux guipes foúterreines par leur maniere 
de vivre & de fe multiplier. 

On a donné le nom de cartonnieres á de petites 
guipes d'Amérique , parce que leur guépier eíl en-
veloppé d'une forte de cartón trés-fort & trés-blanc ; 
cette couverture leur eíl néceí la i re , parce qu'elles 
font plus délicates que les guipes d 'Éurope , & que 
l'air eíl nuifible á leurs vers. La plus grande diffé-
rence qu'il y a entre ces guipes cartonnieres & les 
guipes íbíiterreines dont i l a été fait mention, con-
fiíle dans la maniere de conílruire le guépier. Voye^ 
G ü É P I E R . Mém. pourfervira Vhifi. des Infectes, 
tom. V I . Abregl de Llúji, des Infechs , tom. I I , Voye^ 
INSECTE. ( / ) 

GUEPIER, f. m. Les guépes conílruifent comme 
les abeilles des gáteaux* & des alvéoles, qui forment 
un groupe revétu d'une enveloppe en tout ou en 
partie; cette mafle eíl appellée guipier. Les guépes 
foúterreines placent leur guipier íbus terre ; elles 
font d'abord un trou qui a un pouce de diametre , 
fur un demi-pié, ou un p i é , & quelquefois deux piés 
de longueur; eníuite elles creufent une cavité qui 
a jufqu'á quatorze ou quinze pouces de diametre j 
á mefure qu'elles alongent le guipier, elles tranfpor-
tent au-dehors, grain á grain, toute la terre qui rem-
plit cet efpace. La figure de ces guipiers n'eíl pas toü-
jours la m é m e ; i l y en a de fphériques, d'ovoides^ 
& de coniques ; on ne voit á Textérieur que deux 
ouvertures ; les guépes entrent par Tune & fortent 
par l'antre : l 'envéloppe a un pouce 011 un pouce Si 
demi d'épaiífeur; elle eíl compofée de pluíieurs la
mes minees, dont la forme reífemble en quelque fa* 
^on á celle des coquilles appellées peignes; leur con-
vexité eíl du cóté extérieur du guipier, & les bords 
de Tune de ces lames font collés fur le milieu de cel
les fur lefquelles elle fe trouve , deforte qu'il re í le 
entr'elles des cav i t é s ; leur fubílance eíl de méme 
nature que celle du papier, auííi les guépes la tirent 
des végétaux. L'humidité de la terre &: l'eau des 
pluies ne pénetre pas á-travers l ' envé loppe , parce 
qu'il y a dans fon épaiíTeur des cavités entre les dif-
férentes lames qui la compofent, & qui font quel
quefois jufqu'au nombre de quinze ou feize les unes 
fur les autres. L'intérieur du guipier eíl divifé par 
pluíieurs cloifons horifontales, de méme fubílance 
que l 'envéloppe ex té r ieure , i l s'en trouve jufqu'á 
quinze dans íes plus grands guipiers ; celles du m i 
lieu ont un plus grand diametre que les autres; dans 
ceux dont la forme eíl ovoide, i l y a un demi-pouce 
de diítance entre chacune des cloifons, 8¿ elles tien-
nent les unes aux autres par des liens verticaux, qiií 
font placés en différens endroits de la furface des 
cloifons ; i l n'y en a que trois ou quatre entre les 
plus petites, mais on en a vü jufqu'á cinquante entre 
les plus larges; ces liens ont une ou deux ligues de 
diametre. Les bords de chaqué cloifon font auííi at
tachés á l 'envéloppe du guipier par quelques liens , 
entre lefquels les guépes peuvent paffer pour aller 
d'une cloifon á une autre, & traverfer le guipier en* 
tre toutes les cloifons. Chacune de ces cloifons eíl 
un gatean oü fe trouvent des alvéoles hexagones 
comme celles des abeilles, mais i l n'y en a que fur 
la face inférieure. Ces alvéoles fervent de logement 
aux oeufs , aux vers, aux nymphes , & aux j cu
nes guépes qui n'ont pas encoré pris l'eíTor. On a 
compté jufqu'á dix milles alvéoles dans des guipiers 
de grandeur mediocre j ceux des guépes aériennes 
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n'ont polnt d'enveloppe commune. Foje^ GUEPE. 

On donne le nom de guépier aux nids des frélons 
comme á ceux des guepes. Voye^ FRÉLON. 

Les guepíers des guépes de Cayenne, appellees car-
íonníeres {yoyei GÜEPE) ont ordinairement la figure 
d'une cloche alon^ée , dont i'ouvertiire feroit fer-
m é e , á l'exception d'un trou d'environ cinqlignes 
de diametre : les plus grands de ees guepurs ont un 
pié & demi de longueur ; íls font íufpendus á des 
branches d^arbres. L'intérieur eíl divifé par des cloi-
fons horifontales , dont les bords font adhérens á 
renveloppe extérieure du g u é p k r , fans qu'i l reíle 
d'ouvermre entre les cioifons 6¿ l'enveioppe, com-
me dans les guépiers des guepes foúterreines d'Eu-
rope, mais i l y a un trou au centre de chaqué cloi-
fon ? qui la traverfe d'une face á l 'autre, &: qui fert 
de paüage aux guépes pour alier dans tous les inter-
valles qui font entre les cioifons; chacune eíl com-
pofée d'une lame & d'un rang d 'a lvéoles , qui tien-
nent par le fond á la face inférieure de cette lame, 
Ces guépes commencent comme les autres leur 
pler, par ranneau -qui doit le teñir fufpendu autour 
de la branche qu'il ^¡mbraíTe; enfuite elles conílrui-
fent une premiere lame horifontale, Se des alvéoles 
contre ía face inférieure ; elles alongent le guépier} 
en formant autour une bande qui doit faire partie de 
l'enveioppe extér ieure; elles attachent á cette ban
de une feconcle lame horifontale, á quelque diflance 
des alvéoles qui tiennent á la premiere lame; alors 
elles paíTent par le trou qui eíl: au centre de cette la
me ? pour dépofer des oeufs dans les a lvéoles , pour 
portel* de la nourriture aux vers qui y éclofent, &c. 
au moyen de la feconde lame, qui exifte déja , ces 
vers & les nymphes qui leur fuccedent font á l'abri 
du grand air qui leur feroit miiíible. C e í l ainíi que 
ces guépes confíruifent toutes les cioifons de leur 
guépier, 8>c qu'elles pondent des oeufs fucceílivement 
dans chacune, á meíure que les alvéoles fe trouvent 
renfermés par le moyen de l'enveioppe extér ieure , 
& de la lame de la cloifon inférieure: on a vú de ces 
guépiers oü i l y avoit jufqu'á onze cioifons. La ma-
íiere dont ils font compofés eíl un vrai ca r tón , qui 
a répaifleur d'un écu de trois livres dans l'enveioppe 
extérieure & dans les lames des cioifons: i l eíl trés-
ferme & t rés-b lanc , fans doute parce que les gué
pes le tirent des bois blancs, parce qu'ils font moins 
durs que les autres. Mém. pourfervir a Vhifl* des I n 

fecí, tome V I , ahregede Vhijl* des Infecí, tome I I . Voyez 
ci-devant G u É P E . ( / ) 

GUEPIER, f. m. merops, apiafier, {Ornithologie.') 
oifeau un peu plus grand que le merle. I I a le bec 
épais , droit , pointu, noir , fort & un peu recourbé 
en-bas. La conformation du pié de cet oifeau eíl fin-
guliere; car le doigt extérieur tíent á celui du m i -
iieu par trois phalanges, 6¿ le doigt intérieur par 
wne phalange feulement. Ce doigt eíl le plus petit 
de tous; i l n'a que la moitié de la longueur de celui 
du milieu. Le doigt antérieur eíl prefque égal á celui 
dumil ieu, & le doigt poílérieur eíl un peu plus grand 
que l ' inténeur. Le fommet de la tete eíl roux; le 
derriere de ía tete & les épaules ont une couleur 
v e r d á t r e , mélée d'une teinte de rouge. I I y a de cha
qué cóté de la téte une bande noire, qui s'étend de-
puis les coins de la bouche jufqu 'au-delá des oreil-
í e s , en pafíant autour des yeux. Le deífous du men
t ó n eíl jaune; la poitrine &'le ventre fontbleus; la 
queue eíl compofée de douze plumes; les deux du 
milieu font plus longues que les autres, & terminées 
en pointe. guépier ales jambes courtes & groíTes, 
les ongies noirs, & les piés d'une couleur bruñe rou-
geá t r e ; i l fe nourrit d 'mfeües, tels que des abeílles, 
des cigales, des ícarabés , &c. i l mange auííl des 
graines de plantes. Wiüug . ornith, Voye^Ois^hxs, 

G U 
G U E R A N D E , Guemnda , (Géog . ) vi l la de Frail

ee en Bretagne, au comíé de Nantes. I Is 'y fait avec 
les Anglois quelque commerce de fel blanc, qu'elle 
tire des falines de fon territoire. Elle eíl á une lieue 
de l 'Océan , & á treize N . O. de Nantes. Long, ¡S , 
¡ 3 . 2 4 . lat. 47. ;c). 3 9 . { D , / , ) 

GUERCHE, ( L A ) ou GUIERCHE, (LA) Glog, 
ville de France en Touraine fur la Creufe. Longit, 
18. z8. lat. 4 6 , 48. { B , / . ) 

G U E R E T , Varaclus, {Géog.^) petite ville de Frail
ee dans ía Haute-Marche, dont elle eíl la capitale: 
elle eíl fur la Gartampe, á dix lieues N . E. de Limo-
ges. Long. iC). ^2.. lat. 46*. / 0 . 

Varillas, (Antoine) hiílorien fran^ois plus fécond 
qu'exad , plus agréabie que fidele, naquit á Guem 
en 1624, tk mourut á Paris le 9 Juin 1696» (Z?, / . ) 

GUERETS , f. m. pl . {Agriculture.) i l fe dit de la 
terre labourée &: préte á étre enfemencée. ( X ) 

G U E R G U E L A , {Géog . ) Toy^ GUARGALA. 
G U E R I D O N , f, m. {Gramm.} meuble de cham

bre , compofé d'un pié , d'un pilier & d'un plateau, 
Ces pieces fe font au tour , & font communément 
en bois. Le gueridon fert á porter un flambeau. Sa 
commodité eíl d'étre tranfporté oü l'on veut. 

GUÉRIDON, {Marine.') Fbyq; É C O U P E . 
* GUERIDON , {Manuf enfoie.} machine qui a la 

forme de ce meuble, mais dont le platean eíl divifé 
en petites cafes, oü l'on place les efpolins qu'on eíl 
obligé d'óter de deífus TétoíFe quand on ne s'en fert 
pas. 

* G U É R í R , v . aft. paíT. & n. {Gramm,) On dit fe 
guerir, guérir quelqu'un , & guérir d'une raaladie. Ce 
terme eíl relatif á l'état de fanté & á l'état de mala-
die, & marque le paífage de celui-ci au premier, 
íbit par le fecours de la medecine, foit par les forces 
de la nature. I I fe prend au fimple & au figuré, & i l 
s'applique auíli communément aux maladies de l'ef-
p r i t , qu'á celies du corps. On guérit de la fíevre par 
le quinquina, & de la gíoire littéraire 011 au í r e , par 
la raifon, les mauvais fuccés, les préférences injuf-
tes, Ies inimitiés, les jalouíies, les fatyres, &c. 

G U É R I T E , f. f. (Árt mil.) efpece de petites tours 
de magonnerie 011 de charpente, qu'on conílruit aux 
angíes faillans des ouvrages de la fortification, pour 
découvrir ce qui fe paíTe dans le foífé. 

Les guérites des ouvrages de la fortification font 
de niveau au terre-plein de ces ouvrages, On fait une 
coupure de trois piés de largeur dans le parapet,pour 
entrer dans la guérite du terre-plein du rempart de 
plain-pié. 

La figure des guérites eíl ronde, pentagonaíe ou 
exagonale. Le diametre en-jledans eíl d'environ qua-
tre p iés , & la hauteur de íix á la naiífance de la ca
l o ñ e , ou de la partie fupérieure qui les termine. 

LQS guérites doivent étre percées de quatre ou cinc| 
ouvertures ou petites fenétres ouvertes , de manie
re que la fentinelle qui eíl dedans puiffe découvrir 
le fond du foífé & le chemin couvert. 

On fait auííi des guérites aux diítérentes entrées de 
la place, mais elles ne fervent qu'á mettre á couvert 
de la pluie les fentinelles placees á ces endroits. Ces 
dernieres guérites font ordinairement de bois, & de 
figure quarrée. 

On donnoit anclennement le nom tféchauguette 
aux guérites. Voye^ EcHAUGUETTE. ( ( > ) 

G U E R L I N , f. m. {Marine?) /^by^ GRELIN. 
GUERPIR, v . a£l. {Jurifp.) fe difoit anciennement 

pour enfaifiner, transférer , mettre en poffefjion, du 
mot allemand verp ou guerp qui íx^mhepoffeffíon ou 
Vhéritage dont on eíl vétu , & enfaifiner : de-lá on a 
fait déguerpir, qui eíl oppofé á guerp i r , pour diré 
quitter la poffefjion d'un héritage. Dans la íüite on a 
quelquefois dit guerpir pour déguerpir; comme guer~ 
pir Chommage du rol > dans la ghronique de Flandre t 
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tfittp'. xtvnj . c^eft nfutarefcudum regium. Foyei ^ 0 Y ' 
feau, traite du déguerpiffemcnt, l iv, I . chap. i j , n. 4. 
& DÉGUERPISSEMENT, ( ^ ) 

G U E R R E, íub. f. { A r t milk, & Hifia) différend 
entre des princes 011 des etats, qui fe decide par la 
forcé ou par la voie des armes. C'eít-lá á-peu-prés 
la définition de Grotius, qui dit que la guern eji Uétat 
de ceux qui tdchent de vuider leurs dijjérends par la 
voie de la forcé. 

Suivant Montecuculli, la guerre ejl ü m acllond^ar-
mees qui fe choquent en toute forte de maniere , & dont 
la fin eji la viñoirt, Cette définition n'eít pas abfo-
lument exade, paree que lorfqu'un état puiíTant en 
attaque un plus foible, le but de la guerre dans le 
dernier n'eft pas tant de remporíer la viftoire fur 
l'aggreffeur, que de s'oppofer á fes deífeins; 

Quoi qu'il en fo i t , l'idée de la guerre eft trop com-
mune fes efFets trop connus, pour s'arréier á l'ex-
pliquer plus pardculierement. Comme les princes 
p'ont poiní de tribunal fur terre qui puifíe juger de 
leurs clifférends & de leurs prétentions, c'eíl la guerre 
ou la forcé qui peut feule en décider, & qui en dé-
cide ordinairement. 

NOLIS n'entrerons dans aucun détail fur les diffe-
rentes circonílances qui rendent les guerres juíles 
011 injuftes. NOLIS renvoyons pour ce fujet au favant 
íraité de Grotius , de jure helli ac pacis • nous donne-
rons feulement une legere idee de {3. guerre offenfive 
& de la guerre défenfive. Elles peuvent fe diviíer 
chacune en guerre de campagne, & en guerre des (ieges. 

Ld. guerre óffenjive eíl: celle dans laquelíe on fe pro-
pofe d'attaquer í'ennemi. Dans la défenfive, on a 
pour principal objet de réfifter aux efForts de l'enne-
m i , éc de l'empecher de faire des conquétes. 

La guerre de campagne c í i celíe qui fe fait entre deux 
armées oppofées. A l'égard de celle des íiéges 9 elle 
coníiíle dans l'attaque & dans la défenfe des places. 

Avant que d'entrer dans quelque détail fur ce fu-
je t , obíervons d'abord que la guerre eíl un art qui a 
fes regles & fes principes, & par conféquent fa théo-
rie & fa pratique. « Tous les Arts &: tous les Métiers 
» fe perfeüionnent par l'exercice. Si cette máxime a 
» lieu dans les plus petites choíes , á plus forte rai-
» fon dans les plus importantes, Or qui doute que 
» l'art de la guerre ne foit le plus grand de tous ? 
» C'eft par lui que la liberté fe conferve , que les di-
» gnités fe perpétuent7 que les provinces & l'empi-
i) re fe maintiennent: c'eíl cet art aliquel les Lacé-
i> démoniens autrefois , & enfuite les Romains, fa-
» criíierent toutes les autres feiences. C'eíl l'art de 
» ménager la vie des combattans & de remporter 
» l'avantage » Vegece, traduclion de M . de Sigrais. 

L'étude d'un art íi important doi t , felón M . de Fo-
lard, faire la principale oceupation des princes & 
des grands. Rien de plus briliant que la carriere 
d'un général qui fait fervir fa feience, fon zele, &: 
fon courage au fervice du prince & de la patrie: 
*< quel eíl l 'art, dit cet auteur, qui égale un particu-
» lier á fon fouverain, qui le rend dépofitaire de 
» toute fa puiíTance, de toute la gloire, & de toute 
» la fortune des états »? La guerre feule a cet avan-
tage : peut - i l étre un motif plus noble & plus inté-
reífant pour chercher á s'y diílinguer! 

Les regles 011 les principes de la guerre qui en for-
ment la t h é o r i e n e font autre choíe que ie fruit des 
obfervations faites en difFérens tems pour faire com
batiré les hommes le plus avantageufement qu'il eíl 
poffible. Thucidide remarque que la fameufe guerre 
du Peloponnefe fervit á augmenter i'expérience des 
Grecs dans l'art militaire; parce que comme cette 
guerre fut fouvent interrompue & recommencée , 
chacun s'appliquoit á reftiíier les fautes qui avoient 
cté remarquées dans les campagnes précédentes. 

La premiere idée qu'on a dü avoir loríqu'on a 
Tome Vil» 

formé des hommes pour combattre, a fans dóute été 
de les armer pour agir offenlivement contre I'en
nemi. 

Les premieres armes furent d'abord fort-fimples^ 
c'étoit de gros bá tons , ou des efpeces de maílues oit 
Cafle-tétes, ainfi qu'en ont encoré aujourd'hui les 
Sauvages. On dut auííi fe fervir de pierres, qu'om 
jettoit de loin avec la main : mais ontrouva bientót 
l'invention de la fronde, pour les jetter de plus lo in 
& avec plus de torce. U y a apparence qu'on fon-
gea enfuite á armer les bátons d'un fer pointu; qu'on 
trouva bientót aprés l'invention des épées ou des 
fabres; ¿k qu'á I'imitation des pierres qu'on l a ^ o i t 
avec la fronde , on imagina Tare pour latjcer égale-
ment les fleches : car toutes ees armes font de la 
plus haute antiquité. 

Aprés avoir arme Ies combattans, i l fut aifé de 
s'appercevoir qu'en les faifant agir en foule & fans 
ordre, ils ne pouvoientfe fervir de leurs armes , & 
qu'ils s'embarraíferoient réciproqaement. 

Pour remédier á cet inconvénient , on les forma 
fur des lignes droites, 6c fon mit plufieurs de ees 
lignes les unes derrlere les autres, pour en augmen
ter la forcé. Voye^ RANGS & FILES. 

Aprés avoir armé les troupes & leur avoir donne 
l'arrangement précédent , i l fallut leur apprendre k 
fe fervir de leurs armes, & á fe mouvoir en ordre de 
tous les féns ; c 'e í l -á-dire qu'il fallut leur apprendré 
l'exercice ou le maniement des armes, & les évoiu-t 
tions. Voye?^ EXERCICE & EVOLUTIONÍ 

Les hommes en faifant uíage de leurs armes con
tre I'ennemi, chercherent á fe couvrir ou á fe garen-
tir de l'efFet des fiehnes. Pour cet eífet on imagina 
les armes défenfives, telles que les calques, cuiraf-
fes, boucliers, &c. Voye^ ARMES DÉFENSIVES. 

Les troupes étant armées ou exercées, i l fallut 
les divifer en pluíieurs corps , propres á agir & á fe 
mouvoir facilement: de-la l'origine des compa-
gnies , des cohortes, des régimens , des bataillons ± 
&c. 

On fongea auffi á arranger ees difFérens corps en-
tr 'eux, comme les troupes le font dans leurs corps 
particuli'ers , & Ton forma les ordres de bataille fur, 
deux ou trois lignes de troupes. Voyei^ LIGNE DE 
TROUPES & ORDRE DE BATAILLE. 

On ne s'avifa vraiííemblablement pas dans les 
premíers tems de faire combattre les hommes á che-
val ; mais i l fut aifé de s'appercevoir bien tót du be-
foin de la cavalerie pour pourfuivre rennemi, le dif-
perfer aprés fa défaite, & l'empécher de fe rallier. 

I I y a apparence que la cavalerie fut d'abord def-
tinée á cet eífet, & qu'elle ne conílíloit guere qu'eri 
troupes legeres : mais on vit enluire que cette cava
lerie pourroit encoré rendre d'autres íervices ; qu ' 
elle étoit propre en plaine a combattre I'ennemi, Sí 
que d'ailleurs par la rapidiré de fes mouvemens, elle 
pouvoit fe tranfporter bien-tót d'un lien en un au
tre & fe tirer du danger bien plus promptement que 
l'infanterie: on forma done des corps de cavalerie: 
plus óu moins nombreux,fuivant la narure despeu-
pies & des pays oü l'on failbit la guerre (a ) . 

La cavalerie pouvant harceler i'infantene en cam
pagne, & eífayer de la défaire fans craindre de fe 
commettre par la facilité qu'elle a de fe retirer , 011 
imagina des armes de longueur pour la reñir en ref-
peft; c'eíl-á-dire qu'on inventa les íaníTes ou ¡es p i 
ques , dont la longueur empechoit le cheval du ca-
valier de tomber fur le íantaífin: par-lá l'infanterie 

{a) II n'eíl pas queftion d'examiner ici fi les ancieñs , au 
íieu de monter íur les chevaux pour combattre, les ont d'a
bord attelés á des'chars. Nous renvoyons pour ce fujet 
\article EQUITATION. II nous fuffit que la cavalerie ait été 
de la plus haute antiquité dans les armées , ¿k c'ell lutquOÍ 
les anciens auteurs ne laiflent aucun doute. . 

í í I i i i i j 
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put paroitre en plaine devant la cavaíeríe, & la com-
battre méme avec avantage ; mais la cavalerie fut 
tGÜjours jugée néceíTaire dans les armées pour íbü-
t e ñ i r & fortifier Tinfanterie dans les lieux ouverts, 
donner des nouvelles de Tennemi, le pourfuivre 
aprés la défaite, &c. 

I I eíl vraiíTemblable que les diferentes chofes dont 
on vient de parler^ occuperent d'abordles nations 
guerrieres, & que la fortification doit auííi fon o r i 
gine aux premieres entreprifes des puiflances qui 
vouloient s'aíTujettir les autres. « D'abord, dit le 
comte de Pagan dans fon traiti de fortification 9 » les 
» campagnes étoient les plus agréables demeures; 
» raíTurance des paríiculiers confiíloit en l'innocen-
» ce de tous, & les vertus & les vices n'admeítoient 
» point encoré de difference parmi les hommes; mais 
w lorfque l'avarice & l'ambition donnerent lien aux 
» commandemens & aux conqueres, la foibieíTe cé-
» dant á la fo rcé , l'oppreílion fuivit les vainciís ». 
Les moins puiíTans íe réunirent enfemble dans le 
méme l i en , pour étre plus en éíat de fe défendre : 
de-lá l'origine des villes. On s'appliqua á les entou-
rer d'une enceinte, capable d'en fermer i'enirée á 
Tennemi. Cette enceinte fut jl'abord de fimples pa-
liíTades, puis de murs entourés de foííes; on y ajoüta 
enfuite des íours. Foye^ FORTIFICATION. 

A mefure que la fortification fe perfeftionnoit, 
Tennemi inventoit difFérentes machines propres á 
en détruire les ouvrages: telles furent le bélier & les 
autres machines de gverrc des anciens. Foy, BELIER , 
BALISTE, CATAPULTE, &c. 

Ces machines ont été en ufage jufqu'á Tinvention 
de la poudre, qui donna lien d'imaginer le canon, 
Íe mortier, les arquebufes, les moufquets 3 les fu-
í i l s , & nos autres armes á feu. 

L'invention ou la découverte de la poudre á ca
non , qui a donné lieu de changer Tancienne fort i 
fication , n'a pas introduit beaucoup de nouveautés 
dáns les armes ofFeníives du foldat. Le fufil répond 
affez exaftement aux armes de jet des anciens; mais 
les armes défenfives ont été abandonnées infenfible-
mentdans l'infanterie, á caufe de la difficulté d'en 
avoir d'affez fortes pour réfifter á la violence du fu-
íil. La cavalerie a feulement des plaílrons ou des de-
vants de cuiraíTe, & les ofRciers des cuiraífes entie-
res, que les réglemens les obligent de porter. Voyc^ 
ARMES DÉFENSIVES. 

Dans les commencemens , oíi les armées s'éloi-
gnoient peu de leur demeure ordinaire, & oü elles 
étoient peu de ¡ours en campagne, les troupes pou-
voient reíter fans inconvéniens expofées auxinjures 
de l'air. Mais lorfqu'on voulut leur faire teñir la 
campagne plus long-tems, on imagina de leur don
ner des tentes ou des efpeces de maifons de to i l e , 
que les foldats pouvoient porter avec eux. On forma 
alors des camps, & Ton fit camper les armées. Voyz^ 
CASTRAMÉTATION.. 

On penfa auííi alors á fortifíer ces camps, pour 
les mettre á l'abri des furprifes de l'ennemi, faire 
íepofer les troupes plus tranquillement, & diminuer 
le grand nombre de gardes qu'i l auroit faliu pour la 
íürete du camp. 

Tomes les différentes chofes dont nous venons de 
parler, fefont infenfiblement établies par l'ufage par-
mi toutes nations poiicées. Celles qui y ont donné 
le plus d'attention & qui les ont portees au plus grand 
point de perfeftion, ont toüjours euun avantage con-
íidérable fur celles qui les avoient plus négligées. 
•Ce n'eíl: pas le grand nombre qui décide des fu cees 
á laguern , mais l'habileté des chefs , & la bonté des 
troupes difdplinées avec foin, & formées dans tous 
les exercices & les manoeuvres militaires. De - la 
vient que les Grecs, auxquels on eíl: particuliere-
mentredevable des progres de i'art militaire, avoient 

t rouvé íe rnoyen avec de petites armées de vainers 
les nombreufes armées des Perfes. Rien de plus ad* 
mirable que la fameufe retraite des dix mille de Xe-
nophon. Ces grecs, quoiqu'en petit nombre au mi-
lieu de l'empire des Perfes, ayant prés de huit cents 
lieues á faire pour fe retirer, ne pürent étre entamés 
par les forces d'Artaxerxés. lis furmonterent par 
leur courage & par l'habileté de leurs chefs tous les 
obftacles qui s'oppofoient á leur retour. 

Quelqirutiles que foient l'exercice & la difcipline 
pour former de bonnes troupes, l'art de laguerre ne 
confiíle pas üniquement dans cet objet. Ce n'eíí 
qu'unmoyen de par venir plus fürement á réuffir dans 
fes entreprifes: ce qui appartient eífentiellement á 
l'art de la guerre, & qui le caraftérife, c'eft l'art de 
favoir employer les troupes pour leur faire exécuter 
tout ce qui peut réduire l'ennemi plus promptement, 
& le forcer á faire la paix; car la guerre eft un état 
violent quine peut durer, & Ton ne doit la faire que 
pour fe procurer la joüiíTánce des douceurs & des 
avantages de la paix. 

I I eft facile avec de la bonne vo lon t é , de Tapp!!-
carion, & un peu de difeernement, de fe mettre au 
fait de toutes les regles Ordinaires de la guerre, & de 
favoir les différentes manoeuvres des troupes; mais 
le génie de la guerre ne peut fe donner ni s'acquérir 
par Fétude. Elle peut feulement le perfeftionner. On 
peut appliquer á l'art de la guerre ce que l'Horacé 
frangois dit du jen d'échets comparé á l'art de fair^ 
des vers. 

Savoir la marche ejl chofe tres-unte > 
Jo 'úer le jeu , cejt le fruit du génie j 
Je dis le fruit du génie ackevé , 
Par longue étude & travail cultivé, 

favoir toutes les manoeuvres de la gz/^rre, tout cé 
qui concerne l 'ordre, la difpofition SiTarrangement 
des troupes, tout cela quoique tres - titile en foi 6¿ 
abfolument néceíTaire au général , ejl chofe trh-unie. 
Mais faire la ^«¿rr*; avec fuccés, rompre les deífeinsde 
l'ennemi, trouver le moyen d'éluder fa fupériori té, 
faire des entreprifes continuellement fur iu i fans 
qu'il puifTe s'y oppofer , c'eft-lá le véritable fruit du 
génie , d>C du génie achevé par longue étude & travail 
cultivé, 

« Si un homme, dit M . le maréchal de Saxe, n'eíl 
» pas né avec les talens de la guerre, & que ces ta-
» lens ne foient perfedionnés , i l ne fera jamáis qu'-
» un général médiocre : l'application re^ifie les idées, 
» mais elle ne donne jamáis l 'ame; c'eíl l'ouvrage de 
» l a nature », 

Mais quelqu'avantage qu'on en ait re9u, fi on ne 
cultive pas fes talens par l'étude & la méditation, 
i l ne faut pas efpérer, dit M . de Folard, que Dieu 
nous accorde la feience de la guerre par infufion* 
« Cependant á voi r , d i t - i l , le peu d'application que 
» chacun apporte á s'y rendre capable, on croiroit 
» affez qu'elle s'apprend en un jour, & que cette lu-
» miere d'ordre, de rufe, d'artifíce pour s'en bien 
» déméler , de profondeur dans la conduite des guer-* 
» res les plus difficiles, de prévoyance & de précau-
» tion qui nous éclaire, qui ne fe perd ni ne s'éteint 
» point dans les dangers les plus éminens, nait avec 
» nous, & que nous fommes de ces génies extraor-
» dinaires que la providence fe plaít quelquefois á. 
» faire paroítre dans le monde & de l o i n , pour fau-' 
» ver ou renverfer les monarchies ». 

On ne peut acquérir la feience de la guerre que 
par l'étude & par la pl atique. La pratique feule fans 
la théorie ne peut jamáis donner que des connoif-
lances fort bornées. I I faut qu'elle loit aidée & f o u -
tenue par les lumieres de la théorie. 

On a vú dans Vanide ETUDE MILITAIRE, quelles 
íont les différentes connoiíiances qui íervent de bafe 
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^ i i grand art de ía guerre. Lorfqu'on eíl: parvenú á fe 
!es rendre propres, i l faút chercher dans les livres 
les regles & les principes de cet art important. « Ce 
wn'eít pas 9 dit M . de Folard fur ce fujet, dans la 
» moyenne antiquité qu'i l faut aller chercher nos 
» maitres; c'eíl chez les Grecs &: íes Rómains , lorf-
i> que ees peuples étoient dans leur forcé, & que leur 
^ difcipline mili taire, ou pour mieux d i ré , la feien-
» ce de la gu&rrc qui renferme tou t , avoit été portee 

au plus háut point de perfedion oü ees grands 
w hommes avoient pú la porter. C'eíl fur-tout chez 
» les Grecs qu'il faut les * chercher. Ce font eux 
»> qui d'une routine (car la guerre n'éíoit autre chofe 
» d'abord) poíerent des principes certains aí-
» fürés. íi y eut alors des maitres & des profeíTeurs 
w pour l 'eníeigner, & rexpér iencene fut plusnécef-
»> íaire pour former d'exceilens officiers & des géné-
» raux d*armées; elle ne fervoit que pour les perfec-
^ tionner, comme Thucydide, Xenophon, & Plu-
» t a r q u e nous raíTürent. Préface du V. vol. du com-
mmt.fur Polyht. 

Comme l'étude de la gutrre. demande du tems, du 
travail , & de rapplication, i l fe trouve bien des 
gens, q l i i , pour en éluder les diflicultés, prétendent 
que cette étude n'eíl point néceíTaire, & que la pra-
tique peut feule apprendre l'art de la guerre, « Mais 
» s'il étoit v ra i , dit le favant auteur que nous venons 
n de citer, que la guerre ne roulát que fur l'expérien-
» ce, un royanme, par cxemple, comme la France, 
» approcheroitdefa décadence felón le plus ou moins 
» de tems qu'il fe maintiendroit en paix, &; dix ou 
» douze années de repos ou d'inadion nous feroient 
» plus ruineufes que quinze ou vingt années d'une 
» guerre continuelle.Que Ton confidere, dit toújours 
» cet auteur, quinze ou vingt ans de fervice fur la 
» tete d'un vieux ofíicier qui ne connoít que fón ex-
» périence & fa routine, & qui fe repofant vingt au* 
» tres dans la paix, oublie ce qu'il a appris dans la 
» guerre. Car qui peut difeonvenir que l'expérience 
» ne fe perde &; ne s'oublie par le défaut d'exerci-
» ce ? Les ofíiciers-généraux affoiblis par leur age, 
w ou abatardis par une longue paix, la nobleíTe amol-
» lie & devenue pareíTeufe fans aucun foin des ar*-
» mes, fe livre á toutes fortes de débauches; & les 
» foldats á leur imitation, n'obfervent pas certaine 
» difcipline qui peut fuppléer au défaut de la feien-
» ce de la guerre. Tous ceux qui tiennent pour l ex-
w périence conviennent qu'il n 'y a rien á faire, íi 
» elle n'eít entée fur la prudence militaire : &: cette 
» prudence eíl - elle autre chofe que la feience qui 
» nous fait voir les routes qui font capables de nous 
» conduire oü nous tendons? Telqui a donné bataille 
» dans un pays de plaine, fe trouve embarraíTé dans 
» un terrein inégal. I l l'eíl: encoré plus dans un pays 
» fourré. I I en donnera cinquante toutes diíférentes 
» les unes des autres, par les difFérentes íituations 
» des lieux qui ne fe reítemblent ¡amáis. Souvent íes 
» deux champs de bataille different l'un de l'autre: 
» ce qui n'eftpasun petit embarras entre deux géné-
» raux; 6¿ foit qu'on attaque ou qu'on foit a t taqué , 
» i l y a miíle changemens, mille mouvemens á faire 
» trés-dangereux & trés-délicats, foit dans le com-
«mencement ou.dans les fuites d'un combat, fans 
» compter le fort ou le foible d'une armée fur l'autre, 
» qui peut étre mis en confidération, c'eíl-á-dire le 
>> plus ou le moins de cavalerie ou d'infanterie , le 
» bon óu le mauvais de l'une & de l'autre. Comment 
» t i r e r de l'expérience ce que l'on n'a jamáis vú ni 
» pra t iqué , & les autres chofes qui n'en dépendent 
» pas, &c. ». Nouv. découvert. fur la Guerre. 

A toutes ees réñexions de M . de Folard, & á beau-
coup d'autres fur la néceííité de la feience militaire 
qu'ontrouve en difFérens endroits de fon commentaire 
fur Polyhe^ on peut ajoüter que s'il faut qu'un offi-
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cier voye exécuter tout ce qu'il a befoin d'appren-
dre, i l lui fera prefqu'impoílible de fe rendre habilé 
dans les difFérens mouvemens des afmées. Car lorf-
qu'il eíl: employé á la guerre, i l ne voit que la ma~ 
noeuvre particuliere de la troupe a laquellc i l eíl at-
t a c h é , 6¿ non pas les mouvemens des autres troupes 
qui font quelquefois tous difFérens. Mais fuppofaní 
qu'il puiíFe obferver queíque difpoíition particulieré 
dans les autres troupes, comment pourra-t-ilen de--
viner la caufe s'il ignore les principes qui peuvent 
fervir á la dévoiler ? I I arrive de-lá , comme l'expé* 
rience le demontre, que bien des officiers qui ont 
fervi long-tems, & qui meme fe font trouvés á de 
grands mouvemens de troupes, ignorent la feience 
de ees mouvemens, & qu'ils ne pourroient ni Ies 
commander, ni les faire exécuter. L'expérience leur 
apprend feulement les petits détails de l'exercice &: 
du fervice particulier, qu'on trouve partout, & qu'ií 
eít impoíTible d'ignorer, parce qu'on eíl chargé de 
le faire exécuter journellement; mais cette panie de 
la pólice mili taire, quoiqu'elle foit utile en elle-me-
me & qu'elle faíFe honneur á fofficier qui la fait ob
ferver avec le plus de foin, ne forme pas la feicncé 
militaire; elle n'en renferme tout-au-plus que les 
premiers rudimens. 

L'étude de l'art de la guerre peut teñir I k u d'expe-
rience, mais d'une expérience de tous les íiecles. On 
peut appliquer á cette étude ce €[ue Diodore de Si-
cile dit de l'hiíloire fi utile á tous les hommes, & 
principalement á ceux qui veulent poíFéder la feien
ce de la guerre. « C'eíl un bonheur, dit cet auteur j 
» de pouvoir fe conduire & fe redreíTer par les er-
» reurs & par les chutes des autres, & d'avóir po^ir 
» guide dans les hafards de la vie & dans I'incertitu-
» de des fuccés, non une recheixhe tremblante dé 
» í 'avenir, mais une connoiílance certaine du paíTé, 
» Si queíques années de plus" font préférer dans Ies 
» coníeiís les vieillards aux jeimes gens, quelle eíli-
» me devOns-nous faire de l'hiíloire qui nous appor-
» te l 'expérience de tant de fíceles ? Én effetelle fup-
» plée á l'áge qui manque aux jeunes gens, & elle 
» étend de beaucoup l'áge méme des vieillards », 

C'eíl ainfi que ceux qui ont étudié avec foin l'hif* 
toire des difFérentes guerres des nations, qui ont exa* 
miné , difeuté tout ce qui s'y eíl obferve dans la con-
duite des armées & des difFérentes entreprifes m i l i -
taires, peuvent acquérir par-lá une expérience qui 
ne peut étre comparée avec la pratiquede queíques 
campagnes. 

Comme peu de perfonnes font en état de faire une 
étude auííi étendue de l'art de la guerre ̂  i l eíl á-pro-
pos d'indiquer les principaux ouvrages qui peuvent 
fervir á donner íes connoiíFances les plus néceíFaires 
fur la théorie de cet art. Nous avons déjá v ú que 
M . Folard veut qu'on confulte les Grecs & les R ó 
mains. C'eíl chez eux qu'il faut chercher les vrais 
principes de l'art mili taire; mais le nombre de leurs 
auteurs fur ce fujet n'eíl pas confidérable. 

« I I y en avoit autrefois une infinité, dit M . dé 
» Folard dans la préface que nous avons déjá c i t é e , 
» mais tout cela s'eíl perdu par les malheurs & la 
» barbarie des tems. L'hiíloire nous a confervé Ies 
>> titres de quelques-uns de ees livres, & íes noms dé 
» queíques auteurs qui avoient écrit de ía guerre, en-
» tr'autres de Pyrrhus, roi des Epirotes; car pour cé 
» qui eíl des auteurs de la moyenne antiquité, c'eíl 
» fort peu de chofe. A peine ont-ils donné une idee 
» de la gittrre, tant ils font abregés. I I ne nous ert 
» reíle qu'un au-deíFus des autres, qui eíl Vegece. 
» Onofander & Tempereur Léon , tous deux Grecs , 
» n'en approchent pas; & tous les trois ne font gueré 
» plus étendus que nos moderrtes, mais ils font plus 
» í avans , bien que la feience des armées füt pf efque 
» tombée Sí méme oubliée de leur tems 
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Les ahciens oüvrages qu'on peut cohfuíter le plus 

utilement fur l'art de la guerre, outre celui de Vege-
ce, font la Cyropédie, ou Vhifioire de Cyrus par X é n o 
phon: la retraite des dix mil le , & l'hiftoire de Poly-
t»e, les cemmentaires de Ctfar, la taciíque d'Elien, &ct 

Parmi les modernes, on peut lire le parfait capU 
taim du duc de Rohan; les mémoires de M . de Turen-
ne, inferes á la íuite de la vie de ce grand capitaine, 
par M . de Ramfai; ceux de Montecuculli, de M . le 
marquiis.de Feuqmeres; les réflexions milkaíres de M . 
le marquis.de Santa^-Crux; le commentaire fur Polybe 
par M . le chevalier Folard; Can dt la guerre par M . 
le maréchal de Puyfegur; les réveries ou mémoires fur 
la guerre par M , le maréchal de Saxe, &c. 

La feience de la guerre eíl íi étendue qu'on ne doit 
pas étre furpris du peíit nombre de ceux qui y ex-
cellent. Ce n'eít pas affez que les généraux fachent 
ranger les armées en bataille, les faire marcher, cam-
per, & combatiré ; i l faut qu'ils íachent encoré pré-
ierver leurs armées des maladies qui pourroient les 
ruiner ou les affbiblir. I I faut auíH íavoir encourager 
le foldat pour le faire Dbéir volontairement, & fup-
porter patiemment les fatigues extraordinaires aux-
quelles i l peut étre expofé. I I faut avoir foin que les 
vivres ne lui manquent point, & que la cavalerie 
n'éprouve aucune difette de fourrage. C'eíl á quoi 
Ton doit toujours penfer de bonne heure. C'eíl: une 
épargne á contre-tems, dit Vegece, que de commen-
cer á ménager les vivres lorfqu'ils manquent. Cet au-
íeur obferve que dans les expéditions difficiles, les 
anciens diftribuoient les vivres par tete, fans avoir 
égard au grade ; mais on en tenoit compte enfuite á 
ceux á qui on les avoit ainñ diminués. 

Outre ees différentes attentions, i l y en a encoré 
beaucoup d'auires , qu'on peut voir dans l'entretien 
de Cyrus & de Cambyfe, rapporté dans le pre
mier livre de la Cyropédie ; tout cela doit faire fen-
tir combien la feience de la guerre demande de tra-
yail & d'applicatión. Cependant Polybe confeille 
encoré á ceux qui afpirent au commandement des 
-arméeSjd'étudierles Arts & les Sciences qui ontquel-
que rapport á l'art militaire. « Ajoüter, dit cet au-
wteur, des connoiffances inútiles au genre de vie 
» que nous profeíTons j uniquement pour faire mon^ 
» tre & pour parler, c'eíl une curioíité que je ne 
»> faurois approuver; mais je ne puis non plus goú-
»> ter que dans les chofes néceffaires on s'en tienne 
» á l'ufage & á la pratique, & je confeille fort de re-
» monter plus haut. I I eíl abfurde que ceux qui s'ap-
» pliquent á la danfe aux inílrumens fouffrent 
» qu'on les inftruife de la cadenee & de la Muíique; 
» qu'ils s'exercent méme á la lu t te , parce que cet 
» exercice paffe pour contribuer á la perfeftion des 
» deux antres; & que des gens qui afpirent au com-
» mandement des a rmées , trouvent mauvais qu'on 

leur infpire quelque teinture des autres Arts & des 
>̂ autres Sciences. Defimplesartifansferont-ils done 

» plus appliqués & plus vifs á fe furpaííer les uns 
w S¿ les autres , que ceux qui fe propofent de briller 
» ík de fe fignaler dans la plus belle & la plus haute 
» des dignités ? Hn'y a perfonne de bon fens qui ne 
>» reconnoiífe combien cela eíl peu raifonnable ». 
H i f . de Polybt, trad. de dom Vincent Thui i l ier , 
liv, I X . ch. j v , 

Aprés avoir fait íentir la néceííité de l'étude de la 
guerre > entrons dans quelques détails fur ce qui en 
regarde l 'exécution, ou les principales opérations. 

La guerre ne doit s'entreprendre qu'aprés beau
coup de réflexions ; i l faut avoir tout prévü & tout 
combiné, pour n'étre pas furpris par les évenemens. 

« I I y a deux fortes d'atlions militaires , dit Poiy-
» be : les unes fe font á découvert & par forcé, les 
» autres par fineíTe & par occaíion. Celles-ci font 
» en beaucoup plus grand nombre que les autres ¿ i l 

H né faut -que lire l'Hiíloire pour s?en eonvaincré; 
» De celles qui fe font faites par occafion , on en 
» trouve beaucoup .plus qui ont été manquées que 
» de celles qui ont eu un heureux fuccés. I i eíl aifé 
» d'en juger par les évenemens : on conviendra 
» encoré que la plúpart des fautes arrivent par l'ia 
» gnorance ou la négligence des chefs. Ce qui fe fait 
» á la guerrt fans but & fans deífein ^ continué le 
» méme auteur ^ ne mérite pas ie nom tfacíions. Ce 
» font plütót des accidens & des hafards dont on ne 
» peut tirer aucune conféquence, parce qu'elles ne 
» font fondées fur aucune raifon folide ». 

Avant de commencer Izguerre , i l eíl done impor-
tant d'avoir des vües & des deífeins , qu'on fe pro-
pofe defuivre autaní que lescircoñílances pourront 
le permettre. C'eíl ce qu'on appelle, fuivant M . de 
Folard , regler Vétat de ía guerre. Koye^ E T A T DE LA 

. GUERRE. 
Lorfqu'on veut éntréprendre une guerre; i l faut 

commencer par des préparatifs delongue main, non-
feulement pour avoir le nombre des troupes nécef
faires, mais encoré de l'argent pour fournir áfa dé-
penfe. Henri I V . ayant formé le deífein de porter la 
guerre. en Allemagne, M . de Sully fut rallentir fon 
ardeur jufqu'á ce que ce prince eút dans fes coífres 
de quoi la faire pendant plufieurs années. I I faut des 
magafins confidérables de munitions de guerre & de 
bouche dans les lieux á porté© de ceux que les ar
mées doivent oceuper. Dans tome expedition dit 
Vegece ^ le point capital ejl d'avoir toújours des vi
vres , & de ruiner Vennemi en les lui coupant. Outre 
cette attention indifpenfable, i l eíl important de 
prendre de bonne heure des arrangemens avec Ies 
puiífances auxquelles on pourroit caufer de la ja-
louíie , pour n'en étre point traverfé dans fes opéra
tions : c'eíl ce que fit Louis X I V . dans la guerre de 
1671. 

Ce prince avoit pris toutes íes précautions que la 
prudence peut fuggérer, pour n'étre point diílrait 
de la pourfuite de fon objet; & íi les évenemens 
heureux de cette guerre ne l'avoient pas excité á la 
coníinuer au-delá des bornes néceífaires poilr hu-
milier cette républ ique , dont i l avoit lieu de fe 
plaindre, i l feroit parvenú á fon but fans obílacle* 
de la part des puiíTances voiñnes. 

Quelque néceífaires que foient les préparatifs 
dont on vient de parler, ils ne doivent pas faire 
toute l'application de celui qui veut commencer la 
guerre. « I I doit encoré s'appliquer á connoitre le 
» génie de fon ennemi & le cara£lere de fes géné-
» raux; s'ils font fages ou téméraires, hardis ou t i -
» mides, s'ils combattent par principes ou au ha-
» fard; avec queiles nations bra ves ou laches ils ont 
» eu aífaire; . . . . comment font affedées fes trou-
» pes; ce que penfent celles de l'ennemi; lequel des 
>> deux partís a le plus de confiance , preífentiment 
» qui éleve ou abaiífe le c o e u r . . . . . Un général 
» vigilaní & fage doit pefer dans fon confeil fes for-
n ees & celles des ennemis , comme s'il avoit á ju -
» ger civilement entre deux parties. S'il fe trouve 
» íupérieur en plufieurs endroits, i l ne doit pas dif-
» férer de profiter de fon avantage ; mais s'il fent 
>• que l'ennemi foit plus*fort que l u i , i l doit éviter 
» une aífaire générale , &: s'en teñir aux rufes, aux 
» furprifes, & aux embuícades qui ont fouvent fait 
» triompher des troupes inférieures en forcé & en 
» nombre fous de bons généraux ». Vegece, meme. 
traducíion que ci-dejfus. 

I I faut connoitre auíli le plus exaílement qu'il eít 
poífible, le pays qui doit étre le íhéatre de la guerre¿ 
favoir les fecours qu'on en pourra tirer pour la fub-
fiílance des troupes & pour les fourrages & les in-* 
commodirés qui pourront en réfulter pour l'ennemi* 
Enñn ce n'eíl pas aífez d'aífembier une armée > i i faut 
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iavolr auparavant oü eííe ag i rá , & comment elíe íe 
fera. Lorlqu'on eíl une fois entré en campagne, i l 
He doit plus étre queílion de délibérer , mais d'en-
tamer avec vivacite Ies opérations qu'on s'eíl: pro-
pofé d'exécuter. M . de Foíard dit quelque part íur 
ce fujet, « que íes lents & les engourdis á laguerre 

auront auffi peu de part á la gloire de ce monde, 
» que les tiedes á celie du d e l , 

»11 ne faut pas toüjours regler Fétat de ía guerre 
w fur le nombre & la qualíté des forces que Ton veut 
» oppofer á rennemi, qui fera peut-étre plus íbrt . 
» I I y a certains pays oü le plus foible peut paroítre 
» & agir contre le plus í b r t , ol í la cavalerie eíl de 
»> moindre íervice que Finfanterie , qui íbuvent fup-
»> plée á Tautre par ía valeur. L'habilete d'un géné-
»> ral eíl: toüjours plus avantageuíe que la fupériorité 

du nombre, & les avantages d'un pays. Un T u -
»> renne regle Tetat de la guerre fur la grandeur de 
p> fes connoiíTances, de fon courage, & de fa har-
w dieífe. U n general qui ne luí reíTemble en r i en , 
»> malhabile, peu entreprenant, quelque fupérieur 

qu'il foi t , craint toü jours , &: n'eíl jamáis affez 
»fort>». Comment. fur Po iyh , par M . le chevalicr 
í b l a r d , tome V. page 2,47* 

On doit toüjours commencer la guerre par quel
que afítion d 'éclat , & ne point fe laiffer prévenir par 
Í ennemi. « S'il incline á combattre, dit l'auteurque 
» nous venons de citer, i l faut aller au-devant plü-
» t ó t que de l'attendre : que s'il evite un engage-
» ment, i l faut le pouíTer \ quelque prix que ce 
» f o i t ; car un fiége eíl; trés-diííicile lorfqu'on ne le 
» fait pas eníuite d'une grande vi£loire ou d'un avan-
» tage coníidérable. I I mut obferver toutes ees cbo-
» fes , lorfqu'on regle l'état de la guerre, & que Ton 
» établit fon pían avant de la commencer ; car lorf-
» qu*on a médité á íoifir fur ce qu'on eíl réfolu de 
»> fair^, & fur ce que l'ennemi peut raifonnablement 
» oppofer, on vient á bout de fes deífeins ». Méme 
ouvrage que ci-dejfus , tome V.page j i o , 

I I feroit aifé d'ajoüter beaucoup d'autres réíle-
xions fur cette matiere ;mais comme i l ne s'agit point 
i c i d'un traite fur la guerre , mais d'expliquer ce 
qu'elle a de plus general, nous donnerons feule-
ment un précis de la guerre offenfive & de la guerre 
defenlive; Fon dirá auffi un mot de la guerre de fe-
cours. 

De la guerre offenjíve. Dans la guerre oíFeníive , 
comme on fe propofe d'attaquer l 'ennemi, i l faut 
«tre aífez exadlement informé de fes forces pour étre 
aílüré qu'on en aura de plus grandes , ou que Fcm 
fera en état de faire des conquétes avant qu'il ait le 
tems de raífembler fon armée pour s'y oppofer. 

<< Si le pays que Fon veut attaquer, dit M . de 
» ¥euquieres , eíl bordé de places fortes , i l faut at-
»> taquer le quartier qui y donne une entrée libre , 
»> & qui porte avec plus de facilité vers la capitale, 

á qui i l faut, autant qu'il eíl poffible, au commen-
cement de la guerre, faire voir F a r m é e , afín d'y 

» ¡etter la terreur, & tácher par-lá d'obliger Fenne-
» mide dégarnir quelques-unes des places de lafron-

tiere pour raíTürer íe coeur du pays, 
» I I faut enfuite tomber fur les places dégarnies 

pour ouvrir davantage íe pays a t t a q u é , faire ap-
porter dans ees places aprés leur prife, tous les 

»> depóts qui étoient dans les v ó t r e s , 6c faire ainfi la 
»> guerre avec plus de commodité. 

» Lorfqu'on aura pénétré le plus avant qu'on Fau-
» ra pü faire, i l faut faire camper Farmée en lieu 
w fain & commode pour les fourrages, & méme en 
» lieu avantageux par fon aífiette , afín de pouvoir 
f> de-lá faire des détachemens coníidérables, pour 
»> réduire par la terreur des armes les extrémités du 
»> pays oü Fon ne pourroit pas avec füreté & com-
w ¡nodité pour les viyres a fe porter avec l 'arméc 
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» entiere ». Mhn. de M . Ie marquis de Feuquieres > 
tome I I . page 16 & Juívanus, 

C'eíl particulierement dans ees commencemens 
qu'il faut ufer de diligence pour Fexécution des dif-
firens projets qu 'onaformés. On vit d'abord aux dé-
pens de l'ennemi, on ruine le pays par oü i l peut s'af-
lembler, & Fon jette la terreur parmi les troupes 
les peuples.« Une bataille, dit Fauteur qiie nous ve-
» nons de citer, donnée á-proposdans un commence-
» ment de guerre > en décide prefque toüjours le fue-
» ees: ainíi i l ne faut point héfuer á la donner, íi 
» l'ennemi par quelque mouvement pour mettre fes 
w troupes enfemble, fe met á-portée de rifquer un 
» évenement» . 

Quelque incertain que foit le fuccés des batail-
les, i l paroit en eífet que loin de les éviter au com-
mencement d'une guerre, i l faut chercher Foccafion 
d'en donner.^ C'eíl un paradoxe, dit Montecuculli % 
» que d'efpérer de vaincre faus combattre. Le but de 
» ceíui qui fait la guerre eíl de pouvoir combattre en 
» campagne pour gagner une vidoire ; & quiconque 
» n'a pas deífein d'en v e n i r l a , eíl éloigné de la fin 
» naturelle de la guerre. On a bien v ü , continué ce 
» grand capiraine, des armées folbíes en défaire de 
» fortes en campagne; mais on n'a jamáis vü une ar-
» mée qui fe renferme dans un camp fortlííé pour évi* 
» t e r le combat, défaire celle qui Fattaque: c'eíl af-
» fez á FaggreíTeur que de plufieurs attaques une feule 
» lui réuííiíre pour le rendre vií lorieux ». Mém. di 
Montecuculli , liv. I L chap, vj. 

Le gain d'une bataille peut avoir les fuites les plus 
heureufes, lorfque íe géncraí a toute la capacité né-
ceffaire pour en profiter; mais fa perte en a ordi-
nairement de íi fácbeufes, qu'on ne doit ía rifquer 
qu'avec beaucoup de circonfpeftion. Montecuculli 
qui confeille d'en chercher Foccafion au commen-
cement de la guerre 9 obferve néanmoins « que dans 
» une matiere íi importante on ne peche pas deux: 
» fois; & que quand íe mal eíl a r r i vé , i l ne fert de 
» rien de fe repentir & de rejetter fa faute fur ce-
» lui-ci ou fur celui- íá; qu'il faut beaucoup de fer-
» mete & de préfence d'efprit pour pourvoir á tou t , 
» &: ne pas préférer les murmures de la populace 
» au falut public ; qu'il faut chercher á faire quel-
» que coup d'importance fans tout rifquer , parce 
» qu' i l n'y eut jamáis de prudence á rifquer beau-
» coup pour gagner peu. Mém. de Montecuculli, / /v, 
/ / / . chap. j v , 

M . íe maréchal de Saxe n'étoit point pour Ies ba« 
tailles, fur- tout , d i t - i l , au commencement d'une 
guerre, I I p ré tend , dans fes mémoires , qu'un habile 
généraí peut la faire toute fa vie fans s'y voir ob l i -
g é : « Rien, dit cet illuílre généra í , ne réduit tant 
» l ' ennemi que cette méthode (d'éviter les batail-
» les), & n'avance plus íes aífaires. 11 faut, ajoüte-
» t - i l , donner de fréquens combáis & fondre, pour 
» ainíi d i ré , l'ennemi pet i t -á-pet i t ; aprés quoi i l eíl 
» obligé de fe cacher » . 

Cette méthode eíl fans doute plus süre & plus 
prudente que ía précédente ; mais outre qu'elle de
mande beaucoup de feience &: de génie dans le g é 
néraí , i l faut obferver que íi en agiííant de cette ma-» 
niere on fe commet moins, on réduit auííi l'ennemi 
moins promptement: la guerre eíl aíors plus longue 
& moins décifive. On íe ruine en détail fans rien 
faire de grand: c'eíl pourquoi cette conduite excel-
lente dans la guerre défenfive, ne Feíl peut-etre pas 
autant dans FofFeníive. « S'imaginer faire des con-
» quétes fans combattre, c 'eí l , dit Montecuculli, un 
» pro jet chimérique. Les guerres des Romains qui 
» étoient courtes & groífes, font, d i t - i l , bonnes á 
» imiter; mais on ne les peut faire fans batailles », 

M . de Puyfegur penfoit fur les batailles á-peu-
prés comme M , le maréehal de Saxe, Sélon cet au^ 
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teur , ellcs font la reíTource des generaux médiocres 
qui donnent tout au haíard; au lieu que ceux qui font 
favans dans la gu&rre, cherchent par préférence Ies 
adions oü íls peuvent foútenir les troupes par leur 
favoir & leur habilete. Voye,^ BATAILLE. 

I I eft certain que f i Ton peut fans donner de ba-
tailies exécuter les différentes chofes que Ton s'eíl 
p ropofé , i l y auroit une imprudence inexcufable á 
vouloir en rifquer l 'évenement: mais i l y a pluíieurs 
círconftances oü elles font inevitables. Si par exem-
ple i'ennemi que vous avez en tete attend des fe-
cours coníidérables qui lu í donnent la fupériorité 
fur vous; íi les afíaires du prince exigent qu'i l tire 
de forts détachemens de votre armée pour aller au 
íecours d'un corps d'armée dans une province eloi-
gnée ; (i les íubliftances manquent & qu'il ne íbit pas 
poffible de s'en procurer fans chaíTer I'ennemi des 
lieux qu'il occupe: dans ees circonílances & dans 
beaucoup d'autres qui arriyent á la guene, Ies ba-
tailles font abfolument néceíTaires. M . deTurenne, 
qui favoit les éviter quand i l le falloit ^ en a donné 
pluíieurs dans des cas de cette efpece; & c'eíl par 
cette conduite qu'avec des armées inférieures, i l a 
toüjours fu fe conferver la fupériorité fur Tennemi. 

Ce qu'il y a d'eíTeníiel á obferver dans les batail-
les, c'eíl de favoir fe foútenir & ne point fe décou-
rager pour avoir été pouíle & méme battu dans quel-
ques endroits de fa ligne. « C'eíl étre habile, je le 
» veux, dit Polybe, que de faire enforte aprés avoir 
» bien commencé une adion, que la fin ne demente 
» pas le commencement: mais la gloire eft bien plus 
M grande lorfqu'aprés avoir eu du pire au premier 
» choc, loin d'en eíre ébranlé & de perdre la tete, 
» on refléchit fur Ies fautes que les bons fuccés font 
» commetíre á fon ennemi, & qu'on les tourne á fon 
» avaníage. I I eíl aíiez ordinaire de voir des gens á 
» qui tout femble proípérer au commencement d'un 
» combat, tourner le dos peu de tems aprés , & étre 
» vaincus; & d'autres au contraire qui aprés des 
» commencemens t rés -defavantageux, favent par 
» leur bonne conduite changer la face des chofes, & 
» remporter la vidoire lorfqu'on s'y attendoit le 
» moins ». Hífi. de Poiybe , liv. X I , ch. iij» 

Polybe en donne pour exemple la bataille de Man-
t i n é e , gagnée par Philopemen fur Machanidas, t y -
ran de Sparte. 

Au commencement de cette bataille l'armée de 
Philopemen fut pouffée, & méme mife en panie en 
dé rou t e : mais ce grand capitaine ne s'épouvanta 
pas, & ne perdit pas l'efpérance de faire changer la 
ibrtune; i l fut remédier au defordre de fon a r m é e , 
& trouver enfuite le moyen de remporter une v ic-
toire complete, dans laquelle i l tua lui - méme Ma
chanidas. 

Nous avons un exemple á-peu-prés de méme efpe
ce , rapporté dans les mémoires de M , de Turenne, á 
la bataille de Nordlingue. 

Dans cette bataille, l'aile droite de l 'armée de 
France fut entierement mife en dé rou te , le centre 
bat tu, & l'aile gauche un peu pouíTée. Malgré cela 
M . le Prince foútint le combat; M . de Turenne bat-
t i t l'aiie droite des ennemis '9 & La nuit venam incon* 
ú n m t , Its deux aílts qui avoient battu u qui ¿tolt de~ 
yant d k s , demeurerem en bataille Vune devant Vature. 
A une heure aprls minuit, Varmee ennemie commenc¡a 
a fe retirer ̂  & c . 

Un des principaux avantages de la guerre ofFeníi-
v e , c'eft de faire fubfiñer l'armée aux dépens de 
I'ennemi. Par cette raifon , cette guerre peut étre 
moins difpendieufe que la guerre défenfive, oü l'on 
eft obiigé de vivre fur fon propre terrein. 

« L'empereur Léopold Ignace fe plaignant , dit 
M . de Santa - Crux , » de ce qu'il ne favoit oü pren-
& dre des fonds pour payer fes armées, Walñe infon 

» general lu i r épondi t , que le remede qu5ií y trou-
» voit étoit de lever une ibis plus de troupes. L'em* 
» pereur lu i ayaní repliqué comment i l pourroit en-
» tretenir cent mille hommes , puifqu'il n'avoit pas 
^ le moyen d'en faire fubfiíler cinquante mille; V a l -
» ftein le fatisíit, en lui repréfentant que cinquante 
» mille hommes tiroient leur fubfiftance du pays 
» ami , & que cent mille le tiroient du pays en-
» nemi. 

Le prince d'Orange, fulvant ce proverbe alle-
mand, i l ejl toújours bon d'attackcr les chevaux aux 
arbres des ennemis , dit « que celui qui fait une guerre 
» offeníive peut, dans un malheur, avoir recours á 
» fon propre pays; parce que n'ayant point foufFert 
» de la guerre, on y írouvera abondamment tout ce 
» qui eít néceífaire: au lieu que celui qui la foütient 
» fur fes é t a t s , ne fauroit en pluíieurs jours faire les 
» préparatifs convenables pour entrer dans le pays 
» ennemi. Enfin en fe tenant fur la défenfive on ne 
» peut que perdre, ou tout-au-plus conferver ce que 
» l ' o n a, 6c en attaquant on peut gagner. Réfl^mil, 
par M . le marquis de Santa-Crux, tome I V , ch. i j . 

D e la guerre défenfive. La guerre défeníive eft beau
coup plus difficile & plus lavante que la précédente. 
Elle demande plus d'adreífe, plus de reítource dans 
l 'efprit , 6c beaucoup plus d'attention dans la con
duite. 

« Dans la guerre ofFeníive on compte pour ríen ce 
» qu'on manque de faire; parce que les yeux atten-
» tifs á ce qui fe fai t , & remplis d'une adion écla-
» tante, ne fe tournent point ailleurs, & n'envifa-
» gent point ce qu'on pouvoit faire. Dans la guerrre 
> défenfive, la moindre faute eft moríel le, & les 
» difgraces font encoré exagérées parla crainte, qui 
» eft le vrai microfeope des maux, & on les attribue 
» toutes á un feul homme. On ne régarde que le mal 
» qui arrive, &: non ce qui pouvoit arriver de pis, 
» íi on ne l'avoit empéché ; ce qui en bonne partie 
» devroit étre compté pour un bien ». Mém, de Mon-
tecuculli , liv. I I I , ch. i i j . 

M . de Feuquieres obferve qu'il eft bien difficile de 
preferiré des máximes générales dans cette efpece de 
guerre, parce qu'elle eft toute, d i t - i l , dans la pru-
dence &; l'efprit de prévoyance de celui qui la con-
duit. 

« On peut diré feulement qu'elle a été tout-á-fait 
» imprévúe , ou qu'elle n'a pas été prévüc aftez t ó t , 
» ou que la perte d'une bataille, ou de quelque place 
» coní idérable , l'a rendue telle, quoiqu'elle eüt eu 
» un autre commencement. 

» Au premier cas,le peu de troupes qu'on a fur pié 
» doit ctre ménagé ; l'infanteríe jettée, felón la quan-
» tité des places qu'on a á garder, dans celle que l'on 
» peut croire le plus indiípenfablement a t taquée , 
» abandonnant ainíi á I'ennemi celles qui dans la fui-
» te de la. guerre pourroient étre plus facilement con-
» quifes, ou qu'il pourra le plus difficilement confer-
» v e r . La cavalerie doit étre mife en campagne , 
» mais en état d'avoir une retraite s ú r e ; elle doit 
» incommoder les fourrages & les convois de l'en-
» nemi , empécher que fes partis ne s'écartent trop 
» de fon a r m é e , & ne jettent trop facilement la ter-
» reur dans le dedans du pays. 

» Le plat pays ne doit point étre ménagé. íl faut 
» en retirerdans les meilleures places tout ce que l'on 
» peut en ó t e r , & confumer méme par le feu tous 
» l e s grains & fourrages qu'on ne peut mettre en lieu 
» sur, afín de diminuer par-lá la fubfiftance aifée de 
» l'armée ennemie. Les beftiaux doivent étre aufli 
» renvoyés dans les lieux les plus éloignés de l'enne-
» m i ; & autant qu'il fe peut, couverts de grandes r i -
» vieres, oü ils trouveront plus de süreté 6¿ une fub-
» íiftance plus aifée ». Mém, de M . le marquis de Feu
quieres , tome I I , pag. ¿t 

Quelque 
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Quelque inconvénient qu'ií paroiíTe y avoír á ruí-

ner ion pays, c'eíl pourtant dans des cas preílans une 
operation indifpenfable; « car i l vant mieux, dit un 
grand capitaine, » fe coníerver un pays ruiné , que 
» de le conferver pour íbn ennemi . . . C'eíl une ma-
» xime, que nuí bien public ne peut étre fans quel-
» que préjudice aux particuliers . . . . auííi un prince 
» ne fe peut déméler d'une périlleufe entreprife, s'ii 
» veut complaire á t o u t . . . & les plus grandes & or-
» dinaires fautes que nous faifons en matiere d'état 
» & de guerre, proviennent de fe laiíTer emporíer á 
» cette complaifance, dont le repentir nous vient 
» quand on n'y peut plus remédier ». Parfaíc capitai
ne, , par M . le duc de Roban. 

Lorfque l a ^ r r e n'a pas été abfolument imprévue, 
qu'on a dü s'y attendre par les difpoíitions de l'enne^ 
m i , par raugmentation de fes troupes, les amas de 
vivres & de fourrages dans fes places frontieres ; 
alors on peut prendre des précautions pour lui r é -
fiíler. Pour cet effet on fait promptement de nou-
velles levées de troupes ; on réunit enfemble dans 
les lieux les plus propres á fermer l'entrée du pays, 
celles qu'on a deja fur pié ; & Ton forme des maga-
fins de munitions de toute efpece dans les lieux les 
moins expofés. 

Ón cherche auíTi á tirer du fecours de fes alliés , 
foit par des diverfions, ou par des corps de troupes. 
Eníin Fon doit s'appliquer á faire enforte de n'etre 
point furpris , á bien déméler les deffeins de l'enne-
m i , & á empioyer tous les expédiens que la con-
noiífance de la ,^er^ & du pays peuvent fuggérer 
pour lui réfiiler. 

I I arrive fouvent qu'un prince qui fait la gucrrz 
á-la-fois de pluñeurs cótés , n'eíl pas en état de la 
faire oífenfivement par-tout; alors i l prend le partí 
de la défeníive du cóíé oü i l fe croit le plus en súre-
té ; mais cette défenfive doit étre conduite avec tant 
d'art & de prudence, que l'ennemi ne puiíTe s'en 
douter. « Le projet de cette efpece de gmrre., dit M . 
» de Feuquieres, mériíe autant de réflexions & de 
>> capacité, qu'aucune autre; elle ne doit jamáis fe 
» faire que du cóté oü Ton eíí: sur de réduire l'enne-
» mi á paffer une riviere difficile, ou un pays ferré, 
» coupé de défilés, & lorfqu'on a fur cette riviere 
» une place forte bien munie, que Ton faura étre un 
» objet indifpenfable, par l'attaque de laquelle on 
» pourra préfumer qu'il perdra un tems affez confi-
» dérable pour avoir celui de la fecourir ou de le 
» combatiré >K 

Quoique la gu&rre défeníive foit plus difficile á 
foütenir que l'ofFenfive, M . le chevaiier Folard pré-
tend que les généraux les plus mal-habiles font ceux 
qui la propofent; au lien que les plus confommés 
dans la fcience des armes cherchent á l 'évi ter : la 
raifon en eíl: fans doute, qu'il paroít plus aifé de s'op-
pofer aux deífeins de l'ennemi, que d'en former foi-
m é m e ; mais avec un peu d'attention on s'apper^oit 
bien-tót que l'art de réduire un ennemi a Vabfurd&, 
& de deviner tous fes projets, demande plus de ca
pacité & d'intelligence que pour Tatíaquer á forcé 
ouverte, & le faire craindre pour fon pays. Si ren* 
nemi peut pénétrer qu'on a deífein de fe teñir fur la 
défenfive á fon égard, i l doit devenir plus entrepre-
iiant. « Ajoütez á cela , dit le favant commentateur 
» de Polybe , qu'une défenfive ruine l 'é ta t , íi elle 
» dure long-tems; car outre qu'elle n'eíl jamáis fans 
» quelque perte, ou fans la ruine de notre frontiere 
» que nos armées mangent,c'eít que comme on craint 
» également que l'ennemi coulc fur toute fa ligne de 
» communication, pour couper ou pénétrer la nótre 
» pour faire quelques conquétes, on fe voit obligé de 
» muñir extraordinairementtoutes les places de cette 
» frontiere , parce qu'elles fe trouvent également 
>> menacées: & quel eíl le prince affez puií ianí , gon-
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v> tinúe ce méme auteur, pour fournir toutes fes for-
» tereíTes de vivres & de munitions de guerre poní 
» foütenir un long fiége » ? 

Lorfque par les évenemens d'une guem malheú-
reufe on eíl dans le cas de craindre de fe commettre 
avec rennemi, i l faut éviter les aftions genérales éh 
plaine, & chercher, comme le faifoit Fabius Max i -
_mus, á harceler l'ennemi, lui couper fes vivres & 
fes fourrages, s'appliquer á ruiner fon armée en dé-
t a i l , en fe tenant toüjours á-portée de proíitcr de fes 
fautes, en occupant des poíles sürs & avantageux ^ 
oü fa fupériorité ne foit polnt á craindre; en un mot 
«fui r , comme le d i t M . Folard, toute occafion de 
» combattre oü la fupériorité du nombre peut beau-
» coup, &c chercher celles oü le pays militera pour 
» nous : mais i l n'appartient pas , d i t - i l , aux géné-
» rauxmédiocres de faire la£7¿em; de cette forte; 
» lorfqu'un prince eíl aífez heureux pour avoir des 
» généraux du premier ordre á fon fervice, i l n'a 
» garde de les brider. Contre ceux-ci, Dieu n'eíl pas 
» toüjours pour les gros bataillons. M . de Turenne a 
» fait voir mille fois que cette máxime étoit fauíTe ^ 
» & elle l'eíl: en eífet á l'égard des grands capitaines 
» & des oíiiciers expérimentés. Comm. fur Polybe, 
liv. V, chap. xij. 

Lorfqu'on veut empécher l'ennemi de pénétrer 
dans un pays fermé de montagnes & de déíilés , i l 
eíl bien difficile de s'aíTúrer de les garder tous égale
ment ; car comme rennemi peut donnerde la ¡alouíie 
de plufieurs cótés , i l vous oblige par-lá de partager 
vos forces ; ce qui fait qu'on ne fe trouve pas en état 
de réfiiler dans le lieu oü i l fait fes plus grands ef-
forts. Dans les cas de cette efpece, & lorfqu'on eít 
á-peu-prés égal en forcé á l'ennemi, i l faudroit s'at-
tacher á le mettre íui-méme fur la défeníive; c'eíl le 
moyen de déranger fes projets , & de l'occuper de 
la confervaíion de fon pays. Si l'on peut réuffir, on 
éloigne la guern de fes frontieres; mais fi Tentreprife 
paroit trop difficile, i l faut faire enforte que renne
mi ne trouve aucune fubfiílance dans les lieux oü i l 
aura péné t ré , qu'il s'y trouve géné & á l'étroit par 
un bon corps d'armée qui occupe un camp sur & 
avantageux, & qu'il ne lui permette pas de pouvoir 
aller en-avant. C'eíl un principe certain, que le par-
íage des forces les diminue, & qu'en voulant fe dé-
fendre de tous cótés , on fe trouve trop foible par-
tout : c'eíl pourquoi le parti le plus sur dans les 00-
cafions oü l'on craint pour plüíieurs endroits á-la-
fois, eíl de rénnú? fes forces enfemble, de maniere 
que s'il eíl néceífaire de combat i ré , on le faífe avec 
tout l'efFort dont on eíl capable. C'eíl par cette rai
fon qu'un général habile qui a des ligues d'une grande 
étendue á garder, trouve plus avantageux d'aller au^ 
devant de l'ennemi, pour le combatiré avec toutes 
fes forces, que de fe voir forcé dans des retranche* 
mens. Voye^ LIGNE. 

De La guerre de fecours. Un prince fecourt fes YO'V-
fins á caufe des ailiances ou des traités qu'il a faits 
avec eux ; i l le fait auííi fouvent pour les empécher 
de fuccomber fous la puiíTance d'un prince ambi-
tieux que la prudence demande qu'on arréte de bon-
ne heure : car, comme le dit trés-judicieufement le 
chevaiier de V i l l e , on ne doit pas reíler tranquille 
lorfque le feu eíl aux maifons voiíines; autrement 
on en fentira bien-tót les effets. 

Lorfqu'on donne du fecours á un prince en v^r íu 
des t ra i tés , la juílice & l'équité exigent qu'on luí 
tienne exaftement tout ce qu'on lu i a promis , fok 
pour lui fournir un certain nombre de troupes, foit 
pour aítaquer foi-méme l'ennemi de íbn allié,íi l 'on 
eíl á portée de le faire. 

Si l 'on donne des fecours á un prince pour l'em-
pécher d'étre opprimé par une puiíTance formidable 
qui v^ut envahir fon pays, la prudence demanda 
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quavant de le faire , on prenne toutes íes fúretés 
convenables pour que le prince attaqué ne faííe pas 
la paix á votre préjudice & fans votre participa-
t ion. 

Pour cet effet, on doít exiger quelques places de 
füreté qui puiíTent garantir la fidélité du prinee au-
quel on donne du fecours. 

« Que í i , comme i l arrive íbuvent , dít M . de Feu-
» quieres, la jalouíie que Ton aura íujet de prendre 
» d'un prince inquiet &C ambitieux, a formé les al-
»l iances dans lefquelles on eíl e n t r é , & qu'on íe 
» trouve hors de poríée de joindre fes troupes á cel-
» les de l'état a t taqué, i l faut en ce cas-lá le fecou-
» rir ou par argent qu'on luí fournira, ou par des d i -
w veríions dans le pays de l'attaquant, qui le for-
» cent á divifer fes armées , 6¿ qui Tempéchent de 
» pouíTer fes conquetes avec trop de rapidité ». 

Lorfqu'un prince envoye un corps de troupes au 
fecours d'un autre prince , « le general de fes trou-
» pes doit étre fage & p r é v o y a n t , pour maintenir 
» l a difcipline dans fon corps, de maniere que le 
» prince allié ne faíTe point de plaintes contre lu i , &: 
» p révoyan t ,pour que fes troupes ne tombent dans 
»-aucun befoin pour les fubíiftances, & qu'elles ne 
» foient expofées au péril de la guerre qu'avec pro-
» portion de fes forces á celies du prince a l l ié , 
>> & eníin pour qu'il ne fe paíTe rien á fon infü 
» dans le cabinet du prince allié, qui puifíe étre pré-
» judiciable á fon maítre ». Mémoires de M . de Feu-
quieres, tom& I I , pag. 32. 6* futv. 

De. la gutrre. des fieges, Quoique nous ayons expo-
fé fort brievement ce qui concerne les guerres précé-
dentes, nous ferons encoré plus fuccints fur celle 
des íiéges. 

Nous obferverons feulement qu'on ne doit entre-
prendre aucun liége que lorfqu'on a acquis quelque 
íupériorité fur l'ennemi par le gain d'une bataille 
ou d'un combat, ou bien lorfqu'on eíl en état en fe 
mettant de bonne heure en campagne, de finir le 
íiége avant que l'ennemi ait eu le tems d'aíTembler 
une armée pour s'y oppofer. Une armée qui fait un 
íiége s'afFoiblit toüjours beaucoup : par conféquent 
íi elle eíl de pareille forcé que celle de l'ennemi, elle 
devient alors inférieure; c'eíl pourquoi pour éviter 
tout inconvénient á cet égard , i l ne faut fe livrer á 
ees fortes d'entreprifes, que lorfqu'on peut préfumer 
que l'ennemi ne pourra empécher de les terminer 
heureufement. 11 y a des places dont la difpofition 
du terrein des environs eft íi favorable pour une ar
mée d'obfervation, qu'il eíl difíicile á l'ennemi, lorf
qu'on y eíl une fois é tab l i , de vous y attaquer avec 
avantage. Mais comme ees fituations ne font pas or-
dinaires, les hábiles généraux penfent qu'il faut étre 
maitre de la campagne, pour faire un íiége tranquil-
lement. 

On doit avolr pour objet principal á la guerre, 
celui de pouíTer fon ennemi & de l'empécher de pa-
roi t re ; lorfqu'on y eil parvenú, les fiéges fe font fans 
diíficulté & fans inquiétude : á l'égard des diíféren-
tes opérations du í iége, yoye^ ATTAQUE DES PLA
CES , INVESTISSEMENT , ClRCONVALLATION , 
DÉFENSE , SlÉGE , TRANCHEES , & C . 

Avant de finir cet an ide , obfervons que les fuc-
cés á la guerre dépendent non-feulement du géné-
r a l , mais encoré des officiers généraux qui font fous 
fes ordres, & de ceux qui font chargés du détail des 
fubíiílances: fi le général n'en eíl pas bien fecondé. 
Ies projets les mieux penfés & les mieux entendus 
peuvení manquer dans l'exécution , fans qu'il y ait 
aucune faute de fa part: on veut cependant le ren-
dre refponfable de tout; & ce qui eíl encoré plus íin-
gulier, tout le monde veut s'ingérer de juger de fa 
conduite, & chacun s'en croit capable, Cette manie 
n'eíl pas nouvelie. 

« I i y a des gens, difolt Paul - É m ü e , qui dans les 
» cercles & les converfations, & méme au milieu 
» des repas, conduifent les armées , reglent les dé-
» marches du confuí, & preferivent toutes les opé-
» rations de la campagne : ils favent mieux que le 
» général qui eíl fur les l ieux, oü i l faut camper & 
» de quel poíle i l faut fe faifir, oü i l eíl á-propos d'é-
» tablir des greniers & des magafms; par oü, foit par 
» ierre foit par mer, on peut faire venir des vivres; 
» quand i l faut en venir aux mains avec l'ennemi, & 
» quand i l faut fe teñir en repos : & non-feulement 
» ils preferivent ce qu'il y a de meilleur á faire; mais 
» pour peu qu'on s'écarte de leur plan, ils en font un 
» crime au confuí, & ils le citent á leur tribunal. 

« Sachez, Romains , que cette licence qu'on fe 
» donne á Rome apporte un grand obílacle au fue-
» ees de vos armées & au bien public. Tous vos 
» généraux n'ont pas la fermeté & la conílance de 
» Fabius, qui aima mieux voir fon autorité infultée 
» par la témérité d'une multitude indiferette & im-
» prudente, que de ruiner les afFaires de la républi-
» que en fe piquant á contre-tems de bravoure pour 
» faire ceíTer des bruits populaires. 

» Je fuis bien éloigné de croire que les généraux 
» n'ayent pas befoin de recevoir des avis ; je pen-
» fe au contraire que quiconque veut feul tout con-
»du i re par fes feules íumieres & fans confulter, 
» marque plus de préfomption que de fageíTe. Que 
•>peut-on done exiger raifonnablement ? c'eíl que 
» perfonne ne s'ingere de donner des avis á vos géné-
» raux, que ceuxpremierement quí font hábiles dans 
» le métier déla guerre. Se á qui l'expéríence a appris 
» ce que c'eíl que de commander ; & fecondement 
» ceux qui font fur les lieux, qui connoiíTent l'ennemi, 
» qui font en état de juger des différentes conjonc-
» tures, & qui fe trouvant embarques comme dans 
» unmémevaiíreau,partagent avec nous tous les dan-
» gers. Si done quelqu'un fe flatte de pouvoir m'ai-
» der de fes coníéils dans la guerre dont vous m'avez 
» chargé , qu'il ne refufe point de rendre ce fervice 
» á la républ ique, & qu'il vienne avec moi en Ma-
» cédoine; galere, chevaux, tentes, vivres, je le dé-
» frayerai de tout. Mais íi Ton ne veut pas prendre 
» cette peine, 6c qu'on préfere le doux loiíir de la 
» ville aux dangers & aux fatigues du camp, qu'on 
» ne s'avife pas de vouloir teñir le gouvernail en de-
» meurant tranquille dans le port : s'ils ont une íi 
» grande demangeaifon de parler, la ville par elle-
» méme leur fournit aífez d'autres matieres; celle-ci 
» n'eíl point de leur compétence ». 

L'abus dont fe plaint Paul -Émile dans ce difcours 
diílé par le bon fens & la raifon, nous montre, dít 
M . Rol l in , qui le rapporte dans fon hijloire romaine , 
que les hommes dans tous les tems font toüjours les 
mémes. 

On fe fait un plaiíir fecret & comme un mérite 
d'examiner, de critiquer, & de condamner la con
duite des généraux, & i'on ne s'apper^oit pas qu'en 
cela on peche vifiblement & contre le bon-fens & con
tre l 'équité: contre le bon-fens; car quoi de plus ab-
furde & de plus ridicule que de voir des gens fans au
cune connoiíTance de la guerre & fans aucune ex-
pér ience, s'ériger en cenfeurs des plus hábiles géné
raux , & prononcer d'un ton de maitre fur ieurs ac-" 
tions ? contre réqui té; car les plus experts méme n'en 
peuvent juger fainement s'ils ne font fur les lieux; la 
moindre circonílance du tems, du l ien, & de la dif-
pofition des troupes, des ordres méme fecrets qui ne 
font pas connus , pouvant changer abfolument les 
regles ordinaires. Mais i l ne faut pas efpérer qu'on 
fe corrige de ce défaut , qui a fa fource dans la cu-
riofité & dans la vanité naíureíle á l'homme ; & les 
généraux, á l'exemple de Paul-Émile,fontfagement 
de méprifer ees bruits de ville , & ees rumeurs de 
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gefts óiíifs íans occupation & fouvent fans Jugeiftent. 
Hij l . rom. tome V l I L p a g . nc). 

Outre les différentes guerrxs precedentes, i l y en 
a une particuliere qui fe fait avec peu de troupes par 
des détachemens ou des par t ís , á laquelle on donne 
le nom de petite guerre j ceux qui commandent ees 
petits corps de troupes íont appelles panifans. 

I lsferventá mettrele paysennemi á contribution; 
á -épier , pour ainfi diré , toutes Ies démarches du gé-
néral ennemi: pour cet effet,ilsrodent-continuelle-
ment autour de ion camp , ils y fbnt des priíonniers 
qui donnent fouvent des lumieres fur fes deífeins ; 
on s'inftruit par ce moyen de tout ce que fait Fenne-
m i , des différentes troupes qu'il envoye á la guerre , 
&des fourrages qu'il ordonne.En un mot czUzguerre 
eíl abfoitiment néce-íTaire non - íeulement pour in -
commoder & harceler l'ennemi dans toutes fes ope-
rations, mais pour en informer le general; ce qui le 
met en état de n'étre point furpris. Rien ne contri-
bue plus á la füreté d'une armée que les partis, lorf-
qu'ils font commandés par des officiers hábiles & 
intelligens. Foye-i PARTÍS , PARTÍSANS , & Vanick 
fuívant . 

Jufqu'ici nous n'avons parlé que de la guerre de 
terre : la guerre navale ou la guerre de mér demart^ 
deroít beaucoup plus de détails ; mais nous nous 
contenterons d'obferver que cette guerre peut heu-
reufement feconder celle de terre, dans les pays ou 
les royaumes a portee de la mer. 

Les armées navales aíTurent les cotes, elles peu-
vent difpenfer d'employer un grand nombre de trou
pes pour les garder. « Je penfe, dit M . de Santa-
» Crux fur ce fujet, qu'il faut que vos armées nava-
» les foient fupérieures, ou n'en point avoir du-touí, 
» á l'-exception de quelques galeres qui fervent toü-
» jours foit pour garder les cotes contre les coríai-
» res, foit pour les fecours. Un prince puiffant fur 
» mer evite la dépenfe de beaucoup de troupes, i l fe 
»-rend fans oppolirion maitre desiles des ennemis, 
» en leur coupant par fes vaiíTeaux tous les fecours 
» de terre-ferme; i l ruine le commerce de fes enne-
» mis, & rend libre celui de fes é ta ts , en faifant ef-
» corter par des vaifieaux de guerre ceux des mar-
» ch-ands, qui payent au-delá de l'efcorte. 

» Celui qui eft 'fupérieur fur mer fait avec les prin-
» ees neuíres tous les traités de Commerce auífi 
» avantageux qu'il veut ; i l tiení dans le refped les 
» pays les plus éloignés, qui pour n'-avoir pas eu 
» tous les égards convenables, ont lien de craindre 
» un débarquement ou un bombardement. Quand 
» meme les ennemis,, pour garder leurs cotes, fe-
» roient forcés de faire la dépenfe d'entretenir beau-
» coup de troupes; íi la frontiere de mer eft longue, 
» ils ne fauroient vous empécher de prendre ierre , 
» & de piller une partie de leur pays, ou de fur-
» prendre quelque place, parce que votre floíte qui 
»-menace un endroit, pourra au premier vent fa-
» vorable, arriver iníiniment plútót á un autre que 
*> ne íauroient faire les régimens ennemis qui avoiení 
» accouru á í'endroit oü votre armée navale les ap-
» pelloit d'abord ; chacun comprend aifément 
» qu'il eíl: impoílible que les ennemis ayent cent 
» lieues de cotes de mer aflez bien garnies & retran-
» €hées, fans qu'il foit néceífaire pour empecher un 
» débarquement, que les troupes d'un autre poíle 
» accourent pour foütenir celles du poñe oü fe fait 
>> la defeente », 

Les forces navales font en eííeí íi importantes, 
qu'clles ne doivent jamáis étre négligées. « La mer, 
» dit un grand miniílre , eíl celui de tous les hérita-
» ges fur lequel tous les fouverains prétendent plus 
» de part, & cependant c'eft celui fur lequel les droits 
» d'un chacun font moins éclaircis : l'empire de cet 
» i lément ne fut jamáis bien alíüré á peribnne^ U a. 

Jome VU% 

» eté fujet á divers changemens,felón r inconíknce 
» de fa nature. Les vieux titres de cette domination 
» font la forcé & non la raifon ; i l faut étre puiflarit 
» pour prétendre á cet héritage. J amá i s un grand é t a t 
» ne doit étre dans le cas de recevoir une injure ,íarts 
» pouvoir en prendre revanche » ; & Ton ne le peut 
á l'égard des puiífances maritimes, que par les forces 
navales. 

Dans rétabliíTement d'une puiíTance navale , i l 
» faut éviter , dit M . le marquis de Santa-Orux , de 
» rifquer par le fort d'un combat votre marine naif-
» fante , &: de teñir vos vaiíTeaux dans des ports oü 
» les ennemis pourroient les détruire. 

» I I faut bien payer les naturels du pays qui fré-
» quentent les cotes ennemles, & qui vous donnent 
» des avis prompts & fürs de Tarmement & des 
» voyages de leurs efeadres ; aífembler fecrctement 
» vos vaiíleaux pour attaquer une efeadre des enne-
» mis inférieure, & qui fe feroit féparée des aurres7; 
» íi les ennemis font en mer avec une groífc at méé 
» navale, ne faire cette année dans la Marine, que 
» la dépenfe abfolument néceííaire pour bien en-
» tretenir dans des ports furs vos gros vaiífcaux 6c 
» quelques frégates fur mer, afín que votre natioit 
» ne ceífe pas entierement de s'exercer dans la navi* 
» gation , & qu'elle pidífe traverfer un peu le com-
» merce des ennemis, qui eíl toüjours coníidérablé 
» á proportion de leurs armées navales ». 

Cet auteur donne différenS cOnfeils qui peuvent 
contribuer á la füreté des corfaires qui courent fur 
rennemi. « I I f a u t , d i t - i l , qu'ils ayent dans les ports 
» marchands des correfpondances avec divers pa-
» trons de felouques & d'auüres legers bátimens neu-
» tres, pour leur donner avis du tems que les bátimens 
» ennemis doivent fortir des ports fans efeorte; & íz 
» leurs navires gardes-cótes en font íbr t is pour c ó -
» t o y e r , ou s'ils ont jetté l'ancre. Ces patrons doi-
» vent étre d'une fidélité reconnue & de beaucoup 
» de fecret, pour pouvoir leur confie'r fur quelle c ó -
» te ou fur quel cap ils rencontreront.chacun de vos 
» corfaires, depuis un tel tems jufqu'á tel autre: vos 
» corfaires conviendront avec euxdes fignaux de re-
» connoiíTance, de peur qu'ils ne craignent d'en ap-
» approcher ». RefLexions milit. de M . le marquis á t 
Santa-Crux j tome I V . ch. x. ( Q ) 

GUERRE ; envoyer a la guerre, atler a la guerre } fe 
dit d'un détachement dont le general de l'armée don
ne le commandement á un officier de confíance, pour 
inveílir une place, pour couvrir ou attaquer un con-
v o i , pour reconnoitre l'ennemi, entreprendre fut 
les quartiers, fur les gardes ou fur les poíles avancés , 
eniever des otages, établir des contributions, 6c fou
vent pour marcher en-avant, reconnoitre un camp 
& couvrir un fourrage ou quelque autre manoeuvre 
de l 'armée. 

Les détachemens de guerre réguliers font com
mandés á l'ordre, les officiers principaux y font nom-
m é s ; Tétat major de l'armée commande felón leur 
ancienneté , les brigadiers, les colonels, 6¿ les lieu-
tenans-colonels; les brigades qui doivent fournir les. 
troupes font nommées á l'ordre ; les majors de b r i -
gade commandent les capltainesá marcher, & pren-
nent ce fervice par la tete > comme fervice d'hon-. 
neur. Chaqué troupe eíl de cinquante hommes; quel-
quefois on met doubles officiers á chaqué troupe;les 
compagnies de grenadiers qui doivent y marcher 
font nommées á l'ordre. 

Ces détachemens s'aíTemblent á Theure & au ren-
dez-vous marqués fur l'ordre: le commandant aprés. 
avoir recjü du général les inílruftions & fon ordre , 
fe met en marche pour fa deílination ; i l envoye des 
nouvelles au général á mefure qu'il découvre quel
que chofe d'intéreffant; i l s'applique á bien exécuter 
la CQmmiínon dont i l eft chargé , 6¿; avec rinte]li« 

J C K K k k k i¿ 
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gence 6¿ la capacité qu'on eíl en droit cTexiger d'un 
officier que le roí a dejá honoré d'un grade íupé-
ncur. 

Quelquefols le general de l 'armée commande des 
détachemens dont i i veut dérober la connoifíance 
aux tránsfugas & aux efpions qui pourroient étre 
dans ion armée : on prend alors toutes les précau-
tions néceíTaires pour que rien ne tranípire jufqu'au 
moment oíi l'onfait marcher les troupes que chaqué 
major de brígade commande, & qu'il envoye avec 
un guide au rendez-vous general. 

Le général n'eíl point aflujetti á conííer ees déta-
chemens aux plus anciens officiers généraux; i l peut 
& doit méme les donner á ceux qui méritent le plus 
fa confíance, & fur-tout á ceux dans lefquels i l a re-
connu du zé le , de la prudence, & de VaftiYité, & 
qui ont prouvé leur deíir de fe rendre capables d'e-
xécuter de pareilles commiííions, en allant fouvent 
en détachement méme fans etre commandés , pen-
dant qu'ils ont fervi dans des grades inférieurs. 

Gn envoye fouvent á la guerre de petits détache-
tnens irréguliers depuis cinquante jufqu'á troís cents 
hommes; quoique les objets qu'ils ont á remplir pa-
roiíient de moindre importance que ceux des déta-
chemens réguliers, on verra par les déíails fuivans, 
quelle eíl leur utilité pour la giurre de campagne, 6c 
combien iís font propres á développer le génie & á 
former des officiers útiles & diñingues. 

Anciennement on nommoit partís ees fortes de 
petits détachemens, & Tofficier qui les commandoit 
partifan, Ces partis fe donnoient alors le plus ordi-
nairement á des officiers de fortune; & quoiqu'il n'y 
ait aucune efpece de fervice qui ne foit honorable, 
malheureufement i l n'étoit pas d'ufage pour des offi
ciers d'un certain grade de demander á les comman-
der. Aujourd'huirémulation & le véritable efpritde 
íervice ont changé ce fyíléme, qu'une vanité trés-
déplacée avoií feule établi. Les officiers les plus dif-, 
tingues d'un corps demandent ces petits détache
mens avec ardeur; & les jeunes officiers qui defi-
rent apprendre leur métier 6c fe former une réputa-
í i o n , viennent s'offrir avec empreífement, & méme 
comme ílmples volontaires, pour marcher fous les 
ordres d'un officier experimenté. 

Feu M . le maréchal de Saxe avoit fouvent em-
ployé de petits détachemens de cette efpece pendant 
ía favante campagne de Courtray; la pofition, le 

• peude troupes qu'il avoit , la néceffité plus preíTante 
alors que jamáis d'étre bien aver t i , lui avoit fait 
choilir des officiers de réputation pour les comman-
der. M . le comte d'Argenfon faifit ce moment pour 
détruire á jamáis un faux fyíléme, dont la nation eüt 
pu rappeller le fouvenir. 11 obtint du Roi des pen-
áions fur l'ordre de S. Loiiis 6c des grades, pour ceux 
qui s'ctoient diftingués. 

Ces fortes de détachemens ne font jamáis com
mandés a l'ordre; les officiers, les foldats méme qui 
marchent , ne fuivent point leur rang. Le comman-
dant avertit en fecret les officiers dont i l a befoin: 
ce font eux qui choififíent dans leurs régimens le 
nombre de foldats de coníiance & de bonne voloníé 
qu'ils font convenus de mener avec eux: ces petites 
troupes fe rendent féparément au rendez-vous mar
qué ; elles ne portent avec eiles que du pain, leurs 
muni í ions , & leurs armes. Pendant la derniere guer
r e , feu M . de Maeric & M . deNyhel, lieutenant-co-
ionel d'infanterie & major du régiment de D i l l o n , 
n'ont jamáis fouífert dans leur détachement ríen qui 
püt en embarraííer la marche ou les expofer á étre 
découverts. íls marchoient á pié á la tete de leur 
troupe; un feul cheval portoit les manteaux des offi
ciers. Arrivés au rendez-vous, lis faifoient une inf-
peclion févere , & renvoyoient au camp tous ceux 
qui n'étolent point en état de bien marcher & de 
combatiré, • 

G U E 
Ríen n'eft plus eíTentiel pour la tranqullllté d'une 

armée , & pour avoír des nouvelles certaines de l'en-
nemi , que ces petits détachemens; ne marchant 
prefque jamáis que la nu i t , s'embufquant dans des 
pofles avantageux, quelquefois ees petites troupes 
fuffifent pour porter le defordre en des poíles avan-
cés , 6c faire retirer de gros détachemens qui fe met-
troient en marche. La méthode de M . de Maeric fut 
toújours d'attaquer fort ou foible en colonne ou par 
pelotons, des qu'il ne pouvoit étre tourné , & que le 
fond & le nombre de la troupe ne pouvoit étre re-
connu. 

Le commandant doit avoir foin d'examiner les 
routes par lefquelles i l peut fe retirer, & d'en faire 
prendre connoifíance aux officiers qui commandent 
les divií ions, afín que chacune puiffe fe retirer fé
parément , f i la retraite en troupe eíl trop difficile; 
i l faut done alors un rendez-vous & un mot de ral-
liement. 

11 lui eíl important de favoir parler la langue du 
pays oü i l agit, & méme celle de la nation cen
tre laquelle on fait la guerre; íi cette partie lui man
que , i l doit choiíir , en compofant la troupe, des offi
ciers propres á bien parler ces langues dans i'occa-
fion. La connolíTance du pays lu i eíl abfolument né-
ceífaire; i l eíl bon méme qu'il cholfiíTe autant qu'ii 
eíl poffible pour fon détachement quelques officiers 
ou foldats du pays oü i l agit. 

I I faut fur-tout qu'il fe mette en état de pouvoir 
rendre compte á fon retour des chemins frayés, de 
ceux qu'on peut faire, des rul í leaux, des ravins, 
des marais, & en général de tout ce qui peut aíTú-
rer, faciliter, ou mettre obílacle á la marche d'une 
armée dans le pays qu'il aura parcouru, 

Ces connoiífances font eíTentielles pour le gene
ral & le maréchal général des iogis de l 'armée; & 
l'objet principal de l'officier détaché eíl de les met
tre en état de diriger l'ordre de marche de l'armée , 
fur le détail qu'il leur fait de la nature du pays & des. 
terreins. 

Lorfque fes connoiífances fon íntellígence luí 
permettent méme de reconnoitre l'affiette d'un camp 
en-avant, fon devoir eíl de l'examiner aífez pour 
pouvoir juger enfulte íi l'état préíent de fon terrein 
fe rapporte exadement aux cartes du généra l ; s'il 
eíl en état d'en lever un plan figuré, le compte qu'il 
rendra fera d'autant plus utile & digne de loüange. 

I I doit faire obferver une févere difcipline & un 
grand filence ; 11 n'annoncera jamáis ce qu'il doit 
faire qu'á quelque officier de coníiance qui pulífe le 
remplacer; 11 doit rendre compte aux jeunes offi
ciers des motifs qui l'oní fait agir dans tout ce qu'il 
a fait avec eux. Tout officier qui donne la marque 
d'eílime á un commandant de détachement de mar-, 
cher de bonne volonté fous fes ordres, mérite de 
lui l'inílruftion qu'il defire d'acquérir. 

Ces petits détachemens que le foldat qui reíle au 
camp fait étre en-avant, font auííi trés-utiles pour 
empécher la maraude & la defertion; lis peuvent 
favorifer nos efpions, intercepter ceux de Tenne-
m i ; en un mot cette efpece de fervice eíl également 
utile aux opérations de la campagne, au fervice 
journalier de l ' a rmée , á développer le génie , á faire 
naitre les talens, & á former de bons officiers. Ceí 
artick eji de M , Le Comte D E T R E S S A N . 

GUERRE, (HOMME DE ) c'eíl celui qui ferend 
propre á exécuter avec forcé, adreffe, exaditudeSc 
célér i té , tous les ades propres á le faire combattre 
avec avantage. 

Cette partie de l'éducation mllitaire fut toújours 
en grand honneur chez les anciens, & le fut parmi 
nous jufqu'au milieu du dernier fiecle. Elle a été de
puis trop négligée. On commence á s'occuper plus 
férieulement á la remettre en vigueur ; mais on 
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éprouve ce qui doit arriver toujours ¿e la langueiíf 
oü i'on a íaiíTé tomber Ies arts útiles. I I fant vaincre 
aujourd'hui la molleíTe, & detruire l'habitude & le 
prejuge. 

Les exercices du corps fi néceíTaires á Vkomme de 
guerre, étoient ordonnés chez les Grecs par des lois 
que les Ephores & les Archontes foütinrent avec fe-
véri té . Ces exercices étoient publics. Chaqué ville 
avoit fon gymnafe oü la jenneíTe étoit obligée de fe 
tendré aux heures prefcrites. Le gymnaftique chef 
de ces exercices étoit revétu d'une grande autorité, 
6c toüjours choifi par éledion parmi les citoyens 
les plus expérimentés & les plus vertueux. Les jeux 
olympiques , Néméens , lílhmiens & les Pithiens , 
ne furent inííitués que pour juger des progrés que la 
jeimefíe faifoit dans les exercices. On y décernoit 
des prix á ceux qui avoient remporté la viftoire á la 
courfe, & dans les combats de la lut te , du cefte, &c 
du pugilat. C'eft ainíique la Crece, trop foible con-
tre la mulíitude d'ennemis qu'elle avoit fouvent a 
combat i ré , muitiplioit fes forces, &c préparoit fes 
enfans á devenir également intrépides 6í redouta-
bles dans les combats. 

On en voit un exemple bien frappant dans l'ac-
t ion vraiment héroique des trois cents Lacédémo-
niens qui défendirent le pas des Thermopyles; le 
courage feul n'eüt pu fuffire á leur petit nombre 
pour foütenir íi long-tems les eíForts redoublés d'une 
armée prefque innombrable , s'ils n'euífent joint la 
plus grande forcé & radreffe á leur dévouemení en-
tier á la défenfe de la patrie. 

Le méme art fut cultivé chez les Romains; & 
leurs plus grands capitaines en donnerent l'exem-
ple. Marceilus, Céfar & Antoine, íraverfoient cou-
verts de leurs armes des fleuves á la nage ; ils mar
cho ient á pié & tete nue á la tete des légions, de-
puis Rome jufqu'aux extrémités des Alpes, des Py-
r é n é e s , &: du Caucafe. Les dépouilles opimes oí-
fertes á Júpiter Férétrien furent toüjours regardées 
comme l 'añion la plus hé ro ique ; mais bien-tot le 
luxe & la molleíTe s'introduifirent, lorfque la voix 
de Catón & fon fouvenir eurent perdu leurs droits 
dans la capiíale du monde. Si le fiecle d'Auguíle v'it 
les Arts fe perfeíi ionner, les Belles-Lettres l 'éclai-
rer , les moeurs fe po l i r , i l v i t auííi dégénérer toutes 
les qualités qui avoient rendu les Romains les mai-
tres de toutes les autres nations. 

Les exercices du corps fe foütinrent long-tems 
parmi les Scythes, les Gaulois , & les Germains; 
mais i l n'eít point de nation oü ils ayent été plus 
long-tems pratiqués que chez les Fran^is, 

Avant l'invention des armes-á-feu, la chevalerie 
fran^oife décidoit feule du gain d'une bataille ; 8¿ 
lorfque nous voyons dans les arfenaux les ancien-
nes armes ofFenfives & défenfives dont elle fe fer-
v o i t , nous avons peine a. concevoir comment i l 
étoit poííible d'en faire ufage. 

La nature cependant n'a point degeneré. Les hom-
snes font les memes qu'ils é to ient ; mais réducat ion 
eíl bien diíférente. On accoütumoit alors les enfans 
á porter de certains poids qu'on augmentoit peu-á-
peu; on les exer^oit des que leur forcé commencoit 
á fe déployer ; leurs mufcles s'endurciffoient en con-
lérvant la foupleíTe. C'eíl ainfi qu'on les formoit 
aux plus durs travaux. L'éducation & l'habitude font 
prefque tout dans les hommes, & les enfans des plus 
grands-feigneursn'étoient point exempts de ces exer
cices violens; fouvent meme un pere envoyoit fon 
íils unique pour étre élevé á l'exercice des armes & 
de la vertu chez un autre chevalier, de peur que 
fon éducation ne füt pas fuivie avec affez de rigidité 
dans la maifon paternelle. On nommoit cette efpece 
d'éducation /2ow/-mz¿r¿; & Fon difoit d'un brave che-
yal ier , qu'i/ avoit regu chez tel autre um bonm & 
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lo'úahk nourrltun. Rien ne pouvoit dlfpeníer de cette 
éducation militaire tous ceux qui prétendoieht á 
l'honneur d'étre armes chevaiiers. Quelles aftions 
héroiques de nos rois de nos piinccs ne Uíbns-
nous pas dans notre hiíloire ! 

Quoique l'ufagedes armes-a-feu ait changc Ic fyf-
téme de combattre dans prefque toute l'Europe, les 
exercices propres á former Yhomme d¿ gucrrc fe font 
foütenus jufqu'á la minorité du feu r o i ; mais alors 
les tournois & les combats de la barriere avec des 
armes pefantes dégénérerent en courfe de bague 6c 
de tetes & en carroufels. Les armes défenfives rürent 
changées en ornemens fomptueux & en livrées ga
lantes ; b ien- tó t l'art de combattre de ía perfonne 
fut négíigé; la molleíTe s'introduifit au point de crain-
dre méme de fe fervir de la feule arme défenfivequi 
nous reíle de l'ancienne chevalerie; & la cuiraíle 
devenant un poids trop incommode, on attacha l ' i -
dée d'une fine valeur á ne s'en plus fervir. 

Les ordonnances du Roi ont remedié á cet abus ; 
& la raifon éclairée démontre á Vhomme de guerre 
que lorfqu'il ne fe tient pas en état de bien combat
tre de fa perfonne, i l s'expofe á devenir inutile á 
lui-méme & á fa patrie en beaucoup d'occafions, & 
á donner l'exemple de la molleíTe á ceux qui font 
ibus fes ordres. 

La valeur eft fans doute la vertu la plus efíentielle 
á Vhomme de guerre; mais heureufement c'eft la plus 
commune. Eh, que feroit-il, s'il ne la poffédoit pas? 

II n'eíl: perfonne qui dans le fond de fon coeur ne fe 
rende juílice á foi-méme. Uhomme de guerre doit fe 
connoitre, s'apprétier avec févéri té ; Se lorfqu'il ne 
ne fe fent pas les qualités qui lui font néceíTaires, i l 
manque á la probi té , i l manque á fa patrie, á fon 
r o i , á lui-méme, s'il s'expofe á donner un mauvais 
exemple, & s'il oceupe une place qui pourroit étre 
plus dignement remplie. 

Le mérite de Vhomme de guerre eít prefque toüjours 
jugé fainement par fes pareils; il l'eíl: encoré avec 
plus de juílice & de févérité par le fimple foldat. 

On ne fait jamáis plus qu'on ne doit á la gturre. 
C'eíl s'expofer á un deshonneur certain, que de n é -
gliger d'acquérir les connoiíTances néceíTaires ali 
nouveau grade qu'on eft sur d'obtenir; mais mal-
heureufement rien n'eíl íi commim. 

Nous n'entrerons point ici dans Ies déíails de la 
feience immenfe de la guerre. Que pourrions-nous 
diré qui puiíTe égaler les écrits immortels des Vau-
ban, des Feuquieres, & des Puyfégur ? 
• Au r e í l e , on fe feroit U4ae idée trés-fauíTe de Vhom-
me de guerre, íi I'on croyoit que tous fes véritables 
devoirs font renfermés dans un art militaire qu'il ne 
lui eíl pas permis d'ignorer. Expofé fans ceílé á la 
vüe des hommes, deíliné par état á les commander, 
le véritable honneur doit lui faire fentir qu'une ré-
putation intacle eíl la premiere de toutes les récom-
penfes. 

Nous nous renfermonsicidans les feuls devoirsref-
pedifs des hommes. \Jhomme de guerre n'eíi difpenfé 
d'en remplir aucun. Si par des circonftances toüjours 
douloureufes pour une belle ame i l fe ti'ouve dans 
le cas de pouvoir fe diré comme Abner, 

Minijire rigoureux des vengeanecs des rois; 
qu'il r e v i v e , qu'il excite fans cefíé dans fon ame 
les fentimens de ce méme Abner ; qu'il difángue le 
malnéceíTairequeles circoníhmcesrobligent afaire, 
d'avec le mal inutile & Ies brigandages qu'il ne doit 
point to lérer ; qu'au milieu des fpeñacles cruels & 
des defordres qu'enfaníe la guerre, la pitié trouve 
toüjours un accés facile dans Ion coeur; & que rien 
ne puiíTe jamáis en bannir la j u ñ i c e , le defmíéref-
fement, & i'amour de l 'humaniíé. Ardele de M . U 
Comee DE TRESSAN. 

CVRRRE, (Dro i i natiirkl & Pollnque.} c 'eí l , cora-
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me on Ta dit plus haut, un difterend entre des fou-
Vérains , qu'on vuide par la voie des armes. 

Nous avons hérité de nos premiers ayeux, 
Des Venfanu du monde ils fe faifoient la gnerre. 

Elle a regné dans tous les ñecles fur les plus legers 
fondemens ; on í'a toiijours yu defoler Tunivers, 
épuifer les familles d'héritiers , remplir les états de 
veuves & d'orpheiins; malheurs deplorables, mais 
ordinaires! De tout tems les hommes par ambition, 
par avance, par jaíouíie, par méchanceté , font ve
nus á fe dépouiller, fe brüler , s'égorger les uns les 
autres. Pour le faire plus ingénieufement, ils ont in
venté des regles 6c des principes qu'on appelle VArt 
militaire, & ont attaché a la pratique de ees regles 
rhonneur, la nobleífe, & la gloire. 

Cependant cet honneur, cette nobleífe, & cette 
gloire confiílent feulement á la défenfe de fa rel i
gión , de fa patrie, de fes biens, & de fa perfonne, 
contre des tyrans & d'injuíles aggreífeurs. I I faut 
done reconnoítre que la guerre fera legitime ou illé-
gitime , felón la caufe qui la produira ; la. guerre eít 
legitime, íi elle fe fait pour des raifons évidem-
ment juftes; elle eíl illégitime, f i l'on la fait fans 
une raifon juíle & fuffifante. 

Les fouverains fentant la forcé de cette vérité , 
ont grand foin de répandre des manifeftes pour juf-
tifier la guerre qu'ils entreprennent, tandis qu'ils ca-
chent foigneufement au public , ou qu'ils fe cachent 
á eux-mémes les vrais motifs qui les déterminent. 
Ainíi dans la guerre d'Alexandre contre Darius, les 
raifons juíliíicaíives qu'employoit ce conquérant , 
rouloient fur les injures que les Grecs avoient recades 
des Perfes; íes vrais motifs de fon entreprife étoient 
i'ambition de fe iignaler, foíiíenne de tout I'efpoir 
du fuccés. 11 ne feroit que trop aifé d'apporter des 
exemples de guerres modernes entreprifes de la me-
me maniere , & par des vües également odieufes ; 
mais nous n'approcherons point fi prés des tems oü 
nos paffions nous rendent moins équitables, & peut-
é t re encoré moins clairvoyans. 

Dans une guerre parfaitement juí le , i l faut non-
feulement que la raifon juíliíicative foit trés-légiti-
me, mais encoré qu'elle fe confonde avec le mot i f , 
c'eíí-á-dire que le fouverain n'entreprenne la guerre 
que par la néceífité oü i l eíi de pourvoir á fa confer-
vation. La vie des états eíl comme celle des hom
mes, dit tres-bien Fauteur de Vefprit des lois; ceux-ci 
ont droit de tuer dans le cas de la défenfe naturelle, 
ceuX'lá ont droit de faire la guerre pour leur propre 
confervation: dans le cas de la défenfe naturelle, 
j 'ai droit de tuer, parce que ma vie eíí: á moi , com
me la vie de celui qui m'attaque eíl á l u í ; de méme 
un étatfait la guerre juílement, parce que fa confer
vation eíl ju í l e , comme toute autre confervation. 

Le droit de la guerre derive done de la néceílité & 
du juíle rigide. Si ceux qui dirigent les confeiences 
ou Ies confeils des princes ne fe bornent pas l a , tout 
eíl perdu; car les principes arbitraires de gloire , de 
bienféance , d'aggrandiífement, d'utilííé , ne font 
pas des droits, ce font des horreurs; fi la réputation 
de la puiíTance d'un monarque peut augmenter les 
forces de fon royanme, la réputation de fa juílice 
les-augmenteroit de meme. 

Mais toute guerre eíl injuíle dans fes caufes, IO. 
lorfqu'on reníreprend fans aucune raifon jiiíliíica-
tive , ni motif d'utilité apparente, fi tant eíl qu'il y 
ait des exemples de cette barbarie : 2o. lorfqu'on at-
taque Ies autres pour fon propre intéré t , fans qu'ils 
nous ayent fait de tort r é e l , & ce font-lá de vrais 
brigandages : 30. loríqu'on a des motifs fondés fur 
des caufes juíliíícatives fpécieufes , mais qui bien 
examinées íbnt réellement iilégitimes : 40. lorfqu'a-
¥ec de bonnes raifons juílificatiyes, on entreprend j 
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la. guerre par des motifs qui n'ont aucim rapport aves 
le tort qu'on a re9U, comme pour acquérir une vai-
ne gloire, fe rendre redoutable , exercer fes trou
pes jéíendre fa domination, &c. Ces deux dernieres 
fortes de guerre font trés-communes & trés-iniques. 
I I faut diré lá meme chofe de l'envie qu'auroit un peu-
ple , de changer de demeure & de quitter une terre 
ingrate, pour s'établir á forcé ouverte dans unpays 
fertile; i í n'eft pas moins injuíle d'attenter par la 
voie des armes fur la l iber té , les vies , & les do-
maines d'un autre peuple, par exemple des Améri-
cains, fous pretexte de leur idolatrie. Quiconque a 
l'ufage de la raifon, doit jouir de la liberté de choifir 
lui-méme ce qu'il croit lui éíre le plus avantageux. 

Concluons de ces principes que toute guerre juíle 
doit fe faire pour nous défendre contre les attaques 
de ceux qui en veulent á nos vies & á nos poífef-
ü o n s ; ou pour contraindre Ies autres á nous rendre 
ce qu'ils nous doivent en veríu d'un droit parfait & 
inconteílable qu'on a de l'exiger , ou pour obtenir 
la réparation du dommage qu'ils nous ont injuíle-
ment caufé : mais fi la guerre eíl legitime pour les 
raifons qu'on vient d'aliéguer, c'eíl encoré á cette 
feule condition , que celui qui l'entreprend fe pro-
pofe de venir par ce mo.yen violent á une paix fo^ 
lide & durable. 

Outre la diílin£lión de la guerre, en celle qui eíl 
juíle & celle qui eíl injuíle, quelques auteurs polid-
ques diftinguentla guerre en guerre oífeníive & en de-
fenfive. Les guerres dé íenñves font celles que les fou
verains entreprennent pour fe défendre contre d'au-
tres fouverains, qui fe propofent de les conquérir 011 
de les détruire. Les guerres oíFenfives font celles que 
les fouverains font pour forcer d'autres fouverains 
á leur rendre ce qu'ils prétendent leur etre d í i , ou 
pour obtenir la réparation du dommage qu'ils eíli-
ment qu'on leur a caufé trés-injuílement. 

On peut admettre cette di í l indion, pourvü qu'on 
ne la confonde pas avec celle que nous avons éta-
blie, & qu'on ne penfe pas que toute guerre défen-
five foit j u í l e , & que toute guerre offenfiye foit in 
juíle ; car i l y a des guerres ofFeníives qui font juí les , 
comme i l y a des guerres défenfives qui font injuíles. 
La guerre oífenfive eíl injuíle, lorfqu'elle eíl entre-
prile fans une caufe légitime, & alors la guerre dé-
fení ive , qui dans d'autres occaíions pourroit étre 
injuí le , de vient trés-juíle. I I faut done fe contenter 
de diré , que le fouverain qui prend le premier les 
armes, foit qu'il le faífe juílement ou injuílement > 
commence une guerre oífenfive, 8c que celui qui s'y 
oppofe, foit qu'il ait ou qu'il n'ait pas tort de le fai* 
re , commence une guerre défenfive. Ceux qui re-
gardent le mot de guerre oífeníive comme un terme 
odieux, qui renferme toüjours quelque chofe d'in* 
juíle , & qui coníiderent aü-contraire la guerre dé-
feníive comme inféparable de l 'équiíé , s'abufent fur 
cette matiere. I I en eíl des princes comme des par-
ticuliers en litige : le demandeur qui entame un pre
ces a quelquefois tor t , & quelquefois raifon; i l en 
eíl de méme du défendeur : on a tort de ne vouloir 
pas payer une fomme juílement due, comme on a 
raifon de fe défendre de payer ce qu'on ne doit pas. 

Quelque juíle fujet qu'on ait de faire la guerre ofr 
fenfive 011 défenfive, cependant puifqu'elíe entraíne 
aprés elle inévitablemcnt une infinité de maux, d'in-
juílices, & de defaílres, on ne doit fe porter á cette 
extrémité terrible qu'aprés Ies plus mures confidé-
rations. Plutarque dit lá-deífus , que parmi íes an-
ciens Romains , lorfque les pretres nommés féciaux 
avoient conclu que l'on pouvoit juílement entre-
prendre la guerre, le fénat examinoit encoré s'il fe
roit avantageux de s'y engager. 

En effet, ce n'eíl pas affez que le fujet de la guerre 
foit juíle en lui-mcme, i l faut ayant que d'en venir 



G U E 
a la voíe des armes, qu'il s'agiffe de ía chofe de la 
plus grande importance , comme de fa propre con-
íervation. 

I I faut que l'on ait au-moins quelque apparence 
probable de réuííir dans íes juftes projets; car ce fe-
roit une téméri té , une puré fol ie , que de s'expofer 
á une deí tmdion totale, & fe jetter dans íes plus 
grands maux, pour ne pas en facriííer áe moindres. 

I I faut eníín qu'il y ait une neceííite abíblue de 
prendre Ies armes, c'eíl-á-dire qu'on ne puifíe em-
ployer aticun autre moyen legitime pour obtenir 
ce qu'on a droit de demander, óu pour fe mettre 
á couvert des maux dont on eft menacé. 

Je n'ai rien á ajouter fur la juftice des armes; on 
la déguife avec tant d'art, que l'on a quelquefois 
bien de la peine á découvrir4a vérité : de plus, cha
qué foiiverain-porte fes prétentions fi l o i n , que la 
raifon parvient rarement á les modérer : mais quel-
les que foient leurs vües & leurs démarches , toute 
guerrc, dit C ice rón , qui ne fe fait pas pour la dé-
fenfe, pour le falut de i 'é ta t , ou pour la foi donnée, 
n'eft qu'une guern illégitime. 

Quant aux fuites de la prife des armes, i l eíl vrai 
qu'elles dépendent du í ems , des l ieux, des perfon-
nes, de mille ^venemens imprévüs, qui variant fans 
ceíTe , ne peuvent étre déterminés. Mais i l n'en eíl 
pas moins v r a i , qu'aucun fouverain ne devroit en-
treprendre de guerres , qu'aprés avoir reconnu dans 
fa conícience qu'elles font juíles, neceíTaires au bien 
public , indifpenfables , & qu'en méme tems i l y a 
plus á efpérer qu'á craindre dans l 'événement au-
quel M s'expoft:. 

Non-feuiement ce fon t - l á des principes dé pru-
dence & de religión , mais les lois de la fociabilité 
& de l'amour de la paix ne permettent pas aux hom-
mes de íiiivre d'autres máximes. C'eíl un devoir in -
difpenfable aux íbuverains de s'y conformer; la juf
tice duígOLívernement les y oblige par une fuite de 
la nature m é m e , & du but de rautor i té qui leur eft 
confiée ; ils íbnt obligés d'avoir un foin particulier 
des biens & de la vie de leurs fujets; le fang du 
peuple ne veut étre verfé que pour fauver ce méme 
peuple dans les befoins extremes; malheureufement 
les confeils flateurs, les fauíFes idees de gloire, les 
vaines jaloufies, l'avidité qui fe couvre de vains pré-
textes, le faux honneur de prouver fa puiíTance , les 
alliances, les engagemens infenfibles qu'on a con
trates par les fuggeílions des courtifans & des mi 
niares, entrainent prefque toüjours les rois dans des 
guerres oh ils hafardent tout fans néceífite , épuifent 
leurs provinces 3 & font autant de mal á leurs pays 
& á leurs fujets, q u á leurs propres ennemis. 

Suppoíé cependaní , qu'une guerre ne foit entre-
prife qu'á l'extrémité pour un juñe fujet, pour ceiui 
de fa confervation, i l faut encoré qu'en la faifant on 
refte dans les termes de la juftice, Se qu'on ne pouífe 
pas les ades d'hoftilité au-delá de leurs bornes & de 
leurs befoins abfolus. Grotius, en traitant cette ma-
tiere, établit trois regles, qui peuvent fervir á faire 
comprendre en peu de mots quelle eft l 'étendue des 
droits de ía guerre, & jisfqu'oü ils peuvent étre por-
tés légitimément. 

L a prendere regle s c'eíl: que tout ce qui a une l ia i -
fon moralement néceíTaire avec le but d'une guerre 
yul íe , doit étre permis, & rien davantage. En efíet, 
i i feroit inutile d'avoir droit de faire une chofe , íi 
l 'on ne pouvoit fe fervir des moyens néceíTaires pour 
en venir á bout,; mais i l fecoit fou de penfer, que 
pour défendre fes droits on fe crüt tout loifible & 
tout légítíme. 

Seconde regle. Le droit qu'on a contre un -ennemi, 
& que l'on pouríuit par les armes, ne doit pas étre 
confidéré uniquement par rapport au fujet qui fait 
commencer íy. guene, mais eucore par rapport aux 
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nouvelíes chofes qui furviennent durant le cours de 
la guerre, tout de méme qu'en juftice une partie ac-
quiert íouvent un nouveau droit pendant le cours 
du procés ; c'eft-lá le fondement du droit qu'on a 
d'agir contre ceux qui fe joignent á notre ennemi s 
foit qu'ils dépendent de lui ou non. 

Troijieme regle. 11 y a bien des chofes, q t i i , quoi-
qu'illicites d'ailleurs, deviennent permiíes & nécef-
faires dans ía guerre, parce qu'elles en font des fui -
tes inévitables, & qu'elles arrivent contre notre in-
tention & fans un deílein formel; ainfi, par exem-
ple , pour avoir ce qui nous appartient, on a droit 
de prendre une chofe qui vaut davantage, fi l'on ne 
peut pas prendre précifément autant qu'il nous eít 
dü , fous l'obligation néanmoins de rendre la valeur 
de l 'excédent de la dette. On peut canonner un vaif-
feau plein de corfaires , quoique dans ce vaifleau i l 
fe trouve quelques hommes, quelques femmes, quel-
ques enfans, ou autres perfonnes innocentes qui cou-
rent rifque d'étre enveloppés dans ía ruine de ceux 
que l'on veut & que Ton peut faire périr avec juf
tice. 

Telle eft l 'étendue du droit que Ton a contre im 
ennemi en vertu de I'état de guerre : cet état anéan-
tiífant par lui-méme I'état de fociété , quiconque fe 
declare notre ennemi les armes á la main, nous au-
torife á agir contre lu i par des aftes d'hoftilité, de 
dégá t , de def t ruüion, & de mort. 

I I eft certain qu'on peut tuer innoeemment un en
nemi qui a les armes á la main, je dis innocemment 
aux termes de la juftice extérieure & qui paffe pour 
telle chez toutes les nations , mais encoré felón la 
juftice intér ieure, & les lois de ía confeience. En ef-
fet , le but de la guerre demande néceíTairement que 
l'on ait ce pouvoir ; autrement ce feroit en vain que 
l'on prendroit les armes pour fa confervation, & que 
les lois de la nature le permettroiento Par la méme 
raifon les lois de la guerre permettent d'endommager 
íes biens de l'ennemi, & de les détruire , parce qu'il 
n'éft point contraife á la nature de dépouiller de fon 
bien une perfonne á qui l'on peut óter la vie. Enfin, 
tous ees ades d'hoftilité fubfiftent fans injuftice, juf* 
qu'á ce qu'on fe foit mis á l'abri des dangers dont 
l'ennemi nous mena^oit, ou qu'on ait recouvré ce 
qu'il nous avoit injuftement eníevé. 

Mais quoique ees máximes foient Vraies en vertu 
d-u droit rigoureux de la guerre, la loi de nature met 
néanmoins des bornes á ce droit; elle veut que l 'on 
confidere, fi teís ou teís ades d'hoftilité contre un 
ennemi font dignes de rhumanité ou méme de ía gé~ 
nérófité; ainíi tant qu'il eft poíftble, 6¿ que notre 
défenfe & notre füreté pour l'avenir le permettent, 
i l faut toüjours tempérer par ees fentimens ñ natu-
rels & fi juftes les maux que l'on fait á un ennemi. 

Pour ce qui eft des voies mémes que l'on emploie 
légitimément contre un ennemi, i l eft fur que la ter-
reur & la forcé ouverte dont on fe fert , font le ca-
raftere propre de la guerre : on peut encoré mettre 
en eeuvre radreíTe , ía rafe , & l'artifice , pourvii 
qu'on le faífe fans perfídie; mais on ne doit pas vio-
ler les engagemens qu'on a contraftés, foit de bou-» 
che ou autrement. 

Les lois militaires de l 'Éurope n'aütorifent point 
á óter la vie de propos délibéré aux prifonniers de 
guerre, ni á Ceux qui demandent quartier ^ ni á ceux. 
qui fe rendent , moins encoré aux vieillards, aux 
femmes, aux enfans, & en général á aueim de ceux 
qui ne font ni d'un age, ni d une profeffion á porter 
les armes , & qui n'ont d'autre parí á ía guerre, que 
de fe trouver dans le pays ou dans le párti ennemi. 

A plus forte raifon les droits de la guerre ne s'e-
tendent pas jufqu'á autoriferles outragesál 'honneur 
des femmes ; car une telle conduite ne contribue 
poiní á notre défenfe p á noíre füreté5 ni au maintiea 
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de nos d ro í t s ; elle ne peut íervir qu'á fatisfaire la 
brutalité du foldat effrené. 

I I y a néanmoins mille autres licences infames, 
& mille fortes de rapiñes 6c d'horreurs qu'on fouf-
fxe honteufement dans la guerre. Les lois , d i t - o n , 
doivent fe taire parmi le bruit des armes; je répons 
que s'il faut que les lois civiles, les lois des tribunaux 
particiiliers de chaqué é ta t , qui n'ont lien qu'en tems 
de paix, viennent á fe taire, i l n'en eíl pasde me-
me des lois éternelics, qui font faites pour tous les 
tems, pour tous les peuples, & qui font écrites dans 
la nature : mais la guerre étouífe la voix de la nature, 
de la juí l ice, de la rel igión, & de rhumanité . Elle 
n'enfante que des brigandages & des crimes ; avec 
elle marche TeíFroi, la famine, & la defolation; elle 
déchire l'ame des meres,des époufes, &C des en-
í ans ; elle ravage Ies campagnes, dépeuple les pro-
yinces, & réduit les villes en pondré . Elle épuife 
Ies états floriíTans au milieu des plus grands fuccés; 
elle expofe les vainqueurs aux tragiques reveis de 
la fortune : elle deprave les moeurs de toutes les na-
tions , & fait encoré plus de miférables qu'elle n'en 
emporte. Voilá les fruits de la guerre. Les gazettes ne 
retentifíent aéhiellement (1757) > que des maux qu'
elle caufe fur terre & fur mer, dans l'ancien & le 
nouveau monde, á des penples qui devroient reífer-
rer les liens d'une bienveillance, qui n'eíl: déjá que 
trop foible, & non pas les couper. (Z>. / . ) 

GUERRE , (Jeu de la) c'eíl une maniere particu-
liere de joiier au billard pluíieurs á-la-fois. Le nom
bre des perfonnes qui doivent jouer étant arreté , 
chacun prendunebille marquee diííeremment, c'eíl-
á-dire d'un point, de deux, & de plus, fi Fon eíi dâ -
vaníage á joiier. Quand les billes font tirees, chaqué 
joiieur joue á fon tour, & felón que le nombre des 
points qui font furia bille lui donne droit: i l eíl de-
fendu de fe mettre devant la paíTe fans le confentc* 
ment de tous les joüeurs. Celui qui joue une autre 
bille que la fienne perd la bille & le coup. 

Qui touche les deux billes en joiiant, perd fa bille 
6¿ le coup; i l faut remettre l'autre á fa place. 

Qui paíTe fur les billes, perd la bille &: le coup ; 
& on doit mettre cette bille dans la beioufe. Qu i 
fait une bille & peut butter aprés, gagne toute la 
partie; c'eíl pourquoi i l eíl de l'adreíTe d'un joüeur 
Se tirer á ees fortes de coups autant qu'il lui eíl pof-
fible. Qui butte defíbus la paíTe, gagne tout, füt-on 
jufqu'á neuf joüeurs. 

Les lois du jeu de la guerre veulent qu'on tire les 
billes á quatre doigts de la corde. 

I I eíl défendu de fauver d'enjeu, á-moins qu'on 
ne fe foit repaíTé. 

Qui perd fon rang á joiier, ne peut rentrer qu'á la 
íeconde partie. 

Ceux qui entrent nouvellement au jeu , ne font 
point libres de tirer le premier coup fur les billes, 
en pla9ant les leurs oü bon leur femble. I I faut qu'ils 
íirent la paffe á quatre doigts de la corde. 

I I faut remarquer que lorfqu'on n'eíl que cinq, on 
¿oit faire une bille avant que de paffer. 

Si on n'eíl que trois 011 quatre, i l n'eíl pas permis 
de paíTer jufqu'aux deux derniers. 

Si celui qui tire á quatre doigts fait paíTer une 
bi l le , elle eíl bien paffée. 

Qui touche une bille de la fienne & fe noye, perd 
ía partie; i l faut que la bille touchée reíle alors oii 
elle eíl roulée. 

Si celui qui touche une bille en joüant la noye & 
la fienne auííi, i l perd la partie, & on remet la bille 
touchée oü elle étoit. Si du cote de lapaíTe on fait 
paffer une bille efpérant la gagner, & qu'on ne la 
gagne pas, cette bille doit reíler oü elle e í l , fuppofé 
qu'i l y eut encoré quelqu'un á joiier; mais s'il n'y 
ayoitperfonneP onlaremeí í ro i í á fa premiere place. 

Qüand un joüeur a une fois perdu, i l ne peut reü* 
trer au jeu que la partie ne foit eníierement gagnée. 

Les billes noyées appartiennent á celui qui butte 
les deux derniers qui reílent á joiier peuvent i'un & 
l'autre fe fauver d'enjeu. 

Si celui qui eíl paífé ne le veut pas, i l n'en fera 
rien. S'il y confent, i l doit étre préféré á celui qui 
n'eíl pas paffé. 

Celui qui par ínadvertance joue devant fon tour, 
ne perd que le coup & non pas la bille, c'eíl-á-dire 
qu'il y peut revenir á fon rang. Qui tire á une bille 
la gagne; & f i en tirant le billard i l touche une au-> 
tre bille gagnée, elle eíl cenfée telle; & la bille de 
Celui qui a joüé le coup doit etre mife dans la be
ioufe. 

C U E S T E , f. f. {Commerce.) mefure delongueur 
dont on fe fert en quelques endroits du Mogol ; elle 
revient á une aune de Hollande ~. Diciiomi. de Com* 
merce & de Trevoux, { G ) 

G U E T , f. m. { A r t milité) ce mot íigniííe un corps-
de-garde place fur quelque paíTage, ou une compa-
gnie de gardes qui font lapatrouille. Voye^ GARDE, 

I I y a des officiers qui font exempts de guet 011 de 
garde. C'eíl dans le meme fens que Ton dit guet de . 
nuit, mot du guet, guet du roi , guet de la villem 
Chambers. 

G U E T , dans la mdifon du R o i , fe dit dli fervlce que 
les gardes du corps, íes gendarmes, & les chevau-
legers de la garde font auprés du Ro i : ainfi étre du 
guet, c 'e í l , dans ees diíférens corps, étre defervicc 
a la cour. 

Chevalier du guet, eíl le nom que 15OH doniie á Pa
rís á l'officier qui commande le guet, c'eíl-á-dire l'ef-
pece de milice établie pour la garde & la fúreté de 
Paris. On dit le guet a pié & le guet a cheval: le pre
mier eíl proprement Tinfanterie de cette milice, 6c 
l'autre la cavalerie. On dit auííi un cavalier du guet9 
pour exprimer un homme du corps de cette cávale-
rie. ( Q ) 

G U E T , (mot du) Árt milit. des Romains. I l faíloit 
qu'un foldat de la derniere cohorte pour l'infanterie ^ 
011 de la derniere turme pour la cavalerie, vínt au 
logis du tribun qui commandoit ce jour- lá , prendre 
le mot du guet fur une tablette: on écrivoit íür cette 
tablette le nom du foldat qui venoit le prendre, 8c 
le lieu de fon logement; ce foldat rendoitla tablette 
qu'il avoit prife, au chef de fa troupe, & en préfen-
ce de t émoins ; ce chef remettoit ladite tablette au 
chef de la cohorte voi í ine ; & ainíi de main en main , 
la tablette re venoit á la premiere cohorte placée prés 
de la tente du t r ibun, auquel elle étoit rapportée 
avant la nui t ; par ce moyen le tribun de jour étoit 
affüré que toute l'armée avoit le mot du guet; & íi, 
quelque tablette manquoit á étre rendue, i l étoit fa-
cile de trouver oü elle étoit demeurée , & dans les 
mainsdequi. { D . J . ) 

G U E T , (Jurifprud.) droit du á quelques feigneurs 
par leurs hommes. I I eíl ordinairement au droit de 
garde, c'eíl pourquoi on dit guet & garde, quoique 
ce foient deux droits diíférens. Foye^ GARDE. 

L'origine du droit de guet vient du tems des guer-
res pr ivées; les vaífaux & fujets étoient obligés de 
faire le guet, de crainte de íurprife; mais depuis que 
les guerres privées ont été abolles, ce droit de g^ í -
a été convertí en une redevance en argent, pour te* 
nir lieu du fervice du guet. 

Ce que Ton appelle guet de prevót dans la coütume 
de Chálons , art. i i j . eíl la comparuíion que les fujets 
font obligés de faire tous les ans devant le prevót 
du feigneur, en mémoire du fervice de gwef auquel 
ils étoient autrefois obligés, Voye^ le glojfaire de M . 
Delauriere au mot guet; les coíiv. de Tours, artick 
ceve, Lodunois? c. xxvi ij . art. 3 . Bourbonnois, chap. 

xxx vj* 
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&Sfírty. Bretagné, a n . ccxcij. Auvergñe , ch. xxv. árh 
\y . &c ci-devant au mot GARDE. ( ^ ) 

GUET-A-PENS , eft rembufcade qu'une 
perfonne a faite pour en aítaííiner une autre de def-
lein prémédité. 

Ce crime eíl beaucoup plus gravé que le fimple 
meurtre; i l eí leondamné dans leDeuteronome, chap, 
xxvij . vcrf. 3.6". tk par nos ordonnances qui ne veu-
lent pas que Ton accordc de rémiffion de ce crime; 
elles prononcent méme peine de mort contre ceux 
qui ont confeillé le guet-d-pens, ou qui y ont parti
cipé. 

Le gmt-a-pens eíl un cas préíidial qui fe juge en 
dernier refíbrt , &: fans appel. Voye^ Vordonnancc de 
i Gyo. tit.J, art. x i j . la déclaration du 5 Février 173 1 
lur les cas prevótaux ou préíidiaux. Flye^ MEUR*-
TRE. (-^) 

G V t T A R l A , Menofca, (Géog . ) petite vüle d'Ef-
pagne, dans la province de Guipufcoa, avec un chá-
teau & un port fur la mer de Bifcaye. Long, i ó . i z . 
latit. 43. zfr, 

C'eft la patrie de Cano (Sebaftien), ce fameux na-
vigateur, qui íít le premier le tour du monde fous 
Magellan, & rentra dans Séville le 8 Septembre 
1522, aprés trois ans un mois de navigation. (Z>. / . ) 

GUETE, (Géog . ) ancienne ville d'Efpagne dans 
la nouvelle Caíl i l le , dans la Sierra. Alphonfe V I . 
roi de Caftille la conquit fur les Maures en 1080. 
Elle eft á 6 lieues N . Ó . de Cuen9a, 26 S. E. de Ma
drid. Long. IÓ. J 6". lat\ 40. 20. { D . / . ) 

G U É T R E S , f, f. pl . efpece de díauíTure faite de 
groíTe toile ou de coutis, qui s'attache á boutonnie-
re ou á cordons fur le cóté de la jambe qu'elle cou-
vre toute entiere, ainfi que le genou & le coup-de-
pié fur lequcl elle eíl detenue par une courroie de 
cu i r , faite en étrier. On en prend pour la chaífe, 
pour le voyage, foit á p i é , foit á cheval. 

G U E T T E , f. f. ( Charpmurk. ) c'eíl une demi-
croix de S. André , pofée en contreíiches dans les 
pans de bois. Voye^ les figures du Charpmti&r. 

GUETTES, f. m. pl . hommes employés dans les 
falines; leur fondion eíl de garder á tour de role les 
portes de la faline, & de remplir tous les devoirs des 
portiers. 

G U E T T O N , f. m. ( Charpentme.) petite guette 
qui fe met fous les appuis des croifées & exhauffe-
mens, fous les fablieres de l'entablement, fur les l in-
teauxdes portes, &c. Voye^lesfigures du Charpenticr. 

GUEULE, f. f. {Gramm!) c'eíl ainfi qu'on appelle 
dans la plúpart des animaux, Tintérieur de la partie 
qui eíl armée de dents, oü font la langue & le pa-
lais, & qu'on appelle dans l'homme & le cheval la 
lonche, 

GUEULE drohe & renverféé, {Architecturc.*) ce font 
les deux parties de la cimaife qui forment un mem-
bre, dont le contour eíl en S . La plus avancée & 
concave s'appelle gueule droite ou doucine, voye^ 
DOUCINE ; & l'autre qui eíl convexe s'appelle gueu
le renverféé ou fa lon; voye^ C l M A l S E . 

G U E U L E B É E , terme de Tonmlier c'eíl ainíi 
qu'on appelle une futaille ouverte qu'on a défoncée 
par un bout. Voye^ FUTAILLE. 

GUEULE DE LOUP, {Bas au métur.*) partie du mé-
tier á bas. Voye-̂  cet anide. 

GUEULES , en termes di Blafon , c'eíl la couleur 
rouge; voye^ ROUGE. 

Le pere Monet dit que le mot de gueules áér'xvQ de 
WéhxQwgulud, 011 gulidit, petite pean rougeátre qui 
paroit fur une plaie quand elle commence á fe gué-
r i r : le P. Ménetrier dit que ees mots ne fe trou-
vent point dans la langue hébraique : mais cela n'eíl 
pas exaftement v r a i ; car dans les langues orientales, 
comme Tbébreu , le chaldéen, le fyriaque, & Tam
be ? ondi t gheld, pour c/tfií, pellis, peau, d'oü eíl 
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V-enu le mot árabe gultídi & en général le mot dé 
gueules íignifie la couleur rouge chez la plüpart des 
orientaux. Les Arabes & les Perfans donnem ce nom 
á la rofe. 

D'autres avec Nicod dérivertt le mot de gueules de 
gula, la gueule des animaux, qui l'ont ordinairement 
rouge; ou du latin cufculium, qui eíl le coccos des 
Grecs, ou la graine d'écarlate. 

Dans la Gravure, la couleur de gueules s'exprimé 
par des bachures perpendiculaires, tirées du chef de 
i'écuíTon á la pointe. On la marque auíli par la let-
tre G . 

Cette couleur paíTe pour un fymbole de chanté „' 
de bravoure, dehardieíle , & de générofité; elle re-
préfente la couleur du fang, le cinnabre, & la vraie 
écarlate : c'eíl la premiere des couleurs qu'on em-
ploye dans les armoiries; & elle marque une fi gran
de diíliníHon, que les anciennes lois défendoient k 
tout le monde de la porter dans les armoiries, á -
moins qu'on ne füt prince,ou q\i'on n'en eüt la per-
miííion du fouverain. 

Spelman dans fon afpilogia, dit que cette couleur 
étoit dans une eílime particuliere chez les Romains , 
comme elle avoit été auparavant chez les Troyens: 
qu'ils peignoient en vcrmillon les corps de leurs 
dieux, auffi - bien que de leurs généraux le jour de 
leur triomphe. Sous le gouvernement des confuís , 
les foldats étoient habillés de rouge, d'oíi étoit venu 
le nom de rufifati, Jean de Bado Aureo ajoüte que la 
teinture rouge appellée par les Grecs phénicienm > 
& par nous écarlate , fut adoptée d'abord par les Ro
mains , pour empécher que Ton ne s'eíFrayát du fang 
qui découloit des plaies des bleíTés dans la bataille. 

En efFet le rouge a toújours paífé pour une cou
leur impér ia le , & les empereurs étoient toüjours 
vé tus , chauífés, & meublés de rouge. Leurs édits , 
dépéches , fignatures, & fceaux, étoient d'encre 6c 
de cire rouges; & c'eíl de-lá qu'eíl venu le nom de 
rubrique. DiBionn. étymol. de Trév. & Chambers. 

GUEUSE, f. f". ( A r t d'ourdifage. ) dentelle trés-
íegere qui fe fait de fil blanc, & dont le fond eíl de 
réfeau , & les fleurs de couronnes trés-déliées; elle 
fe fabrique fur l'oreillier á l'ordinaire. Voyei¿'article 
DENTELLE. 

GUEUSE, (Manufací. en laine?) petite étorFe qui fe 
fabrique en Flandres, & qu'on nomme plus commu-
nément PLICOLE. 

GUEUSE , {Forges?) dont le diminutif eíl gueufillon¿ 
Ces deux termes fe difent dans lesgroffes forges, des 
maíTes prifmatiques de fer qu'on a coulées dans le 
fable au fortir du fourneau de fufiom Foye^ Vartich 
FORGE. 

GUEUX., (LES) Hij l . mod. fobriquet qui fut don-
né aux confédérés des Pays-Bas en 1566; la duchef-
fe de Parme ayant re^u l'ordre de Philippe l í . ro i 
d'Efpagne d'introduire dans les Pays-Bas de nouvel-
les taxes, le concite de Trente & l'inquifition , les 
états de Brabant s'y oppoferent vivement, & plu-
fieurs feigneurs du pays fe liguerent enfemble pour 
la confervation de leurs droits & de leurs franchifes ; 
alors le comte de Barlemont, qui haíílbit ceux qui 
étoient entrés dans cette coníédérat ion, dit á la du-
cheíTe de Parme, gouvernante , qu'il ne failoit pas 
s'en mettre en peine, & que ce n'étoit que des gueux* 
Le prince d'orange, Guillaume de NaíTau, furnom-
mé le taciturne^ &Bréderode , chefsde cesprétendus 
gueux, furent efFeftivement chañes d'Anvers l 'année 
fui yante ; mais ils équiperent des vaifíeaux, íírent 
des courfes fur la core, fe rendirent maítres d'Enck-
huyfen, puis de la Brille, & s'y établirent en 1572 
malgré tous les eíForts duduc d'Albe. Tel fut le com-
mencement de la république de Hollande, qui d'un 
pays ñérile & méprifé, devint une puifíance refpec* 
table. ( i ? . / . ) 

JLLL1U 
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G U E Z E , f. f. {Commtru^ mefure des íongueurs 

€n ufage chez les Perfans, pour mefurer les étoífes, 
les toiles, & autres femblables marchandifes. 

I I y a deux fortes de gut̂ e. en Perfe: la giu^t roya
l e , qu'on nomme autrement gu^e monkelfir: & la 
gwe^racourcie , q i i ' o n a p p e Í l e í í n i p l e m e n t ^ ^ . Cei-
le-ci n'eíl que les deux tiers de l'autre. 

La gueic royale contient 2 pies 10 pouces n l i 
gones , ce qui revient á y d'aune de Par ís : eníbrte que 
les cinq guê es font quatre aunes, ou les quatre au
nes font cinq gueqes. 

On fe fert dans Ies Indes d'une forte de mefure de 
Iongueurs, qu'on appelle aufíi ^ ¿ ^ e ; elle efl: plus 
courte que celle de Perfe d'environ 6 lignes, ce qui 
peut aller á yg d'aune moins. Dícíionn. d& Comm, & 
de Trévoux. (&) 

GUGERNI , {Géog. anc.') ancien peuple de la Bel-
gique, entre les Eubéens &: les Bataves; le cantón 
qu'i l habitoit íe nomme préfentement le pays de. Cle-
vcs. { D . J . ) 

G U G U A N , ( Géogr.) íle de l 'Océan oriental, & 
Tune des íles Mariannes. Elle a 3 llenes de tour, & 
eíl á i7d, 45/. de latit, fuivant les obfervations pu-
bliées par le pere Gouye. (Z>. / . ) 

G U H R , f. m. creta fluida, medulla fluida , lac lu
na , &c, (Jlifl nat. Minéralogie.^ mor allemand adop
té par les Naturalices pour défigner diiférentes ef-
peces de ierres métalliques que i'on rencontre quel-
quefois, méme á la furfacedela terre,, dans des fen-
tes de roches, & des montagnes qui contiennent des 
mines. Les premiers auteurs qui ont écrit fur la M i -
néra logie , ont regardé les guhrs comme la matiere 
premiere & i'origine dé l a formation des mé taux ; 
ils fe préfentent aux yeux íbus la forme d'une terre 
blanche en pondré trés-ííne, femblable á de la craie, 
mais dans leur origine ils font d'une coníiílence flui-
é e comme du la i t , ou plüíót comme de la bouillie ; 
Ies eaux foüterreines aprés les avoir a t ténués , les 
entraínent & les portent en diíférens endroits, oü ils 
fe durciífent par le contaft de l 'air , & la partie aqueu-
fe s'en dégage par évaporation ou par deíílcation. 

Les Minéralogiíles regardent les guhrs comme un 
índice afíez für de la préfence d'une mine métalli-
que, & croyent que quand on les rencontre, cela 
prouve que la nature a été troublée dans l 'opération 
par laquelle elle vouloit encoré produire des métaux; 
de lá vient la fa^on de s'exprimer des mineurs, qui 
difent qu'¿/í fonc venus de trop honne heure, quand ils 
rencontrent des guhrs, I I y a des guhrs qui ne font 
prefque que de l'argent tout pur; ceux qui font d'une 
couleur verte ou bleue, annoncent une mine de cui-
vre; ceux qui font blancs ou d'un bien clair & leger, 
& qui fe trouvent dans des fentes qui paroifTent 
qnelquefois meme á la furface de la terre, donnent 
lien de foup^onner la préfence d'un filón de mine 
d'argent. Voyei Lchmann, traite des mines, 

Wallerius diílingue deux efpeces de guhrs, l 'un 
eft c ré tacé , l'autre eít métall ique: i l définit le pre
mier une terre crétacée, fluide, qui quelquefois fe 
deííeche & forme des incrüftations, des flalaftites, 
& autres concrétions femblables; i l y en a de blan
che &; de liquide comme du la i t , & de grife, mais 
d'une confiílence épaiffe comme de la bouillie. 

Le guhr minéral ou métallique eít ou gris & blan-
c h á t r e ; i l coule dans les foüterreins des mines, & 
contient quelque chofe de métallique, ou du-moins 
quelque chofe qui eft propre á contribuer á la for
mation des métaux. Voye{ la Minéralogie & VHydro-
logie de ^V' allerius. (—) 

G U I , f. m. {Hifi. nat. Bot.) Cette plante paífoit 
jadis pour une panacée , & faiíbit l'objet de la véné-
ration payenne chez les anciens Gaulois ; mais les 
idées de leurs fucceíTeurs font bien diíférentes. Le 
gui n'eíl plus pour eux qu'une plante parafite qui 

faít grand t o n aux arbres dont elle tire fa noumíi i -
r e , & que les gens foigneux de l'entreíien de leurs 
vergers, s'efforcent á l'envi de détruire. 

Cependant cette méme plante parafite n'en eíl 
pas moins dans l'efprit du phyficien un végétal f i n -
gulier, dont I'origine, la germination, le dévelop-
pement méritent un examen attentif, & des recher-
ches particulieres. C'eíl ainíi qu'en ont penfé Mal-
pighi , Tournefort, Vail lant , Boerhaave, Linnasus 9 
Barel , 6¿ Camérarius : enfin M , du Hamel a pu-
blié dans les mémt de Ü Acad, des Scien, annte / / 40 9 
des obfervations trop curieufes fur ce fujet, pour 
négliger de les rapporter i c i ; elles rendront cet ár
dele intéreífant. 

Caracteres du gui. On pourroit peut-etre carafté-
rifer ainfi le gui. I I eíl mále &: femelle; fes feuilles 
font conjuguées , é troi tes , & oblongues; les fleurs 
de la plante mále font monopétales , faites en baílin, 
divifées d'ordinaire en quatre parties égales , mar-
quetées de porreaux. L'ovaire eíl une fubílance ten
dré , environnée de quatre petites feuilles; i l de-
vient enfuite une baie á-peu-prés ronde, pleine 
d'une forte de g lu , &contenant une femence píate, 
ovale, triangulairc, en forme de coeur, & de diíFé-
rente figure. Les baies du gui donnent chacune quel
quefois deux femences. 

I I faut remarquer que ees fruits commencent par 
des embryons couronnés de quatre feuilles, ou qu* 
portent une couronne rad iée , compoíée de quatre 
petites feuilles j auná t res , articulées autour de la 
tete de chaqué embr^on.Ces embryons partent d'une 
maíle ronde, jaunatre , articulée avec Textrémité 
de la branche & de deux feuilles oppofées qui la ter-
minent des deux cotés. 

IL n y a quune efpece de gui qui vient fur tout arhre, 
On eíl prefque d'accord á n'admetrre qu'une feule 
efpece de gui. I I eíl vrai que le P. Plumier en décrit 
plufieurs dans fon hiíloire des Antil las, qui paroif-
fent diíférentes de notre gui ordinaire; cependant le 
fentiment le plus généralement re^u des botaniíles 
modernes , eíl qu'il n'y en a qu'une feule efpece , 
& ils n'en ont ¡amáis vü davantage. 

Que l'on femé fur le t i l l eu l , fur le faule, fur le 
poir ier , fur l ' épine , &c. des femences, des pies de 
gui qui auront cru fur le pommier, elles végetent 
également fur ees diíférens arbres aveefuccés. D'ai l -
leurs on ne remarque aucune diíférence confidéra-
ble ni dans la figure des feuilles, ni dans la forme 
des fruits, ni dans le port extérieur des piés de gui 
qui viennent fur les divers arbres de nos foréts de 
France. Les expériences faltes en Angleterre confir-
ment le méme fait. Concluons done que nous ne 
connoiífons qu'une feule efpece de gui; elle eíl nom-
mée íimplement par les Botaniíles vifeum, vifeus 9 
vifeum vulgare y vifeus arborum 9 par C. Bauh. J. 
Bauh. Ray, Gerard, Barkinfon, Tournefort, Boer
haave, &c. 

Cette plante ne vient jamáis á terre, mais fur 
tous les arbres. 

Les uns difent l'avoir t rouvé fur le fapin, fur la 
meleze, fur le pi í lachier , fur le noyer, fur le coi-
gnaíí ier , fur le poirier franc, & fur le fauvage, fur 
le pommier fauvage & fur le domeí l ique, fur le 
nefflier, fur l'épine blanche , fur le cormier, fur le 
prunier, fur l'amandier, fur le roíier. D'autres d i 
fent l'avoir vü fur le l iége, fur le chátaignier , fur 
le noifetier, fur le t i l l eu l , fur le faule, fur le peu-
plier noir & fur le blanc, fur le h é t r e , fur l 'orme, 
fur le noirprun, fur le buis , fur la vigne, fur le 
faux acacia : enfin le gui vient fur l'yeufe, & fur le 
chéne commun. Comme ce dernier gui eíl le plus 
fameux , i l fuffira d'en donnerici la defeription. 

Defcription du gui de chine. C 'e í lune maniere d'ár-
bnífeau qui croit á la hauteur d'cnviron deux pié5 ¿ 
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lé* tiges font órdinairemeñt groíTes cóftime íe doígt, 
xlures , ligneufes , compares, pefantes , de couleur 
Tongeátre en-dehors , blanchc-jaunátre en-dedans. 
11 pouííe beaucoup de rameaux lignetix, piians, en
trelaces fouvent les uns dans les au í res , & couverts 
ú\ine écorce verte. 

Ses feuilles font oppofées deux-á-deux, oblon-
gnes, épaiffes, dures, affez femblables, mais un 
peu plus longues que celles du grand buis, veineu-
les dans leur longueur, arrondies parle bout^ de 
couleur verte-jaunátre ou pále. Ses fleurs naiflent 
aux noeuds des branches , petites, jaunátres > for-
mées chacune en bafíin á quatre crenelures. 

Quelquefois ees fleurs ne laiíTent poínt de fruits 
aprés elles ; mais quelquefois on trouve des fruits 
fur des piés différens qui ne portent point de fleurs. 
Ces fruits font de petites baies rondes ou ovales , 
snolles, blanches, luifantes, reífemblantes anos pe
tites grofeilles blanches, remplies d'un fue vifqueux, 
dont les anciens fe fervoient pour faire de la gln. 
Au milieu de ce fruit fe rencontre une petitc femen-
ce applatie, & órdinairemeñt échancrée en coeur. 

11 ne faut pas croire qu'on trouve communément 
des chénes qui portent du gui; c'eft un phénomene 
en général aífez rarc ; i l l'eíl par exemple beaucoup 
en Angleterre. 

Des femences du gui, & de leur germlnasion. Theo* 
pbraíie (de cauf. Plant. I. I I , chop. xxjv . ) & Pline 
( Híft.. nat. I. X V I . ch. xxxxjv.) avoient aíTüré con-
tre le fentiment d'Ariflote, que le gui venoit de fe
mences , mais qui avoient befoin de paífer par l'e-
ílomac des oifeaux, pour fe dépouilier , difoient-
i ls , d'une qualité froide qui les empéchoit de ger-
mer. Cependant comme les femences du gui ne íont 
pas fort dures, on comprend avec peine, qu'elles 
ne foient pas digérées par I'eftomac des oifeaux. 11 
efl: vrai que Boccone aíTüre avoir obfervé que Ies 
oifeaux les rendoient entieres dansleurs excrémens; 
mais i l faudroit favoir fi Boccone a bien obfervé. 

Quoiqu'il en fo i t , toutes les obfervations moder-
nes prouvent que le gui fe multiplie de femence, 
íans qu'il foit néceífaire qu'elles paífent par l 'eíto-
mac des oifeaux. Ray dit qu'il a vü germer les fe
mences du gui dans l'écorce méme du chene, & 
que depuis fon obfervation , Doody apotiquaire 
de Londres, avoit mis la chofe hors de doute, ayant 
élevé des piés de gui de graines qu'il avoit femées. 

Léonhard Frédéric Hornung afíure dans une dif-
Jertation latine á ce fujet, avoir femé A\xgui fur un 
p¡ommier, qu'il y germa en pouíTant deux cornes 
de la bafe du f ru i t , qu'il s'attacha á la branche, &: 
qu'il y fructiíia. 

M . Edmond Barel, dans un mémoire qu'il a en-
voyé au ebevalier Hans-Sloane, & qui eíl imprimé 
dans les Tranfaclions philofophiques , témoigne auífi 
avoir élevé le gui de graine. 

Ení ln , M . Duhamel a répété toutes ces expéHen-
ces fur Un grand nombre d'arbres de difFérentes ef-
peces, & les graines du gui ont germé également 
bien fur tous, excepté fur le fíguier, peut-étre á 
caufe dulait corrofit qui s'échappoit desplaies qu'il 
avoit fallu faire pour pofer les femences, & qui les 
brüloit. 

I I n'eíl pas furprenant que le gui germe á-peu-
prés également bien fur des arbres trés-ditférens; i l 
ne faut que de l'humidité pour faire germer toutes 
fortes de femences, & celle des pluies & des rofées 
fuffit pour la germination du gui, puilque M . Du
hamel en a v u germer fur des morceaux de bois 
m o r t , fur des teffons de pots , & fur des pierres feii ' 
lement tenues á l'ombre du Soleil. De pius i l a pofé 
des femences de gui fur les vafes de terre á demi-
cuits, qui laiíTent échapper l'eau peu-á-peu , 6c fur 
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Icíqueís bñ fe fait quelquefois un jüáífif delever dé 
petites falades. Les femences de gid y ont ^ermé 
plus promptemeñt, & elles font venues plus vi^ou-
reufes que fur les corps fecs; la tranípiratibn dit 
vafe favorife leur germination ; probablement la 
tranfpiration des arbres ne leur eíl pas non plus 
inutilek 

I I faut poilrtant convenir que quoique lé g ü i ger
me fur des pots, fur du bois mort , & qu'il s'attache 
également fur tous les arbres, i l ne végete pas auíH 
heureufement fur tous ceux auxquels i l s'attache. II 
ne réuííit pas íl bien fur le chéne & fur le noyer qué 
fur le po i r i e í , le pommier , l 'épine-blanehe, & le 
tilleul. I I vient avec plus de peine fur le génevr ier ; 
mais aprés tou t , i l ne s'éleve bien que lur des ar
bres. 

Les femences de gui mifes fur des arbres en Fe* 
vrier ? commencent á germer á la fin de Juin. Alors 
on voit fortir de la graine du gui plufieurs radíen
les ; & cette muítiplicité de radicules eft une fingu-"-
la r i té , qui n'eft peut-étre propre qu'á la feule fe
mence du gui. Quand les radicules fe font a longéeS 
de deux á trois l igues, elles fe recourbent, & elles 
continuent de s'alonger, jufqu'á ce qu'elles ayent 
atteint le corps fur lequel la graine eíl po íée ; & f i -
tót qu'elles y font parvenúes , elles ceífent de s'a
longer. 

Cette radicule prend indifféremment toutes fortes 
de direftions, tant en-haut qu'en-bas, ce qui luí eíl 
encoré particulier ; car, fuivant la remarque de M . 
Dodar t , tous les germes tendent vers le bas. 

Les radicules du gui font formées d'une petite 
boule qui eíl feulement foütenue par un pédicule 
qui part du corps de la femence. Elles s'alongent 
juíqu'á ce que la petite boule qui les termine, porte 
fur l'écorce des arbres ; alors elles s'épanoüiíTent, 
&: s'y appliquent fortement par une matiere v i f -
queufe. 

De la fórmauon & du progfh des racines du gu'U 
La jeune plante commence á introduire fes racined 
dans cette écorce ; auííl-íót la feve contenue dans 
l'écorce de l 'arbre, s'extravafe; i l fe forme á cet en-
droit une g r o í f e u r u n e loupe, ou f i l'on veut , une 
efpece de gale, & cette gale augmente en groíTcur1 
á mefure que les racines de la plante parafite font du 
progrés* 

Entre les premieres facinés du gui, i l y en a qui 
rampent dans les conches les plus herbacées de l ' é 
corce , & les autres en traverfent les différens plarrs 
jufqu'au bois oü elles fe diílribuent de cóté & d'au-
tre, fe réfléchiffant quand elles rencontrent qüelques 
corps durs qui s'oppofent á leur paífage. Alors elles 
cheminent entre les lames de l 'écorce , & y forment 
plufieurs entrelacemens; mais comme les lames in-
térieures de l'écorce font deílinées á faire dans la 
fuite de nouvelles conches de bois , ees lames s'en-
durciflent; Ies racines du gui fe trouvent done en* 
gagées de l'épaiíTeur de ces lames dans le bois; d'au-
tres lames de l'écorce deviennent bois á leur tour;' 
voilá les racines du gui engagées encoré plus avant 
dans le bois, & á la fin elles le font beaucoup, íans 
que pour cela elles ayent pénétré le bois en aucune 
fa9on. On peut ajoúter que comme Ies racines du gui 
occafionnent une extravafation du fue ligneux , qui 
forme une loupe á i'endroit de l ' infertion; cette 
loupe contribue beaucoup á engager plus prompte
meñt & plus avant les racines du gui dans le bois. 

Quand elles y font engagées á un certain point ¿ 
le gui a befoin de reíTourccs pour fubfiíler, & i l er* 
a elfe£livement. Io . Les racines nouvelles épanouies 
dans l ' écorce , & celles qui font engagées dans le 
bois , luí fourniíTent de la nourriture. 2o. I I fe trou
ve fouvent aux piés d e s u n e efpece de bulbe char-
nue de la confiílance des racines, qui eíl engagé@ 
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dans l'écorce, & ^ u i luí peut étre d'im gfand fe-
cours pour vivre . 
• Cependant ees refíburces luí manquent qnclque-

fois; par exemple, lorfque la branche íur iaquellc 
eíl un pié de gui fe trouve groíTe & vigoureuíe , di 
qu'il ne peut plus tirer de fubíiílance das ecorces, 
alors i i languit & meurt á la fin. I I n'en eít pas de 
méme quand la branche eíl menue, & les pies de gui 
vigoureux; car alors ce font ees branches mémes de 
l'arbre qui ceíTent de profiter. Pour que leguí coupe 
Íes vivres á rextrémité de la branche íur laquelle i l 
eíl c n t é , i l faut que la forcé avec laquelle i l tire la 
féve foit fupérieure á celle que la branche avoit 
pour fe la procurer. Le gui dans ce cas, peut étre 
comparé á ees branches gourmandes, qui s'appro-
prient toute la féve qui auroit dú paffer aux bran
ches circonvoiíines. 

Du progrh des tiges du gui. Le progrés des raci-
nes du gui eíl d'abord trés-coníidérable en compa-
raifon de celui des tiges; en eífet, ce n'eíl que la 
premiere année , & quelquefois la feconde, que les 
íeunes tiges commencent á fe redreífer, & fouvent 
elles ont bien de la peine á y parvenir. Quand cela 
arrive, on voit cette jeune tige terminée par un bou-
ton , ou par une efpece de petite houppe, qui femble 
etre la naiífance de quelques feuilles, & elle en 
reíle-lá pour la premiere année , & méme quelque
fois pour la feconde. 

Le printems de l 'année fuivante, ou de la troiíie-
me , i l fort de ce bouton deux feuilles , & i l fe forme 
deux boutons dans les aiíTelles de ees deux feuilles : 
de chacun de ees boutons ? i l fort enfuite une ou 
plufieurs branches , qui font terminées par deux, & 
quelquefois par trois feuilles. C'eíl-lá la produílion 
de la troiíieme ou de la quatrieme année. La cin-
quieme, la í ixieme, & les annees fuivantes, i l con-
íinue á fortir pluíieurs branches , & quelquefois juf-
qu'áfix des aiíTelles des feuilles. Le gui devient ainfi 
un petit arbriífeau trés-branchu, formant une boule 
affez réguliere , qui peut avoir un pié 6¿ demi , ou 
deux piés de diameíre. 

Les vieilles feuilles j aunifíent & tombent, fans qu'il 
en vienne de nouvelles á la place; ce qui fait- que 
!es tiges font prefque núes , & que l'arbriífeau n'eíl 
garni de feuilles qu'á l 'extrémité de fes branches. 

I I y a ici une chofe bien digne d'étre remarquée , 
6 í que M . Duhamel dit avoir obfervée avec M . Ber-
nard de Juíí ieu, c'eíl que chaqué bouton de gui con-
tient preíque toüjours le germe de trois branches, 
qu'on peut appercevoir par la diíTeftion : ainíi cha
qué noeud devroit fouvent étre garni de fix branches, 
& i l le feroit en eífet s'il n'en périífoit pas plufieurs , 
ou avant que d'étre forties du bouton , ou peu de 
tems aprés en étre forties; ce qui arrive fréquem-
ment. 

Une autre chofe finguíiere, c'eíl que Ies branches 
du gui n'ont point cette aíFedlation á monter vers le 
c i e l , qui eíl propre á prefque toutes les plantes, fur-
tout aux arbres & aux arbuíles. Si le gui eíl implan
t é fur une branche d'arbre, fes rameaux s'éleveront 
á l'ordinaire; s'il part de deíTous la branche, i l pouíTe 
fes rameaux vers la terre; ainíi i l végete en fens con-
traire, fans qu'il paroiífe en fouífrir. 

Le gui garde fes feuilles pendant l 'hyver, & me-
me pendant les hyvers les plus rudes. Théophraí le 
fe trompe done, lorfqu'il dit que le gui ne conferve 
fes feuilles que quand i l tient á un arbre qui ne les 
qnitíe point l 'hyver , 6c qu'il fe dépouille quand i l 
eíl fur un arbre qui perd fes feuilles. Mais qui eíl-ce 
qui n'a pas vü l 'hyver, fur des arbres dépouillés de 
leurs feuilles, des piés de gui qui en étoient tous gar-
nis? Et ce fait eíl-il plus fingulier que de voir le ché-
ne verd conferver fes feuilles lorfqu'il eíl greífé fur 
le chene ordinaire ? 

De Pecoree, du bois, des tiges & des fiuilles du gal: 
L'écorce exíérieure des feuilles & des tiges du gui eíl 
d'un verd terne & foncé , fur-tout loríqu'elles font 
vieiiles, car les jeunes feuilles & les nouveaux bour-
geons font d'un verd jaunátre. Cette écorce exté-
rieure eíl un peu inégale & comme grenue. Sous 
cette écorce i l y en a une autre plus épaiífe , d'un 
verd moins foncé, grenue & páteufe comme l'écor
ce des racines, & elle eíl traverfée par des fibres l i -
gneufes qui s'étendent fuivant la longueur des bran
ches. Sous cette derniere écorce eíl le bois, qui eíl 
á-peu-pres de fa couleur ; i l eíl aífez dur quand i l 
eíl fec, mais i l n'a prefque point de fils, & fe coupe 
prefque auííi facilement de travers qu'en long. 

Les tiges font droites d'un noeud á l'autre, oü elles 
font de grandes infle£lions. Les noeuds du gui font de 
vraies articulations par engrenement, &: les pouíTes 
de chaqué année fe joignent les unes aux autres, 
comme les épiphyfes fe joignent au corps des os. 

Les feuilles du gui font épaifíes & charnues, fans 
étre fuceulentes. En les examinant avec un peu d'at-
tention, on découvre cinq á fix nervures faillantes 
qui partent du pédicule , & qui s'étendent jufqu'a: 
rextrémité fans fournir beancoup de ramifications. 
Leur figure eíl un ovale fort a longé ; les feuilles 6¿* 
l'écorce des branches ont un goüt legerement amer 
& aí lr ingent: leur odeur eíl foible á la vér i t é , mais 
defagréable. 

Le gui étant vívace & ligneux, i l faut le mettre 
au nombre des arbriífeaux , entre lefquels i l y en a 
de males & de femelles. 

I I y a un gui m á l e , &: un gui femelle. Pline n'en 
doutoit point , car i l a diílingué un gui mále qui ne 
porte point de frui t , & un gui femelle qui en porte. 
Cependant M M . de Tournefort, Boerhaave & Lin-
nasus dont le fentiment eíl d'un plus grand poids que 
celui de Pline, penfent que les deux fexes fe trou-
vent fur les mémes individus dans des endroits fépa-
rés. Des autorités íi refpeílables ont engagé d'autres 
botaniíles á éplucher ce fait avec une grande atten-
t i on ; & c'eíl d'aprés cet examen qu'ils fe font cru 
en droit de décider comme Pline. 

Edmond Barel, dans le mémoire que nous avons 
déjá c i t é , dit qu'il a élevé quatre piés de gui, dont 
deux produiíirent du f ru i t , & les deux autres íleu-
rirent fans fru£lifier. 

M . Duhamel aífúre auííi avoir conílamment re
marqué des piés de gui mále qui ne produifoient ja
máis de f ru i t , & d'autres femelles qui preíque tous 
les ans en étoient chargés. I I va bien plus l o i n ; i ! 
prétend que les piés de gui de diíférens fexes ont 
chacun un port aífez diíférent pour qu'on les puilfe 
diílinguer les uns des autres, indépendamment de 
leurs fruits & de leurs fleurs. 

Voici en quoi confiíle cette difFérence , fuivant 
notre académicien. 

Les boutons qui contiennent Ies íleurs males font 
plus arrondis, & trois fois plus gros que les boutons 
qui contiennent les fleurs femelles , ou les embryons 
des fruits. On diílingué aífez bien en Décembre ees 
boutons les uns des autres, quoiqu'ils ne foient point 
encoré ouverts, & que les piés femelles foient en
coré chargés du fruit de l 'année précédente . 

Les boutons males viennent ordinairement trois-
á-trois fur un pédicule commun, & ils commencent 
á s'ouvrir dans le mois de Mars. Leur fleur eíl d'u-
ne feule piece irréguliere, formant une cloche ou-
verte, échancrée par les bords en quatre jufque vers 
le milieu de la íleur. Ces fleurs font ramaílées par 
bouquets : chaqué bouton mále contientdepuis deux 
jufqu'a fept fleurs, & ces bouquets font places dans 
les aiíTelles des branches,ou á leur extrémité: dans le 

| mois de Mai toutes ees, fleurs tombent, & i l ne reííe 
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plus que Ies cálices; eníin ees cálices jauniíTent, fe 
deíTechent & tombent á leur tour. 
, Les boutons á fruit quí ne fe rencontrent que fur les 

individus femelles, font places dans Ies mémes en-
droits, & ne contiennent ordinairement que trois 
íleurs difpofées en trefle , ou quatre, dont i l y en a 
une plus relevée que les autres, & qui forment un 
triangle autour du pédicule. Toutes ees fleurs ne 
viennent pas á bien; i l y en a qui perilTent avant 
que de former leur f ru i t ; c'eft ce qui fait qu'on voit 
quelquefois des fruits qui font leuls, ou deux-á-
deux. 

Ces boutons commencent á s'ouvrir dans le mois 
de Mars: quand ils font tout-á-fait ouverts , on ap-
pergoit Ies jeunes fruits ou les embryons furmontés 
de quatre pé ta les , dont ils paroiffent enfuite étre 
comme couronnés. Ces pétales tombent dans le mois 
de Juin , & Fon voi t alors les fruits gros comme 
des grains de chenevi, renfermant l'amande dans le 
centre. Ces fruits continuent á groffir dans le mois 
de Juillet & d'Aoüt; ils müriíTent en Septembre & 
O ü o b r e , & on les peut femer en Février & Mars. 

Toutefois comme le,plus grand nombre des plan
tes eít hermaphrodite ? on ne fauroit aífúrer qu'il ne 
fe trouve jamáis de fruit fur des guis males, ou quel-
ques fleurs fur des guis femelles. Tout ce qu'un ob-
lervateur peut d i r é , c'eít qu'il n'en a pas vü. 

Erreurs des anciens fur k gui. Telle eít l 'origine, 
l'accroiíTement du gui, fa fru£Híication, & la diíFe-
rence du fexe de cette plante : c'eíl aux recherches 
des modernes qu'on en doit les connoiíTances, les 
anciens n'en avoient que de fauíTes. 

Ils ont regardé legui comme une produftion fpon-
íanée , provenant ou de l'extravafation du fue nour-
ricier des arbres qui le portent, ou de leur tranfpi-
raíion ; en conféquence ils lui ont refufé des racines. 
Geux qui l'ont fait venir de femences, ont imaginé 
qu'elles étoient infruftueufes, á-moins qu'elles n'euf-
íent été müries dans le corps des oifeaux. Ils ont créé 
des plantes diftérentes, des cótés ou des parties d'ar-
bres fur lefquels croit le gui: de-lá vient qu'ils ont 
nommé Jlelis ou ixia le gui attaché fur le bois du 
cote du nord, & hyphear celui qui eít attaché du cóté 
qui regarde le midi. C'eít ce qu'on l i t dans Pline, 
¿iv. X P I . ch. xxx. 

La diítinftion qu'ils ont encoré tiré de la variété 
des arbres fur lefquels i l vient pour en former diíFé-
rentes efpeces, n'a pas un fondement plus folide; 
comme íi une plante ceífoit d'étre la m é m e , parce 
qu'elle croít dans des terreins différens. Mathiole a 
beau répé te r , d'aprés Théophra í t e , que le gui de 
chene, du roure, du chátaignier, perd fes feuilies á 
Tapproche de I 'hyver; i l ' n'a répété qu'une fauífe 
oblervation, ainíi que nous l'avons dit ci-deífus. 

Malpighi s'eít bien gardé de tomber dans aucune 
de ces diverfes erreurs.Cet admirable obfervateur en 
tout genre, qui ne s'en tenoit point aux apparences 
n i aux idées des autres, mais qui cherchoit á vo i r , 
& qui rapportoit aprés avoir bien v ú , a décrit trés-
exaftement, quoiqu'en peu de mots, la femence du 
gai, fa germination & fes racines. M . de Tourne-
fort ne nous a rien appris de plus, que ce qu'avoit 
enfeigné Fami 6c le medecin d'Innocent X í l . & i l 
paroit méme s'étre trompé fur la defeription des 
embryons qui forment le fruit du gui femelle.(i?. / . ) 

G u i , (Med. & Mat. med.*) Si le gui touche la cu-
rioíité des Botanií tes, je ne lui connois aucun point 
de vúe qui puiíTe intéreffer le medecin. I I eít vrai 
que cette plante parafite paífoit autrefois pour une 
panacée ; mais ces préjugés émanés de la fuperíti-
tion gauloile, doivent ceífer aujóurd'hui. Cepen-
dant on n'ignore pas les grandes vertus que quel-
ques autenrs continuent de lu i aíligner; les uns le 
Jouent pour chaífer la fieyre quarte,.pour provo-

quer Ies regles, pour tuer les vers des enfans; &: 
d'autres le recommandent dans plufieurs remedes ex
ternes , emplátres & onguens , pour mürir ou pour 
rcíoudre les tumeurs. 

Je fai qu'un dofteur anglois nommé Colbatch^ a 
fait un difcours fur cette plante, dans Icquel i l a 
tranferit les merveilles que Pline, Galien & Diolco-
ride lui ont a t t r ibuées; i l la vante comme eux dans 
toutes les efpeces de convulfions, dans le vert ige, 
I'apoplexie, la paralyfie ; & pour comble de ridicule, 
i l donne la préférence au gui du noifetier fur celui 
du chéne. On retrouve toutes ces fotiíes dans d'au
tres ouvrages ; mais l'entierc inutilité du gui en Me-
decine, & du plus beau gui de chéne qui foit au 
monde, n'en eít pas moins conítatée par l 'expérien-
ce; & dans le fond d'oíi t i re ro i t - i l fon mér i t e , que 
des arbres dont i l fe nourrit ? 

I I y a méme en particulier du danger á craindre 
dans Tufage des baies áugui ; leur ac re té , leur amer-
tume & leur glutinoíité , les font regarder comme 
une efpece de poifon. L'on prétend qu'employés i n -
tér ieurement , elles purgent par le bas avec violen-
ce , & caufent une grande inílammation dans l 'e í to-
mac & les inteítins. On comprend fans peine qu@ 
l 'acre té , la figure & la glu de ces baies, font trés-
propres á produire les manyáis eífets dont on les ac-
cufe, en s'attachant fortement aux vifeeres & en les 
i rr i tant: c'eít néanmoins á l'expérience á décider . 
Mais au cas qu'on eút fait ufage de ces baies en quel-
que quantité , foit par malheur ou par des confeils 
imprudens^ un bon & íimple remede feroit d'avaler 
peu-á-peu une grande abondance d'eau tiede, pour 
laver infeníiblement cette g l u , &; faciliter par ce 
moyen l'expulíion des baies hors du corps. 

On compofoit jadis avec les baies de gui le vifeum 
aucupum,o\.\ la glu des oifeleurs; mais préfentement 
on a abandonné cet ufage. On fait la bonneglu avec 
l'écorce de houx. Foye^ G L U . (Z>. / . ) 

G u i OU GUY , (Marine.) c'eít une piece de bois 
ronde & de moyenne grolfeur; on y amarre le bas 
de la voile d'une chaloupe & de quelques autres pe-
tits bátimens. I I tient la voile étendue par le bas, & 
vient appuyer contre le mát. C'eít proprement une 
vergue qui eít au-bas de cette forte de voile ; au lien 
que les vergues font par le haut dans les voiies á trait 
quarré. ( Z ) 

G U J A C Á N A , (Botaniq. exotiq.*) arbre étranger 
dont voici les caracteres. Ses feuilies font alternes 
& de peu de d u r é e ; le cálice eít divifé en quatre 
parties; fes íleurs font monopétales en forme de do -
che , faites en tuyau dans leur partie inférieure , & 
divifées dans la partie fupérieure en cinq fegmens , 
quelquefois méme davantage; l'ovaire eít pofé au 
centre du cál ice, & fe change en un fruit plat, char-
,nu, arrondi, partagé en plufieurs loges qui contien
nent un grand nombre de femences dures, rangées 
circulairement. Miller compte trois efpeces de guja-* 
cana, dont i l enfeigne la culture : on l'appelle en An-
gleterre tht date-plumb-trec. Celui de Virginie qu'ils 
cultivent beaucoup, y croit á une hauteur coníidé-
rable. ( ¿ > . / . ) 

G U I A G E , G U I D A G E ou GUIONAGE, guida-
gium , guidaticum , {Jurifpr^) eít un droit dú en Lan-
guedoc par les habitans des lieux qui font le long 
de la cote de la mer, en vertu duquel ils font obli-
gés de teñir toutes les nuits des flambeaux allumés 
fur les tours les plus élevées, pour fervir de guide 
aux vaiíTeaux qui font en mer. Ce droit a été long-
tems fans étre exigé ; mais par arréí du confeil d'é-
íat de 1673 5 ^ a ordonné que ceux qui le de-
voient le payeroient á Tavenir. Les comtes de T o u -
loufe levoient auffi autrefois un impot pour la sure,-
té des chemins, appellé guiage. Vvyei le glojjaire de 
Í4iunerea au mot guiage, ( A ) 
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•GUIANACOES, f. m, {Hift. mi. Zoolog.) aíilmál 

quadrupede d'Amérique, qni eíl de la taiiie de nos 
pins grands cerfs; i l a le con fort iong, les jambes 
m e n ú e s , & le pié fourchu; fa tete reíTcmble touí-
á-fait á celle du mouton, 6c i l la porte avec grace ; 
fa queue eíl: íouftiTe & d'un roux trés-vif; ion corps 
eíl: garni de laine rouge íur le dos, blanche íur les co
tes & fous le ventre. Cet animal eíl extrémement 
agüe ; H a la vúe per^ahte & fuit des qu'on veut l'ap-
procher, Les Indiens fe fervent de Ta pean pour faire 
leurs vétemens. Foye^ U voy age. a la. mer du Sud> fait 
par quelqnes oíticiers commandant le vaiíTeau le 
.Wager. ( - ) 

GUÍANE, (Geog.} les Géographes donnent au-
jourd'hui ce nom á tout le pays qui s'étend le long 
des cotes de l'Amérique méridionale, entre TOri-
noque & l'Amazone. On peut le divifer du nom de 
fes poíTeíTeurs d'orient en occident, en Guiane por-
íugai íe , Guiane f r a n ^ i í e , Guiane hollandoife, & 
Guiane efpagnole. La Guiane portugaife , que la 
France a cédee á la couronne de Portugal par la 
paix d'Utrccht, s'étend depuis la rive íeptentrio-
íiale & occidentale de l'Amazone jufqu'á la riviere 
á T a p o c o , que les Fran^ois de Cayenne nomment 
Oyapoc, ¿c qui fut mal - á - propos confondue alors 
avec la riviere de Vincent P i n t ó n , qui eíl beaucoup 
plitf au íud. La Guiane francoiíe, ou la France équi-
noxiale , qui eíl la coíonie de Cayenne, embrafíe 
í'efpace compris entre la riviere d'Oyapoc &: celle 
de Marawini, que Ton nomme á Cayenne Marau-
ni ou Maroni. La Guiane hollandoií'e commence 
á la riviere de Marawini, &: fe termine á celle d'Ef-
féquébé. 11 reíle pour la Guiane efpagnole le pays 
renfenné entre rEíTéquébé, oü fe termine la coló
me hollandoife & l'Orinoco. Dans les premiers tems 
de la découverte de rAmér ique , oü les Efpagnols 
en prétencloient la poíTeíJion exclufive, ils avoient 
donné le nom de nouvelle Andaloujie á toutes les ter-
res voifmes des cotes, entre Tembouchure de l 'Ori 
noco & celle de l'Amazone; & ils n'avoient donné le 
nom de Guiane ou plutóí de Goyana, qui s'eíl depuis 
étendu jufqu'á la mer, qu'á la partie intérieure du 
Coní inen t , renfermée entre leur nouvelle Andalou-
fie & le íleuve des Amazones. C'eíl dans cet inté-
rieur des ierres qu'on plagoit le fameux lac Parime, 
fur les bords duquel étoit fituée la ville fabuleufe de 
Manoa del Dorado. Voye^ PARIME & MANGA. Arti
lle de M. DE LA CONDAMINE. 

GUIBERT, {Manuf. en toile?) efpece de toiles de 
ün blancbi , qui fe fabriquent á Louviers proche 
Relien. I I y en a de fines, de moyennes, & de grof-
íés. Eíles íbnt appellées Guihert du nom de l'inven-
íeur. Elles ont depuis 70 jufqu'á 75 aunes de lon-
^ueur, & leur largeur de f , de | , ou de l'aune de 
Paris. On en fait des draps &: des chemifes. 

G U I B R A I , (FIL DE) Cimf yB. d'étoupe blanchi 
^dont on fait la meche des cierges, de la bougle fi-
i é e , & des flambeaux de poing. Foyei les anieles C i -
¡RE, C l R I E R , C l E R G E , BOUGIE. 

G U I C H E T ; ou V O L E T , f. m. {Menuifirie.) c'eíl 
ce qui ferme fur les chaílis á verre, des croifécs pour 
empecher le jour: on nomme auííi guichets les pe-
tites portes d'une grande porte cochere. Foye^ les 
Planches de Menuijerie. 

G u i C H E T , {Hydrauliqm.') Ies guichets font des 
ouvertures pratiquées dans les grandes portes & van-
nes des éclufes,pour introduire lean dans lespetits 
baíTms appellés /orww, pour faire fortir lesvaifleaux 
qui y ont été radoubés &: mis en étatd 'entreprendre 
de grandes routes : ees guichets fe ferment avec de 
petites vannes qu'on leve & baiffe á l'aide des 
crichs attachés fur l'entre-toife fupérieure. (/£) 

G U í C H E T I E R , f. m. (Jurifprud.) eíl un valet de 
igcolier ou concierge des prifons, qui eíl prépoíe á 
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la garde des guichets ou portes de la geole , Se quj 
a íoin d'enfermer & de garder les priíbnniers. 

L'ordonnance de 1660, tit. xiij. contient plufieurs 
difpoíitions fur le devoir des guichetiers. ( A ) 

G U Í D A U X , G U I D E L É S , QU1RIATES, Q U I -
DIATES , HAUTS ÉTALIERS , terme de Peche; 
c'eíl une forte de íilet compofé de mailles de diver-
fes grandeurs ; i l a la forme d'un fac de rets, ou 
d'une chauííe d'apothicaire, á cette diíFérence prés, 
que le bout en eíl plus iong , & qu'il finit en pointe 
émouíTée. 

Cette efpece de chauífe a en tout environ troís 
braffes & demie ou quatre braífes, le haut unebraíTe 
de plus que le bas ; ce qui donne une ouverture 
d'environ fept á huit pies de large. 

Pourétablir ce filet, on plante fur les fonds de for
tes perches ou de petits poteaux de la longueur de 
neuf á dix piés;ils font enfoncés entre les roches ou 
dans le terrein d'environ deux piés ; ce qui les fait 
foríir d'environ fept á huit piés , pour foütenir íes 
pieux á l'ebbe & á la maree ; ils ont chacun deux 
étais frappés d'un bout fur la tete du pieux & de l'au-
tre á un piquet convenablement éloigné. Ces pieux 
des bouts de la rangée font en cone chacun, fod-
tenu par un é t a i , l 'un dans l 'eau, & l'autre vers la 
tete. 

L'ouverture du fac eíl garnie d'une ralingue ou 
gros cordage au haut du pieu du cóté de l'eau : i l y 
a au cordage un tillet de fer & un de corde du cóté de 
terre ; on diílend cette ouverture tant par le haut 
que par le bas, qui eíl éloigné du terrein d'environ 
dix-huit pouces. 

Ce filet ne peut pécher que d'ebbe, l'ouverture 
étant de ce có t é , enforte que rien ne s'y prend de 
í lot ; i l y a quelqnes petites cordes qui tiennent l'ou
verture en état. Aprés que les Pécheurs ont nettoyé 
& vuidé le bout de lemguidau , ils le retrouíTent fur 
le haut des pieux ; la marée retournant le fait tom-
ber en s'entonnant dedans; i l arréte toutes fortes de 
poiífons en grande quant i té , fur-tout du freíin ñ' 
petit qu 'á peine l'efpece s'en peut - elle diílinguer» 
Qu'on juge par-lá du tort que ce filet fait en géné-
ral á la Peche, ^ 

On met fur une méme llgne pluíieurs de ces gui-
daux ; i l y en a jufqu'á v ing t , trente, & plus, ce qui 
forme ce que les Pécheurs appellentdes írWier5;ils 
fe réunlíTent enfemble pour cela. Foye^ la difpofition 
de ces guidaux dans nos Planches de Peche. 

On le fert auííi de ce filet dans les rivieres ; on le 
place á une arche de pont dont on retrécit l'ouver-
ture par un elayonnage: cette difpofition diífere peu 
de ce qu'on appelle gore ou gort. 

Les bafches ne font autre chofe que des guidaux á 
bas étal iers , c'eíl-á-dlre dont l'ouverture eíl beau
coup plus petite ; les perches qui les foutiennent 
n'ont que fix piés de haut, & leur chauííe n'a que 
deux braífes & demie á trois braífes a 11 plus de long: 
on les établit pour pecher au r e ñ u x , mais on peut 
s'en fervir de flot ou d'ebbe. 

La bafche eíl encoré une efpece de bout de qule-
vre ; i l confiíle en un fac de groíie toile formé en 
pointe, d'environ trois braífes de long & de deux de 
large : lorfqu'il eíl monté , les deux cótés font arré-
tées fur deux morceaux de bois que les Pécheurs 
nomment canons ou colorines. Ces canons ont trois 
piés & demi de haut; on paífe dans le milieu une 
traverfe de deux braífes de long pour diílendre le 
haut & le bas du fac , enforte que cette charpentea 
la figure H : au haut & au bas de ces deux colon-
nes eíl frappé un moyen cordage de deux á troís 
braífes de iong. Les Pécheurs paílént fur leurs épau-
les les cordages des colonnes, & trainent cet inílru-
ment derriere eux á un jufqu'á deux & trois piés 
d'eau; i l difiere en ceci du boutteux ou bout de 



quievfej en ce que ees derniers inílnimens font 
pouíTés en-avant; au lieu que celui-ci eíl tiré der-
riere le pécheur. Foye^ nos Planches de Peche. (Z)) 

G U Í D E , f. m. (Gramm.') on donne ce nom en gé-
nérai á tout ce qui íert á nous conduiredans une rou-
te qui nous eíl inconnue: i l fe prend au fimple & au 
gguré. 

:GUÍDES, { A n milít.') ce font á la giierre,des gens 
clu pays choifis pour conduire l'armée & les déta-
chemens dans la marche. 

On forme dans les armées des compagnies d e ^ ' -
'des; elles font commandées par un officier auquel on 
donne le nom de capitaine des guides. « Les guides, dit 

Montecuculli , font dans une armée comme les 
» yeux dans le corps; on doit les bien garder, íe les 

attacher par la récompenfe, par l'efpérance , & 
» par la crainte du chátiment ». II obferve qu'on 
leur fait quelquefois donner des ótages pour gages 
de leur fidélité. L'emploi de capitaine des guides de
mande beaucoup d'h^bileté & de pénétration : cet 
officier doit abfolument favoir la langue du pays oü 
Fon fait la guerre, & ne rien négliger pour fe pro-
curer des guides fürs & intelligens. (<2) 

GUIDE , en Mujique, efí: la premiere partie qui en
tre dans une fugue & . qui annonce le íujet. Voye^ 
FUGUE. 

Ce mot commun en Italie n'eíl guere en ufage en 
France en ce fens; mais i l feroit á defirer qu'ii le de-
v i n t , auíli-bien que tous ceux qui font propres dans 
quelque art que ce f o i t , & dont la privation oblige 
de recourir á des périphrafes. ( ^ ) 

GUIDE , f. f. terme de Bourrelkr ; c'eíl ainíi qu'on 
appelle des bandes de cuir étroites que Ton attache 
au bas des branches du mors des chevaux d'équipa-
ge, & qui fervent á les gouverner. On diílmgue deux 
fortes de guides, les grandes & Ies petites : les peti-
íes guides font des bandes de cuir garnies de boucles, 
que Ton attache aux branches du mors qui font en-
dedans & du cóté du t imón , & qui par l'autre bout 
v o n t , aprés s'étre croifés, aboutir aux grandes gui
des oíi elles font auffi attachées par des boucles: les 
grandes guides font des bandes de cuir qui s'atta-
chent aux branches du mors en-dehors au moyen de 
deux boucles, & que le cocher tient dans fes mains 
afín de pouvoir par leur moyen gouverner les che
vaux & leur faire faire tous les mouvemens qu'il 
convient. 

GUIDE , c'eíl dans le fommier de Torgue une re
gle ou barre de bois, m {fig. ó , y & £ • ) collée & 
cloüée fur la partie intérieure du deífous de la laie. 
Cette barre eíl traverfée par des traits de fcie mmm 
{fig. 7.) paralleles & direftement places vis-á-vis 
ceux des íbupapes qu'ils doivent regarder. Ces traits 
de fcie du guide &.ceux des foupapes , fervent á l o -
ger les rcíforts f g t {fig* & & 9 , d'Orgue.) qui 
renvoyent les foupapes contre le fommier. Foyc^ 
RESSORTS & SOMMIER. 

Guide 9 c'eíl aufíi dans le fommier la fuite des poin-
tes cccc {fig. 4 . ) entre lefquelles les foupapes fe 
sneuvent. 

Guide, c'eíl pour les pilotes la planche D D (Jíg. 
2.0 & 22.) percée de trous, au-travers defquels les 
pilotes paífent: la partie D E de la pilote qui en
tre dans le trou du guide, doit étre plus menue que 
l'autre. partie Z> C {Jig. 22.) qui doit ne point pou
voir y paíTer. 

Guide de clavier, c'eíl la fuite de pointes E F , [jig, 
¿ i . ) entre-deux defquelles les touches fe meuvent, 
& les pointes bbb (̂ fig. /<?.) qui guident les touches 
du clavier de pédale. Foye^ CLAVIER & CLAVIER 
DE PÉDALE. 

Guide, c'eíl ponr les bafeules brifées &¿ Ies baf-
cules du pofitif, des rangées de pointes en tout fem-
blables á celles du guide des clavierSj mais d'une 
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grandeur & groíTeur proportionnées á Tétendue 
des mouvemens qu'elles doivent conduire. Foyez les 
anides BASCULES BRISÍES,^ BASCULES DU PO-
SITIF. 

GUIDE des fautereaux , des épinettes ¿ & des clave~ 
cins ; c'eíl une regle de bois minee & qui eíl doublée 
de pean: cette regle eíl percée d'autantde trous que 
les regiílres au-deíTous defquels ils répondent perpen-
diculairement. Le guide eíl placé á environ trois pou-
ces au-deíTous des regiílres dans rintérieur du clave-
c i n , & au-deífus des queues des touches; eníbrte que 
lorfque les fautereaux ont traverfé les regiílres & le 
guide, ils tombent dire£lement fur les queues des 
touches. Voye^ CLAVECÍN , 6- lafigun duprofil de cet 
injirument, PL. X F . de Lutherie ^ fig. 2. 

GUIDE, (Menuiferie.) ees ouvriers nomment ainíi 
le morceau de bois qui s'applique au cóté d'un rabot 
ou autre inílrument de cette nature, & qui dirige le 
mouvement lorfqu'il s'agit de pouíTer une feuillure. 

GUIDE-ANE , en terme de Cornetier, s'entend d'une 
efpece de couteau á deux lames dont Tune eíl pla-
cée plus bas que Tautre , de faetón que quand celle-
ci coupe, l'autre ne fait que marquer la place oü la 
tranchante eoupera au trait fuivant. Cet ouíil fert á 
faire les dents d'un peigne. 

GUIDE CHAÍNE , GARDE-CORDE, (Horlog.) 
nom que les Horlogers donnent á une piece qui íert 
á empecher la fufée de tourner , lorfqu'une fois la 
montre eíl montee tout au haut. Koye^ lafig. 44. P U 
d'Horlogerie, oü Ton voit en plan ce guide-chaíne 8>C 
fon pié : ig repréfente l 'extrémité de cette piece qui 
fert á arréter la fúfée lorfqu'une fois la montre eíl 
montee jufqu'au haut; & ¿ une petite lame fort min
ee percée d'un trou dans fon mil ieu; c'eíl au moyen 
de cette lame que cette piece s'ajuíle dans fon pié , 
comme i l eíl marqué á Van. PIÉ DE GUIDE-CHAÍ-
NE. Par cet ajuí lement , le guide-chaíne, fans pouvoir 
fortir de fon p i é , eíl mobile, & fa partie g peut s'ap-
procher ou s'éloigner de la platine. Le petit reífort 
r{fig. 44.) qu'on appelle le rejfort du guide-chaíne , 
fert á teñir toüjours cette partie á une certaine dif-
tance de la platine, afín que le crochet de la fufée 
paífe faeilement deífous fans y toucher. Son pié eíl 
placé de faetón que la chaine paífe au - deífus de fa 
partie & que fon extrémitég-pofant fur la platine, 
rencontre le crochet de la fufée, quand on la tourne 
dans un fens contraire á celui oü elle tourne , lorf
que la montre marche; cette difpoíition bien enten-
due,voiei comment cette piece empéche de tourner 
la fufée, lorfqu'une fois la montre eíl montée juf
qu'au haut. 

Quand on monte une montre, la chaíne s'appro-
che de plus en plus de la platine de deífus ou du ba-
lancier, comme i l eíl facile de le voir en en remon-
tant une hors de fa boite: or lorfque la montre eíl 
montée prefqu'au haut , la chaíne eíl fort prés de 
cette platine; mais, comme nous l'avons d i t , elle 
paífe au-deífus du guide-chaíne qui eíl continuelle-
ment élevé par le petit reífort r : par conféquent en 
approchant de la platine de deífus, elle le forcé á 
s'abaiífer & á s'en approchcr auí í i ; ce qu'il conti
nué de faire jufqu'á ce que fon extrémité g pofant fur 
la platine , elle ne puiífe plus baiífer davantage ; 
alors le crochet de la fufée la rencontrant, i l eít im-
poííible de faire tourner la fufée davantage en ce 
fens ; & par ce moyen on ne court point le rifque de 
caífer la chaíne; ce qui arriveroit prefque imman-
quablement íi Ton montoit la montre au-delá d'un 
certain nombre de tours. Foy. FusÉE, CRO CHET DE 
FUSÉE, CHAÍNE, PIÉ DE GUIDE-CHAÍNE, &C. ( T ) 

G U I D O N , f. m. (Jr t milit. & Hiji, /nod.) fe prend 
dans l'art militaire pour une forte d'étendard partí-
eulier a la gendarmerie frangoife ^ & pour l'officier 
qui le porte, 
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I I n'y a que les gendarifles de la garde & íes gen

darmes des compágnies d'ordonnance qui ayent cet-
'te efpece d'étendard & d'officier; les chevau - le-
gers d'ordonnance ne l'ont point. 

Cet étendard eíl plus long que large & fendu par 
le bout , les deux pointes arrondies. 

H y a trois ofEciers dans les gendarmes de la gar-
-de avec le titre de guidon; ils íbnt aprés les enfei-
gnes : i l n'y a qu'un officier avec ce tifre dans cha
qué compagnie de gendarmes; c'eíl le dernier des 
grandsoíficiers. ( Q ) 

GUIDON , f. m. (Mujique.') eíi ítalien moflra, en 
latín index ou cujlos, eíí un petit íigne de Mufique 
qui fe met á l 'extrémité de chaqué portee ílir le de-
gré oü fera íituée la note qui doit commencer la por
tee fuivante, afín de l'indiquer d'avance &: d'empé-
cher qu'on ne pl'enne une portée pour l'autre. Si cet-
te premiere note eíl accompagnée d'un diéfe , d'uii 
bemol ou d'un béquar re , i l eft bon d'en accompa-
gner auííi le guidon, {S} 

GUIDON , termt d'Arquebujier, c'eíl un petit mor-
ceau d'argent ou de cuivre taillé en grain d'orge un 
peu plus gros, qui eíl: íbudé au-deíius du canon , á 
unpouce du bout d'en-haut, qui fert pour vifer & fi-
xer le point de vúe . 

G U Í D O N E , f. f. guídonia, (ffift. nat. hot?) genre 
de plante dont le nom a été dérivé de l'un des noms 
de baptéme de M . Gui Creícent Fagon, premier me-
decin du ro i Louis X I V . & intendant du jardin 
royal des plantes. La íleur des plantes de ce genre 
eíl monopétale , reíTemblante á un cone t ronqué , 
& pofée íur un cálice découpé ; i l s'éleve du nom-
bri l de ce cálice un piílil qui devient dans la fuite un 
fmit ovoide & charnu; ce fruit s'ouvre d'un bout á 
l'autre en quatre parties , & i l eíl rempli de femen-
ces ordinairement oblongues & attachées á un pla
centa. PJumier, nova plam, amcrican. gmer. Foyc^ 
PLANTE. ( / ) 

GU1ENNE , (LA) Aquitania, {Giog?) partie con-
íidérable du royanme de France ; mais i l faut bien 
diílinguer la Guknm , province , de la Guimne. 
píopre . 

La Guknnc, provínceyeíl: bornee au nord par le 
Poitou, l'Angoumois, 6 i la Marche; ál'eft par l 'Au-
vergne & par le Languedoc ; au íud par les Pyré-
nées, & á roiieíl par l 'Océan. Elle forme le plus grand 
gouvernement de France, qui a quatre-vingt lieues 
tle large fur quatre-vingt-dix de long: les rivieres qui 
l 'arroíent font l 'Adour, le Ta rn , l 'Avéiron, & le 
Lot . 

íl ne paroit pas que le nom de Guienne qui a ftic-
cédé á celui d'Aquitaine connu des Romains, alt été 
en uíage avant le commencement du quatorzieme 
íiecle ; cependant i l commenga dés-lors á prendre 
faveur, & i l prévalut íur la fin du ñecle fuivant. Le 
duché de Guimm acquis par l'Angleterre dans le 
douzieme íiecle 5 revint á la France fous le regne de 
Charles V I I . Tan 1553 ; & cette derniere puiíTance 
en a toüjours joüi depuis. 

La Guienm entiere eft divifée en haute & baíTe : 
la baíTe comprend le Bourdelois, 1c Périgord, l'Agé-
nois , le Condomois, le Bazadois, les Laudes , la 
Gaícogne proprement dite, le pays de Soule & de 
Labonr. 

La haute Guienm dont la princlpale ville efl: Mon-
íauban , comprend le Quercy, le R.oiiergue,rArma-
gnac ? le comté de Comminges,le Couíerans , & la 
Bigorre. Ces pays qui compofent la haute Guienne, 
font tous du reííbrt du parlement de Touloufe; i l 
n'y a que la baíTe Guienne qui reconnoiffe le parle
ment de Bourdeaux. 

Je fupprime les autres détails de géographie, pour 
ajouter une íeule remarque qui intéreíTe le bien de 
i'état, Cette partie de la Guienm qui porte le nom de j 

haüt-pays, ñe connoit que l'Agricuíturé & íes art§ 
qui en dépendent , fans íefquels lorfque les récoltes 
manquent, les habitans íbnt dans TimpoíTibilité de 
payer leurs charges: c'eíl done au prince á les faire 
joüir de la liberté de leür commerce, & á leur accor-
der un droit naturel dont la propriété ne peut pref
e r i r é , & dont Fexercice ne peut etre interrompu, 
fans fuppofer que la religión du fouVerain a été fur-
prife. I I ne faut point perdre á la difcuííion de vains 
titres d'abus, un tems mieux employé á les abolir 

GUIENNE PROPRE, {la) Geogr. la Guienne pro-
prepon proprement dite, eft une contrée d^ provin
ce de France, au gouvernement de Guienne, dont 
ellefait partie, & auquel elle donne fon nom. Elle 
eft bornée au N . par la Saintonge, á l 'E. par l 'Agé-
nois & le Périgord, au S. par le Bazadois & par la 
Gafcogne, á l 'O. par l 'Océan. Ce pa)^ comprend le 
Bourdelois, le M é d o c , le capitalat de Buch, & le 
pays entre deux mers. La ville principale de la 
Guienne propre eft Bordeaux. (Z>. / . ) 

GUIGNES, f. f. p l . {Jardinage & Diete.) efpece 
de cerifes, voye^ CERISE & GUIGNÍER. 

G U I G N E A U X , f. m. (Charpenterie.) pieces de bois 
qui s'aíTemblent dans la charpente d'un to i t , & fur 
les chevrons, oü elles laiffent un paífage á la che-
minée , comme le chevétre dans les planchers. 

GUIGNIER, f. m. {Botan. ) arbre qui porte les 
guignes; c'eft une efpece de cerifier nommé des Bo-
taniftes cerafusfrucíu aquofo,]. D . R. ó 16. cerafuscar
ne temrd & aquofd, C. B. P. 450. Cet arbre ne differe 
pas du bigarreautier; fesfruits nommésen Botanique 
ccrafa aquea, font plus mous que les bigarreaux, 
plus fucculens, & d'un rouge plus foncé; ils char-
gent moins l'eftomac, donnent par l'analyfe chimi-
que Une moindre portion d'huile, ¿k par conféquent 
contiennent un fel elfentiel tartareux, délayé dans 
beaucoup de flegme; ils fe corrompent plus aifément 
que les cériíes ordinaires; i l y a des guignes blan-
ches, des rouges, & des noires. { D . / . ) 

G U I G N O L E , f. f. ( Balances. ) c'eft un pié d'oíz 
part une branche recourbée & terminée en crochet; 
elle fert á fufpendre les trebuchets ou petites balan
ces, afín de pefer plus jufte. Cet inftrument eft k 
Tufa ge de tous ceux qui débitent des marchandifes 
précieufes. 

G U I L F O R D , Guillofordium, (G¿og.) ville á mar
ché d'Angleterre, capitale du comté de Surrey, fur 
le Wey. Elle envoye deux députés au parlement," 
& eft á 25 milles S. O. de Londres. Long. iy, 6. latm 
6 1 . 10. 

Robert & Georges Abbot, freres, étoient tous Ies 
deux de Guilford. Robert Abbot y naquit en 1560, 
& mourut en 1618. Le roi Jacques fut f i charmé de 
fon livre latin de la fouverainepuijfance, qu'il íít l'au-
teur évéque de Salisbury, & le combla de bienfaits; 
en échange Georges Abbot ayant eu le malheur de 
déplaire au meme prince, fut fufpendu des fon£Hons 
de fon archevéché de Cantorbery, & mourut de 
chagrín au cháteau de Croyedom, le 4 Aoút 1633. 
Tel a été le fort des deux freres: celui qui foütint la 
mauvaife théfe, fut magniíiquement récompenfé ; 
& celui qui défendit la bonne caufe,fut difgracié. 
{ D . J . ) 

G U I L L A I N , (SAINT-) Gijlempolis, Géog. vil le 
des Pays-Bas autrichiens, au Hainaut, dans la pre-
vóté de Mons , qu'elle défend par fes éclufes. Elle eft 
dans un lien marécageux, fur la riviere de Haine, á 
deux lieues de Mons. Longit. 2 1 . 2Q. latit. 3o. 2 5 , 
{ D . J . ) 

GUILLAGE , f. m. (Braferie.) c'eft la fermenta-
tion & l'aclion quefait la hierre dans les pieces pour 
pouíTer dehors récume épaiífe que les BraíTeurs ap-
pellent ¿evure, 

GUILL AUME ; 
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G Ü I L L A U M E , f. m. {Mmulferk.) c'eíl un outll 
de 18 á 20 pouces de long 5 íur 4 á 5 de large, & un 
pouce plus oumoins d'épaiíTeur. 11 y a au miiieu une 
¡efpece de mortoife, qui perce juíqu'aux íroisquarts 
dé l a largeur ouhauteur; c 'eílle paffage de la queue 
du fer qui y eíl ferré avec un coin ; le llirpius eíl 
ouvert en-íravers; c'eíl la place du tranchant du 
fer; car le fer eít de toute répaiíTeur du fuft jufqu'á 
la hauteur d'un pouce 8z: demi 011 environ; i l eíl tran
chant fur les deux có tés , pas tout-á-faittant du cóté 
de deílbus, qui eíl fon vrai tranchant. I i y a pluiieurs 
fortes de guillaumes. Voyez Us Planches d& Menuife*-
r'u , & Us anielesfuivans. 

I I y a le guillaume ce in t ré , & plufieurs efpeces de 
•guillaumes ceinírés. Le guillaume ceintré fur le plat, 
& le guillawne ceintré tur les cóíés. Ceux- ci font 
d'ufage dans les ouvrages ceintrés. 

Le guillaume debout, c'eíl celui dont le fer n'eíl 
point incliné & n'a point de pente ; on s'en fert lorf-
que les bois font trop ruíliques, & que les autres ne 
peuvent les couper net. 

Le guillaume á ébaucher , qui fert á commencer 
les ravallemens de feuillures. 

Le guillaume á plate-bande, avec lequel on forme 
les plates-bandes; i l eíl fait comme les autres, á 
l'exception qu'il a une jone qui dirige Toutil dans le 
íravail de la plate-bande; que l'angle extérieur en 
eíl arrondi, & que quelquefois i l porte un quarré. 

Le guillaume á recaler, qui fert á finir les feuillu
res, les ravalemens, &c, 

I I y a encoré \xn guillaume qui eíl commun aux Me-
nuifiers & aux Charpentiers, avec lequel ils dreífent 
les tenons & moulures de fond des feuillures. 

G U Í L L E D I N , f. m. {Manége.') íernie qui dans no-
tre langue figniíie propremení un cheval hongre an-
glois. I I a été fait du mot gelding^ ufité pour expri-
mer dans la langue angloife, Vactioji de chdtrer ou de 
couper, &; par lequel on déíigne encoré un cheval 
hongre, un cheval coupe, cuthorfe. (e) 

GUILLELMITES , f. m. p l . {Hip. eceléf.) congré-
gation de religieux, inílituée par S. Guillaume, her-
mite de Malaval en Tofcane, & non par Guillaume 
dernier duc de Guienne, comme le prétendent ees 
religieux contre le fentiment des critiques. Ils ne fui-
vent point non plus la regle de S. Auguíl in, puifqu'ils 
s'oppoferent á lunion qu'on avoit faite de leur or-
dre á celui des hermites de S. Auguílin, & que le 
pape Alexandre I V . par une bulle de Tan 1256, leur 
permit de conferver leur habitparticulier, & de fui-
vre la regle de S. Benoit avec les inílrudlions de 
S. Guillaume leur fondateur. Cet ordre fubfiíle en
coré en Allemagne & en Flandres. I I avoit auííi au-
trefois des maiíbns en France , & le roi Philippe le 
Bel donna á ees religieux celíe que les Blancs-Man-
íeaux avoient á Paris, qu'ils oceuperenr depuis Tan 
1299 jufqu'en 1630, que les Bénédifíins de S. Van-
•ne prirent leur place; & ceux-ci l'oní cédée á la con-
grégation de S. Maur. Foye^ BLANCS-MANTEAUX. 

m 
« G U í L L E M E T , f. m. dans Vufage de l'Imprime-

» r i e ; c'eíl le nom d'une efpece de caraftere figuré 
w ainfi», 6c qui repréfente deux virgules affemblées, 
» dont on fe fert pour annoncer au le£leur que ce 
» qu'il va l i re , eíl tiré d'un autre auteur que celui 
*> qu'il l i t . Au défaut de guillemets, on met les cita-
» tions d'auteurs en caradlere italique. Cet article-ci 
» eíl précédé de guillemets, pour en faire voir la f i -
» gure & l'ufage, dans le cas oü Particle eíl tiré d'un 
*> autre auteur ». 

G U I L L O C H E R , V. a£l. (Tourneur^) voye^aTar-
ñcleTovR la maniere guillocher. Les Verniíieurs 
iont des tabatieres de car tón, & autres ouvrages qui 
íemblent étre guilloches^ par les difFérentes couleurs 
qui y font pofées. Pour cet eífet les ouvriers qui for-
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ment la bo í te , la guillochent fur .le tour quand elle 
eíl bien feche, comme on fait aux boites d'écaille; 
eníuite le verniíleur remplit cés guillochures avec 
diítérentes couleurs au vernis, &; enfuite y met au-
tant de conches de verni qu'il eíl néceífaire pour la 
rendre unie & luifante. 

GUíLLOCHiS , f . m. terme d"1 Architeñurt > c'eíl un 
ornement qui fe taille fur les faces, plate-bandes, Se 
foíites d architrave en formes d'entrc-bas. Cet orne
ment eíl antique: i l s'en voit au plafond du temple 
de Mars le vengeur á Rome. (P ) 

GUILLO CHIS 0« ENTRELAS, {Jardinage^) eíl un 
compartiment formé de ligues ou d'allées quarrées 
entrelacées les unes dans les autres. Ces fortes de 
deíTeins, qui fe font avec du bois, du gafon, ou de 
lacharmille, conviennent également aux parterres 
comme aux bofquets. ( / í ) 

G U Í L L O I R E , C U V E , battre la guilloire; voyez 
Partióle BRASSERIE. 

GUIMARAENS, Vimananum, (Géog.') ancienne 
forte, & confidérable ville du Portugal, dans la pro™ 
vince d'entre Duéro-e-Minho, & dans la Comarca. 
Elle a éíé fouvent le féjour des rois de Portugal, & 
ce qui en eíl une fuite, les édifices publics moder-
nes ont de l'éclat. Elle e í lá 3 licúes de Brague, 11 
de Porto, IÓ N . O. de Lamégo, 66 N . E, de Lisbon-
ne. Long. c). 46 . latit. 4/ . zó . 

Guimaraens donna le jour au pape Damafe, fue-
ceífeur de Libere en 366; ce pape tint pluiieurs con-
ciles, excommuniales Lucifériens, introduiñt l'uía-
ge de chanter Yalleluia, & eut un illuílre fecrétaire 
en la perfonne de S. Jéróme. 

Cette ville eíl encoré la patrie d'Alphonfe, pre
mier roi de Portugal, qui déíit cinqrois Maures con-
fédérés, á la bataiíle d'Ourique en 1139, & mourut 
á Coimbre en 1185 , age de 76 ans, ( / > . / . ) 

G U I M A U V E , f . f. ( Botan. ) althcea ou bífmalva 
des Botanií les; fes carafteres font íes mémes que 
ceux de la mauve, voye^ MAUVE. Ses racines qui 
fortent d'une tete, font blanches en-dedans, nom-
breufes, de la groífeur d'un doigt, fibreufes, & rem* 
plies d'un mucilage gluant; fes tiges font hautes d'en-
viron trois piés 6 i demi, tendres, greles, cylindri-
ques,velues, garnies defeui l íesal ternes,d 'un verd-
pále ,arrondies , pointues, blanchátres, cotonneufes, 
longues d'en virón trois pouces, ondées, dentelées, &: 
portées fur une grande queue. Ses fleurs naiíTent des 
aiíTelíes des feuiiles; elles font d'un blanc tirant fur 
le rouge, d'unefeule piece, partagée en cinqparties 
jufque vers la bafe, & garnies dans cet endroit d'un, 
tuyau pyramidal chargé d'étamines &: de fommets ; 
le piílil s'emboite dans ce tuyau, & devientunfruit 
applati & arrondi, compofé de pluiieurs capfules, 
difpofées en maniere d'anneau, arrangées autour 
d'un placenta qui oceupe le centre. Ces capfules 
font membraneufes, minees, en forme de rein, 6c 
elles coníiennent une graine de méme figure. 

I I n'eíl pas aifé de décider f i notre guimauve eíl 
Valthcea de Diofcoride; on peut foütenir également 
le pour & le contre : mais nos botaniíles modernes 
l'ont trop bien caraólérifée, pour qu'on la confonde 
dans la fuite; elle vient par-tout dans les iieux ma-
ritimes, dans les marais, le long des rui ífeaux, 6c 
fleurit au mois de Juillet. On fait un grand ufage en 
Medecine des feuiiles, des fleurs, des graines, Se 
fur-tout des racines de cette plante. (Z>. / . ) 

G u i M A W E , ( Pharmacle & Mat. med, ) on n'em-
ploye ordinairement en Medecine que la racíne de 
cette plante; elle contient un muciiage abondant: 
on en retire par une legere ébullition dans l'eau juf
qu'á trois gros & queiques grains par once, felón 
Cartheufer. Mais i l eíl difficile d'eílimer au juíle la 
quantité de cette matiere, parce que fon poids varié 
conüdérabíement felón le plus ou le moins d'eau au-
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quel elle eft unie. VoyeiVarách M u c i L A G E . 

Ce mucilage eít la vraie partie médicamenteufe 
de la guimauve. 

Les ufages médicinaux de la guimauve kú font com-
mins avecles autres fubílances végétales mucilagi-
neufes; & les proprietés particulieres que plufieurs 
auteurs luí ont accordées contre la pleuréfie, l'afth.-
me, les graviers, & les peíits calculs des reins & de 
la veíí ie, ne font rien moins que vérifiées. On l'or-
donne pour l'ufage intérieur íbus forme de tifanne, 
ordinairementavecd'autres remedes analogues, tels 
que lesfruits doux, le chiendent, larégliffe, l 'orge, 

On doit avoir foin de ne la faire entrer qu'en pe-
tite quantiíé dans ees tifannes, á la dofe d'une once 
tout-au-plus par pinte d'eau, & de ne Fintroduire 
dans la décoftion que fur la fin de rébul i i t ion, parce 
quetrop de mucilage rendroit cetíe boiííbn gluante, 
épaiíTe, dégoútante , &: nuifible áFeí lomac. 

On employe encoré cette racine en cataplafme, 
dans la vüe de ramollir les tumeurs inflammatoires, 
de calmer les douleursqu'elles caufent, & de Ies me-
ner á fuppuration; on en fait des lotions & des fomen-
tations dans la méme vüe : quelques praticiens re-
commandent ees remedes extérieurs dans quelques 
affeftions des parties internes, dans lapleuréí ie , par 
exemple, l'inflammation du foie, des reins, & de la 
veífie. Voyc^ quel fuccés on doit attendre de ees re
medes aux ^¿¿/¿5 INFLAMMATOIRES, (MAL ADÍES) 
& TOPIQUE. 

On employe auííi aux mémes ufages, mais beau-
coup plus rarement, tant pour l'intérieur que pour 
l 'extérieur, les feuilles, les femences, 8c les fleurs 
de guimauve; ees parties font moins mucilagineufes 
que les racines, 

On prepare avec la guimauve un íirop í imple, & 
des tablettes; elle donne fon nom au lirop de gui
mauve compofé ou íirop de ibifeo > au íirop de gui
mauve de Fernel, & á la páte de guimauve, & á l'on-
guent appellé communément tfaLthcea. 

Sirop de guimauve Jimple. Preñez des racines fraí-
ches de guimauve mondées & coupées par tranches, 
ílx onces: faites-Ies cuire dans huit livres d'eau com-
mune: paíTez, ajoútez fix livres de fuere, clarifiez& 
cuifez en confiftence de firop. 

Cette compoíition a les méme ufages intérieurs 
que la décoftion de la racine. Elle n'eft pas de garde, 
c'eíl pourquoi les bons apothicaires la renouvellent 
íres-fouvent, fur-tout en été. 

Sirop de guimauve de Fernel. Preñez de racines de 
guimauve deux onces; de pois chiches une once ; de 
racines de chiendent, d'afperges & de régliífe , de 
chacune demi-once; de raiíins fecs mondes, demi-
once; de fommités te guimauve, de mauve, de pa-
riétaire , de pimprenelie, de plantain, de capillaire 
commun, de chacun une once; des quatre grandes 
femences froides majeures, & des mineures, de cha-
cune trois gros: cuifez dans demi-livre d'eau jufqu'á 
la moit ié : paffez : ajoútez á la colaíure quatre livres 
de fuere: clarifiez & uniíTez en confiílence de firop. 

On ordonne ce firop depuis demi - once jufqu'á 
une & deux onces dans les juleps béchiques & diu-
rét iques; on Tajoute en plus grande dofe aux tifan
nes & aux émulíions pour boiííbn ordinaire; on le 
fait prendre auííi par petites cuillerées pour calmer 
Ja toux. C'eíí un remede fort innocent, c'eft-á-dire 
peu dangereux & peu uíiie. 

Le firop de ibifeo efi proprement le méme que ce-
l u i - c i ; les feuls de fes ingrédiens qui pourroient Ten 
faire diíférer effentieiiement, font les racines de rai-
fort fauvage Se de raifort de jardin, qui contiennent, 
comme on fait, un alkali volátil libre ; mais la dé-
coftion que ees racines eífuient, remet la partie 
qn'elles fgiirniffent uu ürop dans le rang de fimple 

•Onguent d'althcsa. Preñez d'huiie de mucilage^ 
deux livres; de cire jaune, demi-livre; de poix réfii 
ne & de térébenthine claire, de chacune quatre on
ces : faites fondre le tout á petit feu: retirez du feu ; 
& remuez avec une fpatule de bois jufqu'á ce que le 
mélange íbit refroidi, & vous aurez voíre onguent. 

II n'y a pas un atóme de mucilage de guimauve 
dans cet onguent (voy^tMUCILAGE) ; Ü eft réfolutif, 
maturatif, & anodyn; on l'employe quelquefois avec 
fuccés dans les rhumatifmes legers &: dans les dou-
leurs de cote ou fauíTes pleuréíies. Quelques mede-
cins en font faire auííi des fridions legeres fur le có-
té dans les vraies pleuréíies ( voye^ PLEURÉSIE % 
RHUMATISME, & TOPIQUE). 

Tablettes de guimauve de la pharm, de Paris. Pre
ñez de la pulpe de racine de guimauve paííee par le 
tamis, douze onces; fuere blane, deux livres; eau 
de fleurs d'orange, deux onces : cuifez au bain-marie 
jufqu'á la confiílence d'éleftuaire folide: faites des 
tablettes felón l'art. Foye^ TABLETTES. 

L'ufage de ees tablettes eft trés-fréquent dans le 
rhume. On les laifíe fondre dans la bouche; la falive 
qui s'en charge peut calmer la toux gutturale & fto-
macale. La toux peftorale, le vrai rhume, ne paroít 
point pouvoir étre foulagé par ce remede. 

Pdte de guimauve. Preñez de la gomme arabique, 
la plus blanche, deux livres & demie; du fuere blanc^ 
deux livres & quatre onces; d'eau commune,huit 
livres: faites fondre le fuere & la gomme: paíTez , 
faites cuire jufqu'á confiftence d'extrait en remuant 
continuellement avec une fpatule; alors remuez &: 
battez fort & fans reláche,en jettant dans votre maffe 
peu-á-peu fix blancs d'oeufs battus, avec demi-once 
d'eau de fleurs d'orange: continuez á braíTer jufqu'á 
ce que votre mafle devienne d'un beau blanc: enfin 
cuifez encoré fur un feu doux en remuant toújours y 
jufqu'á ce qu'en frappant fur la maffe avec la main , 
elle ne s'y colle point. Tirez-la de la baííine encoré 
cliaude, jettez-la fur une feuiiie de papier couverte 
d'une petite couche de farine, elle s'y étendra d'elle-v 
m é m e , & prendra une épaiíTeur á-peu-prés unifor
me, d'undemi-pouce ouenviron. Cette préparation 
eft connue fous le nom de pdte de guimauve, parce 
que dans les difpenfaires , la décoftion de guimauve 
eft demandée au lien de l'eau. 

On fait de cette páte le méme ufage que des ta-; 
blettes de guimauve. 

La racine de guimauve entre dans plufieurs com-; 
pofitions oíficinales. (¿) 

G U I M B A R D E , f. f. (Menuiferie.) outil qui fert h 
égalifer le fond des rainures, lorfque le guillaume ni 
le bouvet ne peuvent y atteindre. Cet outil eft un 
morceau de bois plat environ d'un pié de long fur 
cinq á fix pouces de large, &£ un pouce & demi d'é» 
paifléur, au milieu duquel on place un fer de bouvet 
arrété avec un coin. 

GUIMBARDE , (LA) Jeux ; on appelle autrement 
ce jeu de cartes, mariée , parce qu'il s'y fait un ma-
riage entre le roi & la danie de cceur; i l fe peut 
joüer jufqu'á neuf perfonnes, & pour lors on fe fert 
du jeu complet de cinquante-deux cartes. La dame 
de coeur eft la guimbarde ̂  & la principale carte du 
jeu. 

G U I M B E R G E , ttrme d? Jrchitecíure gothique ; ce 
mot s'entend dans Phiübert de Lorme, de certains 
ornemens de mauvais g o ü t , aux clés fuípendues ou 
cuís-de-lampe des voutesgothiques. 

GUIMPE,f. f. {HLJÍ. mod.) partie du vétement des 
religieufes; c'eft une efpece de bande ou de mou-, 
choir dont elles fe couvrent le con & la poitrine. 

G U Í M P L E , f. m. (Comm.) droit qui fe leve fur íe 
fel dans quelques endroits de la Bretagne , particur 
lierement dans toute la prevóté de Nantes. 

11 eft dit dans la pangarte de cetíe p r evo té , que íc 
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roí & duc prend par chacun an fur le f e l , paíTafttíe 
trepas S. Nazaire, le droit appellé U dzvoir de. guim-
pk , c'eíl-á-dire h dcvoir de falagc, fur trois vaif-
l'eaux portant chacun plus de fix muids de fe l , me-
fure nantoife, au choix & éleftion du receveur, une 
fois en Tan. Foye^ les díctionn. de Commerce & de Tré-
youx. (6-) 

GUINDA , f. m. (Tondeurs de draps.} petite prefíe. 
á moulinet & fans vis , dont on fe fert pour donner 
le cati á froid aux etoffes de laine, aprés qu'elles font 
tendues á fin ou en dernier, comme diíent les ou-
.vriers; la preffe á vis ou á jumelles n'eíl plus d'ufa-
ge. Leguindaríeñ guere employé qu'áParis , Tours, 
& Orléans. 

GUINDAGE , f. m. terme d'Architecíure ; c'eíl l'é-
qnipage des poulies, moufles, & cordages, avec les 
halemens, qu'on attache á une machine & á un far-
dcau, pour l'enlever; ce qui eíl figniíié par carche-

Jlum dans Vitruve^ lorfqu'il parle des machines de 
,gu erre. (P) 

G U I N D A L , f. m. {ArchiteHure?) voyê  CHEVRE. 
G U I N D A N T , adj. pris fubíl. {Marine^ c'eíl la 

hauteur d'un pavi l íon, d'une í lamme, ou d'une cor-
nette; fa longueur fe nomme battam, ( Z ) 

GUINDANT D'UN PAVILLON , (Marine.') c'eíl: fa 
hauteur, c'eft-á-dire la partie du pavillon qui regne 
le long du báton de pavillon qu'on appelle épars; 
& fa longueur qu'on nomme le battant > eít la partie 
qui voltige en l'air. ( Z ) 

G U I N D E R , v . aft. terme d'Architecíure s c'eíl: en-
lever les pierres d'un bátiment par le moyen des ma
chines , comme grue } gruau , guindal, ou engin. 

GUINDERESSE, f. {.{Marine.') cordage qui fert á 
guinder & á amener les máts de hune. ( Z ) 

GUINDREj, f. m. (Maitufañares en foie.) petites 
tournettes de rofeau fur lefquelles on met les éche-
veaux de foie á devider; ellesontordinairementqua-
torze á quinze pouces de diametre fur dix pouces de 
hauteur. ^ 

GUINÉE,f . f. (Commerce?) toile de cotón blanche 
plütót fine que groífe, qui vient de Pondichery; la 
piece eíl de vingt-neuf á trente aunes de longueur, 
fur I de largeur : i l y a des guiñees ílufs , r a y é e s , 
blanches, bienes, quin'ont que trois aunes & demie 
de long fur deux tiers de large. Ces toiles font bon-
nes pour la traite qu'on fait fur les cotes d'Afrique; 
c'eft-lá ce qui les a fait appeller guiñees. 

GUIÑEE, f. f. {Commerce?) monnoie d'or qui fe fa
brique en Angleterre \ elle a été ainíi appellée de la 
contrée d'oü Fon apporta la matiere dont les pre
mieres furent frappées. La guiñee a beaucoup varié 
de valeur; elle eíl de vingt-unfehelings. Voy, SCHE-
LING. 

GUIÑEE, (LA) Geog. vaíle contrée d'Afrique,qui 
renferme plufieurs royaumes grands & petits, & di-
vers peuples diíféremment gouvernés. Cegrand pays 
eíl fitué entre la Nigritie au nord, l'Abyffinie á To-
r ient , & la CaíFrerie au midi. 

La Guiñee a été entierement inconnue aux an-
ciens.Nous n'en connoiífons guere que les cotes qui 
commencent á la riviere de Sierra-Lionna, & s'éten-
dent jufqu'au Cap-Negre, c'eíl-á-dire environ dix 
degrés en-degá de la ligne, & feize degrés au-delá. 

On divife la Guiñee en haute & baile; la baífe 
Guiñee eíl le meme étaí que le Congo, dont la traite 
des Negres fait le plus important commerce des Por-
tugais dans ce pays-lá. 

La haute Guiñee eíl bornée au fud par I 'Océan, & 
comprend divers pays que Ton trouve de fuite & 
qu'on fubdivife chacun en divers royaumes , dont 
les noms changent á mefure qu'on avance d'occident 
en orient: ces pays font la cote de Malaguette, la 
Cote desDents, la cote d'Or.les royaumes deluda, 
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du grand Ardre, & de Bénirt. Tout le néooce des 
Européens fe fait fur les cotes des Ueux que nous 
venons de nommer. 

Les natureisfont des idolatres, fuperílitíeux, v i -
vans trés-mal-proprement; ils font pareífeux,yvro-
gnes, fourbes, fans fouci de l'avenir, infenfibies aux 
évenemens heureux 6¿ malheureux qui réjoiiiílent ou 
qui affligent les autres peuples; ils ne connoiílent ni 
pudeur ni retenue dans les plaiíirs de l'amour, Tun 
& l'autre fexe s'y plonge brutalement des le plus bas 
age. 

Leur pean eíl trés-nolre; leurs cheveux font une 
véritable laine, & leurs moutons portent du poil» 
lis vont tout nuds pour la plüpart ; & ceux qui font 
aífez riches pour etre vé tus , ont une efpece de pa
gue qu'ils roulent autour du corps , & qu'ils laiífent 
pendre depuis le nombril jufqu'á mi-jambe : ces der-
niers fe frottent d'huile & de peinture, & ornent leur 
con, leursWas , & leurs jambes, d'anneaux d'or, 
d'argent, d'ivoire, & de coraih 

Prefque tous les naturels de Guiñee font expofés á 
des dragonneaux, efpece de vers qui entrent dans 
leur chair, & la rongent par des ulceres qu'ils y 
caufent. La petite vérole- eíl un autre fléau encoré 
plus redoutable, & qui les emporte de-tems-en-tems 
par milliers. 

I I paroit que les Diépols découvrírcnt cette con
trée en 1364 fous Charles V. & qu'ils y ont navigé 
avant les autres nations européennes ; mais ils n'y 
formerent aucune habitation. Les Portugais plus avi-
fés s'y établirent au commencement du quinzieme 
íiecle, & l'année i6o4fut l 'époque fatale de leur dé-
route ; alors les Hollandois les chafferent des forts 
& des comptoirs qu'ils avoient fur les cotes , & les 
contraignirent de fe retirer bien avant dans Ies ier
res, oü pour fe maintenir ils fe font alliés avec les 
naturels du pays. Depuis cette époque , les Hollan
dois & les Anglois font prefque tout le commerce 
des cotes de Guiñee: les Brandebourgeois & IcsDa-
nois y ont cependant quelques comptoirs. 

Sous le regne de Jean I I . roi de Portugal, qui tra-
vailloit avec tant d'ardeur á l'établiíTement des co-
lonies portugaifes dans les ludes Se en Afrique, on 
trouva de l'or fur les cotes de Guiñee , mais en pe
tite quantité ; c'eíl peut-étre de-lá qu'on donne de
puis le nom de guiñees aux monnoies que les Anglois 
firent frapper avec l'or qu'ils amaíferent dans le mé-
me pays. ( D . J . ) 

GUIÑEE, (LANOUVELLE) Gcog. grande contrée 
de I'Océan oriental des Moluques; on ignore íi c'eíl 
une i l e , ou ñ cette contrée eíl attachee au conti-
nent des terres Auílrales : quoi qu'il en foi t , elle eíl 
entre le deuxieme & le neuvieme degré de latitude 
méridionale, & entre les 146 & les 165 degrés de 
longitude. Elle va en fe retréciíTant vers le nord-
oüeí l , & en s'élargiífant vers le fud - eft: par les 150 
degrés , on y appercoit une montagne nommée par 
les Hollandois Sneberg, parce qu'elle eíl chargée de 
neige. On dit que ce pays fut découvert en 1527 par 
Alvar de Paavédra , mais i l n'y fit que paífer: le ter-
roir fertile par lui-méme, eíl habité par. des fauvages 
d'un teint brun olivátre. I I eíl bien étonnant qu'on 
ne connoiíTe rien de Tintérieur d'un pays voiíin des 
Moluques , & que tout ce qu'on en fait fe réduife 
au gifement d'une'partie de fes cotes. ( D . J . ) 

GUIÑES, (Geog.) petite ville de France en Picar-
die , fituée dans un pays marécageux, á deux lieues 
de la mer; elle eíl capitale d'un petit comté qui fai-
foit autrefois partie de celui de Boulogne. Long. ig , 
^o.iatit. ¿ o . 6y. (D . J . ) 

G U I N G A M P , (Géog.) petite ville de France en 
Bretagne, capitale du duché de Penthievre, á 103 
lieues fud-oüeíl de Paris. Long. 14.351. /3. ¿atit. 48 , 
33 ' 42. ( I? . / . ) 

M M M m m m i j 
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G U I N G U A N S , {Comm.) toile de coton quelque-

fois melée de fils d'écorce d'arbres, qui n'eíi: ni fine 
ni groíTe, tantót bleue, tantót bianche, de hnit au
nes de long fur trois quarís ou cinq huitiemes de lar-
gc , & qu'on tire des Indes orientales, í u r - t o u t de 
Bcngale ; i l y en a qui íbnt moitié íbie moitié écorce. 

G U I N G U E T , f. m. {Marine.) foyq; ELINGUET. 
G U I O N A G E , f. n i . {Jurifprudcnce.') eíl la méme 

chofe que guiagc Voyez ci'-devant G u i A G E . ( ^ ) 
* G U I P É , adj. pris fubíl. {Brod.) point de bro-

derie qui n'a lien que fur le vé l i n ; i l fe fait en con-
duifant le fil d'or ou d'argent á une certaine diílan-
ce oü on l 'arréte, & en ramenant la faite de ce fil 
au point d'oü Fon eíl: par t í , & toüjours de méme. 

GUIPÉ, en urmt de Boutonnier, i i fe dit d'un fíl 
de deux ou plufieurs brins retordus enfemble dans 
le fens naturel, &: d'un troiíieme de méme ou de dif-
férente couleur, attaché plus ou moins loin du roüet, 
mais vis-á-vis , fur un émerilion ; le roüet en mou-
vement y met les maitres brins qui font accrochés 
á rémer i l lon , qui tourne & fait tourner le troifieme 
que Ton conduit de rémerillon jufqu'au r o ü e t , en 
laiífant entre les íours qu'il fait fur les maitres brins, 
plus ou moins de diílance. Le guipé peut entrer dans 
íoutes fortes d'enjolivemens. 

* G U Í P E R , v . aft. {Ruban.) c'eíl donner la der-
niere main á la frange que Ton appelle guipée: lorf-
que cette frange eíl hors de deíTusle métier , & for
me diíférens coupons , comme i l fera dit á Vanide 
T l S SE R, & comme on le voit dans nos Planches 
elle eíl tendue par deux fícelles fur une longueur 
priíe á volonté. Ces ficelles font íixées á demeure le 
long d'un mur , mais i l faut qu'elles en -foient éloi-
gnées d'environ deux pies, pour la commodité de la 
guipeufe, & que la frange foit tendue le plus qu'il eíl 
poífible ; plus elle l 'eí l , mieux ií en e í l : cela fai t , la 
guipeufe paíTe le doigt index de la main gauche dans 
la boucie que forme le coupon; puis avec le crochet 
du guipoir, elle débaraíTe un brin de la pente en le 
prenant contre la tete de la frange, oü i l eíl plus aifé 
á faiíir; ce brin féparé & pris dans le crochet du gui
poir ; elle fait tourner fur lui-méme le guipoir avec 
le pouce & le doigt index de la main droite, & cela 
avec violence. Le guipoir mis en mouvement de cet
te maniere, retord le brin qui lui eíl attaché, & c'eíl 
de l'habileté de la guipeufe que dépendlabeauté déla 
guipure; puifque f i la frange eíl tr«p guipée elle grip-
pe; que íi elle ne l'eíl pas aífez, elle le trouve trop la
che ; le brin guipé eíl terminé par le bout d'en-bas par 
une petite boucle que le crochet du guipoir y a laiííée: 
ce brin eíl paífé entre le doigt auriculaire & i'annulai-
re de la main gauche,pour avoir la liberté d'en féparer 
& ^z/?erd'aiitres. Loríquela guipeufe a finí ce cou
pon , elle en prend un autre, aprés cela un troifieme, 
toüjours en reculant de la droite á la gauche ; lorf-
que la longueur tendue eíl confidérable , comme de 
quatre á cinq aunes, plufieurs guipeufes peuvent y 
travailler, en confervant entre elies aífez de diílan
ce pour ne fe pas nuire Tune á l'autre. On facilite le 
tour du guipoir, en le garniíTant de cire ; ce qui lui 
donne la forcé de tourner avec plus de vélocité. 
Voici une autre faetón de le faire tourner, que Ton 
appelle fikr: lorfque la guipeufe s'eíl emparée du 
brin avec le crochet de fon guipoir, elle approche 
la paume de la main droite de celle de la gauche ; & 
par le frottement des pouces & de ces deux parties 
dontelle tire la droite á elle, elle donne le mouve
ment au guipoir avec la méme dextérité que de l'au
tre maniere. 

* GUIPOIR , f. m. (Rubanier.) c'eíl un petit inf-
írument de fer en forme de petite broche, de la lon
gueur de cinq á fix pouces, & terminée par en-haut 
en pointe extréraement déliée , tournée en crochet 
jrecourbé ^ l'autre bout eíl infere dans une petite 

maíTe círcuíaire de plomb de fept á huit lignes ds 
diametre, & d'environ un demi-pouce de lona: 
cette petite maíTe fert á lui donner du poids & á 
conferver fon mouvement. I I arrive fouvent que la 
partie crochue qui eíl foible, fe caíTe; mais on peut 
la réformer avec la portion reílante de la petite 
broche qui le compofe, & cela autant de fois que 

Ton voudra, á-moins que l'inílrument n'en devint 
trop court. 

* GUIPURE, en terme de Brodeuf ¿ ce n'eíl autre 
chofe qu'un ornement de relief dont le fond eíl rem-
pli de gros fil ou d'un cartón découpé, recouverí en-
fuite de fil d'or en deux ou de clinquant íimple ; ces 
fiis fe mettent ala broche, /^oye^BROCHE. Moins i ! 
y a de car tón , meilleure eíl la guipure; le car tón , le 
v é l i n , o u parchemin qu'on y fait entrer, empéche 
que les ouvrages en guipure ne puiífení s'expofer aii 
lavage ni á l'eau. 

GUIPUSCOA, (LE) Géogr. petite province íep-
tentrionale d'Efpagne, bornée á l'eíl par les Baf-
ques, au nord par l 'Océan , á l'oüeíl par la Bifcaie, 
au fud par laNavarre. Le pays ahonde en tout, ex
cepté en froment: Tolofa en eíl la capitale. 

Ignace de Loyola , fondateur des Jéíüites , naquit 
dans la province de Guipufcoa en. 1491, & mourut á 
Rome en 15 56, ágé de foixante-cinq ans ; fa vie eíl 
bien finguliere. Né avec un efprit romanefque > en-
tété de livres de chevalerie > i l commen^a par étre 
page á la cour de Ferdinand, roi d'Efpagne, embraf-
fa le parti des armes, fut bleíTé au íiége de Pampe-
lune en 152i ,&fe dévoüa dans fa convalefcenceála 
mortification. Onfait la fuite de fes avantures,la ma
niere dont i l s'arma chevalier de la Vierge, fon pro-
jet de combattre un Maure qui avoit parlé peu ref-
pe£lueufement de celle dont i l étoit chevalier; le par
t i qu'il fuivit d'abandonner la chofe á la décifion de 
fon cheval, qui prit un autre chemin que celui du 
Maure; fes premieres études de latin faites á Sala-
manque á l'áge de trente-trois ans ; fon emprifon-
nement par l 'inquiíition; la continuation de fes étu
des á Paris oü i l fít fa philofophie au collége de fain* 
te-Barbe, & fa théologie aux Jacobins; fon voyage 
á Rome en 1537 avec des Efpagnols & des Francois 
qu'il s'aífocia pour former une congrégation; la 
confírmation de fon inílitut par Paul I I I . & enfin fa 
nomination en qualité de premier général de fon or-
dre. Le pape Grégoire X V . a canonifé Ignace de 
Loyola en 1622: le P. Bouhours a donné fa vie dans 
laquelle i l le compare á Céfar ; on fait plus de cas de 
celle du P. MaíFéi écrite en latin ; c'eíl peu t -é t re le-
meilleur livre du jéfuite italien, & le moindre du jé-, 
fuite franc^ois. (Z>. / . ) 

G U I R L A N D E , f. f. ornement pour la t é t e , fait 
en forme de couronne. foye^ CoURONNE. 

On fait des guirlandes de fleurs, de plumes, & 
méme de pierreries. Janus paífoit dans l'antiquité 
pour l'inventeur des guirlandes. A thenée , Dipnof* 
lih. X F . 

On donne encoré le nom de guirlande á un or
nement compofé de fleurs , de fruits , & de feuilles 
entre-mélées enfemble, que l'on fufpendoit ancien-
nement aux portes des temples , oü l'on célébroit 
quelque féte. On en mettoit auííi dans tous les en-
droits oü l'on vouloit donner des marques de réjoüif-
fance publique, comme aux arcs-de-triomphe, &c„ 
Voyei FESTÓN. On en couronnoit la tete des vic
times aux facrifices des Payens. S. Paulin dans fon 
po 'eme fur S, Félix , parle des guirlandes & des cou-
ronnes de fleurs dont on décoroit la porte de l'é-
glife & le tombeau de ce faint. 

Les Italiens ont des décorateurs qu'ils appellent 
fejlaroli, qui font des feílons , des guirlandes & au-
tres ornemens pour les fétes. Chambers. 

Les guirlandes fervent dans 1'Architeílure, & font 
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compofees de petits feílons, formes de bouquets d'u-
ne méme groíTeur, dont on fait des chutes dans les 
ravalemens de pilaílre, & dans les frifes & panneaux 
de compartiment. 

GUIRLANDES , dans la Marine-, font de groffes 
-pieces de bois courbes, ou á fauíTe équer re , qu'on 
place á difíerentes hauteurs du vaiíTeau; de f a ^ n 
qu'elles croiíent á angle droit l 'étrave & les alonges 
d'ecubiers, étant folidement attachées á toutes ees 
pieces par des clous & des chevilles, qu'on frappe 
par le dehors du vaiíTeau ; de forte qu'elles percent 
les bordages, les alonges d'ecubiers, & toute l'é-
paiíTeur des guirlandes, & font clavetees fur viróle 
en-dedans. Voye^ , Planche I V , de Marine } fig. i . les 
guirlandes, cotées 3 G. 

On en met ordinairement quatre ou cinq au fond 
de cale, depuis le bout de la carlingue jufqu'au pre
mier pont, dont les bordages repoíent dans une ra
biare pratiquée fur celle qui eft la plus élevée. En
tre le premier & le fecond pont on en met deux; 
une immédiatement fous les écubiers, ScTautre fous 
le fecond pont , fur laqueile repofe quelquefois le 
mát de beaupré , & aboutiíTent les bordages de ce 
pont. Voye^ la figure citéc ci~dejfus. 

La paríie convexe des guirlandes fe gabarie con-
venablement pour la place oü on fe propofe de la 
mettre, c'eíl - á - diré qu'on lui fait prendre exafte-
ment la figure que le vaiíTeau a intérieurement en-
avant, á la hauteur oii doit étre placee la guirlande; 
ce qui fait que les branches des guirlandes font un 
angle d'autant plus ouvert , qu'elles font plus éle-
vées au-deíTus de la quille, & que celles d'en-bas 
font figurées prefque comme les fourcats. 

11 n'eft pas néceíTaire que la partie concave des 
guirlandes ait une forme réguliere ; les conítruíteurs 
laifíent quelquefois á leur collet toute l'épaiíTeur que 
ees pieces peuvent porter. ( Z ) 

GUISE5 (Géog.) petite ville de France en Picar-
die dans la Thiérache , avec un fort cháteau & titre 
de duché pairie. Elle eít fur l 'Oife, á 6 lieues N . O* 
de Saint - Quentin, 10 S. E. de Cambrai, 38 N . E. 
de Paris. Long. 2.1. iy. zz . lat, 4c). 33 . 47. 

Bill i > (Jacques de) un des favans frant^ois du xvj . 
í iecle, traduifit de grec en latin les ouvrages de S* 
Grégoire de Nazianze, de S. Ifidore de Pelufe, de 
S. Jean Damafcene, &c. I I mourut en 15 8 1 , ágé de 
47 ans. On ne doit pas le confondre avec Jacques de 
jBilli jéfuite, né dans le xvi j . fiecle. (Z) . / . ) 

GUISPON, f. m. (Marine.) c'eíl une efpece de 
gros pinceau ou broíTe fait de pennes de laine, dont 
on fe fert á brayer ou á Yuifver les coutures & le 
fond d'un vaiíTeau. ( Z ) 

GUITERNE , f. f. (Marine.) c'eíl une forte d'arc-
boutant qui tient les antennes d'une machine á máter 
avec fon mát. 

G U I T T A R E , f. f. (Mufique.) inílrument á cor-
des de boyau, que l'on jone en p i ^ a n t ou en battant 
les cordes avec les doigts, & que l'on tient'dans la 
méme poíition que l e lu th , le théorbe , la mandore 
& autres de ce genre; attitude qui a trés-bonne gra-
ce, fur-tout dans les mains d'une femme. 

Sa forme femble avoir été prife d'aprés celle d'u
ne moitié de calebaíTe ou góurde, á laqueile eíl: ajuf-
tee une table de p in , & un manche au bout de la 
paríie fupérieure du corps de r in í l rument . 

íl a dix touches diftribuées par femi-tons; elles 
font ordinairement de méme nature que les cordes, 
& doivent étre extrémement ferrées autour du man
che, á caufe de leur mobilité. 

Les cordes font attachées á un chevalet, íixé fur 
la table de la partie inférieure, & font fupportées 
par un fillet au bout du manche, oü elles font arré-
tées par des chevilles tournantes dcíTous le man
che. 

G U I loir 
ÍI n'avoit d'abord que quatre cordes. Depuis on 

Ta mis á cinq doubles, dont les trois premieres font 
á l'uniíTon, & les quatrieme & cinquieme a l'odave ; 
fouvent méme on ne foufFre point de bourdon á la 
cinquieme , & dans ce cas on les met á l'uniíTon. On 
ne met aufíi qu'une feule chanterelle, par la diíR-
culté d'en trouver d'aíTez juíles. Les différentes ma
nieres de joüer de cet iní l rument , dont on parlera 
ci-aprés , décident de celle de le monter. 

Son étendue eít de deux oftaves & demie, depuis 
le la jufqu'au mi. 

On n'en peut guere détérminer l'origine. Nous le 
tenons des Efpagnols, chez qui les Maures l'ont vraif-
femblablement apporté: c'eft l'opinion commune en 
Efpagne, qu'il eíl auííi arteien que la harpe. Soit ref-
peft pour cette opinión, foit plütót que le charme 
de la douce réverie qu'il infpire, ait de l'analogie 
avec le caraftere d'une nation tendré , galante, dif-
crete & mélancolique; foit enfin que le filence des 
belles nuits d'Efpagne ou l'on en fait le plus d'ufage, 
foit plus favorable á fon harmonie , i l s'y eft conf-
tamment é tabl i , & y a acquis le droit d'inílrument 
national. I I a eu le méme fuccés chez les Portugais 
& les Italiens, & i l étoit fort en vogue en France 
fous le regne de Louis X I V . 

Le fon de cet inílrument eft fi doux, qu'il íaut le 
plus grand filence pour fentir toutes les délicateíles 
d'un beau toucher. Dans un lien bruyant, on n'en* 
tend fouvent que le tac des doigts, le charme eft to-
talement perdu. 

I I eft fait pour ¡oiier feul, ou accompagner une 
voix fur des inftrumens du méme genre. I I ne réuf-
íiroit pas dans un concert; auííi a - t - i l fait place , 
ainíi que le luth & le théorbe , aux inftrumens qui y 
font propres, depuis que le goüt s'en eft auííi éten* 
du qu'il l'eft aftuellement. 

Quelques amateurs l'ont fait renaí t re , & ont en 
méme tems réveillé notre goüt pour nos vaudevil* 
les, paftorales & brunettes, qui en acquerrent un 
nouvel agrément. 

De la tablature, On fe fert de lettres Ou de chiffres 
pour noter les airs ou accompagnemens. Cette m é -
thodcj quoique ancienne, s'eft confervée pour cet 
inftrument par la commodité dont elle eft pour la 
bonne grace de la main , l'arrangement des doigts, 
la beauté du fon, l'harmonie, & la facilité dans l'e-
xécut ion; á-moins qu'on ne fe propofe de faire pouí1 
le moins autant d'étude de cet inftrument, que du 
clavecin, i l n'eft guere poíílble de faire fur le champ 
le choix des pofitions de la main fans une grande ha-
bitude. 

En France on fe fert des onze premieres lettrés da 
l'alphabet, depuis Va jufqu'á / , fur chaqué corde , 
pour Ies dix touches qui produifent onze femi-tons, 
á partir de la corde á vuide au íillet j c'eft-á-dire fans 
mettre de doigt deflüs, & qui fe marque par un a ; 
la premiere touche par un 6 & les autres íüeceftive-
ment. 

On fe fert encoré d'autres íignes pour les doigts 
des deux mains. Ceux de la main gauche, dont l'e-
xécution fe fait fur toute la partie du manche, font 
les tirades v ^ ^ x , qui fe font lorfque les doigts étant 
pofés, i l faut couler d'une note á l'autre en defeen-
dant; les chütes, r N lorfqu'ilfaut couler les notes 
en montant > ce qui fe fait en laiíTant tomber les 
doigts fur la corde avec aíTez de forcé , pour que le 
feul tac du bout des doigts lui faíTe produire le fon ; 
les miaulemens ou plaintes * qui fe font en appuyant 
& balan9ant le doigt fur la corde pour augmenícr la 
durée du fon; les tremblemens ou cadenees) qui fe 
font en battant avec le doigt plus ou moins vite fur 
la corde, en empruntant un ton ou un ferai-ton an
de ííüs de la note du chant; les barres courbes ( pour 
avertir qu'il faut coucher le premier doigt fur toutes 
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les cordes, pour former, pour ainíi d i ré , un fillet 
ambulant de touche en touche. 

Les fignes de la main droite qui tient lieu d'archet 
&: dont i'exécution fe fait dans la partie de la table 
de la guittarc, font les petites barres droites | , ou 
demi-cercles ^ , que Ton place íbus la lettre qui doit 
étre touchee du pouce; les points que Ton 
place íbus celles qui doivent étre touchees du pre
mier, du fecond & du troirieme doigt; & enfin la 
maniere d'annoncer quand on doit batiré ou relever 
les accords en batterie qui fe fait , en placant imme-
diatement aprés l'accord marqué par les lettres, les 
notes entre la premiere & la feconde ligue de la por
tee , la queue en-bas ou en-haut; en-bas, pour frap-
per des doigts de haut en-bas; da en-haut, pour frap* 
per en relevant de bas en-haut, & Ton fait durer plus 
ou moins la batterie, en dépliant fucceffivement les 
doigts fuivant la valeur de la not^. Quant aux notes 
des lettres que Ton doit pincer, on les place au-deíTus 
& hors de la portee oü font les lettres. Cette portee a 
cinq ligues repréfentatives des cinq rangs de cordes 
de la guittarc. Quand i l y a pluíieurs lettres de fuite 
de meme valeur, on fe contente de mettre une feule 
note fur la premiere, par exemple une feule croché 
pour toute une mefure, & méme pluíieurs mefures, 
dont les notes feroient de méme valeur, jufqu'á ce 
qu'il leur fuccede une autre note de plus ou moins de 
valeur. On fe fert á cet égard des mémes íignes uíités 
pour la Muíique, tant pour les notes que pour les 
íbupirs , & c . Foye^ les Livrcs de Vifé , graves fous U 
rzgne précedent* 

On diílingue deux manieres de ¡oiier de cet inftru-
ment, qui font en batteries ou pincés. Pluíieurs af-
feftent i'une plus que l'autre : d'autres fe fervent 

agréabíement des deux, & c'eíl le meilléur pañi 
qu'on ait á preñare. La plus étendue & la plus ful-
ceptible d 'exécution, eft le pincé. Les batteries font 
plus harmonieufes, parce que toutes les cordes font 
en jen; mais i l faut bien de la legereté, de la douceur 
dans la main droite, & de la fermeté & de la jufleíTe 
dans la pofition de la main gauche, pour qu'elles 
produifent un bon eíFet: car rien n'eíl f i facile que 
de faire de cet iní lrument, dont l'harmonie eíl tres-
douce & agréablé , un vrai chauderon. 

Les pincés fe font entre la rofe & le chevalet • 
mais Ies batteries doivent fe faire entre la rofe & la 
derniere touche du manche, c'eít-á-dire vers le mi-
lieu de l'étendue des cordes, pour éviter la dureté 
qui réfulteroit du voifinage du chevalet, qu'on ne 
maitriferoit pas auffi aifément qu'en pingant. 

Des cordes. Le choix des cordes demande une 
grande attention pour la jufteíTe & la proportion, 
fur-tout pour les uniífons. Les bourdons íilés ont 
deux inconvéniens, l'un d'ufer & de couper les tou-
ches; l'autre plus grand, eíl de dominer trop fur les 
autres cordes, &; d'en faire perdre le fon final par la 
durée du leur, principalement dans les batteries. i l 
eíl: des accords oü ils peuvent bien faire, c'eíl lorf-
qu'ils produifent le fon fondamental; mais comme 
cela n'arrive pas le plus fouvent, i l vaut mieux s'en 
teñir aux bourdons íimples, á-moins qu'on ne veuille 
que pincer. V i f é , célebre maitre de guiñare fous 
Louis X I V . n'en mettoit point au cinquieme rang ; 
mais i l y perdoit l'oftave du ¿a, ik par conféquent 
une demi-oftave. Elle s'accorde par quartes, ál 'ex^ 
ception de la feconde & de la troifieme, qui n'ont 
entr'elles qu'un intervalle de tierce. L'accord eíl ¿a, 
ré}foLyJi, mi, en comptant du fon k plus grave. 

O B S E R V A T I O N S S U R L A F I G U R E S U I V A N T E , 

Le nom des notes eíl pofé fur le manche á l'en-
droit méme oü i l faut pofer les doigts, le plus prés 
de la touche qu'il eíl poflible, mais jamáis deífus la 
touche. I I ne faut pas pofer de doigt prés le íillet qui 
fe marque par u n a , parce que le fon des cinq cor-
des y eíl déterminé par leur pofition; c'eíl ce qu'on 
appelle fonner les cordes a vuide. C'eíl-lá l'accord de 
la. guittare, 

Dans la progreííion des fémi-tons du diapafon on 
ne trouve point de bémols marqués. On s'eíl déter
miné á ne marquer que des diéfes, pour ne point 
faire de confuíion. Mais ce qui eíl la % (erafíb quand 
i l le faudra, parce qu'il fe fait au méme endroit, le 
ton du la auf í naturels fe trouvant partagé égale-
ment par la touche, Ainíi des autres. 

Quant á la forme des lettres, la plus ufitée eíl la 

bá ta rde , un peu plus penchée qu'á rord ína i re , á 
caufe des lettres á queue qui pourroient s'entre-la-
cer, & embarraífer les autres lettres & les fignes 
dont on fe fert. Les b fe font comme des les c com
me des r , dont le jambage droit eíl un peu racourci 
& le tralt circonflexe un peu alongé. Voyei Exem
ple ci-dejjus9 & les livres graves de Vifé. On leurdonne 
cette forme pour éviter que la ligne fur laquelle les c 
font pofés ne les ferme par en-haut, & ne les faíTe 
prendre pour des e. On ne fauroit mettre trop de 
netteté dans cette maniere de noter, bien moins 
avantageufe pour la vüe que les notes de Muíique; 
mais cette méthode eíl propre & commode pour cet 
inílrument, quand on ne péut y donner aíTez de tems 
pour acquérir le grand ufage des pofitions. 

http://batteries
http://il
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G U I V R i : , urme de Blafon. Voy^ G l V R E . 
GULPE, f. m. urmt dc BLafon, tourteau de pour-

pre qui tient le milieu entre le befan quí eíl toújours 
de metal, & le tourteau qui eíl toíijours de couleur. 
Celui- ci eíl nommé guipe, á cauíe qu'il eít de pour-
pre , & que le pourpre eft pris tantót pour couleur, 
(5¿ tantót pour metal. Dicí. de Trév, & Chambers. 

G U L T Z O W , ( Géog.) petite vilie d'Allemagne 
en Poméranie. Long. ^c). zo. lat. 63, ¿c). ( D . / . ) 

GUMENES & GUMMES, (Marine.) on donne 
ce nom aux cables dont on fe fert dans les galeres 
pour reteñir les grapins. 

GUMENE fe d i t , en termes de Blafon 5 de la corde 
d'ime anchre, foit qu'elle foit d'un méme email que 
Tautre, ou d'un email différent: d'azur á l'anchre 
d'or, la gumene de gueules. On dit auííi gume. 

GUMMA i {Medicine?) ce terme eíl quelquefois 
employé dans les écrits des Medecins, pour défi-
gner une forte de tumeur enki í lée , de confiílence 
aíTez folide , le plus fouvent indolente , qui furvient 
fur les parties oíTeufes ou cartilagineufes , & qui íe 
forme d'une concrétion lymphatique, par Tefiet d'un 
vice fcrophuleux ou vérolique , dominant dans la 
maffe des humeurs. I I eíl fait mention de cette forte 
de tumeur parmi les fymptomes de la vérole confir-
mée , dans le traite de M . Aílruc fur les maladies vé-
mriennes. Voye^ EcROUELLE , VÉROLE. {d) 

CUNDELE , f. £ gundelia, (Hijí. nat. bot.) genre 
de plante á fleur compofée de plufieurs fieurons 
raffemblés en bouquets. lis fortent d'un cálice com-
mun, & ils tiennent á des fruits naiíTans qui font 
caches dans des loges du cálice, & qui deviennent 
des femences en partie arrondies, 8c en partie poin-
tues pour l 'ordínaire. Tournefort , rei herb. coroll. 
Voye^ PLANTE. ( / ) 

GUNDELFINGEN, ( Géog.) petite vil le d'Alle
magne dans la Soíiabe, fujette á la maifon palatine. 
Elle eíl á fix lieues d'Ulm. Lon. 27. 3 6. lat. 48. z z . 
{ D . / . ) 

GUNTER, (ECHELLE OWLIGNE DE) Foyei L i -
GNE. 

G U N T Z B O U R G , Cumia, {Géog. ) petite ville 
d'Allemagne au cercle de Soüabe. Elle eíl fur le Da-
nube, á 8 lieues d ' ü l m ; & c'eíl , felón Beatus Rhe-
nanus, le Gundenfís tranfitus des anciens. Long. zy . 
34. lat. 48. zo. ( D . J . ) 

GUNTZENHAUSEN, {Géog.) petite ville d 'A l -
lemagne dans le cercle de Franconie, fur la riviere 
d'Atmal, prés de WiíTenbourg. Long. z8 . zfr. lat. 
48. 58. 

Elle n'eíl remarquable que par la naifíance d 'An-
dré Ofiander, un des premiers fedateurs de Luther, 
& qui défendit fa dodrine par un grand nombre d'ou-
vrages. 11 mourut en 1 5 5 2 ^ 54 ans. Tous les gens 
de ion nom fe font diílingués dans la meme carriere. 
( £ > . / . ) 

G U N U G I , {Géog.) ancienne ville de la Mauri-
tanie cézarienfe. Le P. Hardoiiin croit que cette 
vil le eíl préfentement Meílagan. { D . J.) 

GUPPAS, f. m. {Commerce.) poids dont on fe fert 
dans quelques villes du détroit de Malaca, particu-
lierement á Queda. Quatre guppas font le guantas, 
& feize guantas font le hali ou nali. I I faut quinze 
halis pour le bahar pefant 450 livres poids de marc. 
Foye^ BAHAR , H A L I , &c. Dicí, de Comm. & de Trév. 
( C ) 

GUR, f. m. {Comm.) toile de cotón blanche, qui 
vient des Indes orientales; elle a 14 aulnes de long, 
fur 7 á 8 de large. 

GURACS, {Comm.)toihs peintes qui^iennent 
de Bengale; elles ont 36 cobres de long, fur deux 
de large, & le cobre eíl de 17 pouces de roi & | . 

G U R C K , {Géog.)y'úlQ d'Allemagne dans la baíTc 
Carmthie3 avec un évéché fuífragant de Saltzbourg, 

erige l'an 1073. Elle eíl fur la petite riviere de Gurck 
á 5 lieues N . E. de Clagenfurt,i6 S. E. de Saltzbourg, 
Long. 31. ó o . lat. 47. /o, { D , J . ) 

G U R I A R E , ( Géog.) ville ouverte d'Amérique 
dans la Terre - Ferme , fur la cote feptentrionaie, 
aífez prés de Caracos, á 5 lieues oiieíldu Cap-blanc. 
Long. J I Z . j z . lat. C ) . J o . { D . J . ) 

G U R I E L , {Géog.) petite province d'Aíie dans la 
Mingrelie, bornée N . par l'Imerette, E . par le Cau-
cafe , O. par la mer Noire , S. par la Turquie. Elle 
eíl fous la domination d'un prince particulier qu'on 
dit chrét ien, & qui pour étre maintenu dans fon i n -
dépendance, paye au grand - feigneur ur^ tribuí an-
nuel de 46 enfans, garcons & filies, qu'iFlivre au 
bacha d'Alcazike. Le Guriel faifoit anciennement la 
partie méridionale de la Colchide. { D . / , ) 

GUSE, f. f. .en termes de Blafon , le dit des tour-
teaux de couleur fanguineou de laque, /̂ oye^ TOUR
TEAU. 

GUSÉLISAR, ( Géog. ) ville ruinée de la Tur
quie afiatique , dans la Natolie ; Paul Lucas aprés 
avoir donné une magnifique deícription de fes rui
nes, conclud que cette ville ne péut étre que celle 
deMagnéfiedans Tíonie. / ^ ^ M A G N É S I E ; . (Z>. / . ) 

GUSTATIF , adj. en Anatomie , fe dit des parties 
relatives au goüt. Voye^ GOÚT. 

On donne le nom de guflatifs aux nerfs qui fe dif-
tribuent á la langue qui eít l'organe du g o ü t ; on les 
nomme auííi hypoglojfes. Voye^ HYPOGLOSSE & 
LANGUE. 

Trous guflatifs, ce font trois trous dont l 'im fitué 
á la partie antérieure du palais , dprriere Ies dents' 
ínciíives, prend auíii le nom dV/zci/^T, SjC les deux 
autres fitués aux parties laterales &: poílérieures 
s'appellent trouspalatins, Voye^ INCISIF & PALA-
TIN. { L ) . 

GUSTRO\V5 {Géog . ) vi l le d'Allemagne dans 
la baíTe-Saxe, au duché de Meckjelbourg, dans la 
Vandalie proprement dite ; on y profeíTe la confef-
íion d'Ansbourg.Elle eíl á 4 lieues O. de Roí lock, 
7 E . de Wifmar , 8 N . E . de Schwérin. Long. 20 . 
i8.latit. 53. 67. { D . J . ) 

G U T T E , ( G O M M E ) ( Chimie , Pharmacli , & 
Mat. méd. ) la gomme gutte eíl un fue qu'on pourroit 
tres bien compter parmi les gommes-réíjin^s, puif-
qu'il eíl réfineux & melé d'environ une fixieme par
tie d'une matiere infoluble dans l'efprit-tíe-vin, 6¿ 
qui fe diííout tres-bien dans les mepílrues aqueux. 
Elle peut contrafter auííi á la faveur dé cette der-
niere partie une legere unión avec i'eau qui la tient 
fufpendue fons la forme d'un lait jaunátre ; mai« 
cette diíTolution imparíaite eíl peu coní lante; les 
particules réfineufes fe réunií lent bien-tót au fond 
du vaiffeau, & laiffent la liqueur furnageante elaire 

-&limpide. 
Cette liqueur éclaircie par lé repos, prend une 

couleur de fang quand on y verfe de l'alkali fixe ou 
de l'eau-de-chaux. Cette pfopriété l'a faite compter 
par quelques auteurs parmi les réaftifs employés á 
l'analyfe des eaux minéra les ; mais ce moyen eíl 
pour le moins fuperflu. Voye^ MINÉRALE ( E A U . ) 

La gomme-gutte eíl un purgatif hydragogue des 
plus efficaces ; elle eíl auífi vomitive. GeofFroi re-
commande beaucoup ce remede, pourvü qu'on l'ad-
miniílre avec précaution & á propos; i l prétend que 
dans tous les cas oüles évacuans aélifs font indiques, 
on trouve dans celui-ci cet avantage íingulier, qu'i l 
eíl fans goút &; fans odeur, qu'on le donne en petite 
dofe, qu'il fait fon effet en peu de tems, qu'il diílbut 
piníTammení les fucs vifqueux & tenaces en quelque 
partie du corps qu'ils croupiíTent & qu'ils foient at-
tachés, & enfin qu'il chaffeparle vomiíTement ceux 
qui font dans Feí lomac, & tous les autres fort abon-
damment par les felles. U en fixe la dofe á deux, 

cinq3 
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t i ñ q , 611 fepí grains, juíqu'á quinze. II dit avoir 
fouvent donné ce remede depuis deux grains jníqirá 
quatrc , fans caufer de vomiíTement; & que íi l'on 
reitere cctíe dofe pendant plufieurs jours, i l n'y a 
plus de vomiíTemení, íur-tout íi on Tétend dans 
beaucoup de liqueur ; que íi on le donne íous la 
forme de pilule, i l excite plus facilement le vomií-
fement, raais tres-rarement loríqu'il eíl joint avee 
le mercure doux. 

La gomme-gutte eíl un ingrédient trés-ordinaire & 
trés-utile des opíates & des pilules purgatives & 
fondantes, & en particulier des pilules mercurielles 
dontla plüpart des apothicaires ontdes difpeníations 
íecretes. Elle entre dans les pilules hydragogues de 
Bontius , & dans la poudre hydragogue de la phar-
macopée de París. 

La gommc-gutu a été vantée particulierement con-
tre la goutle ; mais íaréputation áce t égardne s'eíl 
pas íbütenue. ( ¿ ) 

G U T T E T E , ( POUDRE DE ) felón la pharmaco-
pée de Paris, ( Fkarm&cie. & Mac, méd, ) Preñez du 
bois de gui de chéne , de racines de Fraxinelle, de 
racines de pivoine mále & de fa femence, de cha-
cun demi-once; de femences d'aroche deux gros; 
de crane humain trois gros; de corail rouge préparé 
deux gros ; de cornes de pié d'élan demi-once; de 
feuilles d'or un fcrupule : faites du tout une poudre 
tres-fine* 

Cette poudre paíTe pour un grand antifpafmodi-
que , & pour un ípéciíique eprouvé contre i 'épilep-
íie. On la donne k la dofe d'un fcrupule, d'un demi-
gros ou d\in gros dans une liqueur approprice, & 
on la continué pendant long-tems. On pourroit fans 
inconvénient la prendre á une dofe beaucoup plus 
confidérable. F O J C I É P I L E P S I E . ( b ) 

G U T T U R A L , adj. en Anatomk , le dít des parties 
relatives au goíier : l'artere gutturah eíl: une bran-
che de la carotide externe qui fe diílribue principa-
lement á la partie fupérieure de la glande thyro'íde 
& au goíier, (X) 

GUTTURAL, {Gramm?) ondiílingueendiííerentes 
claífes les diverfes articulations ufitées dans chaqué 
langue; & cette diílindion fe fonde fur la diverfité 
des parties organiques qui paroiífent le plus contri-
buer á la produdionde ees articulations. Les coníbn-
nes qui les reprefentent fe partagent de méme: de-lá 
les labiales , les linguales, les gutturales, & c . Voyc^ 
CONSONNE. ( E , R , M. ) 

G U T T U S , ( Antiquités. ) nom purement la t ín , 
dont les antiquaires font obligés de fe fervír ; parce 
que nous n'avons point de nom fran^ois qui y re-
ponde. C'étoit un vafe dont le facriíicateur fe fer-
voit chez les Romains pour prendre le vín & le r é -
pandre goutte-á-goutte fur la viftime. Voye^ SACRI-
FICE . Vigenere furTite-Líve donne la figure áugut-
tus, tel qu'on le voit repréfenté fur les médaílles &: 
d'autres monumens antiques. Dícííonn. de Trévoux 
& Chambers. 

G U T Z K O V , ( Géog. ) petíte viüe d'Allemagne, 
capitale d'un comté de meme nom, appartenante á 
la Suede ; les Danoís & les Ruííiens la faccagerent 
en 1357. Elle eíl íur la P é e n e , á 4 lieues S. O. de 
"Wolgtz, 15N. E. d e G u í l r o v . Long. 31. 3 2 , latit. 
S4. 4. { D . J . ) 

GUZ , f m. ( Commeru.) c'eíl l'aune dont on fe 
fert á Mocha , pour mefurer les longueurs. On l'ap-
pelle auííi coüit. Voye^ cec anide. ( Cr ) 

GUZ ARATE , ou G U Z U R A T E , ( Giog. ) pro-
vince de l'empire du Mogol dans rindouftan; le Mo
gol Akébar s'en rendit maitre en 1565 : Amadalab 
en eíl la capítaie. 

Ce pays le plus agréable de la prefqu'ile en-de^á 
du Gange , eíl arroíé de belles rivieres qui le ferti-
iiíent extrémement ^ i l coníient plufieurs viUes ou 
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bourgs, oü Fon fabrique des marchandifes trés-pre-
cieufes , des brocards d'or Se d'argent, des étoífes 
de foie magnifiques, & d'admirables toiles de cor
tón. Thevenot prétend que le Gu^arat paye au Mo-" 
gol vingt millions par an , & la fomme du P. Catroa 
eíl encoré plus forte ; mais les récits de ees deux: 
voyageurs paroiífent plütot des calculs romanef* 
ques , que des appréciations éclairées. (Z ) . / . ) 

GYAROS , ( Géog. ) petíte íle de l 'Archipel, prés 
de D é l o s ; tous Ies anciens en font mention. Pline 
luí donne douze mille pas de circuit , & la place á 
foixante-deux mille pas d'Andros. Elle eíl non-feu-
lement fort pe t í t e , mais en partie couyerte de ro« 
chers ; ce qui fait diré á Juvenal, Satyrc x. v. /70 . 

Gyam claufus fcopulis, parvdquc Seriphó» 

Rome y r e l éguo í t les c r i m i n é i s ; c'eíl pourquoi 
nous lifons dans Tacite, que Lucius Pifon opine 
qu'il falloit interdire le feu & l'eau á Silanus, &: ló 
reléguer dans Tile de Gyaros. On la nomme á p ré -
fent Jouray elle n'a point changé de face; elle eít 
auífi fauvage, auífi defertej auííi délaiíTée qu'au-
trefois. ( D . J . ) 

GYFHORN, ( Géog. ) petíte ville d'Allemagne , 
dans la baífe-Saxe, au duché de Lunebourg, fur FAl-» 
ler & l'lfe qui s'y joignent enfemble , á 10 lieues N , 
E. de Brunfwick , 9 S. E. de Zell. Long. zS. ¿ 4 , lat, 
02.36-. (£>, J . ) 

GYMNASE , f, m. gytnnajium , ( Littér, greq. & ' 
rom. ) édifíce publíe chez les Grecs 6¿ les Romaiñs^ 
oü ceux qui vouloient s'inílruire 6c fe perfeüionner 
dans les exercices, trouvoient tous les fecours né-
ceífaires. Ces lieux fenommoient gymnafes j á caufe 
déla nudité des athletes^/Weyte, á caufe de la lutte, 
qui éroit un des exercices qu'on y cultivoit le plus ; 
& quelquefois chez Ies Romains thetmes , parce qu^ 
I'appartement des bains &: des étuves en faifoit une 
des parties principales» 

Les différentes pieces qui compofoient ees grands 
edifices peuvent, fuivant M . Burette, fe réduire á 
douze principales, favoir : 10. les portiques exte-
rieurs, oü les Philofophes, Ies Rhéteurs , les Mathé-
maticiens, les Medecins, & autres favans, faifoient 
des le^ons publiques, difputoient, ou lifoient leurs 
ouvrages. 20. L 'éphébeum, o ü Ies jeunes gens s'af-
fembioient de grand matin, pour y apprendre Ies 
exercices dans le particulier, & fans fpeüateurSi . 
3o. Le coryceum , autrement nommé Vapodyterion 
ou le gymnafiérion , qui étoit une efpece de garde-
robe oü l'on quittoit fes habits, foií pour les bains % 
foit pour les exercices. 40, L'élaeothéfium, I 'alipté-
r ion , ou runftuarium, deíliné aux oignemens qut 
précédoient , ou qui fuivoient l'ufage des bains , la 
lutte, lepancrace, &c* 50. La paleure proprement 
d í te , oü l'on s'exergoít á la lutte, au pugilat, au pan-
crace, & autres exercices, 6o* Le fphaeríílérium 011 
jeu depaume, réfervé pour les exercices oü l 'on 
employoit une baile. 70. Les grandes allées non-pa-
vées , lefquelles oceupoient leterrain compris entre 
les portiques & les murs qui entouroient tout rédi-
fice. 8o. Les xyí les , ( xyjli ) qui étoient des porti^ 
queSjfous lefquels Ies athletes s'exer^oient pendant 
Fhyver & le mauvais tems. 9°. Dautres xyíles, ( x y -
(la ) qui étoient des allées découvertes , deílinées 
pour l'été & pour le beau tems, & dont Ies unes 
étoient toutes n ú e s , & les autres plantees d'arbres» 
10o. L'appartement des bains compofé de plufieurs 
pieces. 110. Le ílade qui étoit un terrein fpacieux , 
demi-circulaire , fablé , & entouré de gradins pour 
les fpeftateurs des exercices. 1 z0. Le grammatéion, 
qui étoit le lien deíliné á la garde des archives ath-
létiques. 

Ces gymnafes étoient gouvernés par plufieurs oín-
clers; iel§ étoient 10, le gymnafiarque, ou le fur-i 
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intendant de íoute la gyinnaftiqne; 2°. le xyftar-
que , ou ceiui qui préíi^oit aux xyftes & m líade ; 
30. le gymnafte ou le maitre des exercices , qui en 
connoiíioit les différentes quali tés, & les accommo-
doit aux ages & aux diveríes complexions ; 40. le 
poedotriba, 011 prevót de íaüe , employé á eníeigner 
méchaniquement les exercices , fans en entendre les 
avaníages par rapport á la íanté. Sons ees quaíre 
principaux oííiciers, dont onpeut coníulter les árd
eles , fervoit une íbule de í'ubalternes , dont les 
noms affez peu importans déíignoient les diíférentes 
fonílions qu'ils avoient en fous-ordre. ( Z>. / . ) 

G Y M N A S í A R Q U E , f. m. ( Littér. greq. & rom. ) 
ofíicier quí avoit laíuriníendance & radminiílration 
íupréme des gymnafes; Plante l'appelle gymnajii 
prczfecíus. 

Le gymnajiarque régloít fonverainement tout ce 
qui regardoit la pólice du gymnaíe ; fa jurifdi£i:ion 
s'étendoit fur les athletes, §c íur tous les jeunes gens 
qui venoient y apprendre les exercices néceíTaires. 
I I éíoit le difpení'aíeur des récompenfes & des chá-
timens ; & pour marque de fon pouvoir fur ce der-
nier article, i l ayoit droit de porter une baguette , 
& d'en faire porter devant lui par des bedeaux, toú-
jours préts á exécuter fes ordres lorfqu'il s'agiííoit de 
punir ceux qui contrevenoient aux lois athlétiques : 
i l paroít méme que cet ofücier fupréme exergoit 
dans le gyrnnafe une efpece de facerdoce, & qu'il 
y prenoit foin des chofes facrées., Paufanias témoi-
gne que jufqu'á fon tems , le gyjnnajiarque d'Olym-
pie célébroit chaqué année Fanniverfaire d'^Etolus; 
i l .é toi t vetu de pourpre a la célébration des ¡eux 
publics. 

Les prérogatives du gymnajiarque alloient méme 
jufqu'á lui permeítre de célébrer des jeux en fon 
nom propre, comme i i eíi: facile de le recueillir 
d'une ancienne infeription publiée par Fulvius Ur-
í inus , oü i l eft parlé de Baton le gymnajiarque , qui 
avoit donné des jeux gymniques eni'honneur d'Her-
cule, & en mémoire du retour de la fanté du prin-
ce ; dans lefquels jeux i l avoit propofé des prix pour 
les combattans. Plutarque dans la vie de Marc-An-
toine , nous repréfente ce romain au milieu d'Athe-
nes , fe dépouillant de toutes les marques de ía di-
gnité , pour prendre réquipage de gymnajiarque , & 
en faire publ'iquement les fondHons. 

Au reíte , tout ce qui concerne les gymnajlarques 
& les autres oíRciers des gymnafes, eíl traite fi com-
plétement dans une favante diíTertation de M . Van-
dale de gymnajiarchis, qu'il eíl á propos d'y renvoyer 
le íeéteur ; car l 'Encyclopédie n'a point pour objet 
les détails de ce genre d'érudition. (JD. / . ) 

GYMNASTE , f. m. ( Littér. greq. & rom. ) offi-
cier prépoíé pour accommoder les diííerentes efpe-
ces d'exercices d'ufage dans Ies gymnafes , aux di-
verfes complexions des athletes , & pour les ele-
ver dans ees exercices. La plüpart des auteurs con-
fbndent le gymnajle & le pédotr ibe, pcedotriba , & 
Poílux entr'autres appelle du méme nom , celui qui 
préfidoit aux lieux d'exercice & aux exercices mé-
mes ;mais Galien établitune diíFérence coníidérable 
entre le gymnajle & le pédotribe. Elle confiñe fe-
Ion l u i , en ce que le gymnajle joignoit á la feience 
des exercices un difeernement exaíl de tous leurs 
avantages par rapport á la fanté; au lieu que le pé
dotribe on prevót de falle, peu inquiet fur ce der-
nier point , bornoit les íumieres au détail méchani-
que de ees memes exercices, & fes foins á former 
de bons athletes. C'eft pourquoi Galien compare le 
gymnajle á un medecin ou á un général qui preferi-
veni avec connoiílance de caufe, &: le pédotribe á 
un cuifinier, ou á un fimple oíHcier, qui fe conten-
tent d'exécuter. On ne doit pas méme s'imaginer 
qu'il füt nécefíaire pour étre hon gymnajle, 011 
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pour éíre un "bon pédot r ibe , d'avoir brillé dans Ies 
jeux publics ; Ton entrouvoit quantité de cette der-
niere profeííion au rapport de Galien , qui n'étoient 
que de írés-médiocres athletes, & que nulle vidoire 
n'avoít jamáis illuflrés. Nous voyons de méme 
parmi nous, diyers maitres d'exercice trés-capables 
de former d'exceliens difciples, mais qui cependant 
foutiendroient mal leur réputation, s'il étoit queftion. 
pour eux de fe donner en fpedacle au public. Les 
gymnajhs étoient quelquefois chargés á la place des 
agonothetes d'encourager les athletes avant le com-
bat , &: les animer par les motifs les plus preíTans á 
remporter la vifíoire. ( Z>, / , ) 

G Y M N A S T É R I O N , {Littérat. greq. & rom.) ap-
partement des gymnafes, qui fervoit d'une garde-
robe oü Ton quittoit fes habits, foit pour les exerci^ 
ees, foit pour le bain, & oü l'on fe r'habilloit enfui-
te ; i l fe nommoit auíii apodyterion & Jpoíiaríum } ca í 
ees deux moís ont le méme fens. On íít cet apparte-
ment avec une grande magnifícence, quand les bains 
reprirent faveur fur la fin du regne d e N é r o n ; i l com-
poíbit dans les thermes de Dioclétien , un fallón oc-
togone , de figure oblongue, dont chaqué face for-
moit un demi-cercle, & dont la voúte éíoit foütenue 
par plufieurs rangs de colonnes d'unc hauteur ex-
traordinaire. (Z>. / . ) 

G Y M N A S T I Q U E , f. f. {Linérat. greq. & rom.) 
Van 011 la feience des divers exercices du corps. 

Leshommes acquérant la forcé & i'agilité de leur 
corps par divers exercices , fe font propofé diífé
rentes fíns: d'abord ils ont eu en vue de pourvoir k 
leur füreté, &C de fe rendre pluspropres aux fon¿Hons 
de la guerre, en s 'accoütumant á tous les mouve-
mens qui peuvent étre de quelque utilité pour Taita-
que ou pour la défenfe ; &¿ c'eft ce qui a produit la 
gymnajlique militaire. Foye^ GYMNASTIQUE MILI-
TAIRE. 

Le foin qu'ils ont pris de leur fanté , les a engagés 
á la fortifier du fecours des exercices les plus COJV 
venables,qu'ils ont aíTujettis á ceríaines lois, con-
formément aux avis & aux décifions des medecins; 
&; de-lá eíl née la gymnajlique médicinale. Voye^ 
GYMNASTIQUE MEDICÍNALE. 

L'amour du plaifír, & fur-tout de celui qui eíl 1 ^ 
féparable des fpeílacles, joint au defir de donner des. 
preuves publiques de fa forcé 6¿: de fon agilité , en 
remponant un prix propofé , mit en grande vogu© 
une troiíieme efpece de gymnajlique, la plus fameufe. 
de toutes 3 la gymnaftique athlétique. Foy. GYMNAS-» 
TIQUE ATHLÉTIQUE. 

On vint á introduire dans les cérémonies de la re
ligión , c'eíl-á-dire dans le cuite divin & dans les hon-
neurs fúnebres rendus aux manes des défunts , la 
plüpart de ees exercices qui n'avoientfervi qu'á dif-
pofer les hommes au métier de la guerre: or comme 
i l étoit difficile de perfeélionner tous ees exercices 
fans les aífujettir á certaines lois ou les renfermer 
dans certaines regles, on forma de toutes ees chofea 
une feience fort étendue á laquelle on donna le nom 
général de gymnajlique ̂ y ^ ^ qu'elle enfeignoit tout 
ce qui concernoit les exercices du corps; mais cette 
doftrine gymnajlique fe trouve éparfe en tant de l i -
vres diíférens d 'antiquité, qu'on doit étre fort rede-
vable aux liítérateurs modernes qui fe font donné 
la peine de la raffembler; c'eíl á l 'exécution de cette 
entreprife qu'ont dignement concouru Mercurialis 9. 
Faber,Falconerii, Van Dale , Meuríius, &; M . Bu-
rette: difons un mot de leurs travaux. 

Mercurialis(/j5'/cro/z/wK5)a íingulierement appro-
fondi la gymnajlique des Grecs & des Romains, fur-
tout ía gymnajlique médicinale : la bonne édition de 
fes fix iivres de arte gymnajjicd> eíl de Par í s , 1677^ 
z/z-4 

Fabrí {Puri) agonijiieor, lib, / / / . peuvent fervif 



Sé fuppíément á Mercuriaíis; on auroit tort de luí re^ 
fufer des loiianges du cote de ré rud i t ion , ce n'eít 
p a s c « qui luí manque: mais le defordre qui regne 
dans fon traite, eíí: capable de pouíTer á bout la pa-
tience des ledeurs les plus Ihidieux. L'ouvrage de 
M . Dufbur, de méme que celui de Mercurial is , íbnt 
inferes dans le tréfor des tmtiq, greq, & rom. de Grs-
vius & de Gronovíus. 

Falconerii [Ocíavii) nota ad infcrípt, athleticas: 
ce favant antiqualre a recueilli avec tant de foin tous 
ks monumens , les í la tues , & les infcriptions décer-
nées aux athletes, que fon livre ne laiíie prefque 
ríen á defirer en ce genre ; on le trouve aulíi dans 
le tréfor de Gronovius, tome F U L 

Van Dale a rafíemblé pluíieurs particularités trés-
curieufes fur la gymnajlique & les oíficiers des gym-
nafes, dans fes díjjert. antiq, marmor, 

Meliríius, dans fon petit livre int i tulé , de orchef-
trd ,Jive de faltatiónihns veterüm , a furpafle tous les 
antros fuf l 'orcheñrique, par l'exafíiíude du détail. 

Enfin M . Bufeíte a publié fur la gymnajlique dans 
le recueil de Tacadémie des Infcriptions, des me-
moires également exafis , profonds, méthodiques, 
agréables , & en méme tems íi bien digérés, qu'ils 
peuvent teñir lieu de tous les écrivains qui l 'ontpré^ 
cédé . 

Cependant je ne prétens point aíTürer que ce fu-
Jet ne fournit encoré de quoi glaner amplement á 
des érudits & des antiquaires de profeííion, qui fe 
dévOÜeroient á de nouvelles recherches fur les va^ 
riétés & les circonftances de tous les exercices gym-
najliques, fur la maniere dont les anciens.les ont fue- . 
ceílivement cultives , & les divers ufages qu'ils en 
ont fait, foit pour la religión foit pour la guerre, foit 
pour la fanté foit pour le íimple divertifíement: cette 
riche mine n'eíl point épuifée, mais le goút de ees 
fortes d'études a paíTé de mode; & c 'eí t , je crois, 
pour long-tems. { D . / . ) 

GYMNASTIQUE ATHLÉTIQUE 3 {Littirat. greq-, 
& rom.*) art ou feience qui confiíloit á inftruire dans 
les exercices des jeux publics, certains fujets que 
leur inclination & les qualites avantageufes de leur 
corps, en rendoient capables* 

L'on appelloit auííi la gymnajlique athletique du 
nom de gymnique, á caufe de la nudité des athletes, 
& de celui agonijlique , á cáufe des jeux ctymî ^ qui 
en étoient le principal objet. La vogue, la magnifi-
cence, & le retour fréquent de ees jeux établis dans 
les principales villes de la Grece, fut ce qui contri-
bua le plus á mettre en crédit la gymnajlique athle
tique. 

Platón fe declara le zélé défenfeur de cette efpe-
ce de gymnajlique; car aprés avoir marqué dans le 
huiíieme livre des lois > de quelle impoirtance i l 
étoit pour la guerre > de cultiver la forcé &: l'agi-
lité du corps, foit pour efquiver ou atteindre l'enne-
m i , foit pour remporter l'avantage lorfqu'on étoit 
aux prifes &: que Ton combattoit corps á corps; i l 
ajoüte que dans une république bien policée on doit 
y propofer des prix pour tous les exercices qui fer-
vent á perfedionner l'art mil i taire, tels que font 
ceux qui rendent le corps plus leger & plus propre á 
la courfe , & que l'on doit fe contenter de .donner 
Texcluíion á ceux de ees exercices qui font abfolu-
ment inútiles á la guerreb 

Solón ne biámoit pas la gymnajlique athletique eii 
elle-méme: i l trouvoit feulement & avec raifon, que 
Fentétement general pour les athletes entrainoit 
aprés foi une dépenfe exceííive ; que les vidoires de 
ees gens-lá devenoient á charge au public ; & que 
leurs couronnes étoient plus dommageables á la pa
trie , qu'affligeantes pour les antagoniftes vaiiicus. 

Euripide fe déclara, je ne fai pourquoi, íi, peu fa
vorable á la gymnajlique athletique, qu'il n'héíita pas 
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de héurteí fur ce point, darts une de fes pieces fáty-
riques, le gout dominant de tome la Grece : maleen-
tre ceux qui ont décrié la gymnajlique athletique , ií 
y en a peuquirayent attaqué auífi vivementque Ga-
l ien; cependant toutes fes réflexions portent plus fur 
les défauts qui regnoient de fon tems dans cet art ,aii 
fujet du régime & de la conduite des athletes , que 
íiir l'art meme , dont on tira de grands avantages 
avant qu'il eüt dégénéré en extravagances 6¿ en fo
lies. (Z>. / . ) 

GYMNASTIQUE MEDICINALE , {Hijl. de la Méd^ 
antiq.) c'étoit cette partie de la gymna/lique qui en-* 
feignoit la méthode de conferver 6 i de rétablir la 
fanté par le moyen de l'exercice. 

Hérodicus de Lcnt in i , autrefois Léont in i , en Sl-
ci le , né quelque tems avant Hippocrate & fon con-
temporain , eft declaré par Platón pour étre l'inven-
teur de la gymna/lique midkinale, fílle de la gymnaf-
tique militaire. Hérodicus étoit medecin , & de plus 
maitre d'une académie oü la jeuneíle venoit s'exer-
cer pour les jeux publics qu'on célebroit en divers 
lieux de la Grece avec tant de folennité. Voy, GYM* 
ÑIQUES (JEUX). 

Hérodicus ayant remarqué que les jeunes gens 
qu'il avoit fous fa conduite, & qui apprenoient ees 
exercices ? étoient pour l'ordinaire d'une tres - forte 
faníé , i l imputa d'abord ce bonheur au continuel 
exercice qu'ils faifoient: enfuite i l pouffa plus loin 
cette premiere réflexion qui étoit fort naturelle, &: 
fe perfuada qu'on pouvoit tirer beaucoup d'autres 
avantages de l'exercice, fi on fe propofoit unique-
ment pour but l'acquifition ou la eonfervation de la 
fanté. 

Sur ees principes, i l laiífa la gymnaflique militaire 
& celle des athletes, pour ne s'attacher qu'á la 
gymnajlique médicinale, & pour donner lá-deífus les 
regles & les préceptes qu'il jugea néceííaires. Nous 
ne favons pas quelles étoient ees regles; mais i l y a 
de l'apparence qu'elles regardoient d'un cóté les dif-
férentes fortes d'exercices que l'on pouvoit prati-
quer pour la fanté , & de l'autre les précautions dont 
i l falloit ufer felón la diíFérence des fexes, des tem-
peramens, des ages , des climats, des faifons , des 
maladies, &c. Hérodicus régloit encoré fans doute 
la maniere de fe nourrir ou de faire abftinence ^ 
par rapport aux différens exercices que l'on fe-
ro i t ; eníbrte que fa gymnajlique renfermoit la D i é -
tétique , cette partie de la Medecine auparavant iíi-
connue, & qui fut depuis trés-cultivée. 

Hippocrate faifit des idées fi fages, & ne manqua 
pas d'employer la gymnajlique en diverfes maladies. 
Tous les medecins qui lui fuceéderent goüterent tel-
lement ce genre de medecine,qu'il n y en eut point 
qui ne le regardát comme une partie eífentielle de 
l 'art: nous n'avons plus les éerits que Dioc lés , Pra-
xagore, Philotime , Erafiílrate , Hérophi le , Afclé-
piacle, & plufieurs autres, avoient donnés fur cette 
matiere; mais ce qui s'en trouve dans Gallen &: dans 
les auteurs qui citent ceux qu'on vient de nommer, 
fuííit pour juíliíier en quelle eílime étoit la gymnaJlU 
que médicinale parmi les anciens. 

Les Medecins n'étoient pas les feuls qui la recom-
mandaffent; tout le monde en général fe convain-
quit íi fort de l'utilité qu'on en rctiroit, qu'il y avoit 
une infinité de gens qui pafíbient une partie de leur 
vie dans les lieux d'exercices qu'on appelloit gymna* 

fes: i l eíl vrai néanmoins que ees lieux étoient au-
tant deftinés á la gymnajlique athletique qu'á lagym-
najliqiie médicinale. Voye^ GYMNASE. 

Les exercices qu'on y faifoit, confrftoient á fe 
promener dans des allées couvertes & découvertes ; 
á joüer au palct, á la paume, au bailón ; á lancer le 
javelot, á tirer de l'arc, á lutter, á fauter, á danfer^ 
á courir, á monter á cheval ^ tic-
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Une partie de ees exercices étoit pratiquee par 

toutes fortes de perfonnes pour l a í an t é ; mais les ap-
partemens affeftés á ce dernier nfage , étoient le lien 
des bains, celui oü Ton fe deshabiiloit, oü Ton fe 
faifoit décraííer, frotter avee des imlrumens faiís 
exprés , & oindre avee certaines drogues, &c. Cha-
cun uíblt de ees exercices comme i l luí plaifoit; les 
uns ne prenoient part qu'á un feul, pendant que 
d'autres s'occupoient fucceílivement de plufieurs. 
Les gens de lettres commen^oient par oiiir les phi-
lofophes & les ftvans qui s'y rendoient; íls joíioient 
eníu.iíe á la paume, ou bien ils s'exer^oient de quel-
que autre maniere, & enfín ils entroiení dans le 
bain: i l n'y a ríen de plus naturel que ceíte efpece 
.de medecim gymnajllque.; tout homme judicieux la 
doitprcférer á celle qui coníiíle dans Tufage des mé-
dicamens , parce que cette derniere eft preique toú-
jours palliative, defagréable, & fouvent dangereufe. 

Les Romains ne commencerent á batir des lieux 
d'exercices que long-tems aprés les Grecs; mais ils 
les íurpafferent de beaucoup, íbit par le nombre 
íbit par la magnificence des bát imens, comme on 
€n peut juger par les deí'criptions des auteurs, & par 
les ruines qui fubíiñent encoré : on en étoit fi fort 
épris á Rome, que felón la remarque de Varron , 
quoique chacun eüt le í ien , á peine étoit - on con-
lent. 

La gymnajlique médicinale étoit déjá tombée dans 
des minuties auffi nombreufes que frivoles, témoins 
Ies coníéils des trois livres intitules du régime, attrir 
bués fauíTement áHippocrate : ils ne roulent que fur 
les différens tems propres á s'exercer; ils indiquent 
íi ce doit étre á jeim ou aprés avoir pris de la nour-
r i ture, le matin ou le foir , á Tair , au foleil ou á 
l 'ombre;s'il faut étre nud, c'eíl-á-direfans mantean, 
ou s'il faut étre habilié; quand i l convient d'alier len-
tement, & quand i l eft néceíTaire d'alier vite ou de 
courír : ce méme ouvrage traite de plufieurs autres 
minuties , comme d'un jeu de main & de doigts pré-
tendu trés-utile ponr la fanté , & qui s'appelloit chi-
ronomk; i l y eft aufti parlé d'une efpece de bailón 
fufpendu qu'on nommoit coryeus, & qu'on pouífoit 
de toute fa forcé avee les bras. 

Mais comme les bains compofoientprincipalement 
la gymnajiíqm médicinale, auííi-bien que la coütume 
de fe faire frotter & de fe faire oindre, i l arriva que 
Fapplicaíion des huiles, des onguens , & des par-
fums liquides dont on fe fervoit,foit avant foit aprés 
le bain, foit dans d'autres conjonñures, oceupa chez 
les Romains, dans le tems de ieur décadence , au-
tant de perfonnes que les bains mémes. 

Ceux qui faifoient profeííion d'ordonner ees on
guens ou ees huiles aux malades & aux gens fains3 
s'appelloient jatrallptcB 9 c'eñ- k- diré medecins des 
onguens ¿ ils avoient íous leurs ordres des gens qu'
on nommoit unñorcs , qui ne fervoient qu'á oindre, 

qu'il faut diftinguer non-feulement des ungüenta-
rii9 ou vendeurs d'huiles & d'onguens, mais encoré 
des olearii, leíquels étoient des efclaves qui portoient 
le pot á eífence pour leurs maitres, lorfqu'ils alloient 
au bain. 

Aprés avoir oint, & avant qu'on oignit, on frot-
toit &c on racloit la peau; ce qui étoit i'office des 
frotteurs ,fricatores: ils fe fervoient pour cela d'un 
inftrument appellé firigil^fan exprés pour décraífer 
la peau,pour en oter les reftes de rhuile & méme 
de la pouíliere dont on fe couvroit lorfqu'on vou-
loit iutter ou prendre quelque autre exercice. Foye^ 
STRIGIL. 

Ce n'eft pas tout, les jatraliptes avoient encoré 
íous eux les gens qui fe méloient de manier douce-
ment les iointures¿¿ les autres partiesducorps, pour 
les rendre plus íouples; on nommoit ceux-ci tracíato-
ns% C'eft de ees gens-lá que parle Séneque , lorfqu'il 

dit, indigné des abus qui fe commettoient á cet égar'd: 
« Faut-il que je donne mes jointures á amollir á ees 
» efféminés ? ou faut- i l queje foufFre que quelque 
» femmelette ou quelque homme changé en femme, 
» m'étende mes doigts délicats? Pourquoi n eftime-
» rai-je pas plus heureux un Mucius Scsevoia qui ma-
» nioit auíli aifément le feu avee fa main ^ que s'il 
» l'eút tendue á un de ceux qui profeíTent l'art de ma-
» nier les jointures » ? Ce qui mettoit Séneque de 
mauvaife humeur coníre cette efpece de remede &: 
contre ceux qui le pratiquoient, c'eft qu'iís le fai
foient la plíiparí par mignardife & par délicateffe. 

Pour diré ici quelque chofe de plus honteux, Íes 
hommes employoient á cet ufage des femmes choi* 
ftes que Ton appelloit trañatrices ; je ne veux pour 
preuve de cétte dépravat ion , que l'épigramme de 
Mardal contre un riche voluptueux de fon tems. 

Percurrit agüe corpas arte traciatrix. 
Manumque dociam fpargit ómnibus membris* 

Lib, I I I . epigr. 8 ¡ . 

Eníin dans ce genre de luxe, comme les huiles ^ 
Ies onguens, les parfums liquides, ne pouvoient pas 
étre commodément adminiftrés qu'on n'ótát le poil^ 
on dépiloit induftrieufement avee des pincettes, des 
pierres-ponces , & toutes fortes de dépilatoires coni~ 
poiés avee art: les hommes qui fervoient á cet offi
ce , étoient appellés dropacifice & alipilarii, &C les 
femmes picatrices & paratiltrics. Ainíi la medecine 
gymnajiique , fimple dans fon origine, devint minu-
tieufe dans la pratique, & finit par dégénérerenra-
íínement de luxe, de molleíTe , & de volupté. Artí~ 
ele de M. le chevalier D E J A U C O U R T . 

GYMNASTIQUE MILITAIRE , {Litterat, greq. & 
rom.') feience des divers exercices du corps relati-
vement á l'art militaire. 

_ Les principaux de ees exercices étoient le faut, le 
difque, la lutte, le javelot, le pugilat, la courfe á 
pié & en chariots; tous ees exercices furent ext ré-
mement cul t ivés , parce que donnant au corps de la 
forcé & de l'agilité, ils tendoient á rendre les hom
mes plus propres aux fonftions de la guerre; c'eft: 
pourquoi Sallufte loue Pompée de ce qu'il couroit ? 
fautoit , & portoit un fardeau aufti-bien qu'homme 
de fon tems; en effet de l'exercice vient 1 aifance á 
tout faire & á tout fouífrir; c'eft l'école de la fou-
pleíle & de la vigueur. La foupleffe rend l'homme 
expéditif dans l 'adion; la forcé éleve le courage au-
deífus des douleurs, & met la patience á l 'épreuve 
desbefoins. 

La gymnajiique militaire procuroit ees grands avan-
tages, & entretenoit les forces de toute une nation ; 
elle fut établie chez les Grecs par les Lacédémo-
niens & les Crétois ; ils ouvrirent á ce fujet ees aca-
démies f i célebres dans le monde, &: qui dans le íie-
cle de P la tón , fe rapportoient toutes á l'art militai
re : du tems d'Epaminondas, le feul exercice de la 
lutte contribua principalement á faire gagner aux: 
Thébains la bataille de Leuélres. C'étoit pour per-
fedionner ees exercices militaires, & pour exciter 
chez ceux qui les cultivoient une loüabie émulation, 
que dans les fetes & les autres cérémonies folennel-
Ies on célebroit des jeux publics connus fous le nom 
de combats gymniques, oü les vainqueurs recevoient 
tant d'honneurs & de récompenfes. F o y ^ G Y M N i -
QUES (JEUX). 

Mais comme les coütumes Ies plus titiles s'aíte-
rent, i l arriva que ce qui n'étoit qu'un aiguillon pour 
réveiller la valeur martiale & difpofer les guerriers 
á fe procurer des avantages folides , en gagnant des 
vidoires plus importantes , devint le pur objet des 
divertiffemens publics auxquels les peuples accou-
roient enfoule pour couronner les athletes qui rap
portoient uniquement á ;ces jeux leurs talens, leur 



geiire de v í e , & leürs occüpations Ies plus ferieiifes. 
Enfín quand les Grecs neurent plus de vertus, Ies 

inftitutions gymnafiiques détruifirent Fart militaire 
lueme; on ne defcendit plus íur l'arene pour fe for-
mer á la guerre^mais pour íe corrompre: du tems 
de Plutarqtte, les pares oü l'cn fe battoit á nud, & 
les combats de la lutíe rendoient les jeunes gens la
ches, les pórtoient á un arhour infame, & ne fai-
foient que des baladins.Dans nos ñecles niodernes, 
un homme qui s'appliqueroit trop aux exercices , 
hous paroítroit méprifable , parce que nous n'a-
vons plus d'autres objets de recherches que ce que 
nous nommons les agrémens; c'eft le fruit de no-
í te luxe aíiatique. La danfe ne nous infpire que la 
molleíTe , & Texercice des armes la fureur des com
báis finguliers; deux peíles que nous ne regardons 
point avec effroi, & qui cependant moiíTonnent la 
íeuneíTe des états les plus floriífar.s. (̂ D. / . ) 

G Y M N í Q U E S , ( j E ü X j 0« COMBATS) X¿«ér^. 
'grzq. & rom. Les jeux ou combats gymniqucs étoient 
des exercices célebres chez les Grecs & lesRomains, 
qui prirent leur nom de la nudité des athletes , lef-
quels pour étre plus libres 3 le mettoient nuds ou 
prefque nuds. 

On convient qu'Hercule en iníliíuant les jeux 
olympiques , impofa aux athletes qui devoient y 
combattre, la loi d'y paroítre nuds; la nature de la 
plüpart des exercices ufites dans ees jeux, jointe á la 
chaleur du climat & de la faifon oü Fon tenoit ees 
fortes d'affemblées, exigeoient néceífairement cette 
nud i t é , qui pouríant n'éíoit pas cutiere ; on avoit 
foin de cacher ce que la décence défend de décou-
vr i r 5 & Ton employoit pour cela une efpece de cein-
í u r e , de tablier, ou d'écharpe, dont on attribue l ' in-
vention á Paleftre filie de Mercure. Nous voyons cet 
ufage établi des le tems d'Homere, qui appelle ̂ « / ^ 
cette forte de ceinture, en parlant du pugilat d'Eu-
riale & d'Epeus. 

Mais vers la quinzieme Olympiade , s'il en faut 
croire Denis d'HalicarnaíTe, les Lacédémoniens s'af-
franchirent de la fervitude de l 'écharpe; ce fut , au 
rapport d'Euftathe, Tavanture d'un certain Orfippe 
qui en amena l 'occaíion: l 'écharpe de cet athlete s'é-
tant déliée lorfqiñl difputoit le prix de la courfe , 
fes pies s'y accrocherent, enforte qu'il fe laiífa tom-
bef, & fe tua, ou du-moins fut vaincu par fon con-
current, (car on compte la chofe de deux fa9ons). 
Ce malheur donna lieu de porter un réglement qui 
décidoit qu'á l'avenir les athletes combattroient fans 
echarpe & facriíieroient la pudeur á leur commodi-
t é , en retranchant méme ce reíle d'habillement. 
Acanthe le Spartiaíe fuivit le premier l'ordonnance, 
& difputa tout nud le prix de la courfe aux jeux 
olympiques: toutefois les autres peuples rejetterent 
cette coütume , & continuerent á fe couvrir de l'é
charpe dans la lutte & dans le pugilat;ce qu'obfer-
voient encoré les Romains du tems de Denis d'Ha
licarnaíTe. Cependant l'époque de Tentiere nudité 
des athletes, que cet auteur met á la quinzieme olym
piade ,e í l démentiepar Thucydide, qui prétend qu'-
elle ne s'étoit introduite que quelques années avant 
le tems oü i l écrivoit Fhilloirc de la guerre du Pélo-
ponnéfe: or Ton fait que le commencement de cette 
guerre tombe á la premiere ann-ée de la 87e olym
piade. 

Quoi qu'il en foi t , la nudité des athletes n'étoit 
d'ufage que dans certains exercices, tels que la lut
te , le pugilat, le pancrace, & la courfe á p i é ; car i l 
eft prouvé par d'anciens monumens, que dans l'exer-
cice du difque, les difcoboles pórtoient des tuni-
ques ; on ne fe dépouilloit point pour la courfe des 
chars, non plus que pour l'exercice du javelot; &: 
c'eíl pour cette raifon , comme le remarque Eufla-
í h e , qu'Homere ? grand obfervateur des bienféan-
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ees, ne fait paroítre Agamemnon aux jeux fúnebres 
de Patrocle, que dans cetre dernicre efpece de com
bats, oü ce prince n'étoit point obligé de dérogeren 
quelque forte á fa dignité, en quittant fes habits. 

Cependant comme dans les gymnafes deñinés á 
former la jeuneffe aux combatsgymmqucs^lcs jeunes 
gens y paroiífoient d'ordinaire prefque nuds , i l y 
avoit des infpedeurs appellés fophroniftcs , prépofés 
pour veiller íür eux & les maintenir dans la pudeur. 

Lycon, felón Pline , inftitua les jeux gymniquescn 
Arcad ie , qui de-lá fe répandirentpar-tout, íirent fuc-
ceíTivement les délices des Grecs & des Romains j, 
& accompagnerent prefque toújours la célébration 
des grandes fétes, íür-tout celles des bacchanales. 

Ces jeux fe donnoient avec magniíícence quatre 
fois l 'année, favoir Io. á Olympie, province d'Eli-
de, & par cette raifon furent appellés jeux olympi
ques, en l'honneur de Júpiter Olympien ; 2°. dans 
l'iílhme de Corinthe , d'oü ils prirent le nom de jeux 
ifihm'uns , & furent dédiés á Neptune; 30. dans la fo-
rét de Némée , á la gloire d'Hercule, & furent appel-
Xhjcux jiéméens; £ . on les connut auííi fous le nóm 
de jeux pythiens , en l'honneur d'ApoIIon qui avoit 
tué le ferpent Python. Voye^ OLYMPIQUES, ISTH-
MIENS , NÉMÉENS , PYTHIENS. 

On y difputoit le prix du pugilat, de la lutte, de 
la courfe á p ié , de la courfe des chars, de l'exercice 
du difque, & du javelot; Lucien nous a laiíTé de ces 
divers combats avec fon badinage ordinaire, un ta
blean fort inílruftif dans un de fes dialogues, oü i l 
fait parler ainíi Anacharfis & Solón. 

Anacharfis. « A qui en veulent ces jeunes gens, dé 
» fe mettre íi fort en colere, & de fe donner le croe 
» en jambe, de fe rouler dans la boue comme des 
» pourceaux, táchant de fe fuffoquer ? Ils s'huiloient> 
» fe rafoient d'abord paifiblement l'un l'autre: mais 
» tout-á-coup baiífant la tete, ils fe font entrecho-
» qués comme des béliers; puis l'un éievant en l'air 
» fon compagnon, le laiífe tomber á terre par une 
» feconífe violente , & f e jettant fur l u i , l 'empéche 
» de fe relever, lui preífant la gorge avec le conde 
» & le ferrant íi fort avec les jambes, que j 'ai peur 
>> qu'il nei 'é touffe , quoique í'autre lui frappe fur 
» l 'épaule , pour le prier de le lácher, comme fe re-
» connoiílant vaincu. IImefemble qu'ils nedevroient 
» point s'enduire ainfi de b o ü e , aprés s'érre hu i l é s , 
» & je ne puis m'empécher de r i re , quand je vois 
» qu'ils efquivent les mains de leurs compagnons 
» comme des anguilles que Fon preífe; en voilá qui 
» fe roulent dans le fable avant que de venir au com* 
» bat, afín que leur adverfaire ait plus de prife, Se 
» que la main ne coule pas furl'huile ni fur la fuenf. 

Solón. » La difficulté qui fe trouve á colleter un 
» adverfaire lorfque Fhuile &c la fueurfont gliffer la 
» main fur la peau, met en état d'emporter fans pei-
» ne dans l'occaíion un bleífé hors du combat, ou 
» d'enlever un prifonnier. Quant au fable & á la 
» pouííiere dont on fe frotte, on le fait pour une rai-
» fon toute différente, c'eíl-á-dire pour donner plus 
» de prife, afín de s'accoütumer á efquiver Ies mains 
» d'un antagoniíle malgré cet obí lacle ; outre que 
» cela fert, non-feulement á elfuyerlafneur 8c á d é -
» craffer, mais encoré á foütenir les forces, en s'op« 
» pofaní á la diííipation des efprits, & á fermer Fen-
» t réeá l 'air, en bouchant les pores qui fontouverts 
» par la chaleur. 

Anacharfis. » Que veulent diré ces áutres qui font 
n auííi couverts de pouííiere ? ils s'entrelacent á 
» coups de pié & de poing, fans efíayer de fe r e ñ -
» verfer comme les premiers: mais l'un crache fes 
» dents avec le fable & le fang , d'un coup qu'il a 
» re9Ü dans la máchoire, fans que cet homme vétu 
» de pourpre, qui préfide á ces exercices, fe mette 
» en peine de les féparer; ceux-ci font voler la pouP 
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» fiere enfautant en l 'air, comme ceux qui diiputent 
•> le prix á ia courfe. 

Solón. » Ceux que tu vois dans la boue ou dans 
» la pouffieTe , combattent á la lutte ; les autres 
» fe frappent á coups de pié & de poing, au pan-
» crace; íl y a encoré d'autres exercices que tu ver-
» ras, comme ie palet, & le pugilat &c tu fauras que 
» par-tout le va.niqueur eíl couronné ». 

Mais avant que de parler de la couronné qu'obte-
noit l'athlete vainqueur, i l importe d'expoíer avec 
quelque détail , la pól ice, les lois , & les formalités 
qu'on obíervoit dans la célébration des jeux íblen-
nels, qui iníéreíToient fi fort & des villes fameufes á 
íous égards , & des penples entiers. 

I I ne fuffiíbií pas aux athletes pour ét-re admis á 
concourir dans ees jeux , d'avoir foigneufement .cul
tivé les divers exerciecs du corps des leur plus ten
dré jeuneíTe, & de s'étre diftingues dans les gymna-
fes parmi leurs camarades: i l falloit encoré-, du -
moins parmi les Grecs, qu'ils fubiíTent d'autres 
épreuves par rapport á la naiíTance, aux moeurs, & 
á la condition: car les efclaves étoient exclus des 
combats gymniques ; les agonothetes, autrement dks 
les hellanodiques, prépofés á l'examen des athletes-, 
écrivoient íur un regiílte le nom & le pays de ceux 
qui s'enróloient pour ainíi diré. 

A l'ouverture des jeux, un héraut proclamoit pu-
bliquement les athletes qui devoient paroítre dans 
chaqué forte de combats. Si les faiíbit paffer en re-
vüe devant le peuple, en publiant leurs noms á hau-
te voix. On travailloit eníuite á regler les rangs de 
ceux qui dans chaqué efpece de jeux, devoient payer 
de leur perfonne; c'étoit ie fort qui feul en décidoit; 
&; dans les jeux oü plus de deux concurrens pou-
voient difputer en meme tems le prix propofé, tels 
que la courfe á p ié , la courfe des chars, &c. les cham-
pions fe rangeoient dans l'ordre felón lequel onavoit 
tiré leurs noms; mais dans la lutte, le pngilat, & le 
pancrace , oíi les athletes ne pouvoient combattre 
que deux á deux, on apparioit les combattans en les 
tirant au fort d'une maniere difFérente; c'cíl Lucien 
qui nous apprend encoré toutes ees particularités. 

Aprés avoir tiré les athletes au for t , & les avoir 
animes á bienfaire, on donnoit le fignal des divers 
combats, dont Taífemblage formoit les jeux gymni
ques ; c'étoit alors que les athletes entroient en lice , 
& qu'ils mettoiení en oeuvre toute la forcé & la dex-
térité qu'ils avoient acquife dans leurs exercices , 
pour remporter le prix. I l ne faut pas croire cepen-
daní qu'aíFranchis de toute fervitude, ils fuífent en 
droit de tont ofer & de tout entreprendre pour fe 
procurer la viftoire ; les hellanodiques & les autres 
magiílrats, par des lois fagement établies, avoient 
foin en conféquence de ees lois derefréner la licen-
ce des combattans, en banniífant de ees fortes de 
jeux la fraude, i 'artiíice, & la violence outrée. Tou
tes les lois athlétiques , & toutes celles de la pólice 
des jeux, étoient obfervéesd'autant plus exaftement, 
que Ton pimiífoitavecfévérité ceux quimanquoient 
d'y obéir. C'étoit-lá d'ordinaire la fonílion des maíli-
gopbores. i^oye^ MASTIGOPHORES. 

I I étoit défendu de gagner fes juges & fes antago-
niíles par des préfens; & la violation de cette loi fe 
punifloit par des amendes, dont on employoit l'ar-
gent á ériger des ílatues en l'honneur des dieux, 

Ení in , ees hommes dévoüés aux divertiíTemens 
publics, aprés avoir paífé par diverfes épreuves la~ 
borieufes & rebutantes avant & pendant la célé
bration des jeux, recevoient á la fin les récompenfes 
qu'ils fe propofoient pour but, & dontrattente étoit 
capable de les foüteñir dans une carriere auííi péni-
ble que la leur. 

Cesrécompenfes étoient de plus d'une efpece; Ies 
ípeüateurs céiébroient d'abord la viftoire des athle-
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tes remportée dans les jeux par des appIandiíTemens 
& des acclamations r éké rée s ; on faifoit proclamer 
par un héraut le nom des vainqueurs; onleur diflr i-
buoitles prix qu'ils avoient méri tés ,des efclaves^ 
des chevaux, des vafes d'airain avec leurs trépiés , 
des coupes d'argent, des vetemens, des armes, d(í 
l'argent monnoyé ; mais les prix les plus eftimés con* 
íiíloient en palmes & en couronnes qu'on leur met-
toit fur la tete , aux yeux des fpeftateurs, & qu'on 
gardoit pour ces occafions dans les thréfors des villes 
de la Grece. 

On Jes conduifoit enfuite en tnomphe, fevétus 
d'une robe de fleurs dans tout le ftade, & ce triom-
phe n'étoit que le préliminaire d'un autre encoré plus 
glorieux, qui les attendoit dans leur patrie. Le vain
queur en y arrivant, étoit re^ü -aux acclamations de 
fes compatriotes, quiaccouroient fur fes pas: déco-
ré des marques de fa vif toire , & monté fur un char 
á quatre chevaux, i l entroit dans la viile par une 
breche qu'on faifoit exprés au rempart; on poríoit 
des flambeaux devant l u i , & i l étoit fuivi d'un nom-' 
breux coríége qui honoroit cette pompe. Le tr iom-
phe de Néron á fon retour de Grece, tel que le dé* 
crivent Suetone & Xiph i l i n , nous préfente une ima-
ge complete de tout ce qui compofoit la pompe de 
ces fortes de triomphes athlétiques. 

La cérémonie fe terminoit prefque toújours paf 
des feftins, dont les uns fe faifoient aux dépens du pu-
blic, les autres aux dépens des particuliers connus 
du vainqueur; enfuite, ce vainqueur régaloit á fon 
tour fes parens & fes amis. Alcibiade pouíía plus loin 
la magnificence lorfqu'il remportale premier, le fe-
cond, & le quatrieme prix de ia courfe des chars aux 
jeux olympiques; car aprés s'étre acquitté des facri-
fices düs á Júpiter olympien , i l traita toute Tafíem-
blée : l'athlete Léophron en ufa de méme au rapport 
d'Athénée: Empédocle d'Agrigente ayant vaincu aux 
mémes jeux, & ne pouvant comme Pythagoricien, 
régaler le peuple, ni en viande, ni en poiffon, i l íit 
faire un boeuf avec une páte compofée de myrrhe 9 
d'encens, & de toutes fortes d'aromates, 6c le dif-
tribua par morceaux á tous ceux qui fe prefenterent» 
Le feílin donné par Scopas, vainqueur dans un des 
jeux gymniques, eft devenu célebre par l'accident 
qui le termina, & dont Simonide fut miraculeufe« 
ment préfervé; cette hiftoire nous a été tranfmife 
pa rCicé ron , Phedre,&Quint i l ien,qui la racontent 
dans toute fon é tendue; la Fontaine en a fait le fujet 
d'une de fes fables. 

Ces couronnes, ces palmes, ces triomphes, ces 
acclamations, & ces feftins, qui donnoient d'aborcl 
un íi grand relief á la viftoire des athletes dans les 
jeux gymniques s n'étoient au fond que des honneurs 
paffagers, dont le fouvenir fe feroit bien-tót effacé , 
íi l'on n'en eüt fait fuccéder d'autres plus fíxes, plus 
folides, & qui duroient autant que la vie des vain
queurs : ces honneurs-ci confiíloient en difíérens pnU 
viléges qu'on leur accordoit, & dont ils joüiíToient 
paifiblement á l'abri des lois, & fous la prote£Hon 
des princes & des magiílrats; l'un des plus honora
bles de ces priviléges, étoit le droit de préféance 
dans les jeux publics. Une telle préféance étoit bien 
düe á des hommes que les Grecs regardoient comm& 
des dieux ; palmaque Jiobüis terrarum dóminos evehit 
ad déos; á des hommes pourlefquels ils avoientune 
íi grande conficlération, que c 'étoit , d i l Cicéron , 
quelque chofe de plus glorieux en Grece d'avoir 
vaincu dans les jeux olympiques, qu'á Rome d'avoir 
obtenu les honneurs du triomphe. 

LIn autre privilége des vainqueurs dans Ies combats 
gymniques, privilége oü l'utile fe trouvoit joint á 
rhonorable, c'étoit celui d'étre nourri le refte de 
leurs jours aux dépens de leur patrie; ce droit leur 
étoit acquis de toute ancienneté; mais dans lafuite^ 
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leufs Vi£l:oires fe nmltipliant aüííi-bien que íes jeux 
publics, cette clépenfe feroit devenue fort á charge á 
leurs compatr ioíes , fi l'on ne l'eíit refíenée dans les 
bornes de ia mediocríté; les empereurs coníerverent 
toas ees priviléges des vainqueurs aux jeux gymni-
ques ? & méme les accrürent ; Augufte en moníra 
i'cxemple 9 fuivant le témoignage de Suetone. 

L'exempíion de t ó a t e charge & de toute fonftion 
c iv i ie , n'étoit pas une de leurs moindres prérogati-
Yes; mais i l faüoit pour robtenir , avoir été couron-
iié au-moins trois fois aux jeux íacres. 

Le deíir d'immortalifer les vidoires des athíetes 
temporíées aux jeux gymnlques, fit mettre en oeuvre 
divers moyens qui conduiíbient naíureilement á ce 
but : tels éíolent les archives publiques , Ies écrits 
des poetes, les ftaíues, les inícriptions. La célebra-
t ion des jeux íinie , un des premiers íbins des agono-
theíes étoit d'inícrire íur le regiílre public le nom i 
íe pays des vainqueurs, & l 'eípece de conibat dont 
ils étoient fortis viftorieux. Leurs ioíianges devinrent 
¿hez les Grecs un des principaux ínjets de la poéfie 
lyr ique; c'eíl íur quoi roulent, comme Ton fait ,tou^ 
íes les ocles^de Pindare, partagées en quatre livres, 
chacun defquels porte le nom des jeux oíi fe íbnt íi-
gnalés les athíetes dont les viíloires font céiébrées 
dans ees poemes immortels. 

Les peuples non contens duíecours qu'ils emprun-
toiení des archives publiques & des poetes pour per-
pétuer le fouvenir des vi&oires des athíetes dans les 

j m x gymniquis > empjoyerent outre cela tout l'art 
des Sculpteurs pour tranímettre aux íiecles á venir 
la figure & íes traits de ees memes hommes , qu'ils 
regardoient avee tant d'admiration. On peut lire dans 
Pauíanias un dénombrement de tomes les ílaíues qui 
fe voyoient de fon tenis á Oiympie, & ees ílatues 
ne devoientpas étre plus grandes que le naturel; on 
ornoit ees ílatues d'infcripíions, qui marquoient le 
pays des athíetes vainqueurs, repréfentés par ees íla
íues , le genre, & le tems de leurs vidoires, & le prix 
qu'ils avoient remporté. Oí lav io Falconerii a re-
cueil l i , publ ié , & éclairci par de favantes notes plu-
fieurs de ees inferiptions qui nous reílent encoré. 

Ení in, malgré la défenfe des agonothetes, on eíl 
sallé juíqu'á rendre des honneurs divins aux vain^-
queurs dans les combats gymniques, & cette efpece 
de cuite peut pafferpour le comble de la gloire athlé-
tiquei On en cite trois exemples tires de l 'hií loire: 
le premier rapporté par Hérodote , eíl de Philippe 
Croíoniate , vainqueur aux jeux olympiques > & le 
plus bel homme de fon tems; les Egeílains lui dref-
íerent aprés fa mort un monument fuperbe, &; lui fa-
crifierent comme á un héros : le fecond exemple en
coré plus exíraordinaire , eíl d'Euthime de Locres, 
exceilent athlete pour le pugilat, lequel pendant ía 
Vie re^uí les honneurs divins; Piine le naturalifte ra-
conte ce fait,/¿V. V I I . ch. /yz/. de fon hi í loire: le 
íroifieme exemple eíl: ceiui de l'athlete Théagene , 
qui au rappert de Paufanias, fut apres fa mort non-
íeulement adoré par íes Thafiens fes compatriotes , 
mais par divers peuples tant grecs que barbares. 
Voilá quels étoient les fruits des comhats gymniqucs, 
ees exercices á jamáis célebres, & dont nous n'avons 
plus d'idée. Arúck de. M. le Chev. DE JAUCOURT. 

G Y M N O P É D 1 E , f. f. {Antiq. greq.̂ ) yu/M'ccTía.íMa., 
mot compofé de yvjuvóg, nud, & «vetig, Jeum homme; 
danfe en ufage chez les Lacédémoniens, & qui de-
voi t fon iníHtutidn áLycurgue . Cette danfe faifoit 
partie d'une féte íblennellequ'on célébroit publique-
ment á Lacédémone, en mémoire de la viftoire rem-
portée prés de Thyrée par íes Spartiates fur les 
Argiens. Deux troupes de danfeurs nuds ,* ía premie-
re de jeunes gens, la feconde d'hommes faiís, com-
pofoient la gymnofédie, & lu i donnoient fon nom ; 

ceíuí qlu ñienóit chaqué troupe, portoit fur la tetó 
une couronne de paímier , qu'on nommoit couronn^ 
thyréatiquc, á cauíe du fujet de la fete. Toute la ban-
de en daníant chantoit les poéíies lyriques de Tha-
létas & d'Aleman, ou les péanes de Dionylbdote* 
Ces danfes fe faifoient dans la place publique; ík: la 
partie de cette place deílinée aux danfeurs s'appcl* 
loit le choeur, x(*P0̂  

La féte étoit confacrée á Apollon pour la poéfie ^ 
6 á Bacchus pour ía danfe; cette danfe, felón Athé-
n é e , avoit quelque rapport á une forte d'exercice^ 
connu anciennement fous le nom dVraWAH, parce 
les danfeurs par les démarches entre-coupées 6¿ 
cadencées de leurs pies, & par les mouvemens íí-
gurés de leurs mains, ofíroient aux yeux une image 
adoucie de la lutte & du pancrace. Meurfius a dif-
cuté cette matiere avec érudit ion, dans fon livre in
titulé orcheftra; on y peut recourir. I I me fuffira d'a-
joüter qu'on paífoit ordinairement de cette danfe á 
la pyrrhique 5 dont ía gymnopédie étoit comme le p r ^ 
lude. 

Le íégiílateur de Lacédémone appliqua l'exercíce 
de ía danfe aux vues qu'ií avoit de porter la jcunef-
fe de Sparte á apprendre en fe joiiant l'art terriblcde 
la guerre : non-feulement Lycurgue voulut que íes 
jeunes gai^ons danfaíTent nuds , mais i l établit que 
íes jeunes filies, dans certaines fétes folennelíes, ne 
danferoient que parées de leur propre beau té , &: 
fans autre voile que leur pudeur. Quelques perfon-
nes lui ayant demandé la caufe de cette inftitution i 
c'eftafin, répondit-i l , que les filies de Sparte faifant 
les mémes exercices que les hommes, elles ne leur 
foient point inférieures ni pour la forcé la fanté 
du corps, ni pour la généroíité de l'ame. 
7 Guiílet , dans fa Lacédémone ancieñne^ entre» 

prend d'aprés Piutarque l'apologie de Lycurgue con-
tre ceux qui prétendent que ceíte M i t ü t i ó n étoit 
plus capable de corrompre Ies moeurs que de les af-
íiner. « Outre, dit M . Guil let , qu'il eíl impOííibíe 
» d'imaginer que Lycurgue, qui regardoií Téduca* 
« tion des enfans pour la plus importante affaire d'un 
» légifláteur, ait pü jamáis fonder des ufages qui ten-
» diíiéní au déréglement, i l n'eíl pas doUíeux que la 
» nudité étant commune á Lacédémone, ne faifoit 
» point d'impreííion crimiiielle óu dangereufe. 11 fe 
» forme par-tout naturellement une habitude de l'oeil 
» á l'objet qui difpofe á l'infenfibilité ^ &: qui bannit 
» les defirs déréglés de l'imagination; í 'émotion ne 
» vient guere que de la nouveauté du fpeftacle. En-
» fin ( & c'eíl la meilleure raifon de M . Guillet) des 
» qu'on s'eíl mis une fois dans l'efprit l'intégrité des 
» moeurs de Sparte, on demeure perfuadé de ce borl 
» mot: les filies de Lacédémone n étoient point núes ̂  
» Vhonnétetépublique les couvroit. Telle étoit , dit Plu-
» tarque, ía pudicité de ce peuple, que l'adultere y 
» paífoit pour une chofe impoííible ¿k: incroyabíe. 

C"es ufages nous paroiíTent également étranges 
& blámables; & ' nous fommes étonnés qu'un hom
me auííi renommé pour fa fageífe ait pú íes propo-
fer, ou qu'on ne les ait pas rejettés* 

Aprés tout, quelque partí qu'on prenne pour óli 
Contre Lycurgue, gardons-nous bien de croire que 
fon excufe en füt une pour nous. Quoiqu'il y ait 
quaiitité de lieux dans le monde oü les femmes pa
roiíTent toujours dans Tétat de celles qui danfoient 
á certaines fétes de Sparte, & quoique nos voya-
geurs aífúrent que dans ces lieux le déréglement des 
moeurs eíl t rés-rare; le point important qu'il ne faut 
jamáis perdre de vue íur cette matiere, eíl de recon--
noiíre que ñ la forcé de Téducation genérale , établie 
fur de bons principes, eíl iníinie, lorfque des exem
ples contagieux n'en peuvent déranger les effets , 
nous ne joüiíTons maiheurewfement ni des avantages 



précieux de cette excellenteeducatÍGn genérale, ni 
de ceux d'une bonne education partÍGuliere..(Z>. / . ) 

GYiMNOSOPHíSTES, f. m. pinr. philofophes in* 
diens qui vivoient dans une grande rctraite, faifant 
profeííion de renoncer á toutes fortes de voluptés 
pour s'adonner á la contempiation des merveilles de 
ia nature. íls alloient nuds la plíipart du tems, ce que 
ítgnifíe leur nom , Sz. cela peur-etre á canfe de la cha-
lenr exceííive de leur pays. On en diñinguoit deux 
feftes principales,, les Brachmanes & les Hylobiens-: 
ceux-ci fuyoient le commerce des hommes; les au-
íres un peu plus humaniíes íe couvroient d'écorce 
d.'ar.bres, paroiíToient quelquefois dans la íbcié íe , 
&C fe meloient de medecine. Les Gymnofophijlcs 
-croyoient rimmortalitc del'ame, & fa métempfyco-
ie ou tranfmigration d'un corps dans unautre; & 
l'on prétend que Pythagore avoit pris d'eux cette 
opinión, lis faifoicnt coníiíler le bonheur de l'hom-
me á méprifer les biens de la fortune & les plaiíirs 
des fens, & fe glorifíoient de donner des confeiís 
deíintéreíTés aux princes & aux magiícrats. Lorfqu'ils 
.devenoient vieux & infirmes, ils fe jettoient eux-mé-
mes dans un bücher embrafé , pour éviter r ignomi-
.nie qu'iis trouvoient á fe lailTer acca'bler par les an-
nees & les maladies. Un d'eux , >nommé Calarms, fe 
brüla ainíi. lui - méme en préfence d'Alexandre le 
.grand. I I y avoit auííi en Áfr ique & en Ethiopie des 
philofophes du me me nom. /^oyq^ BRACHMANES , 
& a Varticlc ÍNDIENS , la Philofophie des Indiens. {G} 

G Y N É C É E , {Andq. rom,} logement deíHne á 
meítre en réíerve les habiís, bardes , l inge, meu-
b-les, & autres eíFets de la garderobe des empereurs, 
pour qu'iis puffent s'en fervir lorfque les affaires les 
appelioient tantót dans une province, tantót dans 
une autre. I I y avoit de ees fortes de logemens en 
plufieurs villes des diverfes prpvinces, fituées fur 
de grandes routes. 

Quoique le mot gynxceum, emprunté des Grecs 
parles Latins, íignifie proprement un cabinet oíi les 
femmes ferrent leurs habits precieuxj bagues, joyaux, 
ornemens, &c, néanmoins ils'applique particuliere-
ment á tous les endroits oü on confervoit les habits 
& ameublemens impériaux dans les villes principa
les. 

Quantite de perfonnes3 fur-tout des femmes, 
étoient logées dans ees fortes de bát imens, pour tra-
vailfer á rameublement del'empereur, o u á d'autres 
manufafíures. 

Les maitres des garderobes imperiales de Pro-
vince fe nommo'ientprocuratoresgyncecíorum; parce 
qu'iis devoient avoir foin que rien ne manquát de 
ce qui concernoit le linge, v é t e m e n t , meubles, & 
autres commodités nécefíaires au fervice domeftique 
^es empereurs en route. Ils devoient auííi teñir toü-
jours préts un grand nombre d'habits pour les foldats: 
eníin ils devoient avoir en magafm des proviíions fuf-
üfaníes de íoile á voiles pour les navires & vaiííeaux 
de guer ré , dont Tequipement feroit ordonné. 

La notice de l'Empire appelle ees fortes d'intcn-
dans procuratores gyncegiorwn , mais c'eíl: par corrup-
tion du vrai mot \ car dans les lois imperiales, gyn<z-
gium fignifie un chenil, &c felón Suidas, le lien oü 
on expofoit auxyeux dupeuple les béíes feroces que 
les gouverneurs des provinces envoyoient á l'empe-
reur pour les fpcftacles publics. I I n'y a done point 
de doute qu'il ne faille lire procuratores gynczdorum , 
c'eíl - á - diré maitres des garderobes imperiales : on 
comptoit quinze de ees-maitres dans Tempire d'oc-
cident, dont i l y en avoit íix établis dans fix villes 
ou cites des Ganles; & tous étoient fubordonnés á 
i'intendant general des íinances f̂ub dlfpojitiojie comi-
ús facrarum largitionum, {JD. / . ) 

G Y N É C Í A I R E p f. m. {Hifi% anc.) ouvner qui 
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travailíe dans la gynecée : les hommes faifoient U 
métier de tiíTerand & de tailieur dans les gynecées; 
les ferames filoient la laine & la foie, que les hom
mes employoient á faire des étoíFes. 

Quelquefois on condamnoit les criminéis á tra-
vailier dans le gynecée pour le prince, á-peu-prés 
comme on íes condamne aujourd'hui á fervir fur 
les galeres: du - moins ce trayail étoit une corvée 
que les princes exigeoient de leurs fujets, hommes 
ou femmes. Diciionn. de Trév. & Chambers* 

G Y N É C O N O M E , f. m. {Hifi. anc,) nom d'un 
magiílraí d'Athénes , qui avoit infpection fur les 
femmes, 

Les gynlcommes étoient au nombre de d ix ; ils 
s'informoient de la vie & des moeurs des dames de 
la viíle , .pumíToient ceiles qui fe eomportoient mal 
& qui fortoient des bornes de la pudeur & de ia mo-
deftie qui convient au fexe. 

lis expofoient dans un lien public la liñe de cei
les qu'iis avoient condamnées á quelque amende, 
ou á d'autres peines. Diciionn. de Trév, & Chambers 
> G Y N É C O C R A T I E , f. f, {Hift. ano,) état oü les 

femmes peuvent gouverner, ou gouvernent. 
Dans ce fens, rEfpagne & PAngleterre font des 

gynecocratus. Les Fran9ois s'eíliment fort heureux 
de ce que leur gouvernement ne peut étre gynéco-
cratique, Voye^ L o i SALIQUE. Chambers. 

G Y N É C O C R A T U M É N I E N S , fubíl m. pl . 
anc) nom propre d'un ancien peuple de la Sarmatie 
européenne, qui habitoit fur le bord oriental du Ta
ñáis vers fon embouchure, dans lesPalus Méotides. 
Ce nom lui vient, felón quelques auteurs, de ce qu'il 
n'y avoit aucune femme chez l u i , ou plútót parce 
qu'i l étoit gouverné par une femme. 

Le P. Hardouin dans fes notes fur Pline, dit qu'iis 
furent ainfi nommés parce qu'aprés un combat qu'iis 
perclirent fur les bords du Thermodoon aVec les 
Amazones , ils eurent commerce avec elles pour 
leur donner des enfans : & quod vicíricibus obfequan-
tur adprocurandam eis Jbbolem. 

Le P. Hardouin les appelle les maris des Amazo
nes , Ama^onum connubia: car , comme ce pere l'ob-
ferve , i l faut óter unde du texte de Pline , puifqu'il 
n 'y a éte ajoúté que par des gens qui n'ont point 
entendu cet auteur, unde Ama\onum connubia, 

Ceux qui prennent les Amazones pour un peuple 
fabuleux, en difent autant des Gynécocratuméniens, 
Foye^ AMAZONE, Diciionn, de Trév, & Chambers, 

GYPSE, ou PIERRE Á PLATRE, gypfum , {Hifl, 
nat. Mineral?) on appelle gypfes ou fierres gypfiuj¿s% 
toutes les pierres que l'aítion du feu change en pla
tre : ainfi le gypft ou la pierre á platre font,la méme 
cho íe , & le platre eft le produit que donne le gypfe 
lorfqu'il a été calciné, Foyei PLATRE. 

Les gypfcs font des pierres trés-tendres ; leur tiíTu 
eft orcünaircment fi peu ferré , qu'on peut les égrati-
gner avec l'ongle , les pulvérifer, ou les écrafer en
tre les doigts: ils ne donnent point d'étincelles lorf-
qu'on les frappe avec de l'acier; ils ne font point fo-
lubles dans les acides, quoique quelques auteurs pré-
tendent qu'iis s'y diífolvent. 

Les anciens ont connu diíférentes efpcces d e ^ j / -
fe i dont ils faifoient le meme ufage que nous; f i le 
de Chypre en avoit des carrieres coníidérables. Ils 
nommoient metallum gypjinum, celui qu'iis regar-
doient comme le plus parfait; c 'é toi t , fuivant M . 
H i l l , le gypfi feuilleté, que nous appellons pierre 
fpéculaire. Les naturaliíles anciens parlent auííi d'u
ne pierre qu'iis appelioient gypfum tymphaicum, quí 
mélée avec l'eau íans avoir éprouvé I'adion du feu, 
prenoit corps &: faifoit un ciment ou platre. Ils s'en 
lérvoient auííi pour dégraiífer les habits , comme de 
la terre cimolée : mais i l y a lien, de croire que c'é
toit plütot une fiibílance qakaire 3 teile que celle 

qu'on 
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qu'on nomme talx nativa , & que c'eíl: ímpi'opre-
ment qu'on lui donnoit le nom de gypfum. Vayc^ le 
traité des pierres de Théophraí le , avec les not&s de 
M . Hillfpag. zoci. & fuiv. de la tradudion frang. 
&: PLinli hiji. nat. ¿ib. X X X V I . cap. xvíj. 

Les gypfis varient pour la couleur & pour la fi
gure ; ce qui fak qu'on en compte pluíieurs efpeces. 
La plus connue 6̂  la plus ordinaire eft celle qu'on 
nomme pierre d pLdtre.; elle fe divife en maffes d'u-
ne figure indéterminée : au premier coup-d'ceil elle 
a queíque refíemblance avec de la pierre á chaux, 
6¿ quelquefois avec le gres. Elle paroit remplie de 
points luifans, qui la font en quelque forte reíTem-
bler á du fuere brut ; elle eíl ou Manche, ou d'un ; 
gris c la i r , ou femée de taches , ou rougeá t re , ou 
v e r d á t r e , &c, On en trouve de Cette efpece á Mont^-
martre & dans pluíieurs autres endroits des environs 
de Paris, oü on la nomme pitrrt dpldtrc, ou mo'ilon 
•de pldtre* 

Le gypfe feuiíleté , qui s'appelle auffi pierre fpe-
tulaire & miroir des dnes, eíl une pierre formée par 
raffemblage de pluíieurs féuillets tres-minees 
tranfparens, placés les uns fur les autres, & qui fe 
íeparení aifément. Ces féuillets font quelquefois 
prefque auffi tranfparens que du verre; quelquefois 
ils font colores , ce qui fait que leur aíTemblage for
me une pierre j auná t re , ou bruñe &: luifante, fur 
íaquelle on voit des iris ou les couleurs de l'arc-en-
de l . Ce gypfi reífemble beaucoup au tale, qu'on 
nomme glacies marim , ou vtrre de Rujjle: voilá pour-
quoi plufieurs auteurs l'ont confondu avec l u i , quoi-
qu'il en differe par les propriétés. Le gypfi feuiíleté 
devient blanc, & perd fa tranfparence dans le feu ; 
au lien que le tale n'y éprouve aucun changement. 
Ce gypfi a auffi de la refíemblance avec le fpath 
feuiíleté & rhomboidal ; mais ce dernier eíl une 
pierre calcaire. On trouve aufíi de la pierre fpécu-
laire ou du gypfi feuiíleté dans les carrieres de Mont-
martre ; on regarde le plátre qui en eíl fait, comme 
le plus pur. I I y a du gypfe dont les lames ou féuil
lets font difpoíés confufément; quelques auteurs le 
nomment gypf& ardoifé. 11 ne difiere de i'autre que 
par i'arrangement de fes parties , qui font qu'il eíl 
plus ou moins opaque. Quelquefois les lames du 
gypfe feuiíleté fe réuniíTant par une de leurs extré-
mités, forment différens angles plus ou moins aigus; 
comme on peut le remarquer dans le gypfi feuiíleté 
de Montmartre; fouvent l'efpace compris entre les 
deux angles, eíl rempli d'une fubílance étrangere 
qui eíl calcaire. 

Le gypfi llrié eíl une pierre formée par un aíTem
blage de filets ou d'aigiiilles, paralleles les unes aux 
autres ; ce qui fait qu'elle reliémble parfaitement á 
de l'asbeíle , ou á de l'amiante: quelques auteurs 
l 'ont abuíivement nommé alun de pLume. 

Les gypfis cryílailiíés font des pierres dont la fi
gure varié ; elle eíl tantót rhomboídale , tantót par 
filets, tantót en pyramides de différentes grandeurs ; 
mais le plus fouvent en colonnes , afíez femblables 
aux cryílaux du fel de Glauber : ces cryílallifations 
gypfeufes fe reconnoifíent aifément á leur peu de 
confiílence & de dureté. C'eíl improprement que 
quelques auteurs ont donné le nom de felenite á 
tette efpece de gypfi. 

Le gypfe folide eíl une pierre dont les parties font 
liées íi é t roi tement , qu'on a de la peine á diílinguer 
ia figure des parties qui la compolent: cette pierre 
a de la tranfparence, &: reífemble aífez á de la cire 
blanche. On en fait en Allemagne des figures aífez 
agréables. 

Un trés-grand nombre de naturalices dont l'au-
íorité eíl d'ailleurs refpedable , mettent l'albátre au 
rang des gypfis j mais cela demande une explication. 
t^es auteurs femblent avoir donné le nom á'alhdtrt k 
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une pierre qu i , <\ la vé r l t é , lui reflemble beaucoup „" 
tant par fon tiílu que par fa blancheur, par les ve i -
nes & les couleurs qu'on y remarque. Cette pierre, 
qui eíl un vrai gypfi, fe trouve fur-tout en difieren-
tes parties de l'Allemagne, & c'eíl fur elle que M . 
Pott a fait toutes fes expériences pour découvrir la 
nature de la pierre gypfeufe : mais le véritable alba-
t re , & f u r - t ó u t celui que nous connoiílbns fous le 
nom Üalbdtre oriental y dont oñ fait des tables, des 
colonnes, des manteaux de cheminées, &: d'autres 
ouvrages , doit étre regardé comme une pierre cal-
caire, puifqu'il fait efiervefeence avec les acides, 6¿ 
fe change en chaux ^ar la calcination. Ferrante I m -
perato regarde l'albátre comme une í lalaft i te , & i l 
y a toute apparence que c'eíl le marbre qui produit 
cette ílalaftite* On peut voir pluíieurs de ces alba-
tres en í lalaí l i te , dans le cabinet du jardin du Roi á 
Paris. Ainfi la pierre que M M . ^Vallerius &Pot t nom-»-
ment albdtre^ $c qu'ils placent parmi les gypfis > n'a 
rien de commun, íinon la reífemblance extérieure 9 
avec ce que nous entendons par albd'tréi 

M . Wallerius met auííl la pierre phofphoriqué , 
appelléQ,pierre de Bologne , au ran^ des gypfis ; mais 
de fon aven méme elle eíl calcaire , puifqu'il dit 
qu'elle fait effervefeence avec les acides. Le mémé: 
auteur dit dans fes remarques, que tous les gypfis 
acquerent par la calcination la propriété de luiré 
dans l'obfcurité, tout comme les pierres calcaires 8c 
les marbres ; mais M . Pott nous apprend que fes ex
périences lui ont fait voir le contraire. M . "SVallerius 
met aufii la pierre néphrétique au rang des gypjes , 
tandis qu'il luí attribue de méme la propriété d'étre 
foluble dans les acides. Voyeifa. minéralogie de Wal-
lerius, tome I . pag. $8 . & fuiv. de la traduftion fran* 
9oife. 

Le célebre M . Pott, dans fa Lithogéognojie, fait. 
une claífe particuliere des gypfis; au lien que d'au
tres auteurs penfent qu'on ne doit en faire qu'une 
foüdivifion des pierres calcaires ; qu'elles n'eñ dif-
ferent qu'accidentellement & par des qualités qui nd 
font point de reíTence de la pierre: ainfi ils regar-
dent le gypfi comme une pierre Calcaire modifiée» 
M . de Juíli eíl de ce fentiment, dans fon plan du re* 
gne mineral, § . 4 / 0 . &fuiv. 

M . Macquer regarde le plátre comme une chaux: 
groííiere, & croit que le gypfi n'eíl point compofá 
de parties homogenes, comme la pierre á chaux; 
mais qu'il entre deux efpeces de pierres dans fa com* 
pofition, dont Tune eíl calcinable, & Tautre ne l'eíl 
point ; i l di t que c'eíl pour cela que le plátre prend 
corps avec l'eau , & fe durcit avec elle fans addition 
de fable, parce que le plátre eíl une chaux qui porte 
déjk fon fable avec elle. Voye^ les memoirts de Va~ 
cademit royale des Sciences y anule /747 , pagt 
& fuiv. 

Quoi qu'il eñ foit de tous ces fentimens, voi -
ci les difierences qui fe trouvent entre le gypfi & I á 
pierre á chaux. 10. Le gypfis foit c ru , foit calciné, 
ne fait point d'effervefcence avec les acides , tels 
que l'eau-forte , l'efprit de fe l , &c. au lien que tou té 
pierre calcaire s'y diífout trés-promptement & avec 
efFervefcence, foit avant, foit aprés la calcination, 
Quand une pierre gypfeufe fait eíFervefcence , c'eíl 
une preuve qu'elle n'eíl point pu ré , mais mélangée 
avec quelque fubílance calcaire. Cependant M . de 
Juíli prétend , dans fa minéralogie, que les gypfis fe 
difíblvent dans les acides lorfqu'ils ont été diviféá 
&: atténués , & qu ' i l y en a méme qui fe difíblvent 
avec une efFervefcence plus coníidérable que le mar
bre. I I faut que cet auteur ait été trompé par des 
pierres calcaires qui refíembloient á du gypfi, óü par 
des pierres gypfeufes, mélées de parties Calcaires. 
2o. La pierre á chaux calcinée donne une fubílance 
qui s'échauííe fortement lorfqu'on la méle avec dq;, 
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l'eau , & fait avec elle un bouiílonnement fen-
fible; au lieu que le gypfi calciné ou plátre , ne s'é-
chauíFe point, á beaucoup p r é s , f i vivement avec 
i 'eau, ¿c n'y cauíe point de bouiílonnement íeníl-
ble. 30. Le gypfi calcine ou le plátre melé avec l'eauj 
prend du corps & devient en peu de tems dur com-
me une pierre, fans qu'on foit obligé d'y joindre du 
fable; au üeu que la pierre calcaire calcinée, ou la 
chaux, ne prend point feule du corps avec l'eau, i l 
faut pour cela y joindre du fable, & le mélange ne 
prend de la coníiílance & de la dureté que lente-
ment. 40. La chaux éteinte reprend toutes fes pro-
priétés par Une nouvelle caicination; au lieu que le 
plátre ne les reprend jamáis par ce moyen, & n'eíl 
plus propre á fe durcir avec l'eau. Le plátre en fe 
íechant augmente de volume & fe goníle; au lieu 
que le morder diminue plutót que d'augmenter. M . 
Macquer rend raifon de ees diííerences par fes con
jetures , corííírmées par des expériences. Voyc^ les 
tnémoires de. L'académie royale des Sciences , an. /747. 

Les gypfes fe trouvent par conches dans le fein de 
!a terre. C'eíl la butíe de Montmartre qui fournit 
prefqué tout le plátre qui s'employe dans les bát i -
mens de Paris. Cette petite montagne préfente plu-
íieurs phénomenes , dignes de l'attention des Natu-
raliñes. Elle eft placée au milieu d'un pays touí-á-
fait calcaire, & eíl: compofée d'un grand nombre de 
conches paralleles á l 'horifon, dans lefquelles on af-
furen'avoir ¡amáis t rouvé de coquilles foffiles, quoi-
que toutes les pierres des environs de Paris en foient 
remplies , & ne foient, pour ainíi d i ré , formées que 
de leitrs débris. On y trouve deux conches de gyp-
fe. La conche inférieure eíl d'une fi grande épaiífeur 
qu'on n'en a point encoré t rouvé la fin, quoique 
dans certains endroits on ait creufé jufqu'á 70 011 
80 pies de profondeur. On trouve aíTez fréquem-
ment au milieu de cette maíTe de gypfe, des oífe-
aiiens & vertebres de quadrupedes qui ne font point 
péíri í iés, mais qui font déjá un peu détrui ís , & qui 
íbnt trés-éíroitement enveloppés dans la pierre: on 
aíTüre meme qu'on y a t rouvé autrefois un fqnelette 
humain tout entier; mais comrae ce dernier fait n'eíl: 
point appuyé d'autorités inconteílables, on n'en ga-
rantit point la véri té . 

Quoiqu'on ne puiíTe point toújours diftinguer á la 
í imple vüe les parties qui compofent la pierre gyp-
í eu í é , ees parties font pourtant conílamment d'une 
£gure réguliere & déterminée. Suivant M . de Juf-
í i eu , tous les gypfes réduits en pouffiere, & confidé-
rés au microfeope, préfentent une infinité de petits 
parallelipipedes tranfparens, dont la longueur ex
cede de beaucoup les autres dimeníions , &C dont la 
íurface eíl parferaée irrégulierement de globules 
tres-petits par rapport á eux. M . de Juííieu ayant 
obfervé que quand l'air étoit humide ees globules 
changeoient de figure & en prenoient une ovale ap-
platie, & qu'ils difparoiíToient quand l'humidité s'é-
Vaporoit, a jugé que c'étoient des parties falines qui 
«ntrent dans la compofition du gypfe- Quand on ob
fervé de méme la pouíliere de plátras ou de plátre 
defanimé & inuti lé , on voit encoré les mémes pa
rallelipipedes & les globules ; mais ils font mclés 
avec beaucoup d'autres petits corps difFérens d'eux 
& de figures irrégulieres. M . de Juííieu conjeture 
que ees corps ont été iníroduits par l'eau quand on 
a gaché le p lá t re , & croit que ce font eux qui em-
péchent les platras de pouvoir étre recalcinés de 
nouveau & redevenir útiles. Foyei ¿'hijioire ĉ 
cademie des Sciences , ann. 1 y 1 $ > page /3 . & fuiv. 

Les propriétés da gypfe ont depuis long -tems at
i né l'attention des Chimiíles & des Naturaliíles ; 
mais jufqu'á-préfent on n'a point encoré pú trou-
ver exaftement ce qui le conftitue, & ce qui pro-
duit la diíférence d'avec les pierres calcaires. Bien 

des auteurs ont cru que le gypfe étoit formé par la 
combinaifon de l'acide vi ír iol ique, avec la terre cal-
caire ; ce qui fait qu'on nomme feUnite ce qui reffem-
ble, á quelques égards , au gypfz: mais M . Pott a 
t rouvé qu'elle en difFéroit á beaucoup d'autres. Ce 
favant chimiíle a fait un grand nombre d'expérien-
ces pour l'analyfe du gypfi: la pierre fpéculaire luí 
a donné une quantité confidérable de flegme ou d'eau 
d'une odeur defagréable, mais iníipide, & dans la-
quelle i l n'a pu trouver aucune trace fenfible d'al-
kali volá t i l , quoique M . Henckel l'eüt prétendu: i l 
croit plutót que la fubílance faline qui eñ contenue 
dans le gypfe , eíl de la nature du fel marin. Le gypfe 
pulvériíé & mis dans une chaudiere fur le feu, auífi-
tó t qu'il eíl bien féché, devient fluide comme de l'eau 
& bouillonne ; i l ne faut pour cela qu'un degré de 
feu qui rougiíTe la matiere: cela prouve qu'il eíl 
chargé d'une quantité d'eau trés-coníidérable; c'eíl 
aufil ce qui paroit étre caufe de la promptitude avec 
laquelle i l s'unit avec l'eau & prend corps avec elle, 
Quelques auteurs regardent ce phénomene comme 
une preuve que le gypfe eíl trés-chargé de fel, & pré-
tendent que fon durcifíement avec l'eau n'eíl du qu'á 
une cryílallifation qui fe fait fur le champ. Dans la 
caicination du gypfe á feu ouvert , i l en part pendant 
quelque tems une fumée cu vapéur tres - forte; íi le 
feu eíl continué trop long-tems, le plátre qui en pro-
vient ne fe durcit point lorfqu'on le méle avec de 
Teau, & i l reíle en pondré fans prendre corps. 

Le gypfe entre en fuíion áu miroir ardent; mais 
á un feu ordinaire i l n'entre point en fufion fans ad-
dit ion: voilá pourquoi i l eíl tres - propre á faire des 
fupports pour les fubílances qu'on veut expofer á un 
feu violent. M . Pott nous apprend avoir trouvé dans 
le gypfe une portion trés-petite de phlogiílique & de 
principe colorant ; & que dans la caicination des 
pierres gypfeufes les moins purés , on apper^oit une 
matiere íulphureufe qui s'enflamme. Ce favant chi
miíle a combiné le gypfe avec diíférentes fubílances % 
tant terreufes que falines , dans des proportions va-
riées; ce qui lu i a donné un grand nombre de produits 
difFérens, comme on peut voir dans le / / . chap. du 
1.1. de fa Lithogeognofie. Lorfqu'on répand de l'eau 
fur du gypfe calciné, le mélange s'échaufFe, & i l en 
part une odeur tres-defagréable. M . Rouelle a trou
vé que lorfqu'on calcine le gypfe i l en part une odeur 
d'arfenic tres-fenfible. M . Brandt, favant chimiíle 
fuédois, a auííi examiné le gypfe ̂  & i l a t rouvé qu'i l 
n'a point une terre qui par la caicination devienne 
cauí t ique, comme la chaux vive. I I a melé du gypfe 
avec du verre de bouteille, pour en faire une forte 
de porcelaine; i l a donné un feu trés-vif pendant 24 
heures , & i l eíl parti du mélange une odeur de foie 
de foufre tres-forte qui remplit fon laboratoire. Me-
moires de Vacademie royale de Suede 9 année /74^9.. 

Suivant les obfervations des Minéralogiíles, on 
n'a point encoré trouvé de métaux dans le gypfe. 

Les anciens ont regardé le gypfe comme un poifon ; 
cependant quelques medecins en ont ordonné l'ufage 
intérieur, qui ne peut étre que tres - inutile & méme 
dangereux, comme on peut en juger par les accidens 
qui réfultent des plátres neufs. foyei PLATRE. 

On contrefait le marbre avec du gypfe trés-pur 
calciné , réduit en une pondré tres-fine, paífé au ta-
mis; on l'humefte avec de l'eau gommée , & on y 
méle les couleurs convenables pour former les vei-
nes: ce mélange prend de la confiílance & un trés-
beau poli, ^oye^ STUC. 

On voit par ce qui vient d'étre d i t , 10. que les 
Naturaliíles ont fouvent regardé comme gypfe des 
fubílances qui ne l'étoient point ; 20. que les princi
pes qui conílituent cette pierre, & qui produiíent les 
phénomenes qu'elle pré íen te , font encoré inconnus 
6c demandent bien des expériences pour étre déve-
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loppés. La maniere de calciner le gypfe pour en faire 
tdu p lá t re , fe íroiivera á Vaniclc PLATRE. ( ~ ) 

G Y R O M ANCIE , f. f. {Divinat.) forte de divina-
íion qui fe pratique en marchañt en rond. Foy&i D i -
Y l N A t l O N . 

La gyrómancit íe pratiquoit en marchant en rond, 
óu en tournant atitour d'un cercle, fur la circoñfé-
rence duquel etoient tracées des lettres, óu d'autres 
cara£leres íignificatifs. A forcé de tourner, on s'é-
tourdiííoit jufqu'á fe laiíTer tomber; & de l'aíTem-
blage des lettres qui fe réncontroient aüx divers 
«in&oits oü Ton avoit fait des chutes, on tiroit des 
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préfages pour Tavenir. Voyc^ DIVINATION» (CT) 
GYRGVAGUES, voy^ GIROVAGUESV 
G Y R O L E , Voy&i CHERVI. 
GYRTONE, {Géog. ahe) ancienne ville de Grecé 

dans la TheíTalie, ou p íú tó t , fuivant Ptolomée, dañs 
la Stymphalie, province de Macédoine; c'eíl pré-
fentement Tachi Folicati. (JD. / . ) 

G Y T H I Ü M , ( Géog. anc. ) ville dn PelópOníiefe 
dans la Laconie, & qui étoit í i tuee , felón Ptolomée ¿ 
¿ 3 0 ílades de Lacédémone, c'eíl-á-dire á environ 
cinq quarts de lieues fran^oifes. Son nom moderne 
eít Colochim. (Z) . / . . ) 

$ I N D U T O M E S E P T I E M E * 

De rimprimerie de L E B H E T O N , Imprimeur ordinaire du R O Y , me de la Harpe. 
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Errara pour k premier Volume. 
_o-e 249. col. 1. ¿ig. 10. Geher, ¿if. Geber. 

Ibid. lig. 9. ¿¿ compter cCen-has •> Beker, lif, Bec-
cher. | .; 

P ^ . 640. col. i . lig. 4. ¿ compter (Ten-has , Mif-
prekei , lif. Mifpickel. 

Pag. 641. co/. ti lig. 2,0. i compter d'en-has, ordi-
íiaire, ajoute^ de ñitre. 

Errata pour le I I , Volurne-, 
Pag4 116. co/. 2. lig. 14. ¿ compter efen-has , cm-
, /¿/^ cuivre. 

Errata pour le I V . Volüme, 
Page 459. co/. 2. lig. 16. a compter d'en-has¿ aü mót 

CREUSER , & portées écla i rées , & parties 
éclairées. 

i ^ . 865. col. 1. ^ a avant le mot D É P O U I L -
LES ,y/7o//¿z5 ajoütez cet árdele. 

DÉPOUILLE, (Gravure en bois^.TailU^ ou gravé en 
'depouille, fe dit d'une chofe qui va en augmentant 
vers le fond de l'oavrage, le t a lón , 011 le manche ; 
ce qui eíl particulierement en uíage chez les G a i -
niers y & néceíTairc á la Gravure en bois & la Ci-
felure, faites pour mouler de la p á t e , de la cire, du 
beurre > & la terre ou le fable dans lefquels les Fon-
deurs jettent le méta l , &c. pour en faire certains 
ouvrages, comme fers á dorer les livres , moules & 
enveloppes de cartes, timbres á papier, (S'c. fur quoi 
i l y a quelques obfervations á faire fur l 'exécution 
de cette forte de gravure & de cifelure, entre celles 
faites pour imprimer la p á t e , la cire , & C , & celles 
faites par íes fers á dorer, moules, & timbres. Foy. 
GRAVURE EN BOIS matte & de fortes tailles. Cet árd
ele efi de M. PAPILLON. 
Errata pour les árdeles du V. Volume fournis par M. 

D ' A U M O N T . 

DOULEUR ,pag. 84. col. i . lig. 15. i l compte, lif. 
i l confie. Ibid. lig. 24. de douleur, lif. de la dou
leur. PÍZ .̂ 85. col. 1. lig, 14. engagemens,/zyi en-
gorgemens. 

DRACUNCULES , / '^.99.CO/. i.lig. 34. in morbis, 
l i f . demorbis.Ib.lig. 46. valetudinorium, lif. valetudina-
rium. Ibid. col. 2.. lig. 25. Bermade, lif Bermude. 

DURETÉ,/?^. 172. col, 2. lig. 36. des diíférens, 
l i f de differens. 

D Y S S E N T E R I E , / ^ . 177. co/. i , l ig. 58. des ma-
tieres, lif. de matieres. Ibid. col. 2. lig. %. a compter 
d/'e/z-^, jekoreufes,/i/I ichoreufes, Pag. 179. col. 
2. lig. 4. a compter d'en-bas, par fes forces: en raifon 
inverfe ? otê  les deuxpoints aprls le mot forces, met-
tê  feulement une virgule , & place^ les deux points 
apres le mot inverfe. Pag. 180. col. 2, lig. 11, a compe
ter d'en-bas, anoleptique, l i f analeptique. 

ECUME,/»^. 378. col. 2. lig. 37. l'anguine, l if 
l'angine. 

EFFORT , pag. 410. colt 1. lig. 6. de la naure, l i f 
de la nature. 

ELÉPHANTIASE ¿pag. 504. col. 1. a la fin de Tar-
ticle, Seveílus, l if Foreílus. 

EMBRYON,/?^. ^ i . c o l . i . l i g . 6. ácompterd'en-
ias , de hominis generad exercitadone y lif. (de hominis 
generadone exercitatid). 

E M P U Y s k M E , pag. 579. col. 2. lig. 41 . & la va-
peur , lif. SÍ. {3. vapeur. 

EMPROSTOTONOS,/?^. ^ftcol. 2. lig. 5. Bar-
íius , lif. Bontius. Ibid. lig. 20. Lazenne, lif. La-
2erme. 

ENCEPHALE ¡pag. 617. col. 1, lig. 42. i l compte, 
l if i l confíe, ibid. lig. 48. hicugaritd ? lif, hunegariedk 
í i g , 52, i l compte, Hf i l confie. 

ENCHIFRENEMENT, /^ . 622. col. 2. l'lg. 39. tif-
fus, lif. iíTues. Lig. derniere, toüjours d'une caufe ex
terne, / i / ! toújours l'eífet d'une caufe externe. 

E N F A N C E , / ^ . 652. col. 1. lig. 31 . les plus ten-
dres, lif. le plus tendré. 

ENFANT , / 7 ^ . 658. col. i.lig. 46. fur le corps, l if 
fur le carpe. Ibid.pag. 660. col. 1. lig. 40. regle géné^ 
rale, lif. caufe genérale. Lig.fiáv. aprls les mots á cet 
égard, lif. de ce qu'il arrive de contraire. 

ENFLURE 673 . col. 1. lig. 24. aprh ees mo'tSy 
du corps, mettei un P01™ au üeu d'une virgule. Lig. 

fuiv. apres le mot vifage , mettê  deux points ; aprls U 
mvt cédeme, feulement une virgule au lieu de deux 
points. Lig. 36. hydroide 9 l i f hydrocele» Lig. 38. 
mime faute a corriger. 

E N G E L U R E , / ^ . 682. col. 1. lig. 46. détacher, l i f 
relácher. 

ENGOURDISSEMENT , pag. 684. col. 1. lig. 36. 
torpay l if . torpor. Col. 2. lig. 3. anafténe, lif anaílai-
fie. Lig, 5. au cenforium, lif du cenforium. 

E N V Í E , 7 3 ó . col. i , l ig. 23. aífeítation,/¿/I 
afFeélion. 

ÉPAISSISSEMENT, page 744. col. í. ligne 14. d 
compter d'en-basy & y caufent, / / / elles y caufent. 

EPILEPSIE 79^. col. 1. lig. 22. & cepen-
dant, effaceiSc. Lig. 23. aprls le mot fentiment, met-* 
te^pour le fens de laphrafe un point & une virgule, 
Lig. 9. a compter £en - has y de la fanie , du pus, l i f 
de fanie, de pus. Pag. 796. col. 1. lig. Bounner, 
lif. Brunner. Col. 2. lig. 5. a compter £ en-bas ydo, cel-
le-ci , lif. de celle-lá. 

E P I P H O R E , ^ . %\o.col. 1. lig. 16. de G ylif de 
C ^ > . 2 i . d e r anuSylif delarmes. Lig. 39. pleurans, 
Tant que dure ce v ice , lif. pleurans, tant que dufe 
ce vice. 

ÉQUILIBRE, pag. 876. col. 2. lig. 14. a compter 
d'en-bas , á abonder , l if á aborder. Pag. 877. col. ia 
lig. 13. aífoupiíTement, lif. un aíToupiífement. Col, 
2. lig. 4. ¿ compter d'en-bas y par la v i e , lif pour la 
vie. 

E R E C T I O N , / ^ . 903. col,*!, lig,47. releve,dref-
fe , lifei r e l evé , dreíTé. 

ERÉSYPELE , pag. 905. col. 1. ligne 3. d compter 
d'en-bas y ou i l eíl: phlegmoneux, oedémateux, i l 
participe, lif. oü elle eñ phlegmoneufe, éréfypéla-
teufe, elle participe. 

EROTIQUE, 909. col. 2. lig. 16. d compter 
d'en-bas y les folies, lif. la folie. 

ERREUR DE L I E U , pag. 912. col. 2. 7. dans 
les diíToíutions chandes, la maífe des humeurs, l i f 
dans les diíToíutions chaudes de la maífe des hu
meurs. 

ESQUINANCIE, /^ . 976. col. 2. lig.4'¡.<ruvct'yH.Ui>9 
l i f Kuvctvyy-nv. Lig. 56. cynanche, l i f fynanche. Lig, 
58. paracynanche, ^ct^cíKvvAyiiziv , lif, parafynanche, 
'na.pa.íjvva.yMiv. Pag. 977. col, i . lig. 21 . de fa t r achée , 
lif. de la trachée. Col. 2. lig. 5. ép iderme, lif. épidé-
mié. Lig. 6. méme faute d corriger. Lig. 42. effacê  les 
plus. Pag. 980. col. 1, lig. 26. aprls ees mots , diífé
rens é ta ts , mettê  deux points pour le fens de ce quifuit. 
Col. 2. lig. 30. llnapefme, lif. finapifme. 

ESSERE y pag. 998. col. 1. lig. 2. vices, lif.vins. 
ESTOMAC , pag. 1007. c0^ l ' % • 3I-32" cfá" 

cê  ou le dégoút. Lig. 20. d compter d'en-bas y tentant 
á expulfer, tendante á expulfer. 

Errata pour les autres árdeles du V. Volume, 

Pag. 243. col. 1. ÉCHASSE au propre a ¿té, ouhlié, 
ainfi qu au figuré, 

Page 733, QOI% 2. aumot E N T R E T A I L L E S , lif en-



í e í a i l l e par-tout oii i l y a entre ta i l le , & e n t e t a ü l é e 
par-tout ou i l y a en t r e t a i l l ée . 

Au fccondarúck ENTRETAILLE, ¿ la fuiu du pr¿-
tnicr quonvient de corriger^ajoiaei fcuUment \\nQ S au 
premier mot, & füpprime^ le mot e n c o r é . 

Pag. 750. col. a. áu has y avant le mot ÉPARS , 
{Grammaire^) ajoúte^VartkLe quifuit. 

ÉPARGNE, (Gravure en boisS) ouvrage fait n taillc 
itepargne ; c 'e í l une maniere de graver 011 enta í l ler 
l e bois y les pierres > les metaux , &c. qu i fe di t l o r i -
qu^on ía i l le 6c qu'on enleve le fond de la matiere , 
& qu 'on Xiépárgne & qu'on ne laiffe en re l ie f que les 
pa r t i é s q u ' ó n v e ú t faire p a r o í t r e á la v ú e , ou qui 
doivent marquer & imprimer: anaglyphumfcalpere , 
incidere. Ainfi les gravures en bois í b n t ta i l lées ou 
g r a v é é s en ¿pargne: car au l i en que dans la gravure 
en cuivre ou t á i l l e - d o u c e j les traits & ligues qui 
doivent p a r o í t r e , íbn t g r a v é s en creux dans le m é -
í a l , & que les blancs reftent releves fur la planche; 
au cOntraire dans les taiiles ou gravures en bois, les 
blancs font e n f o n c é s , creufés , & v u i d é s , & les 
í r a i t s & ligues qui doivent p a r o í t r e , font eleves & 
é p a r g n é s ; d ' oü l ' on doi t concevoir la d i í í i cu l t é , la 
iongueur , & la p r é c i í i o h qu'exige cette forte dé gra-
y u r e . 

Pag. 984. col. 2. iig. 1%. a compter d'en̂ basy p r o -
| ) o f a , propofe*. 

Pag. 986. col. 2. Iig. 6. l ance , Uf. lame. 
Pag. 987, col. 2. Iig- 4. a.compter d'en-bá.s > t t 

meme d é f a u t , Uf. lé m é m e défau t . 
Pag. 990. col, 1. Hg. 12. quos ̂  l i f . qtias. Ihid. Iig. 

ll^.folos, Vií.folás. Ihid. col. 2. Iig. 2. a campter d'en-
has, f é c h e r , lif. l é c h e r . Ihid. Iig. derniere, lavois le 
í e í l , lif. levois le teft fupér ieur . 

Pag. 991. col, 1. Ug. 30. nitreufes , Uf. vitreufes* 
Pag, 992. col. 1, lig. 29. a compter d'en-bas , r é g u -

l ie res , Uf. r é g u l i n e s . Ihid. col. 1. lig. 28, acompter 
d'm-has, t o m b é , Uf b o m b é . 

Pag. 993. col. 1. lig. 25. r a r é f i a n t , l if fcoriíiant» 
'Ihid. col. 2. lig. 30. ftala&ile, lif. í l a l a f t i t e . 

Mrrata pour les anieles du V I . Volume foúrnis par Mi, 
D^AUMONt . 

É U N U Q U E , / ^ . 158. col. 2. lig. 56. tom> / / . l i f . 
¡Lom. I V . Pag. 159. col. 2. lig* 50. effacê  modernes, 
& placedle apresle mot ouvrages de la lig. precédeme: 
Lig. 61. 1751 y Uf 1754. Pag* 160. col. 2. lig. 43. 
fythaltique, Uf f y í l a l t i que . 

'ExERCiCEypag. 246. col. 2. Ug. 54. fongueufes , 
Uf fougueufes. Pag. 247. col. 1. Ug. 3. q u a t r i é f i m e , 
¿if quatrieme. 

E X P E C T O R A T I O N , pag. 288. col. z. Ug. 13. ex
cite , Uf ex i l ie . 

E X P I R A T I O N , / ^ . 306. col, 2. lig. 24. s'exhale ^ 
¿if. s'cxerce. . 

ExSPEGTATION¿pag. 322. col. 2. Ug. 8. acomp
ter d'en-bas^ e m p é c h e r , l i f employer . Pag, 323. col. 
/ . Ug. 14. a compterd'en-bas, exemptions , /¿yCexcep-
t ions . Ibid. lig. 4. au lieu des deux points, pour le f n s 
ne mettê qu une virgule. Col. 2. lig. 32. á é t r e , £fface^ 
á. Pag. 3 24. coL i . lig. 7. a compter d'en-bas y í w x lef-
queiles , Uf. par lefquelles. 

FERMENT , / ? ^ . 516. col. i . lig. 53. ¿ z / ^ parties, 
pour le Jens mette^ une virgule. Pag. 517. col. 2. lig. 12. 
ra i fous , Ufe{ rayons. 

FERMENTATION , /7^ . 520. col. 1. lig. ¿fi. frau* 
dinis , l i íez fracedinis. Page ^13. col, 2. ligne 27. co-
o p é r a u t , UJ'. co-operent. Ibid. lig,^, a compter d'en~ 
has j fomenter , / i / . ' fermenter. 

- FIBRE , pag, 666. col. 2. lig. 12. i n t é r i e u r e m e n t , 
Uf u l t é r i e u r e m e n t . Pag. 667. col, 1. Ug. 3. compter 
d'en-bas, e x t é r i e u r e , Uf. u i t é r i eu fe . Pag, 67}, col, 1. 
Ug, 6, flexibles,/i/; t rop peu flexibles^ 

I O 2 7 

FLEURS BLANCHES , pag, 8 6 l . cól, I . Ug, 7. Ú 
comptir d'en-bas, íixées , tlf. finies. 

t FLUIDITÉ ¡pag. Sy i . col. 1. Ug. 49. fyllatique j " 
lif. fyñalíique. 

FLUXION ,pag. 923 .Í:O/. 2. lig. 20. a compter d'en'-
has, formé ^ Uf forme. Ibid. Ug. 9. avec, Uf. une. 

Errata pour les autres anieles du V I . Volume. 

Pag. 47. col. 1. Ug. 56. qui bleíTeiit, lif. qui de-
truifent. 

E x o i L E j termt d?Imprimeur> a été oublié. C'eíl ía 
méme chofe cyx aferique. Voye^ ASTÉRIQUE. 

Page 68. col. 2. avaht E T O N N E M E N T , fub. mi 
(Morale.̂ ) ajouu^ Uanide qui fuit, 

ETONNÉ , {JSíagonnerie.} fe dit d\ine fierre ^ d urk 
mur, qui par une violente commotion a été déran-
gée de fa place. 

E V E N T A I L , {Jardinage.') ajoútei a ce't anide. LeS 
arbres fruitiers fe mettent aujourd'hui dans les po-
tagers en éventail iur le bord des plates-bandes 
pour'former des contr'efpaliers , ou des efpalierS 
que des treillages entretiennent. lis ont pris la pla
ce des arbres enbuiíTons, qui tenoient beaucoup 
plus de terrein, & aflez inutilement. 

EVUIDÉ , (Jardinage,') fe dit d'un arLre en buif-
fon, dans le milieu duquel i l ne faut laiífer aucune 
branche. 

Pag.6^.col, 2. Ug.16. a compter d ên-hasf du lieu de-
ávóir fait en peu de tems un catalogue, lif. avoir dé-
terminé en peu de tems la poíition. 

Pág. 173. cól, 1.1, 9. on le , lif on les. Ibid. I. 5 jfi 

Pag. l y «j. cól, 1. Ug. 9 , a compter d'en-bas, chefs de-
mi-files ,l'íf, chefs dedemi-fíles. Ibid. col. 2. lig. 13* 
doiibie, Uf, doublé. Ibid, lig. 8. a compter par en-bas, 
feu, lif, face. 

Pag. 180. cól. 1. lig, 24. ¿ compter par le bds % ees 
exempies , l i f cet exemple. 

Pag. 183. co/. \,lig, 26. dé la figure 2. lif, & la f i 
gure 2. 

Pag. 189. col. i . lig. 3 3. cinquieme, /¿/I vingtieme» 
Pag, 19u col, 2. lig. 5. 6. 7. & 8. rinítruftión du 

15 Mars 1754, &c. lif. rinílruftion du 14 Mai 1754 
fé fert á-peu-prés de cette meme méthode pour 
changer le bataillon ordinaire en colonne. 

Pag. 192. coU 1. Ug. 13. ¿ compter d'en-bas $ neu£ 
mille íix cents unhommes, Uf quatre-vingt-dix mille 
fix cents unhommes. Ibid. col. 1. I. 44, droite, lif, 
gauche; & méme ligne, á gauche ? l if á droite. lbid¿ 
lig* 57. efface^\x. 

Pag. 195. col. 1. Ug. 16. 17. 18. & 19. ees deux: 
compagnies ont , &c. Uf ees deux compagnies ont 
dans la figure plus de front que les pelotons , parce 
qu'elles íbnt á trois de hauteur, & qu'elles font plus 
nombreufes que les autres du bataillon, 

Pag. 200. col. i . l ig. 12. vingt-fept , l if vingt* 
quatre. 

Ibid. col. 2. lig. 10. commencer, avancent, Ufa 
commencer les mouvemens , avancent. 

Pag. 201. col, 1. lig, 1. dédoubler , lif de dou-
bien Ibid. méme col, lig. 12. <2 compter d'en-has, zjuftiQ^ 
l if ainíi. 

1 
Pag, 312. col. 2. lig, 44, a ~ m ~ a ^ m > Üfil 

1 
— a+m • 

Pag. 313. col. 1. lign. 4. ÍZ'" + anyUfeiam -f- an6 

Pag. 402. col. 1, / i ^ . 34. Waqucmeí l r e , "Wa-
guemeílre. | 

Pag. 450. {marquee par erreur ^^o)^l , 2. /t^. 5; 
au lieu de ( P ) l i f ( Q ) 

P^g. 610. col, i . l ig, 23, FFRMENTATION,///¡ 
ÍERMENTATION, 



Pag. 719. col. i .llg. j 6 . au líeudetélqne, tlf. telle 
que celle de. 

Pag. 750. col. x. lig. 33.aírez compofée , Uf. aíTez 
peu compofée. Ibid. lig. 34. í imple, Uf, irréguliere. 

Pag. 753 . col. 1. Lig. z8. ^« Lieu dt en diminuant, 
lif. en augmentant. 

p ^ . 759. o?/. 1. % . 39. particulierement, lif. pri-
mitivement. 

907. col. -2. ¿/zíre /e5 //̂ /2̂ 5 8. ó1 9. ¿ comptcr 
d'm-bas, ajoütt^ utu ligne. omifc , T étant regardée 
comme l'unité par rapport á L . 

Pag. 908. col. i . lig. 4.quadruple, lif. doubleo 
Pag. 919. col. 1. lig. 11. un creulet, ///. le creu-

íet . Ibid. lig. 28. ¿ compter d'en-bas,\mQS, Uf. unes. 
Errata pour Vartich ETYMOLOGIE, 

Pagí 99-. col. 2. ligne 44. &fuiv. íbnt l'ouvrage du 
liefoin oíi les hommes fe font trouvés de faire con-
íioitre les idees intelle£hielles & morales, en fe fer-
vant des noms des objets fenfibles. l if font l'ouvrage 
du befoin: les hommes pour defigner aux autres les 
idées intelleduelles & morales, ne pouvant em-
ployer que les noms des objets fenfibles. 

Page loo . col. 2. lig. 40. fe font, lif. feront. 
Page 101. coL 1. lig. 1$. /¿tX, í i f ¡xiXy. 
Ibid, ligne dern< des noms aux objets; pourvu, l if 

des noms aux objets, pourvu. 
Ibid, col. 2. lig. 2. ne devoient pas favoir, on con-

noitra, lif. ne devoient pas favoir; on connoitra. 
Ibid. Lig. 4. les adreífes du befoin : pour la vain-

Cre, l if les adreífes du befoin pour la vaincre. 
Ibid. lig. 48. Tune & l'autre, /¿/i Tune en l'autre. 
Ibid. Lig. 57. autre confonne , ra l t é ra t ion , lif, au-

tre confonne du meme organe, raltération. 
Page 102. col. 1. lig. 11, \ f confonne, lif. IVcon

fonne. 
Ibid. ligne 51. d'un changement, Uf. du change-

ment. 
Page 104. col. 2. Ug. 1. de la diftribution, de l'au-

t o r i t é , & de la dépendance entre les deux peuples ; 
Uf. de la maniere dont l 'autorité & la dépendance 
font diílribuees entre les deux peuples. 

Ibid. lig. 46 6-47. fondée, lif. fondees. 
Page 105. col. i . ligne 6. les impreííions dans la 

mémoi re , Uf les impreíHons des mots dans la mé-
moire. 

Ibid. col. 2. ligne 61 . ce fentiment, Uf. cette opi
n i ó n . 

Page 106. col, 2. lig. 6. de Vn 8c de Vu en i , l if . 
de l'heta & de l'upfilon en i. 

Page 107. col. 1. lig. 29. limpies poífibilités ; plus 
les fuppoíitions font multipliées, chacune, Uf, fim-
ples poíTibilités, plus les fuppofitions font multi
pliées. Chacune. 

Ibid. col. 2. Ug. 55. l'application la plus média te , 
¿if. l'application la plus immédiale. 

Ibid. lig, 70. & la marche, lif. & de la marche. 
Page 109. col. 2. lig. 40. Ce n'eíl point, &c. effa-

ici tout cet alinea Jufqud la ligne 45. (S* tranfpor-' 
tê -le d la page n o . col. 1. lig. 7. apres ees mots, re-
cherches étymologiques, life-̂  ainfi: Ce n'eíl point 
i c i le lieu de fixer les cas oii elle eft indifpeníable-
ment nécelTaire & ceux oii Fon pourroit s'en paífer, 
n i de dére lopper l'ufage dont elle pourroit étre pour 
comparer les mots entr'eux. Foye^MoTS & SYNO-
Í^YMES. Quoi qu'il en fo i t , je crois qu'il eíl: toujours 
avantageux de s'en fervi r , & que le fecours des éty-
mologies y eft utile dans tous les cas. 

A u r e í t e , &c. 
Page n i . col. 1. Ug. 13. d'un, certain vent de la 

nui t , Uf. d'uB certain vent Colpias & de la Nuit. 
Ibid. ligne 73. le nom d'une v i l l e , l i f lorfque le 

Jiom d'une ville. 
Ibid. Ug. 74. vraiffemblable. On elí en d r o i t , Uf. 

^raiffemblable; on eft en droi t . 

Ibid. col, 1. Ug. i - i . apres cofflmuniquer, Uf nóus 
en avons quelquefois proí í íé , & nous en euíTions 

Pour Varticle ExiSTENCE. 
Page 261. col. 1. lig. 23. pas néceífairement, l i f 

pa^ au contraire néceífairement. 
Page 262. col. 1. /. 29. qui forme, l if que forme. 
Ibid. col. 2. Lig. 48. de fenfations paífées que, /¿/1 

de fenfations paífées; que. 
Ibid. Lig. 51. nous voyons; que nous verrions 5 

Uf. nous voyons, que nous verrions. 
Page 263. col. 1. Lig. 61 . qu'ont eu , Uf. qu'ont eue. 
Ibid. col. 2. lig. 57. auroit, ///^ auroient. 
Page 264. col. 2. Ug. 43. & trés-différentes, l if 

3c diítérentiée. 
Page 165. col. 2. lig. 33. peut-étre également, effa-

cci peut-étre. 
Page 266. col. 1. Ug. 66, de rayons mis , Ufê  de 

rayons mus. 
Pour Varticle ExPANSlBtLITE» 

Page 279. col. 1. lig. 6. de me me dégagé, lif. de 
méme l'air dégagé. 

Ibid. lig. 13 & 14. que l'eau fe fépare dans la dif-
t i l la t ion, que l'eau dans la diftillation fe fépare. 

Page 281. col. 1. lig. 53 & 54. la íimple voie de 
yaporifation , l i f . la íimple voie d'évaporation. 

N. Cette faute d'impreffion forme un contre-
fens trés-important. Mon deífein, en fubílituant dans 
tout cet article le mot de yaporifation á celui dVv^-
poration, employé dans ce fens par quelques phyíi-
ciens, n'étoit nullement de mettre un mot nouveau 
á la place d'un anclen, mais de ne pas confondre 
fous une feule dénomination deux phénomenes tres* 
différens. 

La vaporifation eíl le paflage d*un corps de l'état 
de liquidité á celui ótexpanjibilité par une forcé ré -
pandue dans toutes fes parties, qui les ecarte les 
unes des autres: c'eíl: ce qui arrive á l'eau échauf-
fée au-deílus du degré de l'eau bouillante. L 'évapo-
ration eft la déperdition que fait un corps liquide,' 
ou méme folide, d'une partie de fon volume, lorf*. 
qu'il eft expofé á l'air libre. La vaporifation fnp-
pofe que le corps foitdéjá liquide; l 'évaporation a 
lieu également, foit que le corps foit liquide ou fo
l ide , & á tous les degrés de chaleur, car la glace 
s'évapore aufíi-bien que l'eau. La vaporifation eft de 
la maífe entiere, dont toutes les parties font v i o -
lemment écartées les unes des autres. L'évaporatiori 
n'a lieu qu'á la furface, & fuppofe un contaft im-
médiat avec l 'a ir ; enfín la vaporifation eft l'efFet de 
la chaleur appliquée au corps méme vaporifé, l 'éva
poration eft produite par l'application & par l'aftion 
difíblvante d'un fluide étranger. Cette théorie qur 
eft une des plus fécondes de toute la Phyí ique, me 
paroit portée au plus haut degré de certitude dont 
cette feience foit fufceptible, & jufqu'á la démonf-
tration. On peut la voir tres-bien développée á I V -
ticle EVAPORATION. Je l'ai fuppofée plus d'une fois 
dans le cours de celui-ci, oíi j'aurois dú citer M . le 
Roy, dofteur en Medecine de la faculté de Mont-
pellier, auteur de cet article. Mais, quoiqu'il eut 
expofé fes principes dans une diífertation envoyée 
á l'académie des Sciences des 1751, & long-tems 
avant que la méme idée fe füt préfentée á m ó i ; fa 
diífertation n'étoit point tombée entre mes mains 
lors de Fimpreftlon de Varticle EXPÁNSIBILITE, &: 
j'ignorois abfolument que cette explication du phé-
nomene de l 'évaporation ne fút pas neuve. 

Ibid. col.. 2. Lig. 66 & fuiv. 40. Au contraire l'eau , 
ou toute autre fubftance unie á un principe qui de
mande une moindre chaleur pour s 'élever, s'éleve 
auííi á un degré de chaleur moindre qu'elle ne s e-
leveroit fans cette u n i ó n , &c. Cette propoíition eft 
trop gén^rale ? 6t les exemples qui l'appuyent ne la 



prouvent pas. Le niercure & le íbufre combines pour 
faire ie cinnabre, ont beíbinpour s'élever réunis d'u-
ne chaleur beaucoup plus grande que celle qui eleve 
chacun de ees deux mixtes pris leparément ; ainíi 
celuides deux qui e íHemoins volát i l , ne gagne point 
en volatilité par ía combinaífon avec celui qui l'eft 
ie plus , au contraire; & cela n'eíí point étonnant. 
La maniere dont les élémens des corps font unis nous 
eft trop peu connue, pour que nous puiííions décider 
fi les molécules formées de deux mixtes combines 
íeront plus ou moins adhérentes entr 'el íes, que les 
molécules de chacun de ees mixtes pris féparémení. 
L'union aggrégative des parties du nouveau com-
pofé dépendant de circonñances abfolument étran-
geres á runion aggrégative des parties de chaqué 
mixte , paroit ne devoir avoir avec elle aucune pro-
portion. Auffi la Chimie nous préfente-t-elle indiííe-
remment les deux exemples contraires de deux corps 
ü x e s rendus volatiís & de deux corps voiatils rendus 
fixes par leur unión. L'exemple de i'eau chargée de 
ia partie aromatique des plantes qui s'éleve á une 
moindre chaleur que l'eau puré , eft abfolument 
étranger á l'ordre de vaporiíation des corps; & l'on 
n'en peut tirer ici aucune indudion, parce que Te-
Vaporation a beaucoup plus de part que la vapori
íation dans les reíliíications de cette efpece ? & mé-
me dans un trés-grand nombre de diíiillations. Ceci 
mérite d'étre expl iqué, & va l'étre quelques ligues 
plus bas. 

Page 281. col. 1. les ligues 57 & fuiv. jufqu'á 65. 
contiennent plufieurs fauíTetés. 11 ne s'enfuit point du 
tout de ce que les molécules du principe le plus vo
látil font moins adhérentes que celles du principe 
le plus í í xe , que celles-lá doivent en s'interpofant 
entre les dernieres en diminuer Tadliérence. Cela 
peut dépendre de mille rapports de maíTe, de figu
re , &c. qui nous font abfolument inconnus. Ainíi la 
theorie ne fauroit prouver que le terme de vapori
íation d'un mixte doive etre mitoyen entre les ter
mes auxquels chacun des principes pris folitairement 
commence á s'élever. L'exemple déjá cité du cinna
bre qui s'éleve beaucoup plus difficilement que cha
cun de fes deux principes, le foufre & le mercure, 
prouve que cette propofuion eít abfolument fauíTe 
dans le fait. I I eft naturel que la théorie explique 
mal un fait que l 'expérience dément. 

Page 283. col. 1. lig, 32. cubes de ees diftances, 
líf. cubes des diftances. 

Page 284. col. 1. ¿ig. 32. ó1 fuiv.jufqua 37. C'eíl 
par VexpanJibiLité que les corps s'élevent dans la d i -
íl i l lation, &c, Cette propofition eft beaucoup trop 
générale. 11 n'eft pas douteux que l'eau bouillante 
ne s'éleve par fa feule expanjibiíité; mais toutes les 
foís que l'eau ne bout pas, c 'eft-á-dire dans tou-
teS les diftillations au bain-marie, & dans une infi
nité d'autres cas, la chaleur ne fuffit pas pour met-
tre l'eau en vapeur ou dans Véiztftexpanjibiíité. Elle 
s'éleve cependant; i l faut done recourir á une autre 
caufe, & cette caufe eft l'aftion difíblvante de l'air 
íur l'eau augmentée par la chaleur des vaiíTeaux. 
En un mot l 'élévation de l'eau dans cette circonf-
tance eft un phénomene de Vévaporation, & non de 
la vaporifation, M . le Roi a montré dans Van. EvA-
P O R A T I O N , que l'air chaudpeut diflbudre une plus 
grande quantité d'eau que l'air froid. On peut ajoü-
íer que l'eau chande oppofe auííi moins de réíiftan-
ce á cette aftion difíblvante de l 'a ir , parce que l 'u -
nion aggrégative de fes molécules eft moins forte; 
l'air échauffé dans les vaiíTeaux íe charge done d'une 
afiez grande quantité d'eau. Mais cetair d'autantplus 
expaníible, qu'il eft plus chaud & plus chargé d'eau, 
devient plus leger qa'un pareil volume d'air exté-
r ieur; i l fort des vaiíTeaux, tandis que l'air exté-
rieur y entre. I I fe fait ainñ un déplacement 6c une 
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circulatlon continuelle entre Tair chaud des vaif-
feaux & l'air froid de l'atmofphere. Quand l'air 
froid entre dans les vaiíTeaux, i l refroidit fubite-
ment l'air qui en for t ; & celui-ci ceñe de teñir en 
diíTolution l'eau qui alors devient viíible fous la 
forme de brouillard, & s'attache en petites gouttes 
aux parois du récipient. Ce nouvel air qui remplit 
les vaiíTeaux s'échauffe á fon tour, fe charge d'une 
auííi grande quantité d'eau que le premier pour la 
perdre de la méme fagon, en cédant de nouveau la 
place á l'air extérieur. De-lá ees efpeces d'ofcilla-
tions & ees intervalles réglés qu'on obferve dans la 
chute des gouttes d'eau qui tombent dans les réci-
piens; de-lá auííi la néceíiité de conferver une com-
munication continuelle avec l'air extér ieur , & l ' im-
poftlbilité abfolue de diftiller & de fublimer dans des 
vaiíTeaux entierement fermés; car M . Rouelle re-; 
marque tres-bien que ce n'eft pas leulement la crain-
te de voir caíTer les vaiíTeaux qui oblige de les te
ñir ouverts, ou au-moins de les oivvrir de-tems-en-
tems. Sans cette précaution i l ne le feroit aucune 
diftiilation; car le concours de l'air extérieur eft mé
me néceíTaire dans celles oü le feu eft aíTez fort 
pour élever immédiatement les matieres en yapeurs: 
mais c'eft pour une autre raifon que nous ne pour-
rions développer i c i , fans alonger beaucoup cette 
note déjá trop longue. Je dirai leulement qu'il n'eft 
pas néceíTaire que dans ce dernier cas la communi* 
catión avec l'air foit auííi continué : par exemple, 
dans la diftiilation des eaiix-fortes on fe contente 
d'ouvrir de-tems-en-tems le trou du bailón. Au refte 
l'eau n'eft pas la feule fubftance qui s'éleve par la 
feule voie d'évaporation. Les huiles eíTentielles, le 
camphre, i'efprit-de-vin, l ' é ther , & beaucoup d'au
tres corps folides ou Anides, font dans le méme cas, 
c'eft-á-dire qu'ils ont comme l'eau un certain degré 
d'aífinité avec l 'air , & qu'ils peuvent y étre tenus 
en difíblutiort. Comme cette éthiologie de la diftiila
t ion , qui eft une branche de la théorie de M . le Roi 
fur l ' évaporat ion, n'a point encoré été donnée , i l 
n'eft pas étonnant que les Chimiftes n'ayent point 
encoré fait les expériences nccéíTaires pour diftin-
guer les cas oü la diftiilation appartient á l 'évapo
ration ou á la vaporifation. Ce feroit un travail auííi 
immenfe qu'il eft ut i le , & un préliminaire indifpen-
íable pour celui qui voudroit donner une théorie 
complettc de la volatilité des corps. ^ b y ^ VOLA
TILITÉ. , 

Page 284. col. 1. lig. 23 & 28. I I ne faut pas en-
tendre ce que je dis ic i de la produ£Hon de la ñam-
me, comme íi l'eau n'y avoit d'autre part que de 
divifer méchaniquement les molécules de l'huile 
embrafée, &C d'en multiplier les furfaces. La flamme 
eft un fluide pamculier dans lequel l'eau eft com
me partie eíTentieüe, mais combinée avec les au-
tres. Mais i l eft toújours vrai que VexpanfibiUté de . 
l'eau paroit etre le principal agent qui donne aux 
corps embrafés cet éclat & cette vivacité qui carac-
térifent la flamme. 

Errata pour le V i l , Volume. 

Pag. 58. col. 2. lig. 13. ¿ compter d'en-bas i au lieii 
de 233. lif. 133. 

Remarque de M. D E V l L L I E R S 9 fur fon articlt 
FONDANT DE ROTROU , pag. 64. Col. 2. lig, 25. 

Quelques mois aprés TimpreíTion de Vartic. FON-
DANT DE ROTROU , oü j 'ai donné la préparation 
de l'antimoine diaphorétique, j ' a i eu occafion de 
voir la feconde édition que M . Cartheufer a donné© 
de fa Chimie en 1753, & j ' y ai t rouvé ce que je ne 
favois que par oüi-dire, que la méthode de jetter 
l'antimoine diaphorétique calciné tout chaud dans 
l'eau, étoit connue en Allemagne. J'y ai auííi vú une 
chofeque je croyois avoir penfée le premier, c'eft le 
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iavage de i'antlmoine diaphorétique pour íe féparer 
<les paríies regulines qu'il peut encoré contenir.Voici 
ce que dit M . Cartheufer á ce fujet. « On calcine 
*> rantímoine diaphorétique de la maniere conve-
»> nable, pour diííiper les parties arfénicales (S íahl 
» penfoit comme lu i á ce íujet) qu'il peut contenir; 
» enfuite on jette dans l'eau la chaux froide; mais i l 
» vaut encoré mieux l 'y "'¡etíer chande : on remue 
» cette eau avec un petit báton ou avec une cuiliere, 
>> Quand la chaux eíl bien difíbute, on la laiíTe re-
» pofer; on l'agite de nouveau , elle devient laiteu-
» f e ; on en met quelques cuillerées fur le filtre , 6c 
» on laiíTe dans la terrine ce qui ne flotte pas bien, 
» foit blanc , íbit jaune. On edulcore plufieurs fois 
» la chaux qui reíle ílir le filtre, & on la feche len-
*> tement. ~Au lieu de Tantimoine c rud , on peut em« 
» ployer fon regule; la cérufe qui en réfulte eíl en 
p tout femblable á Fantimoine diapliorétique ». 

On a d i t , dans ü meme anule, en parlant de Baíi-
le-Valentin, que c'étoit un moine qui vivoi t au dou-
zieme íiecle (yoyci ce qui en a été dit au mot C H I -
JMIE) ; Boerhaave le place un íiecle avantParacelfe; 
mais M . Aíbuc penfe avec raifon qu'il étoit tout-au-
plus fon contemporain ; & en effet i l n'a pü nommer 
ia v é r o l e , malfran$ois, que du tems de Paracelfe , 
que cette maladie a eu ce nom. Foyei U tom, I I , des 
maladies yenériennes , pag. 884» 

Pag. 120.coi. i j i g . 2.au lieu de ± ¿ ~ • l lf .~~¿p> 

Pag, i . / . 1. <z« lieu de, chiffres, lif, nom
bres. 

Pag* 249, colt 2, a la fin de Vanide FOURRAGE ? 

effacei (e) , cet anide rfetampoint de M . Bourgelat' 

Pag, 265. col. 2. lig. 12. lifei, dans le produit 

des fradions 

a c 
b d 

h ' d 

Pag. 279. col. 2. Ug. 14-15. ¿ compter d\n-has > au 
lieu de dit le méme auteur, /¿/^ dit M . d'Herbelot. 

Pag. 3 17. col. 2. lig. 4. £ 5. ¿# lieu de vingt-feptie-
me, lif. trente-fcptieme. 

Pag. 346. col. 1. lig, 28. au lieu de ou mpuvement, 
lif. au mouvement. 

Pag. 349. col. i . l ig. 50. apres rapport, ajoüte^ in-
verfe. Ibid. col, 2, ligne 4. aprls raifon, ajoutei i n -
verfe. 

Pag. 3 ̂ o. col. 2. Vetoile qui renvoye a la note, doh 
¿tre placee a la fin du certificat, apres fufceptible *, 

Pag, 3 j i .col . i , lig. 27. ótei &. Ibid. col. 1. /. 4^; 
au lieu de 24000 > l if 2400. Ibid, col, 2. lig. 3 5 . « « 

lieu de -H— , l i f e i " f 1 ' 

Pag, 534. col, 2. ees mots Anide de M , D E FOZ-
T A I R E , doivent étre tranfpofés á la fin de VanicU 
GAZETTE. 

Pag. 576. col. 2. lig. 6. au lieu de l 'indépendance^ 
lij, la dépendance. 

Pag. 615. col, 1. 4« alinea, lig, 2. apres faits otê  k 
point d'interrogation , & mettê  un point, 

Page 616. col. 2. lig. 10, au lieu de Tobfervation¿ 
l i f l 'apprétiation. 

A lafindu mot GOMARISTES, au lieu de (h)9 met-
tez ( C ) . 

Pag. 792, col, u % . í $ , au lieu de régie, lif, regir; 

^JVKHsiTAilU^ 
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